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PRÉFACE.

Le but de ce.livre était de faire complétement con

naître MM. les membres de notre Assemblée nationale.

Nous l'avons atteint. Le lecteur qui aura parcouru les

pages qui suivent aura, pour ainsi dire, vécu avec nos

représentants. Nous avons mentionné très-exactement la

- condition de leur famille, le lieu et la date de leur nais

sance, leur éducation, toutes les phases, tous les actes de

leur vie civile et politique. Si quelques-uns n'occwnen"--

que peu d'espace dans notre ouvrage, c'est qu'ils n'v / s

pris, jusqu'à ce jour, que peu de part au mouvement ^

général de l'humanité. -

Nous nous rendons ainsi le témoignage de n'avoir ja

mais parlé d'aucun d'eux qu'avec impartialité, et si,

par hasard, il nous était arrivé d'être trop sévère ou trop

bienveillant dans l'expression d'un fait ou d'une appré

ciation, il ne faudrait pas nous en rendre responsable :

notre faute aurait été tout involontaire, et nous serions

prets à la réparer, à toute juste réquisition, dans les

tirages successifs de notre publication. -

Nous avons, d'ailleurs, en nous livrant à la difficile

tâche que nous venons d'accomplir, été mus par d'autres

sentiments que le désir de gagner de l'argent : nous avonº



VI

pensé qu'il importait beaucoup au pays que cette tâche

fût sérieusement entreprise et honorablement remplie.

Selon nous, en effet, au point de vue de toutes les ques

tions intéressant l'honneur, la sûreté et l'existence de la

France, il y a mille conclusions à tirer de la composition

bien étudiée de notre Représentation nationale.

C'est pour ce motif aussi que nous avons commencé,

continué et achevé ce travail en dehors de tout esprit dé

parti, de toute passion politique, racontant, louant ou

blâmant, dans le cercle étroit de la vérité et de la justice,

, sans jamais songer à produire systématiquement nos

sentiments personnels sur les choses et les principes du

présent et du passé. .. ! ' . : - ! ' , ! .. ! !

· Nous croyons avoir droit de dire que notre œuvre est

un service rendu à la patrie. .. : · · · 4 * , *

- - C. M. L.

· · · · -- : ;

" t - · · · · · · · .-

" ， , ,
. .. · · · , · · · · ,

| | | -1 t : , '.

· .. , * | |



AVIS TRÈS-IMPORTANT.

Voici l'ordre que nous avons suivi dans la disposition des

matières de notre ouvrage.

Nous avons d'abord donné les biographies des représentants
élus le 25 avril, que ces représentants se soient§ tard re

tirés de l'Assemblée ou qu'ils aient continué à y siéger.

A la suite de ces biographies nous avons placé celles des

représentants élus le 4 juin courant.

Nous avons toujours suivi, pour les uns comme pour les

autres, l'ordre alphabétique des départements.

Quant des représentants ont eu plusieurs élections, nous

avons attribué leur biographie au département pour lequèl ils

ont opté. Pour ce qui regarde M. Thiers, ne sachant point

encore aujourd'hui, 10 juin, quelle sera son option, nous at

tribuons sa biographie au département de la Gironde, le pre

mier dans l'ordre alphabétique des cinq qui l'ont élu. Nous

attribuons au département de la Charente-Inférieure celle de -

M. Napoléon-Louis Bonaparte, élu dans la Charente-Infé

rieure, l'Yonne et la Seine.

Celle de M. de Charancey, que nous avions oublié de placer

dans l'Orne, se trouve à la fin de celles des représentants élus
le 25 avril. - - - -

Ne connaissant pas aujourd'hui le résultat des élections du

Finistère, de l'Algérie, de la Corse et des Colonies, nous ne

pouvons nous en occuper.
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M. BOCHARD est âgé de 69 ans. Il est né à Marboz (Ain), le

| janvier 1779. Son père, Jean-Stanislas Bochard, était notaire.

a famille est composée d'agriculteurs et de gens de robe. C'est un

vocat estimé du barreau de Bourg. Il est connu pour ses opinions

Nancées. M. Bochard a obtenu 72,162 suffrages.

|

M. REGEMBAL (Antoine), sculpteur, est âgé de 46 ans. Il est

né à Bourg (Ain), le 5 vendémiaire an IV. Son père, Antoine Re

gembal, était, comme lui, tailleur de pierre. — Il appartient d'ail

leurs à une famille de cultivateurs du département de l'Ain. Il pro

fesse depuis longtemps les principes républicains. M. Regembal re

· présente dans son département la population ouvrière, qui lui a

, donné 69,882 suffrages.

|

, M. CHARASSIN (Pierre-Joseph-Clément-Constant) est né à

Bourg, le 20 fructidor an X, de Jean-Marie-Clément Charassin,

homme de loi. - Il est avocat. — M. Charassin était en quelque

sorte le chef de l'opposition à Bourg; il avait de nombreuses rela

tions à Paris et recevait le mot d'ordre de la capitale. . -

: ...'-#.. º.4 , : ! ::
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Dès les premiers jours de la Révolution, il suivit le mouvement

et fut bientôt nommé maire de la ville de Bourg. On pourrait

faire à M. Charassin le reproche de n'avoir jamais voulu consentir

à formuler une profession de foi, lors des dernières élections :

était-ce prudence ? on est en droit de le supposer, eu égard à

l'opinion connue du département de l'Ain, opinion généralement

peu républicaine. M. Charassin a défendu devant le jury le Réveil

de l'Ain, rédigé par M. Francisque Bouvet, et c'est à cette cir

constance qu'il a dû sa réputation d'hommede l'opposition avancée.

56,983 voix l'ont envoyé à l'Assemblée nationale. -

M. QUINET (Edgar), âgé de 45 ans, né à Bourg (Ain). C'est le

fils d'un ancien commissaire des guerres qui, en 1790, prit volon

tairement les armes et se porta aux frontières pour défendre les

libertées menacéeS. -

Edgar Quinet, après avoir fait de sérieuses études et avoir

remporté dans ses classes de fréquents succès, se livra à la carrière

des lettres. Ses ouvrages sont connus; on sait ce qu'ils renferment

d'appréciations philosophiques et d'aspirations à la liberté. Dans

la carrière du professorat, M. Quinet attira pareillement l'attention :

sa parole grave et austère se fit entendre du haut de la chaire du

Collége de France, signala les abus et déduisit, devant une jeu

nesse ardente, les grands principes d'indépendance qui sont au fofid

de son cœur et qui guident sa raison. Suspendu de ses fonctions

en 1845, il n'a pu, depuis cette époque jusqu'à la Révolution de

Février, reprendre le cours de ses leçons. · · · · ·

, Aux dernières élections de lagarde nationale parisienne, M. Qui
net a été nommé colonel de la 11* légion. · · · · · , · · ir .

Auxélections de l'Ain, il a obtenu 55,268 suffragés. M. Quinet

réclamera vaillamment les conséquences sociales du grand mouve- .
ment qui vient de s'accomplir. • * ' s. , #

M. TENDRET est âgé de 50 ans. -Avocat à Belley, il y jouit

d'une estime assez générale commehomme et comme avocat. -

Il était maire de Belley, sous l'ancien gouvernement, et champion

des candidatures électorales de M. d'Angeville. Après la Révolution

de Février il a été nommé maire. 49,263 voix l'ont envoyé à la

Chambre; il passe, aux yeux d'un grand nombre, pour conser

VatetlI'. -

# !

M.BOUVET FRANCISQUE (François-Joseph) est né à Vieux-d'Izcº
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nave, département de l'Ain, le 25 août 1799, de Bouvet (Jean-Bap

tiste), capitaineaux armées de la république française. -

Le citoyen Francisque Bouvet n'est pas un républicain du lende

main.Sonnom est inscritparmi ceux des publicistesqui ont professé

avec le plus de constance les principes démocratiques, et souffert la

persécution pour la cause de la liberté. - -

Sous la Restauration, il faisait partie de cette jeunesse des écoles

qui protestait par son attitude et ses manifestations contre une mo

marchie venue en France à la suite de l'étranger. Cegouvernement,

sans égard pour une jeunesse inexpérimentée, l'arracha deux fois à

ses études médicales et le priva de la liberté. Retenu à la prison de

la Force durant trente-cinq jours, sans pouvoir obtenir d'être mis

en jugement, il ne dut son élargissement qu'aux protestations de

Benjamin Constant,qui honorait de son amitié le jeune étudiant.

A l'époque de la guerre de l'indépendance de Grèce, qui émut

si vivement les cœurs généreux dans le monde entier, Francisque

Bouvet alla en partager les périls, après avoir fait ses adieux à sa

patrie opprimée, dans un volume de poésies. Il accompagna Démé

irius Ypsilanti dans la campagne de Romélie, qui termina glorieu

sement cette guerre. Le gouvernement grec l'accueillit au nombre

de ses philellènes, et lui décerna la croix du Sauveur, à la création

de cet ordre. -

De retour en France, après quelques années de voyages dans les

contrées de l'Orient, Bouvet trouva la Révolution de Juillet faite au

profit d'une nouvelle dynastie. Le Traité intitulé République et

Monarchie, qu'il publia en 1832, était une protestation hardie pour

la circonstance. L'auteur établissait que le gouvernement dit con

stitutionnel ou à forme anglaise n'était « qu'un accommodement

jésuitique entre deux principes contraires; que la monarchie Ile

pouvait désormais subsister en France qu'en ruinant les ressources
du pays et en corrompant l'esprit public. » ll allait† inviter

Louis-Philippe à descendre du trône et à se prêteràl'établissement

de la République, seule forme de gouvernement capable de réaliser

le vœu du peuple et les promesses faites par la Révolution française
à la civilisation des sociétés.. -

Traduit aux assises de la Seine pour la publication de Répu

blique et Monarchie, Francisque Bouvet y fut condamné à la

prison, malgré la belle défense des citoyens Crémieux et Boin

villiers.

Avant d'aller plus loin, nous rapporterons un traitde courageuse

humanité.Al'invasion du choléra-morbus dans la capitale, le dºº
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teur Francisque Bouvety accourutdeson département, oùil se trou

vait. Le dévouement qu'il apporta à soigner les malheureux cholé

riques accumulés aux greniers d'ahondance fit que le comité

permanent de salubrité de la ville de Paris le chargea d'organiser

un hôpital temporaire dans le théâtre de Grenelle, et le désigna

comme médecin en chef de cet établissement; il y dirigea le trai

tement durant tout le temps de l'épidémie meurtrière qui semblait

accumuler ses ravages dans cette banlieue. Le conseil de salubrité,

pour prix des services qu'il avait rendus, le signala au gouverne

ment comme ayant droit aux récompenses nationales. Mais les

opinions républicaines du publiciste firent exclure le médecin de

la distribution qui en fut faite à cette occasion.

Rendu à la liberté, après trois mois de détention, Francisque

· Bouvet publia la brochure intitulée Réponse au programme de la

| Monarchie. C'était à propos d'un écrit anonyme, attribué par les

uns à Rœderer, et par d'autres à Louis-Philippe lui-même. Ici la

prudence de la forme sauvait le fond. L'auteur, sans sortir des

| bornes de la légalité constitutionnelle, relevait à la hauteur d'un

| principe la souveraineténationale indignement méprisée par l'écrit

anonyme.

" Cependant le trône des d'Orléans semblait se consolider.—Fran

cisque Bouvet se retira dans les montagnes de Vieux-d'Izenave,

où il n'exerça plûs la médecine que pour les pauvres. C'est

dans cette solitude qu'il a écrit son livre du Catholicisme, du

Protestantisme et de la Philosophie en France, et celui qui a pour

· titre de la Confession et du Célibat des Prétres, ouvrages qui

respirent une érudition et une profondeur de vues rares à notre

époque. Dans des sujets si délicats, l'auteur a su concilier une cri

· tique utile avec le respect dû à la religion. Tout en se déclarant

| contre l'absolutisme catholique, il a mis en évidence l'analogie de

la révolution française et de la civilisation du monde avec le

principe chrétien, idée devenue si populaire dans ces dernières

annéeS.

Le second de ces livres est une étude approfondie de la poli

- tique de l'Eglise romaine, comparée aux institutions démocratiques

de la France et des Etats modernes.

| Nous retrouvons le nom du citoyen Bouvet attaché à plusieurs

brochures, revues etjournaux, soit de la capitale, soit des départe

, ments, où il traite des sujets d'économie politique. Il est collabo

· rateur de la Revue indépendante.

Mais une publication éminemment patriotique fut la fondation
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du Réveil de l'Ain, petitjournal qui, dès son apparition, fut classé

parmi les plus remarquables des départements. -

Cette feuille, par sa position surtout, à proximité de la Suisse,

avait fixé sur elle la sollicitude du gouvernement déchu, qui essaya

de l'abattre par des poursuites réitérées. Traduit deux fois, dans la

même année, aux assises de l'Ain, le citoyen Francisque Bouvet

trouva dans le patriotisme du jury de ce département un abri

pour l'indépendance de la presse démocratique. A chacune de ces

épreuves, il se vit acquitté à l'unanimité.

Après des travaux si remarquables et si constamment dirigés

dans la voie démocratique, le citoyen Francisque Bouvet ne pou

vait manquer d'en trouver la récompense, après la Révolution de

Février, dans le mandat des patriotes du département de l'Ain. —

Il a obtenu 48,321 suffrages. Nous ne doutons pas qu'il ne conti

nue à se montrer digne de leur confiance. Nous voyons dans la ,

profession de foi qu'il a faite, à propos de sa candidature, qu'il veut

la république démocratique, et, par elle, toutes les améliorations ,

possibles dans les conditions morales et matérielles du peuple.

Les écrits du citoyen Francisque Bouvet venus à notre connais

sance sont les suivants : Heures de poésies. —République et Mo

narchie ou Principes de l'ordre social,—Réponse au programme

de la Monarchie. — Du Principe de l'autorité en France et de la

limite des pouvoirs.—Opinion d'un patriote contre les complots.

—Du rôle de la France dans la question d'Orient, et de la néces

sité d'un congrès universel et perpétuel.--Lettre à M. Guizot sur

la paix, la guerre et le congrès universel des nations. — Du Ca

tholicisme, du protestantisme et de la philosophie en France. —

De la Confession et du célibat des prétres ou la politique du

Pape.—Les Ultramontains et les Gallicans devant la nation,

—La Restauration et le Neuf-Août devant la nation.—Mémoire

sur l'exploitation des forêts de sapin.

M. BODIN DE MONTRIRLOUD (Alexandre-Marcel-Melchior)

est âgé de 50 ans. Il a eu la faiblesse d'ajouter à son seul véritable

nom de Bodin celui de Montribloud. C'est un riche propriétaire,

possédant en outre des connaissances agronomiques fort éten

dues. Il a amélioré ses terres, il a donné de bons conseils à s

voisins, qui ne manquent pas de le consulter lorsqu'il s'agit

d'amender un terrain. Malgré ces services, la nomination de M. Bo

din à la Représentation nationale a trouvé quelque opposition. On

l'accusait d'être légitimiste; il s'en est vivement défendu, en protes

*



— 6 —

tant qu'il avait toujours été républicain pur. L'accusation néan

moins semble parfaitement établie. — Le jour des élections M. Bo

din de Montribloud vint à Trévoux à la tête des électeurs de sa

commune. Le bruit se répandit qu'il les avait corrompus à l'aide de

romesses, et l'on entendit les cris : A bas Bodin ! à bas le blanc !

bas le légitimiste ! Des cris on en vint aux mains, et M. Bodin eût

étéjeté à la rivière, sans l'intervention de M. Petetin, commissaire

général de l'Ain et du Jura, et sans celle de M. Cholet, actuellement

procureur de la République à Villefranche (Rhône), qui prirent

M. Bodin sous leur protection. Il a obtenu 40,929 voix.

M. CHAMPvANs est né dans la commune de Champvans (Jura),

le 22 décembre 1813. ll est fils d'Alexandre-Marie Guigues. Il

s'appelle, d'après son acte de naissance, Jean-Chrysogone Guigues.

Il a pris l'appellation de Champvans, du village où il est né. Il ré

digeait, à Mâcon, le Bien Public. Ce journal le mettait naturelle- .

ment en relation avec M. de Lamartine, avec lequel il prétend, à

tort, avoir des liens de parenté. Il a lancé le prospectus d'une

feuille légitimiste qu'il avait l'intention de fonder. Il a été secré

taire du maréchal Soult. ll cessa de l'être à l'époque où M. de La

martine passa dans les rangs de l'opposition. Ce fut alors qu'il fut

placé par l'illustre transfuge à la tête de la rédaction du Bien Public,

• qu'il fut bientôt dans la nécessité d'abandonner, comme une tâche

au-dessus de ses forces. M. de Lamartine l'a fait envoyer à Bourg.

en qualité de commissaire de la République. Dans ses fonctions, il

a beaucoup ménagé tout le monde, en vue, dit-on, de son élection

à l'Assemblée nationale. - Cependant, il n'a dû sa nomination

qu'à une circonstance particulière : vers la fin du mois d'avril,

· M. de Champvans fut remplacé par M. Petetin; celui-ci crut

devoir transporter à Nantua le siége principal de l'administration

départementale , pour éviter l'influence de certaines coteries

qu'il voyait se former. Cette mesure produisit une réaction

favorable à M. de Champvans et servit à lui former le chiffre des

40,863 voix qui lui ont donné le titre de représentant du peuple.

M. Champvans est généralement regardé dans sa province comme

légitimiste, ainsi que cela résulte de ce que nous venons de raconter,

Le clergé a beaucoup contribué à son élection.

· M. MAIssIAT (Jacques — 37,220 voix) est né à Nantua,

en 1805. -

-- · Il a été reçu médecin en février 1838; il a obtenu, au concours,
4:
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le titre d'agrégé à la Faculté, et s'est fait remarquer en disputant

à M. Gavarret la chaire de physique médicale qu'occupe ce der
Il1eI'.

Comme médecin, on lui reproche un fait grave : en 1832, lors

que le choléra vint fondre sur Paris, il s'enfuit à Nantua, où ses

compatriotes l'accueillirent par des huées. Ils lui ont reproché ce
fait aux élections.

Quant aux opinions politiques de M. Maissiat, il nous est tout-à-

fait impossible de les connaître; nous pensons seulement que, s'il

est républicain, c'est depuis peu : il occupe en effet la place assez

bien rétribuée et assez peu pénible à remplir de sous-conservateur

du musée anatomique de la Faculté; c'est M. Orfila† lui a fait

donner cette position, et M. Orfila, dans son temps, ne plaçait guère

d'hommes douteux. Nous connaissons, du reste, personnellement

ce fait : le 23 février, M. Maissiat rencontre M. L'Héritier (de l'Ain),

qui lui dit : Nous la tenons dcnc enfin cette république ! — Vous

† bien avec vos utopies, répondit M. Maissiat, en lui tournant

e dos. -

Ce n'était que le lendemain que M. Maissiat criait bien fort :

Vive la République ! - ·

AI6NE.

M. LHERBETTE est né en 1791.

A 30 ans, il était procureur du roi à Bernay. -

Il donna sa démission et publia deux brochures sur des questions

de droit.

Nommé député par l'arrondissement de Soissons, en 1831,

M. Lherbette vota contre l'hérédité de la Pairie.

Ses votes ont depuis constamment appartenu à l'opposition de

gauche, mais à une opposition de gauche infiniment plus avancée

que celle d'Odilon Barrot.

Le député de Soissons a refusé les fonds secrets au Premier

Mars et voté contre les fortifications de Paris.

Personne plus que lui n'a attaqué l'ancienne administration de

la Liste civile.

La Révolution de Février l'avait appelé à prendre la gestion des

biens sequestrés de l'ancienne famille royale.

M. Lherbette n'a pas accepté. Il a obtenu 124,392 suffrages aux

dernières élections.
«
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M. QUINETTE DE ROUGEMONT, maire de Soissons, est né

en 1801. -

Il est fils du conventionnel de ce nom, qui fut ministre sous la

république, et sénateur sous l'Empire. ..

Il est décoré de Juillet. Les électeurs de Vervins l'envoyèrent

pour ia première fois à la Chambre en 1835, et lui ont renouvelé

son mandat en 1839, 1842 et 1846. -

, Il a pris une part active à tous les travaux parlementaires.

Il est un des auteurs de la proposition de la loi sur les trottoirt

dans les villes, proposition devenue loi de l'Etat.

M. Quinette était un des députés les plus assidus aux séances.

Il a constamment voté avec l'extrême gauche.

123,394 suffrages l'ont envoyé à l'Assemblée nationale.

M. BAUDELoT, président au tribunal de Vervins, est âgé de

li4 ans. Il est né à Hirson (Aisne), en 1804. Sorti du collége,

il fit avec distinction son cours de droit à Paris, et entra dans

, la magistrature. Il se fit bientôt remarquer par une grande

indépendance politique. Des tendances très-démocratiques, des

discours éloquents et pleins de verve lui attirèrent une grande

popularité. Les habitants du département de l'Aisne se sont

empressés de l'envoyer à l'Assemblée nationale, et lui ont

donné 115,339 voix. De l'éloquence, une conduite toujours noble

et toujours honorable, de grandes et solides connaissances en droit

et en législation promettent d'en faire un des membres distingués

de nos assemblées législatives,

M. ODILON BARROT, avocat à Paris, ancien préfet de la Seine,
est né en 1787. - º

De 1814 à 1815, M. Odilon Barrot fit partie des volontaires

† ll fut nommé avocat à la Cour de cassation et au Conseil

Ul TOI. -

M. Odilon Barrot entra plus tard dans l'opposition, et en 1820

il fut compromis dans l'accusation dirigée contre Pajol, Gevau

dan, Chauvelin et autres. -

La Révolution de 1830 le chargea d'accompagner le roi Charles X

jusqu'à Cherbourg, et, à son retour, on le fit préfet de la Seine.

Démis de cette préfecture, M. Odilon Barrot devint, en 1831 ,

chef de l'opposition de gauche, soutint le ministère du 1" mars

et fit alliance avec M. Thiers. -

ll est inutile de dire que M. Odilon Barrot fut le promoteur du

N,
-
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compte-rendu, et que, comme chef de l'opposition, il prit une

part toute particulière à toutes les discussions de toutes les

grandes questions qui ont agité le pays depuis 1830 jusqu'à ce
Jour.

, C'est M. Odilon Barrot qui a provoqué la manifestation des

banquets, qui a soulevé la question de la libre association au sujet
de laquelle a éclaté la révolution du 24 Février.

. Le 24 février, M. Odilon Barrot a proposé la régence. La pro

bité politique et privée de M. Odilon Barrot, la sincérité de ses

opinions ne sont mises en doute par personne. Les électeurs du

département de l'Aisne lui ont, à l'expiration de chaque législa
ture, renouvelé le mandat qu'ils viennent de lui confier de nouveau

pour les représenter à l'Assemblée nationale.

Il convient d'ailleurs de remarquer que le nom de M. Odilon

Barrot n'est sorti que le quatrième du scrutin, avec 107,005

suffrages. .
-

M. NACHET est né à Paris, le 20 juillet 1802, fils d'un profes

seur à l'Ecole de médecine de Paris.

M. Nachet, aujourd'hui premier avocat général à la Cour de

cassation, était connu comme publiciste ; en outre, avocat distin

gué, il avait succédé à M. Quenault, nommé juge au tribunal de

la Seine, dans sa charge d'avocat à la Cour de cassation, au mois

d'août 1831. Il s'était fait remarquer dans quelques affaires impor-'

tantes, notamment dans le procès de l'abbé Dumonteil, pour lequel

il publia un mémoire très-estimé sur le mariage des prêtres ;

dans ceux des méthodistes de Metz et de l'abbé Laverdet de l'E-

glise Française, pour lesquels il défendit la liberté des réunions

religieuses. Antérieurement, il avait publié une consultation contre

la légalité de l'ordomnance de mise en état de siége de Paris.

Comme publiciste, on cite de M. Nachet un mémoire sur la

Traite des Nègres, ouvrage qui obtint une médaille d'or; les Mé

langes scientifiques et littéraires de Malte-Brun, une traduction

des Mémoires du capitaine Rock, de Thomas Moore, sous le titre

de Insurrections Irlandaises depuis Henri II jusqu'à l'union.

On doit rappeler qu'il obtint en 1830 le prix fondé par la Société

de la Morale Chrétienne pour le meilleur ouvrage sur la législa

tion relative à l'exercice de la liberté religieuse : ce concours fut

remarquable par le talent et la science des nombreux concurrents,

parmi lesquels se faisaient remarquer MM. Chassan, Béchard et

Portalis.
- -
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· M. Nachet concourut en outre à la rédaction du Journal de .

Paris, en 1830 et 1831, époque à laquelle il était secrétaire du

Conseil municipal du XlIe arrondissement. -

Comme homme politique, ce représentant de l'Aisne s'est

toujours fait remarquer par une opposition ſerº º cºntº
Candidat de l'opposition aux élections générales de 1846, ili

obtint 264 suffrages contre 363 donnés à M. de Brotonne. Cette

année, il a été envoyé à l'Assemblée nationale par 95,202 élec

telll'S. - - -

" Le 3 mars 1848, il a été nommé premier avocat général à la

Cour de cassation., |

M. vIvIEN, ancien vice-président du Conseil d'Etat, officier de

la Légion-d'Honneur, est né en 1799,

| Avant 1830, M. Vivien était avocat. -

Il publia, en collaboration avec M. Edmond Blanc, unTraité de

Législation sur les théâtres.

· La Révolution de Juillet l'appela au siége de procureur général

près la Cour royale d'Amiens, et bientôt après le fit préfet de

olice, - - - -p L'arrondissement de Saint-Quentin l'envoya à la Chambre en

1832, où il siégea dans ce que l'on appelait alors le tiers† -

| Il vota avec l'opposition contre les lois de septembre, la loi de

disjonction et le projet de dotation. -

Au 1°r mars, il devint garde des sceaux, et signa en cette qualité

l'ordonnance d'amnistie rendue en faveur des détenus politiques.

A la chute du Premier-Mars, M. Vivien rentra dans l'opposition,

sous la bannière commune de MM. Thiers et Barrot.

Il accepta néanmoins,du Vingt-neuf-Octobre, en 1844, la vice-pré

sidence du Conseil d'Etat, où il succéda à M. Dumon, M. Vivien

n'en resta pas moins dans l'opposition.

Personne n'a plus que M. Vivien pris une part active aux luttes

parlementaires. - - -

Dans toutes les questions d'affaires, l'habileté de M. Vivien,

comme rapporteur, lui conciliait indistinctement les suffrages de

tous les partis. -

Il est auteur d'une proposition devenue fameuse sur les an

nonces judiciaires, produite en 1845 et renouvelée en 1846.

M. Vivien, comme député, demandait à la Chambre de reformer

une législation dont, comme garde des sceaux, il avait pris l'ini

tiative, préparé le vote et signé la sanction.

d
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Le député de Soissons a toujours été l'un des membres les plus

utiles des législatures auxquelles il a appartenu.

Le département de l'Aisne a été bien inspiré en lui continuant

son mandat.

88,215 voix se sont prononcées pour lui auxdernières élections.

M. CH, DUFOUR est âgé de 38 ans.

Toute la vie de M. Dufour a été consacréeà la création d'établis

sements humanitaires. Les écoles gratuites et les salles d'asile de

Saint-Quentin lui doivent leur organisation. Démocrate de cœur

et de conviction, il a concouru puissamment au développement

des idées libérales et des principes républicains. Il avait été dé

signé comeme commissaire de la république à Laon; mais il refusa.

Décidé à se porter candidat à l'Assemblée nationale, il crut devoir

rester simple citoyen, et l'on ne saurait trop approuver la réserve

et les sentiments de délicatesse qui lui dictèrent cette résolution.

Les électeurs, en lui donnant 81,840 suffrages et en lui confiant

leur mandat, ont prouvé qu'ils appréciaient dignement la conduite

de M. Dufour. Le dévouement dont il a fait si souvent preuve

dans sa vie ne permet aucun doute sur la conduite qu'il tiendra

à l'Assemblée constituante. Sincèrement démocrate il a été,

sincèrement démocrate il sera.

M. BE TILLANCoURT (Edmond), âgé de 38ans, est né à Mont

faucon (Aisne). Il est membre du conseil général du département

de l'Aisne.

Après avoir fait son droit et son stage à Paris, M. de Tillancourty

exerça pendant quelque temps la profession d'avocat. C'était en

183l. Alors que le parti républicain résistait ouvertement au pou

voir, Tillancourt prit part à la lutte : comme avocat, il défendit les

républicains que la manifestation de leurs opinions amenait à la

barre des assises. Il se fit remarquer notamment en plaidant, avec

M° Marie, pour les ouvriers boulangers, charpentiers, tailleurs,

bijoutiers, scieurs de long, coalisés contre leurs maîtres. Il con

courut, par ses conseils, aux arrangements qu'ils prirent touchant

l'organisation de leurs caisses de secours et leurs rapports avec les

chefs d'ateliers et les patrons. M. de Tillancourt était dès-lors ré

publicain. Il n'a pas cessé de l'être.

Rien n'a été pieux et digne comme la vie de ce jeune avocat,

consacrant ses journées à la défense de ses frères politiques, et re"

tournant le soir près de sa mère, dans un vieil hôtel du Marais »
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débris desgrandeurs parlementairesqu'avaient habité les magistrats

ses ancêtres. Il doit sourire de plaisir et de fierté, quand il se rap

pelle ces premiers jours, si pleins de travaux, de vertus et de nobles
combats. . - •

Ne trouvant plus de mission à remplir dans le barreau, il se re

légua, plus tard, près de Château-Thierry, dans une campagne

isolée, lieu de sa naissance, et il surveilla lui-même l'exploitation

de ses terres, tout en étudiant les enseignements de l'histoire. —

Ses concitoyens lui donnèrent bientôt de nombreuses marques de

confiance : ils l'élurent successivement maire de la commune de

Montfaucon, président du comice agricole, membre du conseil gé

néral de l'Aisne. -

En 1846, la mort de M. Favier de Sade laissa une place vacante

à la Chambre des députés; Tillancourt se mit sur les rangs pour le

remplacer, et, dans sa circulaire électorale, il déclara qu'il voterait

contre toute espèce de dotation, pour la réduction de l'impôt du

sel, le morcellement de la propriété, le crédit et la représentation

agricole. Il ne fut pas nommé. Cette année, 80,440 voix l'ont ap

pelé à l'Assemblée nationale.

· M. LEMAIRE (Maxime), membre du conseil général de l'Aisne,

cultivateur, est né en 1790.

, M. Lemaire représentera dans l'Assemblée nationale les droits et

les besoins de l'agriculture. Ses connaissances agronomiques lui

ont acquis depuis longtemps une réputation méritée dans le dépar

tement de l'Aisne.

Ses opinions politiques l'avaient déjà désigné aux électeurs de

1846 comme candidat de l'opposition dans l'arrondissement de

Soissons.

Des considérations particulières l'ont seules empêché de se met

tre sur les rangs.

Cette année, 77,620 suffrages ont fait triompher sa candidature.

r# PLOCQ (Toussaint), avocat à Soissons, est né le 2 janvier

M. Plocq, après avoir exercé la profession d'avoué à Soissons,

s'est démis de sa charge en 1838. •)-

Dans ces fonctions, il avait su se concilier l'estime de ses con

frères et la considération de ses concitoyens.

En 1830, M. Plocq, qui était dans l'opposition, fut appelé au con
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seil municipal, et nommé peu après adjoint au maire de Soissons,

l'honorable M. Quinette. . | -

Son opposition énergique au ministère Guizot lui fit encourir les

rancunes de ce cabinet, et M. Plocq ne fut pas renommé en 1847.

M. Quinette, alors, donna sa démission, comme protestationsym

pathique en faveur de son collègue.

M. Plocq est un de ces hommes indépendants et à idées géné

reuses qui ne se contentent pas de mots et de discQurs impuissants.

Il veut la mise en pratique de la devise du drapeau républicain :

Liberté, Egalité, Fraternité. -

Il veut que cette devise soit une vérité; comme il veut la répu

blique grande et forte, avec toutes les conditions de l'ordre, sans

lequel elle n'est qu'un vain mot.

Après cela, nous n'avons pas besoin de dire sur quel banc sié

gera ce député.

Les électeurs de l'Aisne, en l'envoyant à l'Assemblée nationale,

ont rendu justice à la sincérité de ses convictions, à l'élévation de

son caractère et à son incontestable intelligence des affaires.

Il a obtenu 68,068 voix.

M. BAUCHARD, avocat, propriétaire, membre du conseil gé

néral du département de l'Aisne, est né en 1810. -

M. Bauchard s'était fait, comme avocat au barreau de Saint

| Quentin, une réputation de capacité qui n'a jamais été contestée.

Son aptitude au travail, tournée vers les objets d'intérêt public,

, en avait fait un des citoyens les plus utiles de son département.

Comme membre du conseil général, il s'était acquis, par des

rapports remarquables, une juste et grande influence.

Président de la Société d'agriculture de Saint-Quentin, secrétaire

· du Comité agricole des sept départements du nord de la France,
M. Bauchard a rendu des services réels.

Aux élections de 1846, il était concurrent, à Laon, de M. Debro

tOIlIlC. -

- Aux connaissances qui feront de lui dans la nouvelle Assemblée

un homme spécial et utile, M. Bauchard allie des opinions libérales

très-fermes. -

65,105 électeurs l'ont investi du mandat législatif.

M. DESABES, ancien notaire, membre du conseil général de

l'Aisne, est né en 1784. -

M. Desabes est auteur et poëte. L'académie lui a même accordé
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un accessit. Il a écrit aussi plusieurs ouvrages sur la péréquation

de l'impôt, sur le revenu foncier, sur la réforme électorale. -

| Comme membre de la Chambre des députés, où il siégeaitdepuis

· 1834, M. Desabes est intervenu dans plusieurs discussions et a pris

quelquefois utilement la parole. |

Assidu à la Chambre, actif aux travaux parlementaires, ce député

` a constamment voté avec l'opposition de gauche.

| Son mandat a été renouvelé par 53,635 suffrages. · · · 1

M. LEPRoUx (Jules), ancien magistrat, propriétaire, membre

# consell général de l'Aisne, ancien détenu politique, est né en

1807. , * , : !

Il est fils de l'ancien receveur des contributions indirectes de

| Vervins et parent du fameux Fouquier-Tinville.

M. Leproux était juge suppléant à Vervins, lorsqu'il figura dans

l'affaire Grouvelle, à l'occasion du coup de pistolet du Pont-Royal.

Par suite de sa détention politique, il fut destitué. -

M. Leproux n'est ni un républicain de la veille, ni un républicain

du lendemain. Il a été républicain toute sa vie. -

L'estime dont il jouit dans le pays avait déjà valu à M. Leproux

son élection au conseil général du département de l'Aisne.

52,683 voix l'ont nommé représentant du peuple.

M. DEBRoToNNE, propriétaire, ancien membre de la Chambre

des députés, est né en 1789. · · | .

Propriétaire considérable dans le département de l'Aisne, M. De

brotonne était, à la Chambre dont la Révolution de Février vient de

· briser le mandat, un des représentants de l'agriculture. .

· Il y avait été envoyé par l'arrondissement de Laon, et siégeait au

· centre gauche. | · - · - - -

Ses votes ont toujours été acquis à l'opposition. .

Il a été nommé par l18,903 électeurs. -

ALLIER.

M. DE coURTAIs (71,368 voix), ex-commandant supérleur des

gardes nationales de la Seine, chevalier de la Légion-d'Honneur,

est né en 1789. - - - -

Dans l'armée, M. de Courtais était parvenu au grade de chef

d'escadron. En t842, les électeurs de Montluçon l'envoyèrent à la

Chambre à la place de M. Tourret, qui renonçait à la réélection.



Il siégea à l'extrême gauche. Réélu en 1846, il faisait partie

de la dernière législature, où jamais ses votes ne se sont dé.
mentis. • • !

A la Révolution de Février, le Gouvernement provisoire l'appela

au commandement en chef des gardes nationales du département
de la Seine. - **

La France et l'Europe connaissent l'attentat commis le 15 mai

dernier contre la représentation nationale. Elles savent comment le

néral Courtais laissa les factieux envahir la salle des délibérations

e l'Assemblée; comment il fut ignominieusement désarmé par la

garde nationale, qui lui brisa son épée et lui arracha ses épaulettes.

Un jugement solennel, que la nation attend, dira sans doute, d'une

manière claire, qui, dans cette trop mémorable journée, fut faible,

incapable ou traître. -

M. ToURRET (Charles-Gilbert—70,351 voix), est âgé de 53 ans.

Il est né à Montmareault, département de l'Allier, le 22 décembre

1795. C'est un ancien élève de l'École Polytechnique. Il a été

nommé à la Chambre des députés en 1837. Il ne fut pas réélu en

18lu2. - - - - - -

Il est membre du Conseil général de l'Allier et aussi du Conseil

général d'agriculture de ce département. Il appartient également

au Conseil général d'agriculture de Paris, où il remplit les fonc

tions de vice-président.

ll n'est ni orateur ni publiciste. Il s'occupe surtout d'éco

nomie rurale. ll jouera un rôle très-utile dans les commissions

nommées par l'Assemblée nationale pour préparer les questions

agricoles. - |

Il s'est, dit-on, laissé porter, plutôt qu'il ne s'est présenté lui

même, comme candidat à la députation où l'appelaient ses nom

breux amis; et il aspire, ajoute-t-on, après avoir aidé à constituer

la République, et dès qu'il aura ainsi payé à la Patrie sa dette de

bon citoyen, à rentrer dans la vie privée pour se consacrer uhi

quement à ses études favorites d'agronomie : O rusl quandô te

aspiciam l - - ."

M. BUREAUx DE PUZY (66,880 voix), ancien capitaine du génie,

est né à Paris en 1799. , | | - · •

Son père avait été l'ami et le compagnon de captivité du général

Lafayette. - - , •

M. Bureaux de Puzy entra à l'École Polytechnique en 1817; il

- - tº - ..
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en sortit en 1819, et devint en 1821 capitaine dans le corps du

génie militaire. -

§ 1830, il fut fait préfet des Hautes-Pyrénées, et passa en 1852

à la préfecture de Vaucluse. A la même époque, il devint gendre

de M. de Lafayette. Il fut destitué de sa préfecture en 1835.

Le collége de Tarbes l'envoya d'abord à la Chambre en 1854 ;

mais son élection fut annulée. Quelques semaines après, le collége

de Gannat lui donna ses suffrages, et cette fois l'élection fut Va

: lidée. - - ·

, En 1838 et 1839, M. Bureaux de Puzy cessa de faire partie de

. la Chambre, où il ne rentra qu'en 1842. - -

Il a été réélu en 1846 et faisait partie de la dernière Chambre.

| Comme député, il a pris une part souvent active aux discussions,
surtout quand il s'agissait de travaux publics ou de questions mili

taires. ll a fait partie, en 1843, de la Commission des comptes, et,

, en 1846, de celle des budgets. Dans toutes les questions politiques,

· M. de Puzy a constamment voté avec l'extrême gauche.

, M. TERRIER (Barthélemy—52,939 voix) est né à Montégué, ar

rondissement de Lespinasse, en 1805. Il exerce la médecine au

| Donjon, où il s'est fixé en 1838, immédiatement après avoir reçu le

, titre de docteur à la Faculté de Médecine de Paris.

· Il a depuis longtemps, et bien jeune, payé sa dette aux opinions

libérales. Il a subi, en 1831 et en 1834, deux condamnations poli

- tiques, qui, bien entendu, loin d'affaiblir son zèle pour le triomphe

des principes démocratiques, n'ont fait que l'affermir.

M. MATHÉ (Félix — 51,989 voix), propriétaire, est né dans le

département de l'Allier, en 1808. - " ,

C'est un des représentants qui ont donné le plus de gages aux

· opinions démocratiques. Depuis près de vingt ans, il s'était déclaré

l'implacable ennemi de la monarchie. Vainqueur de Juillet, il ne

' tarda pas à s'inscrire en faux contre les tendances du gouverne

ment, et, à dater de ce moment, l'opposition l'a toujours compté

dans ses rangs. Il a subi cinq condamnations pour délits politiques;

en 1831, notamment, pour détentions d'armes ; en 1833, pour

coalition d'ouvriers, et, en 1835, pour les affaires d'avril. Il a payé,

par plusieurs années de prison et par quatre ansd'exil en Belgique,

son aversion pour la royauté constitutionnelle. * ，

A la Révolution de Février, il a été nommé commissaire extra

ordinaire de son département. . ' . -- i
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li M. LAUssEDAT (Louis — 47,922 voix) est né en 1809, à Mou

llS,

| Chirurgien de l'Hôpital Général de Moulins et de plusieurs éta

blissements de charité, M. Laussedat jouit, dans son pays, de la

double réputation de médecin habile autant que de philanthrope, et

de patriote sincèrement attaché aux principes républicains, En 1845,

il a été délégué au Congrès médical parses confrères de l'Allier. Il

a pris une part active, pendant le cours de ses études, à l'opposi

tion que les élèves n'ont cessé de faire aux tendances rétrogrades

de la monarchie de 1815. Ses votes au conseil municipal de Mou

lins, dont il est membre, plusieurs articles insérés dans le Patriote

de l'Allier, ont révélé ses convictions démocratiques, ses nobles

sentiments et ses vues élevées.

M. MADET (Charles- 47,895 voix) est né dans le département

de l'Allier, en 1805.

Il est propriétaire-agriculteur à Ygrande. C'est encore un répu

blicain de la veille. C'est de plus un sincère patriote. Il a été con

damné plusieurs fois, depuis Juillet 1830, pour affaires politiques.

Il joint à la fermeté du caractère la droiture des intentions.

M. FARGET-FAYOLLES (47,418 voix), licencié en droit, est né

à Montluçon, en 1810.

Il a toujours figuré, dans son département, à la tête de l'opposi

tion, et a salué la proclamation de la République comme le signal

d'une ère de justice et de vérité.

ALPES (BASSES-):

*»

M. DENOISE (20,000 voix), notaire, est âgé de 41 ans. Il est né

à Digne, en 1806. -

Son nom sorti le premier de l'urne électorale, il va sans dire

qu'il jouit dans le département des Basses-Alpes d'une immense

popularité, qu'il doit à des opinions libérales et républicaines de

l'essence la plus pure. Il a succédé à son père comme notaire, et,

dans ces fonctions, il a toujours fait preuve de dévouement et d'un

vrai désintéressement. Nommé membre du conseil général du dé

partement, il a apporté dans toutes les discussions une grande luci

dité de jugement, et a constamment défendu la cause du peuple

avec une énergie et un courage qui se reproduiront, nous n'en

doutons pas, dans les débats de l'Assemblée nationale.



M. DE LEYDET (19,000 voix), général de division en retraite,

officier de la Légion d'Honneur, est né en 1784.

, En 1824, il était déjà colonel. ll fit partie de la Chambre de 1830,

sous la Restauration, et compta dans les 221. Depuis cette époque

il fut constamment réélu.

" En 1831, M. de Leydet fut élevé au grade de général de brigade,

et en# grade de général de division. S'étant fait mettre à la

retraite,

Il votait avec la gauche depuis

M. CHAIX (16,400 voix) est

. de Leydet fut nommé questeur, et la Chambre des dé

putés lui continua ses fonctions pendant deux législatures. .
1832,

âgé de 50 ans environ. Il a été

procureurgénéral près le tribunal supérieur d'Alger et près la Cour

royale de Bastia. Il est président honoraire en la Cour d'appel de

Lyon, membre et ancien président du Conseil général des Basses

Alpes, propriétaire à Riez (Basses-Alpes).

M. Chaix (Auguste) est né à Riez, d'une famille honorable de la

Provence, dont plusieurs membres se sont distingués, soit dans

l'administration, soit dans les armes*.

Son éducation ne commença qu'avec ses études universitaires,

alors que la coalition étrangère envahissait, à la suite de la chute

de l'Empire, la ville d'Aix et le midi de la Provence. Incessamment

distrait par la présence de l'ennemi, par les passions généreuses .

que réveillaient en lui les malheurs de la patrie, il suppléa néan

moins par son intelligence à l'instruction qui lui manquait : il a été

le condisciple de M. Thiers et de M. Mignet.

Après des examens soutenus avec un certain éclat, il se vit déli

vrer le diplôme dé licencié.

En 1818 il fit ses premières armes dans la magistrature en qua

lité de substitut du procureur du roi près le tribunal de Digne. On

ne tarda pas à remarquer en lui une élocution facile, une logique

serrée, de l'ordre, de la méthode, une réplique vive et alerte. Ce

pendant, loin de se laisser éblouir par le succès, il comprit qu'il

lui restait beaucoup encore à acquérir au point de vue de la pra

tique, et son talent se fortiſia chaque jour par des recherches ap

profondies, par des lectures solides et

modèles,

l'étude raisonnée des

1 Son père et son grand-père étaiént subdélégués de l'intendant de Pro

vence. Sén bisaïeul, blessé à Fonteno

chal-de-camp dans les gardes.

y, à côté de son frère, est mort Inaré

#

|

|

d

d
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Ses opinions libérales et indépendantes retardèrent l'avancement

qui lui était dû; il força enfin le ministère à lui rendre justice en

employant le moyen le plus honorable, le seul que devraient choisir

les fonctionnaires et surtout les mcmbres de la magistrature : En

1824, une affaire importante fut déférée aux assises des Basses

Alpes; le jeune substitut eut à soutenir la lutte avec les notabilités

du barreau d'Aix et de Digne ; il se conduisit de manière à provo

quer de la part du président des assises un rapport spécial au

garde des sceaux, à la suite duquel M. Chaix devint procureur du

roi près le tribunal et la Cour d'assises deTarbes (Hautes Pyrénées).

Son zèle, sa capacité justifièrent, dans ce nouveau poste,le choix

qui l'y avait appelé.

Il imprima au parquet une remarquable activité !. Les services

qu'il rendit à Tarbes, où il a laissé les meilleurs souvenirs, le fi

rent nommer avocat général à la cour de Grenoble (1827).

Placé sur un théâtre plus vaste, M. Chaix, comme c'est le privi

lége des hommes d'élite, prouva que, loin d'être dominé par sa po

sition, il était au-dessus d'elle. Il suivit la même ligne de conduite à

la Cour de Lyon, où il passa en la même qualité (1829), et où il

resta jusqu'en 1838. A cette dernière époque, il fut investi des fonc

tions de procureur général près le tribunal supérieur d'Alger.

C'était une promotion trop légitime pour que personne s'avisât

de la considérer comme une faveur ; elle futgénéralement approu

vée, et M. Chaix se montra, en Afrique, digne de ses antécédents et

· de lui-même. Ses réquisitoires devant la barreau de Lyon, soigneu

sement élaborés, portaient l'empreinte d'un savoir profond, d'une

raison calme et haute, et surtout de cette conviction ſorte qui prête

toujours à la parole tant d'autorité morale. Son administration à

Alger, juste et sévère, fit cesser une infinité d'abus ; elle lui valut

l'estime d'un gouverneur dont la probité égalait la gloire militaire,

†#d ! Vallée, ainsi que l'affection de tous les habitants de la
COIOI)16,

· Après divers travaux d'organisation et deux années de séjour en

Afrique, il revint en France et fut placé à la tête du parquet de

Bastia, où l'attendaient de rudes travaux et des épreuves péril- .

leuses. - · - -

* Il infligea une répression énergique à l'usure, dont le pays étºi! désolé:

il fit purger un arriéré de plus de quinze cents affaires, civiles ou criminelle ;

il fit enfin rétablir sur les registres de l'état civil plus de quº†††
de naissance dont romission etait une source d'embarras, dedº" de,

frais tant pour l'administration que pour les familles.
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Pendant le temps qu'il a demeuré en Corse, sa fermeté, son in

telligence des besoins d'une société où l'intrigue et le poignard

exercent tant d'empire, peuvent se résumer ainsi : La justice fut

respectée;-la vendetta s'arrêta devant son action;—les crimes et

délits diminuèrent de moitié ; — les plus terribles bandits furent

arrêtés otr détruits; — les autres se livrèrent eux-mêmes; - de

nombreux abus furent signalés, poursuivis, frappés sans merci.

La population entière rendit justice à ses efforts persévérants et

courageux. -

Nommé (1842) président de chambre à la Cour de Montpellier,

il ne tarda pas à donner sa démission : il comptait vingt-quatre ans

de services dans la magistrature militante. Il est, depuis 1845, pré

sident honoraire de la cour de Lyon. - -

M. Chaix a eu l'honneur d'être deux fois secrétaire et quatre

fois président du conseil général des Basses - Alpes : ses conci

toyens qui l'ont suivi attentivement dans toutes les phases de sa vie

publique, viennent de le députer à l'Assemblée nationale. . -

M. DUCHAFFAULT (16,000 voix), ex-conseiller de préfecture,

est âgé d'environ 50 ans. -
-

M. Duchaffault est célèbre dans le département des Basses

Alpes pour ses nombreuses déconvenues électorales. Depuis 1834,

il ne s'est pas passé une seule élection qu'il n'ait cherché à rempla

cer M. le député Gravier, de serviable mémoire. Du reste, si

M. Duchaffault a toujours été déçu dans ses espérances électorales,

ce n'est pas que les électeurs aient pensé qu'il valût moins que

M. Gravier; mais c'est que l'influence de M. Gravier, ce modèle

des députés-liges de tous les ministères, était parfaitement assise,

tandis que celle de M. Duchaffault était encore à établir. Messieurs

les débitants de tabac, directeurs, inspecteurs, vérificateurs et sur

` numéraires de toute sorte, des arrondissements de Digne, Barce

lonnette et Castellane, ainsi que les respectables pères des bour

siers de colléges et autres prétendants aux fonctions et faveurs des

divers ministères présents et futurs, n'étaient pas assez sots que

de lâcher leur proie (M. Gravier), pour ne saisir qu'une image, un

faux semblant de député influent (M. Duchaffault).

M. Duchaffault représente un département essentiellement qué

· mand. Dans le Rhône, on fabrique des étoffes de soie; dans la Seine

Inférieure des draps et des cotonnades; dans la Haute-Vienne des

porcelaines et du droguet; dans les Basses-Alpes, on demande des

places. Là, tous les enfants sont élevés dans la pensée qu'ils seront
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un jour fonctionnaires, comme dans le Haut et Bas Rhin, qu'ils ma

nieront le fusil, et sur nos côtes qu'ils navigueront.

Jugez quel travail herculéen a entrepris M. Duchaffault, si, ac

ceptant la succession ou plutôt la suite des affaires de M. Gravier,

il prend à tâche de faire fonctionner toute la génération de jeunes

aspirantsfonctionnaires qui croît et fleurit sur les bords de la Du

rance? Mais nous espérons que M. Duchaſſault, qui, au surplus,

est un homme d'esprit, prendra au sérieux sa position de représen

tant; qu'oublieux de ses promesses de jadis, il ne suivra pas la voie

tracée par son devancier et compétiteur, et laissera de côté les inté

- rêts individuels pour ne songer qu'aux grands intérêts de tous, à

ceux de la République.

ALPEs (HAUTEs-) .

M. ALLIER, statuaire, s'engagea d'aibord dans l'armée comme

, simple soldat, et devint capitaine sous l'Empire.

ll se retira du service à la Restauration, et s'adonna aux arts.

En 4839, le collége d'Embrun le nomma député.

Réélu en 1842, son élection motiva en partie la création de la

commission d'enquête. . ' ; -

M. Allier n'a jamais pris la parole à la Chambre, et n'a contribué

- que par ses Votes aux travaux parlementaires.

• Le député d'Embrun siégeait à l'extrême gauche. + !

ll ne faisait pas partie de la dernière Chambre, où il avait été

remplacé par M. Desclozeaux. .. , . • • . - -

, , , , , e º ! - | | •

M. BELLEGARDE naquit dans le département des Hautes-Al

· pes, en l'année 1808. Son père, cultivateur, lui laissa de riches

propriétés. Doué d'une grande énergie et d'une extrême justesse

d'esprit, M. Bellegarde résolut d'appliquer son activité à l'amélio

ration de l'agriculture. - 1 º .. · : · · ,

M. Bellegarde appartient, par ses opinions, au parti démocra

tique ; Il est ami de l'ordre et défenseur des principes éternels de

la propriété. La vie de M. Bellegarde, quoique obscure, a toujours :

été honorable. Les habitants des Hautes-Alpes, en l'envoyant à

, l'Assemblée nationale, ont eu plutôt l'intention d'avoir pour les re

, présenter un homme intègre qui s'occupât avec zèle et conscience

* des intérêts du pays, qu'un éloquent tribun.

}

* Le nombre des voix dannées à chaque représentant n'a pas été publié.
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M. FAURE (Pascal-Joseph) est né le 3 mars 1798, à Recuslon,

près Gap. Destiné de bonne heure au barreau, à l'exemple de plu

sieurs membres de sa famille qui s'y sont distingués, il fut envoyé

à Grenoble pour y suivre les cours de droit. Il était licencié en

1817, et dès cette époque, c'est-à-dire à l'âge de 19 ans à peine,

il plaidait déjà au barreau de Gap, dont il ne tarda pas à devenir

l'un des membres les plus occupés. Ses collègues lui ont décerné

plusieurs fois les honneurs du bâtonnat de leur ordre, dont il a

compris tous les devoirs sévères, tous les généreux dévouements.

Ses concitoyens, qui l'avaient vu à l'œuvre dans les luttes enga

gées sous la Restauration entre les amis de la liberté et les parti

sans du régime de l'arbitraire, lui donnèrent, en 1831, une marque

non équivoque de leur sympathie, en le députant à la Chambre.

M. Faure, dont la profession de foi, en matière de programme

politique, lui avait rallié tous les suffrages indépendants, vit son

nom sortir de l'urne électorale à une majorité considérable.

La Révolution de Juillet avait eu toutes ses sympathies; mais cette

oeuvre, si glorieuse et si misérablement avortée, il la voulait avec

ses conséquences. C'est pourquoi, après avoir tout d'abord prêté

son concours au gouvernement menacé à-la-fois au-dedans et au

', dehors, il se déclara ouvertement son adversaire, quand il vit la

tendance et la marche contre-révolutionnaires d'un pouvoir si vite

oublieux qu'il était né d'une révolution. Il siégea constamment sur

les bancs de l'opposition, et combattit avec elle les mesures réac

· tionnaires qui aboutirent aux lois contre les crieurs publics, contre

les associations politiques, contre la presse et le jury (législation

de septembre). Sa conduite parlementaire pourra être facilement

appréciée, quand nous aurons dit qu'il fut l'un des signataires du

Compte-rendu (1832). : .. ! -

M. Faure a pris plusieurs fois la parole : il a été rapporteur de

la proposition de M. Roger (du Loiret), relative à la liberté indivi

duelle ; il a défendu le droit de pétition contre la proposition

Jouflroy, et c'est lui qui, en 1833, à propos du projet de loi ten

dant à modifier le Code pénal, a présenté et fait adopter l'amen

" dement relatif aux circonstances atténuantes en matière criminelle.

· ' Réélu à la législature en 1834, il échoua à la suivante, grâce

aux menées d'une administration qui ne voulait que des instruments

dociles et des complices éhontés : il fut vaincu par son concurrent,

M. le comte d'Hauterive, qui a été longtemps sous-directeur aux

Archives, et dont la complaisance au pouvoir a été aussi absolue

que permanente.
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Rentré dans la vie privée, ce citoyen, fort du témoignage de sa

conscience et de l'estime de ses compatriotes, servit encore la

chose publique, soit en continuant à exercer sa noble profession

d'avocat, soit ſºn siégeant au Conseil général de l'Isère, dont il était

membre depuis 1833, c'est-à-dire depuis l'époque où, pour la pre

mièrefois, il ſutrenouvelé par voie d'élection, Dans cette assemblée

qu'il a eu constamment l'honneur de présider, et où il a §rcé

une légitime influence, on l'a vu plein de sollicitude pour les intérêts

ruraux et matériels du département; toutes les propositions de

progrès et de réforme sérieusement admissibles ont trouvé en lui

un av0cat éclairé et fermement convaincu,

º .- • t ' * • • • " !

:: ," : ;, • ARDÈCHE 1.

M. VALLADIER aîné, maire de Vallon, membre du Conseil gé

néral, président du Comité agricole de Largentières, né à Vallon, le
20 novembre 1798. , : • !

M. Valladier descend d'une famille de gensde robe. Son grand

père, avocat distingué, fut nommé membre de la Convention et eut

assez de désintéressement pourrefuser cet honneur. Il fut remplacé
par Gornon d'Antraigues, suppléant. , * ' • ' • • • * • . • • i .

En l'an VI, le père du citoyen Valladier fut nommé au Conseil

des Cinq-Cents. ' " º " . .

' M. Valladier est depuis 1830 maire de Vallon, distinction que lui

valurent à cette époque sa réputationide dévouement au peuple et

ses opinions libérales. Ces opinions, il les a toujours soutenues,

comme électeur et comme membre du Conseil général. Ce fut lui

qul, en 18h5, mît en avant, au Conseil général de l'Ardèche, la

| question de la réforme électoralei ! • • 11

· En Février, il proclama la République et déposa aux mains du

peuple† maire, qui lui fut rendue par acclamation. .

Sans croire l'heure de la République venue, M. Valladier l'espé

'rait dans un avenir prochain. Homme sincèreavant tout, il a nette

| ment expliqué ses prlndipes : il est prêt à défendre la République

avec toutes ses forces, avee tout son courage; car il comprend dans

leur acception républicaine ces trois mots inscrits au drapeau :

Liberté, Égalité, Fraternité : ' º | |

La Liberté sans licence, º º ! ' , ,

: ! : - , , , , , , , , : !

1 Le nombre de voix obtenu par chaeun des représentants de 'Ardèch°

n'a pas été publié. º ' º, , , , · · · ,

· · · · ! ! !ti • • • : • '

4
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' L'Egalité sans niveleurs,

" La Fraternité sans loi agraire.

' M. Valladier a le titre d'avocat, mais il n'exerce pas. Il a donné

ses soins à l'agriculture, et, mettant une belle intelligence au ser

vice d'une science utile, il a fait faire à l'industrie agricole despro

grès sérieux. Il s'est appliqué surtout à la culture du mûrier et à

l'éducation des vers à soie, et, grâce à ses soins, cette branche si

importante de l'industrie agricole s'est grandement améliorée dans

son pays.

M. #adier est un homme pratique et, dans un gouvernement

républicain, de tels hommes sont précieux.

M. CHAMPANHET est âgé de 52 ans. Il est né au Pont-d'Au

benas (Ardèche), le 26 novembre 1796.

Il est fils d'un négociant devenu agriculteur et exploitant sespro

priétés. Sa mère, Mlle Blachieu, était fille d'un receveur de l'enre

gistrement et des domaines.

ſ M. Champanhet est maire de la ville d'Aubenas depuis vingtans.

-Nommé sous le ministère de M, de Martignac, il donna sa démis

sion au moment des ordonnances de Juillet 1830; il fut immédia

tement renommé.

, Pendant le long exercice de cette magistrature, M. Champanhet

s'est montré bon administrateur, libéral, sincère, constitutionnel,

ami du progrès. Il ne s'est jamais prêté à aucune des vues préfec

.torales qui tendaient à donner aux élections du département une

direction rétrograde. .. ! · · · · · · · ·

1 Membre du Conseil général pour le canton d'Aubenas, par deux

nominations successives, il y fut nommé deux fois secrétaire

|général. -

M. Champanhet arrive à l'Assemblée nationale avec des idées

- franchement républicaines. La loyauté bien connue de son carac

- tère, l'excellence de ses sentiments patriotiques, que n'entachent ni

* faux enthousiasme ni projets d'ambition personnelle, lui assurent

'une position honorable et distinguée à l'Assemblée. :

: º .. : - • , «,

M. DAUTHEVILLE (François) est né le 8 mai 1792, à Chaleunon

(Ardèche). Colonel du 3° régiment du génie, c'est un brave militaire

qui a vaillammentfait nos grandes guerres et qui est en outre connu

pour sa science. Nous ne croyons pas que M. Dautheville ait des

opinions bien tranchées ; mais il compte 40 ans de service et 13

campagnes; ces titres en valent bien d'autres.
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M. CHAZALLON est issu d'une honorable famille de proprié

taires cultivateurs, de Desaignes (Ardèche). où il est né, le 17 ni

vôse an X.

A dix-huit ans, poussé par le génie de l'étude, par une passion

naissante pour l'astronomie, il parvint à apprendre les mathéma

tiques sans professeur, et il entra à l'Ecole Polytechnique sans

autre secours que cette laborieuse et énergique préparation.

M. Chazallon est ainsi devenu ingénieur hydrographe de la ma

rine et s'est distingué dans sa carrière. -

En 1837, le ministre ordonnait l'impression d'un mémoire où

M. Chazallon proposait l'emploi du son pour mesurer les longues

bases en mer ou à terre. — En 1838, il montra le parti qu'on pou

vait tirer de la mécanique céleste, pour prédire longtemps à l'avance

la hauteur de la mer dans un port déterminé. Depuis cette époque,

il aimaginé et fait construire des machines qui notent elles-mêmes

toutes les phases du mouvement ascensionnel de la mer, et il a

continué la publication de l'Annuaire des Marées. ll a, en outre,

signalé, en 1839, l'existence, inaperçue jusqu'alors, de diverses

ondes qui expliquent le singulier phénomène de la longue tenue

du plein dans le port du Hâvre et qui prouvent que cette précieuse

propriété ne peut être† par les divers travaux que l'on exé

cutera dans cette localité. Enfin, en 1847, M. Chazallon fit un acte

de bon citoyen, en disant, dans la préface de l'Annuaire des Ma

, rées, qu'il vaudrait mieux dépenser notre argent en travaux hydro

graphiques exécutés sur nos propres côtes que sur celles d'Italie.

· Le ministre Montebello fit supprimer cette préface et les frais de

bureau de l'ingénieur.

· La carrière politique de M. Chazallon ne date que d'hier; mais

· ce citoyen sera à l'Assemblée nationale ce qu'il a été toute sa vie,

· un homme énergique, un travailleur infatigable. ll prouvera son

dévouement au pays par desactes plutôt que par de longs discours.

Il pense que le mot République ne doit pas être une simple sub

stitution au mot Monarchie. Son vote, sa parole sont acquis aux .

principes généreux, aux conséquences fécondes de la triple devise

de liberté, d'égalité et de fraternité républicaines. : º,

M. LAURENT est né, le 4 septembre 1793, à Saint-Andriol,

d'une familie honorable. ll se destina au barreau. Il conquit le

diplôme de licencié, après des examens qui témoignèrent de son

application et de son intelligence remarquables. Il avait étudié

le droit et la jurisprudence , non-seulement dans leurs dogmes
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dans les règles de leurs théories, mais encore dans leurs analogles

avec la philosophie et l'histoire. - , , : , ; "

Élevé dans les principes de la Révolution de 1789, M. Laurent,

avec la grande majorité du barreau français, applaudit à la Révo

lution de 1830, qui était en quelque sorte la conséquence et le

complément de la première. Il fut un de ceux qui, à Privas, con

tribuèrent le plus efficacement à régler et à diriger le mouvement;

un de ceux qui rendirent le plus de services à l'ordre et à la sécu

rité publique, en organisant la garde nationale. Dès les premiers

jours qui suivirent la victoire populaire de Février, il fit partie du

conseil municipal, où son concours a été aussi actif qu'utile. ..

Il avait traversé toute la Restauration en restant constamment

fidèle au drapeau républicain, en travaillant dans les sociétés se

crètes à miner le trône vermoulu du despotisme royal.

En 1815 il joua le rôle de soldat, comme fédéré parisien.

Il avait été chargéde présenter une adresse à l'Empereur, au retour

de l'île d'Elbe. En 1816 il étudiait le droit à Grenoble, et s'y fixait

comme avocat en 1820. . , • • * • * 1 • ! -

Il y rédigeait alors avec un autre vétéran de la liberté et son

collègue à l'Assemblée, M. Crépu, le Journal libre de l'Isère,

feuille qui n'abandonna jamais les principes démocratiques. Toute

la France républicaine se rappelle encore que M. Laurent fut

traîné aux assises de l'Isère (qui l'acquittèrent) pour un article plein

d'une juste et loyale indignation contre la Chambre des députés,

refusant d'admettre l'abbé Grégoire dans son sein, g, .

º ll a publié, en 1825, un Résumé de l'Histoire du Dauphiné;

en 1826, un Résumé de l'histoire de la philosophie; en 1827, une

Notice biographique sur Napoléon; en 1828, une Réfutation ré

publicaine de l'Histoire de France de l'abbé de Montgaillard.

Dans ce dernier ouvrage, le mot de Cambacérès, rappelé par Na

poléon, sur Robespierre : C'est un procès jugé et non plaidé, ser

- vit de texte au premier essai de plaidoirie qu'on eût osé tenter en

ſaveur de l'homme du Comité de salut public. |

Tant d'études etde travaux n'avaient pas épuisé l'activité de cette

vigoureuse intelligence. A mesure au contraire qu'elle s'attaquait à

de nouveaux labeurs, elle devenait plus capable de nouvelles en

treprises. En 1829, M. Laurent ne craignait pas de s'avanturer dans

, le vaste domaine des spéculations les plus abstraites et les plus

hardies de la philosophie. Il avait été un de ces esprits impression

1 nables au plus haut degré, sensibles à toutes les conceptions qui

portent en elles, soit au fond,soit à la surface, le cachet du sublime.

" , '4 , º, a
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ll s'était épris d'un vifenthousiasme pour les doctrines de l'illustre

Saint-Simon. Son zèle pour la parole dece maître fut sans égal, et le

† fonder, sous le titre de l'Organisateur, une feuille

ériodique destinée à prºpager et à vulgariser cette parole, quia eu

e triple malheur de n'être pas du tout, d'être trop et de n'être pas

assez comprise. Non-seulementilprêcha,par écrit, dans ce journal,

les doctrines saint-simoniennes, telles qu'il les concevait; mais en

core il en répandit autant qu'ille put, de vive voix, l'évangile.

Il lesaimait trop, d'ailleurs, pour y voir ce que d'autres disciples

y trouvèrent bientôt. Ce qui se présentait à son esprit avec le carac

lère doublement respectable d'une doctrine sociale et d'un dogme

religieux ne pouvait† être pour lui le point de départ de

folles divagations, et le moyen d'intrigues de toute sorte. Aussitôt

qu'il vît l'école entrer dans des voies fausses et funestes, s'égarer,

par la spéculation, dans l'absurde, et, par la pratique, dans le ridi

cule et l'odieux, il l'abandonna sans retour. En 1832, l'adepte fer

vent et convaincu avait brûlé l'idole dans son esprit et dans 80Il

C(ºuI',

En 1834, il rédigeait à Nîmes le Progressif du Gard; il

venait, en 1835, à Paris, pour la défense des accusés d'avril, et

retournait, en 1837, à Nîmes, exercer la profession d'avocat. Sous

le ministère du 1" mars, en 1840, il acceptait une place† à

Privas, et publiait une histoire de Napoléon, illustrée par Horace

Vernet. Enfin, en 1848, il était président de la Commission dépar

tementale, commissaire du G ment, et député des Hautes

Alpes à l'Assemblée†""
Onse rappelle qu'au projet de loi prononçant le bannissement

de la branche cadette des Bourbons, M. Laurent a proposé un

amendement ayant pour objet de faire disparaître du texte de la

sentence de proscription le mot « à perpétuité. » Cet amendement

n'ayant pas été mis aux voix par suite d'un maltendu, M. Laurent

s'est abstenu de voter le projet. - | --

M. RoYoL(Jean) est né àTournon, département de l'Ardèche, le

14 mars 1796, de père et mère agriculteurs devenus commerçants.

Dès ses premières années, il se fit remarquer par sa bonne con

duite et son intelligence.

Au collége de Tournon, où il fit des études de la manière la plus

brillante, il était le modèle de la jeunesse. -

Licencié en droit, il débuta en 1821 dans la carrière du barreau;

et fut bientôt compté au nombre des premiers avocats du tribun"
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de Tournon. n se montra, quoique sans fortune, d'un désintéres

SeIIleIlt TaI'0, -

Plus tard, jugede paix de son canton, puis, en 1833, appelé, sans

aucune demande de sa part, à la présidence du tribunal de Tour

non, il fit disparaître en quelques années, par des veilles sans nom

bre et un travail incessant, un arriéré considérable de procès, et

parvint à déraciner une foule d'abus.

, Des présidences dans des chefs-lieux de départements lui furent

offertes; mais il ne voulut jamais quitter sa ville natale, -

Entouré de l'estime de ses concitoyens, adoré du pauvre, qui a

toujours trouvé en lui un ami, un frère, la population ouvrière de

Tournon, qui le nommait son père, et tous les autres habitants de

son département, lui ont donné un éclatant témoignage de leur

confiance, en l'appelant spontanément à l'Assemblée nationale.

Il a accepté comme un devoir, et par pur dévouement, cette im- .

portante mission, qu'il n'a pas sollicitée.

Enfant du peuple, fils de ses œuvres, ami de toutes les libertés

publiques, désireux de voir améliorer et assurer le sort des travail

: leurs, il veut franchement et loyalement la République fondée sur

de larges bases démocratiques, dégagée de tout esprit de privilége.

Du jour de son élection, il déclara qu'il renonçait en faveur de

l'État, pendant la session de l'Assemblée nationale, à son traitement

de président. - ,•

M. RoUVEUR est né à Annonay (Ardèche). Il a 50 ans. Il

appartient à une honorable famille d'ouvriers mégissiers.

| Ouvrier lui même, dès son plus jeune âge, c'est par sa conduite,

son travail, ses veilles, qu'il est parvenu à acquêrir une fortune

| assezconsidérable, dont il a toujours fait et fait encore le plus noble

, usage. » . · · · ·

· C'est un homme de cœur, animé des intentions les plus droites.

et d'un véritable amour du bien public. - - - -

, , Il doit son mandat législatif, en très grande partie, à l'influence

· des légitimistes et du clergé. . - -

| Quant à ses opinions, elles sont celles de l'honnête homme,

ayant la conscience de tous ses devoirs. .

M. SIBOUR est né dans le département de l'Ardèche, en 1800.

C'est un digne ecclésiastique, dans toute l'acception du mot,

ll est plein de science, de charité et de patriotisme. -

Il est surtout l'ami du pauvre. -

-
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M. MATIIIEU, ancien avocat, président du tribunal civil de Lar

gentière, chevalier de la Légion-d'Honneur, est né en 1793.

De 1826 à 1831, M. Mathieu était l'avocat le plus occupé de son

arrondissement.

Connu pour ses opinions libérales, il fut nommé président du

tribunal de Largentière. - -

En 1834, il fut envoyé à la Chambre; mais son élection fut cas

sée, faute par lui d'avoir justifié du cens d'éligibilité.

Réélu en 1838, les électeurs ont constamment, depuis, renouvelé

' son mandat. -

M. Mathieu était considéré à la Chambre comme un homme d'un

caractèce hautement indépendant.

' Il a pu donner ses votes aux partis, — il ne s'est jamais donné

lui-même. -

Le député de Largentière est un de ces hommes qui ne relèveront

que de leur conscience. -

-

- - ARDENNES,

M. TALON (49,375 voix) est né à Valenciennes, le 8juillet 1810.

Les antécédents politiques de M. Talon n'existent pas encore ;

c'est la première fois que le suffrage de ses concitoyens l'appelle à

faire partie d'une assemblée législative; cependant ses opinions,

toujours invariables, ont été celles d'une opposition avancée.

Son père, juge de paix à Valenciennes, obtint, grâce à la consi

dération dont il jouissait, une bourse pour ses enfants au collége de

Douai, en 1829. M. Talon entra à l'Ecole Polytechnique, en 1830.

Il partagea pendant la révolution les dangers de ses camarades. En

1831, il sortit de l'Ecole comme officier d'artillerie. Mais la carrière

militairen'offraitalors qu'un avancementpeu rapide, un avenirétroit,

et le jeune officier donna sa démission en 1835 ; il était alors

lieutenant en premier. - -

Il voulut se consacrer à une science utile et se donna à l'agricul

ture, que trop de capacités dédaignent.—M. Talon n'est pas peut

être un républicain de vieille date; mais, ce qui vaut tout autant et

souvent davantage, c'est un républicain sincère, un homme d'une

inébranlable conviction, vierge de toute connivence honteuse avec

le passé, pur de toute faveur. Il a dit : - - .

« Je veux aujourd'hui sincèrement la république; mais je la veux

avec toutes les garanties d'ordre dont tous les honmmes honnêtes
veulent qu'elle soit entouréc, º , • • * #

• * •

· * • --- • r» - : !
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M. BLANCHARD (46,706 voix). — La Révolution de Février l'a

trouvé avocat et maire de Sedan. -

Il est difficile de jouir d'une meilleure réputation que M. Blan

chard. Tous ceux qui le connaissent s'accordent à trouver en lui

une grande probité politique. Sincèrement républicain, il appuiera

de toute son autorité les véritables institutions républicaines et

maintiendra de toutes ses forces l'ordre dans la liberté.

-,

M. PAYER (46,646 voix) est né à Asfeld, chef-lieu d'un canton

de l'arrondissement de Rethel, le 3 février 1818. — C'est un jeune

homme d'une belle espérance. Secrétaire de M. de Lamartine, il a

dû les nombreux suffrages qu'il a obtenus moins au patronage du

ministre des affaires étrangères qu'à son propre mérite. Son instruc

tion est réelle, son élocution facile et brillante, peut-être même trop

brillante. Ses débuts dans la carrière politique ont été très-heureux

et ses progrès excessivement rapides; mais l'on peut dire qu'il jus

tifie toutes les prévenances de la fortune. M. Payer, depuis la

réunion de l'Assemblée nationale, par un sentiment fort louable de

· délicatesse, s'est démis de toute fonction politique, par une lettre

adressée à M. de Lamartine, et pleine des sentiments les plus élevés.

Pour obéir aux vœux de sa famille, M. Payer s'était d'abord

livré à l'étude du droit et fait recevoir avocat. Mais bientôt son

goût pour l'histoire naturelle l'emporta; il quitta le notaire chez

lequel il travaillait, se fit recevoir docteur ès-sciences et concourut

pour une place d'agrégé près les facultés des sciences. Nommé, le

li octobre 1840, il fut appelé, quatre jours après le concours, à

fonder dans la faculté des sciences de Rennes, nouvellement créée,

l'enseignement de la minéralogie et de la géologie. -

L'année suivante, M. Payer fut rappelé à Paris pour suppléer

r M. de Mirbel à la Sorbonne et faire le cours de botanique à l'École

Normale. Depuis huit ans il remplissait ces fonctions lorsque la

Révolution de Février éclata. M. Payer,abandonnant momentané

ment ses études, alla à la Chambre des députés et à l'Hôtel-de-Ville,

Il assista à cette délibération intime dans laquelle la République fut

proclamée et les divers ministères distribués. Il passa trois nuits et

trois jours, sans quitter, avec les membres du Gouvernement pro

visoire, faisant l'office de secrétaire. Ce n'est que quand le danger

fut passé, quand l'Hôtel-de-Ville, selon les expressions de M. La

martine, ne pouvait plus devenir le tombeau de ceux qui y étaient

venus conquérir la République, qu'il accepta les fonctions de chef

du cabinet du ministre des affaires étrangères,
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M. MoRTIMER-TERNAUx (37,366 voix), ancien maître des re

quêtes en service ordinaire, ancien membre du Conseil général de

laSeine, chevalier de la Légion-d'Honneur, est né en 1808.

Il est le neveu du célèbre manufacturier Ternaux. - Nommé,

en 1830, membre de la Commission des récompenses nationales et

successivementauditeur au Conseild'État, puis maître des requétes,

il fut envoyé à la Chambre de 1842par les électeurs de Réthel.

Il a successivement été du parti conservateur et du parti de la

gauche dynastique. - - _ -

C'est en 1845 que M. Mortimer-Ternaux entra dans l'opposition

Il fut réélu en 1846.

M. ToUPET-DEsvIGNEs (29,655 voix) est né à Givet, d'une

honorable famille. -

M. Toupet-Desvignes était resté étranger à la politique jusqu'aux

événements de Février. Il est plus que probable qu'il n'est pas ré

publicain de la veille. Ce que l'on peut affirmer, c'est que le carac

tère honorable, sincère, indépendant, probe et désintéressé de cet

excellent citoyen, donne à la liberté et à l'ordre toutes sortes de

garanties. M. Toupet-Desvignes a une belle fortune.

M. DRAPPIER (29,005 voix) est né à Houard, arrondissement

de Vouziers, le 15 février 1811.

Notaire depuis longtemps à Sedan, M. Drappier a obtenu , par

sa probité, son intelligence des affaires et son caractère froid, une

réputation d'homme honnête et capable. Comme homme politique,

ses antécédents sont absolument nuls; mais l'on peut être certain

qu'il se montrera dans la vie publique ce qu'il s'est montré dans la

vie privée.

Son père, ancien marchand de bois, se signala dans notre pre

mière révolution par son extrême patriotisme.

M. Drappier est membre du Conseil général du département.

M. TRANCHART (25,365 voix) est né à Vouziers, d'une famille

bourgeoise.

M. Tranchart est un magistrat des plus honorables, parvenu, par

son seul mérite et après avoir franchi les degrés hiérarchiques, au

poste honorable de président du tribunal de Vouziers.

A l'exception de M. Robert, dontnpus allons parler, le départer

ment des Ardennes a choisi pour ses représentants des hommes

qui, jusqu'à cette époque, étaient restés étrangers à la politique. ll

s'est tourné systématiquement vers des hommes dont la vie privée
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et publique fussent à l'abri de tous reproches. A ce titre, personne

assurément n'avait plus de droits que M. Tranchart aux suffrages de

ses concitoyens. Sa grande érudition et son intelligence éprouvée

le rendent digne de figurer parmi les membres les plus éclairés de .

l'Assemblée nationalé. Il a toute l'énergie de l'homme de bien, et

si, dans les relations ordinaires, on lui reproche un peu de faiblesse

ou tropde condescendance,jamais il ne se laisse pour cela entraîner,

dans la vie publique, à aucune pusillanimité. Son concours est d'ail- .

leurs complétement acquis aux hommes qui voudront sincèrement

la véritable république, c'est-à-dire, la démocratie dans l'ordre,

dans la liberté et dans le progrès social. - - :

, M. ROBERT (Léon-21,914 voix) est âgé de 3li ans; il est proprié

taire à Voncy, près Vociscen. — Né d'un sang régicide, il a hérité

des traditions démocratiques de sa famille.Son grand-père siégeait

à la Convention. Son père, après avoir lutté sous la Restauration,

a siégé à la Chambre jusqu'en 1834. Il fut un des signataires du

Compte-rendu. ll a été remplacé par M. Lavocat, à ces élections

réactionnaires qui privèrent le pays de tant d'hommes patriotes et

indépendants au profit des partisans, ou plutôt des participants
d'un système corrupteur et corrompu. . , • • • • •

· Léon Robert, ne pouvant utiliser son vote dans son arrrondisse

ment, où la candidature de M. Lavocat avait été assise sur les bases

qu'on vient d'indiquer, vint, avec de nombreux amis, élire domi

cile dans l'arrondissement de Sedan, et combattre, avec les patriotes

de cet arrondissement, l'élection de M. Cunin-Gridaine.

Venu à Paris pour les événements de Février, il se tint pendant

huit jours auprès de ses amis, au National et à l'Hôtel-de-Ville.

Lorsque la République lui parut invincible à Paris, il retourna dans

son département, fonda unjournal démocratique qu'il rédigea pres

que seul pendant deux mois; constitua un comité républicain, dont

, il futélu d'acclamation président provisoire. Le comité cantonal d'As

tigny fit de lapropagande démocratique, etinstruisit les habitants des

campagnessur leurs devoirsde citoyens, sur leurs droits électoraux.

Après avoir fait une guerre acharnée à l'ancien ordre de choses,

il n'avait pas cru devoir produire de profession de foi aux élections

dernières. Les électeurs ont compris ce sentiment de d gnité.

Cependant son éléction a eu l'honneurd'être vivement combat

tue par une ligue d'anciens conservateurs et de légitimistes, qui, en

désespoir de cause, avaient cru devoir inventer une candidature
pour un Odilon Barrot. , " º - , n - º

· · · : .. .. · · · · · · : · · · · • • • 2

º
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Léon Robert siége à gauche. Il n'acceptera pas de foffttions pu

bliques, et il surveillera les réactionnaires, pour combattre aussi

énergiquement ceux qui auraient des tendances monarchiques que

ceux† · les entreprises seraient attentatoires à l'ordre.

, ll a été nommé, dans la séance du 5 mai, second secrétaire de

l'Assemblée nationale. ' "

L'Assemblée nationale comptera ainsi dans Léon Robert tih

membre actif, résolu, sincèrement et sympathiquement attaché à

notre jeune République, sans autre ambition que celle de servir

honorablement la patrie. " -

- . ' · · · · - AHIÉGE.

M. ANGLADE (Clément-43,971 voix) est né à Urs en 1801.

M. Anglade, avocat, appartenait à la Chambre des députés en

1833 et 1834. Il siégeait à l'extrême gauche. ll est un des premiers

qui aient réclamé la réduction de l'impôt du sel. Personne n'a

ôublié que M. Anglade s'est récusé, lors du procès du journal la

Tribune, traduit devant la Chambre des Députés, et qui eut pour

un de ses défenseurs M. Marrast. M. Anglade n'est donc pas°un

· républicain du lendemain ; la veille, pour lui, est à quinze ans de

date.Nous sommesd'ailleurs fort loin de prétendre que les républi
cains dulendemainnepeuventjamaisvaloirlesrépublicainsdelaveillé;

nous voulons simplement dire que la loyauté des convictions démo

cratiques de M. Clément Anglade ne peut pas même êtresuspectée.

M. DARNAUD (33,201 voix), conseiller à la Cour d'appel de
Toulouse, est né en 1798. • • , . -

En 1830, il était avocat à Toulouse. |!

La Révolution de Juillet le fit successivement procureur du roi

et conseiller à la Cour royale. -

C'est en 1842 que l'arrondissement de Pamiers lui donna ses

suffrages. - -

On le croyait conservateur; mais, après avoir hésité, à la Cham

bre, M. Darnaud vota décidément avec l'opposition. Il alla siéger au

côté gauche et combattit sous la bannière Thiers et Odilon Barrot.

M. Darnaud n'a parlé qu'une seule fois. Il ne passait pas pour

être assidu aux travaux parlementaires. -

M. DURIEU (xavier —32,253 voix, est né en 1808, dans le dé

partement de l'Arriége, à Castillon, d'une famille pauvre.

Il débuta dans la presse comme rédacteur du Siècle. Ses travau*
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philosophiques à la Revue des Deux-Mondes, une collaboration

active au Temps firent connaître son nom, et le conduisirent à la

direction du Courrier Français. .

Il a beaucoup écrit sur l'Espagne ; mais, nous le croyons du

moins, il ne l'a jamais visitée. - -

Depuis qu'il est rédacteur en chef du Courrier Français, ce

journal est devenu de plus en plus démocratique. Quels qu'en

soient l'objet et la tendance, la polémique de M. Xavier Durieu

est en général très-vive et très-agressive. Le style en est d'ordinaire

facile et correct. M. Durieu est l'homme de Paris qui noircit le plus

rapidement un carré de papier. - -

Comme directeur de journal, il ne s'est point concilié les sym

pathies des gens de lettres. Nous ne savons s'il en est coupable.

Nous aimons tous nos priviléges ; mais la race des écrivains a

généralement la peau très chatouilleuse. -

, Depuis la Révolution de Février, le nom de M. Durieu s'est trouvé

mêlé à une intrigue politique quine s'est pas expliquée. Au moment

où M. Taschereau publiait dans sa Revue rétrospective le fameux

document qui dévoilait Blanqui commeun traître, une entrevue avec

quelques membres du Gouvernement provisoire fut proposée à

ce même Blanqui, par le rédacteur du Courrier Français. La

cause,l'objet et le but de cette proposition sont restés des énigmes.
-

# # !

M. ARNAUD,(29,515 voix) a 31 ans.Il est né à Saint-Girons (Ar

riége). -

C'est un jeune homme doué des plus heureuses qualités du cœur

et de l'esprit. Après avoir fait de solides études, il a embrassé la

carrière des lettres, où il s'est fait connaître par d'utiles et impor

tantS tl'aVallX. - -

Il a particulièrement traité lesquestions religieuses. Il règne dans

ses écrits une philosophie saine et élevée. ' -

Il est sincèrement républicain, démocrate par instinct et par con

viction. - - - -"

M. CASSE (22,289 voix), originaire du département de l'Ariège,

estné à Marseille en 1791. --

Entré à l'École Polytechnique en 1808, il a pris du service dans

le génie militaire, auquel il a appartenujusqu'en 1824.

Officier distingué, M. Casse a laissé dans cette arme les souvenirs

les plus honorables. Rentré dans la vie privée, il s'est occupé

d'agriculture, ou, comme il le dit beaucoup trop modestement lui



— 35 —

même, il s'est fait paysan: — paysan de l'Arriége, soit, mais non

pas paysan du Danube. - -

M. Casse est en effet un homme du monde dans toute l'accep

tion du mot. Seulement, la parfaite distinction de ses manières ne

lui enlève rien de la franchise, de la loyauté, de l'énergie des con

victions démocratiques qui auront toujours en lui un défenseur

plein de zèle et de désintéressement, , ,

M. TH.VIGNE (21,313 voix) est né à Pamiers (Arriége), en1812.

C'est unavocat distingué du barreau de Pamiers. Son grand-père

était conseiller au sénéchal de cette ville, où le premier, en 89, il

proclama la république. Son père, président du tribunal civil, a

toujours professé des opinions républicaines très-avancées.

On peut donc dire ainsi que M. Vigne est né républicain. Son

éducation, ses idées ont d'ailleurs toujours été dirigées vers les

tendances démocratiques. -

Le Gouvernement provisoire l'a nommé sous-commissaire de la

République dans l'arrondissement de Pamiers. Il a rempli ces

difficiles fonctions avec autant de tact que d'énergie, partant à l'en

tière satisfaction de ses administrés, qui, d'emblée, à son insu, sans

qu'il sollicitât cet honneur, l'ont porté spontanément et d'eux

mêmes à l'Assemblée nationale. |

M. GALY-CAzALAT (15,907 voix), né à Saint-Girons, le

6 juillet 1799, est fils d'un honorable propriétaire de ce canton.

C'est un ancien élève de l'École Polytechnique.

Ex-professeur des sciences physiques-mathématiques au lycée de

Versailles, il s'y fit remarquer par un enseignement dont on garde

le souvenir, et qui lui valut les distinctions les plus honorables,

Devenu, plus tard, ingénieur civil, M. Cazalat inventa plusieurs

machines et appareils des plus utiles et des plus admirablement

conçus, notamment la première voiture à vapeur qu'on ait vue

courir sur les routes communes de France. .

Républicain sincère et convaincu, sinon enthousiaste, il s'occu

pera surtout à la Chambre de l'organisation du travail, question

qu'il a sérieusement étudiée. Homme pratique et d'application, il

ne se perdra jamais dans les théories nébuleuses qui ont séduit et
égaré tant d'esprits. · · , - • •

M. Cazalat parle avec facilité, et, sans avoir peut-être ce qu'on

appelle vulgairement de l'éloquence, il est parfaitement capable
d'occuper honorablement la tribune. - -- • !

: 1 , · · · · , i - . !
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AUBE• • * sº - , .

M. LIGNIER (61,484 voix) a 42 ans. Il est né à Pougy (Aube)

en 805 exercé la profession d'avocat àTroyes.Jusqu'à l'épo
que où, s'étant par son travail fait une honorable indépendance ,

il se consacra aux fonctions publiques. *» .

pe§mesont acquis plus de titres à la confiance et auxsym

pathies de ses concitoyens que M. Lignier. Tout entier aux devoirs

qu'il s'était imposés par amour du bien public, il a toujours lutté

avec un courage et une fermeté au-dessus de tout éloge contre

tous les envahissements d'un pouvoir corrupteur- Poussant le li

béralisme et la générosité de ses opinions jusqu'à l'abnégation la

plus absolue, ilsut résister à toutes les séductions à l'aide desquelles

on vo§ait enchaîner ses idées trop avancées,

Depuis l'ouverture de l'Assemblée nationale, il a pris une hono

rable part aux discussions de la tribune. * º * • *

M. MILLARD (Jean-Auguste-46,368 voix) est né à Troyes, le

11 nivôse an X (1" janvier 1802):
| ll est le fils d'un négociant de Troyes, ºtº exercé lui-même la

profession deson père,jusqu'en 1835.Il habite Paris depuis 1480, et

il s'est retiré dans cette ville pour ysurveiller l'éducation de son fils.
M Millard n'a jamais rien publié, rien écrit, Sous la Restaura

· tion, il appartenait à l'opinion libérale avancée. Il devint répu

blicain peu de temps après la Révolution de 1830, quand il eut "

compris dans quelle voie était fatalement entraîné le gouvernement

de la France, - *- · ?

A Troyes, après 1830, Millard a été un des premiers à lever

l'étendard de la nouvelle opposition, et à protester contre la can

didature, à la députation de l'Aube, de Casimir Périer, alors pre

mier ministre. Depuis ce moment, touten repousºnt de folles ten

tatives d'insurection, il appela de tous ses Voeux l'établissement du

gouvernement républicain. Il rêvait encore ºº révolution pacifi

que, lorsque les fautes accumulées du pouvoir lui eurent démon

tré qu'une insurrection serait inévitable.

Il était un des souscripteurs du Banquet du XII° arrondissement,

et, pendant lesjournées des 22, 25, 24 février, il remplit scrupu

leusement ses devoirs de patriote.
La République proclamée, de nombreux amis vinrent lui offrir

la candidature de l'Aube, et, malgré ses refus réitérés, divers co

§nt maintenu sur leur liste de candidats.

* !
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Sonnomest sorti de l'urne électorale sans qu'ilait fait aucunepro

fession de foi. ll a été accepté par les électeurs de l'Aube comme

républicain de vieille date, et voulant toutes lesjustes conséquences

de la Révolution du 24 Février.

En effet, après sa nomination, il écrivait à quelques amisºses
cOncitoyens ; : • *-

« Vous avez cru tout à la fois à la fermeté de mes principes ré

« publicains et à ma modération. • -

« Avec l'aide de Dieu, je ne trahirai pas cette confiance, car je

« Veux une république calme, pure et forte; je la veux avec l'ordre,

« avec le respect de tous les droits acquis dont le maintien ne sera

« pas en opposition avec les mots de Liberté, d'Egalité et de

« Fraternité.

« Lavictoire du peuplea préparé une ère nouvelle, etj'ai compris

« avec vous que les représentants de l'Assemblée nationaie avaient

reçu la sainte mission de la fonder sur des basesinébranlables. .

« Donc,avant tout, respect à la famille, respect à la propriété,ces ,

deux soutiens de tout ordre social ; économie dansl'administra

tion, probité dans ses agents, Ami du peuple,j'ai toujours voulu

l'amélioration de sa condition morale par l'éducation , de sa con-.

dition matérielle par la suppression des charges qui pèsent sur

lui, et par tous les moyens qu'indiquerait progressivement l'ex

périence, et que ne désavoueraient ni la justice ni la morale, »

Millard a toujours suivi la politique du National,

M, GAYOT (Amédée-43,122 voix) est âgé de41 ans. Il est né à

Troyes le 2 juillet 1806. - Son père fut secrétaire général de la

préfecture de l'Aube jusqu'en 1814. Il mourut après l'invasion, en

laissant un noble et bel héritage d'estime, d'honneur et de considé

ration, fruit d'une longue carrière consacrée au hien public. 2.,

Le jeune Gayot fut d'abord élève du collége de Troyes, puis fut

envoyé à Paris pour y finir ses études au collége Louis-le-Grand,

où il obtint les plus brillantssuccès. ll fut mêmelauréat au cQncours

énéral. -g Reçu bachelier en 1824, il suivit les cours de droit de la Faculté

de Paris, et se fit recevoir avocat. Sa santé, alors chancelante, ne

lui permit pas d'exercer cette profession, à laquelle il se destinait.

ll ne sortit de la vie privée que pour répondre à la conſiance de ses
concitoyens, qui, connaissant son désintéressement et le libéra

lisme de ses opinions, le nommèrent successivement memº du

Conseil municipal et du Conseil d'arrondissement.
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. Économiste distingué, M. Gayot fait partie de la Société d'agri

culture, dont il est depuis longtemps le secrétaire.

Comme homme politique, il réunit toutes les conditions d'un -*

bon patriote, dévoué aux développements des institutions ré- !

publicaines, et doit apporter, dans un grand nombre de questions

spéciales, notamment celles relatives à l'agriculture, l'autorité de sa

parole et de son expérieuce. Chez lui le courage, l'énergie de ca

ractère, unjugement sain et une profonde appréciation des choseset des hommes dominent au plus haut degré. - º - * •

*

M. sToURM (42,294 voix), avocat à Paris, ancien magistrat,

membre du conseil général de l'Aube, est né en 1797.

Il était premier président de la Cour royale de Metz sous la Res
tauration. .. |

- · •

M. Stourm fut successivement nommé substitut près le tribunal

civil de Troyes et près celui de Paris. i º º º

Destitué pour avoir signé l'acte d'association nationale contre le

retour des Bourbons, il a publié, en collaboration avec M. Gillon,

député, le Code des municipalités. " º ' " , | -,

Les électeurs de Troyes lui ont remis leur mandat en 1837. Il

s'est assis au centre gauche. ° : ' º ' ! ) * ) ' ， , , ， ,

Il a pris part à la discussion de la loi des sucres, qui lui a fourni "

en outre le sujetd'une brochure où ilplaide chaudement la cause de

l'industrie indigène. | | | " - , t , , , : •

Toutes les questions d'intérêt social ont été autant de sujets d'é-

tude pour le député de Troyes.

' M. Stourm jouissait, à la Chambre, tant par son esprit que par

son caractère, d'une considération méritée, -

M. DELAPoRTE (33,524voix)a52ans. IlestnéàTroyes en 1796.

Fils d'un pharmacien qui a laissé dans cette ville les plus hono

rables souvenirs, M. Delaporte, après avoir terminé avec succès

ses études au collége de Troyes, a suivi, à Paris, pendant quatre

années, les cours de pharmacie, puis a exercé à Troyes, jus

qu'en 1838, la profession de son père.

Dès cette époque, ce courageux citoyen se voua entièrement au

service de son pays. Il fut successivement nommé membre du Con

seil municipal et du Conseil général du département de l'Aube. ll a

constamment fait preuve, dans ses fonctions, d'une grande indé

pendance d'opinion et de caractère. Libéral jusqu'au désintéresse

ment le plus absolu, animé des sentiments du patriotisme le plus

• '--- • • • • • • - .1. -- -- 2 , : - - -

-
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éclairé, ami sincère et intelligent des idées républicaines dans les

limites d'une sage application, il avait sa place marquée au sein de

la représentation nationale. • *

M. GERDY aîné(Pierre-Nicolas—30,994 voix), professeur à la

#º de médecine de Paris, est né à Loches (Aube), le 1" mai

Élevé à l'ombre des palmes de Marengo, M. Gerdy avait seize

ans lorsqu'il vint à Paris suivre les cours de médecine, et, à l'épo

que de l'invasion étrangère, il entrait, en qualité d'élève externe,

à l'hôpital Saint-Louis, transformé én hôpital militaire.

Pendant les Cent-Jours,'il s'engagea dans une compagnie d'ar

tilleurs volontaires qui s'était formée à l'Ecole de médecine, et s'y

appliqua à des manœuvres militairesjusqu'auxdésastresde Waterloo,

qui le rendirent à la Faculté. .

Travailleur opiniâtre, en 1815 et en 1817 il se présentait au

concours pour l'internat des hôpitaux et y éprouvait deux échecs

consécutifs, dont à bon droit on s'étonne en voyant le même élève

obtenir , en 1816, l'accessit unique d'anatomie, et faire , en 1817,

à vingt ans, un cours public d'anatomie et de physiologie. ·

En 1820, toujours au concours, il fut nommé élève naturaliste

du gouvernement; en 1821, professeur de la Faculté. Docteur en

1823, il était agrégé en 1824, et l'année suivante chirurgien du

bui'eau central. . · · · · ·

· En 1828, il entra à l'hôpital de la Pitié en qualité de chirurgien

· en second, et à l'hôpital Saint-Louis, avec le même titre, en 1830.

En 1830, la chaire de professeur d'anatomie appliquée à la pein

ture et à la sculpture étant devenue vacante à l'Ecole des Beaux

Arts, M. Gerdy la sollicita; mais, malgré ses titres, malgré le vœu

· hautement exprimé des élèves, M. Gerdy vit donner la chaire à

M. Emery, neveu de M. Hersent. Les élèves réclamèrent auprès

de M. Guizot, alors ministre de l'instruction publique. M. Gerdy,

lui-même, demanda que la chaire fût mise au concours, et nous

pouvons affirmer qu'il aurait été fait droit à ces réclamations, si

M. Casimir Périer n'eût fait impérieusement confirmer la nomina

tion de son compatriote et de son médecin. - -

Enfin, en 1833, dans un brillant concours où il avait pour con

current Sanson, Blandin, Velpeau, M. Gerdy obtint la chaire de

pathologie chirurgicale. Plus tard, une place étant devenue Vacante

à rAcadémie de médecine, M. Gerdy y fut nommé à une trº

forte majorité.
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Les opinions démocratiques de M.† sont connues, C'est un

patriote avancé, un homme à convictions énergiques. Nous l'avons

plus d'une fois entendu à l'Académie de médecine, où il est écouté

avec intérêt, et où sa parole commande l'attention. Il y a quelque

chose du tribun dans son port de tête, dans l'inflexion deson geste,

dans le timbre de sa yoix. M. Gerdy a besoin d'apprendre la ma

tière politique; mais il n'a de conseil à demander à personne en ce

qui touchelesvérités républicaines, dont il sera un des plus fervents

apôtl'es. | . • • • -

- 1 . " : ' • !

M. BLAvoyER (26,674voix) est né à Troyes,le 28janvier 1815.

Il appartient, par ses traditions de famille et par ses goûts, à l'a-'

griculture, qui lui doit d'heureuses et importantes améliorations. ,

Après avoir terminé ses études au collége de Troyes, il a suivià

Paris les cours de droit, puis est retourné dans ses propriétés

situées à Bourguignon-Faulx, pour se livrer à sa vocation d'agro
Il0In0. " . • . ... .. ' . .. · · · · , · ·

. Homme de bien et d'intelligence, il a toujours† la

vie privée les sages et utiles exemples qu'il# appélé aujourd'hui

à reproduire dans sa carrière politique.Doué d'un vrai libéralisme,

qui lui avait conquis les sympathies de ses concitoyens, républicain

modéré mais consciencieux, exempt d'ambition (car il n'a jamais,

brigué les honneurs et les§ ayant fait de ses idées une ap

plication constante, comprenant par conséquent les hesoins des

classes moyennes, il justifiera merveilleusement le choix et la con

fiance de ses concitoyens, ' . . - - • "

• , · · · , · · · · · · · , , , !

i · AUDE,

M. TRINCHANT (53,308 voix) est né en 1802, àLimoux (Aude).

Il est avocat au barreau de Carcassonne, et commissaire de la Répu

blique pour le département de l'Aude. | -

Comme avocat, M. Trinchant jouit d'une réputation de juriscon

sulte érudit et de plaideur éloquent. Comme commissaire du Gou

vernement, il a rallié à lui l'opinion publique et les sympathies du

1 :: , t ' , ! .

" ! = " : s

département dont l'administration lui a été confiée.Il y a, dit-on, de,

la yéhémence dans ses convictions, de l'enthousiasme dans son

zèle ; nous ne lui en ſerons pas un reproche. A notre sens, e pire

de tous les tempéraments politiques est la tiédeur; et si l'avenir

de la République ne doit pas être conſié à des fanatiques, il ne doit

pas non plus être livré à des valétudinaires : à cet# l'excel
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lente constitution de M. Trinchant nous rassure aussi sur l'attitude

qu'il prendra à la Chambre, et sur les services qu'il rendra aux

institutions nouvelles dont il a été le propagateur à Carcassonne.

M. SARRANS# 44,448 voix), né dans le département dela

Haute-Garonne, en 1796, est entré dans la vie politique par uneop

position ferme et constante à la monarchie, Il fit ses premières

al'mes à la rédaction du Commerce et du Journal des Électeurs.

C'est en qualité de rédacteur en chef de cette dernière feuille,

qu'en 1829, il eut le courage de dénoncer à la nation indignée la

corruption des députés qui recevaient mille francs par mois de

Charles X. - la

En 1830, il fut l'un des premiers à se jeter dans l'opposition ar

mée qui triompha en Juillet, et, pour prix de sa belle et généreuse

conduite, il fut nommé aide-de-camp de Lafayette, dans l'intimité

duquel il a vécu jusqu'au dernier jour du général, -

| Sarrans n'a pas seulement un cœur noble; il a de plus une tête

intelligente. On lui doit des ouvrages aussi pleins de sentiments et

de vues patriotiques, que sa vie a été§ en actes de dévoue

mentau pays., - | - , | | .. n .

Homme de la Révolution de Juillet par le bras et par l'esprit, il

lui appartenait d'en retracer l'histoire : il l'a fait, et cette histoire

a eu le plus grand rétentissement. . .

Là ne finit point la guerre écrite que Sarrans fit - estauration
nouvelle, c'est-à-dire à la monarchie de Louis-Phi : aussi, le

livre dont nous venons de parler fut il suivi d'un autre plus remar

quable encore, intitulé : Louis-Philippe et la† ution,

véritable acte d'accusation contre le chef de la nouvelle dynastie,

C'est dans cet ouvrage que les lettres de l'ex-roi furent, pour la

première fois, exhumées et révélées.A ce livre le public accorda

également une grande faveur. | -

Le citoyen Sarrans, n'abandonnant pas le terrain de la Révolu

tion, devint ensuite rédacteur de la Nouvelle Minerve, recueil qui

# beaucoup pour les idées révolutionnaires, et dans lequel

, Cormenin publia, sous lé pseudonyme de Timon, ses Portraits

parlementaires, devenus si célèbres. - |

Sentinelle avancée de la Révolution,jamais Sarrans n'abandonna

la brèche, ét c'est ainsi qu'il composa encore un livre de cir

constance, intitulé : De la Décadence de l'Angleterre et des In

téréts fédératifs de la France, ouvrage qui, chacun se le rappelle,

contribua puissamment au rejet du droit de Visite , , , , ,

-
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Avec une plume toujours fidèle aux gloires comme aux libertés

de la France, Sarrans écrivit encore, il y a deux ans, deux volumes

in-8° intitulés : Histoire de Bernadotte. -

La vie agitée et toute de dévouement politique du citoyen Sar

rans n'a pas été sans désagréments : déchiré par les monarchistes

et leurs calomnies, le parquet royal ne lui a pas ménagé les procès. '

Nous n'oublierons point de mentionner celui que lui intenta le

duc de Broglie, alors président du conseil, et dans lequel l'écrivain

succombatout naturellement. - -

· Deux fois le citoyen Sarrans a vainement demandé aux suffrages

électoraux la récompense de ses travaux. Pour le dédommager de

ses honorables défaites, le département de l'Aude l'a envoyé le se

cond à l'Assemblée nationale, où les Républicains le compteront

parmi leurs défenseurs les plus dévoués.

M. RAYNAL (Théodore —39,666voix) est né en 1819, à Nar

bonne (Aude). C'est l'un des plus jeunes députés qui siégent à .

l'Assemblée nationale. . º

· M. Raynal est sous-commissaire du Gouvernement à Narbonne.

Issu d'une famille honorable, mais sans influence, M. Raynal n'a

reçu de ses parents que l'éducation universitaire communément

donnée à tous les hommes de son époque. A proprement parler, il

s'est créé lui-même. - -

D'abord journaliste politique, il s'est fait remarquer par quel

ques bons articles écrits sous l'inspiration des idées radicales ou

plutôt constitutionnelles qui alimentaient la Presse en 1842-1843.

Plus tard, il est devenu commerçant, sans cesser toutefois d'être

en communauté d'opinions politiques avec les hommes de l'op

position. . ' - - « -

Peut-être M. Raynal n'est-il pas encore rompu'aux exigences

de la procédure parlementaire ; mais il est assurément dévoué de

cœur et d'âme au principe républicain. ' -

" , M. BARBÈS (Armand — 36,703 voix), propriétaire, coloneldeia

12" légion de la garde nationale de Paris, est né à la Pointe-à-

Pître, île de la Guadeloupe, en 1810. Il a été élevé au collége de

Sorrèze. Il possède à Fourtoul, près de Carcassonne, une jolie for

tune patrimoniale. - -

M. Barbès n'est connu que par le radicalisme de ses opinions

politiques. - -

Poursuivi et condamné sous le dernier gouvernement, M. Barbès
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appartenait aux associations secrètes qui ont été désignées sous le

nom de Société des Droits de l'homme et du citoyen, et de So

ciété des Saisons.

Le manifeste de ces Sociétés était la déclaration des droits pré

sentée en 1793, à la Convention, par Robespierre.

On peut même dire qu'elles allaient plus loin, et que leurs sta

tuts étaient empreints d'un radicalisme plus violent. ，

C'est la Société des Droits de l'homme qui donna l'impulsion aux

événements de Lyon et de Paris, en 1834.

Des débris de la Société des Droits de l'homme, on forma la

Société des Saisons. . /

En 1834, on vit M. Barbès figurer pour la première fois dans les

affaires politiques. Peu de temps avant les événements d'avril, il

était à Carcassonne. Instruit de ce qui devait se passer à Paris, il y

accourut, munid'une proclamation faisant appel à la révolte. ll fut

arrêté, poursuivi et remis en liberté après quelques mois de prison

préventive. •:

Quelques temps après, il figura parmi les défenseurs des accusés

d'avril. ' , . • • • *- • ! 4,

Il ne fut pas inquiété à l'occasion de l'odieux attentat commis le ,

28 juillet par Fieschi et ses complices. Pépin cependant avait avoué

qu'il avait communiqué le plan de la conspiration à Blanqui, et l'on !

savait que Barbès et Blanqui vivaient dans la plus grande intimité.

M. Barbès fut signalé à la police, le 8 mars 1836, commecoopé

rant à une fabrication clandestine de poudre. !:

Trois jours après, il fut trouvé couché dans le même lit avec

M. Blanqui, et arrêté.

M. Barbès fut ainsi condamné une première fois à une peine cor

rectionnelle. •,

L'amnistie de 1837 lui rendit la liberté.

Chefdu mouvement du 12 mai 1839, M. Barbès fut arrêté et

jugé cette fois par la Chambre des Pairs. • ; -

Onsait qu'il fut condamné à mort, moins par ce qu'avait de poli

tique la part qu'il avait prise à ces événements, qu'à cause du

meurtre du lieutenant Drouineau, dont la Cour des Pairs le consi

déra comme auteur. ®

Ce fut sur les instances de M. le duc d'Orléans que la peine de

mort prononcée contre M. Barbès fut commuée et changée en
détention. r, | º , .

La Révolution du 24 Février ouvrit les portes de la prison au

condamné du 12 mai.
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Nommé colonel de la 12"° légion par le Gouvernement provi

soire, M. Barbès crut sans donte devoir rendre hommage au senti

ment public, vivement ému du souvenir des causes de sa condam

nation par la Cour des Pairs. ·. !

Ses amis firent insérer une note dans les journaux, et annoncè

rent une enquête d'où sortirait la preuve évidente de la non-culpa- .

bilité de M. Barbès, et de sa non-participation personnelle , au

meurtre de M. Drouineau. ! | ti , : º -

Il faut espérer qu'on publiera quelque jour le résultat de eette
enquête. • * : # .

· Én attendant, cela n'a point empêché les électeurs de l'Aude

de croire qu'ils ne pouvaient être mieux représentés que par

M. Barbès. - - 4 •

Nous ne raconterons pas ici l'histoire de la journée du 15 mai

dernier. Tout le monde sait quelle part, en général, Barbès a prise

à l'attentat commis contre la Représentation nationale. Quant aux

circonstances du crime, la procédure qui s'instruit en ce moment les .

fera connaître. • # . *

Voici unepièce publiée par plusieurs journaux, quimet en relief,

avec le caractère de M. Barbès, la circonstance la plus critique de
sa vie. • • # " # : es - "!º , , ? ' i 4, · · · · · : - : | º .

* • . - ，° * , , * • ! - - , * - | " 4 , - • *

Fragment d'une lettre de la princesse Clémentine d'Orléaus d

son frère Joinville, alors en Orient,'à l'occasion de l'aſſaire

Barbès. . , · · · · · · · · · · · | | . :: 4 , *

« Enfin, tout est rentré dans l'ordre. Le calme règne après l'o-

« rage. Nous sommes à Neuilly en pleines fleurs. Singulière desti

« née humaine ! Hier, l'orage grondait : les ministres avaient tous

des figures d'un sinistre à faire croire à la fin du monde. La

sœur de Barbès est venue implorer la grâce de son frère, Papn

l'a reçue. La scène a été des plus attendrissantes. Papa n'a pu

retenir ses larmes ; nous pleurions tous, Enfin, elle est partie :

il était temps. Quelques instants après, le conseil était réuni au

rand complet. Tous les ministres étaient d'avis qu'il fallait que

· la loi eût son cours; alors le père a dit : « Voulez-vous que cette

· main encore teinte des baisers de la sœur signe l'arrêt de mort

du frère ? » On s'est tu... La grâce était accordée. Nons lili avons

sauté au cou, à ce bon père... Que je suis contente ! car vois

tu, bon frère, j'ai horreur du sang. • • • : N .

« On nous a dit que, lorsqu'on a annoncé à Barbès cette heu

• reuse nouvelle, il tenqit un livre d'heures qu'il lisait attentivement.

•ºº • , , , ,! ... »
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• Le roi me fait grâce, a-t-il dit, c'est bien, merci; maintenant je

« sais ce qu'il me reste à faire.... Mon rôle politique est fini.

« La sœur de Barbès avait dit qu'elle viendrait avec son frère

« adresser leurs remercîments au roi... lls ne sont pas venus. »

, ^i> . • •

M. ANDUZE-FARIs (30,918 voix), manufacturier, membre du

conseil-général de l'Aude, est né à Chalabre, le 14 août 1799.

Fils'd'un fabricant de draps, dont la longue carrière a été des

plus honorables, il a continué avec son frère la raison sociale :

Anduze frères. . ' • ! ' " , , !

Nommé en 1830 maire de Chalabre, M. Anduze-Faris dut ces

fonctions à l'indépendance de ses opinions politiques et à l'estime

dont il jouit parmi ses concitoyens.

A la même époque, il fut appelé au Conseil général du départe

ment de l'Aude par l'unanimité des suffrages des électeurs, qui

lui renouvelèrent leur mandat jusqu'à la Révolution de Février. .

* Les principes politiques de M. Anditze n'ont jamais varié.

• Homme de cœur, de franchise et de loyauté, il a constamment

fait preuve du plus grand désintéressement.

Aussi, M. Anduze a-t-il été appelé à l'Assemblée nationale par

les suffrages spontanés de toûs les partis. . | -- -

Sa place est marquée au milieu des Représentants qui, sentant

les besoins du peuple, voteront pour toutes les améliorations so

ciales sur des bases largement démocratiques.

Cet honorable citoyen connaît, d'ailleurs, spécialement le méca

nismé du crédit public et prendra uiie utile# à la discussion de

| toutes les questions financières. . · · · ·

Il est, enfin, un de ceux qui comprénnent qu'un Représentant du

' peuple ne doit pas se faire de son mandat un moyen de fortune

personnelle, et il s'est solennellement engagé à ne jamais accepterº - * --

- -

aucune fonction publique salariée. • -

M. soLIER (Marc -30,541 voix , est néen 1797, à Castelnau

dary (Aude) · · · · · · · · - -

C'est le fils d'un très-honnête† ·

Il a étudié le droit à Toulouse, où il s'est fait recevoir licencié

en 1820. Plus tard, complétement absorbé par la vie de famille,

et voué à une existence enquelquesorte hermétique, M. MarcSoliér

a fait des études purement spéculatives des sciences physiques et

mathématiques.
• 1 * -

Une extrême modestie, une réserve excessive, une défiance de
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soi qui va jusqu'à la timidité, tels sont les traits facilement recon

naissables du caractère de M. Solier. Une grande droiture de sen

timents, une inaltérable sincérité de convictions républicaines, un

esprit juste, un cœur loyal, voilà les titres qui l'ont tout d'abord

recommandé aux suffrages des électeurs. -

M. Solier doit à l'Assemblée, au sein de laquelle il siége, de

rompre sans délai les parenthèses de sa virilité parlementaire. Qu'il

ose être lui-même, et qu'il ne laisse pas aux intrigants le droit de

dire d'un honnête homme : « C'est un homme faible. »

M. JoLLY (fils-30,363 voix) est né en 1816, à Limoux (Aude).

Son père appartenait à l'ancienne Chambre des députés.

Homme de convictions énergiques, M. Jolly fils demande pour

la France républicaine une constitution qui prévienne à jamais le

retour des priviléges, et il aidera à la fonder sous l'inspiration des

sentiments patriotiques hautement exprimés dans sa profession de

foi aux électeurs. # - " ..

Si M. Jolly fils est nouveau aux affaires, il est depuis longtemps

dévoué au pays. Il a toutes les idéesgénéreuses de la jeunesse etl'ho

norable ambition de marcher à côté des hommes d'action pour qui

le progrès n'est pas un mot, la Révolution de Février un change
ment de décoration. ， r*

- AVEYRON 1. · ·

, M. GRANDET est âgé de 61 ans. Il est né à Rodez (Avey

ron), le 10 février 1787. C'est le fils d'un ouvrier de Rodez.

-, Il suivit d'abord la carrière du barreau et ne l'a abandonnée

qu'à la fin de la Restauration. ll figura dans le procès Fualdès,

, comme défenseur de l'un des accusés. Depuis sa retraite du palais,

il s'est peu occupé des affaires, et n'a donné que de rares consul

tations dans son cabinet aux clients qu'attirait sa réputation de ta

lent et de probité. Son goût le portait à l'étude de la philosophie

et de la théologie : il s'y livrait presque exclusivement.

M. Grandet est dans une position indépendante; il n'a aucune

· ambition personnelle. - -

| Ses opinions étaient libérales sous la Restauration, très-conser

· vatrices sous le dernier gouvernement. On croit qu'il arrive à

' * Le nombre des voix obtenues par chacun des représentants de l'A-

· veyron n'a pas été publié. - -

* ' * ºº ' , : , , , , , , , , iii , .
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l'Assemblée nationale décidé à combattre les mesures ultra-révo

lutionnaires.

On dit qu'il se propose de publier incessamment un ouvrage in

titulé : Philosophie de la Révélation.

M. VESIN est âgé de 42 ans. Il est né à Montrepos, arron

dissement de Milhau (Aveyron), le 2 août 1803. Fils d'un ma

gistrat , député du département de l'Aveyron, sous le Directoire,

le Consulat et l'Empire, M. Vesin, d'abord substitut à Rodez, y était

devenu chef du parquet. Il était procureur du roi au moment

de la Révolution de Février; il donna presque immédiatement sa

démission, qui fut refusée. Après avoir repris ses fonctions, M. Ve

sin fit partie d'un club, y combattit publiquement certaines mesures

prises par le commissaire du Gouvernement provisoire; il fut sus

pendu, et révoqué définitivement plus tard. — Depuis cet instant,

M. Vesin est devenu le candidat du parti conservateur, auquel il

doit sa nomination. - - -

M. Vesin est non-seulement un magistrat distingué, mais encore

un agronome instruit. C'est, en outre, un citoyen plein de courage,

et d'une admirable fermeté de caractère.

M. ABBAL (Bazile-Joseph) est âgé de 49 ans. Il est né à Pont

de-Cameret (Aveyron), le 2 mars 1799. - - -

Il a été curé de Gissac pendant cinq ans. Il s'est concilié dans

cette paroisse l'estime, l'affection et la reconnaissance d ' tout le

monde. , • * --

ll est vicaire général du diocèse de Rodez. — Porté à la dépu

tation par le clergé, M. Abbal a été adopté par suite d'une fusion

partielle des listes des conservateurs et des républicains. très

modérés.
-

M. Abbal est à la fois un excellent prêtre et un excellent citoyen,

plein de tous les sentiments de la charité évangélique et de la fra

ternité humaine. Il n'y a pas de preuves qu'il n'en ait données. Son

libéralisme est aussi sincère que sa charité est grande. C'est, en

outre, un esprit distingué.

M. AFFRE (Louis-Henri) est âgé de 57 ans. Il est né à Saint

Romme-de-Tarn (Aveyron), le 3 décembre 1791.

C'est le frère de M. l'archevêque de Paris. Sous la Restauration,

M. Affre fut successivement procureur du roi et sous-préfet. ll avait

résignéses fonctions pendant les Cent-Jours, alors que, depuis trois

: 1 , - t - º .
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mois à peine, il suivait la carrière publique, et ne les avait reprises

qu'après le retour des Bourbons. ll agit de même après la Révolu

tion de Juillet : il donna sa démission en 1830, et vint se faire

inscrire au tableau des avocats de Rodez, ville où il a fixé sa rési

dence, · · · · · · · · · .. , . • "}

, On ne saurait attendre un vif sentiment de républicanisme de la

part de M. Affre. Il a déclaré cependant qu'il se rallierait aux me

sures de liberté qui assureraient le maintien de l'ordre, et qu'il

comprenait que les lois nécessaires à une monarchie n'étalent point

celles qui devaient être appliquées au gouvernement populaire.

La nomination de M. Affre se rattache à la combinaison qui a

assuré celle de son collègue ecclésiastique M. Abbal. . :-

, M. RoDAT est âgé de 49 ans. Il est né à Olemps (Aveyron),

le 1l février 1808, et avocat à Rodez. C'est le fils d'un proprié

taire qui a été membre de la Chambre des députés et a appartenu à

l'opposition, le petit fils d'un membre de la Constituante et du

Conseil des Anciens. . | | |

Jusqu'en 1841, M. Rodat a été substitut de procureur du roi à

Rodez. Il a donné volontairementsa démission, pourrentrer dans les

rangs du barreau. Fidèle aux traditions libérales de sa famille,ſil

a toujours été de l'opposition. Il défendit même, comme avocat,

un journal radical, auquel un procès avait été suscité. ll ne s'en

' est pas, toutefois, moins franchement placé au nombre de ceux qui

n'avaient pas souhaité le gouvernement républicain, et qui se con

tentèrent de l'accepter franchement : c'est cette considération qui a

motivé sa nomination. - . ' - -

, M. PRADIÉ est âgé de 35 ans. Il est né à Marcillac (Aveyron).

M. Pradié est notaire à Marcillac, où son père avait exercé les

mêmes fonctions que lui. Il a publié quelques ouvrages théologo

philosophiques, qui lui ont acquis les sympathies du parti ultra-ca

tholique et l'appui tout puissant du clergé. C'est à l'aide de ce pa

tronage que M. Pradié l'a emporté dans la lutte électorale. On ne

doit pas beaucoup présumer de son républicanisme. . ! '

M. DALBIs est âgé de 50 ans. Il est né à salzes,'arrondissement de Saint-Affrique (Aveyron). ' • i . -

，

%

li

Propriétaire dans l'arrondissement de Saint-Affrique, magistrât

sous la Restauration, il n'a pas voulu accepter d'emploi depuis 1830.
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M. Dalbis s'était présenté plusieurs fois sans succès à la députation.

Ilpasse pour légitimiste.

. M. DUBRUEL est âgé de 40 ans. Il est né à Villefranche† -

ron). C'est un honnête citoyen, qui n'a pas d'antécédents poli

tiques remarquables. Sa candidature toutefois a été appuyée par

le clergé et le parti légitimiste, auquel, dès lors, il ne peut pas

ne pas appartenir. ,

· M. v ERNHETTE (Maurice), est âgé de 46 ans. Il est né à Mont

jaux, arrondissemement de Milhau (Aveyron), le :7 octobre 1801.

Aujourd'hui avocat à Milhau, M. Vernhette a exercé, sous la

Restauration, les fonctions d'une magistrature judiciaire dont il

s'est démis en 1830. Il est rallié à la République. Il ne déguise pas

son antipathie pour toutes ces tendances au communisme et au so

cialisme, qu'il croit être dans la pensée et dans les actes de certains

républicains de la veille. , " "-- " .. !

M. MÉDAL est âgé de 36 ans. Il est né à Sonnac, arrondisse- .

ment de Villefranche (Aveyron), le 15 octobre 1812. . : º )

ll a été avocat, puis cultivateur à Sonnac.
-

Il appartient à une opinlon assez avancée. Dans sa profession de

foi, il a déclaré qu'il désirait l'avènement du Gouvernement répu

blicain, dont il professait les principes. On dit beaucoup de bien du

caractère et du talent de M. Médal.

BOUCHES-DU-RHONE, ·

M. BARTHÉLEMY (72,084 voix) est âgé de 44 ans.Il est né à

Marseille, le 22 juillet 1804. · • · . ', i ,;

Son père était notaire. - M. Barthélemy a donné plus d'une

preuve de son dévouement aux libertés Qubliques. Depuis long
temps il professait hautement les opinions républicaines, qu'il dé

fendra à l'Assemblée nationale avec toute l'énergie de ses convic

tions et de son talent. Il est déjà très-honorablement intervenu

dans les discussions de la tribune nationale.

M. oLIVIER (Démosthène - 58,706 voix) est âgé de 55 ans.

M. Olivier, négociant, à Marseille, a fait preuve depuis long

temps de sentiments démocratiques,
-

Pendant qu'il faisait son négoce, il a eu à déclarer une impor°
tante faillite. Ensuite, il s'y est pris de manière à " ºie réha
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biliter. Il s'y est également pris de manière à faire nommer préfet

un jeune enfant, son fils, âgé de 23 ans, qui a dû ainsi, comme

monsieur son père, bénir l'heureux événement de la République,

et la chute du népotisme qui, jusqu'en février, a empêché lesgrands

hommes sans barbe d'être préfets. |

M. DE LAMARTINE (58,385 voix) a opté pour la Seine. (voir
Seine.)

M. BERRYER (Pierre-Antoine — 44,159 voix), avocat, naquit

à Paris, le li janvier 1790. ---- - -

Son père jouissait lui-même d'une réputation considérable au

barreau. " ! . " : - - -

M. Berryer fils suivit la profession de son père, et l'on sait à quel

degré d'illustration il est parvenu. " " • - -

Il était déjà très-connu, quoique fort jeune, à l'avènement de

la première Restauration.
-

Il fit partie, en 1815, des volontaires royaux ; ce qui ne l'empê

cha pas, sous la réaction qui déshonora la seconde Restauration, de

mettre son immense talent au 5ervice des malheureuses victimes de

cette époque. - " -

La défense des généraux Dibelle et Cambronne montra la no

blesse de son cœur et grandit son éloquence. Après la condam

nation du général Dibelle, on sait avec quelle instance il sollicita de

la clémence royale la vie et la liberté de son client, qu'il n'avait pu

arracher à la sévérité des juges. # s - - •

M. Berryer eut encore le courage de défendre le maréchal Ney. .

º Plus tard, M. Berryer fit de l'opposition au ministère Decaze, et

consolida sa réputation d'illustre avocat par la défense de Michaud,

dans l'affaire de la Quotidienne, par celle des héritiers de Lachalo

tais contre la Gazette de France. . *! ! '

Quand la question fut posée entre M. de Martignac et ses amis

d'une part, entre M. de Polignac et les autres conseillers de

Charles X d'autre part, M. Berryer se rangea du parti de M. de

Polignac. : i, • . ' , ' c ' ... , * ' • • •

Il combattit de toutes ses forces l'adresse des 221.

Après la Révolution de Juillet, il parla contre la déehéance de la

branche aînée, et contre la mise en accusation des ministres. *

Il devint alors le chef de l'opposition de droite contre le nouveau

gouvernement.
-

Il s'opposa, par ses conseils, en 1832, au soulèvement de la

-, ... -----,--，
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Vendée, fit un voyage dans ce pays auprès de la duchesse de Berry.

Arrêté à son retour, la cour d'assises de Blois l'acquitta.

En toute occasion, d'ailleurs, M. Berryer s'est prononcé à la

tribune pour tous les intérêts français. ll y a brillé au premier rang

des orateurs parlementaires; s'y est occupé de toutes les questions,

grandes et petites.

En 1839, il entra dans la coalition.

En 1843, il fit le pèlerinage de Belgrave square.

Le premier collége de Marseille l'a constamment envoyé à la

Ghambre. .

Aujourd'hui le département des Bouches-du-Rhône vient de lui

confirmer son mandat pour l'Assemblée constituante. -

Les électeurs ont fait une chose honorable pour eux en conti

nuant le mandat d'un homme qui, par son éloquence, est devenu

l'une des gloires de la France. - -

M. SAUVAIRE BARTHÉLEMY (37,961 voix) est âgé de 46 ans.

Il est né dans l'arrondissement de Marseille. C'est un ancien pair

de France, et un homme fort honorable.

Avant la Révolution de Février, il ne professait pas les doctrines

républicaines. .

· M. ASTOUIN (37,528 voix), syndic des porteſaix du portde Mar

scille, est né en 1808, à Marseille. -

Syndic des portefaix du port de Marseille, M. Astouin exerce

une grande influence sur sa corporation. A la Révolution de Février,

il a puissamment contribué à maintenir l'ordre. / *

On sait que, sur toutes les places de commerce, les portefaix

sont réunis et forment de véritables corporations. Cette organisation

est très-ancienne, et assure au commerce de grands avantages et

beaucoup de sécurité. .1

· Le syndic ou chef de la corporation est toujours un homme intel

ligent et probe. , •,: " .

M. Astouin a fait preuve, en outre, d'un grand patriotisme.

Dansles questionsde commerce maritime, son expérience pourra

être utilement consultée. , i -

Il est aussi auteur de quelques ouvrages estimés. -

Il porte à la Chambre le costume de sa profession, qui consisté

en un pantalon, un gilet droit, une veste carrée, tombant jusqu'aux

hanches, et nommée dans le pays boumbet. ll porte ce costume

modestement, et,quoique, d'ailleurs, cette mise simple accuse dº
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habitudes de propreté et trahisse une certaine élégance naturelle

de manières, M. Astouin est loin d'être, comme on le dit ridicule

ment, un fashionable dans toute l'expression. Du reste, il con

vient d'ajouter ici que le syndic des portefaix, à Marseille, n'est

pas un commissionnaire à 75 c. ; mais, en général, et dans le cas

particulier de M. Astouin, un entrepreneur de transport riche et

considéré. -

M. DE LABOULIE (Gustave — 33,051 voix), ancien magistrat,

avocat à la cour d'appel d'Aix, est né à Aix (Bouches-du-Rhône), le

25 août 1800. -

M. de Laboulie appartient à une ancienne famille de magistrats

distingués.

Son aïeul a laissé des ouvrages de droit qui sont encore consultés

avéc utilité, et qui lui ont valu la réputation d'un des plus savants

jurisconsultes de la Provence. ,

M. Baltazar de Laboulie, père du représentant actuel à l'Assem

blée constituante, était lui-même procureur-généralà la cour d'Aix,

quand les événements de 1830 éclatèrent.

En apprenant l'avènement de Louis-Philippe au trône, M. de La

boulie donna sa démission.

Il fut imité parson fils, qui était déjà premier avocat général à la

Cour de Riom.

C'est ainsi que, depuis 18 ans, M. Gustave de Laboulie, rentré au

barreau d'Aix, a pu successivement prendre la défense de tous les

journaux poursuivis pour délits de presse, qui venaient indistincte

ment demander l'appui de son taler .

Défenseur des accusés du complot légitimiste de Marseille, M. de

Laboulie plaida devant la Cour d'assises de la Loire avec une re

marquable habileté.

La défense de la Gazette du Dauphiné, poursuivie pour avoir

accusé Louis-Philippe de complicité dans la révolte de Didier en

1816; le plaidoyer pour le marquis de Forbin, accusé pour une

brochure qu'il avait publiée contre le recensement, mirent le sceau

à la réputation de M. de Laboulie, comme avocat.

Membre de la Chambre des députés en 1834, M. Gustave de

Laboulie s'y distingua dans les rangs de l'opposition.

Mais, en 1837, il refusa la réélection qu'on lui offrit, et obtint

des électeurs qu'on le remplaçât par un de ses amis politiques.

Quoique légitimiste, M. de Laboulie est un républicain siucère ;

, • •- -- z : -- : -- : -1
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caril considère quela première des légitimités est celle de la nation

et le droit qu'elle a de se gouverner elle-même.

Modéré, mais non pas indécis, ce représentant des Bouches-du

• Rhône apportera un concours ferme à la fondation d'une républi

que qu'il veut grande, noble et généreuse.

ll sera, dans l'Assemblée constituante, le défenseur de toutes les

libertés, comme de tous les droits.

La solution de tous les problèmes sociaux, la réalisation de

larges économies, la meilleure distribution des ressources : tels

seront les constants objets des préoccupations de M. de Laboulie à

l'Assemblée nationale. , }

M. LACORDAIRE (32,752 voix), dominicain, est né à Recey

sur-Ourse, en 1802. -

Depuis longtemps l'attention est fixée sur M. Lacordaire.

Tout le monde connaît sa puissance et son érudition commeora

teur de la chaire. , , ! ' - C. .. !

Fils d'un médecin, M. Lacordaire était destiné par son père à la

même profession. . - ， , ! -

Sorti du collége de Dijon où il fit ses études, M. Lacordaire se

refusa à suivre la carrière de la médecine,

Quelques années plus tard, il fut reçu avocat au barreau de Paris.

, On dit même qu'il y réussissait et qu'il remporta, dès ses débuts,

des succès qui lui promettaient une place honorable parmi ses con

frères. * ! " . • • · · · · · · ·

Bientôt M. Lacordaire disparut etl'on apprit qu'ilétait au sémi
naire deSaint-Sulpice, , , , ' • • , ·

Plus tard, on le retrouve attaché au collége Henri IV. -

Mais il parait que l'enseignement calme et réfléchi ne pouvait

convenir à l'activité deson esprit. . i !

Une nouvelle carrière s'ouvrit devant lui : -

Le journal l'Avenir, qu'il fonda en 1830 avec MM. Lamennais

et Montalembert, le fit connaître comme publiciste.

Orateur passionné, novateur hardi à la chaire, il fut écrivain au

dacieux et novateur intrépide dans la presse. -

Le Pape désapprouva et mit à l'index la publication à laquelle il

concourait ainsi. " . -

C'est alors que, sans hésiter, M. Lacordaire se sépara de M. La

mennais, qu'il absorba son esprit et son activité dans l'étude des

phénomènes du magnétisme, et qu'il partagea avec M. Alphonse

Esquiros l'honneur de quelques recherches. - : º
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• Ces études ne pouvaient arrêter longtemps l'esprit de M. Lacor.

daire.

On le'vit reparaître au collége Stanislas.

Ses premières instructions eurent un tel retentissement, que

l'archevêque de Paris lui ouvrit l'église Notre-Dame.

La foule accourut; mais le clergé se reſusait à entendre, dans la

chaire évangélique, les instructions profanes et quelquefois mon

daines de l'orateur, quelque vive et brillante que fût sa parole.

M. Lacordaire quitta Paris. -

Il partit pour Rome, et passa quatre années chez les Domlni

cains.

Étude, prières et pénitences, telle est la règle de l'ordre des Do

minicains à laquelle il est à croire que la nature si active et si vivace

du père Lacordaire ne put se soumettre plus longtemps ; car'il re

parut bientôt avec l'habit des Dominicains, sous les voûtes de la

métropole de Paris.

Qui n'a pas été,témoin de ses luttes et de ses combats !

Le père Lacordaire s'est jugé lui-même :

On rapporte qu'à quelqu'un qui discourait avec lui sur la diffé

rence qu'il y avait entre son talent et celui du célèbre prédicateur

Ravignan, il répondit : « Moi, j'appelle les fidèles au temple, Ravi

gnan les y retient. »

Au moment de la Révolution de Février, le père Lacordaire, re

venant de Rome, s'arrête à Marseille.

Là, il monte en chaire, et, par le prestige de son éloquence vive

et passionnée, il embrase l'âme de ses auditeurs du Midi,

Son élection à l'Assemblée nationale pour le département des

Bouches-du-Rhône a été faite sous l'impression encore vibrante

des paroles de l'éloquent orateur sacré !

Le père Lacordaire a fait son entrée à la Constituante avec son

habit de Dominicain, et il a essayé la tribune ; mais on a vaine

ment attendu de lui tout ce que ses antécédents promettaient. Au

bout de quelques jours, il a donné sa démission, dans une lettre

pleine de sentiments modestes, qui sont, nous n'en doutons pas,

dans son cœur.

M. PASCAL (Félix-30,181 voix), avocat à la Cour d'appel d'Aix,

est né en 1813. -

Avocat à Aix, M. Pascal s'est toujours fait remarquer par un mé

:'ite sérieux et par des travaux utiles.

Orateur distingué, il doit cependant son élection moins à ses
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succès au barreau qu'à l'austérité de sa conduite politique et

privée.

M. Pascal est un de ces hommes dont on espère le plus dans la

nouvelle Assemblée.

Par la sagesse de ses principes, par son esprit profondément li

béral, par l'énergie de ses convictions, par l'éclat d'une parole qui

a fait présager l'orateur politique éminent, ce député des Bouches

du-Rhône semble appelé à ressusciter le grand rôle que ce dépar

tement a su remplir par ses représentants dans les premières as

semblées délibérantes de notre première Révolution.

CALVADOS,

M. ROCHERULLÉ-DESLoNGRAIs, (Armand — 100,59li voix),

maire de Vire, né à Vire, le 13 août 1796.

Son père était passementier. — Il reçut une éducation peu soi

gnée.—Il se livra pendant longtemps au commerce des vins.

Nommé membre du conseil général, par le canton de Vire, il

devint et est encore aujourd'hui maire de cette ville.

ll fut nommé député troisfois.-Son élection actuelle est la qua

trième.

Il possèdepersonnellement une fortune de 5 à 6,000 fr. derentes.

A la mort de sa mère, il sera appelé à en recueillir encore autant

au moins.

C'est un homme fort économe.

Ses convictions politiques, avant Février. étaient sincèrement

monarchiques. A la Chambre des députés, il a d'ailleurs toujours

siégé à gauche. - Il aura sans cesse la ferme volonté de diminuer

les impôts et de dégrever le budget, autant que possible. - Il peut

être classé, sous tout rapport, au nombre des économistes.

M. BELLENCONTRE (Joseph-Pierre-François—85,610voix), né

à Falaise, le 23 novembre 1785; coloneld'artillerie en retraite; sous

commissaire du Gouvernement dans l'arrondissement de Falaise.

Son père était notaire à Falaise. Le fils aîné de ce dernier lui

succéda dans le notariat, profession qu'il exerce encore aujour

d'hui à Falaise. -

Le second fils, dont on s'occupe dans cette notice, commença son

éducation chez M. l'abbé Fillastre, qui tenait un pensionnat à Gui

bray, près Falaise, dans un lieu nommé l'Ormeau. Il entra ensuite

au collége de Falaise; puis, d'une école préparatoire. il passa*
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l'École polytechnique. Lăif fit connaissance de M. Arago (l'astro

ome), aveclequel il se liaintimement. A cette époque, la République

devint l'Empire. M. Bellencontre et son ami Arago, encore élèves à

l'École Polytechnique, s'opposèrent vainement à ce qu'on décernât

la couronne impériale au Premier Consul. M. Bellencomtre n'en

devint pas moins plustard un très-grand admirateur de la gloire et
des grandes actions de l'Empereur. - • • •

· En quittant l'École Polytechnique, il entra à l'École d'application

de Metz. Il en sortit avec le grade de lieutenant en second d'ar
tillerie. • ' ! | • * * # * ! .

Sous l'Empire, il ſit la campagne d'Espagne. Durant cette guerre,

il fut fait prisonnier par les Anglais, qui l'emmenèrent en Angle

terre, où il resta quelques années. -

Rentré en France, il continua d'être en activité. Il fit la guerre

d'Espagne, sousla Restauration, en 1823. Il était alors commandant.

Pfus tard, il fut employé à l'École militaire.

En 1832, il était en garnison à Blaye, lorsque le général Bu

geaud fut nommé commandant de cette citadelle. Ses opinions po

litiques ne lui attirèrent pas la faveur du général, qui envoya au

ministre des rapports peu flatteurs sur M. Bellencontre, dont l'a-

vancement souffrit beaucoup.

Promu au grade de lieutenant-colonet, il fut adjoint au directeur

de l'École d'application de Metz, en qualité de sous-directeur,

Il fut enfin nommé colonel et envoyé à Toulon, où il fut direc

teur de l'artillerie, jusqu'au mois de janvier 1846, époque à la

quelle iſ a obtenu sa retraite. Le colonel Bellencontre a au moins

l10alls de services.

Depuis sa rentrée dans ses foyers, il vit en propriétaire. Sa for

tune s'élève de 10 à 12,000 fr. de rente.

Toute sa famille est légitimiste; mais il a toujours été de I'oppo

sition, sinon républicain. Néanmoins, ses opinions sont sages et

modérées, et tout le monde s'applaudissait de l'avoir pour admi
nistrateur dans sa ville natale. -

, Ses ennemis ont voulu faire croireque ses convictions politiques

'sont celles de toute sa famille; mais ce fait est essentiellement faux.

M. LEBARILLIER (Louis-Constant— 80,832 voix, propriétaire),

né à Lebisey, près Caen, le 2 octobre 1805; ex-commissaire du

Gouvernement dans le département du Calvados.

* . Il est fils d'un cultivateur-propriétaire de Lebisey. — Son éduca

tion fut assez soignée.- Il voulut embrasser l'état ecclésiastique,
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et il ne rénonça à ce projet que par suite de l'opposition que ses

parents y apportèrent. "

Sous le règne de la branche aînée, il se fit remarquer dans les

rangs de l'opposition.

Lors du retour à Caen de M. de la Pommeraye, alors député li

béral, élu par le collége électoral de Caem, il fut choisi par les

jeunes gens pour lui adresser, à l'entrée de la ville, des félicitations :

ce dont il s'acquitta convenablement.

Il a figuré depuis la Révolution de 1830, dans les rangs de l'op

position la plus avancée.

Il possède, en immeubles, une fortune considérable : près de

30,000 fr. de rente.— Il fait valoir lui-même sa propriéié de Le

bisey. Il y fait des essais nombreux dans l'intérêt de l'agriculture.

Il est d'un caractère doux et bienveillant, et incapable de faire le

mal. -

• #

M. DEMORTREUX (Pierre-Thomas-Frédéric — 70,490 voix),

président du tribunal civil de Lisieux, né à Lisieux le 29 novembre

1798, sous-commissaire du Gouvernement dans l'arrondissement de

Lisieux. - º 4

Il a reçu une éducation distinguée. -

Appelé à la présidence du tribunal civil de Lisieux, après 1830,

il continua de figurer dans les rangs de l'opposition la plus avancée,

et il se montra hostile à tous les actes du Gouvernement qui pou

vaient porter atteinte aux libertés publiques. Il repoussa avec vi

gueur tout acte de bienveillance envers M. Guizot. Il s'opposa

avec une fermeté opiniâtre à chacune des élections de ce dernier.

ll eut même le courage de lui reprocher publiquement, et lors

des réunions préparatoires à l'élection, le mal que, selon lui, son

système de gouvernement faisait à la France. .

Sa fortune s'élève à environ 8,000 fr, de rente. • "

C'est un homme simple, honnête, et qui a vraiment des idées ré

publicaines. -

llsera appelé à recueillir, dans la succession de son beau-père,

un avoir considérable. -

Il a été élu deux fois au Conseil général, dont il fait encore partie.

En luttant contre le système gouvernemental de M. Guizot, il

n'avait aucune antipathie contre sa personne, et rendait justice à

ses éminentes qualités. Aussi, à la dernière réunion du Conseil gé

néral, il lui donna sa voix, pour le nommer à la présidence de ce

conseil, ** , #. .. ! - i - º : i .
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M, BESNARD (Jean-Charles — 66,780 voix), agent d'affaires à

Vire, né à Vire, le 23 novembre 1802; sous-commissaire du Gou

Vernement dans l'arrondissement de Vire. . |

Fils d'un marchand de porcs et boucher à Vire, pauvre, il ne

reçut que les premiers éléments de l'éducation. .

Admis comme petit clerc chez un avoué de Vire, nommé Bus

nout, il y apprit la direction des affaires contentieuses.

Doué de beaucoup d'esprit naturel et d'intelligence, il succéda,

à Vire, à un agent d'affaires renommé. Il acquit l'estime de ses

concitoyens, par sa probité et les services qu'il rendit à un grand

nombre de familles, notamment à la maison Roger-Sorière, dont

il est resté le commensal. ! -

Son opposition au Gouvernement de 1830 était modérée. Il sui

vait le système de Deslongrais, son ami. Ce fut principalement en

1846, par suite des vexations du sous-préfet de l'arrondissement de

Vire, qui lui enleva les fonctions de capitaine rapporteur dans la

garde nationale, qu'il remplissait depuis fort longtemps, que son

opposition redoubla d'énergie. -

Sa fortune est peu considérable. —Le système de gouverne

mentqu'il admettrait le plus volontiers ne serait pas la République.

- Il est du reste, comme on l'a dit plus haut, d'une haute intelli
gence et d'une grande probité. . ° * • -

M. DURAND (François — 64,882 voix), ancien notaire à Caen,

né à Cherbourg (Manche), le 26 octobre 1796. Il est maire de Caen

depuis les événements dé Février.

Issu de parents d'une classe honorable de la société, mais peu

riches, il fit ses humanités au lycée de Caen, et étudia le droit à

l'école de cette ville.

Se destinant au notariat, il se rendit à Paris, où il entra comme

clerc dans l'étude de M. Boileau, notaire. — Il y resta un assez

grand nombre d'années. Il revint à Caen, où il acheta la charge de

M. Duvant. Pendant son long exercice, il se fit remarquer par sa

précision dans la rédaction de ses actes, et il se plaça à la tête du

notariat.

Il fut toujours dans les rangs de l'opposition.

Habile, mais dissimulé, il avait le talent d'exciter les autres et de

les mettre en avant, en les dirigeant sous main, par ses conseils.

C'est du reste un caractère roide, qui ne reculerait pas devant

des moyens violents, s'il les croyait nécessaires, mais en tâchant

toujours de faire prendre l'initiative par d'autres.
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Il a été nommé au conseil général par les électeurs de la ville de

Caen.

Membre du conseil municipal, il y remplit, depuis 1830, les

fonctions de secrétaire, jusqu'auxévénements de Février, époque

à laquelle il a été nommé maire,

La vanité peut, chez lui, faire céder les convictions politiques.

Ainsi, lors du passage du duc de Nemours, en 1843, il fut désigné

pour danser, avec la Duchesse, à un quadrille d'honneur. ll fut

flatté de cette distinction, qu'il accepta avec grand plaisir.

Retiré des affaires, sa fortune immobilière et mobilière est con

sidérable, tant de son chef que de celui de sa femme.

M. MARIE (Auguste-Alphonse — 61,653 voix), avocat, ancien

banquier à Caen, né à Caen le 11 juin 1803; ex-commissaire du

Gouvernement dans le département du Calvados.

Son père était de la classe la plus infime de la société. Élevé par

la bienfaisance d'une dame Desroziers, qui le garda longtemps chez

elle en qualité de domestique, mais né avec les plus heureuses dis

positions, il devint d'abord mercier, plus tard employé dans les

bureaux de la préfecture, puis chef de bureau, et enfin banquier.

En 1830, il fut nommé secrétaire général de la préfecture du Cal

vados. -

L'opposition active à laquelle ilse livra lui valut de nombreuses

relations, qui aidèrent à ses opérations de banque, et lui ouvrirent

la voie de la fortune.

Son fils, dont il s'agit ici, n'a reçu qu'une éducation incomplète.

Il doit surtoutson élévation au labeur paternel.

D'après quelques-uns, il affecte de grands et de sublimes sen

timents; mais il sert, en cela, uniquement la vanité qui le domine,

et qu'il veut néanmoins cacher sous des dehors de simplicité. On le

dit aussi violent par caractère. Hâtons-nous de le déclarer, nous

n'acceptons de telles appréciations que sous bénéfice d'inventaire.

Depuis un certain temps, il s'était beaucoup rapproché de l'au

torité : on le voyait continuellement dans les salons de M. le préfet.

ll fut aussi désigné, lors du passage du duc et de la duchesse de

Nemours (en 1843), pour figurer avec cette princesse et lui donner

la main dans un quadrille d'honneur. Cela ne lui fit pas moins de

plaisir qu'à M. Durand. -

A l'époque des derniers événements, le parti libéral, à la tête

duquel son père avait marché pendant de longues années, le ré

clama; M. Marie se replaça dans ses rangs. -
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Il est peut-être capable d'apprécier l'importance des grands tra

vaux auxquels il doit concourir. - - -

Après les journées de Février 1848, le nommé Pont, rédacteur,

à Caen, d'un journal intitulé le Haro, obtint en blanc, dit-on, on

ne sait trop de qui, la nomination d'un commissaire du Gôuverne

ment pour le départementdu Calvados.A son arrivée il attribua cette

qualité à M. Marie, qui fut reconnu par les autorités locales. Mais le

Gouvernement provisoire, qui probablement ignorait cette nomi

nation, indiqua,deux jours après, un autre commissaire (M. Aumont

Thiéville), qui se rendit à Caen pour remplir ses fonctions. Mais

trouvant la place occupée par un homme qui était son ami, il lui

abandonna ce poste, et fit confirmer sa nomination.

M. Marie, d'ailleurs, comme M. Lebarillier, son collègue, a très

honorablement employé en œuvres patriotiques le traitement alloué

aux commissaires généraux.

M. DoUESNEL-DUROsQ (Robert-Alexandre-56,866 voix), an

cien procureur du roi, né dans l'arrondissement de Bayeux, le 16

Octobre 1798. · - :

lssu d'une famile d'agriculteurs et de commerçants, son père,

qui jouissait à juste titre de l'estime générale, lui a laissé ces vieilles

traditions de probité, de délicatesse et d'honneur qui étaient le

meilleur patrimoine de nos anciennes familles bourgeoises, et ce

lui§! M. Douesnel attache le plus de prix. -

Il était à peine âgé de seize ans, lors du retour des Bourbons,

en 1815. Ses adversaires lui ont reproché de s'être rendu, avec

quelques autres jeunes gens de Bayeux, au camp de Livry, formé

par le duc d'Aumont. Sa carrière militaire fut de courte durée :

après avoir paradé quelques jours, il rentra au collége pour ter

miner son éducation, qui n'était pas encore achevée. -

· Il entra dans la magistrature en 1826. La Révolution de Juillet

le trouva substitut à Bayeux. Magistrat intègre et distingué, il reçut

l'avancement dû à ses services, et fut nommé procureur du roi.

D'opinions politiques très-modérées, il donna son concours au gou

vernenement #usqu'au moment où, ne pouvant plus se faire d'illu

sion sur ses tendances, il entra dans la coalition. Depuis ce jour,

jusqu'à la chute du roi Louis-Philippe, il a fait partie de l'oppo

· sition constitutionnelle.

, , Beau-frère de M. Deshameaux, qui a pendant plusieurs années

représenté avec tant de loyauté et de patriotisme l'arrondissement

-

::

,' º ' , • •



— 61 —

de Bayeux, il fut révoqué en 1841 de ses fonctions de procureur

du roi. Le ministère Guizot craignit que son influence ne servît à

la réélection de M. Deshameaux, et l'envoya dérisoirement à Oran.

M. Douesnel refusa cette mystification; il emporta dans la retraite

l'estime et les regrets des honnêtes gens de tous les partis. -

Elu deux fois commandant de la garde nationale de Bayeux, à

la presque unanimité, il fut choisit, en 1847, par le canton de Cau

mont pour être son représentant au conseil général du Calvados. ,

Après sa destitution de procureur du roi, M. Douesnel songea

à porter remède à l'usure qui dévorait l'arrondissement de Bayeux,

et dont il avait pu, pendant sa carrière de magistrat, apprécier

les funestes effets. Il fonda une ma son de banque qui a déjà rendu

de grands services à l'agriculture de l'arrondissement de Bayeux. .

Elu à l'Assemblée nationale, il appartient à cette nuance d opi

nion qui a accepté sans arrière pensée la République, et qui veut

la conserver pure de tous excès. |

M. Douesnel prend une part honorable aux travaux de l'Assem

blée; il est membre de plusieurs commissions. Ses collègues ren

dent justice à sa capacité et à la droiture de ses intentions. .

M. PERSON (Félix-53,083 voix), né à Caen (Calvados), le 5 fé

vrier 1795, fffs de Person (Pierre-Charles), commandant de l'école

d'équitation de Caen. Il fit, au lycée de Caen, de bonnes études. .

Ils'engagea en 1813. Maréchal-des-logis dans la garde d'honneur,

il refusa, à la Restauration, d'entrer dans la maison militaire

du roi. - -

Officier dans les gardes natioi }es actives pendant les Cent-Jours,

il se trouvait au camp formé pa. le général Vedel pour repousser

la descente du duc d'Aumont sur les côtes de Normandie. Ainsi,

M. Person et M. Douesnel, aujourd'hui réunis par le scrutin dans

la même assemblée, se trouvaient alors sous des drapeaux opposés.

Il repoussa hautement une démonstration demandée à la garde

nationale contre les signataires de l'Acte additionnel. .

Ne pouvant l'atteindre, on destitua son père. -

Sous le gouvernement déchu, il n'a pas cessé de faire partie de

l'opposition, dont il était le candidat pour le collége de Caen extramuros, en 1842. - - * •

ll fut, en 1830. un des premiers et des plus actifs promoteurs

de l'organisation des gardes nationales du littoral, dont il a tou

jours, depuis ceue époque, été un des commandants.

-
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ll habite la campagne depuis vingt-cinq ans, et fait valoir, par

lui-même, un domaine étendu, dans lequel il occupe de nombreux

ouvriers, et se livre aux travaux agricoles de toute nature.

Membre de la Société centrale d'agriculture de Caen, secrétaire

de la Société des courses, délégué au Congrès central d'agricul

ture, l'un des fondateurs et des principaux rédacteurs de la Nor

mandie agricole, il fait constamment partie de toutes les com

missions qui ont, dans le Calvados, à s'occuper de questions agrico

les, et particulièrement de celles qui ont rapport à l'industrie che

valine. -

Parmi les nombreux ouvrages qu'il a publiés sur ces questions,

nous citerons particulièrement les suivants : les Chevaux français

en 1840; les Haras, les Remontes, le Pays; L'avenir des chevaux

en France; la Question chevaline au congrès central; De la loi

de roulage, etc. - - -

Ecrivain pur, il a surtout le mérite de la lucidité dans les idées,

de la clarté dans l'expression. Il sera évidemment, dans l'Assemblée

nationale, l'un des défenseurs les plus puissants des intérêts de

l'agriculture.

· Républicain par conviction et par sympathie, la République peut

compter de sa part sur un dévouement sans bornes. Du reste, les

actes de sa vie entière, et les déclarations qu'il a eu occasion de

faire à plus d'une reprise dans ces derniers temps, ne peuvent

laisser de doute sur la politique sage, modérée et conciliante qu'il

veut suivre, sur son éloignement pour tout système de violence

et d'intimidation ; il combattra en même temps, de tout son pou

voir, pour l'extinction des abus et l'amélioration réelle du sort des

classes souffrantes. -

M. DÉCLAIs (Jacques-Alexandre— 49,571 voix), néà Caen, le

4 avril 1801, desservant de la commune de Cresserons, près la

Délivrande. -

Son père, fripier, dans la rue des Croisiers, à Caen, était répu

blicain; il eut seize enfants ; l'abbé Déclais est le dernier.

Il fit des études brillantes au lycée de Caen; il entra ensuite au

séminaire de Bayeux, où il fut ordonné prêtre, avant l'âge de 24

ans.Aussitôt après, il alla à Pont-l'Evêque, où il fonda une institu

tion dont il fut le chef. Il éleva ses neveux gratuitement dans son

établissement. En 1830, il abandonna son pensionnat. C'est à cette

époque qu'il fut nommé curé de Cresserons. Depuis, il a toujours

refusé les places beaucoup plus avantageuses qui lui ont été offertes,

#
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parce qu'il désirait rester au milieu des habitants de Cresserons,

qu'il affectionnait extrêmement. -

Il est et a toujours été très-républicain. Sa charité est si grande

qu'elle va, peut-être, jusqu'à la première limite du communisme.

Son esprit est des plus fins ; en toute affaire, il sait si bien s'y

prendre, qu'il arrive toujours où il veut. C'est, du reste, un parfait

hônnête homme.

Il est d'une tolérance extrême. Parmi ses paroissiens, il y en a la

moitié qui sont protestants. Les catholiques leur donnaient, autre-,

fois, l'épithète de chiens de huguenots. L'abbé Déclais leur fit

comprendre qu'ils ne devaient jamais traiter ainsi les protestants,

qui sont, leur dit-il, vos frères.

Un jour, dans les premiers temps de son arrivée à Cresserons,

une pauvre femme vint lui demander l'aumône; il lui donna 2 sous.

Une autre femme, se trouvant là, dit au curé : Savez-vous à qui

vous avez fait l'aumône? — Non. — C'est à une protestante. Vrai

ment, dit le curé; alors, rappelez-la vite. Et la femme de courir

après l'autre, d'un air triomphant. « Tenez, ma bonne amie, lui

dit le pasteur, je m'étais trompé : je voulais vous donner une pièce ,

de 10 sous. » - -

Lorsque les protestants sont malades, il prie pour eux. C'est lui,

qui, le premier, a ouvert une souscription dans sa commune, pour

y élever un temple protestant. Aussi, dernièrement, ils lui ont fait

un fort beau cadeau pour son église.

Il y a quelque temps, cette église avait besoin de réparations. Le

curé se fit alors maçon et manœuvre. Prenant une truelle, il se mit"

à travailler activement. Ses paroissiens des deux religions, excités"

par son exemple, voulurent tous lui aider ; et, en peu de temps, le

travail fut achevé. · · · | |

Sa vie est un enchaînement d'actions généreuses. L'espace nous '

manque pour les rapporter toutes. Les familles les plus riches,"

comme les plus pauvres, lui doivent d'immenses services. Il a été

l'ami dévoué, non-seulement de son troupeau, mais encore de tous !

ceux qu'il a pu obliger. | * . -

Un jour, passant devant une maison où l'on s'apprêtait à faire

• une vente sur saisie, il demande pour quelle somme on allait faire

cette vente.On lui répondit que c'était pour 300 fr.Il passa ,

Il revint bientôt, et, entrant dans la maison, il conseilla aux

pauvres saisis de mettre d'abord aux enchères ce qu'ils avaient de .

plus mauvais, lls présentèrent alors un ustensile de ménage qui
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était cassé. Le curé en domna 300 fr., qu'il paya sur-le-champ,

et se retira, emportant son acquisition. · · · ·

Il a fait beaucoup d'autres traits du même genre; aussi les huis

siers, qui le connaissaient, ne faisaient jamais unesaisie, dans sa con

trée, sans lui en donner avis. Quand la somme était trop forte, il

s'obligeait personnellement, et prenait des termespour payer. .

Dans sa paroisse, il a toujours fait élever les enfants naturels

par leurs mères; il leur en facilitait les moyens par sa bienfaisance,

pensantque c'était la meilleure leçon qu'il pût leur donner. -

Son père lui a laissé un patrimoine de 300 fr, de rente, en imi

meubles. C'est le seul avoir qui lui reste à peine intact. Un de ses

frères lui a donné, à sa mort, toute sa fortune ; il a eu la moitié de

l'héritage d'un autre, et plusieurs petites successions; mais tout

cela s'est évanoui entre les mains du charitable prêtre, pour paSSer

dans celles du pauvre. • : » , t , -

On conçoit sans peine qu'un tel homme soit aimé et vénéré. Le

dimanche qui a précédé son départ pour Paris, on lui a fait une

ovation. Plusieurs communes l'ont suivi jusqu'à son presbytère,

en criant : Vive l'abbé Déclais ! ,'!,

En faisant ses adieux à ses paroissiens, il leur a dit que l'argent

· · :

qu'il toucherait comme représentant serait aussi le leur. Il s'est .

dérobé à leur affection en partant furtivement; car ils Voulaient ,

tous le conduire à Caen. - - º *

, M. HERVIEU (Pierre-Sosthène-48,209 voix), né à Ryes, près

Creully (Calvados), le 30 septembre 1809; propriétaire à Ryes,

commandant actuel de la garde nationale de cette commune. .

| Envoyé dans un collége de Paris, il y fit de bonnes études, qu'il

dirigea spécialement pour son admission à l'Ecole Polytechnique,

où, par suite des examens qu'il subit avec distinction, il eût été

admis, si alors il y eût eu de la place. - -

ll a servi quelque temps dans un régiment de cavalerie, d'où il

est sorti avec le grade de maréchal-des-logis. ,

Rentré dans son pays, il provoqua la création de routes et d'éta

blissements de charité. Il se rendit adjudicataire de ces travaux,

pour les diriger et les accélérer; lorsqu'ils furent terminés, il

réunit les ouvriers et leur distribua les bénéfices réalisés sur les

prix d'adjudication. . -

En 1830, ayant été nommé chefde bataillon de la garde natio

nale de Ryes, il s'occupa avec zèle de son organisation.

ll a concouru activement à la formation d'un établissement pour
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l'extinction de la mendicité dans la commune qu'il habite. Cet éta

blissement ayant parfaitement réussi, et c'est le seul, la commune

de Ryes a obtenu le prix proposé par le prince de Monaco, pour

la première fondation de ce genre qui aurait un plein succès.

Ill a écrit une Notice nécrologique sur M. Signard d'Ouſſières,

dans l'Annuaire normand. -

Il a toujours été de l'opposition, mais assez modéré.

M. Hervieu possède une fortune immobilière de 10,000 fr. de

rente. Très-humain pour les ouvriers, il sait toujours leur procurer

du travail sur sa propriété.

· D'un caractère flegmatique et réfléchi, homme intègre et d'un

jugement sûr, n'ayant que des vues honnêtes, il va droit au but

qu'il s'est proposé, sans souci des obstacles qu'il rencontre et des

intérêts qu'il froisse.

Républicain d'instinct, ses opinions se fortifièrent encore lors

qu'il vit Louis-Philippe oublier l'origine populaire de sa royauté,

peu de temps après son avènement au trône.

· Les travaux de l'Assemblée nationale seront pour lui un véri

table labeur; et on pense que, par ses sentiments, son instruction,

son expérience des hommes et des affaires, il est à la hauteur de sa

tâche de représentant.

M. LEMONNIER (Jean-Nicolas-44,508 voix), né à Rouen, rue

des Brouettes, faubourg Saint-Sever, en juin 1815, ouvrier serru

rier à Falaise.

t On accuse M. Lemonnier, dans le public, d'avoir, depuis son

élection, célébré son triomphe par des libations trop abondantes

et trop fréquentes. Il paraît qu'il en convient; mais il se défend

d'avoir fait un péché d'habitude, rejetant le fait sur la circonstance.

CANTAL 1,

M. DELZONS (Jean-François-Amédée), avocat, membre du con

seil général du département du Cantal, est né à Aurillac, le 26 jan

vier 1808. -

M. Delzons est franchement républicain, et doit à ses convic

tions empreintes d'une juste modération son élection à l'Assemblée

nationale. - * - -

*..

* Le nombre de voix obtenu par chacun des représentants n'a pas étº
publié, , " • - -

- 5
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| Doué d'un jugement sain, d'un esprit élevé, ce représentant

prendra sans doute une part active aux travaux de la Chambre; mais

moins à la tribune que dans les bureaux. " • • • •º -

M. DE PARIEU (Félix-Esquiron) est né à Aurillac, le 13 avril

1815, d'une famille de la bourgeoisie. ll est docteur en droit, avocat

près la Cour d'appel de Riom, membrede l'Académie de Clermont

Ferrand, auteur de quelques mémoires insérés dans la Revue de

Législation et de Jurisprudence, ainsi que de diverses notices re

latives à l'agriculture et à l histoire naturelle de l'Auvergne,

Son père, M. Hippolyte de Parieu, a été à diverses reprises maire

d'Aurillac sous la Restauration, la Monarchie de Juillet et la Répu

blique. Il a dû la confiance constante de ses concitoyens, à ces

différentes époques, aux opinions indépenda tes, libérales et pro

gressives qui l'ont souvent rendu le candidat de l'opposition de

gauche aux élections parlementaires de l'arrondissement d'Auril

lac. Les mêmes sentiments patriotiques, un vif amour du travail

ont valu à M. Félix de Parieu l'honneur d'être élu le deuxième par
les électeurs du Cantal. . - • 1* · · ·

M. DE MURAT sIsTRIÈREs, propriétaire à Vic, ancien capi

† d'artillerie, membre du Conseil-général du Cantal, est né en

1800. . -

Il est fils du général de Murat Sistrières.

Entré à l'Ecole Polytechnique, il en sortit dans l'arme de l'ar

tillerie, parvint au grade de capitaine, et se retira du service en
1838. • * - -

| Nommé membre du Conseil général du Cantal par le canton

de Vic, il se présenta pour la députation, comme candidat de la

•raucile radicale, contre M. de Bonneſons, député d'Aurillac.

M. Murat est un homme véritablement instruit et d'un républi

canisme sincèi'e, -

· Sa fermeté de caractère, son énergie sont des qualités précieuses

uni pourront être utiles au pays.

Si. DAUD1, avocat à Saint-Flour, membre du Conseil général dut

Cantal, est né en } $09. - - -

Son grand-père, avocat et jurisconsulte distingué, fut député à

l'Assemblée constituante et, plus tard, président du tribunal cri

· minel du Cantal.

Son père a été juge au tribunal de Saint-Flour,



Quant à lui, avocat depuis 18 ans à Saint-Flour, il s'est concilié,

par sa loyauté et ses talents, l'estime générale. En 1835, il a été élu

membre du Conseil-général du département du Cantal.

Républicain d'origine, M. Daude a fait ses preuves lors des lois

de septembre. Il forma une société pour la liberté de la Presse

et fut choisi pour président. A plusieurs reprises, l'opposition Itſi

proposa la candidature électorale, qu'il refusa toujours " º "

Homme calme, d'une instruction sérieusé, il apportera à l'As

semblée constituante le talent nécessaire à des convictions réelles.
• • • • • • t | W | -,.

M. TEILLARD-LATÉRIssE, docteur médecin, ancien maire
de Murat, est né en 1811, à Murat. i, , , ** , • , • • '1 ; !!:

Connu par ses tendances largement démocratiques, M. Teillard

Latérisse est un des représentants qui prendra le plus à cœur le

mandat qui vient de lui confier le départemént du Cantal.' ºº

Toutes les grandes mesures mationales qui toucheront au bon

heur du peuple trouveront dans ce représentant uti'énergique et
ardent défenseur. "- , , , , " ' , , , 11, 1 * 4, ")l, ii4ºi 1 , 1i,

M. RICIIARD, docteur en médecine, est né en 1802, à Pierre

fort, arrondissement de Saint-Flour. " . ) · · · · · · · · · 14

Elève d'Alfort et médecin vétérinaire au 1" régiment d'artillerie,

M. Richard profita de son séjour à Strasbourg pour entreprendre

l'étude de la médecine, et parvint à se faire recevoir docteur. Il

fut successivement chargé, après un séjour de 4 années en Afrique :

1° à Grignan, d'un cours d'économie de bétail ; 2° en Auvergne,

vers 1838, de la fondation d'une Ecole d'Agriculture ; 3° à l'Ecole

des Haras, en 1840, d'une chaire d'Histoire naturelle. º " • ' .

M. Richard paraît avoir fait partie, à Strasbourg, delaSociété des

droits de l'homme. Enfant du peuple, ses principes sont républi

cains : il a été nommé sous-commissaîre de la République dans
l'arrondissement de Saint-Flour. ,i i .. | | | | ,

Le citoyen Richard a fondé en 1845 les Annales des haras et de

l'agriculture : il a publié aussi, en 1847, comme directeur de l'Ecole

des Haras, un ouvrage sur les haras et sur les remontes de l'armée.
1 #• • * '; ;.• 1 ， t ' :: ^ 2i : 1 -

· M. PAULIN DURRIEU, sous-commissaire du gouvernement

pour l'arrondissement d'Aurillac, est né en 1808, dans le départe
ment du Cantal. ' ! " ' , , *.. # * !v 1 1 , ! ... : ; : 11:# 1 !

• M. Burrieu a toujours été républicain.

Jl a fait partie de la Société des Droits de l'Homme,
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CHARENTE,

M. PLANAT (67,508 voix) est né à Paris, le 3 mai 1801.

Il est frère de M. Planat, ancien officier d'ordonnance de l'em

pereur Napoléon.

Maire de Cognac depuis 1838, c'est un homme capable et intel

ligent, un administrateur habile.Sa candidature a été l'objet de vifs

débats dans l'arrondissement qu'il représente.

Le Charentais et l'Echo de la Charente, journaux d'opinions

fort opposées, ont, à l'endroit de M. Planat, ouvert, dans le mois

qui a précédé les élections, une polémique où l'aigre se mêle au

doux, le plaisant au sévère. -

Nous ne réveillerons pas cette polémique. .

Nous dirons que son caractère indépendant, sa fermeté con

ciliante, son expérience consommée des affaires ont valu à M. Pla

nat l'honneur de sortir le premier de l'urne électorale dans le dé

partement de la Charente; qu'il a obtenu 67,508 suffrages, et que .

ce chiffre répond à beaucoup de choses.

M. LABoIssIÈRE (66,388 voix) est âgé de 52 ans, ll est né à

Confolens (Charente). -

' ll est propriétaire et maître de forges. - -

Il a été page de l'Empereur. Il se trouvait auprès de Marie

Louise, lors des désastres de 1814. Plus tard, il entra au service.

En 1829, il abandonna la carrière militaire : il était alors chefd'es

cadron. -

Ses sentiments sont ouvertement exprimés dans les feuilles pu

bliques du département qui l'envoie à l'Assemblée nationale. Les

volcl : , . - * ;

Il veut pour la France républicaine une constitution qui pré

vienne à jamais le retour des priviléges. Il a salué avec enthou

siasme l'avènegient de la démocratie au pouvoir, et l'y maintiendra

COntre tout effort réactionnaire. - .

Quant à son passé politique, il a un caractère nettement tran

ché. Depuis 1831, M. Laboissière s'est présenté aux électeurs de

†ºcomme candidat libéral. En 1839, il fut élu et proclamé

puté. & .# !

Pendant la législature de 1839 à 1842, il siégea constamment

†# bancs de l'opposition, et fit une guerre vigoureuse à tous

CS alOUlS, : . .. : | " , -
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Le Gouvernement de Février a confié à M. Laboissière le soin

d'organiser la République dans la Charente, et il s'est acquitté de

cette mission en homme de tête et de cœur, •

M. HENNESSY (Auguste— 55,383voix) est âgé de 46 ans et né

à Cognac (Charente). '-

ll « n'avait pas l'intention de se présenter aux électeurs» (sa cir

culaire en date du 24 mars 1848); « de nombreux amis l'ont convié

« à se mettre sur les rangs... » (toujours sa circulaire).

Nous sommes, en effet, persuadé qu'une douce violence a été

faite à M. Hennessy : tout occupé de sport et de chasse, homme du

monde et de loisir, il n'aura pas volontairement renoncé à la vie

de salon pour se jeter dans les embarras de fonctions législatives.

Après tout, M. Hennessy peut dire que, par sa parenté, il était

naturellement appelé à l'Assemblée nationale, et qu'il aurait eu

mauvaise grâce à ne pas se prêter aux vues des électeurs. ll est le

proche parent de l'ex-député M. Gabriel Martell, et le neveu de l'exº

pair de France, M. Auguste Martell.

Interpellé par le comité électoral de Cognac (séance du 4 avril)

sur cette question : Une régence étant proposée, voterez-vous

pour ou contre ? M. Hennessy se serait, dit-on, abstenu de ré

pondre. -

Plus explicite le lendemain, et dans une lettre rendue publique,

M. Hennessy s'exprime ainsi : « Ma profession de foi prouve que

« je résisterais à un projet de régence : je ne crains pas de m'en

« gager à ce sujet. »

Nous espérons donc qu'on peut compter sur la ferme résolution

de M. Hennessy d'aider de toutes ses forces à l'organisation et à la

pérennité de la République.

M. ERNEST DE GIRARDIN (44,829 voix) est né en 1803 ; il est

fils de M. Stanislas de Girardin, l'élève de Jean-Jacques Rousseau.

Entré à la Chambre en 1831, et représentant alors le collége de

Ruſſec (Charente), M. Ernest de Girardin a toujours siégé à l'ex

trême gauche.

Depuis cette époque, il a fait presque toujours partie de la

législature. Son opposition ne s'y est jamais démentie.

M. RATEAU (37,839 voix) est âgé de 48 ans.

ll est sorti d'une famille honorable de l'ancienne province de

Guyenne, • • • " " ? -- - - la. '!
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" Il fut destiné de bonne heure à une profession libérale. Au
sortir du collége, il suivit le cours de droit à la faculté de Tou

louse. Reçu licencié, il fit son stage chez un praticien habilê qui

† aux secrets du métier, puis il vint se fixer à Bordeaux pour

y plaider. - -

C'était Vers 1824- ... .. .. .. , , , , , , ,

, M. Rateau a obtenu d'honorables succès au harreau de Bordea
ont il est un des membres les plus occupés, Il a donné l'exempl

d'un† respecte, assez pour ne chercher sa puissance

et sa dignité que dans les inspirations de la conscience. -

· L'élévation d'esprit et de caractère qui le distingue lui a valu

des témoignages flatteurs de la part de ses concitoyens : membre

du Conseil général de la Gironde, il y a exercé une légitime in

fluence; il a toujours défendu au sein de cette assemblée les droits

des contribuables, les intérêts soit moraux, soit matériels du dé

partement. Le sort des classes pauvres et ouvrières le préoccupait

aussi au plus haut degré. ' ' t ' : , ... ， , , ,"s , i, ， , , " !

\ Attaché par goût et par raison au système représentatif, il en

veut toutes les conséquences logiques et pratiquement réalisables.

Ainsi, par exemple, la réforme électorale et la réforme parlemen

taire, sources de toutes les autres, l'ont toujours compté au nombrè

de léurs plus chauds et de leurs plus sincères partisans., Instruit

aux leçons de l'histoire et au spectacle des affaires publiques, il

s'affermiit de plus en plus dans cette croyance que le meilleur

moyen de gouverner les peuples, c'est de suivre, en les dirigeant,

la.pente de leur génie, de se dévouer sans réserve à l'agrandisse

ment de leur puissance et de leur bien-être, à l'amélioration de

leur nature intellectuelle et morale. Toute la liberté compatible avec

l'ordre, sur lequel elle doit s'appuyer; toute l'égalité compatible

avec le réspect dû à la famille, à la propriété, les bases fonda

mentales des sociétés humaines : telle est la foi politique de M. Ra

, M. MATHIEU-BoDET (37,567 voix) est né à la Monlède (Cha

-rente) , lé 16 décembre 1816. -

Il est avocat à la Cour de cassation. -

Esprit libéral, caractère indépendant, républicain du lendemain,

M.Bodet, bien qu'on lui ait reproché de ne s'être pas présenté par

"tout où les électeurs l'ont appelé, et notamment à Angoulême, a su

donner, dit-on, par la parfaite convenance de son attitude devant
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les rares personnes qui ont eu le bonheur de l'entendre, une leçon

de dignité à bien des gens.

· M. Bodet est d'une famille de cultivateurs; il est membre du

Conseil général de son département. C'est, d'ailleurs, un des ces

hommes nouveaux sur lesquels la démocratie peut compter.

M. BA BAUD-LARIBIÈRE (35,919 voix), avocat à Confolens,

où il est né le 5 avril 1819 ; commissaire du Gouvernement.

On s'accorde à reconnaître en M. Babaud-Laribière un homme

à la fois ferme et modéré. C'est l'un des commissaires du Gouver- .

nement provisoire qui ont su remplir leur difficile mission avec le

plus de convenance, de mesure et de dignité. Ayant souvent eu à

s'interposer entre les différents intérêts qui divisaient le pays,

M. Babaud, en prévenant le désordre par une conciliante énergie,

a partout et toujours satisfait aux règles de la justice et fait res

pecter l'autorité. - -

M. Babaud-Laribière est un des hommes les plus avancés de

l'Assemblée nationale. Ses croyances démocratiques, inébranlables

parce qu'elles sont le résultat de longues et sérieuses études, s'al

lient chez lui à une douceur de caractère qui tempère ce qu'elles

pourraient avoir de trop rigoureux et d'exclusif. Journaliste de pro

vince, à Poitiers, à Limoges et à Angoulême, il a toujours su faire

accepter, grâce à la modération de la forme, la rigidité des prin
Cipe8, . ... , º º . .. ， , , . -

? C'est la fixité de ses opinions qui lui a valu le mandat dont il est

investi. On sait bien dans la Charente que M. Babaud est un répu

blicain résolu; et, malgré beaucoup§ ses compatriotes

ont voulu, en le nommant pour les représenter, prouver, par un

choix significatif, que le Gouvernement républicain était dans le

vœu des populations de la Charente. .. |

M. Babaud-Laribière est liû des membres les plus jeunes de

· l'Assemblée nationale. ll y prendra une place distinguée; car il a

le cœur et le talent qui ſont les hommes éminents. Dans la der

nière session du Conseil général de la Charente, il a su prouver

que les connaissances pratiques s'unissent chez lui aux idées théo

rIques. -

. .. M. POUGEARD (34,202 voix), avocat, est âgé de l15 ans. Il est

né à Confolens (Charente). - -

De l'esprit, de l'initiative, du dévouement aux intérêts populai

res, de la fermeté, que quelques personnes traitent de raideur, une
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facilité d'élocution qui l'appellera souvent à la tribune; voilà, à-peu

près, M. Pougeard.
ll n'a, d'ailleurs, ni évoqué ni subi la République. ll ne se dit ré

publicain ni de la veille ni du lendemain : il est républicain du jour

même.

M. LAVALLÉE (28,417 voix). Il est né à Ligné (Charente),

le 24 septembre 1806, d'une famille de propriétaires cultivateurs.

Le citoyen Lavallée reçut de son père, volontaire dans l'un des

trente-quatre bataillons qui surgirent de la Charente au nom de la

patrie en danger, une éducation républicaine. Bien qu'il eût com

mencé ses études un peu tard, il fut licencié en droit le 1* août

1829, et inscrit au tableau des avocats de Poitiers, le 4 février1830.

La révolution le compta d'abord au nombre de ses plus chauds

partisans. Il fut nommé maire, et renonça promptement à ces

fonctions pour ne pas rester associé à une administration rétro

grade.

En 1831, il fit partie de l'Association nationale, ayant pour but

la propagation des principes républicains et la résistance par tous

les moyens possibles à la Restauration et à toute invasion étran

gère. Membre actif de la société Aide-toi, les relations politiques

du citoyen Lavallée avec Garnier-Pagès n'ont cessé qu'à la mort

' de celui-ci.

Notaire à Mansles en 1833, il a continuellement remplises fonc

tions, pendant le cours de quatorze années, avec honneur et dis

tinction. Elu chef de bataillon par la garde nationale de cette ville,

en 1834, il a été presque toujours réélu à la presque unanimité.

' Les efforts de l'administration ont toujours été impuissants à

désorganiser la garde nationale devant l'énergique dévouement de

ce chef de bataillon. Alors qu'un préfet voulut faire parader le ba

taillon de Mansles devant un prince général, le commandant La

vallée protesta en place publique, et déclara hautement que la

garde nationale n'était pas faite pour porter ses félicitations aux

princes improvisés généraux sans s'être battus, et au mépris des

règlements militaires.

Depuis, le citoyen Lavallée occupa les fonctionsgratuites de con

seiller d'arrondissement, puis de conseiller général. Il demanda la

réforme postale, la réforme hypothécaire, l'abolition de l'escla

· vage, la conversion des rentes. Il a associé son nom à toutes les

' questions de progrès.
* , : ", :

Le 25 février, jour de foire à Mansles, il proclama la République,
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et, invoquant dès-lors les souvenirs du dévouement héroïque des

populations charentaises à une autre époque, il adjura les citoyens

de défendre le Gouvernement républicain jusqu'à la mort. « Dès

« aujourd'hui, s'écria-t-il, je place mes enfants sous la sauvegarde

« de la France, et j'offre à la République et ma fortune et mon

CI bras. » Le 27 février, il écrivit en ce sens au Gouvernement pro

VISOlI'0.

Outragé et diffamé par de nombreux ennemis, le citoyen La

vallée, en proclamant la République, n'en a pas moins proclamé

l'oubli du passé. Nommé sous-commissaire à Ruffec, il a su main

tenir l'ordre dans l'arrondissement et réorganiser les gardes natio

nales qu'il a successivement passées en revue dans tous les chefs

lieux de circonscription du bataillon. L'esprit républicain, ruiné

par le journal le Charentais, a été partout relevé par les chaleu

reuses allocutions du citoyen Lavallée. -

Le clergé romain avait organisé une croisade contre l'élection

de cet intrépide défenseur de la première des libertés, la liberté de

conscience. Les réformés lui ont retiré leurs suffrages, parce qu'il

était trop républicain, et un journal rédigé par un ex-garde-royal

avait combiné ses efforts avec eux pour empêcher le succès de sa

candidature.

Le citoyen Lavallée est fier dese regarder comme élu des culti

vateurs, des ouvriers et des bourgeois démocrates. En acceptant la

candidature, il a résigné ses fonctions de sous-commissaire,

CHARENTE-INFÉRIEURE.

M. RENoU DE BALLON (106,683 voix) est né le 17juillet 1793,

à Ballon, département de la Charentè-Inférieure. Ancien élève de

l'Ecole de Sorèze, il se destinait à l'Ecole Polytechnique, et il était

sur le point de passer ses examens, lorsque les événements de

1814 le firent renoncer à la carrière des armes.

Il s'adonna alors entièrement aux travaux agricoles et Industriels,

et inventa même plusieurs instruments d'agriculture. -

Un des premiers en France, il tenta de fabriquer le sucre indi

gène. En 1824, il créa un établissement à Ballon, et il est aujour

d'hui propriétaire d'une raffinerie de sucre à la Rochelle. .. , .

Depuis 1836, il a été trois fois élu membre du Conseil général.

Il fut nommé député en 1837, à Saint-Jean-d'Angély, sans s'être

présenté comme candidat. Il a siégé, pendant tout le temps qu'il
est resté à la Chambre, au bout de l'extrême gauche, auprº de

* • ** • • * ' , # ** • ii , ， • , ! ' , a , ºº i
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Garnier-Pagès, frère du membre de la commission exécutive, avec

lequel il était très-lié, et dont il partageait les opinions. En 183

lors de la coalition, ses opinions radicales lui fermèrent les bancs

de la Chambre. ll a toujours été porté depuis aux colléges de Ro

chefort et de Saint-Jean-d'Angély, et sa candidature a été conti

nuellement combattue par le pouvoir.

Appelé dès le 28 février à la direction des intérêts du départe

ment de la Charente-Inférieure, comme commissaire du Gouverne

ment, il s'est acquitté de ses difficiles fonctions avec autant de fer

meté que de modération, et il a su mériter l'estime et l'affection

générale. . - • !

Aux élections qui viennent d'avoir lieu, il a recueilli la presque

unanimité des suffrages, et 106,683 votes sont venus protester de

la reconnaissance de tout le département.

" M. Renou appartient à l'école républicaine démocratique.

· · M. BARoCHE (83,300 voix), bâtonnier de l'ordre des avocats à la

| Cour d'appel de Paris, chevalier de la Légion-d'Honneur, est né à

• La Rochelle, en 1803.

, Après avoir fait son droit, il a prêté serment d'avocat devant la

· Conr d'appel de Paris.

* M. Baroche est très-studieux, et il doit à son application, autant

u'à ses admirables qualités naturelles, la haute position qu'il s'est

aite au barreau.† réputation † successivement et elle

s'est assise au Palais sur des bases glorieuses et durables. Aucun

ayocat n'a été chargé de la défense de plus d'intérêts. Aucun
avocat n'a été plus digne de la confiance de ses clients. Son désin

†º n'a pas de bornes et son indépendance n'a pas de

mites, : , , , , - · · · · · - - |

M. Baroche est orateur; sa diction est pure et quelquefois

fleurie, Mais c'est moins par une éloquence chaleureuse que par

la force d'une logique serrée et d'une argumentation sévère qu'il

•† et entraîne ses auditeurs. Au barreau, il est de l'école des

upºn. " , , ， , ; - - • _ *

En 1847, M. le colonel Dumas, qui représentait à la Chambre

l'arrondissement de Rochefort, ayant donné sa démission, M, Ba

roche sollicita les suffrages des électeurs de cet arrondissement et

il les obtint. Il vint au palais Bourbon siéger sur les bancs de la

gauche. -

Peu dejours après la Révolution de Février, le bruit courut que
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· à 30, et l'autre à 50 exemplaires. -

M. Baröche allait devenir le chef du parquet de là Cour de cassa
tion. Il en était digne.

· M. GAUDIN(Pierre-Fédora-78,500voix) est né le 14 juin 1816,

à Marennes, département de la Charente-Inférieure, où son père

exerçait la profession de notaire. | * | | • •

, A l'âge de 21 ans, il écrivait dans l'Echo du Peuple de Poitiers,

journal démocratique, à la rédaction duquel il a participé pendant

quatre années. - - • * # * # * • • • • ••

| En 1844, il a fondé à Saintes, où il s'était fixé comme avocat, le

journal l'Union, dont il est encore le rédacteur. - 4 *

, Ce journal,qui comptait plus de 600 abonnés, et quiparaissaitdeux

is là semaine, a constamment mérité, sous l'ancien gouvernement,

par la vigueur et la franchise de son opposition, l'honneur d'être

exclu de toute participation aux annonces judiciaires, pendant

qu'elles étaient attribuées à deux petitsjournaux d'affiches publiés

seùlement une fois la semaine, sans un seul abonné, et tirant l'un

iº * ) • 1 , , , !

C'est par les soins du citoyen Gaudin que le banquet de Saintes

· à eu lieu le 12 décembre dernier. ll n'a reculé devant aucun des

obstacles que soulevaient la mauvaise volonté des uns et la mol

lesse des aûtres. Il est parvenu, par sa persévérance, malgré le ré

fus de M. Dufaure et l'abstention de M. Bethmont, à assurer le

succès de cette magniſique manifestation, à laquelle plus de six

eefits personnes ont pris part, sous la présidence du citoyen Cré

mIeux. . - * º * , * º * 1 * • • • ! .

# citoyen Gâudin a porté dans ce banquet un toast au courage

C??'? [. · · · · : .» , · · , ° ,!

Appelé après les événements de Février aux fonctions de commis

saire-adjoint du département de la Charente inférieure,ila prêté un
concoiirs âctif à l'administration sage et ferme du citoyen Renou,

commissaire du Gouvernement. 110 ! ! , , : !

Le citoyen Gaudin est un républicain de la veille; il veut une Ré

publique véritablement et sagement démocratique, et voici à cet

égard ce qu'il écrivait dans son journal quelques jours avant les élec

tions : « 4º , 4 * : -- , ' - . "

« On peut faire trois grandes catégories d'opinions et dessiner

« le mouvement électoral sous trois faces bien diverses :

« La réaction, la résistance, l'action. ... , je .

« La réaction sourd obscurément sous les pieds des patriotes ;

« élle suinte doucement au travers des divisions et des récrimina
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« tions électorales; elle agit comme élément premier de suc^s.

« La résistance atoute la politique de la peur; elle repousse légi

« timité, mais elle a peur; elle fait le sacrifice du système dynastique,

« mais elle a peur; elle accepte le principe républicain, mais elle a

« peur. Née depuis peu à l'idée démocratique, dont elle n'a pas en

« core la perception bien nette, elle s'arrête inquiète ettroublée de

« vant des conséquences qu'elle n'ose pas tirer. Eblouie par une

« clarté tropvive à laquelle ses yeux n'ont pas eu encore le tempsde

« s'habituer, elle cherche sa route à tâtons, et se sert de la même

« boussole, sans remarquer qu'elle a changé de pôle.

« L'action veut l'expression complète du principe républicain ;

« elle appelle l'organisation politique et sociale ; elle invoque le

« droit; mais elle s'appuie en même temps sur la raison et la pru

« dence, etc. »

º M. DUFAURE (68,197voix), ancien ministre, membre du Conseil

général de la Charente-Inférieure, membre de la Légion-d'Hon

neur, est né en 1798. -

Avocat à Bordeaux, M. Dufaure y occupait le premier rang,

quand, en 1834, les électeurs de Saintes le chargèrent de les re

présenter à la Chambre.

· La première année que M. Dufaure passa dans le parlement fut

pour lui une année d'expectative.

Il monta pour la première fois à la tribune à la fin de 1835, à

l'occasion de M. Audry de Puyraveau, qu'il s'agissait de renvoyer

à la Cour des pairs.

· · · Le député de Saintes s'opposa énergiquement à l'adoption des

lois de septembre.

Nomméconseiller d'Etat en service ordinaire, au 22 février, il ré

signa ses fonctions à l'avénement du 15 avril.

Il rentra dans l'opposition, et se fit remarquer dans les luttes de

la coalition. .

· Après la chute du ministère Molé, il fit partie du ministère, avec

le portefeuille des travaux publics.

' Sorti du ministère, il vota contre le Premier-Mars et les fortifi

| cations de Paris. -

' A l'avénement du Vingt-Neuf-Octobre, M. Dufaure vota d'abord

pour le cabinet, et ne se sépara de la majorité qu'en 1843.

, M. Dufaure prit une part très-active à tous les travaux impor

tants et à toutes les grandes questions du parlement. -

Ses rapports sur les affaires les plus difficiles lui ont mérité une
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juste considération, et la réputation d'un homme d'affaires des plus

distingués.

Le député de Saintes est resté un des personnages les plus con

sidérables des législatures auxquelles il a appartenu. C'est ainsi qu'il

a été élevé deux fois à la vice-présidence de la Chambre, et qu'il

est devenu, à la session de 1845, le candidat de l'opposition à la

présidence.

Le caractère politique et privé de M. Dufaure est à la hauteur

de son talent.

M. BRARD (Pierre-Lucien — 64,922 voix) est né à Soubran

(Charente-Inférieure), le 8 janvier 1804.

Reçu docteur en médecine à la Faculté de Paris en 1826, il y

puisa de bonne heure, parmi les élèves de cette célèbre Ecole, les

idées démocratiques dont elle est encore le foyer. Le triomphe de

ces idées, en 1830, lui fit espérer, comme à tant d'autres, l'avène

ment de la liberté, et l'alliance possible des idées monarchiques et

des idées démocratiques. Son erreur fut de courte durée. Les pre

miers actesdu règne de Louis-Philippe l'eurent bientôt désabusé. Dès

1831, il rentrait dans le camp de l'opposition, etdéclarait la guerreà

M. Duchâtel, député héréditaire de l'arrondissement de Gonzae. De

puis lors, cette oppositionn'aplus cessé. Presque isolée dans le prin

cipe, elles'était peu à peugrossie, et, en 1842, elle parvenaitàenlcver,

à ce ministre tout-puissant à peu-près le quart des suffrages de son

collége. Pour venger leur maître de cet échec et gagner leurs épe

rons, les séides du pouvoir lui intentèrent un procès de presse, et

le firent condamner à l'amende pour avoir publié un manifeste

électoral sans nom d'imprimeur. Le citoyen Brard n'en persista

qu'avec plus d'ardeur dans la lutte inégale qu'il avait entreprise. Les

comités électoraux continuèrent avec lui une guerre de tirailleurs,

qui, aidée de la presse locale, opérait peu-à-peu une réaction

contre l'esprit de corruption et de courtisanerie dont la mère du

ministre avait la haute direction.

Malgré tout, le pays légal, comme on l'appelait alors, le corps

électoral à 200 fr., acheté par les faveurs, les places et les bour

ses, n'en votait pas moins comme un seul homme aux élections

de 1845, tout en blâmant la politique de son député.

C'est alors que la France, lasse de ce système démoralisateur,

impatiente de se débarrasser d'une assemblée qui ne représentait

que l'égoïsme et le sordide intérêt matériel, se mit à faire ces éner
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giques manifestations politiques couvertes du nom de banquets

réformistes.

La ville de Saintes compte au premier rang dans cette campagne,

qui a tant contribué à la glorieuse révolution de Février. La réu
nion de Saintes fut sans contredit, grâce au patriotique COIlC0[ll'S

de tous les démocrates de la Charente-Inférieure et à l'éloquence

du citoyen Crémieux qui la présidait, l'un des plus puissants exci

tants de l'opinion dans la Charente Inférieure, et le souvenir en

subsistera longtemps encore dans l'esprit des habitants.

Le citoyen Brard eut l'honneur d'y développer un toast à la pro

bité politique. Il en prit texte pour flétrir avec une juste indigna

tion l'esprit de servilité, d'abaissement moral dans lequel était

tombé le corps électoral, et il pronostiqua qu'avant longtemps ce

système déplorable aurait pour résultat ou une réforme électorale

ou une révolution républicaine.

Deux mois après, l'événement justifiait ses prévisions. L'urne
électorale vient de faire sortir au sixième rang le nom de M. Brard

parmi les Représentants de son département. C'est tout-à-la-fois

une récompense et un encouragement qu'il saura comprendre. º

M. TARGET (61,312 voix) est né en 1805, le 30 mars, à Roche
· fort, département de la Charente-Inférieure. , i ! ! "

Apprenti charpentier des constructions navales en 1819, il fut

admis en 1824 à l'école de maistrance, où il remporta le premier

prix. Avant et après être devenu contre-maître, il n'a cessé de

donner des preuves d'une moralité et d'une capacité qui lui ont

attiré l'attention et l'estime de toute la ville de Rochefort.

Plusieurs inventions et modifications dans les objets appliqués

au service de la marine ont été pour lui des titres d'avancement

qu'il a vainement fait valoir auprès du ministre de la marine dans
le gouvernement déchu. . •!

• Appelé par61,312 suffrages à faire partie de l'Assemblée, il con

sidère ce résultat comme la plus belle récompense que l'on ait pn

lui offrir. Elle lui est d'autant plus chère, qu'il n'a fait aucune dé

marche pour l'obtenir. -

M. DEBAIN (Léon — 60,440 voix) est âgé de 39 ans. Il estné à

Rochefort en 1808.

Nous avons† sur la vie et les opinions de ce Représentant

du peuple, qui a été nommé dans la Charente - Inférieure, aux

sources les plus certaines, et nous ne saurions faire mieux que de
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transcrire littéralement sa biographie telle qu'elle a été imprimée

le 2 avril dernier dans le journal l'Union.

« Le pèrede M. Debain, républicain devieille roche, fut capitaine

éclaireur de l'arméedelaVendée, où il servit à ses fruis. Il se re

tira en 1803, ruiné et couvert de blessures. Une modique pension

de 800 fr. lui fut allouée; mais elle était insuffisante pour élever .

cinq enfants. - - -

« En 1815, il mourut à l'hôpital de Rochefort, laissant sa veuve

avecdix centimesdanssapoche. Cettepauvremère,à cette époque,

vendait ses robes, et envoyait le jeune Debain acheter du pain

de munition au quartier de Charente, trop heureux alors quand

la quantité pouvait assouvir la faim de ses frères et sœurs.

« En 1816, il entra, à 35 centimes par jour, àl'atelier des étoupes

du port de Rochefort; en 1818, à l'atelier des coins; en 1819,

à celui de la mâture, et, enfin, il fut employé à la construction

des vaisseaux du port. - -

« En 1825, il gagnait 1 fr. 10 cent., et cependant il conduisait

sa pièce. Ce gain était insuffisant pour le faire vivre, ainsi que

sa mère, qui ne pouvait plus travailler ; il laissa donc le port

pour la cabane-carrée. -

« Puis il prit de l'ouvrage à l'île d'Oléron, Mornac, La Trem

blade, et, enfin, à Marennes, où il se fixa en 1827. C'est là qu'un

professeur, M. Nicollet, lui donna gratuitement des leçons, et le

fit recevoir instituteur du deuxième degré, en 1831. Quelques

mois après, il s'installa à Meschers, où il resta quinze ou dix

huit mois maître d'école.

« En 1834, il fut admis comme maître d'études chez M. X..., et

y resta trois ans. -

« Jusque-là, il avait vu de mauvais jours; il avait souffert de

la faim et du froid ; mais ce n'était rien en comparaison des

souffrances morales qu'il eut à supporter dans cette maison.

« Bref, en 1837, il était bachelier ès-lettres et bachelier ès

siences mathématiques. -

« Il se rendit à Paris pour étudier la médecine, n'ayant pas une

obole ; il chercha et obtint la place de sous-directeur dans l'in

stitution préparatoire à l'Ecole Polytechnique de M. Mayer.

« Enfin, quelques mois encore, et ii aurait été reçu docteur en

médecine, si l'offre de lui céder sa maison, et qu'il accepta en

1840, ne lui eût pas été faite par M. Mayer. » -

Maintenant, voici quelle a été sa profession de foi : •

« Je suis républicain depuis que je respire; mais je ne suis pas

:

:

(t

«

((
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« révolutionnaire. Tout en admirant les grandes choses qu'a faites

« notre première Révolution, j'en déplore les excès. Je veux la

« plus grande liberté pour tous, mais sans licence et avec l'ordre.

« Je veux qu'il en soit des Etats comme des particuliers : que les

« dépenses soient faites d'après les recettes, et non les recettes

« d'après les dépenses.

« En ce qui concerne les classes ouvrières, je m'unis de toutes

« les forces de mon âme au manifeste des ouvriers maréchaux

« ferrants de la ville de Lyon. »

M. AUDRY DE PUYRAVEAU (Pierre-François — 53,485 voix)

est né à Puyraveau, le 3 septembre 1783.

Aunom deM. Audry de Puyraveau se rattachent les plus intéres

sants souvenirs de l'opposition libérale, de cette opposition vivace,

incessante, qui renversa la dynastie de Charles X en 1830, et celle

de Louis-Philippe en 1848. - • !

Un volume suffirait à peine à retracer toutes les péripéties des

drames politiques dans lesquels M. Audry de Puyraveau a joué un

rôle. Nous sommes obligé de nous borner à rappeler les principa

les, dans ces courtes pages biographiques. . -

Marié à 17ans, M. Audry de Puyraveau n'avait reçu qu'une édu

cation incomplète; mais il sut acquérir seul ce que les maîtres en

seignent : la correction du langage, la vigueur du style, et ce que

les maîtres n'enseignent pas : une grande énergie de caractère, des

convictions démocratiques inébranlables, la courageuse fermeté du

citoyen qui, le premier, le seul, Osa, sous la monarchie, dire tout

haut, à la tribune : - - -

, Je suis républicain ! -

En 90, il fut envoyé, par la garde nationale de Puyraveau, à la

fédération. , , ^ . ， "

En 1821, il fut choisi par les électeurs libéraux de la Charente

Inférieure, comme député, et réélu en 1827, malgré les efforts du

pouvoir.

Pendant 17 ans qu'il a rempli les fonctions de député, il s'est

constamment posé en adversaire implacable des divers ministères

quise sont succédé. -

En 1822, il fonda, à Paris, un vaste établissement de roulage,

qui devint, en 1830, le quartier général de la Révolution de Juillet.

Ce fut Audry de Puyraveau qui, littéralement, a le plus contri

bué à l'expulsion de Charles X.

Le 27 juillet, convoqué chez Casimir Périer, il s'y rendit aveç
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Labbey de Pompière. Déjà des barricades s'élevaient et, partout,

sur son passage, le député de la Charente-Inférieure encouragea et

stimula les travailleurs. Le 28, Casimir Périer faisant des diffi

· cultés pour recevoir chez lui la réunion qui organisait un gouver

nement provisoire, Audry de Puyraveau convoqua à son domicile

tous les patriotes qui devaient faire partie de cette réunion. Il fit

distribuer quatre mille baïonnettes qu'il avait dans son établisse

ment, enlever deux mille fusils et deux pièces de canon qu'il savait

en dépôt dans la rue Hauteville.

Dansla nuit du 28 au 2º, voyant l'indécision des membres de la

réunion organisée, et l'insistance du peuple à réclamer des chefs,

il prit sur lui de faire imprimer et afficher des placards annonçant

que M. de Lafayette était nommé général des gardes nationales,

M. Laborde, chef d'état-major, et lui, Audry de Puyraveau, aide

de-camp du général. -

Revêtu de son uniforme de député, il monta à cheval pour préve

nir M. de Lafayette de sa nomination, et, chemin faisant, il assista

à la prise des casernes de la Pépinière. Le général hésitait; son aide

de-camp improvisé l'entraîna chez Laffitte d'abord, puis à l'Hôtel

de-Ville, où une décharge de fusils les accueillit.

Là s'organisa une commission municipale dont fit partie Audry

de Puyraveau, et ce fut à son énergie qu'on dut l'accomplisse

ment d'actes qui hâtèrent la victoire populaire. Ainsi, M. de Sé

monville s'étant présenté pour rapporter les actes portant retrait

des fatales ordonnances, au nom de Charles X, M. de Puyraveau

refusa de recevoir ces actes, et montrant au commissionnaire du roi

le peuple réuni par masse, il lui dit : Voilà celui qui seul dictera dé

sormais des lois. Le même soir, CharlesX, connaissant ces paroles,

signa l'arrêt de mort du révolutionnaire. -

La dynastie tombée, il fit partie du gouvernement provisoire ;

mais sa fortune, alors considérable, fut sacrifiée. Audry de Puyra

veau perdait 15,000 fr. par jour, et, lorsqu'il réclama une indem

nité, on ne lui en octroya qu'une tout-à-fait insuffisante. .

Après la victoire populaire, il vit avec une indignatlon profonde .

l'établissement d'un lieutenant-général, et lorsque Lafayette pro

nonça ces mémorables paroles, en désignant Louis-Philippe : Voici

la meilleure des Républiques, Audry de Puyraveau répliqua : La

meilleure, c'est la vraie, et celle-ci c'est la fausse ! ... , ..
Ce fut lui qui plus tard protesta le premier contre le mot sujet,

#misau bas descomptes-rendusdu Gouvernementprovisº# : dès lors

. ,
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ll ne tarda pas à être aussi mal vu que possible de la nouvelle dy
nastie, · · ·

Accusé en 1834 d'avoir, dans la conspiration correspondant à

celle des ouvriers Lyonnais, signé une lettre en faveur des préve- .

nus Cavaignac, Guinard, etc., il refusa de répondre, et, pour ce

seul refus, il fut condamné par la Chambre des Pairs à un mois de

prison qu'il a subi à Sainte Pélagie,

Il cessa alors, ne payant plus le cens électif, de faire partie

de la Chambre des députés, et il se retira dans une modeste

habitation, près la forêt de Saint-Germain, où la Révolution de

Février 1848 est allée le chercher pour le conduire à l'Assemblée

natlonale. -

-

-" -

M. DUPONT (51,li64 voix) a li8 ans. Il est né à Paris, en 1800.

Ancien avocat distingué du barreau de Paris, publiciste éminent,

il était, en 1830, journaliste, et écrivait dans le Courrier français.

C'est un des signataires de la fameuse protestation contre les or

donnances de Juillet,

Combattant et décoré de Juillet, il fut, quelques jours après la

Révolution, nommé magistrat à Versailles ; mais, ne voulant pas

prêter serment à Louis-Philippe, il refusa les fonctions qui lui

étaient offertes.

A compter de ce moment, il voua sa vie à la défense d'accusés po

litiques. Sur tous les points du territoire, devant presque toutes les

Cours d'assises de France, il a défendu les hommes acêusés ou les

idées poursuivies par la monarchie. , - T !

: Ce dévouement lui attira les haines de tous les parquets vendus

à la royauté; et comme on ne pouvait frapper le jury qui acquit

tait, on frappa l'avocat qui défendait, En† il fut snspendu

· pour un an de l'exercice de sa profession.

| Cette suspension fut pour lui l'occasion d'un vrai triomphe : tous

les barreaux de France protestèrent contre.

Dans cet intervalle, il fonda la Revue républicaine.

Au bout d'un an, il reparut au barreau. Les haines se ranimè

rent, et il fut une seconde fois interdit pour une année. Il mit en

core à proſit ses nouveaux loisirs, et fonda, avec quelques amis, la

Revue du progrès.

Un an plus tard, il reprenait l'exercice de ses fonctions, et dé

fendait Barbès devant la Cour des pairs : ce fut la dernière cause

qu'il plaida, ,'.

° " Fatigué par des travaux excessifs, malade, il quitta bientôt le
-

, *
-
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barreau pour se retirer dans les Landes, oû il a fondé, depuis

· sept ans, une assez vaste exploitation agricole.

C'est lui qui est l'auteur du système qui vient d'être appliqué

dans les dernières élections générales , conformément au décrei

du 8 mars. . .*

Nommé sous-commissaire de la République dans l'arrondisse

ment de Jonzac, il s'est acquitté de ce mandat à la satisfaction gé

mérale. Il est inutile d'ajouter que l'Assemblée nationale possède

en lui un homme éclairé et un républicain sincère,

M. COUTANCEAU (49,454 voix) est âgé de 60 ans, Il est né à

Saint-Jullien-de-Lescap, près Saint-Jean-d'Angély.

Il appartient à une famille d'agriculteurs, propriétaires et indus

triels. Ses goûts l'ont fait pencher pour l'agriculture et l'industrie.

ll s'y est entièrement voué depuis longues années. Il possède à

Saint-Jullien une belle propriété, à laquelle il a fait suivre de no

tables progrès. Il y a appliqué notamment un ingénieux système

d'irrigation dont il est l'auteur. Il a inventé plusieurs instruments

" "aratoires fort remarquables, et notamment un mécanisme pour le

nettoyage des grains. Il passe pour un des hommes les plus intel

ligents du pays. Il a obtenu huit ou dix médailles en or et en argent

pour des améliorations apportées à la race bovine et à diverses

branches de l'agriculture. .

Quant à ses opinions politiques, elles sont franchement démo

cratiques. ' "A -

- , *

M. DARGENTEUIL (40,384 voix) estné à Mons, canton de Matha,

arrondissement de Saint Jean-d'Angély, le 31 décembre 1791.

Médecin distingué, il a exercé sa profession avec le plus grand

désintéressement, et il a toujours mis son temps et son intelligence

au service des malheureux. º º " . ! -

Quoique électeur depuis longtemps, il n'a jamais exercé son

droit de vote avant la Révolution. Il avait refusé de prêter serment

à un gouvernement monarchique.

C'est un républicain de vieille roche, d'un caractère ferme,

d'une intelligence virile, et qui ne faillira pas à son mandat. #

CHIER.

M. BouziouE (Etienne-Ursin-47,942 voix) est né à Château
sur-Cher, le 7 février 1801. - , "
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Il est avocat près la cour royale de Bourges. -

Depuis 1833, c'est-à-dire depuis la nouvelle institution des con

seils généraux, il a constamment fait partie de celui du dépar

tement du Cher.

M. Bouzique, tout en consacrant surtout son activité aux graves

intérêts de la politique et de l'administration du pays, a encore

trouvé des loisirs pour sacrifier aux muses : il est auteur d'une tra

duction en vers des Satires de Juvenal.

A la révolution de Février, il a été nommé maire de Bourges.

Un seul fait suffit pour faire apprécier le caractère et le mérite

de ce représentant du peuple : il a été porté à l'Assemblée natio

nale par les suffrages de tous les partis. S'il est beau de réunir

en tout temps les sympathies unanimes de ses concitoyens, c'est

surtout en temps de révolution, surtout quand on exerce une

portion de la puissance publique.

M.BIDAULT (47,012voix)estnéà D'Un-sur-Auron,le9mars1796.

ll fit acte d'opposition dès le 20 mai 1814, et n'a pas cessé depuis

lors de combattre le parti de l'invasion étrangère. Il fut consé

quemment, pendant cinq ans, de toutes les émeutes que les étu

diants organisèrent à Paris. ll fut compromis dans la conspiration

Nautil et Laverderie. Convaincu de l'existence des espions et des

agents provocateurs, il ne conspira plus qu'à ciel ouvert.

Reçu avocat en 1820, il alla s'établir à Saint-Amand, où il fut

constamment le chef du parti républicain. C'est à ce titre que, le

30 juillet 1830, il se mit à la tête du mouvement révolutionnaire et

renversa les autorités carlistes. Choisi pour porter à Louis-Philippe

une adresse, il refusa obstinément places et faveurs. Pendant

quinze ans il a été membre du conseil municipalet commandant de

la garde nationale de Saint-Amand. En juin 1831, il parla au duc

d'Orléans un langage républicain, que le prince ne put s'empêcher

de respecter, parce qu'il partait d'un honnête homme.

Lors des massacres de Lyon, Bidault fit décider par le conseil

municipal de Saint-Amand que la souscription aurait lieu au profit

des soldats et des citoyens blessés. Le conseil fut dissous quinze

jours après, et le peuple cassa l'ordonnance de dissolution.

Après trente années de luttes et de travaux, Bidault se retira, en

1846, à sa maison des champs, où il conserva l'énergique patrio

tisme dont il fut récompensé après la révolution de Février, d'abord

"par sa nomination au commissariat du Cher, et ensuite comme

membre de l'Assemblée nationale, -*
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Il est du très-petit nonibre de commissaires qui abandonnèrent

au peuple les 40 fr. de traitement journalier.

M. DUVERGIER DE HAURANNE (45,884 voix), ancien député,

membre du Conseil général du Cher, est né en 1798, d'une famille

de négociants honorablement connue dans la Normandie, d'où elle

est originaire. Un de ses ancêtres a joué un rôle à Port-Royal, du

temps de Pascal. Son père, mort en 1831, a laissé les plus hono

rables souvenirs, et comme chef d'une importante maison de com

merce à Rouen, et comme membre de la Chambre des députés,

dont il a fait partie pendant quinze années consécutives, représen

tant l'arrondissement électoral du Hâvre.

Il a été journaliste et a fait partie de la rédaction du Globe. Il

appartenait à l'école doctrinaire et en était le second chef.

Nommé député par l'arrondissement de Sancerre, par ses écrits,

par ses discours M. Duvergier de Hauranne s'était rendu un des

membres importants de la majorité. - -

Il a contribué puissamment à l'adoption des lois de septembre.

- Entré dans l'opposition à l'avènement du 15 avril, le député de

"Sancerre s'est séparé de M. Guizot après la coalition dont il avait

fait partie, et s'est rallié à M. Thiers. | .. !

M. Duvergier de Hauranne a été un des plus ardents adversaires

du ministère du 29 octobre. Il l'a combattu par ses écrits et à la
tribune. 4 * i . - · · · · · - •, º,

Il a été l'un des promoteurs des banquets. La capacité politique,

- l'instruction, la force et l'étendue de l'esprit de M. Duvergier de

Hauranne en ont fait un des membres les plus considérables des

· dernières législatures. - -

Il y jouissait d'une grande réputation de tacticien parlemen

taire. .. ! - -

ll faisait partie de la dernière législature.

M. PYAT (Félix — 34,321 voix) est né à Vierzon, en 1814.

Dès 1830, il était collaborateur d'un grand nombre de petits

' journaux et surtout du Charivari, qu'il n'a guère quitté que pour

º le théâtre, où il a obtenu plusieurs succès remarquables. Le drame

d'Ango est un résume des idées républicaines de l'auteur : aussi la

censure n'en permit-elle pas la représentation. Les Deux Serrur

riers et le Chiffonnier de Paris attestent qu'il avait parfaitement

compris les réformes sociales, de même que Diogène a révélé qu'il

était un poëte comique. .. º º º º º º : º : #



— 86 —

A l'occasion des deux Serruriers, Jules Janin publia dans le

Journal des Débats une critique qui blessa sensiblement l'auteur.

Celui-ci répondit par un pamphlet. L'illustre feuilletoniste crut

devoir déférer ce pamphlet à la police correctionnelle, et fit con

damner M. Félix Pyat à un an de prison. • -

Peu de temps après la révolution de Février, il fut nommé com

missaire général dans le département du Cher, où il resta près

d'un mois, sans exciter le moindre reproche, le moindre mécon

tentement. Elu membre de l'Assemblée nationale, il a presque sur

le-champ donné sa démission de commissaire-général et renoncé

par conséquent aux riches émoluments de cette position.

M. DE voGUÉ (Léonce — 34,321 voix), néà Paris, le 4 mai1805.

Il entra au service en 1823, en qualité de sous-lieutenant de cava

lerie et, sept ans après, il était à la prise d'Alger, dans le même

grade : aussi donna-t-il sa démission. ll se livra ensuite avec le plus

grand succès à l'industrie et à l'agriculture pratique. Comme in

dustriel, le département du Cher, et Bourges surtout, doivent au ci

toyen de Vogué non-seulement une fonderie,mais encore un village

d'ouvriers. Comme agriculteur, le congrès central d'agriculture le

choisit pour l'un des membres de la Commission d'organisation,

dans les sessions de 1845 à 1848, et ce fut un de ceux qui se dis

tinguèrent le plus au congrès par la hauteur des vues et l'élévation

de l'intelligence, ainsi que l'attestent lesdiscussions sur lesquestions

des Chambres consultatives, des biens communaux, de l'alimen

tation des travailleurs, etc., toutes traitées du point de vue démo

cratique. - - -

Le citoyen de Vogué n'est pas seulement un industriel et un

agriculteur, c'est encore un homme de cœur et de bien, que les

souffrances ou les misères du peuple ont toujours attendri. Il n'a

pas seulement répandu avec profusion des secours de toute nature

au peuple des campagnes, mais encore il l'a plus d'une fois se

couruau risque même de ses jours. Ainsi, en 1846, dans la terrible

inondation de la Loire, en allant au secours des malheureux ha

bitants d'un village submergé, il fut renversé dans le fleuve avec

tous les malheureux qu'il ramenait, et, après les avoir uneseconde

fois sauvés, passa toute la nuit avec eux sur un tertre entouré par

le fleuve. Aussi fut-il compris dans la distribution des médailles,

Faible récompense de tant de sacrifices et de tant de dévouement !

Un électeur d'Henrichemont posa cette question au citoyen de

Vogué : Vous vous embarquez sur le vaisseau de la République,
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elle sera votre conduite s'il fait naufrage ?-Je périrai avec l'équi

† répondit-il aussitôt. .. | " ·

Que tous les représentants en disent autant, et l'existence de laRépublique est assurée. - , * , •

, M. DUPLAN (Paul - 32,945 volx), âgé de 42 ans, le premier

des trois commissaires envoyés dans le département du Cher, et qui
employèrent toutes les ressources de leur position o§icile pour
arriver à l'Assemblée nationale. * # . • ts -

Né à Bourges même, il avait quitté son † depuis longues

années pour se livrer à des travaux remarquables sur le droit,

fl y étaif, de 1831 à 1834, l'un des rédacteurs les plus chauds du

journal républ'cain La ſtevue du Cher. En 1835, il fut run des

défenseurs des accusés d'Avril. En 1839, il ressuscita la Rrrtte du

Cher, qui liourut encore une fºis en 1840, parce que le départe
ment du Cher avait fort peu, très-peu de† constants.

Alors le citoyen Duplan s'attacha à la collaboration de l'Eclaireur

de l'Indre, jusqu'au moment où ce journal passa entre les mains

de Pierre Leroux. Comme avocat, le citoyen Duplan a été colla

porateur du grand Répertoire de Ledru-Rollin. Éniin†
les démocratesdu Cher au banquet d'Orléans, qui fut l'avant-cou

reur de la révolution de Février . .

· M. PoIsLE-nEsGRANGEs (Jacques-Damien), né au Genet

(Creuse), le 12 janvier 1799. , , , , , , , , ,

| Au retour de l'Empereur, le citoyen Poisle fit partle de la fédé

ration qul se leva pour résister à l'invasion† dont la patrie

était ménacée. Il partit à l'armée en qualité de lieutenant au pre

mler bataillon que fournit le département du Clier. C'est en cette

ualité qu'il fit la campagne de la Vendée. Son batailltilt était de

† La Rochelle† l'Empereur s'embarqua à floche

fort et vint mouiller à l'ile d'Aix. Le lieutenant Poisſe en prévint

aussitôt son chef de hataillon, M. Sadet, en lui proposant de faire

connaître à l'Empereur le bon esprit qui aniinait les troupes de

l'Ouest. Accompagné de six de ses camarades, le citoyeſ Poisle fut

présenté à l'Empereur par le maréchal Bertraiid et s'acquitta de sa

mission. Napoléon, monté stir la frégate la Saâle, était est'ortº d'une

autre frégate et d'une corvette, et l'on apercevait déjà les Vaisseaux

a§al à ºeil nu.pendant plus d'un quart d'heure, l'#mpeféur causa
avec le citoyen Poisle et ses† ues, en s'obst à†

ser leurs gétiéreuses, tant il redou §erre civile. Ceci
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se passait le dimanche à six heures du soir, et le lundi matin, le

grand homme se livra à ses bourreaux, à borddu Bellérophon, alors

en croisière. Le Mémorial de Sainte-Hélène parle de ce dévoue

ment des officiers du bataillon du Cher; mais il ne donne pas leurs

noms. C'étaient, outre le citoyen Poisle, Guérin-Chassir, Riffault

aîné, lieutenant, de d'Un-sur-Auron; Augier, lieutenant, de Saint

Amand; Ferré, lieutenant du bataillon de l'Indre; de Beaufort, ca

pitaine au même bataillon, et Miettoux, lieutenant au bataillon de

la Haute-Vienne.

En 1830, après une vie constamment active dans les rangs de

l'opposition, le citoyen Poisle fut élu commandant de la garde

nationale de Bourges, en 1831 lieutenant-colonel de la même

légion, et enfin commandant en premier, poste honorable qu'il a

conservé jusqu'à son entrée à la Chambre des représentants.

Depuis 1830, il fut aussi membre du Conseil municipal de Bourges,

et, de 1818 à 1846, avoué près la Cour d'appel de la même ville.

M. CEYRAs (29,713 voix) est âgé de 52 ans. Il est né à Roche

fort, en 1796.

Ce Représentant appartient à une famille honorable et dont plu

sieurs membres se sont distingués dans la magistrature. Fils d'un

républicain de yieille roche, il s'est constamment montré fidèle aux

traditions héréditaires, et a parcouru sa carrière au barreau et dans

la magistrature avec la plus complète indépendance.

Nommé juge au tribunal de Tulle, il a toujours déployé dans

l'exercice de ses fonctions une rare intégrité, une grande fermeté

de principes et de caractère. Il fait partie du Conseil municipal de

Tulle depuis plusieurs années. Son dévouement à la cause po

pulaire, sa sollicitude pour la classe ouvrière sont aussi pour lui des

titres précieux à l'estime et à la confiance de ses concitoyens.

- A la Révolution de Février, le Gouvernement provisoire l'inves

tit des foncti ns de commissaire de la République. Il s'est acquitté

de cette mission délicate et difficile avec autant de bonheur que de

talent. C'est un homme de mœurs douces, conciliantes, mais d'une

rigidité inflexible dans l'exécution de ses devoirs.

M. MADEscLAIRE (25,183 voix) est âgé de 44 ans. Il est né à

Tulle, en 1804. - ,

: Fils d'un ancien employé des finances, M. Madesclaire a em
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brassé de bonne heure la carrière commerciale, où son aptitude,

son amour du travail, et les améliorations qu'il a apportées dans le

système de la brasserie, l'ont conduit, jeune encore, à une hon

nête indépendance. Il est un de ces hommes rares qui savent pui

ser dans le travail seul les éléments du succès dans les affaires. Il

amérité à plusieurs égards la réputation d'un républicaindouéd'une

grande fermeté unie aux meilleures qualités du cœur.

, M. Madesclaire fait partie du Conseil municipal de Tulle. Il est

de plus commandant de la garde nationale. Ces titres à la confiance

publique parlent plus éloquemment en faveur de ce Représentant

que tout ce que nous pourrions ajouter par le récit des nombreux.

actes de patriotisme qui ont signalé sa vie.

M. LEBRALY (24,244 voix) est âgé de quarante-quatre ans. Il est

né Ussel en 1802. Il est fils d'un ancien marchand de bœufs, pro

priétaire dans la Corrèze. Il a été d'abord secrétaire général de

la préfecture du département, puis nommé sous-préfet à Boussac

(Creuse).

C'est un homme de mérite qui s'est fait remarquer dans sa car

rière administrative, et a obtenu des succès de plus d'un genre. Il

a plus d'une fois cueilli de beaux lauriers dans les Jeux floraux à

Toulouse.

Quant à ses opinions politiques, il faut attendre, pour en donner

la formule, qu'elles se soient dessinées dans les débets de l'Assem

blée nationale. M. Lebraly est d'ailleurs un athlète qui ne se dé

robera à la lutte sur aucun terrain.

, s : 1 ,

M. BOURZAT (22,226 voix) est âgé de 50 ans, étant né à Brives

en 1798. - ,

Avocat très-distingué du barreau de Brives, ce Représentant a

toujours fait preuve d'une noble indépendance de caractère et de

principes. Républicain depuis qu'il se connaît, il a salué avec

enthousiasme le triomphe de ses opinions; et, lorsqu'il s'est agi

d'envoyer à l'Assemblée nationale un citoyen pur, et dont les an

técédents fussent une garantie du maintien des principes proclamés

en France, toute la population de Brives et des environs s'est levée .

comme un seul homme, et a nommé M. Bourzat. • • • •

C'est que M. Bourzat n'est pas seulement l'apôtre d'une théorie

politique; il avait depuis longtemps mis ses préceptes en pratique,

en se préoccupaut utilement du sort des classes pauvres et déshé:

ritées, en consacrant le fruit de son travail à répandre autour de lui
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des bienfaits qu'ilpoussait jusqu'àl'abnégation de son intérêt privé.

M. Bourzat lié plaide jamais si bien que lorsqu'il défend un client

qui ne lufpalera ses honoraires qu'en reconnaissance et en actions

de grâces Il est, d'ailleurs, membre de toutes les institutions où il y

à du temps à consacrer et du bien à faire. |

º M. bUnoUsQUET (21,175 voix) est âgé de 56 ans.Il est né à

Brives, en 179l1. . |
"# famille à la carrière administrative, M. Dubous

quet a dû faire taire en lui la manifestation de ses opinions devant

ûn pouvoir qui n'en admettait pas l'indépendance. 1i s'est appliqué

à remplir de son mieux les fonctions publiques qu'il a parcourues. .

Nommé sous-préfet de Brives sous le roi Louis-Philippe, il a

sagement administré sa localité, ce qui lui a valu la décoration

de la Légion-d'Honneur, la réputation d'un excellent homme et

d'un bon administrateur. Quant à ses tendances républicaines,

elles doivent être de fraîche date; mais elles pourront se faire

jour à travers le nouvel horizon politique qui, en retrempant l

choses, retrempera probablement les consciences. - •

M. PENIÈREs (17,784 voix) est né à Ussel, en 1810, et est âgé

de trente-huit ans. Il est fils de l'ancien sous-préfet d'Ussel, et petit

fils du conventionnel Penières.. - - -" .

| Jeune encore, ce représentant ne s'est signalé par aucun acte

iuiportant d'où l'on puisse dêduire une conséquence absolue. Il

s'estd'ailleurs toujours montré très dévoué à la cause républlcalne

dont il était, bien avant les événements de Février, un des plus

chauds comme un des plus vigoureux athlètes; ce qui lui attira, de

la part des autorités, bon nombre de persécutions ét de vexations,

au-dessus desquelles il s'est constamment placé.

M. LATRADE (17,428 voix) est né à Paris, en 1812. Il a appar

tenu à la rédaction du National, C'est un tempéramentardent et un

républicain très prononcé. - - -- " --

Il a joué un rôle actif, dans son parti, depuis 1830, et n'a pas

toujours évité les inconvéfilents de la lutte engagée avec le gouver

nement de Louis-Philippe. Nous l'avons vu figurer plus d'une fois

sur le banc des accusés politiques, dans les premières alinées qui
'0fit suivi la révolution de Juillet; - , n ` a : i !t

· En Février, il a été nommé commissaire du Gouvernement pro

visoire dans la Giroude, oà il n'a pas réussi, et dans la Dordogne,

- •! .#!; º ' , , ， , , , •i ?:: ' -

-

#
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où il a su se faire nommer représentant du peuple, et où son

nom était sorti le dixième de l'urne électorale.

Il a opté pour la Corrèze, qui l'a nommé en septième ligne.

- * -* ' i - t ' . . -

• ! M. FAvAnT (15,720 voix), maire de Tulle, est âgé de cinquante

et-un ans, étant né à Tulle le 1" novembre 1797. Son père, au.

cien négociant, lui fit commencer à Tulle ses études, qu'il terminu

aVeC succès au collége# V, où il fut le condiciple de Bastide,

. Au sortir du collége, il suivit les cours de droit de la Faculté de

Paris. et ºut le bonbeur d'étre le secrétaire de l'illustre Manuel,
† 1820, époque à laquelle il fut reçu avocat, et retourna à

'ulle pour y exercer sa profession. . -

, Sous la Restauration, M. Favart, quoique souvent sollicité, re

# toute espèce d'emploi ou de fonctioiis salariées. Il a toujours
ſait preuve d'indépendance et de libéralisme dans l'exercice de ses

fonctions; il ne doit l'aisance doit il jouit qu'à son travail et à son

mérite comme avocat. En 1831, on le nomma, à son insu, sub

stitut du procureur du roi à Çhambon. Il refusa cette faveur. Il est

juge suppléant à Tulle depuis 1836, a été bâtonnier de l'ordre des

avocats, est conseiller municipal, officier de la garde nationale, et

membre d'un grand nombre de commissions de bienfaisance. C'est

surtout à l'occasion de la disette qui a sévi si cruellement sur les

classes pauvres, pendant l'hiver de 1847, que M. Favart a fait éela

ter son zèle et sa sollicitude pour le soulagememt de la misère

liublique.Sans pârler des sacrifices† qu'il s'est imposés,

des distributions de vivres qu'il a faſtes de ses deniers, il a provo

qué en faveur de cette noble cause la sympathie de tous les habi

tants et a organisé lui-même des comités dont l'unique but et la

seule préoccupation ont tendu à améliorer le sort des ouvriers. En

un mot, ce re résentant a toujours fait le sacrifice de son intérêt

privé à la cause publique, et n'a pas attendu, dans son départe

ment, le décret de la République en faveur des ouvriers, pour

ouvrir spontanément des ateliers de travail, auxquels ont été con

†des sommesconsidérables, puisées aux sources de la bien

ll - º -

· M. Fayart a été élu maire de la ville de Tulle au mois d'octobre 1846. ; | , ， * • * , * , 4 • : • • • • • • ， - -

· · · · · · · , · · · · · · , : , , •

º ` · · · · · · · , º i º n .. , , , -

， , , ， , ,

•.

* • -

# * # #. •t - ' * · · · · · · · · , , .. ' , 7 , » • * ' • • • •



— 92 -

| CoRsE 1.

M. BONAPARTE (Pierre-Napoléon) est né à Rome le 11 octo

bre 1815, après l'exil de la famille impériale. Il est fils de Lu

cien Bonaparte, prince de Canino, ancien président du Conseil

des Cinq-Cents, frère aîné de l'empereur Napoléon.

Il a été élevé en Italie, où il a fait sa première éducation mili

taire. Dès l'âge de 15 ans, il voulut rejoindre les patriotes Roma

gnols et quitta la maison paternelle. Lucien, craignant les consé

quences de cette expédition téméraire, l'empêcha d'arriver jusqu'à

eux. Quelque temps après, il s'embarqua à Livourne pour New

York, sur un mauvais brick de commerce. Après une traversée de

cinquante-six jours, il arriva auprès de son oncle Joseph, ancien

roi d'Espagne, et fit la connaissance de Santander, l'émule de Boli

var, que ses convictions démocratiques avaient fait surnommer el

hombre de la Ley. Le jeune Bonaparte le suivit en Colombie,

guerroyant, affrontant les dangers et gagnant lui-même sur le

champ de bataille, à 17 ans, les épaulettes de chef d'escadron. De

retour aux États-Unis, il se se rendit de là en Angleterre, puis en

Italie, où il résida jusqu'en 1836, menant une existence très-active

et très-agitée,

Ce pays était infesté de brigands devenus célèbres par suite de

l'impunité que leur assurait alors la police du Pape. Ces bandits

portaient partout la terreur et la désolation. Pierre-Napoléon Bo

naparte en arrêta plusieurs, non sans recourir aux armes.

Pour prix de son courage, il faillit être victime d'un odieux guet

apens que lui tendirent les carabiniers de Sa Sainteté, à qui on avait

insinué quePierre-Napoléon et son frère songeaient à organiser des

bandes de partisans dans les Maremmes. Il lui fut immédiatement

enjoint de quitter les États Romains sous quinzejours. Il attendait,

après cet ordre, les passeports qui lui avaient été promis, lorsque,

le huitième jour (le 3 mai 1836), se trouvant avec un ami sur la

place du petit village de Canino, prêtà aller à la chasse, il se vit tout

à-coup cerné, puis attaqué à l'improviste par vingt-huit sbires. Ne

pouvant faire usage de son fusil, il s'arma de son couteau de chasse ;

il étendit mort le chef des handits et en blessa grièvement deux

autres. Atteint lui-même d'un coup de baïonnette et d'une balle

* Le nombre de voix obtenu par chacun des représentants de la Corse

n'a pas été publié.
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qu'il reçut à bout-portant, il fut transporté à Rome, où on lui fit

subir toutes sortes d'avanies. Il supporta ces outrages sans faiblir,

répondant à la torture par le dédain qu'une misérable cour, sui

vant l'expression de l'Empereur, inspirait à tout homme de cœur.

Enfin, il sortit du château Saint-Ange, d'où il se rendit, pour la

· deuxième fois, en Amérique, puis en Angleterre, puis à l'île de
Corfou. ' - | | | | -

, Là se place un des épisodes les plus curieux de sa vie. Ne pou

· vant rester inactif, et le gros gibier étant rare dans l'île, il fit de

l'Albanie le but de ses excursions. - " !

| Un jour, il fut surpris et attaqué par quatre palikares albanais,

qui, après lui avoir tiré deux coups de pistolet, fondirent sur lui le

yatagan au poing. Il n'y avait pas à hésiter; de ses deux coups de

fusil il en tua deux et en blessa un troisième, sauvant ainsi sa vie

et celle de ses compagnons qui étaient sans moyens de défensè. On

sait combien les Albanais sont ennemis dangereux. lls voulurent

se venger à Corfou même; mais il leur tint tête.Une nuit, une de

leurs embarcations s'approcha de la maison isolée qu'il habitait ; il

les reçut à coups de fusil et ils se retirèrent. Cependant le gouver

nement anglais, voulant faire cesser cet état de choses, l'engagea

à quitter l'île, après avoir déclaré dans une dépêche officielle que

des raisons d'Etat, qui n'impliquaient aucune critique de sa con

duite personnelle, motivaient, dans l'intérêt même de sa sécurité,

cette invitation officieuse. Il quitta Corfou plus de deux mois après.

En se rendant en Angleterre il séjourna à Malte. Le choléra y

sévissait. Une discussion s'engagea un jour entre un médecin de

l'hospice et le jeune Bonaparte, qui prétendait que le fléau n'était

pas contagieux. Un pari s'engagea. On se rendit à l'hospice, et le

jeune Napoléon toucha, sans hésiter, la main de tous les cholé

riques. ll gagna son pari. . .. , , ,

A ces traits de courage nous pourrions en ajouter beaucoup

- d'autres. Mais ce n'étaient pas des luttes privées qu'ambitionnâit le

jeune Bonaparte. Son cœur rêvait une existence véritablement

· guerrière et digne de son nom. Que de fois n'a-t-il pas exprimé

son ardeur belliqueuse et le désir de servir sa patrie, et, à défaut

de ce bonheur, de se faire soldat là où il y avait des périls à

affronter. On n'a pas oublié cette persistance honorable avec la

quelle il a si souvent revendiqué ses droits de Français, offrant à la

France d'aller en Algérie, fut ce le sac sur le dos. , ,

Et en 1838, lors de l'ambassade extraordinaire du maréchal

Soult à Londres, ne s'est-il pas adressé vainement encore à ce vété
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ran de l'Empire, le compagnon de l'Empereur, pour obtenir nne

place dans l'armée française ? Injustement repoussé de partout

comme un conspirateur dangereux, même par les hommes qui

devaient tout à sa famille, il offrit son épée au vice-roi d'Égypte,

Méhémet-Ali. Ce fut à cette occasion que son père, Lucien, lui

écrivit ces belles paroles : « Réveille-toi, jeune Bonaparte, va ser

« vir le héros qui civilise l'Orient, » . · · --

| Dès que la nouvelle du triomphé de la Révolution de Février

1848 lui fut connue, il se hâta d'accourir vers cette France qui

l'attendait; mais, quelque diligence qu'il fît, il ne put arriver à Pa

ris que le 27 Février. L'Assemblée nationale possède en sa per

sonne un patriote sincère et éclairé, acceptant toutes les yraies con

séquences du régime républicain qu'il saura défendre à la tribune,

comme à la tête de ses compagnons de la légion étrangère, où ii

vient d'être nommé chef de bataillon. . , " '

| Pierre-Napoléon Bonaparte est heureusement doué de la na

ture. Ses traits sont doux et parfaitement distingués; ils portent

d'ailleurs l'empreinte du type napoléonien; sa taille est élevée; une

simplicité noble et de bon goût exclut en lui tout sentiment d'or

gueil. ll voudra toujours faire pour le bien-être du peuple fran

çais ce que son oncle a fait pour sa gloire. ,

| On nous saura gré de citer ici un curieux autographe de Lucien

à son fils. Cette pièce montre à quel point les principes démocrati

ques sont dans les convictions de la famille de Pierre Napoléon,

* : º ) , - · " Cauino, 15 novembre 1852. ! "

· « Nous recevons enfin, mon cher Pierre, une de les lettres

% d'Amérique : tu sembles craindre que je n'approuve pas ton dé

· « part pour la Colombie ! Au contraire, je l'approuve fort, j'es

# † beaucoup ie Général Président de cette République, et jene

º crois pas que tu puisses mieux faire que de t'attachêr à lui et à

« la Colombie jusqu à ce que la Providence redonne à notre belle

« France un Gouvernement Républicain : cet avenir est loin d'étre

« impossible : les vertiges de l'empire et de la monarchie se dissi

« pent, et les idées de Brumaire reprennent leur éclat dans notre

| « patrie. On sent que la république consulaire que j'avais fondée

« plus que personne était la véritable, la seule ancre de salut pour

« la France : on y revient à grands pas tous les jours : dans ce

º cas, et dans ce cas seul,je te conseillerais de quitter la Colombie.

| « Attire-toi l'estime de tes nouveaux concitoyens, et réponds par

« ta conduite à ton nom et à l'amitié de ton chef, à qui tu présen

-
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« teras mes respects affectueux et mes remercîments pour la biea

veillance # témoigne à mon cher Pierre-Napoléon : tu n'es

plus dans les pays où ce beau nom soit périlleux à qui le porte :

j'approuve fort que tu t'en pares.

« Maman t'embrasse tendrement ainsi que les petites : maman ne

peut s'accoutumer à ton silence... elle doute quelquefois de ton

cœur ! Tristes pensées pour une mère ! Que peux-tu faire de

mieux en restant chez toi que de t'entretenir avec nous des dé

tails de tout ce qui t'intéresse.

« Antoine n'a pas trouvé Joseph, et on m'écrit qu il va revenir

en Europe. Hélas ! qu'y faire à présent ? J'aurais bien désiré

qu'il suivît ton exemple. Enfin, puisses-tu du moins te faire une

carrière honorable ! - -

« Je vais partir pour Londres, où Joseph s'est établi : écris-moi

à Londres sous l'enveloppe de mylord Dudley-Stuart Coutts,

membre du Parlement, et à maman, qui reste ici, sous l'enve

loppe de Férino. -

« Je ne suis pas en état de te faire cent piastres par mois : Je

· verrai avec Joseph a Londres d'arranger tes affaires. Si je puis

yendre quelque chose, je serai bien content de te faire passer ce

« que je pourrai : ainsi tu ne peux pas encore compter sur autre

chose que tes 40 piastres dont les fonds sont faits. La Providence

me mettraà même,j'espère, bientôt de pouvoir vous aider comme

je le désire. -- " - · ·

« Nous t'embrassons de tout notre cœur et te donnons, maman et

moi, notre bénédiction la plus complète. Puisse notre cher ſils

avancer dans sa carrière, et nous rendre glorieux de ses succès.

· · · · · · « Ton papa,

- · 3 . ' - « LUCIEN B.

:

:

:

:

:

« P. S. Charlotte vient de donner àMario un beau garçon : elle

« se porte fort bien. » -- - • ;

Pierre-Napoléon a autant de dignité dans le geste et la parole

qu'il a de fermeté dans le courage, Le 15 mai, au moment où l'en

ceinte législative fut violée, il sortit avec les plus intrépides repré

sentants du peuple pour organiser la défense de l'Assemblée natio

nale. En face du pont Louis XV, il travaillait, au moyen de chaudes

et patriotiques exhortations, au rétablissement de l'ordre par la

force. Un† de factieux vint à lui avec des vociférations et des

menaces, et lui crie : « Attends, misérable, nous allons te jeter à
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« l'eau! Qui es-tu ?... » En s'exprimant ainsi, dans des termes si

différents que nous ne pouvons les copier, ils allaient se saisir de

sa personne. Il s'arrête alors, les regarde, lève la tête et leur dit :

Je suis Pierre Bonaparte ! « Ah! c'est différent, » répliquent-ils

en se découvrant avec respect : « Eh bien, on vous salue ! » Puis

ils prennent la fuite. C'était bien moins ce nom, quel qu'il soit tou

jours parmi nous, que le ton et la manière de le prononcer qui

avaient exercé sur des furieux un pouvoir magique. # 1 -

· M. BoNAPARTE (Napoléon-30,229 voix) a 25 ans; il est né à

Trieste, en 1822. — Il est le second fils de Jêrôme, ancien roi de

Westphalie, et de la princesse Catherine, fille du roi de Wurtem

berg. Son frère aîné est mort, il y a plusieurs années. Sa sœur, l

princesse Mathilde, a épousé le prince Demidoff. -

Il a, comme nous venons de le voir, le nom de son oncle; il en

a aussi tous les traits, toute la ressemblance. Il est seulement d'une

taille beaucoup plus élevée que n'était l'Empereur. Son front large

et haut, ses yeux pleins d'un feu pénétrant, toutes les lignes deson

visage, vous rappellent cette tête qu'on ne décrit plus, parce que

tout le monde la connaît et qu'elle plane, dans les vivants souvenirs

des générations, sur toutes les régions de l'univers. En regardant

cet autre Napoléon Bonaparte, on reste ému de surprise et d'ad

miration : il semble que l'homme du destin a secoué le sommeil du

cercueil, et qu'il revient parmi nous accomplir de nouveaux mira

cle de gloire et de génie. - | -

Mais, sil'avenir réserve encore un rôle à sa famille, ce ne sera

plus qu'au profit de la liberté. - | | )

Celui, du moins, qui nous occupe, n'a pasd'autre rêve que l'hon

neur et le bien-être de sa patrie dans le développement régulier

des institutions les plus largement démocratiques.

· Le fils du roi Jérôme a été élevé en ltalie et en Allemagne.

Il a vécu à Rome jusqu'en 1831, C'est là que presque tous les

parents de l'Empereur s'étaient réfugiés, auprès de la mère du

· grand Napoléon. ll fut obligé de quitter Rome lors de l'insurrection

de la Romagne, dans laquelle ont été compromis ses cousins, les

fils de Louis et son frère. Il alla se réfugier à Florence en 1832.

En 1835 il partit pour la Suisse, où son père voulut lui faire

faire son éducation, pour qu'il fût plus près de la France et élevé

| sous un régime de liberté. Il fut mis en pension à Genève. . '

| En 1837 il était à l'école militaire de Louisboug, en Wurtem

· berg. Il y resta jusqu'en 1840, époque à laquelle il quitta l'Alle
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magne, ne voulant pas servir contre la France, à laquelle seule il

voulait prêter son serment et son bras. On se souvient, en effet,

des préparatifs de guerre dont il fut alors question,

De 1840 à 1845, il voyaga en Allemagne, en Angleterre et en

Espagne, où il fit un assez long séjour, sous la régence d'Espartero.

ll demanda à plusieurs reprises de revenir en France. Le Gouver

nement monarchique le lui refusa toujours. Enfin cependant, en

1845, il obtint la permission de passer quatre mois dans sa patrie.

Hl vit alors Paris pour la première fois. Il s'appliqua immédiatement

à étudier le pays; il se lia avec les hommes les plus éminents; il se

ſit de nombreux amis ; mais ses relations dans le parti démocratique

et ses opinions avancées le rendirent bientôt suspect au Gouverne

ment, qui lui intima l'ordre de partir sous huit jours. ll se rendit en

Angleterre. Il n'en continua pas moins toujours à faire toutes sortes

de démarches pour l'abrogation de la loi exilant les Bonaparte. Le

Gouvernement continua lui-même à ne rien voulo'r entendre, et

poussa la rigueur jusqu'à refuser au frère aîné de Napoléon l'au

torisation d'aller prendre, dans les Pyrénées-Orientales, les eaux

du Vernet, qui lui étaient recommandées par les médecins.

Enfin, en 1847, Jérôme Bonaparte, son père, adressa aux

Chambres unepétition qui fut rejetée au Luxembourg, mais qui; au

palais Bourbon, fut appuyée, renvoyée aux ministres, et eut pour

résultat de laisser rentrer provisoirement en France Jérôme

Bonaparte et son fils. L'un et l'autre étaient ici depuis quelques

mois seulement, quand le 24 Février est arrivé. La proclamation

de la République comblait les vœux du jeune Bonaparte, qui dési

Pait et travaillait depuis longtemps à l'établissement du régime dé

mocratique. Les principaux chefs du parti le connaissaient et

l'avaient vu. Il se rendit à l'Hôtel-de-Ville dès le 24 Février, et le

26 il écrivait :

. , « A MM, les membres du Gouvernement Provisoire

- de la République. -

« Au moment même de la victoire du peuple, je me suis rendu

« à l'Hôtel-de-Ville. Le devoir de tout bon citoyen est de se réunir

« autour du Gouvernement Provisoire de la République, et je

'« tiens à être un des premiers à le faire, heureux si mon patrio

« tisme peut être utilement employé. -#

« Recevez, Messieurs, l'expression des sentiments de respect et

• de dévouement de votre concitoyen, : ., ·

« Signé : NApoLÉoN BoNAPARTE.*

- 7
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Depuis lors, prenant, bien entendu, au sérieux, les droits de ci

toyen que la Révolution venait enfin de lui rendre, il a songé àré

clamer le mandat de représentant du peuple, et voici en quels

termes il l'a fait : º º - - - : | ,

•º, « Compatriotes, - - - #

· « Paris a détruit la royauté et proclamé la République ! Tous

les citoyens sont appelés à élire les hommes qui doivent constituer

la société nouvelle.

« Enfant de la Corse, fils de Jérôme Bonaparte, neveu de Napo

léon, j'ai pensé que je devais demander à la Corse l'honneur d'être

un de ses représentants. J'arrive dégagé de tout esprit de localité,

esprit misérable, honte d'un système dont nous n'avons que trop

SOuffert.

« Elevé dans la persécution et les malheurs de l'exil, j'ai consa

cré mon temps, mon intelligence, à étudier, à connaître les pays

étrangers, et à ne pas démériter de la France, cette patrie absente

qui m'a toujours été si chère. Notre dernière Révolution a fait ces

ser ma proscription ! Ce souvenir restera gravé dans mon cœur.

« Homme nouveau, pur de tout passé, je saurai par ma loyauté,

par mon dévouement, désarmer toutes les défiances et mériter les

sympathies que mon nom rencontre.

« Il y a longtemps que j'ai la conviction que la République seule

convient à la France. Ce grand principe est établi aujourd'hui ! Je

l'ai appelé de tous mes vœux. Hors de là il n'y aurait qu'anarchie,

guerre civile, retour aux fautes et aux crimes des Bourbons!

« La Constitution que l'Assemblée nationale est appelée à nous

donner doit être faite dans les intérêts du peuple; toute tendance

à faire primer une classe de citoyens ou à ramener d'anciennes

distinctions serait funeste.

« Que les odieux traités de 1815, imposés par les rois dans

nosjours de malheur, soient à jamais déchirés ! Mais appuyons

nous avec confiance sur les nouvelles nationalités, sœurs de la

nôtre.

" « L'ancien monde est ébranlé. Nos idées révolutionnaires, pro

pagées par les victoires de nos glorieux soldats, remuent tous les

peuples ! " '. " .

« La Pologne et l'Italie doivent se constituer ! Leur liberté est

nécessaire pour assurer la liberté de l'Europe; leur causeest juste :

c'est celle de notre démocratie. #

« Liberté, égalité et fraternité à l'intérieur; sainte alliance des

-

• -



peuples à l'extérieur : télles sont les bases sur lesquelles nous de

vons bâtir l'édifice républicain. e , , , - -

« En aimant la République, et en me dévouant à elle, j'obéis à

Napoléon, qui, sur le rocher de Sainte-Hélène, où la haine des

rois l'avait attaché, prédit qu'avant cinquante années l'Europe

serait républicaine ou cosaque. Grâce à Dieu et au peuple fran

çais, c'est la république qui triomphe !

« NAPOLÉON BoNAPARTE. »

· Il siége à l'Assemblée nationale dans les rangs des républicain.

sincères, qui veulent que la Révolution triomphe enfin et d'une fa

çon durable. . - · · · · · ·

Il a parlé sur la Pologne et en faveur de ce pays malheureux.

Personne ne pouvait le faire avec plus de connaissances locales. La

Pologne est une des nombreuses contrées qu'il a parcourues et

étudiées. - - - ' • • • •

• Il est pauvre, il le sera toujours; il n'est pas de ceux qui courent

après la fortune. Il suivra l'exemple de sa famille, qui, après avoir

gouverné toute l'Europe, est, avec résignation, descendue de ses

trônes SanS aucune fortune. - -

, C'est une âme forte, une intelligence remarquable, un noble
COBUll'. |! " , , , ， , •

| : Interrogé à la Chambre sur le vote qu'il devait émettre pour ou

contre le décret de proscription destiné à expulser de France la

branche cadette des Bourbons, il a fièrement répondu que jamais

un membre de la famille Napoléon n'appuierait de son vote une

proposition d'exil, fût-ce même contre ceux qui l'avaient exilé.

M. CoNTI (Etienne-18,760 voix) est né à Ajaccio, en 1812. Il

a fait ses études en Corse, puis s'est fait recevoir avocat. C'est à la

fois un poëte et un légiste. Nous avons de lui de fort belles poésies,

qui ne l'ont pas empêché cependant d'obtenir au barreau une répu

tation méritée. Ses opinions très-libérales se sont vigoureusement

produites dans une constante opposition au préfet Jourdan. Il est

membre du conseil-général de la Corse. -

, M. Conti a passé à Paris plusieurs années, pendant lesquelles il a

incessamment travaillé,avec son collègue. M. Pietri, au triomphe des

principes démocratiques. • • -- - • ' • -

| Après la Révolution de Février, le Gouvernement provisºire lui a

confié les hautes fonctions de procureur général de la Républiquº

en Corse. ll les a remplies avec autantde zèle que de sºgººse. ll Yº
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renoncé pour se consacrer tout entier aux devoirs de son mandat

législatif. -

-

M. PIETRI (Pierre-Marie —17,000 voix) a 38 ans. Il est né à

Sartène (Corse). -

Écrivain distingué, il a, dès sa première jeunesse, et lorsqu'il

n'était encore qu'avocat stagiaire, donné des preuves irrécusables

de son dévouement à la cause républicaine.

Dès 1831, il écrivait que la république était la seule forme de

gouvernement possible en France

Il a pris part à l'insurrection de juin 1832, et signé la protesta

tion rédigée par M. Ledru-Rollin contre la mise en état de siége de

la ville de Paris. Il a fait partie de la Société des Droits de l'homme.

Quand l'exaltation des passions politiques amenèrent, après 1830,

ces duels célèbres entre les carlistes et les républicains, il s'inscri

vit sur la liste ouverte aux bureaux de la Tribune, pour se battre

l'un des premiers, soit au pistolet, soit à l'épée. Il ne s'était alors

jamais servi d'une épée. Voici d'ailleurs un passage caractéristique

d'une circulaire électorale datée du 17 mars dernier : ;

« Depuis 18 ans sur la brèche, je n'ai pas hésité à prendre part

« au mouvement populaire qui a renversé la monarchie.

« Je suis franchement, radicalement républicain. Je présente ma

'« candidature et je demande à tous les patriotes de l'adopter

« comme une adhésion sans réserve à la République. Républicain

« par raison, par sentiment, par instinct, je ne transigerai jamais

« avec mes principes, avec ma conscience : ma vie est auservice de

« ma conviction. »

M. Pierre-Marie Pietri a été nommé commissaire du gouverne

ment en Corse. ll a montré dans ces difficiles fonctions autant de

tact que de vigueur et de fermeté. Il les a résignées pour siéger

librement à l'Assemblée nationale.

B M. CAsA-BIANCA (Xavier-16,000 voix) a 48 ans. Il est né à

aSlia.

" Il descend d'une famille Corse. Il y a eu sous l'Empire plusieurs

généraux du nom de Casa-Bianca et qui se sont fort distingués.

C'est un avocat de talent, jouissant d'une estime méritée. -

Avant Février il appartenait au parti dynastiqne; depuis, il a

franchement accepté la forme républicaine, et il concourra loyale

ment à la fondation de l'ordre et de la liberté démocratiques,

---,
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du barreau Plus tard, la défense de Labédoyère, du colonel Fa

a'or n'a pas eté publie.

COTE-D'OR 1.

· M. MoNNET est âgé de cinquante-cinq ans. Il est né à Dijon.

* C'est l'héritier, d'autres disent, par erreur, le fils adoptif du con

ventionnel Prieur, de la Côte-d'Or. :

M. Monnet a été élève de l'Ecole Polytechnique. Il est ensuite

devenu notaire, et c'est l'un des officiers ministériels du départe

ment qui, dans leur carrière, aient laissé la réputation la plus ho

norable.

ll aprésidé, à Dijon, la Société des Droits de l'Homme.

Le traitdistinctifdeson caractère estunefermeté à toute épreuve :

ce qu'il veut une fois, il le veut toujours.

' Eclairée par une incontestable intelligence politique, cette fer

meté, chez M. Monnet, est ainsi à la fois une vertu et un tempé

l'anlênt. • • • " "

ll a longtemps souffert d'une affection grave qui a beaucoup al

téré sa santé.

, , , • * 1

M. MAIRE (Neveu) est âgé de 50 ans. Il est né à Montbard

(Côte-d'Or). -

II est commissionnaire en marchandises.

C'est un homme d'une rectitude de jugement remarquable, hardi

dans ses opinions et du caractère le plus généreux.

| Ses sentimènts politiques étaient, avant Février, ceux de l'extrêmè

gauche; et, depuis l'inauguration de la République, il s'est énergi1|!

quement prônoncé pour les nouvelles institutions,

- # . **

· M. MAUGUIN est né en 1785.- , • • • · • · • )

| Avocat à Paris en 1811, il s'éleva rapidement aux premiers#

vier et du National, grandirent successivement sa réputation.

, Deux départements, la Côte-d'Or et les Deux Sèvres, l'envoyè

rent à la Chambre en 1827. M. Mauguin y devint l'un des orateurs

les plus écoutés du parti libéral. ll fit pàrtie des 221. . |

| Membre du Gouvernement provisoire, en 1830, c'est lui qui ré

· pondit aux envoyés de Charles X le mot fatal : Il est trop tard.

· M. Mauguin rentra bientôt dans l'opposition. Les électeurs de

º Le nombre des ºix obtenu par chacun des représentants de la cºte

· · · · · · · · · . _ - -* » ' -- : .1 • • • • 1 ， * , *,
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Beaune lui renouvelèrent leur mandat électoral à l'expiration de

chaque législature, et la Révolution de Février l'a trouvé encore sur

les bancs de l'opposition. .. - · · •

Depuis quelque temps, M. Mauguin traitait surtout les questions

extérieures. Les affaires dupays ne cessaient de l'occuper; mais sa

parole était devenue rare. ' : , ,

- º , » l ", t !;

M. MAGNIN (Philippon) est âgé de 58 ans. Il est né à Dijon. a

Ancien maître de forges, très-riche propriétaire, membre du

Conseil général de la Côte-d'Or, candidat de l'opposition aux élec

tions de 1846, où son concurrent, M. de Saunac, ne l'emporta que

de quelques voix, bien avant Février il avait déjà réclamé :

Le vote au chef-lieu, une des bases de la réforme électorale; la

réduction de l'impôt du sel, du taux de l'intérêt du prêt du Mont-de

Piété de Dijon, fixé à 12 p. 100; la suppression du décime rural (ré

forme postale); la révision de la loi des patentes. # tºº !

En 1835, venant spontanément au secours de ses ouvriers mal

heureux, M. Magnin éleva à 2 fr. leur salaire, fixé à 1 fr. 50 c.

b . • *. - • # !º

M. BoUGUERET (Edouard) est âgé de 35 ans. Il est né à Vou

laines (Côte-d'Or). , - - - -

C'est un riche industriel, directeur de la grande Société des

maîtres de forges de Châtillon, propriétaire de la magnifique

ferme des Quatre-Bornes, qu'il se propose d'ériger en ferme-mo

dèle; un homme d'une générosité rare et d'un noble caractère.

Sans porter de petit manteau bleu, sans se livrer à aucune parade

de bienfaisance, M. Bougueret est devenu, on peut le dire, la pro

vidence du Châtillonnais. Il a fait le bonheur d'une jeune fille, dont

la fortune était loin de répondre à la sienne. Il n'est† un des

petits propriétaires malaisés de ce pays qui n'en ait reçudes services

désintéressés. ll est le premier qui se soit occupé de l'organisation

du travail dans les forges de la Société châtillonnaise, Non-seule

ment les travailleurs ont une petite part dans les bénéfices de cette

entreprise, mais encore on s'efforce de les attacher au sol, en les

amenant, par l'économie, à se faire propriétaires. On leur vend,

dans ce but, de petites maisons construites par la Société, et livrées
au rabais. - • « - - -

Les maîtres de forges, associés de M. Bougueret, ont combattu

violemment son élection, parce qu'ils ont craint qu'il demandât des

améliorations trop larges en faveur des travailleurs, Cela nous dis
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|

pense de toute analyse politique, en ce qui touche à ses principes

et à ses sentiments démocratiques. -

M. GODARD-POUSSIGNOL, avocat, est âgé de 58 ans. Il est né

à Chailly, canton de Beaune (Côte-d'Or). ll est membre du conseil

général de son département.

Avant Février, M. Godard-Poussignol professºit les principes de

l'opposition Barrot. On lui attribuait même parIois, mais sans mo

tif, des opinions républicaines, Cela venait de ce qu'il se laisse aller

assez habituellement à exprimer avec véhemence des idées qui ne

sont que d'une bénignité remarquable.

M. DE MONTRY (James) est âgé de 43 ans. Il est né à Dijon.

Entré sans aucune vocation ecclésiastique au séminaire de Plom

biers-lès-Dijon, il en sortit pour se livrer au commerce. Devenu de

bonne heure un homme politique, il fut, avec M. Monnet, un des

chefs de la Société des Droits de l'Homme à Dijon. Il a été l'un

des plus ardents organisateurs dn célèbre banquet réformiste de
cette ville.

En Février, nommé d'abord commissaire de la République pour

· le département de la Côte-d'Or, il fut ensuite envoyé à Besançon,

à l'occasion de troubles. qu'il réprima avec énergie.

Sa candidature a été violemment eomhattue nar le clergé et la
bourgeoisie.- " , " !

· M. JoIGNEAUx est né à Varennes (Côte-d'Or), en 1815.

-, ſi Ancien élève de l'Ecole centrale des arts et manufactures, il est

aujourd'hui journaliste et agriculteur.

Il a débuté dans la presse, à Paris, au Journal du peuple, au

- Corsaire et au Charivari (1835-1836). - -

De 1838 à 1842, il a été prisonnier politique, pour avoir pris part

à la rédaction de l'Homme libre, publication républicaine impri

mée clandestinement. Il est auteur des Prisons de Paris, par un

ancien détenu. Il a fondé, à Beaune, les Chroniques de Bour

, gogne, journal littéraire. Il a été, à Dijon, le successeur d'Arthur

jDangier, au Courrier de la Côte-d'Or. Il est aujourd'hui directeur

de la Revue agricole et industrielle de la Côte-d'Or, en même

temps que d'une publication spéciale intitulée : le Vigneron des

deux Bourgognes. - - _ -

L, Au momentde laRévolution de Février, il appliquait ses théories
agronomiques dans la magnifique ferme des Quatre-Bornes, à une
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lieue de Châtillon, ll a été nommé sous-commissaire de la Répu

blique à Châtillon. Porté à la députation de la Côte-d'Or par toute

la population ouvrière, il arrive à la Chambre avec une réputation

déjà faite d'économiste distingué, et de publiciste courageux. Quant

a ses sentiments démocratiques, il les a prouvés autrement que par
des paroles : sa vie tout entière en témoigne. - • -

· ' i

, M. MARÉcitAI, avocat, est né à Bligny sous Beaume, n'est âgé

de 48 ans.
| Il appartenait au parti libéral sous la Restauration. Nommé se- .

cond substitut du procureur du roi à Dijon, en 1830, il se démit,

trois ans plus tard, de ses fonctions, en même temps que le procu

reur du roi et le premier substitut. On prétend toutefois que les

· motifs qui déterminèrent M. Maréchal à abandonner le parqueſ sont

complétement étrangers aux causes qui décidèrent la retraite de ses

deux collègues : ceux-ci avaient refusé de prêter leur ministère aux

mesures de rigueur prises alors contre les républicains (1833-34).

· M. Maréchal a plaidé à Beaune jusqu'en 1846-47. , ,
C'est un homme d'un esprit fin et mordant. ll a une élocution

facile. C'est une nature ardente. .. , , , - '

· M. Maréchal n'est pas républicain de la veille; il est voltairien

'de 1820. Le clergé cependant l'a ſort appuyé aux dernières elec

44iQlls. , º , . -· · · · · --

COTES-DU-NORD. . . · · , · tº

, , ，. MICHEL (109,365 voix) est né en 1792, ， , , , .*

M. Michel a fait le commerce à Dinan de la manière la plus ho

, norable. Il a laissé dans le négoce une réputation intacte d'homme

-º† - - •!

· Sous le.gouvernement déchu, il appartenait, par ses opiniohs| politiques, à la gauche Odilon†º pa º •pº

- , Depuis longtemps. M. Michel fait partie du Conseil municipal de

Dinan, Il doit son élection au bien qu'il a répandu dans sa localité.

, ... Il est passionné pour toutes les questions qui intéressent l'agri

culturé, le travail des ouvriers et les établissements de bienfaisance.

Il a employé un grand nombre de bras pour soulager les classes

-- i ! -

, • • i . - -

•,

| C'est un homme de bien par excellence. | | | • .. !

| | --i- : ---- … ' -- - - · · · · ， a

•. · M. TAsser yves -95,551 voix), anden notaire, membre du

-

º† leur rendre moins pénibles les mauvaises années, º -
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Conseil général du département des Côtes-du-Nord, est né en 1803.

ll faisait partie de la dernière législature, où l'avait envoyé l'ar

rondissement de Lannion, par suite de l'option pour Châlons du

général Thiar - - #. , * -1 , * • !

Il était allé s'asseoir sur les bancs de l'extrême gauche, à côtédu

général qui portait son drapeau. i º ! | | · 11

Il a dû tous ses triomphes électoraux aux suffrages coalisés des

légitimistes et du clergé, envers lesquels on dit qu'il use de beau

coup de mémagements. . - -

C'est un républicain très modéré. • l, *a

*. ** , * - t - i - - - º -

M. DE TRÉVENEUC(Henri-Louis-Marie-94,132 voix) estné le

· 13 septembre 1845, à Saint-Brieuc, d'une ancienne et noble famille

de la Bretagne. Deux membres de cette famille ont été, l'un croisé

en Palestine dans l'expédition de Louis IX (1249), l'autre chance

lier de Bretagne, sigmataire du contrat de mariage de la duchesse

Anne avec Louis Xll et du traité de réunion de la Bretagne à la

France, au commencementdu XVI° siècle, --

· Elève de Pont le Voy, M. Henri de Tréveneuc entra à Saint-Cyr

en 1832; se destimant à la profession des armes, vers laquette il se

sentait entraîné par une vocation irrésistible. · 2 , , , , !º3

La conspiration d'avril se forma; elle eut d'assez vastes ramifica

tions à l'École, grâce aux efforts de Guinard, délégué par la Société

des Droits de l'Homme. C'est M. de Tréveneac qui dirigeait le

complot dans l'intérieur de l'École. , , , , , , ， - , 'e

· M. de Tréveneuc, sur qui pesait le plus de responsabilité, devint

naturellement l'objet de la malveillance du pouvoir. Il fut fait d'a-

bord soldat au 5° de ligne, puis sous-officier au 11° léger; et les

persécutions, comme il le dit hui-même dans sa profession de foi à

ses commettants, auxquelles il se trouva en butte, pour cause de

| ses antécédents, le forcèrent blentôt, àson grand regret, de donner

sa démission. t - º . • , i,

Sa carrière ainsi brisée, il dut se tourner d'an autre côté : il étu

dia l'architecture à l'École des Beaux-Arts (1836-1837), puis ilsuivit

les cours de droit à la Faculté de Paris et obtint le diplôme de li
cencié. _,it# * i ! : tº, , : , • !

Bientôt il s'initia à la vie pratique pardes études sérieuses et ap

profondies au point de vue de l'économie politique, agricole et

industrielle; de sorte que, parvenu à l'âge de 25 ans, il n'ignorait

rien de ce que doit savoir de nos jours un citoyen jaloux dé ses

- droits politiques, pénétré de l'importance des devoirs qu'ils impo
-

, , {* !
- * º * :,

-

i, , i i { ， , i - t * # * !
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sent, et résolu à exercer les uns ainsi qu'à accomplir les autres dans

toute leur étendue. : , • • !

On devhme dans quels sentiments le trouva la Révolution de Fé

vrier. • • • •

Nul n'apporte à l'Assemblée nationale plus de fermeté, de con

viction, d'indépendance, de courage et d'énergie.

Dans la déplorable échauffourée du 15 mai, où l'on a vu une

horde de factieux violer le sanctuaire de l'Assemblée nationale, au

lieu de céder à la violence il est un de ceux qui sont restés au

poste du péril et de l'honneur, se défendant de la voix et du geste

contre les brutalités d'une foule insensée. C'est lui qui a amené les

tambours de la garde mobile au pied de la tribune, en leur faisant

battre le rappel et charger les intrus à coups de baïonnettes. Dans

un des couloirs sombres qui aboutissent à la Chambre, quand il

faisait appel à ces tambours, en criant que l'Assemblée nationale

n'était pas dissoute, il a été dirigé contre lui un coup de fusil, qui

ne l'a pas atteint, fort heureusement. , , , ! !

A cinq heures, les Représentants étant revenus siéger, M. de Tré

veneuc a, le premier, fait une double motion, tendant à ce que

l'Assemblée se déclarât en permanence et qu'un mandat d'amener

fût lancé immédiatement contre Barbès.

, ' • ' • , • | • .. •

M. GLAIS-BIZOIN (92,308 voix), avocat, membre du Conseil

général des Côtes-du-Nord, est né en 1799. , e •

· Avant la Révolution de Juillet, M. Glais-Bizoin se faisait remar

quer parmi les hommes de l'opposition la plus avancée. Il écrivait

alors dans lesjournaux. : - + * :, , (!

Réélu, après 1830, par le collége de Loudéac, il asigné, en 1832,

le compte-rendu. - 1 , 2 i ' . " * •º -

Député de Loudéac, il montait fréquemment à la tribune. - Il a

combattu les visites corporelles exercées dansles postes de douane,

l'impôt du sel, la taxe des lettres et les frais d'envoi d'argent par
la poste. . , , : - • • • , ' , , ,

M. Glais-Bizoin a toujours plaidé la cause des beaux-arts et de

la littérature, celle des établissements de bienfaisance et - d'utilité

- publique. . , , .. , , , , , •, !

, Il a attaché son nom à la demande desuppression dutimbre pour

;les journaux. . • * ' , . ' -

a , M. Glais-Bizoin, fort assidu aux séances et aux travaux parlemen

taires, était incontestablement un des députés utiles auxlégislatures

auxquelles il a appartenu. -

M

|!
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M. DEPAssE (Emile Toussaint-Marcel— 90,577voix), membre

du Conseil de l'arrondissement de Lannion, est né à Guingamp

(Côtes-du-Nord), le 29 juillet 1804. .

Il a longtemps, et avec honneur, exercé la profession de notaire
à Lannion. | | | * · · . - • !

Dès 1830, il a pris part à la poli ique, et a toujours appartenu

à l'opposition de l'extrême gauche. . . -

La légitime influence qu'il s'est acquise dans sa localité s'explique

par les services qu'il lui a constamment rendus, soit comme simple

citoyen, soit comme administrateur.

Depuis 1839, M. Depasse était maire de Lannion, et ce n'est

que pour mieux remplir son mandat de Représentant à l'Assemblée

nationale qu'il a donné sa démission, et qu'un intérimaire lui a

Succédé. |

Réformateur sérieux, M. Depasse ne s'est point adressé à des

utopies impossibles. que tant de gens rêvent de nos jours; ce qu'il

pense, il le met à exécution. -

En 1843, il a établi une salle d'asile à Lannion, d'après un plan

r qu'il a conçu. Là, des enfants de deux à cinq ans sont admis en

grand nombre, et restent jusqu'à l'âge de sept ans, époque où

d'autres établissements également philanthropiques les réclament.

Ces enfants sont logés, nourris, vêtus, blanchis gratuitement, et,

ce qui n'est pas moins admirable, n'occasionnent chacun qu'une

dépense de 23 fr. 38 c. par an. . -

M. Depasse,, poursuivant rapplication de son système sur les

salles d'asile à tous les départements de la France, a publié da
ce but une brochure intitulée : Considérations sur l§ Salles#

sile, et de leur influence sur l'avenir des classes pauvres. ,

Il se livre à des études sérieuses sur la question des travailleurs,
0Il# des discussions qui vont s'agiter au sein de l'Assemblée na

lionale. • l ' - | | |
: .1 !: ! :: .' i * ., · · · • # • • • * , , *

M. LEGoRREC (89,873 voix), avocat, maire de Pontrieux, mem

bre du Conseil général des Côtes-du-Nord, est né en 1799. .

Député aux dernières législatures, M. Legorrec n'a pas pris une

part très-active aux discussions parlementaires. Il votait du reste

avec la gauche, et a constamment donné des gages d'un libéralisme
ferme et éclairé. - ' - .

M. Legorrec représentait à la Chambre le collége de Guinguamp.

· · · , · 1 , ' < !' - "---- •

M. RACINET (83,359 voix) est né en 1802,
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. Il exerce la médecine à Gouarec (Côtes-du-Nord), non pas la

médecine du riche, mais exclusivement la médecine des pauvres.

C'est un homme bienfaisant, de mœurs douces et pacifiques. . "

Ses opinions politiques se ressentent de la faiblesse de son ca
ractère. ' -

- •

S'il est républicain, il est républicain modéré. · .

C'est à cette modération que M. Racinet doit son élection, sous le

gouvernement déchu, au Conseil général des Côtes-du-Nord, dont

au surplus depuis longtemps il ne fait plus partie. - -

M. Racinet n'est pas un homme très-résolu par lui-même; mais,

dans l'occasion, il consulte, pour agir, son ami M. Loyer, qui se

trouve ainsi providentiellement son collègue à l'Assemblée na

tionale, · - · | -

- - - ! ' · · · · · · · · · · • : ' : L i .

M. LOYER (82,665 voix) est né en 1803. ·

· C'est un brave et digne notaire de Glomal.º ' " ' !

ll a toujours fait partie de l'opposition de l'extrême gauche.

Ses opinions lui ont valu, sous le gouvernement déchu, son élec

tion au Conseil général des Côtes-du-Nord, où il s'est montré

studieux. . · · · · · ， -** " -

" M. Loyer est un républicain modéré, , , , .

· C'est, comme nous venons de le voir, l'ami intime,que, le conseil de M. Racinet. | | • "

M. CARRÉ (Félix —79,529 voix) est né en 1792. · · ·

· M. Félix Carré a été d'abord maître de forges, puis a renoncé à ;
l'induslrie pour se livrer entièrement à l'agriculturé. . f. -

| Par les bons exemples qu'il a offerts dans le pays, par les soins

intelligents donnés à l'élève du cheval, M. Carré a rendu de véri. .

tables services à sa contrée, et contribué au développement agricole .

" 1 !, lº -

et, en politi- l

- • • • • ! " • " • : ! :: !

du département des Côtes-du-Nord. ' -

Ses opinions républicaines l'ont constamment tenu en dehors de

toute participation aux fonctions publiques, sous les gouvernements

· qui ont précédé. . " ' , " .. | " " ,

M. Carré est un des hommes les plus honorables et les plus ho. .

| norés du département des Côtes-du Nord. , " "

Personne n'est plus poli et ne fait preuve d'éducation plus dis
nguée. - - • -- - , ' . : º -

º M. DY NIs (70,596 voix) est né en 1801. -

Il est armateur à saint Brieuc. -

|

r , " ' , ' 1 , · · · · , .
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C'est un homme honorable, qui possède l'estime de ses conci
R |toyens, et dont les opinions républicaines, qui n'ont jamais Varié,

s | lui ont mérité le mandat législatif.

#| M. HOUVENAGLE (69,464) est né en 1813.

Après avoir fait ses études de droit, M. Houvenagle a prê

serment d'avocat; mais il n'exerce pas l'honorable profession d

Rºharreau. - -

lº Il a toujours appartenu à l'opposition radicale.

M. Houvenagle est d'un esprit ferme et résolu,

i M. MARIE (68,318 voix) est né en 1786, *

, M. Marie est armateur à Bénic (Côtes-du-Nord), etjouit de la répu

tation la plus honorable. º

Sous le gouvernement déchu , il s'est présenté plusieurs fois

comme candidat de l'opposition radicale, devant les électeurs de

l'arrondissemeut de Saint-Brieuc... !

C'est un homme d'un caractère vigoureux et d'une volonté éner7

ºgique. . · · · · · · · · · · , - -

M. PERRET (66,669 voix), cultivateur, maire du Gouray, ancien

## Conseil général du département des Côtes-du-Nord, est

ſi né en 1 /94. • • , - •- , - • "

M. Perret, sous le régime déchu, appartenait à l'opposition radi

cale.

| Ses convictions républicaines sont empreintes d'ane sage modé

, ration. . , «

， , N.† (65,638 voix), professeur de philosophie à la Sorbon

， et à rÉcole Normale, chevalier de la Légion-d'Honneur, est né à

• Lorient (Morbihan), en 1815. • ,-. . •

| Le père de M. Simon était un ancien militaire. - -

, Après avoir fait ses classes, M. Simon entra au collége de Rennes,

， en qualitéde maître d'études, -

Par son travail et son application, il devint successivement pro°

# fesseur de philosophie aux colléges de Caen et de Versailles. •

Bientôt il passa avec la même qualité dans l'Université de lººº

·†† ºiion. que roº ºº 'ordinaire qu'à un ige plu
aVaIlC6º. . • • i

A la Sorbonne il supplée le savant Cousin. .



ll a publié divers ouvrages, entre autres l'Histoire de ? ，cole

d'.1lexandrie, et un Manuel de philosophie. º ' " # ! !

" Dans la Revue des deux Mondes, M. Simon a fait paraître plu

sieurs articles qui l'ont recommandé à l'attention publique. . -

Peu de temps avant la Révolution de Février, il a lancé dans le

monde politique une œuvre remarquable sur la réforme parlemen

taire et sur la réforme électorale avec le snffrage universel.Ses

opinions étaient celles de l'extrême gauche, et, s'il eût fait partie de

l'ancienne Chambre, il se serait placé à côté de Dupont (de l'Eure).

Candidat aux élections de 1846, il a échoué contre M. Tassel,

appuyé, comme nous l'avons dit, par les légitimistes et le clergé.'

· M. LEnnu (64,696 voix), juge de paix à Paimpol, sous commis
saire du Gouvernement pour l'arrondissement de Lannion (Côtes-du
Nord), est né en 1800. º, , , , ' •t ! # !

| De tout temps, M. Ledru a été républicain. De tout temps aussi,
_il a été homme de bien. .. ! · , · · · · · · · · · · · , : l, · · ·t .

Il s'est beaucoup occupé d'établissements charitables et a étudié

les questions qui s'y rattachent. :: # ; * º *

Au Conseil municipal de Lannion, il a développé avec utilité ses

pensées de bienfaisance.

M. MORIIERY (62,270 voix), docteur en médecine, agriculteur,

commissaire général du Gouvernement pour le département du

Finistère, décoré de Juillet, est né en 1803. '' ' '* ,

M. Morhery n'exerce plus la médecine.

· Il a pris une part active à la Révolution de 1830.

Républicain de vieille date, ses opinions n'ont jamais varié; il a

toujours mis son savoir et son intelligence au service des masses. Il

s'est occupé avec ardeur de la question des travailleurs et en pour
suit la solution. - - |

ll ne se contente pas de théories impuissantes, d'utopies sans

résultat. Il ne veut que des conceptions réalisables pour le bonheur
de tous.

, C'est ainsi que M. Morhéry est parvenu à donner une heureuse

impulsionàl'agriculturedans unepartie fort arriéréedudépartement
des Côtes-du-Nord. - • • • * • . " - - -

, C'est ainsi qu'il a également créé, par l'établissement de trans

† de Loudéac à Nantes, et de Nantes à Loudéac, des débouchés

† pour les denrées de toute nature de l'arrondissement de
Ou(léaC, - - - •"

--- ------- . • •• ..
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· dominer méme, M. Guizard, s'est laissé entrainer et absorber par

•rs · · ·

CREUSE.

- M. FAYOLLE (Edmond-22,000 voix), avocat à Guéret. -

M. Fayolle est fils d'un conseiller de préfecture, et gendre de

M. Leyraud, ancien député.

M. Fayolle n'a sollicité l'honneur de faire partie de l'Assemblée

nationale que pour complaire à monsieur son beau-père.

ll a vu le jour à Guéret, il y a 38 ans, y a fait ses études dans le

petit collége de l'endroit, puis il est venu à Paris passer trois à

quatre années de sa vie dans le but de méditer les doctes leçons de

| Duranton. De retour à Guéret, il s'y est bel et bien marié, et, une

| fois marié, il a plaidé le cours d'eau, le mur mitoyen et le délit de

| chasse devant le tribunal de sa ville natale.

Il est blond, il a la taille élevée et élancée, il est honnête et bon,

| mais incapable, dans une circonstance donnée, de prendre une

| décision énergique. , Nous ajouterons avec plaisir que c'est un

homme d'étude, d'une intelligence assez développée.

M. GUIZARD (21,000 voix), décoré de Juillet, médecin et com

missaire du Gouvernement.

M. Guizard est âgé de 43 ans, et fils de ses œuvres. ° ,

Médecin habile, patriote sincère, homme d'action, il a une taille

élevée, une physionomie expressive, des yeux brillants, des gestes

brusques et saccadés. Sorti du sein du peuple, après avoir fait

péniblement ses humanités, il vint à Paris suivre les cours de la

Faculté de médecine. On doit le dire, les cinq années qu'il resta à

Paris furent pour lui cinq années d'études, de privations et de

rudes épreuves. Si alors, d'ailleurs, le couragè ne lui manqua

jamais, la renommée et la fortune ne lui ont pas depuis non plus

fait défaut.

En 1830, M. Guizard se battit courageusement pour la défense

des lois et de la liberté. Lorsqu'en 1832 le choléra éclata à Paris,

M. Guizard, qui depuis peu de temps était de retour à Guéret,

fut désigné pour aller étudier et conjurer le terrible fléau.Toutes

les fois que le peuple, les administrations ou les tribunaux crimi

nels ont été dans la nécessité de confier une mission délicate et

difficile, c'est toujours à M. Guizard qu'on a eu recours. .

Quoiqu'ayant ainsi tout ce qu'il faut pour diriger, primer et

# *
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la coterie Leyraud. Dans la Creuse, beaucoup de personnes sensées

l'en ont blâmé. -

Républica n de la veille, M. Guizard aura d'ailleurs toujours des

paroles et un vote pour les mesures énergiquement sages qui ten

dront à assurer le bonheur du pays. t ;

M. LEYRAUD (20,500 voix), avocat, ex-maire, ex-procureur

du Roi, ex-député, ex-garde du sceau au ministère de là Justice,

chevalier de la Légion-d'Honneur,

M. Leyraud est un vieillard de 62 ans, aux cheveux blancs et

rares, au front nu, au corps maigre et fluet, portant la tête haute,

jetant ses bras en balancier et donnant à sa démarche une oscil

lation prétentieuse, - - - - 4

Très-enthousiaste et quelque peu poëte, M. Leyraudfut, en 1815,

le premier, à Guéret, qui promena et arbora le drapeau blanc,

noble drapeau qu'il chanta et glorifia dans quelques couplets bur

- lesques que la tradition locale a conservés. A cette époque, il fut

nommé représentant; mais bientôt il dut céder la plaee à M. Mes

tadier, qui, pendant toute la durée de la Restauration, lui ferma
les portes de la Chambre élective. . ! ' - • "

Ne pouvant être député, il se résigna à être maire de Guéret,

et il remplit ces fonctions de 1815 à 1834. Dans le cours de sa

longue administration, il ne fit point preuve de capacité. Sans

ampleur dans les idées, au progrès il préféra toujours le sentier

battu de la routine.

Ce fut vers 1820, qu'il se décida à s'affilier à la société Aide-toi,

le Ciel t'aidera. Comment ce royaliste sincère, fervent, enthou

siaste (voyez plutôt ses poésies), put-il se décider à cette démarche?

Il pensait qu'il est bon d'avoir des amis partout.

M. Leyraud est un avocat parleur; il ergote, il pointille, se

tortille, gesticule télégraphiquement, jette à la tête des gens des

mots sonores et vides de sens, dans lesquels il s'emmêle sans

pouvoir se démêlel'. Il n'a jamais ému ni persuadé. - · ·

En 1830 (seconde ou troisième phase de sa vie), ses liaisons

avec la société Aide-toi lui valurent les titre et place de procu°

reur du Roi, que bientôt il résigna pour se porter candidat aux

élections de 4831. On le nomma, moins à cause de son libéra°

lisme de fraîche date, que pour mettre de côté M. Mestadier. Le

nouvel élu, qui avait çomprimé son exaltation royaliste de 1815

et qui ne faisail plus de vers, fut s'asseoir au beau milieu du centſº

gauche. En dynastique sincère et dévoué, il s'empressa de
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• º

donner au pouvoir une boule blanche, lors des votes des lois de

septembre et de l'érection des Bastilles. Aussi en fut-il récompensé

par la place de garde-du-sceau, aux appointements de 10,000 fr.

lci se place naturellement la petite anecdote qui suit :

Lors de l'horrible attentat de Fieschi, M. Leyraud, qui se

trouvait à Guéret, crut devoir haranguer la garde nationale. Sa

harangue fut longue, chaude, enthousiaste. Tous les cœurs bat

taient du mouvement que leur imprimait la faconde de l'avocat

député, Aussi, lorsqu'il termina son allocution par le cri sacra

mentel de Vive le Roi ! la gardé nationale répondit-elle par le cri

de Vive le Roi ! L'oreille chatouilleuse de M. Leyraud avait été

cependant frappée par un autre cri. Un citoyen honorable de

Guéret, un vrai patriote, M. Audoine, avait crié : Vive la Charte !

M. Leyraud, furieux, se précipite sur lui et veut le saisir au collet ;

mais M. Audoine croise la baïonnette, Une collision, une déplo

rable effusion de sang allait avoir lieu, sans l'intervention de plu

sieurs personnes. -

, M. Audoine fut néanmoins mis, de par M. Leyraud, au ban de

la bourgeoisie, qui, partageant la colère du député, ne lui a jamais

†º d'avoir crié:Vive la Charte! lorsque ce dernier criait : Vive

le Roi -

: M. Leyraud a aussi été journaliste; il a fondé, en 1843, l'Eclai

reur de la Creuse et de l'/ndre, qui, après avoir été rédigé par

M. Fayolle, par madame l'ex-baronne du Devant (George Sand),

et par lui-même, a, l'année dernière, exhalé son dernier soupi

dans les bras de Pierre LerOuX. - - -

| Aux élections pour l'Assemblée nationale, après avoir été sifflé

dans quelques clubs, il a triomphé par l'influence du parti bour

geois. -

, M. LEcLERC (Félix-19,000 voix), ex-commissaire du gouverne
à Guéret, avocat, journaliste. Il est âgé de 40 ans, et est né à

Aubusson. C'est le plus petit homme qui se puisse voir.

. Il est d'ailleurs studieux, intelligent, d'une grande modestie,

mais sans caractère et sans énergie. Nommé commissaire de la

Creuse par M. Ledru-Rollin, il n'a gardé cette magistrature que

pendant huit jours.

Il a fait ses études au petit séminaire d'Ajain, et conservé de

. son éducation première une certaine mysticité qui s'est traduite

• dans quelques feuilletons écrits pour le Siècle. Après avoir habité

Paris, il s'est retiré dans son pays natal, où il a acheté l'Album
- 8
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de la Creuse, journal incolore, qu'il a rédigé jusqu'à ce jour.

Comment votera M. Leclerc ? nous n'en savons rien; cependant

nous avons la conviction qu'il aura une boule blanche pour tous

les projets de lois qui ne l'eflraieront pas.

M. sALLANDROUZE-LAMORNAIS (17,000 voix), manufactu

rier, ex-député, etc., etc,

Il compte quarante printemps. C'est un riche et heureux fabri

cant de tapis, qui doit à son influence manufacturière sa fortune

politique, si fortune politique il y a. .

· A la Chambre, il faisait partie de la fraction excentrique des dé

putés conservateurs-progressifs. Il a d'ailleurs voté contre la pro

position Duvergier de Hauranne.

M. SAINT-HORRENT (16,500 voix) est âgé de 70 ans.

C'est un ancien député. ll a conservé la vigueur et la verdeur

d'un jeune homme. ll est sorti de l'épreuve de plusieurs législa

tures avec une réputation intacte d'intégrité. ll a toujours voté

avec l'opposition la plus avancée, fidèle aux traditions de sa famille

(son père était membre de la Convention).

- C'est un très-riche propriétaire. Tous ceux qui ont parcouru

la Creuse ont pu admirer ses magnifiques terres que la route

traverse, de Genouillac à Lachâtre, dans un cours de cinq lieues.

Les votes de ce représentant sont assurés aux idées de progrès

et d'ordre,

M. LAssARRE (15.000 voix), ex-substitut du procureur du Roi,

procureur de la République, est âgé de 45 ans. Il a de remarquable

une tête énorme, de gros yeux, des cheveux crépus et noirs.

M. Lassarre, dévoué corps et âme aux intérêts de M. Leyraud,

a été nommé substitut du procureur du Roi, et plus tard maintenu

procureur de la République, de par son venérable patron.

Chargé, il y a deux ans, d'instruire le procès Boutmy (accusation

· de corruption), il a dû l'instruire, le soutenir et le perdre avec

'habileté,

DORDOGNE.

| · M. DEZEYMERIS (107,213 voix), docteur en médecine et Bi

bliothécaire de la faculté de médecine de Paris, est né en 1799.
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M. Dezeymeris , avait écrit en 1839 et 1840 des articles remar

quables sur l'état de l'agriculture en France.

Les électeurs de Bergerac l'appelèrent en 1842 à les représenter,

M. Dezeymeris, arrivé à la Chambre, se plaça à gauche.

ll acheta, avec MM. de Tocqueville, de Viard, de Corcelles et de

Combarel, le journal le Commerce. Ce journal a dû, depuis, passer

en d'autres mains.

M. Dezeymeris ne faisait point partie de la dernière législature,

Comme médecin, il est resté presque complétement en dehors de

la pratique de l'art, et s'est plus particulièrement occupé de litté

rature médicale. Il a publié d'importants travaux, particuliè

rement en bibliographie, et pris part, tant à la fondation qu'à

la rédaction des journaux les plus dévoués aux intérêts de la

science. -

M. Dezeymeris a rarementpris la parole à la Chambre. Il a prouvé

· cependant, comme membre de plusieurs commissions, qu'il avait

approfondi un grand nombre de questions d'économie sociale et

d'organisation politique du plus haut intérêt. Sa grande érudition

et son habitude des recherches historiques peuvent le rendre très

utile dans les travaux où l'Assemblée constituante aura à s'éclairer

de l'expérience du passé. On doit aussi lui rendre cette justice qu'il

s'est toujours montré opposé au cumul, et on l'a vu, quoique biblio

thécaire de la Faculté de médecine, voter avec les députés qui re

gardent le mandat législatif comme incompatible avec l'exercice de

fonctions publiques, -

M. DUSSOLIER (102,444 voix) est né à Nontron, en 1799.

Il a exercé avec talent la profession d'avocat, au barreau de

Nontron. Sa capacité reconnue lui valut, avant 1842, le mandat de

député. Pendant la législature de 1842 à 1846, il ne fit point partie

† la Chambre, où M. Saint-Aulaire fils avait été appelé à le rem

placer. -

En 1846, il fut réélu, et il se rangea, comme il l'avait fait au

paravant, sur les bancs de l'opposition (t. gauche. -

Après la Révolution de Février, M. Dussolier fut nommé com

missaire général sans l'avoir demandé. Il s'efforca de calmer l'agi

tation par l'indulgence, et il crut que la douceurde l'adminlstration

était le meilleur moyen de maintenir l'ordre et de rallier les esprits.

Au bout de trois semaines, sa manière de procéder le fit remplacer

par un commissaire-général et trois autres commissaires.

M. Dussolier a été envoyé à l'Assemblée nationale par une ma
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jorité de suffrages qui touche à l'unanimité. Nul doute qu'il ne dé

fende la République, puisqu'il l'a franchement acceptée. .

-- ** " -- '

º M. DUPoNT (75,003 voix), rédacteur de l'Echo de la Dordogne,

est né à Périgueux en 1801. Homme de cœur et de talent, il a tou

jours lutté avec intelligence et courage dans les rangs de l'oppo

sition libérale. C'est un écrivain doué par la nature d'une grande

·facilité. Sa polémique, quoique très-agressive, est toujours restée

dans les bornes des convenances. C'est à l'influence qu'il s'est aé

quise comme journaliste qu'il doit l'honneur du mandat de Repré

sentant du peuple. -

A l'Assemblée nationale, il luttera, comme dans la presse, pour

la liberté, pour l'ordre et le progrès social. - :

- '. - • 4 .

M. LA CRoUsILLE (Amédée-72,937 voix) est né à Périgueux,

en 1802. Il embrassa la carrière de la médecine, où il s'est distingué

par beaucoup de dévouement et une grande habileté. Il a toujours

professé des opinions très-libérales. . • ' .

M, TAILLEFER (Timoléon-72,909voix) estné en 1802 à Doue

nes (Dordogne). Son père, Guillaume Taillefer, qui s'était distingué

comme député à la Convention et à l'Assemblée législative, l'éleva

dans les plus pures idées républicaines. Quand il fut en état de

faire choix d'une carrière, il opta pour la médecine, qui lui offrait

le moyen de pratiquer chaque jour les principes de la plus sainte

fraternité. Membre du conseil général du département de la Dor

dogne, il a trouvé dans les délibérations de cette Assemblée l'occa

sion de montrer autant de patriotisme que d'éloquence et d'intelli

gence des affaires. - C'est en outre un esprit très conciliant.

M. GROSLIER-DESBROUSSES (64,555 voix) naquit à Hentron

(Dordogne), en 1790.

ll embrassa la profession du barreau, où il acquit une juste con

sidération. -

, Une carrière honorablement parcourue, des opinions d'un libé

ralisme éclairé, un jugement sain, une mûre expérience l'ont dé

signé à l'attention de son département et lui ont mérité les suffrages

de ses concitoyens à l'Assemblée nationale. il se distinguera par

- l'indépendance deses votes, qui lui seront d'ailleurs toujours in

spirés par un sincère amour de l'ordre et de la liberté.
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M. sAvY (li6,861 voix) est néà Périgueux, en 1792.Il s'est occupé

toute sa vie de questions de droit, et il est aujourd'hui un de nos

plus savants jurisconsultes. Il est membre du Conseil général de son

département. C'est un sincère patriote.

. M. GOUBIE (43,887 voix) a soixante ans. Il est né à Eymet (Dor

dogne). •: • ' •

Fils de commerçants, et commerçant lui-même, M. Goubie a

consacré toute sa jeunesse au travail. ll a continué ses opérations

jusqu'en 1830. * " • ，.

En juillet 1830, il se trouvait à Paris. Il a combattu héroïquement

pendant les trois journées, et a poursuivi la royauté déchue jusqu'à

Rambouillet. -

Il a toujours professé les mêmes sentiments libéraux.

Depuis quelques annêes, retiré des aſſaires, il jouissait du repos

que procurent une conscience pure et une aisance honorablement

acquise, lorsque la révolution de Février l'a produit de nouveau

sur la scène politique en le désignant au choix des électeurs de la,

Dordogne.

# DELBETZ (36,332 voix) est né à Eymet (Dordogne), le19mars
1818. 4 !

- Son père est ministre protestant, et jouit dans le pays dé l'estime

et de la considération qui s'attachent à un caractère honorable etr

à une vie bien remplie. - »

Reçu médecin, en 1842, à la Faculté de médecine de Paris, le ci-,

toyen Delbetz est rentré dans sa famille et n'a exercé sa profession

que pour se rendre utile aux classes pauvres.

Connu par ses opinions républicaines, il a été, après les événe

ments de Février, appelé à remplir les fonctions de sous-commis

saire dans l'arrondissement de Bergerac. Il veut, d'ailleurs, que la

République profite, en définitive, au peuple ; en apportant ce vœu

à l'Assemblée nationale, il est fidèle à tous ses antécédants.

t,

M. DUCLUSEAU (35,903 voix) naquit en 1778, à Ribeyrac, oùilai

exercé avec distinction la profession de médecin. Envoyé plusieurs

fois à la Chambre élective, il y a constamment fait partie de l'oppo-i

sition et a montré les principes les plus libéraux dans un temps où,

il y avait du courage à les professer.

2 . * - · i,

M. CHAvoIx(Jean-Baptiste-33,978voix), docteuren médecine,.
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né à Excideuil, arrondissement de Périgueux, en 1805, est proche

parent de Chavoix, avocat distingué de Juillac, qui fit partie de

l'Assemblée des Notables, à l'origine de notre première Révo

lution. - - -

Reçu docteur-médecin à Paris, en 1827, il se retira dans sa ville

natale pour y exercer son art, et s'y fit aussitôt remarquer tout-à-

la-fois par ses çonnaissances médicales et par ses opinions démo

cratiques. -

Il fut nommé membre du Conseil municipal aux premières élec

tions qui suivirent la Révolution de Juillet. Il a rempli les fonctions

d'adjoint et de maire d'Excideuil.

En 1836, il a été nommé membre du Conseil d'arrondissement

de Périgueux. - -

En 1839, il disputa au général Bugeaud le titre de membre du

Conseil général, et l'emporta sur lui. Depuis cette époque, le col

lége électoral d'Excideuil est devenu le théâtre d'une lutte politique

qui a eu du retentissement dans toute la France. Quatre fois le

docteur Chavoix y a lutté contre un des hommes les plus influents

du pays, qui ne l'a emporté sur lui que de seize voix aux élections

générales de 1846. Ce quasi-succès lui valut d'être brutalement

destitué des fonctions de maire d'Excideuil, qu'il remplissait depuis

dix ans, à la satisfaction générale.

A la Révolution de Février, M. Chavoix fut immédiatement réin

tégré dans ses fonctions, et quelque temps après il fut nommé

†º du Gouvernement pour le département de la Dor

Ogne.

1DOUBS.

M. DEMESMAY (48,lili3 voix) est né en 1805,

Il a reçu pour la première fois le mandat législatif, en 1842, de

l'arrondissement de Pontarlier.

A la Révolution de Juillet, M. Demesmay se fit inscrire au nombre

des volontaires qui s'offrirent, le cas échéant, pour aller combattre

les ennemis de la France.

M. Demesmay est auteur; il a publié, en 1830, un livre de poésie

intitulé : Solitude, et un autre, en 1838, sous le titre : Traditions

populaires de la Franche-Comté. . - -

Il a succédé à la Chambre au philosophe Jouffroy. Il s'est pro

noncé en toute occasion pour l'amélioration des classes pauvres

par l'instruction et le travail, :
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La proposition sur la réduction de l'impôt du sel qui porte son

nom, a valu à M. Demesmay une immense et juste réputation.

M. CoNvERs (45,013 voix) est né à Besançon, en 1800.

Après des études brillantes, il entra au barreau. Il s'est montré

au palais un orateur brillant. Il a d'abord exercé sa profession à

Paris. Il était depuis peu de temps retiré dans sa ville natale, con

duit par les irrésistibles instincts de l'amour de son pays, et peut

être aussi étant un peu de l'avis de César, qui, comme on le sait,

préférait être le premier dans un village que le second à Rome.

M. Convers était déjà venu à la Chambre élective, où il avait

laissé un souvenir très-honorable.

M. TANCHARD (42,894 voix) est né à Celles, arrondissement de

Baume, canton de Rougemont (Doubs), le 19 décembre 1794.

En 1813, M. Tanchard finissait sa rhétorique au lycée de Be

sançon, lorsque, huit jours après s'être fait remplacer au service

militaire, il fut désigné par le préfet du Doubs pour faire partie de

la garde d'honneur. Il dut s'équiper à ses frais. -

' Le quatrième régiment, dont il faisait partie, s'organisait à Lyon.

En 181li, il fit le commencement de la campagne de France.

Au bout de six semaines, M. Tanchard partit volontairement pour

l'armée d'Allemagne, et assista aux batailles de Leipsick et d'Ha

Ilall,

· En 1815, il était lieutenant de la garde nationale active, sous les

ordres du général Lecourbe, à Belfort.

Après la dernière invasion de la France, il rentra dans sa famille,

et fit un stage de trois ans et demi chez un notaire de Besançon.

ll conduisit ensuite sa charrue pendant cinq ans. -

En 1825, M. Tanchard fut nommé maire de la commune de

Cuse, puis membre de la Société d'agriculture du département du

Doubs, dont il fait encore partie. - -

En septembre 1830, on le nomma juge de paix du canton de

Rougemont, fonctions qu'il exerce depuis cette époque.

A la mort de son père, en 1842, M. Tanchard le remplaça au

conseil général du Doubs. ll est aussi vice-président d'un comicei

agricole, composé des cantons de Rougemont-Derval et Lisle. .

Après la Révolution de 1848, il a été nommé sous-commissaire

provisoire de l'arrondissement de Baume. Immédiatement après

sa nomination à la représention nationale, il a donné 5a démission.

Depuis quinze ans, il a employé beaucoup d'ouvriers à faire des
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défrichements considérables qui ont rendu un terrain inculte à l' -
griculture. •i

M. Tanchard a les idées très libérales, et appartenait à l'opposi

tion la plus éclairée. " ri -- - . "

M. MAUvAIs (39,073 voix) estnédansle départementdu Doubs,

en 1804.

· Doué d'une prodigieuse facilité de compréhension et d'une

grande justesse d'esprit, il tourna son intelligence vers les sciences

exactes. -

· De nombreuses découvertes dans le domaine des études astro

nomiques le désignèrent à l'attention de l'Europe, et bientôt l'Aca

démie compta en lui un membre distingué de plus, -

Le département qui lui avait*donné le jour, fier de cet enfant

déjà illustre, l'a voulu pour un de ses représentants,dans les graves

circonstances où se trouve aujourd'hui la France entière.

M. BARAGUAY D'HILLIERS (31,933 voix), général de division,

est âgé de 53 ans. Il est né à Paris, le 6 septembre 1795.

C'est le fils d'un honorable militaire qui a laissé les meilleurs

souvenirs dans l'armée.

Il a é'é partisan de l'Empereur, sous l'Empire; partisan de la

Restauration, sous la Restauration ; partisan de Louis-Philippe,

sous Louis-Philippe.

La journée du 15 mai lui a fourni l'occasion de faire voir d'une

manière éclatante que les hommes vraiment courageux et dévoués

n'étaient pas exclusivement ceux qui n'avaient de dévouement et de

courage que dans un temps, que pour une idée, que pour un sys

tème. On a reproché à M. Baraguay-d'Hilliers d'avoir chaudement

servi des monarchies. Il a répondu à ce reproche en servant chau

dement la République. Pour avoir sacrifié sa vie au gouvernement

constitutionnel, pourquoi aurait-il perdu le droit d'affronter la mort

pour la République ! les cœurs généreux le sont toujours ! Au

15 mai, nul, en dedans et en dehors de l'Assemblée nationale de la

République, n'a déployé plus de vigueur, de fermeté, d'enthou

siasme et d'héroïsme pour le salut de l'ordre et le régime nouveau,

que le directeur de l'École de Saint-Cyr sous Louis-Philippe. Si,

dans cette journée, il ne s'est pas réconcilié avec les Guinard et les

de Tréveneuc, c'est la faute des Guinard et des de Tréveneuc, et

non pas la sienne. 1 • • •
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En 1832, il fut nommé gouverneur de l'École de Saint-Cyr, à

la place du brave général Richemont, mis à la retraite.

En 183li, un complot républicain s'étant organisé à Saint-Cyr,

| le commandant de l'École sévit contre les conspirateurs, en fit

| emprisonner une vingtaine, dont plusieurs furent obligés de re

| noncer à la carrière militaire. M. de Tréveneuc notamment, l'un

| des collègues du général à l'Assemblée nationale, fut du nombre

de ces derniers. Il contribua puissamment aussi à faire mettre sous,

les verroux le citoyen Guinard, qui dirigeait, de l'extérieur, le

mouvement qui avait lieu dans l'intérieur de l'École de Saint Cyr.

C'est surtout au zèle qu'il déploya dans cette circonstance qu'il

a dû ses grades de général de brigade et de général de division,

qui lui ont été conférés dans un intarvalle de trois ou quatre ans.

Le général Baraguay d'Hilliers a pareillement commandé en

Afrique, où il s'est conduit avec une incontestable bravoure. On

lui reproche d'ailleurs d'y avoir fait supporter au soldat d'inutiles

fatigues, d'y avoir constamment essuyé des pertes qui n'ont jamais

compensé les avantages obtenus.

M. BIXIO (23,868 voix) est né en Italie. Doué d'une grande ac

tivité et poussé par le génie des affaires, il vint en France. ll se lia

avec les hommes les plus avancés du parti libéral. Une remarquable

sagacité et une extrême habileté le mirent à même d'établir soli

dement l'édifice de sa fortune. Au moment où la révolution de

Février vint donner gain de cause aux idées républicaines, M. de

Lamartine, plein de confiance dans les ressources d'une expérience .

puisée à la source du plus pur carbonarisme, l'envoya à Turin,

avec la mission officielle de chargé d'affaires du Gouvernement

provisoire.

Là, comme partout, M. Bixio a prouvé qu'on peut être un bon

Français aussi bien par le bénéfice d'un choix réfléchi que par un

privilége de naissance et des instincts de race.
- •?

M. DE MONTALEMBERT (22.552 voix), ex-pair de France, est

né à Paris en 1812. , , , , , , , • , , ，

M. de Montalembert est fils de l'Université, et, malgré la haine

violente qu'il porte à cette institution, il est juste de reconnaître

qu'il est un des élèves les plus brillants qu'elle ait formés. A peine

sorti du collége, il se lia d'une manière intime avec M. de Lamennais.

C'est dans le commerce de cette haute intelligence qu'il acquit cet

amour de la liberté qui en a fait un de nos plus éloquents orateurs.
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Rédacteur de l'Avenir, il se fit connaître par de fougueux articles

dans lesquels il appelait aux armes les peuples catholiques pour

défendre la conscience des Polonaii opprimés par un inflexible

et odieux despotisme. En 1831, iſuirigea ses attaques d'une ma

nière directe contre l'Université, en fondant, sans permission du

gouvernement, une institution. Pour cette contravention, il fut cité

avec ses complices Decaux et Pourdait devant la Cour des Pairs,

dont il faisait depuis quelque temps partie.

Les trois accusés prononcèrent chacun un supêrbe discours

contre le monopole impie et l'oppression des consciences; ce qui

ne les empêcha pas d'être condamnés à un mois de prison. .

C'est à cette époque qu'il convient de placer les études de M. de

Montalembert sur le moyen-âge. Il se passionna facilement pour

ces temps de foi où le clergé tenait le sceptre du monde social,

et où le pape était placé si haut dans la vénération des peuples,

qu'il était l'arbitre des rois. -

En 1842, M. Villemain présenta un projet sur la loi de l'ensei

gnement, et il eut à subir une guerre violente de la part de l'ora

teur catholique, qui, plein de verve et de jeunesse, accusapublique

ment l'Université de détruire dans l'âme de la jeunesse les germes

de la vertu et de la religion.

En 1847, il fit un discours magnifique et des plus vigoureux

contre les rois unispour supprimer les derniers vestiges de l'héroï

que H ologne.

Ce fut la même année qu'il prononça, sur l'Irlande, une haran

gue dans laquelle on retrouve la verve éloquente d'O'Connel,

Enfin, il y a quatre mois environ, toute l'Europe fut attentive à

ces accents impétueux et sublimes qu'il fit entendre à l'occasion

des affaires de la Suisse.

M. de Montalembert, dans sa vie, dans ses ouvrages historiques

et dans ses oraisons politiques, a montré grand nombre d'opi

nions que nous ne partageons pas. Mais nous aimons à reconnaître

en lui une âme ardente, une intelligence brillante, un Cœur Sin

cèrement ami de la vertu, de la religion, de la Patrie. Le dépar

tement du Doubs s'est honoré en l'envoyant à l'Assemblée Na

tionale.
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DROMIE.

| | M. BoNJEAN (60,836 voix), avocat à la Cour de cassation, est

né, en 1805, à Valence (Drôme).

* | Ses parents ne lui firent donner qu'une éducation fort incom

' plète ; mais le goût et le besoin du travail y suppléèrent, et, dès

- l'âge de quinze ans, sans autres secours que sa volonté persévé

ºrante et ses courageux efforts, il put se préparer à entrer à l'Ecole

" de droit, dont il suivit les cours, à Paris, en 1823-25.

Il était encore stagiaire, lorsqu'éclata la Révolution de 1830. Il

: quitte ses livres, s'arme d'un fusil et court aux barricades. Après le

| combat, rendu à la vie civile, M. Bonjean reprit la robe d'avocat.

S'il ne la porta pas d'abord, rehaussée de l'éclat d'une croix, celle

| | de Juillet, ce dut être par modestie , M. Bonjean ayant été décoré

dudit ordre.

| | Travailleur infatigable, consacrant seize heures par jour aux

· inépuisables recherches du l)roit civil et criminel, en 1837, M. Bon

· jean était avocat à la Cour de cassation. .

| | Dans toutes les affaires (et elles sont nombreuses) qui lui furent

con§s, il a développé une autorité de science, il a fait preuve

' d'une constance et d'un courage civil dont nos souvenirs, rapide

" ment interrogés, nous fournissent plus d'un trait.

Citons, en particulier, l'affaire de l'agent-comptable Fabus, atta

ché aux subsistances militaires de l'armée d'Afrique. Fabus était

accusé de malversation des deniers publics. Sur les plaidoiries de

* M° Bonjean, malgré condamnation définitive et après exécution de

" la sentence (nonobstant appel), Fabus fut déclaré innocent et ac

quitté. Cette affaire, outre l'intérêt des faits particuliers, offre une

page historique de la justice française en Afrique. Le caractère de

M. Bonjean, non moins que son talent, s'y produisit de la manière

la plus honorable. Une lettre écrite par lui au ministre de la guerre

" (alors, maréchal Soult), mars 1834, revendique énergiquement

" l'autorité de la Cour suprême méconnue par un conseil de guerre.

Vers la même époque, M. Bonjean plaida l'inconstitutionnalité de

la juridiction militaire en Algérie à l'égard des citoyens français

non militaires : protestation courageuse contre des ordonnances

en vertu desquelles un délit de presse commis à Marseille par des

citoyens non-militaires se fût trouvé, en définitive, jugé par le

conseil de guerre de Constantine (Affaire du Sémaphore).

. Lors du procès de madame Lafarge, M. Bonjean plaida pour
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madame de Léotaud. Nous ne mentionnons que pour mémoire

cette excursion dans le domaine des causes pittoresques.

En 1845, devant le Conseil d'Etat, dans l'affaire dite des Trois

Ponts, il soutintl'action publique introduite par MM. Hingray, Bas

set et Moreau, contre la Société anonyme des ponts des Arts, d'Aus

terlitz et de la Cité.

· · Mais, sans nous arrêter à faire plus longtemps la compendieuse

énumération de ses travaux, rappelons seulement encore que les

droitsde la presse furent habilement défendus par le même avocat,

lors de la querelle qui s'éleva entre le Constitutionnel et un tra

gédifère (M. Loyau de Lacy, auteur du Lys d'Evrèux). -

Indépendamment de six volumes de mémoires, M. Bonjean a

publié un Traité des actions ou Exposition historique de l'orga

nisation judiciaire et de la procédure civile chez les Romains.

Dans cet imposant ouvrage, l'auteur a élaboré un remarquable

projet de Jury civil. A ce propos, il a réfuté les idées de notre

première Assemblée constituante. -* .

M. MATHIEU (Philippe-37,853 voix) est né en 1803, à Saint

Christophe-le-Lacy, près de Romans (Drôme).

De bonne heure, M. Mathieu s'est mis vaillamment sur la brèche,

et il a combattu pour le triomphe des idées libérales dont Foy,

Manuel, Benjamin Constant étaient, il y a trente ans, l'expression

vivante.
-

Voué d'abord au culte des lettres, en lui l'écrivain précéda le

publiciste; quant au patriote, il s'était révélé, du jour où, pour la

première fois, M. Mathieu s'était fait entendre en public.

Cejour n'avait pas tardé à se présenter, grâce au zèle de quel

ques amis, dont le dévouementaida M. Mathieu à fonder, à Romans,

un Athénée, où l'indépendance de ses principes non moins que

l'attrait de sa parole attirèrent, dès l'ouverture,un public nombreux

et sympathique.

Mais, jalouse et oppressive, l'autorité locale feignit de s'alarmer

des opinions du jeune professeur, et les cours de l'Athénee furent

brutalement supprimés.

, M. Mathieune se découragea pas. ll créa, à ses risques et périls,

une revue pleine desens et de talent, qu'il a rédigéejusqu'à présent,

et qu'il intitula : La Voix d'un Solitaire.

Des articles spéciaux, traitant des devoirs du citoyen, espèce de

catéchisme politique qui plut médiocrement aux Basiles du gou

vernement déchu ; une appréciation sévère, mais toujours im



| – 125 -

·partiale, des actes de l'administration du département; une guerre

| sans trêve, faite aux incapables et aux prévaricateurs, ne laissèrent

# pas de susciter à M. Mathieu un certain nombre d'ennemis, dont les

| efforts combinés ont Vainement tenté d'empêcher son élection.

" M. Mathieu, outre ce que nous venons de dire, est encore un

* agriculteur habile, un économiste distingué. Enfin, il sera à la

* Chambre l'infatigable défenseur des classes laborieuses, et restera

s fidèle à son drapeau, qui est celui de la Patrie Républicaine.

º M. BAJARD (34,744 voix) est néen 1793, à Saint-Donat (Drôme).

' , M. Bajard a étudié la médecine, de 1815 à 1820, à Paris, où il

º s'est fait recevoir docteur. -

Républicain de vieille date, en 1821-22, M. Bajard appartenait à

* la Société des Carbonari.

" Il était aussi membre de la Société des Droits de l'Homme, et il

" a présidé la Société républicaine de Romans.

*| | Le parti républicain de cette ville le fit nommer chef de bataillon

* de la garde nationale en 1834, époque où il y avait quelque péril

à professer ouvertement les doctrines du journal La Tribune,

| La Révolution de Février dernier a trouvé M. Bajard aux

|†º rangs de la phalange républicaine qu'il n'avait jamais

uittée. -

4 q Sans avoir sollicité les suffrages des électeurs de la Drôme, il a

· été envoyé par eux à l'Assemblée nationale, où il sera l'un des

" plus fermes défenseurs des idées démocratiques, - º .

|

| | M. sAUTEYRA (34,878 voix) est né en 1804, à Montélimart

1 (Drôme). - - -

M. Sauteyra, petit-fils d'un conventionnel, est un républicain de

vieille roche, un homme d'action, un cœur chaud, un esprit résolu

et qui depuis longtemps a payé sa dette de bon patriote. Dans la

7° légion de la garde nationale de Paris, où il ne voulut jamais

' porter que l'épaulette de laine, M. Sauteyra, sous le régime déchu,

a, par l'influence de sa parole et de son exemple, activement coo

péré à la nomination des officiers républicains. - - -

{ En 1835, il donnait noblement asile à un des condamnés de

Lyon, M. Reverchon, qui se réfugia à Montélimart dans la maison

de M Sauteyra père. · ·

A la Révolution de Juillet, il a rempli les fonctions de sous-com

missaire à Montélimart. .
La profession de foi de M. Sauteyra n'a rien de subtil ni d'évasif.
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· C'est net, franc et loyal, On y sent respirer l'âme de la République.

' M. nEx 34,17s voix, propriétaire, est né à Aurel(Drôme, en
1802. .. , , , ,

, ll est membre du Conseil général de la Drôme. En 1836, il fut

nommé maire de Saillant. Antérieurement, il était commandant de,

, la garde nationale de cette ville.
-

Sous le ministère de M. Humann, M. Rey, comme maire, a refusé

de prêter son concours à l'exécution de la loi sur le recensement;

ce refus lui valut, de la part de l'administration, des menaces de

· poursuites, d'ailleurs restées sans effet. -

A peine la nouvelle de la Révolution de Février était-elle arrivée

à Saillant, que M. Rey se hâta d'y proclamer la République, où, par,ses soins, elle fut inaugurée solennellement.
- •,

, , Le club central républicain de la Drôme, qui était composé des,

' délégués de tous les cantons du département, avait inscrit M. Rey

sur sa liste de candidats; c'est cette liste, abstraction faite d'un,

nom, qui a été adoptée. · · · · · · |

- , il

M. cURNIER (33,508 voix), propriétaire, licencié endroit, estnt"

en 1817, à Valence (Drôme). -

Lors de la Révolution de Février M. Curnier était maire de Va

, lence; le Gouvernement provisoire l'enleva à ces fonctions, pour"

| le mommer commissaire de la république dans le département der
Drôme. -

Comprenant que le tempsdes monarchies était passé, M. Curnietº

, se dévoua sincèrement à la République de laquelle il tenait ses

pouvoirs. Il n'usa d'ailleurs de l'action qu'elle lui conférait, qut

pour la faire respecter et lui donner des assises solides dans toute
'étendue du ressort où il exerçait son mandat. N

, M. Curnier est un homme de tête et de cœur; c'est surtout uu !

| patriote désintéressé. Il a noblement renoncé à la totalité du traite !

ment auquel il avait droit, en sa qualité de commissaire du gou !| vernement.
- l | |

, M. MORIN (30,398 voix) est âgé de 34 ans. Il est né à Dieulefl

| (Drôme). - º

Il est issu d'une famille protestante, très-considérable et très

, considérée dans le pays. Il est propriétaire d'importantes manu
，

| factures de draperie.

Avant Février dernier, M. Morin n'était rien moins que répu"
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blicain. Au Conseil général de la Drôme, il a remplacé son père,

qui lui cédait ainsi la place, afin de lui faciliter l'accès de la car

rière politique. - -

Avant de se porter candidat à la députation à laquelle il aspirait,

M. Morin a soutenu vigoureusement l'élection de M. Laurent,

membre de l'ancienne Chambre, l'un des votants de l'indemnité

Pritchard. C'est le seul des élus de la Drôme dont le nom ne se

trouve pas sur la liste du comité central républicain du dépar

tement. Il a publié un livre fort remarquable, dit-on, sur l'orga

misation des municipalités.

M. BELIN (25,114 voix) est né en 1810, à Valence (Drôme). Il

est avocat, et, depuis trois ans, attaché au barreau de Lyon.

M. Belin a des opinions sages et un caractère conciliant. N'ayant

aucun passé politique, libre de tout engagement et de toute coterie,

M. Belin mettra au service de la République un dévouement sincère

sinon enthousiaste. Il s'est présenté aux électeurs avec des idées

d'indépendance qui nous font bien augurer de la position qu'il

prendra à la Chambre. -

** • EURE.

- M. DUPONT (de l'Eure-99,023 voix), ex-présidentduGouverne

ment provisoire, officier de la Légion-d'Honneur, est né à Neubourg,

le 17 février 1767. , • " • • •

Reçu avocat au parlement de Normandie, en 1789; successive

ment administrateur du district et juge au tribunal de Louviers, il

était, en l'an V, substitut du commissaire du directoire exécutif près

le tribunal civil du département de l'Eure. Accusateur public en

l'an VI près le tribunal criminel du même département, il fut nom

mé membre du conseil des Cinq-Cents. En l'an VIII, il passa du siége

· de conseiller au tribunal d'appel de Rouen, à la présidence du

tribunal d'appel d'Evreux. Là, M. Dupont (de l'Eure) acquitta,

malgré les efforts de Foucher, des prévenus que la police voulait

faire condamner comme coupables. * a ** # !

En 1811, M. Dupont (de l'Eure) fut nommé président de chambre

à la cour impériale de Rouen. Envoyé en 1812 par le département

de l'Eure, comme candidat au Corps Législatif, le Sénat le pro

clama député en 1813. . - - · · · · -

1814 le trouva premier vice-président de la Chambre des dépu

tés. M. Dupont (de l'Eure) appartenait dès lors à l'opposition.

Réélu pendant les Cent-Jours, il fut de nouveau nommé vice-pré
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sident de la Chambre. Réélu encore en 1816, il ne cessa de remplir

les fonctions de député et vota constamment avec l'opposition

jusqu'en 1830. . - " - :

Nommé ministre de la justice le 11 août, il se retira le 26 dé

'cembre, et, après avoir soutenu le cabinet de M. Laffitte, il rentra

· de nouveau dans l'opposition, où l'a trouvé la Révolution du

22 Février. -

'' La réputation de probité de M. Dupont (de l'Eure), le caractère

| consciencieux de son opposition, la fermeté de ses principes, son .

union intime avec des hommes que la France regrette, le respect

dont il n'a cessé d'etre entouré, l'ont fait appeler à la présidence

du Gouvernement provisoire. - -

, La ville de Paris a voulu remercier M. Dupont (de l'Eure) de

son dévouement en l'appelant à la représenter à l'Assemblée na

tionale, Il a opté pour le département où il est né.

M. LEGENDRE (91,264 voix) est né en 1782, dans l'arrondisse

-# de Pont-Audemer, qui l'envoya à la Chambre des députés en
1829, - -

En 1834, sa candidature échoua dans cet arrondissement; mais

- il fut nommé par les électeurs du collége de La Châtre. : *

· · En 1834, il ne fut élu nulle part. - -

En 1842 et 1846, le collége de Brionne le choisit pour Repré

SentaIlt. 1 .

M. Legendre est l'ami de M. Dupont (de l'Eure), un des plus

chauds partisans de ce grand citoyen, de cet apôtre de la dé

mocratie.

M. Legendre a toujours marché dans la même voie politique

que lui. -

Si on ne connaissait depuis longtemps son ardent patriotisme, il

suffirait de lire le discours qu'il a prononcé l'année dernière au

banquet de Neubourg, à côté de M. Dupont (de l'Eure). Il avait

. pris pour texte : La renaissance de l'esprit public parmi les élec
teUlrS. ! " -

' " A ce banquet, M. Legendre eut un succès comme orateur dé

mocratique, et fut très applaudi.

Ses votes sont acquis à toutes les grandes mesures nationales.

A la Révolution de Février, il a rempli les fonctions de commis

· saire-général du Gouvernement dans le département de l'Eure. Il

· · a généreusement refusé les émoluments attribués à ces fonctions.
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M. PICARD (Jean-Jacques-François - 75,774 voix), membre
du conseil municipal, ancien avoué autribunal civil d'Evreux, vice

président de la Caisse d'épargne, membre de plusieurs sociétés

savantes, est né à Gadancourt (Eure), le 22 juin 1804.

La vie entière de M. Picard est une lutte constante contre les

privations, un exemple du travail opérant la laborieuse conquête

d'une position dans la société.

Sorti d'une famille honnête de laboureurs, M. Picard resta, à

l'âge de 15 ans, l'unique appui de quatre frères et sœurs, orphe

lins comme lui.

Il épuisa sa santé, sans affaiblir son courage, à élever ces enfants

dont la mort de ses parents venait de le rendre père.

Ayant obtenu ses grades en droit, M. Picard devint, en 1830,

agréé au tribunal de commerce d'Elbeuf.

Un an plus tard, il achetait une étude d'avoué près le tribunal

civil d'Evreux.

Dès 183li, appelé à faire partie du conseil municipal de cette

ville, M. Picard, après s'être rendu, comme chef de famille, un des

citoyens les plus recommandables de son pays, voulut en devenir

un des plus utiles pour le pays lui-même.

L'agriculture, les sciences, l'industrie manufacturière et com

merciale, furent autant de sujets d'étude qui lui acquirent une

réputation méritée. . ， -

Il obtint en 1836 une médaille d'honneur, pour un Mémoire sur

l'industrie agricole. ' . ' 4

· Sa santé délabrée l'obligea, en 1840, de renoncer à sa charge ;

mais rien ne put l'éloigner des travaux qu'il avait entrepris dans un

intérêt qui ne lui était pas personnel, dans celui de ses concitoyens.

Il poursuivit au contraire avec une nouvelle activité la solution

des questions sociales.

Membre dn Congrès scientifique d'Italie, à Milan, en 1844,

M. Picard revint en France pour prendre une part active à l'oppo

sition contre le ministère du 29 octobre.

Il assista, à côté de M. Dupont (de l'Eure), au banquet du Neu.

bourg, ety prononça un discours où il fit preuve de véritables qua

lités oratoires et d'un esprit sincèrement démocratique. | ---

Nommé commissaire général dans le département de l'Eure

après le 24 février, il renonça à son traitement, conduite qui n'é-

tonna personne, tant le nom de M. Picard est lié à tout ce qui est

hOnneur et désintéressement. - , ,

| 9 |
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# nUMoNT (70,568 voix), avocat à Pont Audemer, est né en

1794. -

modération de ses opinions politiqués promettent dans M. Dumont

un défenseur éclairé de notre nouvelle forme de gouvernement.

Ami de MM. Dupont (de l'Eure) et Legendre, ses sentimentsdé

mocratiques ne sont pas plus douteux que ses votes en faveur de

toutes les propositions modérées qui seront présentées à l'Assem

blée nationale. - . . ,

- # cANEL (64,418 voix, avocat à Pont Audemer, est né en

80 -

· Démocrate de conviction ancienne,M. Canel a pris part,pour la

première fois, à la vie politique active après le 24 février, , ,

| Nommé sous-commissaire du Gouvernement provisoire pour,

l'arrondissement de Pont-Audemèr, il a donné toute sorte de gages

de capacité et de patriotisme. , , , , , , , , , , , ..

M. Canel a aussi ſait ses preuves de désintéressement, en reſu

sant son traitement de sous-commissaire. . , ·

M. ALCAN (Michel - 59,267 voix) est
Il est né à Donnelay (Meurthe), le 5 mai 1 • . ' . ' .. , º

Michel Alcan est un de ces hommes exceptionnels qui, sortis des

rangs du peuple, sont destinés, sans autre appui qu† et

leur courage, à acquérir dans les sciences un rang honorable, un

nom illustre, et qui, toujours peuple par le cœur, aiment à consa

crer toute leur vie à l'amélioration des classes populaires. - •

Alcan était le fils d'un paysan, soldat de la† Son père

était pauvre. Le jeune Alcan travaillait aux champs l'été, etl'hiver

allait à l'école avec les autres enfants du village. Il montra bientôt

le plus ardent amour pour l'étude; mais son père ne pouvait satis

faire aux frais d'une éducation coûteuse, et le jeune Alcan se vit

réduit à embrasser uneprofession manuelle, lorsque#

# de trente-sept ans.
811.

l'appelait à de plus nobles travaux. Il entra chez un relieur en qua

lité d'apprenti, L'étude n'en resta pas moins pour lui le plus impé

rieux besoin, et il dérobait chaque jour au sommeil plusieurs heu

res qu'il consacrait à s'instruire. Il ne s'en montrait d'ailleurs que

† fidèle à remplir tous les devoirs de sa profession : aussi obtint

il, en 1827, une médaille d'argent, qui lui fut décernée par la So

ciété des Amis du Travail de Nancy. Alors il était encore ap

prenti,

| | | -- .. :,:1 , : - | | ... º u in -

L'estime personnelle qu ils st acquise dans son département,la
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En 1830, il était simple ouvrier relieur, et il habitait Paris.

Pendant les Trois Jours, il marcha dans les† du peuple com

battant pour défendre ses droits, et la médaille de Juillet fut la

seule récompense de son courage. ll en ambitionnait une autre,

plus belle ençore et† qu'il a réussi à se donner lui

même, et qu'il avait vainement réclamée de la Commission des ré

compenses nationales : # Je nevous demande qu'unechose, » avait
il dit devant cette commission, « c'est de l'instruction. »

| Aidé par quelques personnes, travaillant avec une infatigable

| ardeur, il passa, au bout de quelque temps, son examen d'admis

sion à l'Ecole des arts et manufactures. Désormais son avenir

était assuré. - - - _ - . - -

Ses progrès furent rapides, et au bout de trois années il quitta

l'École avec un des premiers diplômes d'ingénieur. |

Pour acquérir les connaissances pratiques qui manquent souvent

aux élèves renfermés dans les établissements publics, il entreprit

| de voir la France industrielle; et, à pied, le sac au dos, il partit vi

siter tous les ehdroits où il espérait trouver des questions nouvelles

à étudier. . | -

Il se fixa enfin à Louviers, chez M. Granger,ingénieur. Là, mai

º tres et ouvriers, tous rendirent bientôt un éclatant hommage aux

talents et au caractère d'Alcan, qu'ils appelaient leur ami et leur

$º frère. - | - r .

º Dévoué sincèrement au bien-être des† ouvrit

# à # eufu cours gratuit de sciences élé§re à §portée des

º ouvriers. Il avait été un des leurs, il savait§§

| souffrances; plus que d'autres, il était capable d'y remédier:

# Les journaux du département parlaient, bien entendu, de cès

il cours dans les termes les† favorables, et nous ! ils cette

i phrase citée dans des feuilles de toutes lèsnuances :

# « Il† de s'adresser à cette classe si intéressante (les

#: ouvriers) avec des sentiments plus purs et des inspirations meil

# « leures, et celui qui parle à l'ouvrier comme M. Alcan doit être

º « à la fois un homme de bien et un homme de talent. »

| Eloge aussi complet que† | |

| La rofession honorable d'ingénieur civil n'a pas sufi à la dévo

| rante intelligence de Michel Alcan. Il a fait faire de grands progrès

# à diverses branches d'industrie, et ses nombreux travaux lui valu

，rent de nombreuses marques de distinction, Le jury central de

# l'Exposition, en 1839;luidécernauiie médailled'argent.Il en obtint

deux autres de la Société d'émulation de Rouen et de la Société
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industrielle de Mulhouse. En 1843, le Jury de l'Exposition lui

donna une médaille d'or. - -

- Alcan a beaucoup écrit sur les sciences industrielles. L'Essai

sur l'Industrie des matières textiles prouve les connaissances

approfondies de l'auteur. Ce livre témoigne encore de toute la sol

licitude de M. Alcan pour les ouvriers : tous les conseils qu'il ren

ferme tendent à élever le cœur et l'esprit du travailleur; partout il

lui montre ceux qui sont devenus grands par l'intelligence et le

travail. •

Après tant d'utiles travaux et de brillants succès, une récom

pense lui était due. Il ſut nommé, en 1845, professeur d'un cours

de technologie à l'Ecole centrale, cette école où le pauvre enfant

du peuple était entré presque par charité, quinze ans auparavant.

Michel Alcan, à l'Assemblée nationale, continuera, à n'en pas

douter, la tâche qu'il a entreprise. Les intérêts industriels trouve

ront en lui un défenseur. Homme d'intelligence, homme pratique,

il saura, tout en marchant en avant dans la voie du progrès social,

veiller à la conservation des droits acquis, et, tout en améliorant

le sort des travailleurs, auxquels il est dévoué, faire respecter les

intérêts qui s'appuient sur les premiers principes de toute organi

sation gouvernementale. -

M. SEVAISTRE (Paul — 52,773 voix), manufacturier-filateur,

ancien président du tribunal de commerce d'Elbeuf, ancien com

mandant de la garde nationale de cette ville, est, comme on le voit

par le simple énoncé de toutes les qualités qui précèdent, un des

hommes les plus considérables de la contrée.

Quoiqu'il ne soit pas un républicain de la veille, ses votes sont

néanmoins acquis au système républicain. -

Homme de probité et de conscience au plus haut degré, M. Se

vaistre ne se trompera jamais sur les besoins et les véritables né

cessités de l'époque. Il sera utilement consulté sur les questions de

commerce et d'industrie. . -
-

M. DAVY (52,407 voix), ancien avoué près le tribunal civil

d'Évreux, commissaire général du département de l'Eure, est né à

Rouen le 24 février 1814. -

M. DaVy a exercé, pendant sept ans, les fonctions d'avoué.

Il possédait l'estime de ses confrères et de ses clients.

Patriote au cœur chaud et franchement républicain, M. Davy

# !

-

* " -- "-
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a été nommé l'un des commissaires généraux du département de

l'Eure, après les événements de Février.

| On sait que M. Davy figurait au banquet de Neubourg, où il porta

un toast au comité central des électeurs de la Seine, à la presse in

dépendante, aux députés de l'opposition, toast qu'il développa

dans un discours fort applaudi.

M. LANGLoIs (51,482 voix), avocat à la Cour d'appel de Paris,

est né en 1805, dans le département de l'Eure.

Avant la Révolution de Février, M. Langlois appartenait à l'op

position radicale.

Il est donc partisan sincère de la forme républicaine.

Intelligent et capable de comprendre les questions dont la solu

tion est pendante, le passé de M. Langlois répond de son avenir.

P Depuis 1830, il exerce la profession d'avocat au barreau de
ſll'IS.

Il a pris part à toutes les luttes électorales des dix-huit dernières

années, à celles notamment de l'arrondissement de Louviers.

C'est sur sa protestation, revêtue d'un grand nombre de signa

tures de ses concitoyens, que les électionssuccessives de M. Charles

Laffitte à Louviers ont été annulées, par suite de la corruption dont

elles avaient été l'objet. ! . - . -

M. Langlois a publié sur les plus importantes questions politi

ques, administratives et financières, un grand nombre d'écrits qui

révèlent des vues savantes, profondes et élevées. Les principaux

portent les titres suivants : Lettres sur le Crédit agricole;- Admi

nistrations locales de France et de Belgique comparées; - Droits

des Sociétaires ou des Actionnaires étrangers dans les entreprises

industrielles de France,

M. DE MONTREUIL (37,548 voix), propriétaire, est né en 1803,

dans l'arrondissement des Andelys.

M. de Montreuil est un des grands propriétaires de cet arron

dissement. * • •

, Il passait pour légitimiste. - -

C'est d'ailleurs un homme religieux et sincère. * º * .

Il veut la république démocratique modérée. Les thèses sociales

intéressant les classes laborieuses trouveront en lui un ardent

défenseur. ， * º * * • * • - º , , , , , , : !
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EURE ET Lom.

· M. MAREsCAL (67,042 voix) est âgé de 48 ans. Il est né à Char

· tres, le 28 avril 1808. - - - -

C'est un des avocats les plus distingués du barreau de Chºººº
A voir cet homme à la physionomie expressive, aux Yºº pleins #e

feu, on al'idée d'un type de tribun, du défenseur ardºut º#

·r§ du pe§le. En effet, M. Marescal n'a pas cessé de combºº

† tendance rétrograde. Son opposition d'ailleurs n'a jamais

isé à l'effet; plus elle était sincère, moins elle était bruyante.

Trop riche d'§pri et de sentiments généreux pour descendr#
· aucunes préoccupations intéressées, il ne s'est élevé à une grande
popularité et à une certaine renommée que par le bien qu'il a fait

, et les malheureuxqu'il a secourus. • , •

Le triomphe de la révolution de Février l'a trouvé à son poste.

Il l'a salué avec enthousiasme, comme la réalisation desespremières

et de ses plus chères espérances. • -

| Nommé commissaire du département d'Eure-et-Loi Pº le Gou- | !

vernement provisoire, il a su faire aimer et respecter le mandat "

dont il était investi. . - . |

| L'Assemblée constituante possède en lui un légiste profond et

éloquent; le peuple, un frère et un appui. | . d

•! - - e |

M. RAIMBAULT-CoURTIN (62,522 voix), anciennotaire, est né ,

en 1793. " . - · · · · , :

Envoyé à la Chambre de 1842 par le collége de Chateaudº

(Eure-et-Loir), M. Raimbault s'est assis à l'extrème gauche. Réélu -

en 1846, il a continué de voter avec l'opposition avancée.

M. SUBERVIE (58,565 voix), général de division en retraite, |

† et grand-chancelier de la Légion-d'Honneur, est né en |

· 1776, le 1° septembre, à Lectoure (Gers). ·

Enrôlé comme volontaire en 1792, le général Subervie a gºgné j

tous ses grades sur le champ de bataille. Après la chute de l'Em- |

pire, il ne crut pas devoir prendre de l'emploi sous la Restaura

- tion. . · · · · · · · · · f · " -

En 1830, il combattit avec le peuple, et fut pendant huit lºurs

commandant militaire de la 1" division. On le chargea ensuite d'unº

inspection générale.
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gade, est né en 179l,

| Nommé député pour la première fois en 1831, il prit place àr† déput la p , ', ': r.i ' : 1 º . - • . : pl

Son mandat lui fut renouvelé jusqu'en 1839, époque où M. de

' Salvandy le rèmplaça. ' . ' - - - ·

· Il fut réélu en 18h2, et il faisait partie de la dernière Chambre.

- Le Gouvernement provisoire lui confia, le 25 février dernier, le
ministère de la guerre. Mais, depuis† semaines, M. Suber

vie a été appelé à la Grande-Chancellerie de la Légion d'IIonneur.

« M. BARTHÉLEMY (57,528 voix) est âgé de 46ans; il est né à Pa

ris, le 18 avril 1802. Son père était receveur de l'enregistrement
et des domaines. " " " " " ^ " - -

· " M. Barthélemy a fait ses études à la célèbre institution de Sainte

Barbe, puis s'est livré à la profession d'imprimeur, qu'il a exercée

· avec succès à Paris jusqu'en 1829, époque à laquelle il s'est re
tiré§ une de ses propriétés, située à Bailleau Lévêque Eu

°et-Loir). " " * " ; · · · · · · · · · · , 1 , , - --

Il a laissé dans† les plus honorables souvenirs. Plu

sieurs écrivains illustres lui doivent l'impression de leurs premières

· œuvres, et il s'est toujours montré bienveillant et libéral jusqu'

- dévouement, dans tous ses rapports commerciaux, soit avec les†
teurs, soit avec les auteurs. * |

| ans la retraite, il est devenu† soutien# le patriarche

· des habitants des campagnes, au milieu desquels il a vécu. " '

Nommé maire en 1830, puis membre du† général† -

et-Loir en 1836, il fut porté, cette même année, comme candidat

à la députation, Sur mille votants, il obtint quatre cents†
'en opposition avec M. Chasle, candidat ministériel." "

· C'est un homme de haute taille, aux traits nobles, d'un caractère

·ferme, de mœurs douces et faciles. Ses opinions sont républicaines

sans exagération, sans passion violente, † il est ami de l'ordre et

· de la liberté, qu'il comprend dans toutes les limites du possible et
de la saine raison. . " . ' · · ·

· En Février 1848, le Gouvernement† lui a confié, con

jointement avec M. Marescal, lé mandat de commissaire de la Ré

ublique. ll s'en est§ uitté avec autant de zèle que de talent,

jusqu'a jour où il a échangé ce premier mandat contre celui de

Représentant du peuple. . " " ·

M. LEBREToN† simir-39,438 voix), généraldebri

'une famille de laboureurs de la Beauce. .
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Il entra au service en 1813, comme engagé volontaire; il fit les

campagnes de 1813 et 1814.

Attaché pendant deux années comme rapporteur au conseil de

guerre de Paris, en 1828et 1829, le Constitutionnel et la Gazette

des Tribunaux de cette époque citèrent souvent ses réquisitoires

empreints de patriotisme et d'idées vraiment libérales.

Chefde bataillon au 53° de ligne, il fut employé dans la Bretagne,

lors des troubles qui agitèrent un moment ce pays après la Révolu

tion de 1830,† modération et sa fermeté lui méritèrent tous les

suffrages.

En 1836, commandant en second et directeur des études à l'École :

militaire de la Flèche, il a laissé dans cet établissement, comme dans

toute la ville, les meilleurssouvenirs. - ，

En 1840, nommé coloneldu 22° de ligne, il alla rejoindre en Afri

que ce régiment, qu'il a dirigé dans les expéditions des années

1841, 42, 43, 44, l15 et 46. Le nom du général Lebreton se ratta

che à tous les souvenirs glorieux de notre conquête africaine.

Il a été nommé général de brigade en 1847.

· Quand le général Lebreton s'est porté candidat à l'Assemblée

nationale pour le département d'Eure-et-Loir, les ouvriers Nogen

tais, ses compatriotes, envoyèrent à tous leurs camarades du dé

partement une adresse qui leur recommandait cette candidature,

† laquelle ils ont toujours manifesté la plus chaleureuse sympa

thie. - -

Il a pareillement recueilli, dans cette circonstance, un témoignage

bien touchant de la reconnaissance et de l'amour des soldats qu'il a

commandés en Afrique. Les braves compagnons de ses glorieuses

fatigues n'avaient jamais manqué l'occasion, en écrivant à leurs fa

milles, de faire l'éloge de leur commandant. Or, plusieurs parents

de ces soldats d'Afrique n'ont pas résisté au plaisir de publier des

extraits de leurs correspondances, portant leur date de 1843 et de

1845, avec le timbre de la poste. Le général a dû être profondé

ment touché en voyant comment ces correspondances le traitaient

ordinairement, en y lisant, par exemple, des passages comme les
SlliVantS :

« Je m'en vais vous citer les jours les plus malheureux pour le

« brave 22° de ligne. Le dimanche, le 2° bataillon, nous noussom

« mes trouvé d'arrière-garde, ou à dix heures et demie du soir

« nous nous battions avec les Bédouins à la bayonnette, et nous ne

« savions pas encore ou nous allions bivouacquer, et le jour de Pâ

« que nous sommes partis à la poursuite des Bédouins, où ils nous
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ont encore battus. Dans notre bataillon nous avons eu 17 morts

et beaucoup de blessés, et toujours notre brave colonel Monsieur

Lebreton qui nous commandait. Toujours à la tête de nos pre

mières lignes de tirailleurs, il faut que Dieu l'ait protégée, carje

peu vous assurer que les balles nou tombaient comme de la

grèle et il marchait toujours à la tête en nous criant courage

« mes enfants. Mes Dieu merci nous n'avons pas eu aucune bles

sure tous que nous sommes du pays au brave 22°. La perte du

régiment est de 120 hommes hors de combats. La troisième ex

pédition nous avons éprouvé beaucoup de fatigue par la grande

chaleur qu'il fait. Nous avons pris 25 mille moutons, mille cha

meaux et autant de beuf, le nombre a été évalué à 30,000 bes

tiaux. »

« Il a obtenu, il y a quelque temps, la décoration de Grand

Commandeur : c'est un beau et honorable grade, mais il n'est

point proportionné à son mérite; aussi je pense que bientôt de

nouveaux titres lui seront donnés. Je le désire de tout mon cœur ;

mais lejour où il quittera le régiment, sera bien, pour nous tous,

un jour de deuil, et nous pourrons, avec juste raison, nous

plaindre en perdant ce que nous avons de plus cher, car il est

· tout à la fois, et le chef, et le père du soldat : aussi, est-il chéri de

tous. J'ai été témoin de son courage héroïque, quand, aux mé

morables journées de Colo, je le vis bravant le péril qui mena

çait de tous côtés, marcher au travers les balles des Bédouins,

comme si elles n'eussent eu aucun pouvoir sur sa personne. Hé

las ! s'il avait succombé, quelle perte n'aurait-ce pas été pour sa

« famille, pour son pays, pour l'armée, et enfin pour une multi

« tude d'infortunés qui mettent en lui tout leur espoir. Mais le ciel

« savait qu'il nous était utile, et il nous l'a conservé. »

Le général Lebreton s'était déjà présenté en 1846 aux élec

tions du collége de Nogent-le-Rotrou. ll échoua devant les efforts de

l'administration d'alors. Ses amis reportèrent leurs suffrages sur

l'honorable général Subervie, aujourd'hui son collègue à la Repré

sentation nationale.

.

M. TROUSSEAU (Armand —25,004 voix), né à Toursen 1800, est

professeur à la Faculté de médecine de Paris, médecin del'hôpital

Necker, et l'un des praticiens les plus répandus de la capitale. Sa

carrière médicale a été assez brillante pour justifier l'honneur que

lui ont faitses concitoyens en l'envoyant à l'Assemblée constituante.

On peut en juger par cesimple exposé : -
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Docteur en 1825, il conc0 ut dès l'anné suivante pour être

† et fut nºmm " # il reçut†
§u missi d'aſſer et ier des maladies épidé§s

qui†# [ues† centre de la France.

La même année, il fit partie de la commission médicale envoyée à

Gibraltar pour étudier la fièvre jaune; c'est à cetté ºccasion qu'il a

été décoré: En 1831,il fut nommé, au concours médecin des hôpi

taux; en 1837, il remporta un prix décerné par l'Académie sur une
"maladie ! ès-grave des organes de la voix mhthisie laryngée); en

1838, il concourut pour une chaire d'hygiène#
" ment;† en tint, sur de dignes compétiteurs, celle

- ccup a - ***** - - - · - - - -

d'un bel organeet parlant avec facilité, M. Trousseaupro

très agréablement et peut, par cela même, se montrèr avan

s§ à ſa §ne Enfant de ses œuvres, il ne saura que

utenir la cause du travail et sanctionner de ses yoles toutes les

-† manderal'ère d'émancipation et de progrès dans

laquelle nous énirons "
· " · un |

· M. IsAMBERT (23,185voix, conseiller à la Cour de cassation,

ch ali † égiond'§. | né en#º º
| De 1818 à1830, M. Isambert était avocat à la Cour de cassation

et aux Conseils# -

-† journées de Juillet, il devint directeur du Bulletin des

Lais, consei'ér à la cour de cassation et député d'Eure-et-Loir,

Il ne fut éé |

aux suffrages#. -

lu en 183 ; mais, èn 1833, il se présenta

- : 'du collége de Luçon (Vendée), etil fut

nommé, - - | |

M. Isambert a constamment siégé à l'extrême gauche. Il a pris

unº partactive à toutes les questions du parlement,

| Il doit surtout sa réputation àla ferveur ay ,c laquelle il a pour

suivi la solution de la question de l'abolition é l'esclavagé, etàson

hostilité opiniâtre contre l'Église et le clergé .

, l, ( jnti iºit ºn -

FINISTÈRE 1.

M. GRAVERAN, évêque de Quimper, âgé de 55ans, né à Crozon -

(Finistère), d'une famille d'artisans. . : 2

' ! Le nombre de voix obtenu par chacun d t C I'-

« †"ººº ºººººº ººº
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M. Graveran a été longtemps curé de Brest. Dans cette ville,

où il y a tant de misères à secourir, tant de partis à concilier,

M. Graveran s'est fait chérir par toutes les classes de la société ;

chacun le considère comme un père. C'est qu'en effet il est imbu

, du véritable esprit de l'Évangile Charitable et conciliant, indulgent

pour les faibles, sévère envers lui-même, sa conduite est celle du

véritable ministre du Seigneur. . ' ' ' ' ' ' '

Un trait suffit pour peindre ce digne prélat et cet excellent ci

toyen : On sait que Brest renſêrme beaucoup d'ancienne noblesse ;

| | une famille des plus aristocratiques porte le nom de Legraverend.

L'évêque se trouvait unjour dans un salon, et on lui disait, trompé

peut-être par la ressemblance des noms, peut-être pour tenter une

flatterie : -Les Legraverend sont nombreux dans la ville. Vous y
avez beaucoup de famille, Monseigneur ? -

· « Non, répondit simplement le prélat, je n'ai qu'un frère à Brest,
et il est menuisier » º ' ! · · · · ,

,! ... " , , • - - -

M ºossEl Victor) est âgé de 41 ans. Il est né à Recouvrance
(Finistère), le 23 décembre 1807. | | |

· Son père étaît maître entretenu de† — Après avoir

fait ses études au séminaire de Quimper, M. Rossel entra'dans†

ministration de la marine, où, après vingt ans de services, il n'est

parvenu qu'à la position modeste qu'il occupe, celle de menuisier

de la marine. Ce fait est, il est vrai, le† l'opposition qu'il

n'a cessé de faire aux gouvernements précédents. -

Malgré l'exiguïté de ses appointements, M. Rossel subvint, après

la mort de son père, aux besoins de sa nombreuse famille, dont il

- était l'unique§ · · · · · ,

Il a rendu de véritables services aux ouvriers de la marine et à

la contrée où il est né; aux ouvriers de la marine, en leur faisant

obtenir une augmentation de salaire et de retraite ; à son pays, en

fondant à Recouvrance des cours gratuits pour les classes pauvres.
· Ses opinions sont franchement républicaines. ,

" Il n'a point demandé la députation; il a été† porté

par une immense majorité d'ouvriers : tant il est digne deriond
rable violence qui lui a été faite. -

M. DECoUvRANT (André-Marie-Adolphe), avocat, âgé de 44

ans, né à Morlaix, le 31 juillet 1804. " " " "

· Son père était négociant à Morlaix. . ' . avocat en

· M. decouvrants hitson droit à Rennes et a étérº !. ;' ° °t, º".i) , •,!» ;:
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1825. Il se fixa à Morlaix, où il ne tarda pas à acquérir la première

place au barreau. C'est en effet un juriste de la plus haute dis

tinction.

Républicain de la veille, il a été, à la Révolution de Février,

nommé par acclamation maire de Morlaix. Son administration

ferme et sage a prévenu des désordres qu'on aurait pu avoir à dé

plorer, si à la tête des affaires il y avait eu un homme moins ca

pable et moins bien posé que lui.

M. Decouvrant jouit de l'estime généraIe; toutes les sympathies

lui sont acquises.

M. LEBRETON (Charles-Louis), médecin, est âgé de 41 ans. Il

est né à Ploermel (Morbihan), le 15 décembre 1807.

C'est le fils du percepteur des contributions de Pleyben. Après

' avoir été quelque temps chirurgien dans la marine, M. Lebreton

vint terminer ses études médicales à Paris, y reçut le diplôme de

docteur, et retourna exercer sa profession à Pleyben, où safamille

est fixée. -

M. Lebreton a toujours appartenu à l'opinion républicaine. Il

· était correspondant du National, èt se chargeait de recevoir dans

son arrondissement les souscriptions pour les délits de presse et les

détenus politiques.

# BRUNEL (Alexis), âgé de 55 ans, né à Brest, le 15 décembre

1793.

Son père était commerçant.

Après avoir suivi quelque temps la carrière du barreau, M. Bru

nel entra dans la magistrature en 1818. Ses opinions libérales le

firent destituer en 1822. — Après la révolution de 1830, il fut

nommé président du tribunal civil de Brest, place qu'il occupe
CIlCOI'0.

Il est connu pour son indépendance ; il n'a craint à aucune

époque de manifester sa pensée avec le courage qui est le fait

d'un homme de cœur. Ses opinions sont très-libérales, et il les sou

tiendra fermement.

M. KERSAUSON (Joseph-Marc-Marie), âgé de 50 ans, né à

Plourin (Finistère), le 22 septembre 1798.

C'est le fils d'un très-honnête propriétaire. ll est membre du

Conseil général du département.Après avoir fini son droit, il fut

inscrit, en 1821, au tableau de l'ordre des avocats de Brest. ll
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entra bientôt dans la magistrature. Il était juge à Brest lors de la

Révolution de 1830. Il donna immédiatement sa démission. Il re

prit la profession d'avocat, et fut nommé successivement membre

du Conseil d'arrondissement etdu Conseil général du département.

M. Kersauson, qui appartenait au parti légitimiste, a été l'un des

candidats des listes du clergé. Il paraît s'être franchement rallié au

nouvel ordre de choses.

14t

M. LACROSSE, colonel de la garde nationale de Brest, membre

· du conseil-général du Finistère, chevalier de la Légion-d'Honneur,

est né en 179li.

Il est fils de l'amiral Lacrosse, qui prit une part considérable et

glorieuse au combat de la flottille de Boulogne.

M. Lacrosse entra dans la marine, en 1809, en qualité d'aspi

rant. Il en sortit en 1813, pour passer dans la garde impériale, et

se retira avec l'armée derrière la Loire, en 1815.

A la Restauration, il quitta le service.

Colonel de la garde nationale de Brest depuis 1830, cette ville

l'envoya à la Chambre en 183li.

M. Lacrosse alla siéger à gauche, et, au 22 février, prit rangsous

la bannière de M. Thiers.

A la chute de ce ministère, il vota contre le 15 avril, soutint de

nouveau M. Thiers au 1" mars, et se montra un des adversaires les

plus ardents du cabinet du 29 octobre.

Les questions de marine, de vivres de la marine, du matériel,

de comptabilité navale, d'effectif naval, de colonies, du droit de

visite ont, dans toutes circonstances, fait monter à la tribune le dé

puté de Brest. -

M. Lacrosse a été pendant plusieurs sessions l'un des secrétaires

du bureau de la Chambre.

Il y jouissait d'une estime réelle, et le sentiment de ses collègues

était partagé par ses électeurs, puisqu'ils l'ont renommé à l'expi

ration de chaque législature. - -

Personne n'est plus aimé à Brest que M. Lacrosse. Sa candida

ture n'y a jamais rencontré de concurrent. -

Voici ce que nous extrayons d'une note sur ses services mili

taires, publiée par le Moniteur de l'armée, en 1822, époque où

cet honorable citoyen eut à défendre la mémoire de son père, an

cien contre-amiral :

« Lieutenant aux chasseurs de la garde en 1814, il eut, dans un

engagement de cavalerie à Béry-au-Bac, la veille de la bataille de
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Craone, deux# coupés à chaque main, et reçut dans la même

affaire un coup de feu à l'épaule, un coup de lance au milieu des

reins, et sept coups de sabre sur la tête.Dépouillé et laissé nu;

il fut† pour mort sur le champ de bataille, et foulé aux

pieds des chevaux. Il entendit les regrets qu'inspirait sa perte à ceux

qui enlevaient les blessés, sans avoir la force même de faire un signe

pour indiquer qu'il respirait encore. Tout semblait fini pour lui,

†Français arrivèrent et chassèrent de nouveau les Russes.

Un officier, qui reconnut le lieutenant Lacrosse gisant sur la neige,

lé releva, et s'aperçut qu'il lui restait un souffle de vie. , . -

, « Il fut transporté à Soissons, puis à Paris. ll y guérissait ses

blessures, lorsque le canon de l'ennemi se fit entendre à la barrière ,

de Clichy, A ce signal,†pensa que le moment était venu de

mourir en soldat. Il se leva, se traîna aux avant-postes, et ne fut

rapporté chez lui qu'avec une nouvelle blessure..... Plus tard, à

Waterloo, Lacrosse répandit encore son sang pour la France. .

)

#º est âgé de 46 ans. Il est né à Lannion (Finistère),

6Il 2, - ' -- . : l- . ' - 4 " t -» -

· C'est un avocat distingué, dont les opinions libérales ont tou

jours été sincères.† la Révolution de Février, il a été nommé

commissaire généra du Gouvernement provisoire dans le départe

ment du Finistère. Mais, par une erreur émanant des bureaux du :

ministère de l'intérieur, M. Morhéri était nommé en même temps

aux mêmes fonctions. . .. , ... .. .. -

· De cet état anormal résultait naturellement un conflit. Après bien

des tiraillements, M. Tassel fut destitué, et c'est ce qui a décidé le

succès de sa candidature. .. ! " --

, M. FAUVEAU (Joseph) est âgé de 53 ans. Il est né à Lorient

(Morbihan), le 14 février# - t, : - '.. )

Son père était capitaine de vaisseau, et a servi d'une manière

brillante en bombardant les flottes de l'Angleterre -

Joseph Fauveau, après d'excellentes études, fut admis à l'École

polytechnique, d'où ilsortit avec un despremiers numéros. Il entra

dans le corps des† de la marine, où le portaient les :

précédents de famille, sa vocation, et cette prescience qu'a tout
homme de talent de la carrière dans laquelle ilpeut se rendre le

, En effet, M. Fauveau, devenu ingénieur de la marine, a bientôt

é un des hommes les plus estimés de sa profession, dans laquelle
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il a rendu de véritables services
taché, lui doit de† piises -- -

öii'r dégalem§'à l'honorable le carac
tère de M. Fauveau. Sa droiture d'esprit et son indépendance de

caractère sont notoires. -

M, Fauveau n'a pas brigué le# éntant, quoiqu'il

soit si digne de le remplir : il refusa iiiéiilé de faire une professi
de foi, et, candidat malgré lui, ce fut à la connaissance p

que chacun avait de son amour de la liberté, et de sa persista -

suivre en toute occasion la ligne dii devoir, qu'il dut une homina
- -

tion spontanée,

de Brési, auquétiiestat
s.

| C

, ... , ·

M. DE KÉRANFLECH (Yves-Michel-Gilart) est âgé de 57 ans,

et né à Sibiril (Finistère), le 24 juin 1791. , , .

Filsd'un gentilhomme mort en émigration, M. de Kéranflechfit ses

humanités et son droit à Paris. ll entra ensuite dans la magistra

ture. Il était procureur du roi à Brest en 1830; et il donna sa dé-'

Il est membre du bureau de charité de Brest, et il a fondé, pour ,

l'extinction de la miendicité, uné institution qui a produit d'excel

lents résultats. ll a publié plusieurs brochures, et, entre autres,

un plan d'organisation pour le patronage des apprentis. .

M. Kéranflech se rallie aux opinions républicaines. Il dit que la

chute successive de deux royautés est un enseignement que les

ayeugles seuls ne savent comprendre, et qu'il faut avant tout mar

cher avec les besoins et les idées du pays. -

, M. nE FoURNAs (Balthazar, propriétaire, est né le 20 qctobre,
1806, à Hennebon (Morbihan), d'une ancienne et noble famillé,

originaire du midi. ... • lin .. - • • -- - l - |

§ ðe neve et le fils adoptif de l'honorable M. du† -

ex-pair de France. ll a servi dans la marine et s'est retiré avec #!

grade de† • • •
M. de Fournas se† une manière toute particulière au

combat de Navarin, par la résolution avec laquelle, accompagné de

quelques matelots seulement, il alla, dans une chaloupe, amariner

une frégate turque, dont le feu encore vif faisait beaucoup de mal

à l'escadre française, Cette action éclatante fut récompensée par la

croix de la Légion-d'Honneur, que sés chefs obtinrent exception-,

nellement pour lui, bien qu'il ne fût encore qu'élève de†
classe, Ce brillant officier, instruit autant que brave, a emporté le
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regrets unanimes de ses chefs et de ses camarades, quand il a

quitté le service en 1834 : tous sont demeurés ses amis.

M. de Fournas, adopté par son oncle, M. du Botderu a, depuis,

habité sa terre d'Arzanno (Finistère), où il s'est beaucoup occupé

- d'agriculture.

Esprit ferme, aimable et bienveillant, il est aimé et estimé de

tous ses compatriotes, dont les suffrages se sont tout naturellement

groupés autour de son honorable caractère, pour en faire le Repré

sentant du pays à l'Assemblée nationale. " - º

Il ne faut pas préjuger des opinions de M. de Fournas d'après

son origine. Ses idées sont fort libérales; il a toujours appartenu à

l'opposition. C'est un député républicain. -

º， , •

M. MÈGES (James), ancien négociant, est âgé de 40 ans. Il est

né à Sibiril (Morbihan), le 5 janvier 1808.

Son père était négociant, armateur et banquier à Roscoff.

M. Mège prit la suite de ses affaires, les continua jusqu'en 1844,

époque à laquelle il se retira du commerce et alla se fixer à la

campagne, près de Morlaix. " - --

M. Mège n'a jamais exercé d'emploi public; il est nouveau dans

la vie politique. C'était d'ailleurs un conservateur progressiste. Il

accepte aujourd'hui, sans arrière-pensée, la république, et tous

ses efforts tendront à y faire régner l'ordre et la liberté.

M. RIvÉRIEULx (Armand-Marie-Emile), propriétaire, âgé de

38 ans, né à Brest, le 10 mars 1810. -

Il appartient à la famille Rivérieulx, de Lyon, dont un membre

étaitpairde Francesous Louis XVIII. Son père, chef de la deuxième

branche, était membre du conseil général du Finistère.

M. Rivérieulx est maire de Trégunc, où sont situées ses pro

priétés. Il se livre à l'agriculture. Il a des connaissances agrono

miques étendues,

M. Rivérieulx appartenait à l'opposition libérale. Il défendra la

République, qui a toutes ses sympathies.

M. SoUBIGOUX (François-Louis), cultivateur, âgé de 29 ans,

né à Plouneventer (Finistère), le 11 février 1819.

C'est une des plus remarquables physionomies de l'Assemblée

constituante. Quand on entre dans la salle où les représentants du

peuple sont réunis, on remarque aussitôt, au milieu d'eux, M. Sou
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| bigoux, avec son costume de paysan breton, sa tête jeune et intelli
ente.

g En effet, # Soubigoux est un paysan : c'est à ce titre du moins

'il a été nommé, et c'est une qualité à laquelle il ne renoncerait

† · · · · · · ·

|?

， Il ne faut pas imaginer pour cela que M. Soubigoux soit illettré :

il a fait des études au collége de Saint-Paul-de-Léon. II est vrai

† quittant les bancs, il est retourné à sa charrue, qu'il a laissée

'regret pour venir occuper sa place à l'Assemblée nationale. .

" C'est un homme fort religieux. Il a été le candidat du clergé, et,

| quand il est parti pour Paris, on lui a bien recommandé de ne pas

s'écarter de sa ligne, de résister à l'entraînement, à l'exaltation qui

pourrait se manifester autour de lui. Cependant, depuis qu'il est

entré à l'Assemblée nationale, il paraît très-épris des idées nou

velles ; il semble vouloir marcher avec M. Decouvrani, que le

parti religieux ne compte certainement pas parmi ses adeptes.

On ne doit pas toutefois formuler une opinion trop arrêtée sur

le compte de† soubigoux, avant qu'il ne se soit dessiné dans la

discussion. ' " ' " ' " "

GARD,
• *.

M. TEULON (92,523 voix), conseiller à la Cour d'appel de Nîmes,
est né en 1793. - , , , , T - , -

· Avocat à Nîmes, il fut victime de la réaction royaliste qui suivi

la seconde Restauration. En 1818, il fonda une association de l
liberté de la presse« , ' • · · · · ·

- 1830 le ſit secrétaire général de la préfecture du Gard. Destitu

en 1831, il fut nommé membre de la Chambre des députés. Depui

cette époque, il a été constamment réélu et a toujours siégé dans
l'opposition. · • · · - " , #

M. Teulon était conseiller à la Cour d'appel de Nîmes depuis

1833, lorsque le Gouvernement† appelé au poste de

commissaire général du départemént du Gard. ' , , , - , , ,

Quelquesjours après, M. Teulon s'est démis de ses fonctions.

· M. rAvAN» Étienne Édouard Charles-Eugène-88605 voix,
âgé de 55 ans, né le 6 août 1793 à Alais (Gardj, chef de bataillon au

50° de ligne. ll estissu d'une famille honorable du midi et neveu du

général Boyer de Peyreleau. * º * : º ! ! • - -- --- •

· remººººoºtrºenlaire d' hllp ºu1 #º- t - º) :

•
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de ligne. Il fit les campagnes de la Grande armée de 1813 et 1814,

reçut un coup de sabre sur la tête et un autre sur la pommette à la

journée de la Fère champenoise, le 25 mars 1814., Il fut fait pri

sonnier le mêmejour. M. Favand ne servit pas sous la Restauration.

Il est chef de bataillon depuis 1840. Ses opinions politiques sont

aussi bonnes que ses services militaires.

M. BÉCIIARD (Ferdinand-55,418 voix) estnéà Nîmes en 1799.

Sa famille appartient depuis longtemps au barreau et à la magistra

ture. Les études de M. Béchard furent brillantes, et ses débuts à la

Cour royale de Nîmes le placèrenttout d'un coup au premier rang

des avocats; il y avait du mérite à conquérir dès l'abord unesi belle

place, quand, à cette époque, on lisait sur le tableau des avocats

les noms des Teste, Crémieux, Boyer et autres membres distingués

du barreau. En 1833, Béchard fut nommé membre du conseil gé

néral du Gard, où il a constamment siégé depuis.

En 1836, il publia un ouvrage en deux volumes intitulé : Essai

sur la centralisation administrative, qui obtint alors un immense

succès.

Nommé député de Nîmes en 1837, il alla s'asseoir sur les bancs

de l'opposition de droite, où deux ans plus tard vint le rejoindre

son ami M. de Larcy, député de Montpellier. -

Réélu en 1837, en 1839 et en 1842, M. Béchard ne s'écarta

jamais de la ligne qu'il s'était tracée. Souvent il a pris laparoleavec

bonheur, plusieurs fois avec succès, -

M. Béchard a été pendant longtemps l'ami politique de l'abbé de

Genoude, et pendant longtemps il a pris unepart active à la rédac

tion de la Gazette de France; aujourd'hui M. Béchard n'a pas

voulu suivre son ancien collaborateur dans la voie hardie et sca

breuse de ses opinions religieuses, et ne participe plus en rien à la

rédaction de la feuille de son ancien ami : il s'est exclusivement

consacré aux travaux d'une étude d'avocat à la Cour de cassation,

dont il est en possession depuis huit ans environ.

En 1846, la candidature de M. Béchard succomba sous celle de

M. le lieutenant général Baron de Feuchères. La position de M.

Béchard était imprenable pour tout autre, et il a fallu toute la po

pularité et tous les immenses et éclatants services rendus au pays

par M. de Feuchères pour la déraciner.

M. Ferdinand Béchard vient d'être nommé membre de l'Assem

blée nationale, et, quoique ou plutôt parce que la droitel'a compté

dans ses rangs, nous sommes assuré de son entier dévouement et

-
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de tout son concours à lajeune République, qui a un grand mérite

aux yeuxde l'envoyé de Nîmes, celui d'avoir détrônéLouis-Philippe.

M. DE LARCY (53,491 voix) est né en 1805 au Vigan, sous-pré

fecture du département du Gard. Entré dans la magistratureà l'âge

de 22 ans, il fut nommé en 1829 substitut du procureur du roi à

Alais. Mais bientôt éclata la Révolution de 1830, et l'abdication de

la branche aînée des Bourbons fut suivie de la démission du jeune

magistrat, qui se plaça dès-lors, et à son début, à la tête du barreau.

Les Cours royales de Nîmes et de Montpellier se souviennent

encore de la parole ardente, facile, brillante et incisive de l'éloquent

avocat. C'est surtout aux causes politiques que M. de Larcy con

sacra son magnifique talent. -

En 1831, M. de Larcy publia une brochure remplie d'idées neu

ves et hardies, d'aperçus ingénieux, où le sentiment libéral, dans la

pure acception du mot, se faisait remarquer à chaque page, et qui

valut à son auteur la plus flatteuse des récompenses : — il fut cité

et complimenté par Châteaubriand. -

En 1833, M. de Larcy fut nommémembre du Conseil général du

département du Gard, où il n'a cessé de siéger depuis cette époque.

En 1839, il fut proclamé député par le collége extra-muros de Mont

pellier. Arrivé à la Chambre, il prit sa place sur les bancs de l'oppo

sition de droite, et là, il a toujours combattu avec vigueur le sys

tème d'abaissement et de corruption qui pesait sur la France. Réélu

député en 1842, il fit, en 1844 , en compagnie de MM. Berryer,

Larochejacquelin, de Valmy et Blin de Bourdon, ce fameux voyage

de Londres, qui leur valut à tous l'épithète de flétris. Ceux qui dé

crétèrent aussi imprudemment la flétrissure savaient probablement

que, dans l'avenir, ils ne la mériteraient pas pour un motif sem

blable; caril est fortdouteuxque leur dévouementles pousse jamais

sur cette même terre d'exil, où le chefde leur doctrine expie en ce

moment ses fautes et les leurs.

, Le pèlerinage à Londres ne relevait pas de la Chambre; les cinq

voyageurs n'avaient eu d'autre intention que d'aller porter au

malheur l'expression de sentiments français et patriotiques. Aussi

M. de Larcy combattit avec une dédaigneuse énergie les clameurs

et les vociférations des centres, et leur jeta ces mots qui sontUestés :

Loyauté n'a honte ! -

Flétri par l'adresse de la Chambre, M. de Larcy donna sa démis

sion et fut rééluà Montpellier, malgré les manœuvres lesplus basses,

les plus honteuses et les plus violentes du Gouvernements
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Sa réélection fut pour Montpellier un jour de fête publique, et

# ville vengea ainsi son Représentant de l'injure qui lui avait été
ite. .. ! · j · · · : " , " **

Aux élections de 1846, M. de Larcy succomba sous les intrigues

de M. Roulleaux du Gage, nommé préfet de l'Hérault tout éxprès

pour le combattre. Cette fois encore la ville de Montpellier se sou

leva en masse ; les imprécations contre le préfet, comme les accla

mations pour le député traîtreusement vaincu, furent unanimes.

Il y a† mois, par suite de la démission de M. Granier

Zoë, M. de Larcy fut appelé parles électeurs intra-muros de la ville

de Montpellier. Il avait obtenu le plus de voix au premier tour de

scrutin, qui se termina le 24 février à quatre heures du soii , au

moment même où le télégraphe apportait la nouvelle de l'abdication

de Louis-Philippe. - · · · · · · · · · :

" Et maintenant, aux élections générales de l'Assemblée nationale,

M. de Larcy a été nommé dans le Gard et dans l'Hérault. Il a opté
pour le Gard. ° º ' , t . .. : · · · : · · · : · · · · · ·

Comme beaucoup d'autres, le député de Nîmes et de Montpellier

n'a pas eu besoin le lendemain de changer ses sentiments de la

veille. Quinze jours avant la république, il's'exprimait ainsi devant

les électeurs de Montpellier : « Personne aujourd'hui n'est'assez

« habile pour duper une nation, assez fort pour la comprimer. Ne

« marchandons ni les'mots ni les choses. Toute la liberté coinpa

« tible avecl'ordre; toute l'égalité compatible avec le respect dû à

« la famille et à la propriété. - Ces basès fondamentales de la

, société humaine : -- telle doit-être la règle de† ue, » ;

Un républicain de la veille n'aurait pas mieux dit M. de Larcy

adoptait ainsi par avance la devise inscrite aujourd'hui sur nos dra
peaux. - ; :: • : , . · • · · · · · · · · · · · · 11 :: . ::

, Un gouvernement quis'annonçait comme destiné à réaliser cette
devise ne pouvait froisser les instincts de M. de Larcy. ' " º : º !

º Organiser la République dans des conditions durables d'ordre et

de liberté, lui prêter un concours sincère, dévoué, patient, de ma

nière à pousser jusqu'à ses extrêmes limites la grande expérience

que la France tout entière entreprend aujourd'hui : telle est la

mission que M. de Larcy a acceptée. · ` ' ° ' ! " " ' º
- - * i * t ) ! } • • • º

· M. DEMIANs (Auguste-52,740 voix)estunde nosjeunesrepré

sentants; il est âgé de 35 ans, Son pays est Nîmes. Avocat

à l'âge où beaucoup d'autres comméncent l'étude du droit, M. De
mians sent bient0t remarquer par un es rit prompt ét lucide, par

, ::: !!!! }tt'r# ';!© . *, iº3i # » #, i ! ** , , : • • 4

243 : i,it 2 | 3 , 2 fº, 9! ... # *..

:
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un jugement droit et sain,par une grande habileté, une remar

quable entente des affaires.Toutjeune, il entra dans la magistrature

et siégea presque toujours dans son département. C'est ainsi que,

nommé substitut du procureur du roi au Vigan, il quitta cette rési

' dence pour aller remplir la même fonction à Alais, et puis enfin

Niuººº. .. ， , , , , , , , , ... . ， , , • # #

Voici une preuve de l'estime et de la considération dont il a été

l'objet dans les différentes villes où il a exercé son mandat : Nîmes

Alais et le Vigan, qui sont les trois villes les plus importantes du

Gard, l'ont choisi† commune voix pour leur représentant à

l'Assemblée nationale. - |

· M. Demians a toujours montré une grande fermeté et une indé

pendance plus grande encore dans l'exercice de ses fonctions. Il

est inutile d'ajouter que se montrer indépendant n'était pas se con

cilier les bonnes grâces de l'ancien gouvernement; aussi, il y a

deux ans, fut-il fortement question de destituer le†
et, n'eût étél'indignatien légitime et le mécontentement général qui

éclatèrent dans tout le parquet à la simple aiinonce de cette

criante injustice, M. Demians aurait infailliblement perdu saplace.

• Depuis la révolution, M. Demians a été nommé avocat général à

Nîmes. Il a pris position à la tête des catholiques de son pays et

a yivement réclamé l'égalité des droits pour ses co-religionnaires.

. Quant aiux opinions politiques de M. Demians, nous ne les pré

ciserons pas d'une manière absolue; nous croyons que, porté par

les tendances et les principes de sa famille, il eût été se placer vers

la droite de l'ancienne Chambre des députés, mais que ses convic

tions personnelles l'auraient entraîné vers la gauche. • • " -

-- M. Demians a occupé son poste à l'Assemblée nationale pendant

quatreou cinq jours; mais il vient d'être envoyé à Nîmes pour une

mission de pdcification qui le tiendra éloigné fort peu de temps.

- t - • • •*: - • • • - - * . *- *

- M. ROUX-CARBONNEL (51,546 voix) est âgé de 60ans.Il estnéà

Nîmes, Désigné par les ouvriers pour être leur représentant à l'As

semblée nationale, sa candidature a été acceptée par tous les partis,

par toutes les religions, adoptée par toutes les classes. M. Roux

Carbonnel est la personnification de l'honneur et de la probité.

Nous ne voulons pour preuve de la haute considération dont il jouit

que les titres honorables et honorifiques qui lui ont été constam

ment décernés par ses concitoyens.Ainsi M. Roux-Carbonnel était

déjà président du tribunal de.commerce ét membre du conseil mu

nicipal avant d'être Représentant de l'Assemblée nationale.
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M. Roux-Carbonnel sera d'un grandsecours à la Chambre toutes

les fois qu'il s'agira de manufactures, d'industrie, d'organisation de

travail, et ses lumières pourront éclairer bien des théoriciens ; car

à la théorie il joint la pratique, et pendant longtemps il a été un des

plus habiles manufacturiers du Midi. -

Les opinions politiques de M. Roux-Carbonnel sont celles de

l'ancienne droite, mais largement modifiées dans un sens essen

tiellement progressif.

M. JEAN REBOUL (51,470 voix) est né à Nîmes le 3 janvier

1796. Il est fils de Claude Reboul, serrurier.

Les biographies du poëte-boulanger de Nîmes sont trop nom

breuses pour que nous entrions dans des détails connus de tous ;

elles sont écrites par des plumes trop célèbres pour que nous es

sayions la plus petite lutte, et, d'ailleurs, s'il fallait tout dire sur cet

homme, dont le talent est aussi grand que la modestie, sur ce cœur

tout-à-la-fois ardent et passionné, ingénu et candide, notre volume

n'y suffirait pas, et il faut qu'il y ait place pour900noms! A la vérité,

il y en a plusieurs qui tiennent peu de place !

Comme notre grand Lamartine, comme Béranger, Reboul est

né poëte. La poésie n'a pas été pour lui un état, comme elle ne l'est

malheureusement que trop pour un grand nombre de rimeurs ; il

s'est trouvé poëte, aussi naturellement que le rossignol chanteur.

Jamais il n'est entré dans la pensée de Reboul de se mettre à une

table et de dire : je vais rimer cinquante ou cent vers; seulement il

laissait faire l'inspiration, et la capricieuse, qui ne vient jamais

aussi souvent que lorsqu'on ne lui fait aucune avance, dictait fré

quemment au poëte, qui n'avait alors que la peine d'écrire. Le

vrai génie est de son naturel timide et modeste; les premiers vers

de Reboul furent pour lui seul. Plus tard, des amis bien-intimes

eurent assez de bonheur pour en entendre quelques-uns, et il fal

lut une persistance bien longue et bien acharnée, presque une vio

lence, pour décider l'auteur à faire imprimer ses charmantes poé

sies. Ce fut en 1835 qu'il en parut enfin un volume ; en très-peu de

temps huit éditions furent écoulées.

L'Ange et l'Enfant, ce délicieux poéme, qui est resté dans toutes

les mémoires comme un chef-d'œuvre de grâce naïve et de pensées

fraîches et suaves, a été la première pièce imprimée, et valut à l'au

teur cette belle réponse de Lamartine que chacun connaît. Le se

cond recueil, intitulé le Dernier jour, fut édité en 1839 et obtint
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un immense succès, qui n'a été balancé que par celui des nouvelles

poésies du même auteur, publiées en 1845.

Les plus grands noms littéraires ont fait le pèlerinage de Nîmes,

pour aller porter leurs félicitations à Reboul. Parmi les plus cé

lèbres, nous citerons Châteaubriand, Lamartine et Alexandre

Dumas.

Quant aux opinions politiques de Reboul, nous ne pouvons

mieux les comparer.qu'à celles de Lamartine; les deux poëtes ont

toujours marché en avant,

Voici deux vers que nous avons retenus du Dernier.Jour, publié

en 1839, et qui prédisent bien les événements :

« Au sein de nos cités la faim s'enrégimente,

« Et force aux charités l'avarice opulente. »

Et ces autres vers pris dans le recueil de 1845 sont-ils moins

caractéristiques ?

« Sous les pieds de l'erreur la terre se dérobe,

« D'un pénible sommeil se réveille le globe,

« On reconnaît partout la main de Jéhova,

« Des îles de la mer jadis silencieuses,

« Aux nautonniers perdus sur ses eaux spacieuses,

« Pan fait entendre encor des voix mystérieuses

« Qui lamentent ces mots : Un vieux monde s'en va. »
-

*,

Les anciens avaient bien raison d'appeler les poëtes devins !

M. LABRUGUIÈRE-CARME (51,404 voix) est natif d'Uzès et est

âgé de cinquante-huit ans.

Beaucoupde personnes ont cru, et plusieurs journaux ont imprimé

que Carme ajouté au nom de Labruguière était une qualification de

profession, et que l'un des dix élus du Gard appartenait à l'ancien

ordre religieux de ce nom. Nous connaissons même plusieurs

dames qui sont allées tout exprès à l'Assemblée nationale pour voir

comment était fait un carme et si son costume avait quelqueres

semblance avec celui du dominicain Lacordaire. Nous dirons à tous

qu'ils sont dans la plus grande erreur, et que le seul couvent où

M. Labruguière ait prononcé des vœux est un régiment de notre

armée; que son ancien directeur de conscience était Napoléon ;

son bourdon, une épée d'officier supérieur. Carme est son nom

de famille, tout comme Labruguière.

, Donc, il est bien entendu que M. Carme-Labruguière ou La
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bruguière carme est unancien soldat en rétraite, et qu'il a glorieu.

sement fait la campagne de Russie. . · | |

·† est légitimiste. C'est d'ailleurs un homiiiie frahc

et loyal, Nous sommes garants de sa conduite droite et ferme à

l'Assemblée nationale, et ce sera un des meilleurs soutiens de la

République, quand la République aura bien prouvé qu'elle est hon
nête fille et n'a que de bonnes et louables intentions.

M. BoUsQUET(50,540voix)estnéàSaint-Hippolyte (département

du Gard). M. Bousquet est déjà connu à la Chambre, où il a déjà

†# fois comme député ; la première en 1831 et la§
Cll 155ll. - - º - 4 - : , ，

M. Bousquet est un homme ferme, franc et loyal, dont les opi

nions ont toujours été inébranlables; il aurait tout sacrifié à ses

principes, et ses principes sont franchement républicaiiis. il a con

stamment siégé dans les rangs de la gauche, à côté de M. Teulon,

Son ami. | ,

- - · · · · 4 I. »

M. CHAPOT (50,026 voix) est né au Vigan (Gard), en 1814, et

est âgé de 33 ans.

Comme la plupart des représentants du Gard, M. Chapot appar

tient par ses opinions politiquesàl'ancienne droite. .

Quant à ses précédents, nous n'aurons pas grand'chose à en dire.

M. Chapot est un jeune avocat de talent, dont la carrière politique

va commencer. Elle sera brillante, si elle tient ce que ses éloquents

plaidoyers ont déjà promis, et le Vigan, qui a été le théâtre de ses

premiers succès, n'aura qu'à s'applaudir dè l'avoir choisi comme

représentant de sa sous-préfecture, - · · · · , · · · ;

CARoNNE (HAUTE-) . .
-* 4 • *

, M. PAGÈs (Jean-Baptiste-103,800 voix) est né le 9 septembre
1784 à Seix, dans le département del'Arriége. Sorti de l'Ecole cen

trale de Toulouse, dont il était un des élèves les plus distingués, il

étudia le droit, l'histoire et les sciences naturelles. A vingt ans, il

plaidait au barreau de la capitale du Midi, Bientôt il fut reçu

membre de l'Académie des sciences, inscriptions et belles-lettres

de cette ville. • • | | ,

C'est en 1811 que commença pour lui la carrière du magistrat ;
il y entra comme procureur†# le tribunal de Saint

Girons, en 1814. Il fut élu président de la fédération pyrénéenne.
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· A la nouvelle du désastre dé wateri66iifit célébrér un†
funèbre en l'honneur des Français " ayaient péri dans cette †
journée. A la secondé Restauration, il envoya sa démission au mi

nistre de la justice. 11:,º " ... .. 111 - - -

Placé sur une liste de proscription, M. Pagès dut se soustraire
aux poursuites dont il était l'objet : il quiita l'Arriégepour se réfu

gier à Toulouse. Là, il fut arrêté et† jusqu'à Angoulême.

L'ordonnance du 5 septembre 1816 le rendit à la# ll, vint

alors à Paris et s'initia à la vie littéraire par le contact et la fré

quentation des écrivains et des publicistes. ,

Dès 1817, il fit paraître ses Principes généraux du droit poli

tique, dans leur rapport avec l'esprit dé l'Europe et avec lâ mo
narchié constitutionnelle. Peu de temps après, il† colla

boration avec Benjamin Constant et M. Saint-Albin, les Annales de

la session de 1817-1818; il traita l'une des questions les plus vi

tales du régime constitutionnel dans un ouvrage intitulé : De la

responsabilité ministérielle et de la nécessité d'organiser le

mode d'accusation et de jugement des ministres (in-8°.

Il fut l'un des principaux rédacteurs de la Minerce : dirigea l'En

cyclopédie moderne; fut attaché (1818 et 18i9) au Constitution

nel; puis, fonda et rédigea, en société avec Châtelain, la Renom

mée et le Courrier français, Il a donné plusieurs articles aux

Lettres Normandes. Enfin, eii 1822, il à composé son Histoire de

l'Assemblée Constituante, ouvragé très-remarquable à tous les

points de vue. Tout ce qui est sorti de la plume de M. Pagès est

marqué au coin du goût et de la raison; oii y trouve une grande
force # logique ét§ conviction ferme et sincère.

Eii 1831, M. Pagès entra pour la première fois à la Chambre

commedéputé de Saint-Girons, Signataire du Compte-Rendu (1832),

§§§ presse et le jury, Il a dis

cuté très-pertinemment et avec autorité de nombreux# de

loi ét plusieurs propositions. - - -

M. Pagès ne fit point partie de la législation de 1842. Mais, en

1847, à la mort de M. Cabanis, maire et député de Toulouse, il

rentra dans l'arêne parlementaire de par le vœu et les suffrages

des électeurs de cette ville. - - -- - - -

| #† d，† l'ā trouvé dans† mêmes sentiments

que la Révolution de juillet; c'est dire qu'il lui est profondément

#mpalliqué et dévoué

· ei | | | |
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M. JOLLY (73,665 voix), ancien avocat, est né 1790, dans la

Haute-GarOnne.

M. Jolly s'était acquis, avant la Révolution de Juillet, une cer

taine réputation au barreau de Toulouse.

Nommé en 1830 procureur général par M. Dupont (de l'Eure),

il fut destitué bientôt après.

Les électeurs du premier collége de Toulouse l'envoyèrent à la

Chambre, où il siégea à l'extrême gauche.

Il n'a pris que rarement part aux discussions parlementaires. Il

n'avait point été réélu en 1846. Il s'était alors retiré à Toulouse,

où il avait repris ses fonctions d'avocat, et où il était en même

temps devenu le chef du parti radical.

Quelque temps avant la Révolution de Février, il avait organisé

le banquet réformiste du chef-lieu de la Haute-Garonne, et avait,

à cette occasion, engagé avec M. le marquis d'Hautpoul et le parti

légitimiste une polémique qui a eu beaucoup de retentissement.

Au moment où les événements de Février ont éclaté, il était oc

cupé à la Cour d'assises, dans le procès du frère Léotade. Il défen

dait les intérêts de la partie civile, des malheureux époux Com

bettes. Il quitta le palais de justice pour aller au Capitole procla

mer la République.

Le Gouvernement provisoire le nomma immédiatement commis

saire général dans la Haute-Garonne.

L'Assemblée constituante avait à juger, du point de Vue de la

liberté et de la sécurité des vrais principes républicains, les actes

du commissaire-général de Toulouse. . -

A aucune époque, M. Jolly n'a su se concilier la bienveillance

de ses collègues, dans les législatures auxquelles il a appartenu.

| M. MARRAST (Armand — 59,829 voix) est né à Saint-Gaudens

(Haute-Garonne), en 1802.

Jeune encore, il perdit son père, avocat dans cette ville, et sui

Vitsa mère, qui vint fonder à Saint-Sever (Landes), un établissement

d'éducation pour demoiselles.

M. Armand Marrast dut son instruction à la bienveillance del'abbé

Lodes. Ses progrès furent rapides. Dès l'âge de 18 ans, il profes

sait la rhétorique au pensionnat de Saint-Sever. Le professeur était

le camarade de ses disciples. En 1824, Armand Marrast fut signalé

au directeur du collége de Pont-Levoy (Loir-et-Cher), M. Germain

Sarrut, comme un sujet distingué, et celui-ci se l'attacha pendant

quelque temps en qualité de professeur de quatrième. Mais bien
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tôt cette position secondaire ne suffit plus à la jeune ambition de

Marrast: il voulait vivre de la vie de Paris ; M. Sarrut le comprit,

et, le premier, lui ouvrit la route de la capitale. Arrivé à Paris,

Marrast se mit en rapport, sous le patronage du général Lamar

que, avec MM. Kératry, Laromiguière et autres coryphées du parti

libéral. Peu après, il fut admis au collége Louis-le-Grand, en qua

lité de maître d'études-répétiteur du cours de philosophie. On dit

qu'à cette époque le jeune professeur poussait le mysticisme jus

qu'aux pratiques les plus minutieuses de la religion catholique.

Toutefois, assistant à l'enterrement de Manuel, il céda à un entraî

nement méridional, et prit chaleureusement la parole. Son allocu

tion fut vive, ardente même. Le soir, il fut éliminé de son poste de

répétiteur. ll passases divers examens, et fut reçu docteur ès-lettres.

A la même époque, il fut admis chez le marquis de Las Marismas

(M. Aguado), où il remplit pendant trois ans les fonctions d'insti

tuteur des jeunes fils de ce riche banquier. Vint la Révolution de

Juillet. Marrast, qui avait publié une critique acerbe contre les le

çons de philosophie de M. Cousin, fut mal accueilli par la coterie

triomphante. ll ne put trouver place niau Conseil d'État, ni à la cour

de Louis-Philippe, où il eût été si heureux de remplir les fonctions

de lecteur sollicitées pour lui, et, dit-on, même par lui. Casimir

Périer s'opposa personnellement à l'admission de Marrast au Con

seil d'Etat : « Tant que je serai au pouvoir, il ne sera rien, » disait

le banquier-ministre. Marrast ne fut rien, et put côntinuer à se li

vrer à des travaux sur l'ortografe (sic) à la Société grammaticale

de Lemaire. -

Toutefois Marrast avait pris une part sinon très-active, du moins

très-bruyante, à la révolution de Juillet; on l'avait vu avec

MM. Fauque, Pierre Grand et autres républicains de cette force,

sur divers points, faisant partout l'empressé, trop peut-être pour

être accueilli. Il le fut cependant, dans les bureaux du journal la

Tribune, par des hommes d'une austère vertu, les frères Favre,

Lami, de Crussolet autres. D'abord il se dissimula dans cette feuille

derrière les minimes colonnes du feuilleton des théâtres, puis enfin

il entra dans l'article de fond, et plus tard, à mesure que la prison

et la mort décimèrent la rédaction de cette feuille, il s'empara de la

haute rédaction.

Chacun briguait l'honneur d'un procès personnel : Marrast eut le

sien. Il dénonça les tripotages d'une fourniture de fusils, et vint,

sur les bancs de la Cour d'assises, conquérir pour sa part six mois

de prison et de la renommée, et flétrir à tout jamais du nom de
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fusils-Gisquet ces 700,000 fusils anglais que la France payait bien

au-delà de leur valeur. , , , , , , , , , , . . - 1(; º ,l »

Marrast manqua de constance, nous ne voulons pas dire.de

courage : pour la prison, il lui fallut la maison de santé.A ce sujet,

et cette observation n'est peut-être pas sans une grande portée,

nous ferons remarquer que , les prisonniers qui pactisaient alors

pour obtenir le bien-être de la maison de santé, que les évadés de

Sainte Pélagie sont presque tous au pouvoir, tandis que lesprison

niers qui eurent le froid courage de prendre leur condamnation au

sérieux, O'Reilly, Gervais (de Caen), Germain Sarrut, Raspail,

Blanqui, Mie, Kersausie et tant d'autres, en ont tous été écartés,

en restant fidèles à leurs principes, quels qu'ils soient. - En tout

temps, on le voit, il y eut aristocrates et démocrates dans le parti

républicain, • · · · · · 4 ' · · · - !: -- ,

En 1834, Marrast poussa violemment au mouvement de la rue :

il fut un des instigateurs des journées d'avril, et, comme il ne se

compromit point dans l'action, il ne put être arrêté que plusieu

jours après, chez un ami, à la campagne.Sa captivité fut longue et

dure, dit-il dans un ouvrage intitulé : Vingt jours de secret. Elle

eût été beaucoup plus dure, si on l'eût réuni à tous ses camarades,

A la même époque, toute la rédaction de, la Tribune était sous

les verroux. On recherchait l'auteur d'un seul article : celui qui

avait donné le signal de la lutte. La rédaction entière, Plagniol,

Duchâtelet, Gervais,. Mie, Kersausie, Sarrut, Lyonne, Basseau

eurent le courage du silence ; Marrast trouva l'exemple bon à

suivre, il se tut aussi. D'une part, c'étaitcourage et noble sentiment;

de l'autre, il y avait tout au moins faiblesse et manque de généro

sité. Le metteur en pages du journal, l'ouvrier† fut arrêté

et mis au secret absolu. Il imita pendant deux mois le çourage des

rédacteurs; comme eux, il est aujourd'hui repoussé par M. Marrast;

et l'homme qui, en 1834, souffrit pour l'écrivain avec une stoïque

résignation, ne peut même parvenir aujourd'hui à obtenir une

minime indemnité pour ce qu'il endura alors de misères et de dou

leurs. . - : t. i .. ſ. .. |.

, Devant la Cour des Pairs, Marrast se posa avec distinction. Il

grandit dans l'opinion publique, et dès-lors on put préyoir pour

lui un avenir. Condamné, il s'évada de Sainte-Pélagie ; évasion sur

laquelle on n'a peut-être pas dit le dernier mot. ll put passer en

Angleterre, où il épousa la petite-fille naturelle du roi, miss Fitz

Clarence. Ce mariage surprit tous ceux qui ne connaissaient pas

MoNSIEUR Marrast. Depuis ce jour, on s'est expliqué les foriiies
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tant soit peu aristocratiques de l'écrivain républicain Démocrate

sans préjugé, il avait, en effet, cru s'ennoblir en recherchant, en

courtisant, en épousant, en caressant, en fécondant un adultère

royal. -
-

# Pendant son exil, M. Marrast parcourut l'Angleterre et l'Espa

gne, et prit part aux soulèvements de Barcelone. Proscrit, il vint

se réfugier sous le pavillon français, où le républicain frappé de

mort civile trouva protection. Quoique non grâcié patemment et

légalement, il vint résider à Toulouse d'abord, et plus tard à Paris,

oùjamais la police ne l'inquiéta. Il entra au National, †
d'abord la rédaction principale avec M. Bastide, puis l'absorban

pour défendre la pensée des forts détachés et autres idées fort peu

démocratiques de M. Thiers. " º º º º ' ' ' ' ' ' ' ' ' "

, Aux Journées de Février, à la suite du massacre du boulevard

des Capucines, M. Marrast harangua la foule, la rejeta armée dans

la rue, et il y aurait grave injustice à ne pas reconnaitre qu'il est lé

principal promoteur de lajournée du 24 Toutefois, il ne se montra

pas empressé à prendre de prime-abord une large part de fonc

tions. Il parut s'effacer; puis, il se porta à la Liste civile, plus tard à

la Mairie : de là il s'élèvera sensiblement; et vous le verrez arriver

à la présidence. Son habileté est d'user autour de lui, et de monter

pas à pas. - ,, . ' • • • • i r : t ' · · · · · -

` A la journée d'avril, il s'est montré habile; à la journée de mai,

Anthony Thouret, le loyal républicain, affirme qu'après son arrivée

à l'Hôtel-de-Ville, Marrast s'est montré constamment courageux.

Nous pensons qu'avant l'arrivée de Thouret à l'Hôtel-de-Ville,

M. Marrast avait manqué d'initiative; ne devançons pas l'enquête.

· Concluons : Marrast tient habilement un pied dans le camp dé

mocratique (on le voit au club des Pyramides), et un pied dans le

camp de l'aristocratie bourgeoise : réussisse qui voudra, il mar

chera avec les vainqueurs. Que ne dit-on pas à ce sujet ? L'on va

jusqu'à supposer que la régence l'eût trouvé disposé à un accueil

†º si de plus énergiques n'avaiént réduit la régence à l'état

'u opie. - -- - , - : ! - -

M. Marrast a une nombreuse famille : comme la dynastie Arago,

cette nombreuse famille est aujourd'hui placée. Le népotisme était

ce qu'il blâmait le plus dans les colonnes de La Tribune et du Na

tional : depuis lorsses idées se sont modifiées.' | | | 1:4 : -

· · · · , •r • • • • • ;º 3 : 2 * : ;º · * , | , . -

M GATIEN-ARNoULT (Adolphe-Félix — 54,807 voix) est né le

30 octobre 1so0, à vendonie, département de Loir-et-Cher "
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Son père est à la tête d'une maison de commerce et de banque

de cette ville, où il a toujours joui de l'estime générale.

Après avoir fait ses études en sa ville natale et à Orléans, le

jeune Gatien-Arnoult est entré dans l'Université jusqu'en 1830. Il

a successivement rempli presque toutes les fonctions de l'ensei

gnement, notamment dans les colléges de Nevers, Bourges, Reims

et Nancy. -

C'est en 1830 qu'il a été nommé professeur de philosophie à la

Faculté des lettres de Toulouse. Son cours n'a pas cessé d'attirer

la foule pendant ces dix-huit années. Ses opinions philosophiques

lui ont valu les attaques du clergé. L'archevêque, M. d'Astros, a

publié contre lui un mandement qui a fait beaucoup de bruit et a

été l'un des grands faits de la guerre du clergé contre l'Université.

Ses opinions politiques et sa conduite comme conseiller muni

cipal et premier adjoint lui ont attiré d'autres persécutions, prin

cipalement de la part de M. le préfet Napoléon Duchâtel.

Il a été l'un des fondateurs de l'Emancipation, journal de l'op

† avancée à Toulouse. Le premier article, qui annonçait

l'esprit du journal, a été signé de lui.

Au mois de Février dernier, il a été l'un des cinq qui ont pris la

direction des affaires départementales et municipales à Toulouse.

Il a rempli depuis lors les fonctions de président de la commission

municipale, et a été le vrai maire de Toulouse.

, On a de lui divers ouvrages, entre lesquels un Programme d'un

cours de philosophie, qui est à sa quatrième édition; des Lectures

philosophiques , une Doctrine philosophique; des Eléments géné

raux de l'histoire comparée, de laphilosophie, de la littérature

et de la politique. -

Il a aussi publié des manuscrits très-intéressants pour la langue

et la littérature romaine.

M. DABEAUx (53,469 voix) est né à Aurignac (Haute-Garonne),

arrondissement de Saint-Gaudens, le 18 mai 1796.

Il exerçait la profession d'avocat au barreau de Saint-Gaudens,

depuis l'année 1823. ll a été élu plusieurs fois bâtonnier de l'ordre

dont il était un des membres les plus occupés et les plus distin

gués. Il a souvent été appelé à plaider des causes très-importantes

devant la Cour d'appel de Toulouse, ou devant plusieurs tribunaux

des ressorts voisins. -

En toute circonstance il s'est toujours fait remarquer par une

grande indépendance de caractère,
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| Depuis 1833, il a toujours siégé au Conseil général de la Haute

Garonne, comme représentant du canton d'Aurignac.

4 Dans cette assemblée, il a déployé un zèle infatigable, un rare

patriotisme, beaucoup d'intelligence, un dévouement absolu, non

seulement aux intérêts dont la défense lui était confiée, mais aux

: intérêts généraux du pays. -

Il a toujours appartenu à l'oppositîôn la plus avancée.

En 1834, lors de la première session des conseils généraux élus

en vertu de la loi de 1833, il déposa et développa une proposition

tendant à obtenir la publication des séances par la voie de la

presse. Cette proposition, plusieurs fois repoussée et toujours re

nouvelée, fut enfin accueillie en 1838.

En 1841 , il combattit avee force la mesure du recensement.

L'administration lui en tint rancune et l'éloigna constamment des

fonctions honorifiques qu'il était appelé à remplir comme membre

du Conseil général.

Les journaux ont publié la discussion approfondie à laquelle il

se livra à la dernière session du Conseil général, pour défendre le

droit d'émettre des vœux sur des questions politiques, et notamment

en faveur de la réforme électorale. -

Il s'est présenté deux fois, comme candidat de l'opposition, de

vant les électeurs de l'arrondissement de Saint-Gaudens, en 1842

et en 1846; en 1842, contre MM. Amilhau et Merlin ; en 1846,

contre MM. Amilhau et Lapène.

En 1846, il s'en fallut peu qu'il ne l'emportât sur ses compéti

t0UI'S. .

M. Dabaux est sincèrement dévoué aux institutions républi

caines, dont il a salué l'avènement avec bonheur.

;

M. CALÈs (Godefroi-51,003 voix) a 49 ans. Il est né le 21 mars

1799, à Saint-Denis (Seine). Il a été médecin à la Faculté de Mont

pellier; il exerce sa profession à Villefranche (Haute-Garonne).

Son père fut, en 1793 et 1794, administrateur du département de

la Haute-Garonne. Son oncle paternel siégea à la Convention, au

conseil des Cinq-Cents, et est mort en exil.

Les opinions républicaines sont ainsi pour lui une tradition de

famille qu'il a religieusement conservée.

Nommé en 1830 commandant de la garde nationale de Ville

franche, il donna sa démission dès qu'il vit le Gouvernement s'en

gager dans une voie qui n'était pas la sienne. En Février 1848, il a

%té nommé président de la commission municipale de la même

40
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ville; il a accepté le mandat éléctif par devoir et par dévouement,

sans aucune pensée d'ambition. Comme médecin on lui doit des

travaux sur une maladie nouvellement étudiée en France, la Pel

lagre, et son nom a été souvent cité avec éloge dans les ouvrages

qui ont traité de cette affection. - -

Il siégera parmi ceux qui veulent franchement, et sans arrière

pensée, la République démocratique. Dévoué au progrès, comme

loi suprême de l'humanité, il1e suivra toujours danssa marche sage

et régulière. - ' :-, * , > !

M. PEGOT-OGIER (Jean-Baptiste — 50,938 voix), cultivateur, né

à Saint-Gaudens, le 15 août 1795. - -

Enrôlé volontaire le 10 mars 1812, il est sorti du Service lieute

nant de grenadiers après la campagne de Waterloo. º

ll a pris part à toutes les conspirations contre les Bourbons, de
puis 1815 jusqu'au 24 février dernier. •r

Depuis la révolution, il a été membre de la commission départe

mentale de la Haute-Garonne, et commissaire-général du gouver

nement dans le Gers. '; • ! -1 - 7

M. MULÉ (Bernard-46, 577 voix), négociant, âgé de 45 ans, né i

àToulouse (Haute-Garonne) le 13 novembre 1803. C'est le fils d'un

tonnelier. - 7 ; +

M. Mulé entra dans le commerce à 14 ans. Il a toujours suivi la

carrière industrielle, où il s'est acquis une réputation irréprochable.

Ses principes politiques lui ont nui plus d'une fois, et l'ont empêché

de parvenir à la position de fortune qu'il aurait pu atteindre. De

puis 30 ans, M. Mulé appartient à l'opposition républicainé démo

cratique. Il est extrêmement aimé et considéré dans son départe

ment; toutes les voix, sans classification d'opinions, lui étaient

acquises. Son refus dest présenter dans les clubs et de faire aucune

démarche a fait croire à un grand nombre qu'il se désistait de sa

candidature. Cette erreur lui a enlevé une quantité de suffrages.

· Il entra dans la Société des Carbonaro, en 1822. Depuis cette

époque, il lutta constamment et avec énergie contre le gouverne

ment de la Restauration. ) / 2 • • '

Il prit une part très-active à la Révolution de 1830 : on lui offrit

la décoration de Juillet, qu'il refusa. , • • • • ° -

Le 8 août 1830, il accepta la monarchie républicaine. Quinze

jours après, il était revenu à sa position. Depuis cette époque, il a

constamment lutté avec énergie contre le gouvernement déchu.

i • : i > ºº • * : » y :: . : -- a
- - - - - - - * • ;
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Il a toujours fait partie des comités radicaux pour les élections.'

C'est à son dévouement que l'on dut une part du succès du ban

quet réformiste de Toulouse, quelques jours avant la Révolution

de Février.

Cette révolution annoncée à Toulouse le 25 par le télégraphe,

deux heures après, M. Mulé était, avec troisaïmis, à la tête du peuple,

pour remplacer l'administration municipale et préfectorale, et pro

clamer la République au balcon du Capitole.

# 25 février, il fut nommé membre de la municipalité provi

SOIl'C.

Il professe, comme nous venons de le dire, les opinions répu

blicaines démocratiques; mais il n'est ni communiste ni socialiste.

M. MALBOIS (Jean-François-44,980 voix), propriétaire agricul

teur, demeurant à Isle-en-Dodon, (département de la Haute-Ga

ronne), où il est né le 19 mai 1787.

Ses études pour l'Ecole Polytechnique n'étaient pas terminées,

lorsque, le 24 juin 1807, il fut appelé sous les drapeaux, comme vé

lite, dans les chasseurs à cheval de la garde impériale, avec lesquels

il a fait les belles campagnes de 1808 à 1811, en Allemagne et en

Espagne. - - -

Il a fait les campagnes de 1811 à 1814, comme lieutenant dans

le 31° régiment de chasseurs à cheval.

, ll a été maire de l'Isle-en-Dodon, de 1817 à 1827; membre de la

Société d'agriculture de Toulouse et du conseilgénéral de la Haute

Garonne depuis 1834.

- † s'est toujours fait remarquer par son opposition constitution

nelle.

- Il a été président de la commission municipale de son canton, à

la suite de la Révolution de Février 1848. . -

C'est un citoyen désintéressé, dévoué, un homme d'ordre, un

républicain ferme et loyal. .

M. DE RÉMUSAT (Charles — 43,840voix), avocat, homme de

lettres, ancien ministre, membre de l'Institut, membre du Conseil

général de la Haute-Garonne, membre de la Légion-d'Honneur,

est né en 1797. • • • -

Son père, le comte de Rémusat, fut chambellan de l'Empereur,

préfet de la Haute-Garonne et du Nord. -

Sa mère était Mº Gravier, comtesse de Vergènes, qui a laissé

11
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une grande réputation d'esprit et de cœur, et qui fut l'intime amie

de l'impératrice Joséphine. - - · .

f Après s'être fait recevoir avocat, M. de Rémusat fut inscrit au

tableau de l'ordre du barreau de Paris, ne plaida pas et se concen

tra tout entier dans l'étude de la législation et de la politique. .

· Il a été le collaborateur du Lycée Francais, de 1819 à 1820 ;

des Tablettes Universelles, de 1820 à 1824 ; du Courrier Fran

cais et du Globe, de 1824 à 1830. . " - -

· M. de Rémusat a signé avec M. Thiers, dans les bureaux du Na

tional, la célèbre protestation de la presse parisienne contre les

ordonnances de Juillet. - - -

C'est lui qui proposa de proclamer M. le duc d'Orléans lieute
nant-général du Royaume. ' - 1. • • • • • • • : -- • • • • • • • •

C'est encore lui qui, de concert avec le général Lafayette, ob

tint l'acceptation de M. le duc d'Orléans. " " " " " "

- Le collége de Muret lui donna la première place qui vint à va

quer dans le parlement. M. de Rémusat y siégea d'abord avec

MM. Guizot et Duvergier de Hauranne ; il prit, dès le commence

ment, une part importante aux discussions de la Chambre, et y

exerça une influence considérable. · · · --

Le 15 septembre 1836, il eut la sous-secrétairerie d'État du mi

nistère de l'intérieur.

A l'avènement du 15 avril, il résigna ses fonctions et rentra plus

1ard dans la coalition. " -, · ! -

Le ministère du 1" mars lui confia le portefeuille de l'intérieur.

Comme orateur, comme homme d'État, M. de Rémusat se dis

tingua alors par un immense talent. -

L'avénement du 29 octobre rejeta M. de Rémusat dans l'opposi

tion.

Il reprit la proposition de l'incom , atibilité entre les fonctions sa

lariées et celles de député.

M. de Rémusat a toujours été un des hommes les plus écoutés

de la Chambre. Personne n'est plus spirituel, n'apporte plus de

netteté, plus de précision dans le plan général de son discours. La

causticité du langage, la verve mordante du discours s'allient chez

lui à la plus grande bienveillance de caractère.

En tout temps il a eu les sympathies de la presse, dont il s'est

montré l'un des plus ardents et des plus fermes défenseurs.

L'affection, la considération que lui portaient tous ses collègues à

la Chambre, est partagée par le pays tout entier, où nous serions

étonnés d'apprendre qu'il comptât un seulennemi. . '
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M. EsPINAssE (Ernest-42.970voix), lieutenant-colonel en re
traite, chevalier de la Légion-d'Honneur et de Saint-Louis, estné en

Son père, avocat fort distingué, s'était acquis dans le Languedoc

une grande réputation comme jurisconsulte.

" Entré de bonne heure au service, M. Espinasse débuta comme

simple soldat. ll fit les campagnes de l'Empire et dut tous ses grades
à son mérite. ' ' - ' ' ' ' ' ' : º • • ; # - jº .. !

" A la Restauratien, il fut appelé à faire partie de la maison du roi ;

et quand la Révolution de Juillet éclata, il était adjudamt-major des
gardes-du-corps. . *** 4 , • • !º " # ". :

* M. Espinasse ne quitta pas le service, et fit la campagne d'An

vers sous les ordres du maréchal Gérard, avec le commandement
du quartier-général de l'armée. • • • • # • . -

" Après cette campagne, il demanda sa retraite.

· Il fut envoyé à la Chambre par le troisième collége de Toulouse,

et il alla siéger à l'extrême droite. ° ° * ' * º * ' * 'º "

· M. Espinasse estintervenu plusieurs fois dans les discussions re

latives au† de la guerre. Son nom est lié à la proposition en
faveur des membres de la Légion-d'Honneur. • -4*

• • : t, , • ! ' * , 5 : ; | --- • • !

· M. AzERM (Louis-42,041 voix) est néà Toulouse, le2 mai 1798.
Son père était entrepreneur des tabacs à Perpignan. •

" Il ne s'était jamais mêlé que d'agriculture. -- Il a pendant long

temps été maire d'Aureville, canton de Castanet, arrondissement
de Toulouse. i * : - - · · · i1 - .

" Il a toujours été signalé comme appartenant à l'opinion répu
blicaine, t • • • : • , º,: ! -- : . · · · · · · · · · - : I " ! -- : , :

4*t . • • !

GERS.

v « « • * •

M. GAvARRET (61,589 voix), avocat, ancien député, membre

du Conseil généraldu Gers,chevalier de la Légion-d'Honneur, né à

Éassauvetat, près Condom (Gers), en 1791. A tous ces titres,

M. Gavarret a constammentjoui d'une de ces réputations rares†
placent un homme au premier rang des citoyens de sonº # 'a

constamment exercé la plus grande influence dans l'arrondissement

de Condom. son extrême modestie nuit peut-être à son'mérite, qui

semble en quelque sorte vouloir toujours se cacher; mais, sºus
cette enveloppe de douceur, de timidité, on découvre# peine,

dans º #e un§respresà bétººjºººº-U.3 :: 1 2:2:1 ºi snº , 2'il n2gl ! 2 -»r 3 114t*i" É--
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sortes de devoirs, quels que soient les obstacles. Il n'a pas cessé,
durant trente années, de faire de l'opposition aux deux derniers

gouvernements. Il a présidé le banquet réformiste de Condom. .

, M. ALEM-RoUSSEAU (François-62,650voix), avocat àAuch, né

d'une famille bourgeoise, à Dubiet (Gers), en 1799. -

Il a servi très-jeune sous l'Empire, fait les dernières campagnes

du Nord, reçu plusieurs blessures, est devenu officier en fort peu

de temps : c'était une véritable vocation militaire; cependant il

donna sa démission sous la Restauration, et vint habiter Paris.

Il écrivit alors dans plusieurs journaux, sous le patronage des

célébrités de l'opposition parlementaire.

Il étudia en même temps le droit, et bientôt on remarqua l'ar

deur de ses opinions libérales, parmi les jeunes gens de l'école, sur

lesquels il exerçait une notable influence.

" Il fut l'un des orateurs les plus résolus de la loge des Amis de la

Vérité, où étaient concertées les plus énergiques démonstrations

politiques du jour.

En 1820, 21, 22, il était un des jeunes patriotes les plus com

promis des écoles et de la presse. Des lettres qu'il publia contre

M. Delavau, préfet de police, donnent une idée de la situation qu'il

s'était faite.

A l'époque de la Charbonnerie, des conspirations de Colmar, de

Joigny, de La Rochelle, le nom de M. Alem-Rousseau se mêlait à

une foule d'autres noms que les condamnations ont rendus célèbres.

Toutefois M. Alem-Rousseau ne fut jamais arrêté précisément

pour avoir conspiré; mais on l'arrêta comme un agent fort actif

d'agitation, sous le prétexte des troubles qui eurent lieu à l'occasion

du meurtre du jeune Lallemant par une sentinelle des Tuileries.

Il fut, du reste, acquitté. Le Moniteur même, contre tout usage,

consigna, dans ses colonnes, l'allocution digne, fière et vigoureuse

du jeune prévenu à ses juges.

Les amis de M. Alem-Rousseau se plaisent à raconter le projet

hardi qu'il forma pour enlever de vive force les sergents de la Ro

chelle de la prison de Bicêtre.Il avait réuni 80 hommes à la barrière

de l'Oursine, à la tête desquels il allait marcher à minuit, lorsque

des conseils venus des plus hauts rangs de l'opposition licencièrent

cette troupe généreuse : on croyait pouvoir sauver Bories et ses

compagnons par des moyens plus sûrs. -

En 1823, M. Alem-Rousseau quitta Paris avec la mission d'aller

organiser la Charbonnerie dans plusieurs départements méridio
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naux. Exilé des écoles, ne pouvantpas ainsi achever ses études de

droit, il rentra dans sa famille et disparut de la scène politique

pendant quelque temps; mais bientôt, reçu avocat, il alla s'établir

à Auch, où il lui suffit de quelques mois pour se faire considérer

comme le chef de l'opposition dans le pays.

En somme, 33 années d'une opposition sans relâche et sans

faiblesse, avec déclaration publique, dès 1834, qu'il était républi

cain et prêt à voter pour la République : voilà M. Alem Rousseau

sous le point de vue politique.

' Comme avocat, M. Alem-Rousseau a du renom. Sa célébrité date

de 1829. On trouve dans les journaux de cette année, qui le pu

blièrent sous le titre de Plaidoyer remarquable, un discours où

l'avocat soulève des questions sociales qu'on a beaucoup agitées

depuis. Les recueils mensuels de ce temps prirent texte de ce dis

cours pour des discussions très-graves, et répandirent ainsi le nom

de M. Alem-Rousseau, qu'ont rendu principalement célèbre les

procès de M" Lacoste et de M" de Pibrail.

A la nouvelle de la Révolution de Février, le peuple de la ville

d'Auch chargea M. Alem-Rousseau de l'administration départe

mentale. C'est lui qui, avec une municipalité également élue par le

peuple, proclama la République. Ses actes de préfet provisoire

révèlent un égal amour des formes républicaines et des bienfaits

de l'ordre. Dans toutes les circonstances, il montra de la fermeté.

Il montra aussi de l'abnégation, du dévouement et une profonde

obéissance au Gouvernement de la République, lejour où il fut rem

placé par un commissaire général : il se retira, sans mot dire; mais

le peuple d'Auch alla le chercher à la campagne et le porta triom

phalement à l'Hôtel-de-Ville, où il l'établit en qualité de maire.

Force fut au commissaire-général de respecter cette élection tumul

tuaire. -

L'administration de M. Alem-Rousseau ne fit qu'accroître sa po

ularité.
p Cet honorable représentant siège à l'Assemblée nationale sur les

bancs de l'extrême gauche.

M. AYLIEs (41,269 voix), conseiller à la Cour royale de Paris, est

né en 1798. - -

' En 1830, M. Aylies était avocat. Il fut fait substitut près le tribu

nal de la Seine, où il s'est successivement élevé jusqu'au siége de

conseiller à la Cour. -

M. Aylies fut nommé, en 1842, membre de la Chambre des dé
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† par le cºiiége de bomfront il i èonstammeni volé avec
'o position · º . : . , , , ... - i , , , .' ' ' : -

#iniºiedº la dernière législature. . , 2 .

Cette année, élu dansl'Oriie et dans le Gers,ila opté pour le Gers.

i BAyib lrénée-#00yois)est né à Auch, en 1791 ,
-# un avocat fort distingué, un homme de mérite, plein d'in
struction et de loyauté, un riche†
# un concours sincère à tout gouvernement républicain digne de

ra * . . |. ' ... " J. .. - | -- 1 -- - |

| Il†nommé maire# un de ces moments où la Res

tauration paraissait incliner vers le libéralisme. Il s'est fait dans ces

fonctions une réputation d'exçé lent administrateur, s'est acquis une

popularité qui, depuis, ne lui† fait défaut . ..

†† des§ lu journal le Pays, feuille qui s'im

primait à † et qui a constamment soutenu le principe de l'éga

lité† Son élection est un choix également rassurant pour

la liberté et pour l'ordre. ·

11 - *! ... ! ... ::L : . .. -- .. • 1 , .. | :-. 111

M. GoiNoN (31,355 voix)a56ansi il est né à Eaisse (Gers), en
1792. l est# du célèbre† #†§.

genls de La Rochel # # # #..… # # # # #

| De bonne heure, il s'est livré au commerce des éaux-de-vie dites
d'# et on peut dire qu'il a apporté dans ses transacti

un esprit de loyauté et d'or re qui lui ont conquis l'estin e,et la

à son travail l'indépenconfiance de ses concitoyens. ll ne doit qu

dance dont il jouit aujourd'hui. , , , , , .

M. Gounon, riche propriétaire du département du Gers, a tou
jours fait une constante opposition à la Restauration, et surtout au

† Louis Philippe, qu'il a combattu avec une énergie qui
fait honneur à son caractère. -

ll a dû son électionaux Votes réunis de la noblesse et du clergé;

mais il n'en est pas moins franchement libéral.

- M. BoURÉE (Théodore -28,865 voix), ex-pharmacien à Paris,né à Auch# 794. - ), ex-p t ' . * . !

, C'est l'inventeur du sirop anti-goutteux C'est aussi un patriote

zélé, ardent, éclairé, réfléchi, grave. Il a, toute sa vie, professé

les principes républicains. Il possède une riche fortune. * º

#"" un régiment de cavalerie sous le gouvernement
l - -
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sous† i été en† à beaucoup de tracasseries.

· Les recueils judiciaires mentionnent plusieurs procès dans les
quels il a eu à se défendre contre l'administration.

M. Boubée futl'un des fondateurs et des écrivains du Pays,jour.
nal du Gers, dans lequel on professait ouvertement la doctrifie de

l'égalité politique.

La liberté et l'ondre peuvent également compter sur lui.
R† dans l'Assemblée nationalé, à côté de son ami, M. Alem

OllSSedu.

1s§ CARBoNNEAU (28,636 voix)a 45 ans; il esthé à Lectoure, en
J•

-

C'est l'avocat le plus distingué du barreau de Lectoure. Il est

membre du Conseil† département du Gers. ll s'est

acquis, par son mérite et son travail, une fortune considérable dont

il fait un noble usage. , , , , . - '

· M. Carbonneau a constamment servi dans les rangs de l'opposi

tion la plus avancée. Ses priiicipes républicains ont été pour lui,

sous le dernier règne, l'occasion de vexations qui ne l'ont jamais

ébranlé. En 1840, un jeune sous-préfet, nourri dans l'optimisme

du parti conservateur, l'élu du favoritisme, le fils de M. Félix-Réal,

fut envoyé à Lectoure, où il se hâta de mettre en pratique les frai
ches théories de son père, en prenant soin de les exagérer avec

cette inexpérience juvénile, qui, plus tard, lui valut la préfecturè

de la Côte-d'Or. M. Carbonneau† le premier, avec une rare

énèrgie de caractère, contre les ridicules prétentions du fonction

naire imberbe ; et son exemple ayant trouvé de nombreux imita

teurs, le pouvoir, n'osant lutter contre une manifestation aussi si

gnificative, rappela son imprudent mandataire. - -

Délégué du Gouvernement provisoire dans son arrondissement,

il y a fait aimer et respecter sa courté administration.
- -

Républicain depuis qu'il se connaît, M. Carbonneau sera tou

jours, à l'Assemblée nationale, un des défenseurs les plus éclairés

de la liberté. Ajoutons qu'il est au nombre des intrépides Repré

sentants du peuple qui se sont élevés à la hauteur du véritable

tribun, en plaçant leur mandat au-desstis dès fureurs insensées de
l'anarchie, dans la journée du 15 iiiai.

GIRONDE.

M. BILLAUDEL (Jean Baptiste-Basilide-129,951voix),ingénieur
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en chef des ponts et chaussées, membre du conseil-général de la

Gironde, chevalier de la Légion-d'Honneur, est né en 1793.

Elève de l'école polytechnique et ensuite de l'école des ponts et

chaussées, M. Billaudel a successivement été ingénieur civil, ingé

nieur militaire et de nouveau ingénieur civil.

C'est en 1837 qu'il a été nommé ingénieur en chef du départe

ment de la Gironde.

Les électeurs du troisième collége de Bordeaux l'envoyèrent alors

à la Chambre, et l'administration des ponts-et-chaussées le mit en

disponibilité.

M. Billaudel a constamment voté avec l'extrême gauche. Il est

rarement monté à la tribune; mais il a très-assidûment pris part aux

travaux parlementaires.

M. LUBBERT (117,147 voix), capitaine de navire, est né en1803,

à Bordeaux.

Dès qu'il fut en état de servir sur mer, il s'embarqua. Après de

nombreux voyages, il passa des examens très-brillants en hydro

graphie et fut reçu capitaine au long cours. Sa remarquable capa

cité, son caractère ferme et énergique, son inflexible justice envers

ses matelots lui concilièrent promptement leur affection. Lorsque

la Révolution de Février éclata, il fit paraître une brochure intitulée :

Lubbert d ses concitoyens. Dans cette brochure nous avons re

connu le cachet d'une intelligence éclairée, d'un patriotisme véri

table, d'un libéralisme sincère et désintéressé. Ce jugement a été

confirmépar les 117,147 électeurs de la Gironde, qui l'ont envoyé

à l'Assemblée nationale.

M. RICIIIER (115,733 voix) est né le 8 août 1805, à Joinville

(Haute-Marne). En 1830, il terminait à Paris son stage comme

avocat, lorsque éclata la révolution de Juillet, à laquelle il prit part

comme combattant. De retour à Bordeaux, il se livra à l'exploita

tion d'un grand domaine, qui, au bout de peu de temps, fut un des

premiers vignobles du Médoc. Il s'est fait la réputation d'un agro

nome des plus distingués, et il est devenu président de la Société

d'agriculture de la Gironde.

Il a composé sur diverses questions agronomiques grand nombre

d'écrits qui démontrent une haute portée d'intelligence et révèlent

une plume exercée. C'est un excellent citoyen, ami de l'ordre, d'un

libéralisme aussi sincère qu'éclairé.
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M. DUCos(Théodore-105,906voix),membre duConseil général

du commerce et du Conseil général de la Gironde, chevalier de la

Légion-d'Honneur, est né en 1801.

Nommé en 1834 représentant du deuxième collége de Bordeaux,

sa réélection n'a depuis jamais souffert de difficulté; aucuneconcur

rence ne s'est présentée pour lui disputer le mandat législatif.

M. Ducos a fait plusieurs rapports à la Chambre, où il avait la

réputation d'un homme d'affaires. Il a repris la proposition de

· M. Gauguier, sur les incompatibilités. Il a attaché son nom à la

demande d'admission des capacités à la participation des droits

électoraux.

C'est M. Ducos qui a proposé l'introduction du fameux mot

flétrir, dans le paragraphe de l'adresse de 1844, à l'occasion de

la visite que certains membres de la Chambre avaient rendue au

duc de Bordeaux, à Belgrawe-Square.

M. Ducos est aussi l'auteur de l'ordre du jour motivé sur la ques

tion de Taïti, en 18lili.

A toutes les époques de sa vie parlementaire, le député du

deuxième collége de la Gironde, M. Ducos, a toujours voté avec

l'opposition dynastique. •

M. sERvIÈREs (94,474 voix) est né à Bazas, en 1808. C'est un

très-honorable avocat du barreau de sa ville natale. Il essaya plu

sieurs fois, pendant le règne de la monarchie, d'arriver à la dépu

tation sous le drapeau de l'opposition de gauche, avec laquelle

il a toujours marché. *,

M. LAGARDE (88,199 voix) est né en 1803, dans le département

de la Gironde.

C'est l'un des plus faciles et des plus brillants avocats du barreau

de Bordeaux.

Ses opinions sont de la nuance de celles de M. O. Barrot,

M. DENJOY (73,537 voix) est né à Lectoure, en 1804.

Il a d'abord exercé la profession d'avocat dans sa ville natale.

Plus tard il est devenu inspecteur des écoles primaires, et fut décoré

en cette qualité. Sous-préfet à Lesparre, il s'est démis lors de la

Révolution de Février, voulant, avant d'accepter la République,

attendre qu'elle eût donné de véritables preuves de liberté et

d'ordre à la nation, et s'assurer qu'elle était bien réellement dans

le Vœu de la France,
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iiy est d'ailleurs à ourd'hui complétement raillé, | -

M. sIM1oT (63,251 voix) est né à Bordeaux, en 1808 , -

· Longtémps avant Février 1848, ses opinions très démocratiques

l'avaient fait porter au Conseil municipal par le parti radical: Â là

mort de M, le duc d'Orléans, il faisait partie # ce conseil; séul

alors il refusa de voter des compliments de condoléance au roi sur

la perte de son fils aîné. Dans ce malheur il voyait l'espérance dé

l'avènement de la démocratie et du renversementd'un pouvoir qu'il

a toujours combattu. | | - |

Il a traité, d'une manière remarquable, dans les délibérations de

l'Hôtel-de-Ville et dans la prosse, les questions qui se rattachent àux
octrois.

- 4 ! . · · · · · · · · · · ·i . ", , , - 1 , 1 ! ** : - l - ._ » . " " .* : ... • 1

· M. iiowYNÉ-TRANciiÈRE (62,796 voix)est né dans le départe

Ill nt de la† 1816, , , ii :: . .. º ., º . .. ."

l s'est livré à l'agriculture et à la littérature. Propriétaire d'un

vaste domaine à Guitres, il a été nommé président du Comice agri

cole. Nous avons lu avec beaucoup , d'intérêt plusieurs de ses

discours, où il traite avec beaucoup de bon sens et de talent des

questions agronomiques du plus haut intérêt.

, Quelquefois aussi, au retour des champs,il s'asseyait et écrivalt

dans le journal satirique de son pays, le Petit homme gris, un

article plein d'esprit, d'enjouement et de gaîté.

* i , , , , ... - --- .' º ' , , . ' - 4 ° .• • •

M. DELISLE (58,849 voix) est né en 1810 aux Antilles, où il a con

servé des possessions très-considérables. Il est venu s'établir dans le

département de la Gironde, où il a été nommésecrétaire du Comité

vinicole. Il est libre-échangiste.Il est mairede Saint-André de Cubzac

et président du Comice agricole de sa localité. Il a, chez ses amis et

† ceux qui le connaissent, la réputation d'un républicain
IIlO(ICI'6, -

M. DEsÈzE (Aurélien-58,302 voix) est né en 1810. C'est le

neveu du fameux avocat diiroi Louis XVl La carrière de la magis

trature lui promettait un avanceniént brillant, Il n'avait pas attei

sa trentième année # déjà il était avocat général lorsque écl

la Révolution de 1830. Il donna sa démission et se consola dans
l'étude. Il a salué les événements de Février avec joie, bien résol

de consacrer toute son inte，igence et toute son activité à la solution

#† problèmes politiquesetsociaux qu'il s'agitaujourd'huide
l'CS0uUil'C,
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#† voixjestné à Libourne, eh 181

· Il a fait ses études à Paris. Entré au service militaire et deven

sous-officier de cuirassiers, il organisa l'insurrection de Lunéville,

et fut, pour ce fait, impliqué dans le procès d'avril. La Cour des

airs le condamna à la prison. Enfermé à Sainte-Pélagie, il parvint

s'échapper avec Guillard et d'autres amis. Il se réfugia en Angle

terre, où il vécut jusqu'à ce que l'ordoiinance d'amnistie lui permît

de rentrer en France., .. , , , • .1 , · ' 11 !t !

| Il entreprit alors l'éducation de deux jeunes gens, tout en†
courant à la rédaction du National, dont il n'a jamais été le colla

borateur le plus assidu. ll traitait spécialement, dans ce journal, les

questions relatives à l'armée. 1 . • ' . .. 1 - - it, , } !

· A la Révolution de Février, malgré sa jeunesse, il a été envoyé

dans la Gironde en qualité de commissaire du gouvernement,

pour y réparer les fautes d'un prédécesseur qui n'avait su fair

goû'er son administration à personne. Il n'est d'ailleurs resté que

quelques jours dans ce département, où son passage a été marqué

par des fruits de conciliation et de paix. Il est revenu à Paris bri

guêr les suffrages de la deuxième légion, quil'a choisi pour colonel,

non sans qu'il ait été obligé de bien faire valoir, dans le National

et partout ailleurs, tous ses titres aux suffrages de ses camarades.

· On sait comment, après l'attentat du 15 mai, il est devenu gé

néral en chefde la garde natiónale parisienne. -

Il est un de ceux qui, parfaitement pourvus d'emplois et d'hon

neurs, se sentent bien placés pour demander encore une République

démocratique, quand nous en possédons une qui n'a d'autre base

que le suffrage universel. - 1

On dit d'ailleurs que M. Thomas est un jeune homme plein de

courage, dévoué aux principes de l'ordre et de la liberté.

M. LARRIEU (51,962 voix) est né à Brest en 1807, il a passé
deux années de sa vie aux Etats-Unis d'Amérique, au milieu des

institutions républicainès, qu'il a ainsi appris à juger. -

| Aux dernières élections de 1846.il était le candidat oppºsé à

M. Blanqui, qui ne l'eniporta sur lui qu'au scrutin de ballotage, et
à quatre voix de majorité. Il a franchement adopté le Gouverne

ment républicain.

: M. FEUILLADE-CHAUVIN (48,402 voix), conseiller àla Cour de

cassation, officier de la Légion-d'Honneur, est né en 1796.
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En 1815, M. Feuillade-Chauvin était un ardent royaliste, un par

tisan énergique de l'autorité du clergé. Grâce à la protection de

MM. Ravez et de Peyronnet, il fut nommé substitut du procureur

général à Bordeaux. : - -

La Révolution de Juillet le trouva procureur-général à Bastia, ce

qui ne l'empêcha pas d'être nommé au même poste et aux mêmes

fonctions près la Cour royale de Bordeaux.

Plus tard, M. Feuillade-Chauvin fut envoyé à Lyon.

Elu en 1842 par le collége de Libourne, sous les auspices de la

politique conservatrice, M. Feuillade-Chauvin fut nommé conseiller

à la Cour de cassation. -

Après avoir voté, pendant quelque temps, avec les députés con

servateurs, le député de Libourne se rangea dans l'opposition de

gauche, à laquelle il a toujours appartenu depuis, trouvant qu'il

n'avait plus que de la popularité à conquérir.

HÉRAULT.

M. ANDRÉ (Jules — 53,700 voix) est né dans le département de

l'Hérault, le 2 mai 1809, d'une famille de négociants.

Il a parcouru la carrière de l'industrie, et s'est acquis dans cette

carrière l'estime et la considération générales. La ville de Lodève,

dont il est maire, n'a qu'à se louer de la sagesse de son adminis

tration.

C'est un homme sans aucune ambition personnelle, entièrement

dévoué à la cause de l'humanité et des classes souffrantes. Ses opi

nions sont et ont toujours été franchement démocratiques.

M. REBOUL-COSTE (Aristide-47,071 voix)est né en 1792, dans

l'arrondissement de Béziers (Hérault).

C'est un ancien élève distingué de l'École Polytechnique, d'où il

est sorti pour entrer dans l'artillerie. Il y a servi jusqu'en 1825,

époque à laquelle il a quitté le service militaire pour se retirer

dans ses foyers.

Après la Révolution de Juillet 1830, il fit partie de la députation

de l'Hérault.

Il fut à la Chambre un des premiers soldats de cette phalange,

qui signala dès le début son opposition au système du nouveau

gouvernement.

Ne pouvant faire prévaloir ses opinions franchement démocra
• * x , .
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tiques, il donna sa démission en 1833, et rentra dans la vie privée

pour s'occuper spécialement d'agriculture.

M.CIIARAMAULE (Hippolyte — 42,229 voix) est né à Mèze, le

23 avril 179li. C'est l'un des avocats les plus distingués du Midi de

la France. C'est uniquement à la générosité de ses sentiments et à

son talent qu'il a dû d'être envoyé à la Chambre des députés, en

1831, par le collége de Montpellier (extra-muros); en 1834 et en

1839, par celui de Lodève.

En 1842, il ne se présenta point aux élections. Les dangers que

courait une vie bien chère l'en empêchèrent, et la calomnie souilla

ce noble dévouement conjugal en répandant le bruit que M. Cha

ramaule s'abstenait, afin de favoriser la candidature de M. Viger. II

répondit ainsi à cette attaque : « Je considère le candidat de Lo

« dève comme l'homme de Guizot, et Guizot comme une cala

« mité publique pour le pays auquel il est parvenu à s'imposer

« par une double défection. »

Partout où la liberté a été en péril on a trouvé M. Charamaule

sur la brèche, comme citoyen, comme avocat, comme député.

Le premier, il a combattu l'hérédité de la pairie ; il a demandé

avec énergie que la Chambre se reconnût incompétente dans les

procès intentés à la Tribune ; qu'elle renvoyât ce journal devant

le jury, et que sa condamnation ne pût être prononcéequ'aux deux

tiers des voix. Il a vigoureusement appuyé la pétition Perottes sur

les massacres du pont d'Arcole. Il a fait voter qu'une information

sur ces massacres aurait lieu. Il a parlé et voté contre la loi des

associations. ll a également parlé contre les lois sur les crieurs

publics; sur les armes de guerre, les munitions et leur détention ;

contre la loi de disjonction, rejetée à une voix de majorité; contre

les dotations et les fortifications de Paris. -

Il n'a pas cessé de plaider gratuitement pour tous les électeurs

républicains que le pouvoir éloignait de l'urne nationale. Il a dé

fendu, pour l'Indépendant des Pyrénées-Orientales, la question

de la liberté de la presse, contre la jurisprudence Bourdeau. Enfin,

sous tous les ministères, à toutes les sessions, il a constamment

voté contre les fonds secrets.

C'est lui qui a présidé le banquet de Montpellier, du 5décembre

1847, et qui y porta le toast : A la réforme électorale ! -

Le 23 février 1848, il présidait le comité électoral du chef lieu

de l'Hérault, et le 25, à neuf heures du matin, il mit en demeure le
préfet, M. Mallac, d'abandonner le pouvoir, en présenced'un conseil

-



assemblé et composé des autorités militaires et civiles. Séance te

nante, il contraignit ce fonctionnaire de demander, par le télégra

phe, des ordres et des instructions à M. Dupont de l'Eure. . '

A onze heures, Charamaule présidait une commission préfecto

rale composée de six membres. A une heure, il fit sommer le préfet

d'abandonner tous ses pouvoirs. A quatre heures, une dépêche

télégraphique ayant annoncé la constitution de la République, à

cinq heures et demie il fait proclamer le nouveau gouvernement
dans toutes les rues, dans tous les carrefours. ' º ` º ºº -

Pendant sept à huit jours, jusqu'à l'arrivée du commissaire

général, Charamaule administra le départemenf. " . * : #

· On se rappelle encore avec quelle énergie il interpella M. Guizot,

pour lui démander comment, lui, ministre d'un gouvernement

constitutionnel, avait osé écrire : Le principe absurde et barbare

, de la souveraineté du peuple. Invité au banquet réformiste de

Toulouse, il avait répondu : Qu'il regrettait d'autant plus de ne

pouvoir s'y rendre, que c'eût été une heureuse occasion de ré.

pondre aux insolences ministérielles dont on avait sali 'le

discours de la couronne. (Voyez# · · · · · · ·

Pendant quinze ans, l'intérêt de la république fit oublier à

M. Charamaule ses propres intérêts, et il n'a demandé à la répu

blique, au jour de son triomphe, ni place ni honneurs, ni pour lui

ni pour les siens. : , , , ， , º i º t

M.RENoUvIER (Jules-34,566voix)estnéàMontpellier,en1804.

Son père, député en 1827, fut l'un des 221, et siégea à la Chambre

jusqu'en 1834, où il a voté constamment avec l'opposition. " " !

* En 1829, Jules Renouvier s'était rangé parmi les socialistes

saint-simoniens, dirigés par Bazard. Il se sépara de cette secte en

1831, lorsqu'elle tomba dans les aberrations mystiques de Prosper

Enfantin, et il resta dans les rangs du† -

Jean Reynaud, Charton, etc. ` ' · · · ·

· La politique ne fut pas pourtant son occupation principale et

exclusive. Depuis 1832, il s'était livré avec ardeur à des études

historiques et archéologiques. Il a publié l'Histoire des monuments

de Bas-Languedoc, des Notes sur les monuments gothiques de

l'Italie, etc., et a participé à la rédaction de plusieurs recueils .
Isºt • * i ** " ' • : ,- ! • .. • T i 4 : • • • • , ;

spéciaux. ' ! ' -

, Il fut alors nommé inspecteur des†† par le

comité des monuments formé auprès du ministère de l'instruction

publique; mais ces fonctions gratuites et purement scientifiques.2 , Jii ſ. .. , il , 71 )'i .

avec Carnot,
ſ, t - -
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n'ont jamais empêché la libre manifestation de ses opinions, qui

| l'ont toujours fait compter, à Montpellier, dans les rangs des
| radicaux. : · · , Ti .. · · · · · · · : · - 1

En 1844, il fut élu membre du Conseil municipal de Montpellier,| par l'opposition. ' " " * " ' ' , - t · · · · ·

e º En 1846, les électeurs de l'opposition du collége de Lodèye

i portèrent leurs voix sur lui. Il échoua alors devant la corruption

t électorale organisée dans l'Hérault en faveur dn président Viger.

# Le 5 décembre 1847, au banquet de Montpéllier, présidé par

· Garnier-Pagès,'il portait un toast'au progrès dans les réformes, et

se prononçait pour l'etcellence du suffrage universel. " º !

En février 1848, il'fut un des membres de la commission admi

: nistrative désignée par le cri public, qui, le 25, à midi, sur la dé

· pêche télégraphique du Gouvernement provisoire, s'installa à la

†re de Montpellier, et deux heures après proclama la Répu

Ique. . - -

º Jules Renouvier fut nommé quelques jours après, par le ministre

de l'intérieur, commissaire du gouvernement dans le département
de l'Hérault. •• • • •. : • • • • • v | • * • t4 4 , 14 ' , , ,

-* I1 a fait abandon à l'état du traitement affecté aux commissaires.

Il a donné sa démission de commissaire le 3 avril. " ' " º '

| , Il y a certes, dans cette vie, toutes sortes de titres à la confiance

de l'Assemblée nationale et du pays. " ! · · , · : · · · · · 14 # ,

| • • • • • • • • • ! · · · · · · · · · · · : · · · · :

M. VIDAL (34,394voix), professeur, âgé de 63 ans, né à Felnies,

canton d'Alonzac, arrondissement de Saint-Pons (Hérault). '' ' ' º

M. Vidal a déjà paru dans la vie politique. Il a été membre de

| la Chambre des péputés et les services qu'il a rendus au sein de

diverses commissions, notamment dans les questions de finances,

| le faisaient considérer comme un de nos représentants les plus

| utiles et les plus capables. Il ppartenait à l'opposition. Dans les

rapports dont il était chargé, il te ménageait pas le blâme; souvent

il a pris l'initiative en faveur des classes ouvrières, quand elles

étaient oubliées et que nul ne songeait à l'amélioration de leur
SOl't. . | | # , :• • • # t1 , * f '! !') ! *i ,

| Il est fort aimé dans son arrondissement, qui compte sur lui pour

concourir à la consolidation des institutions républicaines. ·

M. CARIoN-NIsAs (André — 30,897 voix) est né† -

Cebe (Hérault), le 24 janvier 1794, d'une † s anciennes

amilles d'Espagne et de France, ilsd'untribun de† -2; , , !t : rT " º t ; : º » -

etni ri # > # : # 1 < º ;i» • * » * > !
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république, toujours fidèle aux idées républicaines, l'une des nom

breuses victimes de la Restauration, qui le destitua, et du gouver

nement de Louis-Philippe, qui le plongea dans les cachots.

En Juillet 1830, Nisas fit son devoir, et il fut décoré de Juillet.

Depuis lors, il s'est présenté aux trois dernières† géné

rales comme candidat radical. Il échoua ; car alors la France n'était

pas démocrate.

Soldat avancé de l'intelligence, le citoyen Nisas combattait aussi

de sa plume savante le régime monarchique. De 1817 à 1848 il

publia un très-grand nombre de brochures politiques et contribua

à la rédaction de presque tous les journaux démocratiques.

Publiciste et économiste distingué, Nisas fit encore imprimer en

1824 un excellent ouvrage intitulé : Principes d'économie politi

que, 1 volume in-12.

M. BRIVES (27,338 voix) est né à Montpellier en 1800. Il est fils

d'un jardinier.

Il professe depuis longtemps les opinions républicaines.

Après la révolution de Février, il a été nommé commissairegé

néral du Gouvernement provisoire. Il a rempli ces fonctions avec

justice, impartialité et bonheur, malgré de nombreuses difficultés

et sans jamais avoir voulu toucher la moindre indemnité.

M. Brives n'a reçu aucune éducation ; c'est cependant un homme

instruit, parfaitement en état de défendre la cause de ses opinions,

dont la base est toute démocratique. Il s'est formé tout seul,

M. BERTRAND (Jean-Pierre-Louis-Toussaint — 26,941 voix) est

né à Saint-André de Sangonis (Hérault) en 1793, le 27 octobre.

Il se livra de bonne heure à l'étude de la médecine et de la chi

rurgie. Après être resté quelques années internes à l'Hôtel Dieu de

Montpellier, il se fit recevoir docteur, en 1823. Un concours lui a

plus tard donné le titre d'agrégé à la Faculté de Médecine. Il est

devenu l'un des premiers praticiens de l'Hérault, et a, par son |

talent, conquis une belle fortune.

Son zèle et son dévouement pour les malheureux ne s'est jamais |

démenti.

Ses opinions politiques prirent naissance dans sa passion pour

la nationalité, et se montrèrent au moment où l'ennemi souilla le

sol français. Il fut hostile aux Bourbons, parce qu'ils avaient été

importés dans les fourgons des cosaques.

En 1815, il vit dans Bonaparte l'homme en qui se résumait, dans
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le moment, la naiionalité française, et il signa l'acte de la Fédé

ration. ... .. , ... - *.

Aprèsles Centjours, il fut assez heureux pour sauver la vie à plu

sieurs militaires menacés de tomber sous les coups de la réaction

blanche. . - - - - - -

Mis en prisbn le 30 novembre 1815, en vertu de la loi des sus

pects, et sous la prévention d'avolr conspiré contre le gouverne

ment paternel du roi (style du mandat de dépôt), il fut bientôt mis

en liberté, faute de preuves; mais il resta quelque temps sous la

surveillance de la police. . , - 1 , -

En novembre 1816. il s'était rendu à Lyon dans le but de con

courir pour la place de chirurgien en chef de l'Hôtel-Dieu. Ses

opinions politiques servirent de prétexte à l'infâme Godinot, ad

joint à la mairie, et président de l'administration, pour le forcer à

quitter Lyon, à la veille du concours, -

Présenté en 1825, par la Faculté de Montpellier, au nombre des

candidats pour la chaire d'accouchements, de maladies des femmes

et des enfants, ses opinions politiques contribuèrent, peut-être, à

lui faire préférer un autre confrère. - *, -

.. ll n'a pas cessé de combattre la Restauration jusqu'à sa chute,

et il a été plus hostile à Louis-Philippe qu'il ne l'avait été à la branche

aînée. - - -

, Le citoyen Bertrand veut que le Gouvernement Républicain soit

démocratique; et il ne le croit fort et durable qu'à cette con

dition. !

Quant à la question sociale, le docteur Bertrand veut en pour

| suivre l'application progressive en s'arrêtant au respect de la fa

*

mille et de la propriété. - • • -

Dans l'exercice de sa profession, il a toujours donné des soins

gratuits et empressés non-seulement à l'indigence, mais aussi à

l'ouvrier, qui ne vit que de son travail journalier. -

., ll n'a jamais manqué l'occasion d'obliger des patriotes malheu

reux ou de soutenir la presse républicaine.

Il a toujours professé des opinions démocratiques.

M. GAzELLEs (Brutus-25,088 voix) , né à Montagnac (Hérault),

# le7 octobre 1793, d'un père dont les principes républicains ne se

#

#

sont démentis ni sous l'Empire, ni sous la Restauration, ni sous la

Révolution de Juillet, et que ses compatriotes nommèrentjustement

le Dupont de l'Eure de l'Hérault. • i -

· Le jeune Brutus, dont le nom révèle et résume à la# les sen
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timents politiques de son père et les siens, fut élevé aux colléges

de Castres et de Montpellier. Pendant les Cent-Jours, il fut nommé

secrétaire d'état-major du général de brigade Guillet. Licencié après

la bataille de Waterloo, il rentra à Montpellier, où il ne cessajamais

d'être persécuté pour ses opinions républicaines. Non-seulement sa

famille entière fut obligée de s'expatrier, non-seulement ses pro

priétés furent incendiées et ravagées; mais encore il fut lui-même

victime d'un guet-apens monarchique dans lequel trois soldats

déguisés lui donnèrent dix-sept coups de pointe de sabre dans la

poitrine. Pendant plus d'un mois, Brutus resta entre la vie et la

mort. Legénéral Briche, gendre du duc de Feltre, l'âme damnée de

la Restauration, fut véhémentement soupçonné d'être l'auteur caché

de cet assassinat ; mais le mystère qui a toujours couvert ce crime

ne nous permet de rien affirmer sur ce point. Ce qu'il y a de certain,

c'est que ce général Briche mit vingt fois le citoyen Brutus à l'ordre

de la garnison, pour empêcher celle-ci de le fréquenter; que trois

officiers, pour avoir désobéi à cet ordre, furent mis à la citadelle

pendant un mois; que l'effervescence excitée parmi ces mili

taires fanatiques fut telle, qu'un d'entre eux provoqua Brutus

en duel et paya de sa vie sa stupide conduite. A la suite de ce

duel, Brutus fut d'ailleurs jeté en prison, et livré aux tribunaux,

dont l'indépendance rendit un arrêt célèbre et chaque jour cité par

nos légistes. -

La haine de laRestauration, excitée par les opinions de la famille

Cazelles, fut telle que cette famille fut obligée de plaider de longues

années avant de pouvoir obtenir justice de la commune de Monta

gnac, pour réparation de dégâts estimés 200,000 fr. Cette indem

nité fut refusée par trois ou quatre arrêts de Cour royale infirmés

par la Cour de cassation. Enfin, un arrêt de la Cour royale de Pau

condamna la commune de Montagnac à 120,000 fr. de dommages

intérêts, qu'elle n'acheva même pas, du reste, de payer; car elle

devait encore 40,000 fr. au moment de la Révolution de Juillet, et

le citoyen Brutus, heureux des événements qui venaient de balayer

la dynastie ramenée par l'étranger, fit généreusement abandon de

ce reliquat de sa créance.

En 1830, avant que le résultat des combats de Juillet fût connu à

Montpellier, Brutus arbora le drapeau tricolore à l'Hôtel-de-Ville, et

proclama le Gouvernement provisoire. Immédiatement après, il fut

élu par le peuple commandant de la garde nationale, et, par sa seule

énergie, il maintint l'ordre et la tranquilité dans ce pays où les

passions sont si faciles à enflammer.



En 1848, Brutus Cazelles fut l'un des premiers qui firent élever

des barricades dans le faubourg Montmartre.

ILLE-ET-VILAINE. .

M. LEGRAVEREND (125,542 voix), avocatà Paris,estnéà Rennes

en 1810. -

C'est le neveu du célèbre conseiller à la Cour de cassation, Jean,

Marie Legraverend, auteur de plusieurs ouvrages de droit fort

estimés. - -

Depuis 1842, il a toujours représenté à la Chambre le deuxième

collége de Rennes. Il siégeait dans les rangs de l'opposition dynas

tique. Il n'a jamais voulu occuper de fonctions politiques, afin de

conserver toute l'indépendance de son caractère et de sa position.

C'est un homme consciencieux, éclairé et bienveillant. -

• M. BERTIN (113,522 vöix) est né à Rennes, le 23 octobre 1805.

Reçu docteur en médecine en 1829, il exerçait sa profession et

professait en outre la chimie à Rennes, lorsqu'il fut, en août 1830,

sans l'avoir demandé, envoyé comme sous-préfet à Fougères, centre

de l'ancienne chouannerie, qu'il a empêché, par son attitude ferme

et conciliante, de prendre part aux troubles de l'Ouest, en 1831.

Il a été, pendant 18 ans, continuellement sur la brèche, luttant seul

contre l'indifférence, pour pousser Fougères dans toutes les amé

liorations, on peut dire démocratiques, aussi, lorsqu'il s'est

présenté au suffrage de ses concitoyens, tous l'ont accepté,

excepté le gouvernement de la République démocratique.

Voici la date de quelques-uns des actes de sa vie :

En 1823, il a fondé la caisse d'épargne de Fougères, institué

et dirigé des conférences pour les instituteurs. En 1835, il a établi

à Fougères des salles d'asile, les premières du département; orga

nisé le service des chemins vicinaux, comme il ne l'est nulle part,

et de manière à obtenir au bout de sept ans un réseau de 75 lieues.

En 1839, il a été nommé membre de la Légion-d'Honneur. En

1841, il a organisé des conférences agricoles du dimanche et pro

pagé les ouvrages élémentaires d'agriculture. En 1844, il a institué

un Conseil agricole d'arrondissement. En 1846, il a publié l'His

toire statistique et économique de l'arrondissement, et en 1847

des Observations sur l'Enseignement primaire. En 1847, il a été

nommé sous préfet de Cambrai, par défaveur et parce qu'il ne
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croyait pas qu'un sous préfet dût être avant tout un touriîér d'é-

lections.

Malgré ces honorables antécédents, le Gouvernement provisoire

de la République s'est opposé autant qu'il l'a pu à l'élection de

M. Bertin. Il n'a pas su Voir qu'en le combattant, il tirait sur ses

propres troupes, et, c'est pour nous un devoir de le dire, sur ses

troupes d'élite , u . .. , , , • |

Cela n'empêchera pas M. Berlin de travailler de tout son cœur

au triomphe des institutions démocratiques. Du reste, le candidat

qui lui a été opposé n'a obtenu que 10,421 voix, contre 117,522.

M. MARIoN (Louis-93,706 voix)est né à Saint-Malb, en 1801.

Son père, homme probe et intelligent, fit sa fortune dans le com

merce. Il a été reçu avocat; mais il n'exerça pas les fonctions du

barreau. Il jouit d'une grande influence et d'une grande considé.

ration dans son département. -

| n est associé à toutes les entreprises industrielles de quelque

importance. -
| |

| Ami de l'ordre et de la prospérité de la France, il veut sincère

ment les réformes et les améliorations libérales, quoiqu'il n'ait

jamais professé un immense enthousiasme républicain.

-

-

-

-

| | | | | |

: M. FiiEsNEAU (Afiliand-88,094 voix) est né dans l'arrondisse

imeiit dè Rèdon, en 1822. Il est fils du dernier préfet de la Corse,

Il a fait au collége de Rennes des études fort brillantes

· Il a été secrétaire particulier de M. Duchâtel.

Il n'est mullement impossible qu'il soit aujourd'hui partisan sin

cère d'un gouvernemént républicain véritablement dévoüé à la

démocratië. -

•|

· M. JoUiN (Pierre-88,045 voixj, né à Rennes, en 1808, d'une

famille de marchands.

, C'est un des avocats distingués de la Cour d'appel. Il possède un

remarquable talent oratoire. Il est généralement estimé. C'est un

èsprit libéral, qui n'a pas toujours cru à la République, iliais qui

n'en est pas moins disposé à tout faire pour l'asseoir sur des bases

solides et durables. , "!

· M. DE TRÉbERN (84,328 voix) est né à Rennes, en 1806, d'une

famille noble. - - - --

Sous la Restauration, il a pris du service dans l'armée, qu'il a
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iltée avec le grade de capitaine. Il est membre du Conseil muni

† † l'un des rédacteurs du Journal de Rennes. Il est connu par

ses opinions libérales et démocratiques à la manière de M. de

ude. ll est d'ailleurs braye et courageux comme un gentil
† bl'eton etcomme un§ français. | - !

- #AUDREN DE KERDREL (Vincent, 83,571 Voix)† Lorient,

en 1816. Son père est maire de cette ville; son grand père l'a été:

sa famille jouit d'une grande considération. -

Il a été élèvè de l'Ecole des Chartes; il possède une instruction

profonde qui lui a plusieurs fois valu l'honneur d'êtra nommé

délégué à des congrès scientifiques et agricoles, tenus tant à Paris

que dans d'autres grandes villes. ,

Il s'est marié à Bennes à une femme d'une remarquable beauté.

Son amour pour l'indépendance l'a toujours tenu élpigné des

emplois. Il était rédacteur en chef du Journal de Rennes, qui suit
l9† politique de la Gazette de France. -

• C'est um écrivain judicieux et charmant, un qrateur plein de Verye

et de† ll est doué d'une imagination féconde. Les sciences

naturelles, historiques, philosophiques, archéologiques, agricoles

lui sont familières. Il est membre de la Société des Antiquaires de

Normandie, de la Société pour la conservation des monuments, de

l'Association bretonne, etc., etc. - | | : . -

M. GARNIER-RERRUAULT (83,037 voix) est né à Saint-Malo,
en 1810. . . " · · · · · · · , · · r - sºt ! ) * n , * • , • •

En 1830, il était capitaine d'artillerie, à l'âge de 20 ans.

ll a pris une part active à la révolution qui a brisé Charles X,

et a mérité la décoration de Juillet. Ses opinions libérales et dé

1ocratiques l'ont toujours mis en contradiction avec sa famille, qui

est légitimiste. n º º º - º ' , ' º º

M. LEGEARD DE LA DIRIAIs (78,973 voix) est né en 1788, à
Rhétiers† , Il'est prèsident de chambre à la Cour
d'appel de#º | - -" p - iid ni ， , hamp - la

C'èst un hºmme d'un rare mérite, possédant de grandes ºº!:
naissances. Avanti§ de† il était dans le#

du parti†††

#
l'angien Parlement de ſiennes # ère

† - iété,
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l'agriculture et tous les droits appuyés sur la nature et la saine

raison.

M. D'ANDIGNÉ DE LA CIlAssE, ancien sous-officier, membre

du Conseil général d'Ille-et-Vilaine, est né en 1791. -

Nommé, comme légitimiste, député du collége de Montfort, en

1839, M. D'Andigné de la Chasse a été constamment réélu depuis

cette époque.

C'est un homme modéré, fort assidu aux travaux parlementaires.

Il votait en général avec l'opposition. -

M. BIDARD (77,599 voix) estné à Rennes, en 1806, d'une famille

bourgeoise. Il est avocat et professeur à la Faculté de Droit de

Rennes. Il a souvent été en lutte avec le dernier ministre de l'Ins

truction publique, à l'occasion des principes d'indépendance qu'il

a toujours revendiqués pour le professorat.

Son élection s'est faite, comme celle de la plupart des repré

sentants de l'Ille-et-Vilaine, sous l'influence cléricale et légitimiste.

Il n'en revendique pas moins le titre de républicain sincère, pourvu

que la République donne à son pays l'ordre et la liberté.
j) «

M. RoUx LAVERGNE (Pierre-Célestin —75,914 voix) est né à

Figeac, en 1802, le 19 mars. -

Il est professeur d'histoire et de philosophie à la faculté des

lettres de Rennes. Ses cours attirent une affluence considérable.

Il a publié, en collaboration de M. Buchez, l'Histoire parle

mentaire de la Révolution française,

M. Buchez s'est permis de le caractériser ainsi :

« Roux est un homme mobile, impressionnable, qui peut s'exal

« ter au plus haut degré, pour tomber ensuite au plus bas; tout

« à-fait impropre à la fonction de représentant, où il faudra du

« calme, de la fermeté et de la raison froide. »

D'autres personnes, qui prétendent aussi connaître ce représen

tant, l'assimilent, sous plusieurs rapports, à M. de Lamennais.

D'autres lui prêtent des opinions légitimistes assez prononcées.

| Toujours est-il qu'il est doué d'une véritable indépendance de

caractère, et que toutes ses convictions, quelles qu'elles sôient,

lui appartiennent en propre.

| Quant à nous, sur la foi de témoignages tout-à-fait respectables,

nous croyons qu'il n'y a pas de caractère plus honorable que celui

de M. Roux-Lavergne, pas de convictions plus libérales que les
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siennes. S'il a cru devoir se séparer de l'école de M. Buchez, ce

n'est point un crime à nos yeux. Il ne s'en est, d'ailleurs, séparé

que sur quelques points qu'il a très-savamment exposés dans les

thèses qu'il eut occasion de soutenir, en novembre 1847, devant la

Faculté des Lettres de Montpellier.

Outre sa collaboration à l'Histoire parlementaire de la Révolu

tion française, on lui doit, entre autres travaux révélant une haute

· et vaste intelligence, une savante Introduction aux saints Evan

giles (édition populaire).

M. RABUAN (Paul-68,545 voix) est né à Rennes, en 1818.Son

père était percepteur des contributions. Il a d'abord servi son

pays comme sous-officier dans l'armée d'Afrique. Depuis, il s'est

fait avocat à Rennes, et a conquis dans sa profession une répu

tation qui grandit de jour en jour. Ses opinions politiques sont

peu dessinées dans ses antécédents. Toutefois, il a fait une pro

fession de foi démocratique, dont nous n'avons aucun motif de

suspecter la sincérité.

-

-

INDRE.

M. CHARLEMAGNE (Edmond—35,214 voix) est âgé de 50 ans.

Il est né à Châteauroux,

Il a longtemps siégé à la Chambre des députés, où il avait rem

placé son père, qui lui-même y siégeait depuis longues années, sur

les bancs de l'extrême gauche.

En 1842, la santé de M. Charlemagne ne lui permettant plus

d'habiter Paris, il se retira dans sa terre de Ménétreol, et fut rem

placé au palais Bourbon par M. Muret de Bord.

Bomme sans ambition et plein de loyauté, M. Charlemagne, qui,

en 1835, avait donné sa démission des fonctions de procureur du

roi, par le motif qu'étant député il ne pouvait pas remplir ses de

voirs de magistrat, ne reculera devant aucune manifestation, aucun

sacrifice pour assurer le maintien du Gouvernement républicain

et la prospérité de la République.

M. BETIIMoNT (39,417voix) estné en 1803, dans le département

de l'Indre.

Il a occupé au barreau de Paris une des premières places.

Soit qu'il n'eût pas pour sa profession beaucoup d'entrainement,
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soit qu'il la comprit autrement qu'on ne la comprend d'ordinaire,

loin de rechercher les affaires, il les rejetait le plus souvent.

Il a fait de sérieuses études en économie politique. "

La première élection de M. Bethmont à la Chambre des députés
remonte à 1842. - - - " - - - - --- :

C'est à cette époque que les électeurs du huitième arrondisse

ment de Paris lui ont confié leur mandat, en le préférant à M. Beu
din, député conservateur. - : 1 , , - • * " " " º " " - , .

· Dès son entrée à la Chambre, M. Bethmont s'est assis sur les

bancs extrêmes de l'opposition de gauche. ' " ' ' -- · · · -- : | .

Une année s'écoula sans que M. Bethmont se fît entendre à la

tribune. C'est en 1844 qu'il y débuta, à l'occasion du pèlerinage
de Belgrave-Square. - -- -- T - t - T -

Plus tard, le droit de visite, les chemins de fer, la police des che

mins de fer, les caisses d'épargne, les annonces judiciaires et

quelques pétitions furent autant de sujets qu'il discuta avec au
torité. - - f t - º - , * :

Une diction pure et facile, une parole fleurie et entraînante sont

les caractères distinctifs du talent oratoire de M. Bethmont. Quoi

que très-hardi dans la discussion, il lui arrive rarement de dire

au-delà de son idée, ou autre chose que son idée. Il est, en outre,

doué de beaucoup de sensibilité.

Aux élections de 1846, la Chambre fut menacée de le perdre.

M. Beudin lui fut préféré par les électeurs du troisième arrondis

sement de Paris.

Il échouait en même temps au Blanc (Indre); mais, un peu plus

tard, le patriotisme des électeurs de La Rochelle yengea noblement

M. Bethmont, en lui décernant un mandat, qu'il a rempli jusqu'à la

Révolution de Février. - - - -

Après les derniers événements, le Gouvernement provisoire con
fia à M. Bethmont le portefeuille du ministère du commerce et de

l'agriculture. Nul, dans ce poste, n'a montré plus que lui d'intelligence, de Vues utiles et désintéressées. . - - - - -- * - I - -

La manière dont il a été nommé au ministère des cultes lui im

posait, au nom de sa dignité et de sa valeur, de donner sa démis

sion. On avait eu l'air de se gêner pour lui faire une place. .
MJl† d'être nommé† après la démission de

. Cl'émieux, donnée à la suite du vote concerna . Loui
#" don - - - • · | · | t | \ conc nt M L uis

M.† avait aussi été élu représentant du peuple dans la

seine et la Charente inférieure ll a opté pour l'Indre " !4 . 2



— 185 —

: BERTRAND (Henri-39,417 voix)estnéàSainte-Hélène,penM. RE] -

lant l'exil de l'Empereur. . -

# ###† énéral Bertrand, dont le nom est à ja

pmais inséparable de celui du grand Napoléon.

Il est sans antécédents politiques.

, M. DELAVE François-Charles — 35,331 voix) est né à La
Châtre, lè# nçois-unarles- º -

De 1825 jusqu'à ce jour, cet homme généreux n'a jamais dé

mentini ses opinions politiques, ni son caractère bienfaisant et dé
VOllG. - -

ll a exercé la médecine gratuitement, avec autant de zèle que

† avait dû être rétribué en proportion de son mérite et de son

dévouement. À la Révolution de Juillet, ses concitoyens lui conſir

mèrent, à l'unanimité, le mandatmunicipal, dont il était déjà depuis

longtemps investi. ' -

" Depuis 1833, il n'a pas cessé non plus d'être membre du Conseil

général de l'Indre.

| En 1842, il avait accepté la† à la Chambre des dépu

tés, pour détrôner M. Muret de Bord, et, en 1846, pour supplanter

M. Teissérenc, le gendre de ce dernier.

| Il a rarement siégé en 1846-47. A cette époque, en effet, le dé

partement de l'Indre était sillonné par des bandes qui promenaient

sur cette fertile contrée le meurtre et l'incendie. M. Delaveau crut

deyoir rester au milieu de ses administrés, qui durent à sa pré

†e sagesse une sécurité constante, inconnue aux populations

Voisines. - -

Il a demandé le rappel des lôis de septembre, voté contre la con

struction et l'armement des forts, contre toutes les mesures anti

pathiques à la liberté. -

M. GRILLoN (Eugène-Victor-Adrien—-32,107 voix), chevalier de

la L† avocat, ex-maire de Châteauroux, est âgé

de 52 ans. Il est né à Châteauroux, d'une bonne et ancienne fa

"# ie à un haut degré l'esprit d'administration. -

Après avoir doté Châleauroux, pendant ses† années d'ad

ministration comme maire, d'un grand nombre de promenades,
' d'édifices publiçs et de magnifiques† il eut la pensée, en

- honneurs de la†
M. Mu

1844 de solliciter de ses concitoyens les - -

tion, dont alors était en possession M. Muret de Bord; mais
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ret sut l'emporter sur lui. Le ministère, ses œuvres et ses pompes

triomphèrent. M. Grillon, qui n'avait, pour le soutenir, qu'un passé

plein d'honneur et de dévouement aux intérêts de son pays, ne

fut pas élu. -

S'il eût été député, il eût siégé sur les bancs de la gauche, et

voté comme M. Charlemagne, son ami. ll prendra sa revanche à

l'Assemblée nationale, où il sera l'un des plus sincères défenseurs

des institutions démocratiques.

M. FLEURY (28,050voix), ex-avoué, avocat, banquier et commis

† du Gouvernement dans le département de l'Indre, est âge de

6 ans.

La ville de La Châtre, qui sous le dernier gouvernement était ap

pelée dans le monde officiel la république de La Châtre, comptait

au nombre de ses citoyens les plus actifs, les plus indépendants

et † plus remuants, M. Fleury, aujourd'hui Représentant du

peuple. -

M. Fleury, autant que M. Delaveau et plus que bien d'autres,

avait su gagner toutes les sympathies de la population et toutes les

haines de l'administration. Mais, sil'administration détestait l'adver

saire, elle estimait profondément le citoyen. Elle l'estimait à un tel

point, qu'en 1846, le préfet de l'Indre refusa de faire agir sur lui

des moyens de corruption, pensant qu'ils seraient inefficaces.

Avant le 24 Février, on avait ainsi généralement dans l'Indre

l'opinion que M. Fleury était sans ambition, sans souci des places

et des honneurs. Cependant après le 24 Février, on l'a vu solliciter

et accepter le commissariat de l'Indre, cabaler même pour empê

cher l'élection de M. Delaveau, l'un de ses anciens coréligion

naires politiques. On a craint alors de s'être un peu trompé sur

son compte. Nous espérons toutefois que ces craintes se dissipe

l'OIlt.

#

M. ROLLINAT (fils — 24,374 voix) est âgé de 44 ans. Il est né à

Châteauroux. 4

C'est un homme plein de cœur, de dévouement, et un excellent

aVOCat.

Il eût pu occuper un poste brillant sur un plus grand théâtre que

le barreau de Châteauroux; mais il refusa toujours de quitter cette

ville, où sa profession lui donnait les moyens de pourvoir à l'é-

ducation de ses sept frères, à l'avenir desquels il s'était dévoué corps

et âme.
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La République aura en lui un valeureux, un dévoué, un éloquent

défenseur de ses droits et de son honneur.

INDRE-ET-LoIRE.

M.CRÉMIEUx (Isaac-Adolphe-75,570voix),membreduGouver

nement provisoire, ex-ministrede la justice, estné en 1796, à Nîmes.

Il s'était fait, comme avocat, à Nîmes, sa ville natale, une répu

tation brillante, que sa défense des ministres de Charles X vint con

firmer à Paris, en 1830.

A la même époque, il succéda à M. Odilon-Barrot, dans sa charge

d'avocat à la Cour de cassation. Après avoir revendu cette charge,

M. Crémieux se fit inscrire au tableau des avocats à la Cour royale.

Ses succès au barreau le placèrent rapidement au premier rang.

Député depuis 1842, M. Crémieux vota toujours avec l'extrême

gauche. Il a été l'un des infatigables promoteurs des banquets ré

formistes, sans que pour cela ses opinions fussent radicalement ré

publicaines. ll a pris la parole dans la séance du 23 février dernier,

pour s'opposer à la proclamation immédiate de la Régence, et s'est

prononcé pour l'appel au pays. Alors cependant la proclamationde

la Régence ne lui eût fait verser aucune larme de douleur ni de

désespoir : car, avant de parler contre, il avait écrit pour.

- En effet, le jour où la duchesse d'Orléans se rendit à la Chambre

des députés pour faire proclamer M. le comte de Paris, M. Cré

mieux était assis à côté d'elle, formulant le petit discours qu'elle

devait prononcer. On sait comment la princesse ne put parvenir à

faire entendre ce morceau d'éloquence. Mais cela n'a pas empêché

M. Dupin de pouvoir le recueillir, et surtout, ce qui est plus grave,

d'en conserver précieusement le manuscrit. L'illustre procureur

général n'a, d'ailleurs, pas été assez égoïste pour ne pas le commu

niquer à quelques amis discrets que nous avons l'honneur de con

naître. M. Crémieux donnerait beaucoup pour le ravoir. Ce titre

lui servirait effectivement à revendiquer en même temps, et à bon

droit, deux qualités qui ne sont incompatibles que dans les person

nages vulgaires : 1° celle d'être républicain de la veille; 2° celle de

ne pas être républicain de la veille. -

Après la constitution de la Commission du pouvoir exécutif,

M. Crémieux à gardé son portefeuille de ministre de la justice jus

qu'au jour où, succombantdevant les célèbres démentisde MM. Por :

talis et Landrin, à l'occasion de l'affaire Louis Blanc, il a été obligé

de donner sa démission. .
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Élu à la fois dans la Seine et dans l'Indre-et-Loire, il a opté pour
l'Indre-et-Loire. · · · · · · -

M. JULIEN (66,655 yoix), ayocat, ancien maire de Tours, est

âgé de 55 ans. ll est né à Tours, d'une famille d'ouvriers : son père
était entrepreneur de bâtiments. . - t -

Après avoir fait ses études dans sa ville natale, suivi les cours

de droit, à Paris, et s'être fait recevoir licencié, il retourna à Tours,

où il a exercé la profession d'avocat. - • --

Depuis 1813 jusqu'aux désastres de 1814, il remplit les fonctions

de secrétaire du premier commissaire extraordinaire envoyé par

l'Empereur. Il a sauvé la vie à l'undes accusés de la conspiration de

Saumur. . - - --

Sous la Bestauration une lutte fort vive s'engagea entre l'admi

nistration et les partisans de Manuel. M. Julien prit si vivement la

défense du célèbre député, que le conseil de l'ordre des avocats le

punit disciplinairement. Cétte sévérité lui valut l'amitié de Bé

ranger. i ! - -

: A la révolution de Juillet, il prit la direction des affaires du dé

partement et de la ville de Tours.'La crise passée, il donna sa dé

mission, et devint premier adjoint. Il avait fait partie de la Société

· Aide-toi, le ciel t'aidera, et en avait été cprrespondant. : 5,

En février 1848, il dut une seconde fois se charger de l'adminis

tration municipale. Depuis la nuit du 24, il ne quitta pas son poste

et il a rendu des services réels. La députation offerte à M. Julien,

il résigna immédiatement ses fonctions de maire; mais il ne fit au

cune professionde foi : sa vie passée était là. ' " ' ' ' ' " !
« I" " " -

M. BAGOT (César-62,171 voix), lieutenant- olon l en retraite
officier de la Légion-d'Honneur, est né en# lonel en retraite,

# était mºjor dans la garde impériale en 1814, et refusa de ser
yir la pr#† - ·

| Nºumé le 20 mars 1815, au commandement des côtes de Diep
† il réprit Dieppe sur le duc de Castres, qu ! #† nom du roi. º º ! eppe su | | ---- # #

Après les Cent-Jours, M. Bacot rentra dans la vie privée.

" La Révolution dé"Juillét vint le† de#ur .
dissement# Tours lui conféra le mandat législatif " "
- # Bâcot n'a† cessé de voter ayéc la g

'estjamais monté à la tribune; mais ll #is, par son role,
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| # âciitè à tbls lès travaux des législatures dont il a fait
tiè. - - . " -

Il était membre de la dernière Chambre. - !

M. LUMiNAis (49,923 Voix), propriétaire, âgé de 61 ans, né à

Millé (Indre-et-Loire). f, i ... º Ill -- . ' ... -- --

# M. Luminais s'est† de grandes entreprises agricoles, il à
défriché des étangs con† dans le canton de Château-La

vallière, et les à mis en exploitation. .. -

Il a d'ailléurs déjà paru sur l # politiqué : en 1832, il était

député, et député de l'opposition dynastique. . -

, Un autre titre sur lequel il s'est appuyé pour faire valoir sa can

didature, d #sa profession de foi adressée aux électeurs, c'est un

toast porté dans iin banquet, en 1834, alors qu'il ne faisait plus

partie de la Chambre élective. .. |

" On doit donc le considérer comme franchement rallié aux opi
nions républicaines,

· M. TAsciiEREAU (Jules-47,310 voix) est né dans le dépar

tement d'Indre-et-Loire. Il est âgé de 46 ans environ. -

C'est le fils d'un# président de la Cour d'appel d'Orléans.

Il est venu à Paris en1820, avec un tâlent d'écrivain qui, comine on

vale voir, à fait, défait et refait sa fortune. Cetalent, en effet, luimé

rita, toutd'abord, une juste considération, et le mit en rapport avec

lusieurs des hommes les plus distingués de l'époque. Il lui donna.

ne place parmi les illustrès conjurés de la conspiration des#
ans. ll lui procura, àla Révolution de Juillet, le bénéfice de devenir
secrétaire-général dudépartementde laSeine, au moment où M. Bar

rot en devenait lui même préfet. Mais après le sac de l'archevêché,

uand M. Barrot fut obligé de déposer le fardeau de ses fonctions,

†† eut pareillement à déposer le poids des siennes, à

rentrer dansl'opposition militante, à retourner voir Armand Carrel,

dont il était l'ami, En outre, en 1832, il fonda une première Revue

rétrospective (qui n'avait qu'un caractère littéraire), et cette pu

blication fut pour lui l'occasion de se lier avec M. Fournier, impri

meur-éditeur. Or, elle lui causa ainsi un double malheur : car, pre

mièrement, elle fut une mauvaise affaire, et, secondement, elle éta

blit entre lui et M. Fournier des rapports désastreux, au point que,

nommé député de Loches, en 1838, il ne put pas, en 1842, se faire

réélire, parce qu'il ne payait plus le céns Ce fut, du reste, autant

qu'y gagnèrent le Siècle et l'Illustration. M. Taschereau, privé
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de son patrimoine, fut, en effet, obligé de demander à ces feuilles

un revenu qu'elles s'empressèrent de lui donner en échange d'une

collaboration utile et féconde.

Pendant qu'il fut député, M. Taschereau ne brilla par aucune

qualité oratoire. En revanche, il se montra toujours un très-grand

interrupteur. Ce fut, comme on dit, sa spécialité. Il vota, d'ailleurs,

toujours avec l'opposition de gauche, à laquelle il ne cessa jamais

de donner de nouveaux gages. C'est lui qui mit le feu aux fameuses

mines de Saint-Bérin, profitant de l'occasion pour déchaîner toutes

sortes de passions hostiles contre M. Émile de Girardin; pour

répandre sur le dur acier de cette lime ces flots écumants de lait

qui appelèrent alors mille gueules de serpents à la mordre.

C'est d'ailleurs un besoin de sa nature que de faire, envers et

contre tous, la guerre de la plume, et de chercher partout, contre

quelqu'un, un grief à dénoncer et à condamner. Quelque temps

avant la Révolution de Février, il faisait, dans ce genre, un exploit

digne d'être cité et qui mérite une très-honorable mention. Il four

nissait au Siècle, contre ce bon M. Duchâtel, une très-piquante

polémique à l'occasion des indignes tripotages dont le journal de

la librairie était l'objet. Fondateur, en 1848, d'une nouvelle Revue

rétrospective (politique et littéraire), on lui doit aussi la publica

tion courageuse de cette pièce remarquable qui présenta si conve

nablement le citoyen Blanqui à l'admiration des républicains de la

Veille.
Avec tous ces mérites, M. Taschereau possède encore celui

d'être un studieux littérateur, et de l'avoir souvent prouvé. Il a

écrit, par exemple, sur Molière, un ouvrage très-remarquable, dont

le succès se perpétue, et qui, de deux en deux ou trois ans, réclame

toujours une nouvelle édition.

M. FOUQUETEAU (43,656 voix) est néàSaumur (Maine-et-Loire),

le 7juin 1802, d'une famille de cultivateurs etde propriétaires.

Après avoir terminé son droit, M. Fouqueteau alla, en 1826, à

Chinon (Indre-et-Loire), pour y exercer la profession d'avocat.

ll eut de beaux succès au barreau et se fit remarquer par la ferme

indépendance de ses opinions.

En 1830, après la Révolution de Juillet, M. Dupont de l'Eure le

nomma procureur du roi, à Ajaccio. Mais, peu de temps après, le

vertueux garde-des-sceaux ayant déposé son portefeuille, les opi

nions démocratiques de M. Fouqueteau lui valurent l'honneur d'une

destitution. Depuis ce temps, ce citoyen est toujours resté fidèle au
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drapeau de la démocratie. Le Gouvernement provisoire l'a nommé

procureur de la République près le tribunal de Chinon; mais il a

refusé d'accepter ces fonctions.

' M. GoUIN (Alexandre-43,010voix), banquier, membredu Con

seil général du commerce et du Conseil général d'Indre-et-Loire,

membre de la Légion-d'Honneur, est né en 1792. "

Nommé député en 1831 par le 1" collége de Tours, et depuis

constamment réélu, M. Gouin fit d'abord partie de la majorité con
servatrice. • • :

Spécial dans les matières de finances, il fut, pendant plusieurs

années consécutives, chargé du rapport du budget des recettes.

Il a fait partie de la coalition de 1839, et voté pour le 12 mai.

M. Thiers, en formant le cabinet du 1" mars, lui donna le porte

feuille de l'agriculture et du commerce.

C'est M. Gouin qui a présenté et fait accepter l'importante loi con

cernant le travail des enfants dans les manufactures.

A la chute du cabinet dont il faisait partie, le député de Tours a

pris place dans l'opposition.

A la mort de M. Laffitte, il lui a succédé comme directeur de la

caisse commerciale fondée par ce grand citoyen et cet habile

financier.

Le public sait l'histoire de cette caisse. " ,

Nous lui apprendrons peut-être qu'en se fermant, par la faillite,

· elle a laissé son dernier directeur dans le luxe et la magnificence.

M. JULLIEN (39,036 voix) est né à Rouen, le 15 juillet 1810,

C'est un brave ouvrier, originaire du département des Vosges.

Il a travaillé pendant trois années à l'imprimerie de M. Mame,

à Tours. Lorsque cet établissement ralentit ses opérations, il entra

comme mécanicien chauffeur dans l'administration du chemin de

fer de Tours.

M. Jullien est laborieux, instruit, honnête. La régularité de sa

conduite, son amour de la vie de famille, qui le rappelle au foyer

domestique aussitôt que ses travaux sont terminés, l'ont fait depuis

longtemps remarquer et lui ont mérité l'estime des gens de bien.

Un fait a signalé son élection : les classes nobles et bourgeoises

ont soutenu sa candidature, que les travailleurs ont combattue.

Depuis qu'il est à l'Assemblée nationale, M. Jullien a fait partie

, de diverses commissions. Il s'occupe beaucoup des questions rela

tives aux classes ouvrières, qu'il est très en état d'élucider.
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- M. sAINT-ROMME (127,422 voix), avocat, est âgé de 51 ans. Il

est né à Roybon (Isère). Il est ſils d'un notaire. , , , , ... ...

Après avoir fait son droit à Grenoble, il suivit d'une manière

brillante la carrière du barreau, ... ... .. ,u , ... , , ,.. ,

- Après la Révolution† Juillet, en† de ses opinions avan

cées, M. Saint-Romme futnommé délégué du département de l'Isère

près le gouvernement. Plus tard, il a été nommé membre du Con

seil général. • ' º : J. , - . : -1 -- · · · · · · : -

- ll a toujours appartenu† la plus avancée. Quelques

mois avant la Révolution de février, il a défendu le Patriote des

Alpes pour des articles incriminés par l'administration; il avait

aussi combattu avec ardeur le préfet de l'Isère, M. Pellenc. ,

L'un des premiers actes du Gouvernement provisoire a été de

le nommer procureur général de la Cour d'appel de renoble.

M. Saint-Romme a occupé ce poste pendant les jours difficiles, a

organisé le service du parquet en déployant autant d'énergie que

d'intelligence; mais aussitôt qu'il a été nommé à la représentation

nationale, il a envoyé sa démission au ministre de la justice, tran

chant ainsi, pour son compte personnel, la question des incompa

tibilités sans doute déjà résolue en principe.
- - - - - - - - • • ; -,- i 1 ,

M. FARCoNNET (127,422 voix), avocatà la Cour d'appel de Gre

noble, est âgé de 39 ans; il est né à Montferrat (Isère). Son père

était propriétaire. — M. Farconnet jouit de I'estime de tout le

monde. En Février, il était depuis longtemps membre du Conseil

municipal de Grenoble, et l'un des chefs de l'opposition libérale.

A la Révolution, il a été élu maire à la satisfaction générale. ll a une

grande modestie; c'est le type du républicain austère. Nommé pre

mier avocat à la Cour d'appel, il refusa en donnant pour motifqu'il

serait plus utile à la tête de l'administration municipale. .

En 1830 et 1831, il a participé à la rédaction des feuilles pa

triotes de la capitale. En 1832, il coopérait activement, à Grenoble,

à la rédaction du Patriotedes Alpes. La même année, il défendait,

à Bourg, d'une manière très-brillante, quelques-uns des accusés

Grenoblais, dans l'affaire du 3 Juin. -

M. MARIoN DE rAvERGEs (André,93,706 voix) est né à Gre

noble en 1784. Il est fils d'un fougueux avocat-général de la Res
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tauration, dont les patriotes de l'Isère ne perdront pas le souvenir.

Monseigneur de Peyronnet le nomma conseiller à la Cour royale

de Grenoble. Il a promené la masse de son corps et la légèreté de

son esprit dans tous les partis. On assure même qu'il a été pendant

quelquesjours commissaire du Gouvernement provisoire dans le

département de l'Isère, et l'on a fait à cette occasion l'épigramme
suivante : |

A tout parti moi j'fais la nique :

Etre toujours placé voilà surtout mon fait,

Et, conseiller royal de mons de Peyronnet,

J'suis commissair" d' la République !

Pour M. Marion de Faverges, l'idéal de la liberté, c'était un mi

nistère Thiers ou Barrot, construit sur les confins du parti conser

vateur, non loin de M. Dupin l'aîné.A la Chambre, dont il faisait

partie depuis plusieurs années, il votait, en effet, avec le centre

gauche.

Unjour, rendant compte à ses électeurs de l'usage qu'il avaitfait

du mandat législatif, cet énorme député disait de ces choses :

· « Plusieurs millions de crédits supplémentaires ont été de

« mandés, de graves abus ont été signalés : j'ai cependant voté

« la dépense, parce que, les sommes ordonnées, il fallait bien

« les solder l » etc., etc. " . " .

M. Marion est, d'ailleurs, un excellenthomme et un très-honora

ble propriétaire. · · ·

' ! ]
-

M. TRANCHAND (122,739 voix), président du tribunal civil de

Bourgoin, est âgé de 58 ans. ll est né à Bourgoin (Isère). Son

père était chef d'institution.

Après avoir exercé la profession d'avocat, M. Tranchant fut, en

1830, nommé procureur du roi près le tribunal de Bourgoin.

Il est parvenu, après 1840, au siége de président de ce tribunal.

Bien que fonctionnaire, il appartenait à une nuance d'opposition

qui paraissait fort tranchée sous la monarchie constitutionnelle.

M. BERTHOLON (106,186 voix), ancien négociant, est âgé de 52

ans.Il est né à Lyon (Rhône), d'une famille de commerçants.

Après avoir été longtemps dans les affaires, il s'en estretiré avec

une belle fortune. Il a de vastes propriétés auprès de Vienne; il en

possède aussi d'importantes en Algérie. Ses sentiments républicains

5ont depuis longtemps connus, ll veut, dans toutes les limites de la

- 43
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raison de l' a liberté, les conséquences sociales de la
RéVO ution : .. , " - [ • -1 ! , t ' r

Ayant 1830, olon combattait déjà par la presse les

prétentions 'd'un pouvoir rétrograde. Peu après la Révolution

de juillet, il fondait à Lyon la Société démocratique des Droits de

l'Homme. Cité devant la Cour des pairs comme témoin dans l'af

faire des accusés d'avril, M. Bértholon, s'avançant pour faire sa

déposition, commença par ces paroles noblement imprudentes :

« Ma place n'est point ici; elle est au banc des accusés. »

M. Bertholon a concouru aetivement à la rédaction du Censeur,

dont il est maintenant un des principaux propriétaires, et qu'il a

d'abord soutenu par ses articles et par des sacrifices d'argent. De

puis 1835, il a, dans ce journal, traité surtout des questions d'éco

nomie politique. - - - - -

" On l'a toujours vu aux premiers rangs de l'opposition qui atta

quaitsans relâche le gouvernement de Juillet. En 1840, il présidait,

à Lyon,un banquet réformiste, où se réunirent 6,000 patriotes. Aux

dernières élections, son caractère honoré lui obtint de nombreux

suffrages dans le collége de Vienne, quoiqu'il se fût porté comme

candidat radical. Son mérite reconnu l'a fait désigner comme sous

commissaire du gouvernement dans cette dernière ville. -

, Publiciste sérieux, industriel habile, démocrate de vieille date,

César Bertholon représente à la ſois la presse et l'industrie.
-1 · · · 1: 1 : 2 * ) 1 i4 . .. ' , , ,i " !

M. CRÉPU (105,200 voix) est âgé de 46 ans. Il est né à Grenoble

(Isère). Son père était avocat ; il l'a lui-même été. ll est devenu,

† tard, rédacteur en chef du Patriote des Alpes, journal répu

licain qui a soutenu à toutes les époques la cause de la liberté.

Comme journaliste, M. Crépu a eu bien des épreuves à subir. De

nombreux procès lui ont été suscités et il a souffert plusieurs per

cutions; il n'en a pas moins continué son œuvre avec autant

de talent que d'énergie. ,

" M. Alexandre Crépu a commencé sa carrière politique sur les

remparts de Grenoble en 1815 : il fut l'un des braves qui défen

dirent la ville contre l'invasion étrangère.

| Rédacteur du Journal libre de l'Isère, dès 1819, il se plaça de

bonne heure au premier rang des publicistes de la province.u

Il devint, en 1835, fabricant de produits chimiques dans la .

Drôme et fit preuve dans sa carrière industrielle, qui a duré jus

qu'en 1831, de vastes connaissances spéciales. .. , , , .

º En 1831, le département de l'Isère avait besoin d'un organe vi

· #

-
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goureux ſet intelligent pour combattre les menées du pouvoir. Le

citoyen Alexandre Crépu fut rappelé à Grenoble par ses amis, qui

lui confièrent la rédaction en chef du Dauphinois, devenu plus

tard le Patriote des Alpes. ) º º º - , n i . .. ! 111

Depuis lors, avec une fermeté et un courage qui ont résisté à

dix mois de prison préventive, il n'a pas cessé de combattre éner

giquement pour la sainte cause de la Liberté et pour l'affranchisse

ment du peuple. .. : · · · · · · · · · · ， · · , 11: 1 ° !

Financier habile et profond, il a été, sans interruption depuis

1834, rapporteur du budget au Conseil municipal de Grenoble.

i Agronome distingué et savant botaniste, chaque année il est ap

pelé par laSociété d'agriculture comme l'un desjuges des concours
agricoles. .. i ! | ... º -»s, : , º ' , l • : • i • • , t, º : |

Ami de l'ordre, républicain ferme et dévoué, publiciste, littéra

teur distingué et doué d'une vaste érudition, M. Crépujoint eucore

à ces nombreuses et rares qualités des connaissances administrar

tives très-éténdues quil'ont fait placer, dès le 26 février, à la tete de

· la commission départementale de l'Isère. ' ) -4 , , , , , , i)

N , , , , , , , * 2 » ! | | | | - -

• M. BRILLER (99,197 voix) est âgé de 36 ans. ll est né à Hey

rieux (Isère), d'une famille de propriétaires. . .. , - -

2º Après avoir fait son droit à Paris, il vint exercer sa profession

au barreau de Vienne. — Il n'est entré que depuis peu de temps

dans la vie politique. Il a montré des sentiments très-libéraux. :,

M. FRoUssARD (98,221 voix) est âgé de 52 ans. Il est né à Gre

noble (Isère).i2 ,,ºi : '' , t i º ri , , : ' , , , , , r , i

ºl ll s'est d'abord voué à l'instruction publique; il a dirigé à Gre

noble un pensionnat, qu'il a été obligé de quitter à cause des

tracasseries que lui attirèrent ses opinions politiques sous la Res

tauration. Il a été précepteur des enfants de Casimir Périer, dont

il a, jusqu'à la fin, conservé l'estime. é i n ! ... | #

· A la il évolution de Février, il a été nommé commissaire-général

du Gouvernement provisoire dansles trois départements des Hautes

Alpes, de l'lsère, de la Drôme à-la-fois, Il s'est acquitté de satâche

avec habileté.i Malgré ses anciens rapports avec l'illustre Casimir

Périer, c'est aujourd'hui un républicain sincère. , , , , , ..,) ·

Il se battit sur les remparts de Grenoble en 1815 et y reçut une

honorable blessure.o ) rº . : o , , , , ， , , 2 " , ! ... .

En 1830, c'est aux barricades que le citoyen Froussard travaillait

à la révolution; et le gouvernement de Juillet, juste appréciateur
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alors du vrai mérite, le nomma directeur de l'École normale supé

rieure de Versailles.

Il devint ensuite directeur du Prytanée de Ménars. Mais il aima

mieux résigner ses fonctions que de concourir, par l'autorité de son

nom, à un enseignement contraire à ses opinions démocratiques.

Depuis lors, il fonda à Passy une institution qui existe encore

et où son fils applique les nobles traditions qu'il a reçues de lui.

Il est un des courageux combattants de Février.

M. BLANC (Alphonse-92,549 voix), ingénieur-mécanicien, est

âgé de 50 ans. Il est néà Grenoble (Isère).—C'estle fils d'un menui

sier. — Il s'est distingué dans la profession qu'il exerce. L'industrie

lui doit l'ingénieuse invention d'une machine pour la fabrication

des compas. — Il est franchement républicain.

D'abord étudiant en médecine à Paris, ses connaissances pro

fondes en physique le firent remarquer de M. Biot, qui le chargea

d'une partie importante de son Traité de physique. M. F. Arago,

dans ses rapports journaliers avec M. Biot, ne tarda pas à apprécier

M. Alphonse Blanc, qui entra à l'Observatoire, et y resta assez

longtemps pour s'approprier une science de plus. Rappelé à Gre

noble, il s'y occupa d'abord d'industrie, puis de beaux-arts, et enfin

aujourd'hui, il achevait de monter iui-même près de Grenoble une

fabrique de compas à la mécanique, lorsque l'annonce de sa candi

dature est venue le surprendre dans sa retraite et au milieu de ses

travaux.

M. CHoLLAT (86,610 voix), officier d'artillerie, est âgé de38 ans.

·Il est né à la Tour-du-Pin (Isère). Il est fils d'un maître-d'hôtel de

cette ville.

Il a commencé sa carrière militaire à l'École Polytechnique et à

l'Ecole d'application de Metz.

En Février, il se trouvait à Lyon. Il fut nommé chef d'état-major

de la garde nationale, à l'organisation de laquelle il concourutpuis

samment. Durant les pénibles événements dont la ville de Lyon a

*été le théâtre, il a montré beaucoup d'énergie et de dévouement.

C'est un chaud républicain, qui partage toutes les idées de la jeu

nesse des écoles dont il a fait partie.

M. CLÉMENT (84,417 voix), avocat à la Courd'appel de Greno

ble, est âgé de 50 ans. Il est né à Grenoble. , , ,

En 1830, après la Révolution de Juillet, qu'il avait appelée de
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tous ses vœux, il fut nommé procureur du roi à Saint-Marcellin.

En 1842, on le destitua brutalement de ses fonctions , qu'il avait

remplies à la complète satisfaction de tous les honnêtes gens. On

frappait ainsi, dans le magistrat, les opinions du citoyen. M. Clé

ment, en effet, a toujours été partisan et apôtre des doctrines dé

mocratiques.

M. REPELLIN (81,936 voix), ancienavoué,avocatàlaCourd'appel

de Grenoble, est âgé de 48 ans. Il est né à Moirans (Isère), d'une

famille denégociants.C'est l'un des rédacteursdu Patriote desAlpes.

Comme avocat et comme écrivain, il a donné de doubles gages

à la cause républicaine. Depuis la Révolution de Février, il a été

nommé commissairedesdépartementsdu Rhône et desBasses-Alpes.

M. DURAND-SAvoYAT (74,432 voix) est âgé de 48 ans. Il estné

à Izeaux (Isère). Son père était cultivateur. Il a suivi la même pro

fession que lui. Après avoir été élève dans les établissements de

fermes-modèle , il est retourné cultiver son patrimoine. C'est un

agronome fort instruit. — L'agriculture lui doit plusieurs vues utiles

et d'incontestables améliorations. Il est estimé de tous ses conci

toyens. – Ses opinions sont franchement démocratiques.

M. RONJAT (Joseph-Antoine-74,858voix), avocat, est âgé de 58

ans. Il est né à Saint-Marcel-des-Ains, le 14 juillet 1790. Il est fils

d'un député de la fédération.

Pendant les premières années de sa jeunesse, M. Ronjat fut em

ployé au cadastre en qualité de géomètre. Il compléta ses études

classiques, fit son droità Grenoble et futreçu avocat en 1816. Tant

qu'il fréquenta l'école de droit, il fut secrétaire du savant Berriat

Saint-Prix. Il quitta cependant deux fois ce professeur pour aller

repousser l'invasion étrangère. Il devint ainsi lieutenant, puis ca

pitaine dans la garde nationale mobilisée, qui se montra si brave

ment aux jours de nos désastres. -

Il a été carbonaro et président de la Vente de Vienne. ll a pris

part à toutes les luttes électorales. Il a signé, en 1820, la protesta

tion contre le double vote. -

Après la Révolution de 1830, on le nomma juge-de-paix de l'un

des cantons de Vienne; il écrivit à M. Dupontde l'Eure qu'il accºPr

tait cette position, quoiqu'elle le forçât à renoncer à uneproſº

lucrative , mais il déclarait vouloir conserver, sur le siége dº§
gistrat, l'indépendance qu'il avait sous larobe d'avocatº Au bout d6



21 mois, M. Bartlie l'avait fait remplacer. On le destitua même

alors des fonctions d'administrateur des hospices, qu'il occupait. :

i'Durant son court exercice, comnie juge-de-paix, il était parvenu

à diminuer les frais de justice de plus d'un tiers, et, chose remar

quable, de tous les jugements qu'il rendit, un seul fut suivi d'un

appel; encore celui qui avait interjeté cet appel s'en désista-t-il

bientôt.

| Il a été impliqué dans le procès d'avril, C'est un de ces patriotes

énergiques qui professent hautement les principes les plus démo
/ cratiques. • ' , . ! ! · , , , , , : ! • ** .. · : .. ) : , ii

# L'élection de M. Ronjat a été vivement combattue au profit d'un

jeune ami de M. Ponsard, le poëte. La muse viennoise, ne pouvant

être réprésentant, voulait se faire représenter à l'Assemblée na

tionale; mais le vieux patriote devait icil'emporter sur les nourris

sons d'Apollon. … | | -- , , ， ， , · · · # ! :#

- · f1 , , ， , , ii : , , , , , , i :: , : , , , , , , / !

º M: RENAUD (58,336 voix), ferblantier, est âgé de 40 ans. Il est

néà Grenoble (Isère), d'une famille d'artisans, comme lui.—Il a été

eiivoyé à la Chambre des représentants par les ouvriers, ses frères,

ses égaux, dont il soutiendra les intérêts, dont til cherchera à

amoindrir les souffrances. Son mandat estsacré : il voudra le rem

plir dignement.

*，

, . "iº : - - - t * , ;, .

e! ! , , ! : | | | | i , JURA, , , , , , , , , i .. ,

, , , ! ! ! " º !, º ;'.

- i M. GREVY (Jules-65,150 voix) est âgé de38ans. IlestnéàMont

sous-Vaudrez. Ses parents sont des cultivateurs homnêtes; et de

mœurs patriarcales. Il a terminé ses études au collége de Poligny,

qui a conservé encore de lui d'excellents souvenirs. Le barreau de

Paris, lors de la révolution de Février, le comptait au nombre de

ses membres les plus consciencieux. ， , , ， ， , , , , r

· Il y était là dans l'élément qui convient le mieuxà sa nature. . T

Pourquoi faut-il que M. Grevy, connu avantageusement au

Palais et chargé de causes de plus en plus importantes, aittre

noncé tout à coup à ses nombreux clients pour accepter de son

ancien confrère, M. Ledru-Rollin, les pénibles et délicates fonc

tions de commissaire du Gouvernement? Une fois qu'il a quitté la

robe d'avocat, nous avons peine à le reconnaître sous son étrange

métamorphose; il est vrai qu'il n'a point existé, depuis Février, de

proconsul plus juste que lui. Il n'a destitué qu'autant qu'il l'a

fallu, et il n'a tiré d'autre bénéfice de ses fonctions ique le
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mandat législatif Espérons au moins qu'il en fera le meilleur

† ossible, dans l'intérét de rordresorial etde la liberté répu
blica : º !， , , ,: t • • • 1 , •: º !º , # , * - t, 1 tº " - · :: , • " • *,

C'est du reste, disons le, ce dont tous ses antécédents nous done

nentla sûre garantie En mêmetemps en effet qu'ilsedistinguait#
barreau, dans les affaires civiles, il prêtait son talent aux démocrates

traduits devant les tribunaux. Il fut le défenseur des accusés

Quignot et Philippet, dans le procès du 12 et 13 mai 1839. Plu

sieurs journaux ont rapporté avec éloge son plaidoyer dans cette

cause politique, Il parlait en effet, dès lors, dans le sens tranché deses convictions, dont il n'a jamais dévié. º . " , ts "

, En Juillet 1830, il prit† comme tant d'autres de ses amis,

aux efforts du peuple contre l'absolutisme. Plusieurs de ses com

pagnons, qui entrèrent avec lui dans la caserne de Babylone pour

s'en emparer, furent décorés de la croix de Juillet; il contribua de

tous ses efforts pour la leur faire obtenir; mais il négligea, quant à
lui,son droit à cet honneur,† méritait autant que qui que ce fût.

· Sous la monarchie comme sous la nouvelle république de 18'i8,

il n'a voulu accepter aucun emploi, sa règle de conduite étant dè

† toujours toute son indépendance. A l'Assemblée Natio
n , il siége à l'extrême gauche, à côté de M. Vaulabelle !

" La démocratie peut le compter comme run de ses défenseurs les

plus désintéressés - · | · ** · • , * | ， - | - | · | e

· M. CoRDIER (Joseph-58,808voix), ancien inspecteur division
naire des† embre du conseil général du Jura,'

chevalier de la Légion-d'Honfieur, décoré du Lion Néerlandais, est

né à Orgelet (Jura), le 15 août 1775. " , | .

Il est fils d'un conseiller au bailliage d'Orgelet.º | | |

· Après avoir fait ses études au coïége de Dijon, où il venait d

remporter le premier prix de philosophie, M. Cordier fut enlevé à
ses#º par la tourmente révolutionnaire et la réquisition de

1793. | | | | | | | ·

Sous les drapeaux, il continua cependant l'étude des mathéma

tiques; et, avec l'autorisation du Comité de salut public, il subitle

examens de† Polytechnique. Il se tira de cette épreuve de la'

manière la plus honorable. , , , , , ,

Il fut admis, en 1799, dans l'administration des ponts et chaussées

et fut nommé, l'année suivante, avec trois élèves de la même prº,
motion que lui, ingénieur† commencer les†
vaux d'ouverture de cette route fameuse, au moyen de laquelle le

CA>
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génie du Premier Consul voulait relier le Piémont à la France.

Chargé spécialement de la direction des opérations à faire dans la

vallée de Ganter, son courage et son habileté vinrent à bout des

dangers et des difficultés. \

Le plus beau des cinquante ponts qui traversaient la route du

Simplon fut construit par lui.

Ce savant ingénieur fut encore chargé d'ouvrir, dans le Valais,

une autre route, qui devait être la continuation de celle du Sim

lon.
p Après l'achèvement de ces travaux importants, qui le firent re

marquer, il rentra en France et fut attaché au canal de St-Quentin.

Ensuite, on lui confia le service de l'arrondissement de Pontoise,

où il conçut immédiatement et fit adopter par le gouvernement le

projet du pont de Maisons-sur-Seine.

Mais, appelé peu de mois après aux fonctions d'ingénieur en

chef par un décret de l'Empereur, cet avancement l'empêcha

d'achever ce pont, qui ne fut terminé qu'en 1822, sous la direction

d'un de ses anciens condisciples, M. Polonceau, ingénieur égale

ment distingué.

En 1812, le Gouvernement nomma M. Cordier ingénieur en

chef du département du Nord. Nous ne suivrons pas cet habile

ingénieur dans ce poste important, où il mit à profit les observations

qu'il avait faites lors de ses voyages en Hollande et en Angleterre

Il publia bientôt son Histoire de la navigation et particulière

ment de celle de France et d'Angleterre, œuvre d'un vrai savant,

d'un profond penseur.

Le canal de la Sensée, qui joint la Scarpe à l'Escaut, terminé en

deux campagnes (1818 et 1819) ; l'adoption par le gouvernement

d'autres projets de M. Cordier, tels que les canaux de Roubaix à

Lille, de la Sambre à l'Oise, et de la Sambre à l'Escaut; l'applica

tion de ses plans de navigation à l'amélioration des canaux de la

Sambre à l'Escaut, de Colme, Bourbourg, et quelques autres;

enfin l'enlèvement d'un banc de sable qui obstruait le port de Dun

kerque, sont autant de travaux remarquables dont M. Cordier

trouva la récompense dans sa nomination au grade d'inspecteur

divisionnaire.

La vie de M. Cordier, comme publiciste et comme homme poli

tique, n'a pas été moins bien remplie.

En 1827, il fut envoyé, pour la première fois, à la Chambre des

députés, par le collége électoral de Lons-le-Saulnier.

Il se plaça tout d'abord sur les bancs de l'opposition,
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En 1830, M. Cordier fut réélu.

En 1831, il devint membre du conseil général du Jura.

Constamment réélu aux élections suivantes, il n'a cessé de faire

partie de la Chambre que lorsque larévolution de Février est venue

briser son mandat.

Il a fait partie de nombreuses commissions, rédigé plusieurs rap

ports et souvent parlé à la tribune.

Caractère ferme et indépendant, M. Cordier a toujours voté pour

le bien du pays et en député qui veut que la France conserve le

premier rang parmi les nations.

Homme de science avant tout, M. Cordier est cependant aussi

un écrivain correct, brillant parfois, et toujours lucide.

Il a publié successivement une Histoire de la navigation inté

rieure de France, des Essais sur la construction des routes et

ponts suspendus et des Mémoires sur l'industrie et l'agriculture,

un ouvrage ayant pour titre : Considérations générales sur la

législation des travaux publics, et une multitude de mémoires

importants.

Enfin il a traité dans les journaux les plus graves questions poli

tiques dont la France se soit préoccupée, telles que celles de l'Al

gérie, de l'émancipation de l'Irlande, de la suppression du mono

pole universitaire, etc., etc.

M. CHEvAssU (41,443 voix), âgé de 38 ans, est né à Poligny.

Son père exerça longtemps et honorablement les fonctions de

notaire. La probité de cet officier ministériel et sa sollicitude pour

les classes pauvres étaient connues de tout le monde. Le fils fut

notaire aussi; mais il renonça bientôt à cette profession. Il a dirigé

le bureau de bienfaisance de sa petite ville, et a montré pour

l'infortune un dévouement tout paternel. Il est également devenu

membre du Conseil général de son département.

La révolution de Février l'a trouvé parfaitement préparé à se

dévouer de plus en plus au bien-être du peuple, qu'il cherchera

toujours à développer dans les conditions de l'ordre, de la liberté

et de la justice.

Un seul trait de sa vie sociale suffit pour faire apprécier son ca

ractère et ses sentiments. En 1847, lors de la disette, M. Chevassu,

avec l'autorisation de la ville, s'offrit spontanément pour aller à

Lyon, à ses frais, acheter des farines pour être distribuées aux

pauvres.

A cedévouementil ajouta celuide sacrifier cinqou six heure* Pº*

---7---- -- • rº -
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our de son temps, pendantplusieurs mois, à distribuer, faire peser,## lus souvent peser ! i-même ces#,# lle de

oligny. º . * " ' " º º º " :

' sa muahce politique est celle d'une république modérée, sans

arrière-pensée de réaction. .. , "
| i - * , , : , ſi tt ººº ºº , º ºi : ºr ii , , , 316l # i

M. vALETTE (38,560 voix) est âgé de 39 ans. Il est né à

salins; et l'on peut dire qu'il ne fut pas bercé sur les genoux d'une
duchesse. C'est un ènfant du peuple ; mais un† sous

le rapport de l'esprit et de l'intelligence. Il n'a pas† y

prendre une part active, à notre glorieuse Révolution dè 1850;il a

fait des barricades† défendues en soldat couragélix: Ar

avoir terminé son droit d'une manière brillante, M. Valette préféra

âux agitations du Palais le calme recueilli de l'enseignement. II

obtint une chaire de professeur à l'école de Droit de Paris, à'un

où les stagiaires débutent† devant une cour d'assises.

C'est un professeur très-distingué Il a composé des ouvra

estimés et qui lui assignent un rang éminent† les juriscon

sultes de l'époque. Nous ne pouvons passer ici sous silence son

traité intitulé : De l'effet ordinaire de† en matière

de priviléges sur les immeubles. M. valette a été nommé par le

Gouvernement provisoire membre de la commlssion présidéè par

M. Martin (de Strasbourg), et qui a pour but la réorganisation de
- - , # • #:

la magistrature. .' º º • - -- ! -

" C'est un fervent républicain, il sera fidèle à la démocratie. i *
· · · · · · · · · · · · • · - · · , ( ' ' ' : , : ， . ' ; ,ti

" M. TAMIsIER (36,204 voix), ancien élève de l'École Polytechni

que, capitaine d'artillerie, est âgéde 40 ans; il est né à Lons-le-saul

nier. Son père, connu par ses opinions libérales sous la Restaura

tion, devint maire de cette ville après la Révolution de Juillet, qu'il

avait appelée de tous ses vœux. Le fils, élevé dans les idées géné

reuses de la démocratie, n'a point résisté aux tendances de sa pre

mière éducation. º º " | | | | | | | | |

" Il ne doit son avancement qu'à son droit. : º ' º #

ll a un esprit vif, une voix forte et vibrante, des convictions

énergiques, une instruction aussi variée que solide; c'est, en outre,
un homme d'un courage à toute épreuve. . " " " " " !

# Il est décoré de Juiilet et de la Légion d'Honneur. Il est auteur
de plusieurs inventions qui ont été appliquées aux armés portativ

etautres. Professeur pendant cinq ans à l'Ecolenormale de tir, il coni

tribua lui-même à fonder§pu rendre à la

i* • ' } - l : .
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|

République de grandsservices, si on ne l'eûtpas désorganisé aprèsla

Révolution de Février. C'est lui qui est l'auteur de toutes les théo

ries de tir à l'usage de l'armée, notamment desſinstructions de tir

usitées dans l'infanterie et dans les bataillons de chasseurs à piedl

ll a, sur ce sujet, adressé au ministère de la guerre un très-grand

nombre de mémoires et de rapports précieux " , , , , - t1 !

.Au moment de la Révolution de Février, il setrouvait à Vincennes

avec son régiment. On lui confie la mission difficile de mener à

Paris des caissons d'artillerie. Quelques-uns de ces caissons avaient

déjà franchi le pont-levis, quand survinrent à l'improviste les héros

des barricades, les mains noires de poudre, armés de diſſérentes

manières et poussant des cris confus. Cette foule, après avoir brisé

un trônesur la place de la Bastille, s'imagine que toutes les bar

rières doivent tomber devant sa volonté, et se prépare déjà à

l'attaque. M. Tamisier.monte sur un des caissons, harangue cette

multitude furieusé, comprime ses bruyants murmures, la subjugue

par le calme et l'énergie de son attitude. Elle se rend docilément

aux injonctions du capitaine, et vient sous sa conduite proclamer la

République à l'Hôtel-de-Ville. .. ie l º º º º , , ) . ::

• Qui devinerait sous cet homme si pratique une imagination de

poëte ?i cependaiit M. Tamisier est poëte jusqu'à faire regretter

qu'en lui le nourrisson des muses soit absorbé par le guerrier et

l'homme politique. Son.éloquente persuasion avait arrêté une col

lision sanglante entre la troupe et le peuple. Il parvint à amener

cette foule jusqu'à l'enthousiasme. C'est en le portant en triomphe

qu'elle vint à l'Hôtel-de-Ville avec lui. Là, après l'avoir de nouveau

haranguée, il voulut se soustraire aux ovations du peuple pour aller

embrasser ses amis de la Démocratie pacifique; mais il fut suivi

par ce peuple avide d'émotion, au milieu de chants patriotiques

et des cris mille fois répétés : Vivent les amis du peuple ! vive

Tamisier ! , etc., etc. Ce ne fut qu'à grand'peine qu'il put se

séparer de ceux dont il venait d'exciter ainsi tous les généreux
sentiments. , , , i i º · · , , , °: • • • , :

， ， "r · · , p . ! · · · , : , , - : ' | , , * , • ' . * !

, M. HUOT(Césaire-34,033voix)estné à Pierre-Fontaine (Doubs),

le 4 février 1814.Son père quitta un jour de modestes fonctions

d'instituteur pourvenir se fixer à Dôle. C'est là que le jeune Huot

fitses études. Un de ses oncles, curé fort riche, l'institua son léga

taire universl, sous la condition qu'il entrerait immédiatement au

séminaire. Le jeune homme renonça à cette fortune et se rendit à

Dijon pour y remplir une place de professeur dans un pensioniiat
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Il prit sa première inscription de droit, quoiqu'il eûtdix heures par

jour à consacrer à l'enseignement.

A ses examens, le célèbre Proud'hon lui décerna publiquement

des éloges. -

C'est ainsi qu'il est devenu un avocat distingué. -

En politique, ce n'est point un républicain de la veille; mais il

est républicain du lendemain.Nous verrons lequel vaut le mieux.

• M. GRÉA (32,134 voix) est né àLons-le-Saulnier.Son âge (60 ans)

le met à l'abri des entraînements de la jeunesse et des illusions dont

elle peut se nourrir. -

Il jouit d'une immense fortune qu'il administre lui-même.,

Il a été élu trois fois député sous l'ancien régime, et trois fois

il est resté fidèle à ses convictions politiques dansles rangs de l'op

position. C'est donc un honorable caractère.

Nous avons scruté avec soin toutes les feuilles du Moniteur uni

versel depuis 1830, afin de pouvoir apprécier M. Gréa en pleine

connaissance de cause; mais nous n'avons trouvé aucun discours

de lui. Ce député n'est donc point orateur, quoique avocat. 4

Les uns affirment que M. Gréa est haï, détesté dans son petit

village de Rotaliers, où il habite un château magnifique; ils ajoutent

même que les pauvres sont soigneusement écartés de cet asile de

luxe et d'opulence. D'autres, au contraire, prétendent qu'il tend

une main secourable aux malheureux, qui tous trouvent auprès de

lui un facile accès; qu'il est admirablementsecondé dans ses œuvres

de bienfaisance par une femme aussi religieuse que charitable.

Quant à nous, nous savons parfaitement que ces derniers seuls

rendent hommage à la vérité. Nous tenons de source certaine que

M. Gréa, rentré dans la vie privée, sans ambition, sans faste, sans

orgueil, sans croix à la boutonnière, s'est toujours efforcé de ré

pandre autour de lui tous les bienfaits possibles. La manière

admirable dont il sait accomplir ses bonnes actions a pu seule en

laisser ignorer une grande partie. ll a pratiqué le précepte de l'E-

vangile, disant : « Quand vous donnez l'aumône, que votre main

« gauche ne sache pas ce que fait votre main droite. » Que de ma

lades pauvres dont il fut la sainte providence ! que de secours par

lui aussi spontanément que délicatement offerts à l'indigence hon

teuse ! que de services rendus à toute sorte de personnes qui se

† heureuses de lui en témoigner jusqu'ici leur reconnais

3aIlC0 ! , "

Il avait refusé la candidature à l'Assemblée nationale, et ce
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n'est qu'au dernier moment qu'il a cédé aux instances de ses amis,

, en faisant une profession de foi.

lln'est pas indifférent d'ajouter ici que M. Gréa se proclamel'ami

de M. Dupont (de l'Eure), et que M. Dupont de l'Eure tient à se

reconnaître le sien. -

M. JoBEz (Alphonse-31,715 voix) estné en 1813, le 1" août,

dans le département du Jura. -

º Après avoir terminé son cours de droit, au lieu d'embrasser la

profession d'avocat il tourna ses vues du côté de l'agriculture, et est

devenu maître de forges. Dans cette profession, il a cherché cons

tamment à améliorer le sort des travailleurs, et plusieurs familles

durent leur bien-être à son industrie. Son père a laissé dans le

département les plus beaux souvenirs. Un hospice de bienfaisance,

créé dans la petite ville de Morée, fait bénir le nom de Jobez par

tous les amis de l'humanité. Les habitants de Lons-le-Saulnier ont

avec justice reporté sur le fils l'estime et l'affection dont ils ont

entouré le père, qu'ils ont nommé plusieurs fois leur représentant,

et qui, sous la Restauration a été au nombre des députés appelés

le groupe des Indépendants. A peine âgé de 25 ans, M. Alphonse

Jobez était membre du Conseil général d'un département qui a pro

duit des hommes distingués en tout genre. Son intelligence et son

expérience des affaires éclaireront les discussions des bureaux.

' M. Jobez a déjà fait, d'ailleurs, son apprentissage de législateur.

ll a été député sous le règne de Louis-Philippe. -

' ll sera digne, en tout, de la réputation de son père. ''

Le père est mort d'une manière terriblement dramatique. Il re

Venait à cheval de Poligny à Lons-le-Saulnier. Tout-à-coup son

cheval prend le mors aux dents et s'emporte d'une façon effrayante.

Le cavalier, ne pouvant le maîtriser, cherche seulementàle diriger ;

il y parvint heureusement. Il a pu traverser sans malheur jusqu'aux

rues de Lons-le-Saulnier et arriver devant sa propre maison. Mais

l'ardeur frénétique du coursier est loin d'être modérée : l'impétueux

animal, continuant à bondir sans voir aucun obstacle, se précipite

de toute la violence de sa course contre le mur de la maison. Le

cavalier et le coursier furent tués raides d'un même coup. Tous les

cœurs furent brisés de douleur à la nouvelle de cet affreux événe

ment, et de longs regrets ont suivi M. Jobez dans la tombe. .

* • * : - • • • * • . · · ,

u • • ! · · · · · · · · · · • · · · · · · · · !
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, LANDEs " ,
* ' , r . | | r | º ' : , , , !

- - , * | | -- . , , - i - - . - º º · · !

M. LEFRANC (Victor), avocat et commissaire du gouvernementest né à Garsin (Basses-Pyrénées), le.2 mars 1809. - - - • • •

Il jouit à Mont-de-Marsan et dans le département des Landes

de la réputation d'un excellent avoca de cour d'assises.Il a en eſ

ole facile et sait faire mouvoir avec habileté tous les ressorts

le l'éloquence; dans sa houche, la pitié et l'indignation trouvent

toujours de nouveaux accents pour attendrir et convaincre les !
juges. C'est un homme de cœur et d'intelligence. . · 2 : .

# d'ailleurs un† très-honnête et très-modéré, qui, .

dans le cours de son administration de deux mois, a eu le talen |

| rallier au système nouveau toutes les opinions libérales qui

partagent le département des Landes. Les légitimistes eux-mêmes ,

i ont donné leurs suffrages. .. | . . , . | ----- -

· M. Lefranc travaillera avec intelligence à assurer la stabilité du

gouvernement républicain. , , , , , , , , , ,

, Il fut élevé à Aire, arrondissement de Saint-Sever, département

des Landes, dans une† célèbre, dirigée par des prètres : il be

y compléta toutes ses études. Mais, loin d'y subir le jong d'une ，

discipline servile, il comprit, jeuné, que la noblesse de l'homme .

était dans l'exercice et la jouissance d'une véritable indépendance; t
que, s'émanciper à cet égard, c'était obéir à un instinct naturel§
accomplir envers soi-même un devoir.Aussi lutta-t-il, à partir de

ce moment, contre toutes tendances contraires, et se ſit-il même

-

é|

V

un nom, sous ce rapport, parmi ses condisciples, , , , , ,

, Riche d'instruction, de science, d'idées grandes et généreuses, .

il alla à Paris faire son droit, se dislingua encore par de bril .

· lants examens, et il fut déclaré licencié en quelque sorte par ,

acclamation, tant sa mémoire, sa facilité et sa logique lui servi

rent dans cette épreuve. ll vint ensuite faire son stage au barreau

de Mont-de-Marsan, où il établit sa résidence et où il s'est depuis

marié. Son nom comme jurisconsulte, et sous tous les autres |

rapports, y est en grande vénération, et il n'est pas de causes ,

célèbres dans le pays qu'il ne soit chargé de§ Il fut .

l'avocat des Vergers devant la Cour d'assises des Landes,, des .
accusés de Toulouse dans l'affaire du recensement, des Achille |

Marrast contre les juges d'Orthès, devant la Cour royale de

Pau, etc., etc. La renommée de M. Victor Lefranc tient surtout à

|

|
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la lucidité avec laquelle il expose et suit tous les débats d'ane

affaire, à l'art aVec lequel il en dépouille, tous les faits inutiles, et

à son admirable talent d'en résumer ceux qui en constituent le

fond et l'ensemble; ajoutons à tout cela que sa voix est puissante

et sonore,, que son maintien est en général noble et distingué, et

son geste, d'ordinaire, très-convenable et très-expressif. ,

, M. Victor Lefranc s'est fait connaitre avantageusement par des

mémoires spéciaux et des rapports lumineux sur diverses questions

d'un haut intérêt. On cite surtout de lui un Traité sur l'éducation

agricole présenté à la Société d'agriculture des Landes, dont il est

membre; plusieurs travaux envoyés à la Société littérairg de Pau ;

| deux rapports fort étendus, l'un sur le recensement, l'autre sur

- les publier. : . : . · · · · · · · · · · | · · , ·

la question des chemins de fer, au sein du conseil municipal de

Mont-de-Marsan, dontil est depuis longtemps membre, , , , ，

: Dès 1841, il a publié une profession de foi où il demandait que

l'on décrétât l'incompatibilité des fonctions publiques avec le man

dat de député, l'abolition du çens d'éligibilité, le salaire des dé

putés et le vote au chef-lieu. * 1 # ! ..' * • • " • · · · :: . -

: lls'est placé, à l'Assemblée nationale, sur les bancs de la gauche.

M. Victor Lefranc est fils d'un père fort estimable, mais qui n'a

occupé aucune fonction publique. On se souvient d'ailleurs du

rôle honorable qu'a joué au sein de la Convention Jean-Baptiste

Lefranc, oncle paternel de celui qui nons occupe, Dévoué au parii

des Girondins, il en a partagé toutes les gloires comme tous les

périls. Il est du nombre de ceux qui ont voté le sursis, puis la

détention de Louis XVI jusqu'à la paix. Il échappa par miracle aux

horreurs de 93. L'Empereur en fit plus tard un procureur impé

rial à Mont-de-Marsan. Il légua en mourant à son neveu Victor des

pièces et des mémoires très-curieux touchant la Convention et les

scènes les plus dramatiques de la Révolution. Ces documents se

ront un jour fort recherchés, si celui qui les possède se décide à

: M. BASTIAT (Frédéric) est né à Bayonne, en l'an Ix de la Répu

s blique. Il a vécu retiré dans une petite ville des Landes, jusqu'en

1844. Régulièrement porté aux élections, depuis 1830, par le parti

†º, il était régulièrement repoussé par les électeurs pri

vilégiés. · · · · · : · · _. · · · · · .. • ' . '

M. Bastiat appartient à l'école américaine. Il ne paraitpas croire

qu'on puisse utilement† que la Sécur

fité, à la Loi autre chose que la Justice, Il a ſoi dans l'Assºººººi
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mais il la veut libre et volontaire. Sous ce rapport il est appelé

à soutenir des luttes fréquentes contre les diverses écoles socia

listes. ,^,

En 1844, M. Bastiat a publié un livre intitulé : CoBDEN ET LA

LIGUE. Ce livre révéla au continent étonné le grand mouvement

économique et démocratique qui agitait alors l'Angleterre, qui a fait

triompher dans le royaume uni le principe de la liberté commer- |

ciale, et qui se terminera par l'affranchissement des colonies an
glaises. *• -

M. Bastiat est aussil'auteur des SoPHISMES ÉCONOMIQUES.

Avant la Révolution de Février, il faisait à la jeunesse des écoles

un cours gratuit d'Economie sociale.

M. TURPIN (Etienne-Louis-Mathieu-Numa), propriétaire, maire |

de St-Julien, membre du Conseil général des Landes depuis 1834,

licencié en droit, juge suppléant.

M. Turpin, né à St-Julien, département des Landes, le 10 prai

rial an X, avait pour père un officier supérieur d'artillerie dont

le nom est inscrit dans les fastes glorieux de la République et de

l'Empire.

Ce représentant est un ardent républicain de la veille. Dès 1818

il faisait partie de l'association des Carbonari, et, depuis cette

époque, il a persisté dans toutes ses opinions, fermant avec la plus

grande opiniâtreté ses oreilles aux avances de toutesles administra
tions qui se sont succédées depuis 1833. . • l } ' •

M. DUCLERC (Eugène) est né à Bagnères-de-Bigorre en 1812.

Il a fait ses humanités aux colléges de Dax et de Saint-Sever; sa

philosophie au collége Bourbon. ' .

Ses études terminées, il a lutté péniblement contre la misère. En

1836, il entra comme correcteur d'épreuves aujournal le Bon Sens,

Au bout d'un mois il en devint rédacteur. Il y resta jusqu'en 1838. |

En 1837, il eut le chagrin de perdre un mère qu'il adorait, au

moment où, par un travail de tous les instants, il commençait à lui

procurer une existence paisible, aisée.

En 1838, M. Duclerc devint l'un des rédacteurs de la Revue du

Progrès, où il publia des articles remarquables. De 1839 à 1840,

il composa un dictionnaire politique. En 1840, il entra au National,

où il resta jusqu'en 1846. En 1842, il publia une brochure sur la

Régence. Il traita, dans le National, diverses questions politiques,

les questions d'économie politique, de finances, la question des
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themins de fer, etc. En 1846 il commença, avec Garnier-Pagès,

une Histoire de la politique financière de la France (concordance

des questions politiques et financières), depuis Henri IV jusqu'à

nos jours. -

Le 25 février 1848, il fut nommé adjoint au maire de Paris; il

exerça ces fonctions jusqu'au 7 mars, c'est-à-dire pendant les gran

des difficultés des premiers jours de la Révolution. Le 7 mars il de

vint sous-secrétaire d'Etat aux finances, et le 10 mai, ministre des

finanCeS.

Tous ceux, sans exception, qui connaissent ce jeune homme, s'ac

cordent à dire que la bonté de son cœur égale son intelligence.

M. Eugène Duclerc est d'une taille moyenne, d'une constitution

frêle et délicate; sa physionomie est douce et agréable. La nuance

blonde de ses cheveux et de sa barbe lui donne un grand air dejeu

nesse, et la souplesse de ses formes, jointe à la délicatesse de ses

traits naturellement expressifs, imprime à toute sa personne un

véritable caractère de distinction. Il a vécu dans l'intimité de M.Louis

Blanc. Ce n'est pas ici le lieu de discuter son mérite comme financier

et son talent comme ministre.

M. MARRAST (François), propriétaire, est âgé de 55 ans. Il est

né à Sassenay; il n'est pas de la dynastie des Marrast du National.

C'est un caractère aussi modeste qu'honorable ; il s'était jusqu'à

présent tenu constamment à l'écart. Dans sa jeunesse, un goût dé

cidé pour les voyages l'avait poussé à visiter les pays étrangers. Il

a séjourné longtemps en Amérique et a très-attentivement étudié les

mœurs et la législation de ce pays, aujourd'hui si intéressant pour la

France.

Il est républicain comme on l'est en Amérique.

M. DUPRAT (Pascal) est âgé de 36 ans. Il est né dans le dépar

tement des Landes, à Hagetmau.

Rédacteur en chef de la Revue indépendante, les opinions de

M. Duprat se sont formulées depuis longtemps au grand jour de la

publicité. C'est un des avocats les plus éclairés de la question so

cialiste, l'ami de George Sand et de Pierre Leroux. Mais des prin

cipes de son école il n'adopte que l'essence, et, sur les détails d'ap

plication, il a l'honneur de différer essentiellement de ses collabo

rateurs. Pascal Duprat est une intelligence remarquable, une har

monieuse et brillante organisation.

Il n'eût pas été convenable que l'élaboration d'une constitutien

14
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se fit sans lui. Le vote de l'Assemblée nationale l'a appelé à appor

ter, dans les discussions de la commission chargée de préparer les

bases du nouveau droit public de la France, le tribut des idées

neuves et hardies qu'il professe.

Élevé dans un collége communal dirigé par des prêtres, puis long

#emps livré à ses ressources, sa carrière est une nouvelle preuve de

ce que peuvent le talent mûri par le travail et l'indépendance du

caractère.

En 1840, nous le trouvons professeur d'histoire au collége d'Al

ger, et c'est là sans doute qu'il prépara les matériaux d'une Histoire

de l'Algérie, dont les premiers volumes ont paru chez Labitte. Plus

tard, abandonnant une carrière sans avenir, M. Duprat revient à

Paris, rédige la Réforme, et successivement plusieurs Revues, en

tre autres la Revue Indépendante, dont il est aujourd'hui proprié

1ail'€. -

Le 24 Février, ce fut lui, dit-on, qui, à l'Hôtel-de-Ville, fit le pre

mier entendre le cri de vive la République! Dès le lendemain, un

journal nouveau, le Peuple constituant, paraissait sous son nom et

celui de Lamennais, qui en est depuis resté seul rédacteur.

M. DE DAMPIERRE (Élie), propriétaire, est âgé de 35 ans.

Il est né au château du Jaumon (Landes), en septembre 1813.

† le fils d'un pair de France de la nomination de Char

eS X. -
:-

M. de Dampierre, après avoirétudié le droit, a fait de nombreux

voyages pour connaître les mœurs et les institutions des pays

VOlSlIlS. -
-

En 1836, il se présenta aux élections des Landes, en concur

rence avec un candidat ministériel; et voici ce qu'il dit alors à ceux
dont il sollicitait le suffrage. » Je proclame de toute l'énergie de

« mon âme, que les monarchies n'ont plus de vie en dehors des

« institutions les plus larges et les plus libérales. Hommenouveau,!

« ce sont des idées nouvelles que je défendrai, et mon drapeau

« sera celui, non pas d'un parti, mais celui de tous ceux qui veu

« lent le bonheur et la gloire de la France. Je veux une plus

« grande part faite à la liberté de la pensée et de la conscience ;

« la participation de toutes les classes aux droits d'élection. Le but,

6( le seul but de mes chaleureuses convictions, c'est la patrie, ses

« institutions conquises, ses droits imprescriptibles, son auréole

« de gloire et de puissance, et par-dessus tout la volonté de ses

« enfants, leur Volonté libre et non leur volonté corrompue. »
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M. de Dampierre échoua alors avec une honorable minorité, que

lui valurent ses sentiments libéraux bienconnus et si bien exprimés.

M. de Dampierre avait encore quelques tendances légitimistes,

quand il ne croyait pas à la possibilité de la forme républicaine;

mais il a accueilli avec enthousiasme la Révolution de Février.

· LOIRE.

M. ALCOCK (86,336 voix) est âgé de 55 ans. Il est procureur

général à Lyon. ' -

Ce n'est point un homme nouveau; il a donné des gages à la

cause de la démocratie comme député de l'opposition. Aux précé

dentes législatures, sa candidature électorale avait échoué. La

République de Février ne pouvait l'oublier. Le jour où elle a été

proclamée, il était conseiller à la Cour de Lyon. Il fut immédiate

ment mis à la tête du parquet de cette cour. Dans les troubles qui

ont agité le chef-lieu du département du Rhône, il s'est montré à la

fois conciliant et énergique. C'est un magistrat instruit, dévoué à

son pays, et très-capable de concourir à la fondation de l'ordre nou

V6:3Ul, -

M. CHAvAssIEU (85,412 voix) est âgé de 35 ans. Il est né à

Montbrison. Ses principes libéraux étaient depuis longtemps con

nus, lorsque la nouvelle de la Révolution de Février parvint au chef

lieu du département de la Loire, et qu'il fallut remanier l'adminis

tration municipale. Il fut immédiatement appelé aux fonctions de

maire, Il s'en est rendu digne, en maintenant l'ordre dans la cité et

en conciliant les esprits au gouvernement nouveau.

M. BAUNE (70,160 voix) est âgé de 48ans. Il estnéà Montbrison.

Ancien élève de l'Ecole de St-Etienne, il renonça à la carrière

d'ingénieur qu'il voulait d'abord suivre et se livra à celle de la po

litique et des lettres; il est en effet devenu un publiciste laborieux,

dont l'enthousiasme a guidé la plume. C'est un des condamnés

d'avril et un des rédacteurs de la Réforme. Après avoir combattu en

Février, il fut envoyé dans son département, où il s'efforça, par une

administration sage et active, de prévenir les maux de l'anarchie,

M. VILLAINE (49,410 voix) est âgé de 48 ans, Il est maire de

Roanne, où il est né. Sa famille est fort nombreuse et très-influente.

Il a beaucoup d'amis. Il jouit d'une confiance et d'une estime mé°
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ritées. Son passé n'a révélé à aucune époque un vif enthousiasme

pour le gouvernement républicain,

M. VERPILLEUX (47,660 voix) est âgé de 45 ans. Il est né dans

le département de la Loire.

C'est le fils d'un ouvrier qui a commencé lui-même par être ou

vrier. Par son intelligence et sa bonne conduite, il a su se faire une

bonne position dans la société. On le cite comme un mécanicien

distingué. Il a fait des travaux vraiment remarquables. Il n'a d'ail

leurs jamais perdu et ne perdra jamais de vue les intérêts du

peuple, des derniers rangs duquel il a eu l'honneur de sortir.

M. BERNARD (Martin-li7,066 voix) est âgé de 40 ans. Il est né

à Montbrison. Il a, comme M, Verpilleux, l'honneur d'être sorti

de la classe ouvrière et d'être ouvrier lui-même.

C'est d'ailleurs un athlète, depuis longtemps célèbre, des luttes

démocratiques. Il a beaucoup combattu, il a beaucoup souffert

pour la cause qu'il voit triompher aujourd'hui. Il a rendu témoi

gnage à la foi républicaine devant les assises, devant la Cour des

pairs et dans les prisons. C'est un condamné d'avril. Après Février

il a été investi des fonctions de commissaire du gouvernement dans

les départements de la Loire, du Rhône, de l'Ardèche et de la

Haute-Loire. Son énergie a plus d'une fois été utile aux autorités

locales qu'il devait diriger et soutenir.

| Son père, Charles Laurent Bernard, était imprimeur-libraire à

Montbrison. Il le quitta pour venir, à Paris, en 1826, exercer sa

rofessIon de compositeur d'imprimerie. La révolution de 1830 le

† dans la vie politique. Il commença à s'occuper des idées sociales

qui commençaient à se produire alors. Il fut un des défenseurs des

accusés d'avril 1834, rédigea plusieurs articles dans la Revue répu

blicaine, et enſin, jusqu'en 1839, prit part à presque toutes

les conspirations qui eurent lieu contre le gouvernement de

Juillet. Il était un des trois chefs de l'affaire du 12 mai 1839; il fut

† quelque temps après, condamné à la déportation et envoyé au

ont-Saint-Michèl, puis à Doullens, où il resta 9 ans. La Révo

lution de 1848 vint ouvrir les portes de sa prison.

En dernier lieu, il a été chargé de l'administration du départe

ment du Rhône, ou pour mieux dire de la ville de Lyon, dans la

quelle il réside encore,

| M.PoINT (47,410 vois) est êgé de 48 ans, Il est né dans l'ar
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rondissement de Saint-Étienne, le 4 novembre 1809, d'une famil

de cultivateurs, qui a fourni plusieurs officiers ministériels, I

remplit depuis 1838 les fonctions de juge à St-Etienne, où il

est fort estimé. ll a† appartenu à l'opposition de gauche.

Mais, avant Février 18l18, il n'avait jamais songé que la France

pût redevenir républicaine. - |

M. FOURNEYRON (Benoist — 41,833 voix) est né à St-Etienne

(Loire), le 10 brumaire an XI. Son père était géomètre.

Admis en vertu d'une dispense d'âge à l'école des mines de St

Etienne, en 1817, il s'y distingua de telle façon qu'il fut bientôt

appelé à remplacer le professeur de mathématiques, alors qu'il

n'était encore qu'élève. En 1819, en sortant de cette école, il fut

attaché aux mines du Creuzot. Depuis cette époque, ses travaux

sont nombreux et remarquables. Nous devons citer notamment ses

études sur l'établissement des forges d'Alais, son avant-projet du

chemin de fer de St-Etienne à la Loire, la construction d'importants

établissements métallurgiques, de divers moteurs hydrauliques,

ses turbines hydrauliques surtout, auxquelles il a donné son nom

et qui ont enfin remporté, en 1834, ce prix de 6,000 fr. vainement

mis au concours, chaque année, depuis 1825. -

, En 1839, M. Fourneyron fut décoré de la croix de la Légion

d'Honneur, etil obtint une médaille d'or à l'exposition des produits

de l'industrie, pour les grandes et nombreuses applications de ses

turbines en France et à l'étranger. # ! * ! • •

Délégué par la ville de St-Etienne pour combattre, sons l'ancien

gouvernement, les efforts de la Compagnie des mines de la Loire,

dont le but semblait être la constitution en monopole des exploita

tions des mines de houille du bassin de St-Etienne et de Rive-de

Gier, il a soutenu sa cause avec Vigueur et talent, dans de nom

breux écrits. -

Il est chef de bataillon dans la 2" légion de la garde nationale de

Paris, depuis 1847,

Il a été l'un des douze candidats parmi lesquels M. Duchâtel fut

obligé,† temps avant la Révolution de Février, de choisir

un maire du 2° arrondissement. . , !

M. CALLET (Pierre-Auguste-41,607 voix) est né le 27 octo

bre 1812, à Saint-Étienne (Loire), de parents pauvres, quoique

appartenant à ce qu'on appelle la classe moyenne. .
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Il vint à Paris à 19 ans, et il fut associé jusqu'en 1840 à la rédac

tion de la Gazette de Frdnce. , . -

Des principes de ce journal, il n'avait adopté, défendu que le

principe du suffrage universel. -- - -

Il est auteur d'Aymé Vera, roman en 3 volumes, attribué à

M. Scott. C'est aussi l'un des principaux collaborateurs, avec

MM. Cormenin et Buchez, de l'Encyclopédie du XIX* siècle (ar

ticles de philosophie etde morale). Il a en outre écrit dans les revues

sous différents pseudonymes. -

Il a toujours voulu la république par le suffrage universel et

direct, parce qu'il a vu dans le gouvernement républicain ainsi

fondé l'instrument le plus énergique du progrès, la seule condition

de la liberté, la seule garantie de l'ordre moral et de.l'ordre maté

riel. Il est partisan de toutes les réformes compatibles avec la jus

tice; mais il croit qu'on n'arrive jamais au bien absolu, qu'on ne

réalise le progrès que petit à petit, par une marche lente et inces

sante. C'est la condition de la perfectibilité indéfinie de la nature

humaine.

Telles sont les opinions du citoyen Callet, telles qu'il les déve

loppe et défend chaque jour depuis plusieurs années.

M. LEvET (Henri-34,797 voix) est âgé de 53 ans. Il est né dans

le département de la Loire, d'une famille très-considérée. Il est

conseiller de préfecture à Montbrison.

C'est un cœur parfaitement honnête, un esprit sincèrement libé

ral. Il n'a pas demandé; mais il a, sans doute, franchement accepté

le régime nouveau,

M. FAvRE (Jules-34,260 voix), avocat à Paris, est âgé de 42

ans. Il est né à Lyon.

Il a toujours appartenu au parti radical.

Comme avocat, il a fourni une brillante carrière et s'est fait à-la

fois la réputation d'un orateur élégant et d'un savant jurisconsulte;

il a surtout montré beaucoup de dévouement à ses principes dans

les procès politiques où sa parole a constamment été au service de

ses amis attaqués ou vaincus.

A la Révolution de Février il a été nommé secrétaire-général du

ministère de l'Intérieur; il a rempli ces difficiles fonctions avec un

zèle digne d'éloges. On a, sans motifs, attribué à M. Favre quelques

actes qui n'ont point eu l'approbation générale. On a dit, par

exemple, que certains bulletins qui ont effrayé bien des esprits
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émanaient de lui. Il n'en est rien. M. Favre a déclaré que la rédac

tion de ces pièces n'était pas sonœuvre.

Nous considérons M. Favre comme un esprit très-libéral, sans

exagération dans ses idées.

En entrant à l'Assemblée nationale, il s'est démisde ses fonctions

de secrétaire-général du ministère de l'intérieur, qu'il a trouvées,

avec raison, sous tout rapport, incompatibles avec le mandat de

député. Mais il ajugé que celles de sous-secrétaire d'État aux affai

res étrangères étaient très-compatibles avec ce même mandat, et il

les a acceptées !

On sait qu'il a été le rapporteur de la commission chargée

d'examiner la demande en autorisation de poursuites dirigée contre

M. Louis Blanc, et qu'il a donné sa démission à la suite du vote qui

a repoussé cette demande,

-

LOIRE (HAUTE-).

M. BADON (35,858 voix), docteur en médecine, maire du Puy,
est né en 1793.

Depuis trente ans, ses opinions politiques l'ont constamment

rangé dans l'opposition. Aux élections de 1846, il avait été le con

current de M. Richond-des-Brus.

Il n'est pas moins estimé dans le département de la Haute-Loire

pour son caractère privé, que pour la sincérité de ses convictions.

Ce n'est pas la Révolution de Février qui l'a appelé aux fonctions

de maire du Puy; il les a exercées sept à huit ans avant 1848,

C'est un administrateur des plus sages et des plus actifs.

M. GRELLET (Félix-35,194 voix), docteur en droit, avocatà la

Cour d'appel de Riom, est né à Allègre, en 1812.

Ses parents étaient d'honorables cultivateurs.

1.1 ll a fait son droit et son stage à Paris. -

Il a été, pendant plusieurs années, secrétaire de la conférence

des avocats, et a conquis une place distinguée au barreau.

Il a défendu devant la Cour des pairs un des accusés du 12 mai.

Après la Révolution de Février, le poste de procureur général

près la Cour d'appel de Riom lui a été offert.

Il l'a refusé, voulant se consacrer tout entier aux devoirs qu'al

laient lui imposer ses fonctions de représentant à l'Assemblée na

tionale,

º,
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M. LAFAYETTE (Edmond—33,356), avocat, est né en 1819. .

Il est fils de M. Georges de Lafayette, petit-fils de l'illustre La

fayette. -1 ° : '

# Edmond de Lafayette ne se contentera pas de vivre à l'ombre

de la gloire de son aïeul, et d'être un citoyen dévoué à son pays.

Il est jeune etil débute : attendons ! -

Par le privilége de ses jeunes ans, il a été appelé à faire partie du

bureau provisoire de l'Assemblée nationale. -

M. LAURENT (Aimé-26,067 voix), avocat, ancien conseiller de

préfecture, est né en 1801. * , !

Il est fils de l'ancien député de ce nom, qui représentait, à l'As

semblée législative, en 1791, le département de la Haute-Loire.

Avant la Révolution de Juillet, il faisait partie du barreau du Puy.

Il comptait parmi les hommes les plus avancés de l'opposition à

cette époque. • . · * ' * .

Nommé conseiller de préfecture en 1830, il fut destitué en 1834,

parce qu'il était rentré dans les rangs de l'opposition.

Il se fit alors porter de nouveau sur le tableau de son ordre.

Il a soutenu, dans l'affaire Audiard, l'interprétation judiciaire qui

vient d'être acceptée par le tribunal de la Seine, au sujet des can

didats aux fonctions législatives ou du Conseilgénéral.

•

· M. DREYMAND (25,218 voix), propriétaire, ancien officier, est

né au Puy en 1803.

Son père était boulanger et mourut avant que son fils ne fût arrivé

à l'âge où l'on dispose de soi-même. -

, C'est ce qui explique comment ce fils songea d'abord à entrer à

Saint-Cyr ou à l'Ecole Polytechnique. - --

En 1829, il se préparait à faire un voyage scientifique avec l'ap

pui de M. de Pohgnac, le président du Conseil que chacun sait.

Cela n'empêcha pas la Révolution de Juillet de le rencontrer à la

porte de la caserne de Babylone, et de nommer l'élève impossible

de Saint-Cyr et de l'Ecole Polytechnique, le savant de M. de Poli

gnac, au grade de lieutenant dans l'armée. . '

Il servit ainsi quatre ans sous la monarchie de Juillet.

, Fatigué d'un gouvernement qui ne le nommait pas capitaine et ne

l'appréciait pas autant qu'il s'appréciait lui-même, il donna sa dé

mission. * : - -

La garde nationale du Puy put alors le choisir pour son com
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mandant; mais cette garde nationale fut dissoute et M. Breymand

perdit son grade. " . -- -- • !

, On dit que son élection à l'Assemblée nationale lui coûte quel

ques remords à cause de la nature des moyens qu'il aurait employés

contre un des candidats qui lui disputaient les suffrages des élec

teul'S. - -* .

Hors une spéculation sur les avoines, où il paraît avoir montré

tout ce qu'il a de talent, rien ne l'avait jusqu'alors signalé comme

une intelligence remarquable.

Ses circulaires électorales, d'ailleurs, pour n'avoir pas été préci

sément dictées par une muse, n'en ontpas moins été fort libérales,

et nous ne nous permettrons pas de dire que les expressions en

sont peu sincères.

M. AVOND (24,252 voix), avocat à la Cour d'appel de Paris, est

né en 1819.

, M. Avond est un exemple de ce que peuvent le courage et le

travail persévérant. ,

Sans fortune, et à l'âge où le plus grand nombre commence, il

est parvenu à une réputation brillante et méritée dans le barreau de

Paris.

le jeune député a été journaliste, et a fait dans la presse pari

sienne ses preuves, qui l'ontjustement fait remarquer.

A ce double titre d'avocat et de journaliste, il s'est acquis l'affec

tion des membres du barreau, des magistrats et des publicistes,

Chargé, par l'ordre des avocats, en vertu d'un scrutin, de pro

noncer, l'année dernière, le discours de rentrée, il a fait l'éloge de

Philippe Dupin, œuvre remarquable que tous lesjournaux se sont

empressés de publier.

Quelques jours après la Révolution de Février, il a été appelé

à remplir les fonctions de chef de cabinet au ministère de la

ustice. •j Malgré cette position, qui démontrait d'une manière éclatante les

sympathies de M. Avond pour notre nouvelle forme de gouverne

- ment, une certaine coterie, plus républicaine probablement que la

République elle-même, a combattu l'élection de M. Avond, et lui a

fait une guerre acharnée dans le Patriote des Montagnes.

Il devrait être permis de penser que ce journal, en luttant contre

la nomination du jeune avocat, n'a eu d'autre but que de se faire

lire par curiosité dans le département de la Haute-Loire.

Cependant le succès de M, Avond ne pouvait être mis en doute
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une minute : ses compatriotes lui devaient un hommage d'estime

pour une vie si jeune encore et si bien remplie. A *.

Ce représentant est un de ceux que leur âge a appelés à

former le bureau provisoire de l'Assemblée nationale.

M. CHARBONNEL (21,808 voix) est âgé de cinquante ans, Il est

né à Lyon, le 29 mars 1797. Il est fils du comte de Charbonnel,

maire de Monistrol, et de la fille du marquis d'Aigrin, dont les

pauvres pleurent encore la perte.

M. de Charbonnel s'enrôla volontairement sous l'Empire, et

parvint, sous la Restauration, au grade de chef d'escadron. Il s'est

distingué en Afrique et y a été blessé.

Une circonstance toute particulière à l'élection de M. de Char

bonnel, c'est qu'il ne s'est point porté candidat et qu'il n'a adressé

aucune profession de foi aux électeurs Il n'a été porté à l'Assem

blée nationale que par l'estime et l'affection dont il est partout

l'objet dans le pays qu'il habite et où il dirige de grandes cultures,

depuis qu'il a quitté le service.

Il appartenait d'ailleurs àl'opposition libérale, avant Février, et

ses sympathies sont acquises à la nouvelle République.

M. LAGREvoL(Alexandre-21,549voix), avocat, estnéà Yssen

geaux (Haute-Loire), le 16 novembre 1820.

Il est petit-neveu de Jean-Baptiste Lagrevol, membre distingué

de l'Assemblée législative, qui représentait le département de la

Haute-Loire et fut élu deux fois secrétaire.

' M. Alexandre Lagrevol a fait de brillantes études de droit.

Il a obtenu deuxmentions honorables au concours de l'École de

Paris, en 1843.

" Il a siégé, comme membre du bureau provisoire de l'Assemblée
nationale, en qualité de secrétaire. r •

Ses opinions sont fraternellement libérales.

LOIRE-INFÉRIEURE."

M. LANJUINAIs (113,074), avocat, chevalier de la Légion

d'Honneur, est né en 1801.

" C'est le second fils du célèbre conventionnel.

º Nommé substitut en 1830, il fut destitué en 1831.

Député en 1837 par l'arrondissement de Pont-Rousseau, il s'est

assis à la Chambre sur les bancs de l'opposition,
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Ilacheta, deconcert avec MM. de Tocqueville, Gustave de Beau

mont et de Combarel, le journal le Commerce, en 1845.

M. Lanjuinais s'exprime à la tribune avec beaucoup de facilité ;

il en a donné plus d'une preuve à la Chambre, et s'est montré as•

sidu dans l'étude des questions d'affaires.

Il a constamment été réélu depuis 1837.

Il faisait partie de la dernière législature.

M. BRAHEIx (100,035 voix), négociant, âgé de 48 ans, né à

Nantes (Loire-Inférieure). ,-

M. Braheix s'est enrichi dans la carrière du commerce. C'est

un homme généralement estimé. Il est président de la chambre

du commerce de Nantes. Ses opinions sont libérales, ll a accepté

très-loyalement la Révolution de Février,

M. BEDEAU (Marie-Alphonse-97,420 voix) est âgé de 44 ans.

· Il est né à Verton (Loire-Inférieure), le 19 août 1804.

Elève de Saint-Cyr et de l'Ecole d'état-major, il passa comme

officier supérieur dans un des corps d'Afrique de nouvelle création.

Les services qu'il a rendus en Algérie sont nombreux, incontesta

bles. Il a pris part à toutes les grandes affaires. Il s'est surtout fait

remarquer dans le gouvernement de la province de Constantine.

Au moment de la Révolution de Février, il se trouvait à Paris.

Le 24, à l'instant où la situation devenait critique, il était à la

tête des troupes. On le vit parcourir les rues et les places publi

ques, engageant la population au calme, au maintien de l'ordre,

portant de tous côtés les promesses que le château envoyait suc

cessivement à mesure que l'insurrection triomphait.

Les premiersrégiments qui défilèrent sur les boulevards, la crosse

en l'air, étaient guidés par lui.

' C'est également lui qui commandait les chasseurs d'Orléans au

moment de l'attaque du poste de l'allée Gabrielle.

Après la proclamation de la République, il fut nommé comman

dant de la première division militaire, et il a rendu d'immenses

services dans cette position alors si difficile.

ll vient d'être promu au commandement d'une division de l'ar

mée des Alpes.

M. BILLAULT (88,858voix),avocat,chevalierdelaLégion-d'Hon

neur, est né en 1805, dans le département de la Loire-Inférieure.
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º Fortjeune encore, son talent d'avocat l'avait placé hors ligne au

barreau de Nantes. . -

Deux colléges de la Loire-Inférieure le nommèrent député

en 1837. - !

Dès son début à la Chambre, il prit la parole sur presque toutes

les questions. -- : -

Le cabinet du 1er mars l'appela à la sous-secrétairerie d'État du

commerce et de l'agriculture.

Après la chute de ce cabinet, il rentra dans l'opposition, où il

devint le plus infatigable adversaire de la politique du 29 octobre.

En dernier lieu, M. Billault avait formé une alliance intime avec

M. Faure : un portefeuille lui était assuré dans toutes les combi

naisons auxquelles eût pu donner lieu la chute du ministère Guizot,

M. wALDECK-RoUssEAU (86,329 voix), avocat, âgé de 36ans,

né à Rennes. - - -

, M. Waldeck-Rousseau s'est occupé de la classe ouvrière. Il a

donné ses soins à une école industrielle qui rend d'éminents ser

vices aux enfants pauvres. -

ll est fort estimé, et sa position au barreau est brillante.

Il appartenait à l'opposition libérale avant Février. '

M. DE sEsMAIsoNs (Olivier-85,805voix), propriétaire,estâgé

de 48 ans, il est né dans l'arrondissement de Nantes, d'une des

plus nobles et des plus anciennes familles de la Bretagne. .

Il a été élève de l'Ecole Polytchnique. La science qu'il a acquise,

il en a fait l'application dans la solution des problèmes agrono

miques qui l'occupent exclusivement.

C'est un agriculteur des plus distingués. Il est membre du Con

seil général de son département.

ll appartenait au parti légitimiste avant la Révolution de Février.

M. FAVRE (Ferdinand-82,291 voix), ancien† estâgé de

60 ans. Il est né à Nantes. Sa famille est, comme lui, de la religion

protestante. - • *

Il est membre du Conseil-général. Il était maire de la ville de

Nantes depuis quinze ans, quand la Révolution de Février a éclaté.

Le commissaire-général du département s'empressa de le desti

tuer. M. Favre résista à cette mesure, qu'il prétendait être illégale ;

il ne déposa ses pouvoirs que quelques jours plus tard, lorsque

l'administration supérieure eut confirmé l'arrêté de son délégué.

-
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Les opinions de M. Favre l'ont rangé dans le parti légitimiste.

Cependant il était à-peu-près rallié à la politique constitutionnelle

au moment où la Révolution est venue modifier toutes les idéespré

dominantes. -

M. FoURNIER (Félix-81,719 voix), curé de laparoisse Saint-Ni

colas, à Nantes, âgé de 45 ans, né à Nantes (Loire-Inférieure), le

2 mai 1803, d'une famille de colons de Saint-Domingue. -

L'abbé Fournier fit ses études à Nantes, et se consacra au culte

du Seigneur, par suite d'une vocation bien sentie. Il se livra, dans

le principe, à l'enseignement des séminaires, où il occupa la chaire

de belles-lettres et celle de philosophie ; puis il devint successive

ment vicaire et curé de Saint-Nicolas, la paroisse qui l'a vu naître,

qu'il n'a, pour ainsi dire, jamais quittée; car l'abbé Fournier est

essentiellement l'enfant de la ville de Nantes, où chacun le connaît,

l'apprécie, l'aime et le vénère. Il a mérité les sentiments dont il est

l'objet en répandant partout les bienfaits et les consolations, apa

nage de son pieux ministère.

Un caractère charitable, conciliant et vraiment élevé comme le

sien mérite en effet toutes les sympathies.

L'abbé Fournier a fondé à Nantes plusieurs établissements des

tinés au soulagement des classes pauvres, entre autres, l'OEuvre de

Saint-Vincent-de-Paul, et une admirable maison où plus de cinq

cents jeunes filles trouvent un asile, du pain et les conseils qui af

fermissent dans la voie de la vertu.

Il travaille en ce moment à l'exécution d'un monument fort re

marquable : c'est une église dans le style du treizième siècle,

bâtie sur les dessins d'un architecte distingué, et où plus de 700

mille francs ont été dépensés depuis quatre ans, quoique les tra

vaux ne soient pas encore arrivés à moitié.

Il a aussi établi, il y a déjà longtemps, peut-être avant M. Lacor

daire, des conférences religieuses et scientifiques que les hommes

de ln classe éclairée ont assidûment suivies.

L,ºs opinions politiques professées par M. Fournier ont toujours

été d'un libéralisme vrai : sa collaboration assidue au journal

l'Union de Nantes, tant que parut cette feuille, est là pour le prou

Vel'.

On a voulu faire croire qu'il était légitimiste : on a eu tort; il

avoue hautement sa foi politique comme sa foi religieuse. Cette

supposition qu'il était légitimiste a servi de prétexte à une manifes

tation regrettable :
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Après que le dépouillement du scrutin eut été connu, une foule

compacte se porta au domicile de M. Fournier, sans trouver sur

sa route aucun des obstacles qu'une autorité prévoyante aurait dû

y mettre. Les meubles de ses appartements furent brisés, les re

gistres de la paroisse déchirés, et lui-même il dut rester éloigné

pendant plusieurs jours de son domicile, pour échapper à des dé

monstrations faites contre des opinions qu'il ne partage pas, et dont

on prétend méchamment lui faire porter la peine. -

M. DE GRANVILLE (Aristide-76,849 voix), propriétaire, est

âgé de 57 ans ; il est né le 17 mai 1791, à Saint-Malo (Ille-et

Vilaine), d'une famille noble. - -

· M. de Granville a servi pendant quelque temps. En Février, il

vivait retiré sur ses propriétés, consacrant tout son temps à l'a-

griculture et au bien-être de sa contrée. -

Il n'a pas été fait une route, creusé un canal, dans le pays, sans

que M. de Granville n'y ait puissamment contribué. Il a, de cette

manière, rendu d'éminents services à ses concitoyens. ' -

| Nul n'a un plus honorable caractère et n'est environné de plus

d'estime. - -

b † est membre du Conseil-général d'arrondissement de Paim
b0Ulf. ". * t * • , . -

Depuis trente ans, il était maire de Port-Saint-Père, lorsque la

Révolution de Février est venue l'arracher à l'affection et à la recon

naissance de sa commune, qui perd en lui tout ce qu'il est possible

de perdre dans le meilleur administrateur. |

M. de Granville comptait parmi les légitimistes sages et éclairés

qui tous, aujourd'hui, doivent complétement se rallier aux institu
tions républicaines. - - - • .

· M. LA ROCHETTE (Ernest-73,722 voix) est âgé de 44 ans. I

est né à Saint-Etienne-de-Montlieu, d'une famille noble.

M. de La Rochette a une grande fortune, dont il fait le plus noble

usage. Sa bienfaisance inépuisable soulage toutes les misères qui

gémissent près de lui. Il ne laisse jamais tendre vainement la main,

et vient spontanément lui-même au secours de toutes les infor

tunes. Il est respecté et adoré dans le pays qu'il habite ; les pau

vres bénissent son nom, que ses égaux ne prononcent qu'avec vé

nération. - · · - -

M. de La Rochette est membre du Conseil d'arrondissement de
Savenay. - • . -
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s Il appartenait à l'opinion légitimiste, avant la Révolution de Fé,

vrier. ! "

M. FAVREAU (Louis-Jacques-70,310 voix) est âgé de 36 ans. Il

est né à Nantes, d'une famille d'artisans.

Il a exercé la profession d'avoué. Il s'est acquis dans ses fonc

tions une réputation de probité et d'intelligence parfaitement mé•

ritée.

Il fait partie du Conseil municipal de Nantes.

Avant Février, il était légitimiste, et comptait parmi les plus ac

tifs et les plus dévoués de son parti. Le clergé a vivement appuyé

sa candidature à l'Assemblée nationale.

M. de LAGUIBoURGÈRE (Alexandre-Prosper-68,184 voix) est

âgé de 55 ans. ll est né à Nantes, d'une famille noble, mais peu
anCienne.

M. de Laguibourgère est un homme très-estimé; son caractère

est des plus honorables. . -

Il mérite bien toutes les sympathies qu'il inspire.

Il est membre du Conseil-général de la Loire-lnférieure.

Il appartenait aussi au parti légitimiste avant l'avènement de la

République. -

· M. DEsMARs (68,184 voix), avocat, né à Savenay (Loire-Infé

rieure), d'une famille bourgeoise. - -

Il habite Savenay, où il est aimé de tous ses concitoyens.

Il occupe un rang distingué au barreau, et il est membre du
Conseil-général de la Loire-Inférieure. - - - J.

Il a toujours appartenu à l'opposition libérale. La sagesse de

ses principes et la modération de son caractère sont des faits
IlOtOlI'GS, - -

LoIRET. • -

M. ROGER (68,783 voix), ancien avocat à la Cour de cassation,

officier de la Légion-d'Honneur, est né en 1787. - -

Louis XVIII le nomma gouverneur du Sénégal, où il a passé

plusieurs années. , - ' ! ...

Contrairement à la pensée de ses prédécesseurs, qui avaient

toujours émis l'opinion que cette colonie ne pouvait et ne devait
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être considérée que comme un comptoir, M. Roger voulut en faire

une colonie agricole et commerciale. Il fonda de nombreux éta

blissements agronomiques, où l'indigo, la canne et le coton furent

cultivés avec succès. Mais ces établissements, soit qu'ils n'aient pas

été suffisamment mis à l'abri des déprédations, soit qu'ils aient été

négligés par les successeurs de M. Roger, ont tous périclité, et

aujourd'hui il n'existeplus que de faibles vestiges de ces fondations,

qui, mieux dirigées, eussent été une source de richesses pour la

France, tandis qu'elles n'ont été pour la mère-patrie qu'une cause

de dépenses considérables (7 à 8 millions).

M. Roger est auteur. Il a composé des fables sénégalaises et

plusieurs nouvelles,

Envoyé à la Chambre de 1831 par l'arrondissement de Gien,

il n'a pas cessé d'appartenir à l'opposition Odilon-Barrot.

Il a signé le Compte-rendu.
-

C'est sur sa proposition qu'a été rendue la loi sur les mariages

entre beaux-frères et belles-sœurs.

Il appartenait à la dernière législature.

M. RONDEAU (67,543 voix), avocat, ancien agréé au tribunal de

commerce de Paris, sous-commissaire du Gouvernement de l'ar

rondissement de Montargis, est né en 1729.

C'est surtout comme agréé au tribunal de la Seine que M. Ron

deau s'est fait connaître. ll jouissait dans sa compagnie d'une

estime méritée. Il a pris, dans un assez long exercice, la connais

sance des affaires.
-

Il a toujours appartenu à l'opposition la plus avancée, et il est

connu pour ses ardentes convictions républicaines. -

--

M. MARTIN (67,675 veix), négociant, maire d'Orléans, estné en

1802, dans le département de la Loire-lnferieure.

Fils d'un député de Rouen, qui avait fait partie des 221, en

1830, il fut l'un des premiers à adopter les principes de la révo

lution de Juillet, et à les appliquer dans une commune de la Seine

lnférieure, où il exerçait les fonctions de maire.

En 1834, M. Martin s'établit à Orléans comme négociant, et y

acquit rapidement une réputation d'intelligence et de probité

l'areS.

Appelé à faire partie du Conseil municipal de la ville d'Or

léans, les rapports et les travaux qu'il soumit à ce conseil, notam



- 225 —

ment en ce qui concernait l'amélioration du sort des classes pau•

vres , le firent justement distinguer.

C'est la popularité, l'autorité de son nom dans le pays, qui l'ont

faitnommer maire d'Orléans, après la Révolution de Février. .. ,

- Par les ressources importantes qu'il a su créer à la classe ou

vrière, par l'ordre qu'il a maintenu parmi les administrés, il est

resté à la hauteur de sa réputation de capacité et s'est acquis des

titres précieux à la reconnaissance de ses concitoyens,

M. ABATUCCI (60,840 voix), conseiller à la Cour de cassation,

chevalier de la Légion-d'Honneur, est néen 1791, àZicavo (Corse).

i, La Révolution de Juillet l'avait trouvé conseiller à la Courd'appel

de Bastia ; elle le fit président de chambre à la Cour d'appel

d'Orléans, -

· : La Révolution de Février l'a trouvé président de chambre à la

Cour d'appel d'Orléans, et l'a élevé, successivement au siége de

conseiller à la Cour d'appel de Paris, et à celui de conseiller à la

Cour de cassation,

Député de la Corse en 1830, il vota pour le ministère,

1 Député d'Orléans en 1829, il vota pour le cabinet du 12 mai et

pour celui du 1º mars.

· A cette époque, M. Abatucci passa dans les rangs de l'opposi

tion, à laquelle il n'a cessé d'appartenir depuis.

.. A la Révolution de Février, il faisait encore partie de la Chambre.

• ll a été nommé représentant par la Corse et le Loiret, et il a opté

pour le Loiret. " • • ! - -

M. Abatucci est le petit-fils du général Abatucci, rival de Paoli,

et le neveu du jeune général Abatucci, mort sous les murs d'Hu

ningue, en 1796. ll fit de brillantes études à l'École Saint-Cyr et

au Prytanée Napoléon, où il rencontra Odilon-Barrot, Rémusat,

Casimir Delavigne, dont il devait partager plus tard la fortune

politique. En 1808, il alla étudier le droit à Pise, et se décida à

èntrer dans la magistrature. Nommé d'abord procureur du roi en

1816, il passa, trois ans après, à la cour de Bastia, comme conseil

ler, et il ne tarda pas, malgré sa jeunesse, à se faire remarquer

parmi ses collègues. Ici commence la carrière politique de M. Aba

tucci. Enfant de la Révolution, il ne voulut pas déserter les prin

cipes sacrés qu'elle avait apportés au monde, et dès le premier

jour il se plaça dans les rangs d'une opposition avancée. ll triompha

donc avec la Révolution de 1830, et après avoir été nommé prési

' dent de chambre à Orléans, il fut élu député de la Corse à une

1 5



grande majorité. Cette élection, faite malgré l'opposition de la

famille Sébastiani, si puissante en Corse, était pour lui une écla

tante victoire, et il s'en montra digne en allant s'asseoir sur les

bancs de la gauche, avec ses amis Lafayette, Odilon-Barrot, Du

pont (del'Eure). Il y est resté dix-huit ans, luttant avec une énergie

persévérante contre un pouvoir qu'il a su si bien juger comme

député et comme citoyen. La ville d'Orléans, qui avait déjà pu

apprécier les qualités du magistrat, rendit hommage à cette fermeté

qui ne se démentaitjamais, en le choisissant pour son représentant

à la Chambre. En quelques heures, il vit, par un mouvement

spontané, proposer, proclamer, et accepter avec le plus vifempres

sement sa candidature, qu'il était loin d'avoir préparée. C'est alors

u'il présenta, surla question du recensement, au Conseil municipal

'Orléans, un rapport remarquable, dont la presse fit le plus grand

éloge, et qu'un journal légitimiste considérait comme un « Traité

lumineux sur la question. » Dans ces derniers temps, loin de

s'affaiblir, son opposition devint plus vive, et il fut un des plus

énergiques promoteurs de l'agitation réformiste. Le discours qu'il

a prononcé au banquet d'Orléans a été regardépar MM. de Lamar

tine, Odilon-Barrot et Genoude, comme un des plus vifs et des

plus sensés que la France ait entendus sur la situation. On aime à

retrouver dans un homme politique, d'une révolution à l'autre,

cette fixité de principes et cette fermeté inébranlable qui ont fait

de M. Abatucci un des vétérans de la liberté. Il fut un de ceux qui

voulaient maintenir, en présence des ordonnances du gouverne

ment, le banquet du 12° arrondissement; et il prononça, dans cette

circonstance mémorable , ces paroles qui montrent et son carac

tère et ses principes :
-

« Ne pas aller au banquet aprèsl'avoir provoqué, c'est commettre

une insigne lâcheté; plutôt que de céder, il vaudrait mieux que

notre ennemi passât sur nos cadavres. » On voit, par ce seul trait,

que M. Abatucci ne faillira pas à la nouvelle mission qui lui est

imposée, et que le drapeau de la République trouvera en lui un de

ses plus fermes défenseurs.

- M. ARBEY (52,477 voix), avocat et avoué à Pithiviers, est né en

1805.

| ll excerce avec succès, depuis plusieurs années, la profession

d'avoué. - _ -

· C'est un ardent républicain,



M. PÉAN (40,332 voix), avoué près la Cour royale de Paris, ad.

joint au maire du 4° arrondissement, est né en 1806.

| Comme officier ministériel, M. Péan jouit, dans sa compagnie,

d'une bonne réputation. · • -

Comme homme politique, il a fait ses preuves dans la Presse

Parisienne. -

Il était l'un des rédacteurs du National.

C'est à la sincérité et à la fermeté de ses opinions républicaines

qu'il doit d'avoir été nommé, à la Révolution de Février, adjoint

au maire du li° arrondissement de Paris. - -

Beau-frère de M. Peyrera, commissaire-général du Loiret, il

n'avait pas besoin de cet honorable patronage pour réussir dans

les élections de ce département, où il a trouvé la récompense de

son ardent patriotisme. . -

- - # 4

M. MICHOT (36,468 voix), ancien brigadier de lanciers, ouvrier

menuisier à Gien, est né en 1805.

Les opinions républicaines dont il a toujours fait preuve lui ont

mérité le mandat que vient de lui confier le département du

Loiret,

Enfant du peuple, il connaît les besoins des travailleurs, et

mettra ses connaissances pratiques et ses votes au service du pays,

dans toutes les questions touchant à l'amélioration du sort des
classes ouvrières. - • • -， .

M. CoNsIDÉRANT (Victor-34,370 voix), ancien capitaine du

génie,publiciste, ancien membre du Conseil-général du département

de la Seine, membre du Conseil municipal de Paris, est né en 1808,

à Salins (Jura). -

Philosophe attristé et toujours préoccupé d'un meilleur avenir,

M. Considérant a marché constamment à la recherche des réformes

humanitaires et morales capables de rendre la société plus bien

faisante pour tous ses membres,

Disciple de Fourier, il a été le continuateur de ses doctrines.

ll leur a créé un organe dans la Presse en fondant la Démo

cratie Pacifique.

A quelque point de vue qu'on envisage les idées soutenues par

ce Journal, on doit lui rendre cette justice, que c'est uniquement

par la voix de la persuasion et dans des conditions d'ordre haute- .

ment maniſestées, que sa propagande en a été faite ,

5
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En 1846, M. Considérant s'est présenté pour la députation aux

électeurs du collège de Montargis. Candidat de l'opposition, son

élection fut vivement combattue par le ministère, et un conserva

leur lui fut préféré. - , -

Après la Révolution de Février, il a mis ses idées et ses études
au service de la Commission des travailleurs, présidée parM. Louis

Blanc. - - - -

Nous nous félicitons de ce que l'élection de M. Considérant ait

donné aux doctrines fouriéristes leur entrée dans l'Assemblée

nationale. Cela permettra au pays de juger ce que ces théories

peuvent avoir de bon et ce qu'elles ont de mauvais. .

Le premier acte de M. Considérant à la Chambre a été de re

connaître l'inapplicabilité actuelle de ses systèmes. Cet acte honore,

selon nous, le bon sens de l'apôtre.

Il honore aussi son patriotisme; car il y a du patriotisme à pro

noncer l'ajournement de questions irritantes, en sacrifiant des pré

tentions de Vanité.

LOIR-ET-CHIER.

M. DURAND (de Romorantin — 37,000 voix), avocat à Paris,

est né en 1794, à Romorantin. - -

Envoyé depuis longtemps à la Chambre des députés par le col

lége de Romorantin, M. Durand a pris la parole dans un petit

nombre de discussions. -

ll siégeait à l'extrême gauche, et ses Votes étaient acquis à l'op

position la plus avancée. - •- - -

Réélu en 1846, il faisait partie de la dernière législature.

M. DUCoUx (35,100voix) est né en 1808. Ilse signala, en 1826,

à l'Ecole de médecine de Paris, par une épître contre lesjésuites, et

fut plus tard porte-drapeau de l'École dans les promenades politi

ques des jeunes étudiants, auxquelles donnèrent ieu les discussions

de la loi d'amour. i . • • • - ·

Entré au service, dans la marine, en qualité de sous-aide, il ſit

la campagne des Indes-Occidentales, où il resta jusqu'en 1830.

Débarqué à Brest, au mois de juillet 1830, il y arbora le premier
le drapeau tricolore. - - | -

| Il fut immédiatement envoyé en Afrique, où il fit quatre campa

gnes consécutives. Le hasard, qui préside§ les destinées

militaires, l'ayant conduit à Blois, èn gariiison, il donna sa dé
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mission pour se fixer dans cette ville. Il y publia d'abord une bro

chure sur l'état sanitaire de notre armée en Afrique. Peu de temps

après, il entra au Conseil municipal, et fut promu au commandement

de la garde nationale. . - -

Il a exercé les fonctions de commissaire de la République, dans

le département qui l'a élu.
' C'est un esprit parfaitement convaincu de l'excellence des insti

tutions démocratiques.

' M. sARRUT† voix) estnéà Toulouse, le 30ger

minal an VIII. Il est originaire des montagnes de l'Arriége, dont les

électeurs l'ont honoré de plus de 14,000 suffrages. Germain Sarrut

est républicain dans sa chair et son sang. Homme d'énergie, de

science et de travail, il est encore homme de cœur.

· Dans sa jeunesse, Germain Sarrut fut un des élèves distingués

de l'Ecole de médecine de Paris, dont il était protecteur en 1820.

. Il changea cependant de carrière, et fut, en 1824, nommé directeur

de Pont-le-Voy (Loir-et-Cher), où il apporta ses fortes études et la

meilleure discipline. ll eut occasion d'y résister énergiquement

aux envahissements des jésuites, protégés par le P. Fayet, aujour

d'hui son collègue à l'Assemblée nationale. Il soutint contre eux

une lutte ardente jusqu'en 1827, époque à laquelle il abandonna
l'enseignement pour se livrer exclusivement aux travaux litté

TalI'eS. · · · ·

Comme il ne déserta jamais les principes libéraux, il fut porté,

en 1830, dans l'Arriége, à la tête du Conseil administratif qui

dirigea le mouvement révolutionnaire du département. Peu-à-peu,

refusant les offres du pouvoir royal, il se réunit à ses amis, pro

† du journal La Tribunè, dont il devint bientôt le rédac

eur en chef, et l'un des plus zélés collaborateurs, -

La lutte de La Tribune fut ardente : cent quatorze procès furent

intentés à cette feuille. Germain Sarrut prit soixante-sept fois la

† pour la défendre, soit devant le Jury, soit devant la Chambre

des députés ou la Cour des pairs. Il lutta corps-à-corps avec l'ad

ministration. Quatre fois il paya de sa liberté non-seulement son

†º, mais encore son âpre et audacieuse éloquence démocra

M. NoRMANT (Antoine—32,000 voix) est âgé de soixante cinq

ans. ll est né à Romorantin. ' : ---- • df

c'est le chefetle fondateur de rune des manufactures de draps

$
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les plus importantes de la France. Il occupe encore aujourd'hui
deux mille ouvriers. -

Normant était âgé de douze ans, lorsqu'il perdit son père, qui le

laissa sans fortune, l'aîné de sept frères et sœurs. Il ne faillit pas à

sa tâche pénible et honorable. Il travailla de ses mains. Il sut,

simple ouvrier, soutenir et élever sa nombreuse famille, dont il fut

le père.

† 1809, il fut chargé d'établir et de diriger, à Romorantin, les

premières machines qui aient été introduites dans cette ville pour

la fabrication des draps. Cet essai, très-heureux pour le pays, ne

le fut pas pour le capitaliste qui l'avait tenté. NéanmoinsNormand,

dont la famille avait grandi, continua la fabrication du drap, et

son intelligente activité finit par triompher de tous les obstacles,

par créer et consolider cette industrie dans la contrée. -

La maison Normant a dès lors prospéré, et s'est successivement

élevée à tous les degrés d'une grande fortune.

Son chef est resté célibataire. La ville de Romorantin est devenue

sa famille; son noble cœur s'y est associé à toutes les misères : à

mesure qu'il s'est enrichi, la pauvreté a diminué. :

, Ouvrier lui-même, il est demeuré la pluspure et la plusadmirable

expression du sentiment démocratique.

Son dévouement pour les travailleurs est inépuisable, et Va

jusqu'au sublime dans les fluctuations politiques. -

ll a été, quand le bien du pays l'a voulu, maire de Romorantin

et membre du Conseil général; il a cessé de l'être, quand cela lui

a été permis. En 1835, étant maire, il a fondé, de ses deniers,

une salle d'asile, dont il paye les dépenses annuelles. La totalité

des enfants pauvres, sans exception, y sont admis, élevés et vêtus. -

Le prix élevé des aliments, en 1847, a trouvé Normant, comme

toujours, disposé à tous les sacrifices. . -

La maison dontil est le chef n'a pas un instant ralenti ses opéra

tions depuis la Révolution. Le chômage, cette calamité du travail

leur, n'a pas eu lieu dans les ateliers de la maison Normant; les

produits manufacturés qui ne trouvent pas de débouché se sont

accumulés. Normant y perdra probablement beaucoup d'argent ;

mais ses ouvriers n'auront pas manqué de pain. Le problême de
cet homme de bien aura été résolu. - - -

Il est presque inutile de dire que, chez M. Normant, la modestie

égale la vertu; qu'il n'a nullement ambitionné le mandat électoral,

et ne songeait nullement à se faire investir du titre de représentant

du peuple. Mais il a mis toute sorte de dévouement à accepter une
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honorable et difficile mission dont personne n'était plus digne

que lui. -

M. SALVAT (Jean-François-Xavier) est né à Peyruis (Basses

Alpes), le 10 octobre 1791, de François Salvat, chirurgien dans les

hôpitaux militaires de la première République.

Elevé pour le barreau, il venait d'y débuter avec succès, lorsque

parut le décret impérial qui créait les gardes d'honneur.

· La désastreuse campagne de Russie avait laissé des vides énor

mes dans les rangs de notre armée. Pour les remplir en partie,

Napoléon fit appel au patriotisme de la jeunesse française. Plus de

douze mille fils de famille, avocats, médecins, élèves des écoles se

levèrent pour remplir les cadres des quatre régiments de gardes

d'honneur. Salvat s'enrôla volontairement dans le 4". Nommé bri

† puis maréchal-des-logis, il fit les campagnes de 1813 et

Après l'abdication de Fontainebleau, il renonça à la carrière

militaire et quitta la France que souillait la présence de l'étranger

victorieux. Il habita pendant neuf ans l'Ile de France, où il exerça

avec honneur les fonctions d'avocat; il rentra en France en 1824,

après avoir visité les Indes Orientales, le Cap de Bonne-Espérance

et ce rocher de Ste-Hélène, où les cendres de l'Empereur étaient

encore exilées, -

En 1825, il fixa son domicile politique dans le département de

Loir-et-Cher. Les élections de ce département étaient alors inféo

dées au ministère. Un comité libéral, présidé par Salvat, vint enfin

†" l'esprit public, et faire sortir de l'urne des noms indépen

aI1tS,

Après 1830, dégoûté par les tendances anti-démocratiques du

gouvernementde Louis-Philippe, Salvat se retira de la viepolitique,

et appliqua à l'agriculture son intelligence et son activité. Il a été

nommé deux fois président de la Société d'agriculture de Loir-et

Cher, et c'est au milieu de ses travaux agricoles que le vœu de ses

concitoyens est allé le chercher pour l'introduire à l'Assemblée

nationale.

M. GÉRARD (Léon), né à Paris, le 15 mai 1817, appartient à

une des plus honorables familles du département de Loir-et-Cher.

Son père est vice-président de la célèbre manufacture de Saint

Gobain, dont la famille de M. Gérard compte de père en fils une

3
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société de fondateurs qui ont laissé dans ce Vaste établissement les
souvenirs les plus recommandables.º

M. Léon Gérard, quoique trèsjeune encore, a beaucoup vu,

beaucoup étudié, beaucoup appris.

Élève distingué du collége Saint-Louis, où il a obtenu les plus

brillants succès, il fut, à l'issue de ses classes, reconnu admissible

à l'École Polytechnique; mais il préféra suivre les cours de droit,

et se fit recevoir avocat en 1841,

1l étudia la médecine, plutôt pour acquérir quelques notions en

physiologie que dans un but arrêté de suivre la carrière médicale.

Enfin il s'est livré avec ardeur aux arts et à la peinture, qu'ila cul

tivés avec fruit dans les intervalles quelui laissaient ses occupations

à la manufacture de Saint-Gobain. |

Parmi les nombreux ouvriers qu'occupe cet établissement, il s'est

initié aux besoins réels des classes laborieuses; personne mieux que

lui ne comprendl'organisation du travail. -

Avant la Révolution de Février, la manufacture de Saint-Gobain

offrait déjà l'exemple d'une association dont les conditions nous ont

paru résoudre en partie le grand problème de l'époque. On y

trouve une retraite assurée aux invalides; des médecins à la dispo

sition des malades; des prêtres pour le besoin des consciences ;

un partage, en de certaines proportions, dans les bénéfices indus

triels; enfin, une caisse de retraite et de secours, A tous ces titres,

M. Gérard Léon devait utilement figurer, à l'Assemblée nationale,

dans le comité de l'industrie, dont il fait partie.

LOT 1.

M. MURAT (Lucien), second fils de Joachim Murat et de Caroline

Bonaparte, naqult à Milan, le 16 mai 1803, sous le payillon français.

Sa jeunesse se passa à Naples, dont son père occupa le trône

en 1808.Après le crime de 1815, lejeune Lucien se rendit en Au,

triche avec sa mère, et y demeura jusqu'en 1825, époque àlaquelle

il fut fait prisonnier en Espagne. Etant parvenu à conquérir sa

liberté, il s'embarqua pour les États-Unis, où son oncle Joseph

Bonaparte s'était depuis longtemps retiré. Il y rencontra Lafayette.

En 1831, il épousa l'héritière d'un des plus honorables noms

d'Amérique. Cependant la fortune lui avait été contraire; ses biens

* Le nombre de voix obtenu par chacun des représentants de la Corse

n'a pas été publié, - - %
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avaient été confisqués en France, et il fut réduit, pour exister h0:

norablement, à fonder une école de jeunes personnes, dont la di

rection fut conſiée à sa femme, Cette école fut et est encore aujour

d'hui l'objet de l'estime et de l'intérêt publics.

En 1839, Murat vint en France, sans vouloir jamais implorer de

Louis-Philippe l'autorisation d'y séjourner. Après avoir été quel

que temps traqué par la police, il fut obligé de quitter le territoire

français. En 1844, il fit un second Voyage dans sapatrie. En 1848,

la Révolution l'ya ramené pour la troisième fois,

Il s'est présenté huitjours seulement avant les élections pour re

cevoir la consécrationd'un nouvel avenir, dans le baptêmeduscrutin

électoral et le mandat de représentant du peuple.

Au 15 mai dernier, il a montré devant l'émeute qu'il n'avait pas

publié les traditions du courage paternel, ll a noblement affronté

les cris et les menaces de la sédition. - º,

ll a, sous le rapport physique, beaucoup de ressemblance avec

M. Caussidière , l'ami de M, Sobrier. ll l'a remarqué lui-même en

I'acontant Une visite qu'il crut devoir faire à la préfecture de police,

à propos de l'attentat commis contre la Représentation nationale,

« Ma funeste ressemblance avec M. Caussidière, » disait il à la

séance du 15 mai, « a fait qu'on s'est précipité sur moi, et ce n'est

« que quand j'ai eu dit mon nom, que les cris de fureur se sont

« changés en ceux de : Vive le citoyen Murat ! » ，

M. CAvAIGNAC (Louis Eugène) est âgé de 46 ans, général

de division , ex-gouverneur général de l'Algérie. Il est né à

Paris, le 15 décembre 1802. C'est le second fils du conventionnel

Cavaignac, ll a fait ses études au collégeSainte-Barbe. Il a été élève

de l'École Polytechnique et de l'École d'application de Metz. Placé

dans le 2° régiment du génie, il y fut nommé lieutenant en premier,

le 12janvier 1827. Il a fait la campagne de Morée, et a été nommé

capitaine en 1830. |

Il était à Metz lorsqu'en 1831 on forma le célèbre projet d'asso

ciation nationale. ll fut un des premiers à souscrire à ce projet ;

pour ce motif on le mit en disponibilité. Rappelé auservice en 1832,

il fut immédiatement envoyé en Afrique. Le maréchal Clausel, qui

l'appréciait beaucoup, l'employa dans les expéditions de Mascara et

de Tlemcen, lui confia le commandement supérieur du Méchouar,

lui donna le titre de chef de bataillon provisoire, et le mitàla tête

de 500 volontaires, pris dans tous les corps de l'armée expédition
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naire. M. Cavaignac sut alors faire de grandes choses avec des

moyens presque nuls.

| Nous ne raconterons pas ici tous les beaux faits d'armes qui sui

virent ces brillants débuts : les bulletins de l'armée d'Afrique en

témoignent suffisamment. Cependant on le laissait le plus possible

dans l'ombre, à cause de ses opinions avancées, et il acquit péni

blement tous ses grades.

Un des premiers actes du Gouvernement provisoire a été d'élever

Cavaignac au grade de général'de division et de lui confier le Gou

vernement général de l'Algérie. Il est aujourd'hui ministre de la

guerre. Élu à Paris et dans le Lot, il a opté pour le Lot.

M. ROLLAND a 45 ans. Il est né à Cahors en 1803.

C'est un cultivateur très-distingué du département du Lot. Sa vie

a été simple et peu mêlée aux événements politiques. Il est maire

de Cajare. -

Homme de bien par excellence, démocrate sincère, esprit mo

déré, il restera, dans tousses votes, fidèle aux intérêts de l'ordre et

de la liberté.

M. AMBERT (Joachim) est né en 180li, à Chillas, près Cahors

(Lot). C'est le fils du général de division Ambert, qui s'est distin

gué sous notre première République.

Il est lieutenant-colonel du 6° régiment de dragons. Sorti de l'É-

cole militaire en 1824, il a successivement parcouru tous les grades

de la hiérarchie militaire. Il a été nommé officier supérieur en Afri

que, sur les champs de bataille.

Il a souvent écrit dans le National, le Courrier-Francais, la

Presse, le Siècle, le Messager du soir, le Spectateur militaire,

et dans les divers journaux de l'armée.

Il a publié, entre autres, les ouvrages suivants : Esquisses histo

riques des différents corps qui composent l'armée francaise,

2 vol. ; — Essais en faveur de l'armée, 1 vol.; — L'expédition

anglaise de 1846; — Notices sur les généraux dont les noms

sont inscrits sur l'Arc de Triomphe ; — Mémoire sur l'organi

sation régimentaire de la cavalerie ; — Eloge du maréchal

Moncey ; — Colonne Napoléone de Boulogne ; — Duplessis

Mornay, ou Etudes politiques sur l'époque de la Réforme, etc.

Le colonel Ambert a fait en outre un grand nombre de travaux

sur les questions d'organisation militaire. Il est l'auteur du projet,
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tout récent, adopté par la commission de défense, et d'où est sortie

l'organisation du corps des guides.

Il a étudié, aux Etats-Unis d'Amérique,qu'il a habités, les sociétés

démocratiques. Il a écrit dans l'Abeille de la Nouvelle-Orléans

de nombreux articles sur le Gouvernement républicain.

Il est membre d'un grand nombre de Sociétés littéraires et
SaVanteS. •!

On lui a reproché de s'être servi de sa plume autant que de

son épée pour conquérir ses grades. Nous ne savons si ce re

proche est fondé. -

Se trouvant à Paris, en Février, il écrivait, à la date du 18 de ce

mois, à l'administration de la guerre, pour qu'on utilisât son épée

en cas de besoin, et pour se mettre, en soldat dévoué, à la dis

position du ministre; le 28 du même mois, il donnait son adhésion

au Gouvernement nouveau. Nous avons sous les yeux sa profes

sion de foi, adressée aux électeurs du Lot, et cette profession de foi

est très-libérale et très-républicaine. Nous avons entendu tourner

tous ces faits contre le colonel Ambert. Nous avouons que nous

n'y trouvons rien qui ne puisse s'expliquer favorablement pour

lui, et cependant nous n'aimons pas plus que personne les hommes

à double et à triple visage, -

M. DE sAINT-PRIEST, propriétaire, membre du Conseil gé

néral du Lot, est né en 1801. -

Il n'a fait partie que d'une législature. -

| Nommé en 1842 par l'arrondissement de Martel, il n'a pas été

réélu en 1846, -

M. de Saint-Priest, fort assidu à la Chambre, très-actif aux tra

vaux parlementaires, est auteur de trois propositions : la première,

sur la réforme postale ; la seconde, sur l'embrigadement des gardes

champêtres; la troisième, sur le remboursement des rentes cinq
pour cent. r

Le député de Martel siégeait à l'extrême droite et votait avec

l'opposition légitimiste.

M. LABRoUssE (Émile) a 48 ans. Il est né à Cahors, en 1800.

Resté sans fortune à la mort de son père, le jeune Labrousse

comprit de bonne heure qu'il ne devait compter que sur lui

même pour se créer une position indépendante.

Fils d'un républicain de vieille souche, il a hérité des principes
paternels,



— 236 —

Il sortit du collége de Cahors, où il ayait fait ses études avec

distinction, pour venir à Paris. Il a d'abord été sous-directeur de

l'École Polytechnique pendant plusieurs années. A force de travail,

de persévérance et d'économie, il est devenu chef d'institution,

Il s'est distingué dans celle carrière. En 1830, il fut nommé ca

pitaine de la garde nationale dans le 1" arrondissement. Il déploya

un zèle digne d'éloge pour l'organisation de sa compagnie, dont la

tenue valut un jour à son chef les félicitations du duc d'Orléans,

Il venait de céder son établissement; on lui offrit l'emploi de

payeur à l'armée du Nord. Il accepta ces fonctions, auxquelles il

renonça dès'qu'il vit le Gouvernement s'écarter des principes pu

rement démocratiques. - ' . -

En 1832, il quitta Paris ponr se rendre en Belgique, où il espé

rait rallier de nouvelles sympathies à la cause populaire. Mais une

note officieuse sur les tendances politiques du jeune républicain

l'avait précédé à Bruxelles, d'où il reçut, comme gage d'hospitalité,

l'ordre de se rendre à Bruges, pour y résider sous la surveillance

de la haute police, Ceci devint l'objet d'une discussion très-animée

à la Cbambre des députés belges, qui comptait dans son sein un

grand nombre d'hommes indépendants. Toutefois, au bout de

quelque temps, il put revenir à Bruxelles, où, de concert avec
MM. de Gendebien, Bruker et autres libéraux, il fonda et dirigea

avec succès l'Ecole centrale de Commerce et d'Industrie.

Cette École prospéra, et E. Labrousse était enfin parvenu à#
faire une position, lorsque la Révolution de Février éclata. Le

ministre de l'intérieur le nomma commissaire général de la Répu

blique pour les départements du Lot, de la Corrèze et duð Il

accepta cette mission, en renonçant à tous les ayantages matériels
qui lui étaient assurés en Belgique. - " , , . , •

-† les départements qu'il a administrés, il n'y a eu nitroubles

i émeutes, . -n La journée du 15 mai l'a trouvé inébranlable à son poste d'hon

neuI'. .

M. CARLA est âgé de li4 ans, Il est né a Cahors, en 1804.

Ce représentant exerce depuis longtemps la profession de no

laire. Il a su se concilier l'estime et la considération de ses con

citoyens. .

Maire de Cahors, et propriétaire, il joint à ces titres des senti.

†† loyauté, que ses adversaires même n'ont pas songé à lui
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Porté à la députatlon par le parti modéré, il a d'abord, et en

cette qualité, excité les susceptibilités des républicains ardents ;

mais sa profession de foi a dû rassurer tous les esprits. Le passé

d'un honnête homme est la première garantie de ses promesses

et de ses assertions : M. Carla, le jour où il s'est expressément

déclaré pour la République, était donc sincèrement républicain.

4 ** • . | LoT ET-GARoNNE.

' M. TARTAs (Emile —48,504 voix), général de brigade, com

mandeur de la Légion-d'Honneur, est né en 1796, à Mézin, sur la

lisière des Landes d'Aquitaine. Garde-du-corps du roi Louis XVIII

en 1814, sous-lieutenant dans les chasseurs de l'Allier, le 13 dé

cembre i8 , il a passé successivement par tous les grades jusqu'à

celui de général de brigade, qu'il a aujourd'hui et qui ne sera pas

son dernier, si le temps et les occasions lui sont données de signa

ler dans un plus vaste champ sa bravoure intelligente, son éner

gique sang-froid, son rare instinct du commandement, en un mot

toutes les qualités qui rendent un général cher à l'armée et pré

cieux au pays. ,

Apprécié depuis longtemps comme capitaine instructeur dans

l'école de cavalerie, il doit principalement sa fortune militaire à

la guerre d'Afrique. C'est l'Algérie quil'a fait connaître et l'a placé

parmi les chefs les plus éminents de notre jeune armée.

Il y arriva, en juin 1840, avec le grade de lieutenant-colonel dans

le1" régiment de chasseursd'Afrique, et chaque campagne, chaque

expédition, chaque pas qu'il fit sur le territoire de l'Algérie fut

pour lui une occasion de se signaler. , " 1 ;

Il fut cité dix fois à l'ordre de l'armée, comme s'étant particu

lièrement distingué dans divers combats contre les Arabes : à

Kara - Mustapha, le 20 septembre 1840; — sous Milianah, le

5 mai 1841 ;— à El-Bordje, le 8 novembre de la même année, et

dans les montagnes des Béni-Ouragh, au mois de décembre 1842.

1843 fut aussi pour sa gloire une année fertile. Il est signalé

comme s'étant particulièrement distingué en combattant contre les

Arabes, le 12 mai, aux Ibéa ; le 10 juillet, dans le pays de Send

jess; le 11 novembre, à l'affaire de l'Oued-Malah.

ll commandait toute la cavalerie le 11 mai 1844, à la bataille

d'Isly et s'y fit remarquer. *

L ' o § dans la plaine de la Mina, à la tete de
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280 chasseurs, dans un élan de valeur, il chargea 1,500 Arabes

et les mit en déroute.Avant le combat, ses officiers lui demandaient

un point de ralliement : « Là-bas ! » répondit-il, en leur indiquant

un endroit placé derrière les masses de l'ennemi !

Il fut enfin cité comme s'étant particulièrement distingué dans

# combat contre les Arabes, le 5 octobre, dans la plaine de la

47!(l.

. Ce fut la dernière action à laquelle il prit part.

Voici quelques lignes consignées, le 18 novembre 1845, dans un

rapport du lieutenant-général baron de Galbois, inspecteur général

de la cavalerie d'Afrique. * : -

« En résumé, le 4° régiment des chasseurs d'Afrique est un

corps qui se recommande essentiellement par son intrépidité, sa

discipline et sa belle tenue. Ces résultats sont dus à l'impulsion

sage et énergique de M. le colonel Tartas, dont les honorables

services, justement appréciés dans toute l'armée d'Afrique, lui

concilient chaque jour de nouveaux droits à la bienveillance du

Gouvernement. L'inspecteur-général se fera un devoir de les si

gnaler d'une manière spéciale à Son Excellence le ministre de la

guerre. »

M. Tartas rentra en France en 1846, avec le titre et le rang de

maréchal-de-camp et la croix de commandeur de la Légion

d'Honneur. . - - -

Il fut envoyé commander ledépartement de Lot-et-Garonne, où,

par sa conduite et la noblesse de son caractère, il a accru encore sa

popularité, au point d'avoir été nommé à l'Assemblée Nationale ;

sans avoir eu besoin d'écrire une seule ligne de profession

de foi. - -

· M. MIseouLET (44,565 voix) est né en 1797, à Lacépède,

patrie du continuateur de Buffon, le biographe des bêtes. Il a eu .

assez d'esprit pour être, avant, pendant et après Février, un très

riche propriétaire, et pour se faire, après la Révolution du 24, des

amis dans tous les camps électoraux. Les protestants, ses coreli

gionnaires, se sont surtout faits les apôtres de sa candidature, et

cette candidature a triomphé, malgré toutes les malices d'un des

quatrejournaux d'Agen. Ce journal s'est amusé pendant deux mois,

très-indécemment, de M. Mispoulet, qu'il appelait mi-Poulet et

miss-Poulet.

" Ce M. Mispoulet est un très-honnête homme, qui n'est pas cou
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pable de son nom, et dont les intentions libérales sont pleines de
droiture et de sincérité. "

M. VERGNES (43,631 voix) est né en 1798. Il est originaire

de Tonneins.

Dans l'arrondissement de Marmande, il jouit d'une grande po

pularité et exerce partout une influence décisive.

Esprit orné, intelligence d'élite, homme intègre par-dessus tout,

M. Vergnes est et sera toujours un excellentrépublicain et un parfait

représentant du peuple.

Il a été pendant quelque temps maire de Marmande. Son père a

été préfet sous l'Empire.

M. BAZE (42,645 voix) est né à Agen, en 1800.

Il a fait à peu près à lui seul les élections du département de

Lot-et-Garonne. Sur les neuf élus, six au moins lui sont redevables

de leur succès. C'est lui qui a choisi et désigné les candidats, c'est

lui qui les a prônés et promenés; des communistes et des terro

ristes ont seuls osé répandre une liste autre que la sienne et

mettre dans l'urne électorale un nom qui ne fût pas sur son

bulletin. • , "

Baze, proclamé commandant par tous les gardes nationaux, can

didat par l'universalité des électeurs, représentant par 42 mille

suffrages, Baze à l'apogée de la faveur populaire, roi de la ville et

de l'arrondissement d'Agen, est le chefde la députation de Lot-et
Garonne. - - - - · · ·

Enfant du peuple (son père était ouvrier graveur sur bois), il

# fait son admirable position par un talent et un travail persé

Vél'ant, - | -

Inscrit en 1821 surle tableau des avocats àla Courroyale d'Agen,

il se fit bientôt distinguer par une élocution abondante, une parole

claire et entraînante, qui réussit merveilleusement dans les procès

de cour d'assises. - -

Deux fois il a été élu bâtonnier de l'ordre des avocats.

Il fut en 1830 nommé adjoint au maire de la ville; mais, dès qu'il

vit les hommes et la révolution de Juillet tourner trop au roya

lisme, il se démit de ses fonctions municipales et ne conserva que

son titre de commandant de la garde nationale, qui a été sept fois

renouvelé. Il est vrai que plus tard on l'a accusé lui-même de s'être

rallié et attaché de cœur à la dynastie, parce qu'il avait épousé une,

parente du préfet et qu'il s'était montré courisan enthousiaste du
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duc d'Orléans, lorsque ce prince s'arrêta à Agen en se réndântaux

Pyrénées.

Quoi qu'il en soit, M. Baze a refusé en 1848, comme il avait déjà

refusé en 1830, les fonctions de procureur général, pour s'en tenir

à sa profession d'avocat.

Et cependant il n'est pas riche.

. Mais il est indépendant de caractère.

• Les membres du club noir disaient à son départ : « Il gagnait par

an, comme avocat, 25 mille francs qu'il dépensait largement, et il

va à Paris pour 25 fr. par jour. Il doit avoir une arrière-pensée !»

Ces gens-là ne croient pas au dévouement et au patriotisme. Ce

qui a porté M. Baze à briguer et à accepter la charge de représen

tant, c'est la force intime qui pousse l'homme supérieur à faire à

propos le sacrifice d'une position assurée pour une position moins

sûre peut-être, mais dans laquelle il pourra se développer et se

montrer dans toute la puissance de sa nature et l'étendue de son

talent, -

Baze, toutefois, n'a pas la science de l'homme d'État, ni l'habi

tude des affaires ; mais il saisit promptement les faits et les idées,

les juge sainement, exprime sa pensée avec clarté, précision et

force; il sait parler à la foule et l'imprégner de ses sentiments.

Par la force des choses ét par sa valeur personnelle, il sera

porté au-dessus de la masse vulgaire de ces commis de la foule
électorale, qui n'ont qu'une face à montrer sur leur siége de repré

sentant et une boule à mettre dans l'urne.

| Avec sa vive imagination et son esprit ardent, Baze ne sera point

pour les partis intermédiaires. Avant deux mois, il siégera à l'une

des extrémités de la Chambre, mais nul ne peut dire encore de

quel côté. - • • • -

l Nous signalons ce représentant à l'attention des hommes po

itiques. - ·

| M. le comte IRÈNE DE LUPPÉ (41,623 voix), riche propriétaire

du Mas-d'Agenais, est né à Tonneins, en 1803.

Il a fait ses études au collége de Pont-le-Voy.

ll penchera vers la droite; mais il votera pour tout ce qui pourra

établir la République sur les bases solides de l'ordre, de la justice
et de la vraie liberté. - - -

Il parlera rarement, et ne manquera jamais l'occasion d'agir,
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M. BoIssIÉ (42,679voix)est né en 1806, dans le département de

· Lot-et-Garonne. . , -

_ C'est un riche et honnête propriétaire, républicain de la veille.

- Il a l'austérité de caractère, la probité, le désintéressement qui

"feraientd'une république un paradis surterre, sices vertus pouvaient

'être communes parmi les hommes, si les convictions démocratiques

_n'animaient pas aussi des Blanqui, des Barbès et des Robespierre.

| ll est membre, depuis quinze ans, du Conseil-général de son dé

partement. Dans cette assemblée, il a montré tout le zèle éclairé

d'un excellent citoyen. , 7 , 2 , · · · · · · , -

· M. g pUBRUEL (40,799 voix) est né en 1805, dans le départe
ment de Lot-et-Garonne. a ... , , c - ... | . : . -

| Il étâit, avant la Révolution de Février, agent de change et agent

†º à Villeneuve-d'Agen, où sa famille jouit de l'estime gé

· Ilél'al€. , , , · · · · , , , , , , , , ... . - : - . !

, On le croyait légitimiste; mais, lorsque laRépublique fut procla

mée, il assura qu'il était républicain, et vieux républicain. Sur cette

déclaration, signalé au citoyen ministre de l'intérieur, il fut nommé

commissaire du Gouvernement dans le département de Lot-et

GarOnne. ., , , , , , , , ， , , · · · · , -

| Son administration, agitée et trop révolutionnaire pour une po

pulation dont les idées et les opinions sont plus que tempérées, ne

satisfit point les bourgeois d'Agen, qui eurent assez d'influence pour

_le faire révoquer. M. Bérard, envoyé à sa place, se laissa gagner

_et dominer par M. Baze, et, à la requête des mécontents, M. Du

bruel fut nommé de nouveau. . ' ! •

2, Battu cette fois, et désarmé devant M. Dubruel, dont le tempé

rament n'a rien de commun avec l'esprit séduisant du comman

ſdant de la garde nationale, M. Baze chercha sa revanche dans les

élections. Il parcourut les cantons, qu'il rallia à sa cause et ligua,

en les épouvantant du fantôme odieux du communisme et de la dé

magogie. De tous les candidats de son parti, M. Dubruel seul fut

élu, grâce à son titre de commissaire, qui lui valut le concours

d'une partie de l'administration. ll n'eut pas même assez d'influence

pour faire élire M. Lesseps, son ami d'enfance, qu'il avait fait agréer

et nommer dans l'arrondissement de Marmande, lors des élections

précédentes, quoiqu'il fût étranger au pays. .. » : º ) . . , .

T La veille de son départ pour Paris, M. Dubruel se rendit au club

noir d'Agen, et y déposa ses insignes de commissaire ;son écharpe
fut attachée au drapeau vraiment républicain. . 16

| rº !
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M. RApoULT nE LAFossE (Pierre-Thomas 40,027 voix)

est né à Villeneuve d'Agen. .. | , , , ,. .

Entré à l'Ecole Polytechnique en l'an XII de la République, il

alla à Metz, en 1806, compléter ses études militaires à l'Ecole d'ap

plication de l'artillerie et du génie. Sorti de cette Ecole en 1807,
il fit toutes les campagnes de l'Empire, y compris celle de 1815.

Au siége d'un fort sur les côtes d'Espagne, n'étant† lieu

tenant, il fut mis à l'ordre du jour pour s'être particulièrement dis

tingué. En ce temps-là, on n'était pas prodigue de mentions ho
norables. 2 , * º * ! · · · · · * ; } * , * , | •tºſ .'. }!::#, ,

Se trouvant à Toulouse, lors de la Révolution de Juillet, il fut

appelé le premier jour au commandement des troupes, et contri

bua puissamment, par sa conduite ferme et prudente,'à maintenir

la tranquillité. On le laissa yingt-quatre heures sans ordre, et, s'il
n'avait pas pris sur lui d'agir selon les besoins du moment, fou.

louse eût été sans nul doute le théâtre de scènes désolantes.
ll reçut, en 1835, le grade de colonel avec la direction de l'ar

tillerie de Bastia, et, six mois après, le commandement du onzième
régiment d'artillerie. ^ ' ' " " " " " " " '

Sur la demande du comité de l'artillerie, le ministre de la guerre

lui conſia, en 1835, le commandement en second et la direction des

études de l'Ecole d'application de l'artillerie et du génie. Il remplit

pendant cinq ans, à la satisfaction de tous, ces fonctions difficiles.

Nommé en 1842 maréchal-de-camp, et appelé au commandement

de l'Ecole d'artillerie de Besançon, il conserva§jusqu'à
• -4 * -

la fin de 1845, époque à laquelle son âge avancé et ses longs ser

vices le firent placer dans la deuxième section du cadre de rétat
major général de l'armée. - -

Le général Radoult-Lafosse estv ndes hommes les plus honorables

et les plus estimés du départemen, le Lot-et-Garonne. Avilleneuve,

qu'il habite,, et où son père a été pendant vingt-cinq ans receveur

particulier des finances, ainsi que dans tout l'arrondissement que

nous avons parcouru au mois d'avril dernier, nous avons partout

et par tous entendu exalter le caractère généreux et élevé du gé

néral Radoult, homme franchement libéral, sincèrement religieux,

et qui, à l'Assemblée nationale, sera utile dans les commissions,

par son expérience, ses études pratiques et son esprit dégagé de

tout préjugé. En combattant sa candidature, pour laquelle, du reste,

il s'est donné fort peu de mouvement, les démocrates exaltés n'ont

pas eu un mot à dire contre son passé et la noblesse de ses sen

uments Lepeuple entier a applaudiàson élection. ºº, , : , , , ' * ' ' ' - : -- , '14 . - -
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M. BÉRARD (39,248 voix) est âgé de 28 ans. Il est sorti d'une

famille pauvre.

A force de persévérance et de travail, il est entré à l'Ecole Poly

| technique, d'où il fut exilé par M. le maréchal Soult, pour avoir

prononcé un discours libéral sur la tombe de M. Jacques Laffitte.

Plus tard, on lui rouvrit les portes de cette Ecole ; mais il ne voulut

point y rentrer. -

· A la Révolutionde Février, il a été nommé lieutenant d'artillerie,

et commissaire du gouvernement dans le département de Lot-et

GarOnne. ·

Nous avons vu, en racontant la vie de M. Dubruel, que les

Agenais ne fraternisèrent pas longtemps avec lui.

LozÈRE.

M. FAYET (Jean-Jacques-19,200 voix), évêque d'Orléans, est né

à Mende le 26 juillet 1787.

Le père de M. Fayet fut d'abord victime des passions politiques

de 1793. Avocat au bailliage du Gévaudan, il agitait les populations

de la Lozère et les convoquait à la défense du trône et de l'autel.

La voix puissante des proconsuls révolutionnaires l'arrêta et le

força de rester longtemps caché dans un four; mais dans cette re

traite, il eut le loisir de réfléchir. Il réfléchit si bien qu'on le vit

plus tard se proclamer le partisan des principes qu'il avait jus

qu'alors combattus, et se faire donner, à ce titre, la justice de paix

# Mende. Plus tard il espérait léguer à son fils ce poste, but de

toutes ses ambitions; mais un jour le jeune Fayet, qui faisait son

stage d'avocat, écrivit à monsieur son père : « Ma résolution est

« irrévocable, je veux entrer au séminaire de Saint-Sulpice. »

Ayant reçu les ordres mineurs et le sous-diaconat, M. l'abbé Fayet,

déjà auteur du Traité de la Religion et de l'Église, devint directeur

e l'Académie des Catéchismes de Persévérance. Enfin, il revint

à Mende, où il fut ordonné prêtre. Pendant ce temps, les jeunes

hommes de son âge allaient conquérir d'immortels lauriers à

Lutzen et à Bautzen. Bientôt son nom, à lui-même, se trouva mêlé,

non, comme on l'a dit mensongèrement, à d'honorables relations

entre la couleur impériale et le clergé, mais à de coupables résis

tances, à d'odieuses négociations qui avaient pour but de placer la

lâcheté à l'abri de la soutane. , " - -

| 1814 et 1815 nous montrent M. Fayet déposant son habit de

prêtre, agitant les populations, se plaçant à la tête de l'administrº
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tion civile, présidant le comité réactionnaire, ruant les sémina

ristes de Mende contre l'Empereur, au retour de l'Ile-d'Elbe, pour

les faire honteusement repousser par les populations de l'Au

vergne, emprisonnant le préfet Édouard Charnage, se rendant en

personne à Florac à la tête d'une compagnie de gendarmes pour

procéder à l'arrestation du sous-préfet Cade, qu'il fit conduire à

Lyon; enfin, portant la main sur l'épaulette d'un maréchal de

France, et arrachant à la poitrine de Soult quelques fils de ce

grand cordon de la Légion-d'Honneur dont il a formé le ruban qu'il

porte aujourd'hui. M. le duc d'Angoulême, en effet, crut devoir

récompenser de tels exploits en donnant la croix d'honneur à

M. l'abbé Fayet. Mais ce n'est pas tout, le jeune abbé comprend

qu'il faudra peut-être encore agiter la Lozère ; il accourt aux

caisses du Trésor public, et se fait remettre, pour en faire le

meilleur usage, une petite somme de 17,000 francs. ' .

Les de Rauzan et les de Janson eurent besoin d'un auxiliaire prêt à

tout. Ils trouvèrent l'abbé Fayet, que nous rencontrons successive

ment dans la Touraine, à Clermont, à Bordeaux, où il laisse plon

gées dans une sainte ivresse les populations qu'il avait trouvées

altérées du vin de la doctrine céleste ! Puis, appelant à lui les

Menjaud, les Lœwanbruck, il se rend à Grenoble. Que dire ici?

Jetons un voile sur les tristes événements qui donnèrent tant de

célébrité non-seulement au général Donnadieu, mais encore à sa

femme, et qui furent l'objet de ces caricatures, aussi immorales

qu'irreligieuses, dont le succès fut tel, qu'elles devinrent popu

laires sur tous les tabatières du Dauphiné, et contribuèrent à fonder

la réputation du pont de Clay. · · · · · · · · · · - -

• Il appartenait à l'homme qui tolérait les Jésuites de récom

penser tant de vertus par le titre d'inspecteur général de l'Univer

'sité. La France entière se souvient encore de la mission que le

célèbre M. , de Corbière confia à l'abbé Fayet et à un jeune

néophyte qui acquit ce jour une triste célébrité : Allez gratter les

murs des grands colléges, dit le ministre, et MM. Fayet et Lau

rentie rédigèrent ce rapport fameux, résultat d'une enquête

secrète faite auprès des fonctionnaires publics, des maires, des

juges de paix, du sous-préfet, de l'évêque, et enfin, de vingt

neuf curés réunis en retraite ! Il fallut l'énergique résistance

d'un vieillard pourque Sorèze échappâtà ce regrattage†
" M. Fayet fut d'ailleurs fort habile à cette époque : il sut jeter le

nom de M., Laurentie en pâture à la haine publique, et'cacha le

plus possible le sien,
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Le missionnaire catholico-politique de Mende vint, en 1830,

| abriter ses disgrâces sous le rochet de chanoine à Rouen, et puis,

comme si la cour de Louis-Philippe eût dû acquitter les dettes de

la Restauration, elle alla chercher en Normandie un curé pour

Saint-Roch. Elle et l'abbé Fayet savent d'ailleurs pourquoi.

· M. Fayet ne fit absolument qu'acte d'apparition à Saint-Roch :

son amour-propre, le plus sot de ses amours, était peu satisfait; il

voulait couronner sa vie par la mitre épiscopale. N'avait-il donc

pas autant de célébrité qu'il lui en fallait pour légitimer cette am

bition? Louis-Philippe pensa comme lui, et l'évêché où la vierge de

Vaucouleurs planta l'étendard de l'indépendance nationale passa

sous le pouvoir spirituel et moral de l'abbé Fayet ! Nous ne dirons

rien de son administration; elle ne démentit pas les antécédents du

prêtre dont nous esquissons la biographie. -

La Révolution de Février éclate; les agents de M. Fayet s'abri

tant sous le protectorat d'un évêque nonagénaire, agitent de nou

veau la Lozère. Les passions catholiques sont impitoyablement

mises en jeu. Les protestants candidats à la Représentation natio

nale sont repoussés; en vain d'honorables ecclésiastiques combat

tent une candidature dont ils craignent le succès : Le nom de

M.l'abbé Fayet sort le premier de l'urnedu scrutin.

- L'Assemblée nationale n'a pas voulu, sans enquête, admettre ce

représentant; mais, après un mûr examen elle a validé son élec.

tion, dont les populations de la Lozère sont seules responsables, º
-

-

M. DEs MoLES (14,560 voix) est né à St-Germain-de-Calberte

(Lozère) en 1802, d'une très-honnête famille. Son grand-père était

avocat au parlement de Toulouse. » !

Il habite depuis plusieurs années près de Langogne, où il s'est

marié et où sont situées ses propriétés. Il s'y est toujours livré à

l'étude et à la pratique de l'agriculture. C'est un agronome distin

, gué, un homme d'une grande probité et d'un commerce agréable.

Quant à ses opinions, elles ont appartenu au parti légitimiste

jusqu'au jour où la République a été proclamée.

M. CoMANDRÉ (Jean-Joseph-Marie-Édouard-9,196voix), avo

cat, chefde bataillon de la garde nationale de Florac, est né en cette

ville le 5 décembre 1791. Son père, avocat au parlement, remplit

les fonctions les plus élevées de la magistrature dans la Lozère, pen

dant la Révolution.

Ce représentant a fait ses études au lycée de Toulouse avec la
' . .. , - : - ºt- . . - c * , a

•
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plus grande distinction. C'est à Toulouse qu'il fit en partie son

cours de droit, qu'il a terminé à Paris. - - -

Voilà un type de républicain pur qui se détache de la toile où

nous avons esquissé les portraits des autres élus de la Lozère.

douard Comandré est entré dans la vie avec les aspirations de la

liberté. En 1816, il avait déjà donné bien des gages de patriotisme,

lorsque, pour avoir dit hautement qu'il n'y avait pas de puissance

au monde qui pût lui faire crier vive le Roi ! et sous l'imputation

d'avoir cherché à détourner ses compatriotes de l'amour qu'ils de- .

vaient à la race des Bourbons, il fut arrêté au milieu de la nuit et

emmené, la chaîne au cou, dans les prisons de la cour prévôtale à

Mende. Après trois mois d'un emprisonnement rigoureux, on lui

contesta le droit de suivre sa carrière au barreau. (Voy. la Bibl.

Hist., t. III, 5" cahier.) , | · - -

· Nous avons montré l'abbé Fayet organisant la révolte, arborant

le drapeau blanc; nous l'avons vu porter la main sur l'épaulette

d'un maréchal de France, présider lui-même à des arrestations :

Édouard Comandré luttait contre lui, marchait avec les habitants

des Cévennes qui s'étaient levés pour étouffer la révolte, pour dé

livrer les prisonniers de l'abbé général... Maintenant le patriote

courageux et l'abbé devenu prélat siégent l'un et l'autre à l'As

semblée nationale. **, . .. ' " . , , ,rt ' ol . . !

Dans ces temps d'amers souvenirs où le despotisme pesait sur la

France, les protestants étaient en butte à des exigences, à des actes

par lesquels on violentait leur foi, et ils eurent un ardent défenseur

dans celui qui devait recevoir d'eux la mission de constituer la Ré-.

publique. Des gardes nationales de l'arrondissement de Florac

étaient placées sous le commandement d'un ancien soldat de l'ar

mée de Condé; et, de son manoir, où siégeait son conseil de disci

pline, sortaient chaque semaine desjugements nombreux qui, pour

les infractions les plus légères, un absence sans pcrmission, une

bagatelle enfin, prononçaient des amendes de deux à trois cents

francs, l'emprisonnement, de véritables dégradations civiques...

Pour y croire, il faut que le Censeur Européen les rappelle (Voy. le

Cens. Europ. 1818)... Édouard Comandré éleva la voix, parla

d'illégalité, d'oppression, menaça de résistance, déclara que, le

premier, il se montrerait sur la brèche quand il s'agirait de dé

fendre les libertés publiques : on le savait homme de résolution, et

tous ces jugements iniques tombèrent à-la-fois. , : , , , ,

Dès que la Société Aide-loi, le ciel t'aidera fut organisée,
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Édouard comandré en devint le correspondant le plus actif, Vail-,

"# à l'œuvre, il n'# ni sa personne ni sa bourse. .. | |

· La Révolution de 1830 se fit Édouard Comandré ne pouvait

voir qu'avec peine la monarchie; mais il se rallia au Gouvernement

nouveau. Croyant à la guerre, il pressa l'organisation des gardes

nationales. Les sa rifices ne lui coûtèrent pas. Nommé comman

dant de celle de Florac, toutes les autres, dans le pays, le choisi

rent pour exprimer leurs vœux au nouveau chef de l'État. Son

langage ne démentit pas ses antécédents. (Journal des Communes,

3 nov. 1830.) • • * ' • ! -

A la tête des gardes nationales de son arrondissement, en 1832,

il disait en leur nom au duc d'Orléans : « Ennemies du despolisme

« qui décime, de l'anarchie qui flétrit, elles repoussent les'doc

« trines du droit divin, le drapeau de la servitude; elles veulent la

« liberté pour tous, la gloire de la patrie, les institutions qu'elle

« attend. » . . ' · · · - -

, Nous pouvons l'affirmer, car les preuves authentiques sont sous

nos yeux, c'est constamment et avec la même énergie qu'ila justifié

sa vieille devise : « Tout pour le peuple et tout parlui. » Et lorsque

ce peuple magnanime triomphait en Février et proclamait la Répu

blique, il prononçait devant ses concitoyens ces paroles aussi sim

ples que sublimes : « La République a été le rêve de mon cœur, et

« je l'ai vue surgir avec transport des barricades, donnant la main

« à la religion. » , ' • ' ... ! · · , , - • i .

- Édouard Comandré n'a jamais occupé de fonctions salariées ;

mais l'élection lui a donné toutes celles qu'il a pu remplir. En sol

licitant les suffrages de ses concitoyens, il terminait ainsi sa profes

sion de foi : « Que vous dirai-je, vous savez mon passé; je démen

« tirais ma vie entière si, partout et toujours, je ne me montrais le,

« garfien courageux et vigilant de l'ordre, de la religion, des li
(( bel'tés et des droitsde lOuS... )) , -' - #, • - -

Nous ne terminerons pas cette notice sans ajouter qu'Édouard

Comandré est non-seulement un républicain ferme et modéré,

mais encore un homme de talent et de cœur.

2 , ::: · · , · ·

t *

· M. RENoUARD Fortuné-8,081 voix) est né à Mende (Lozère),
en 1793. Son père était greffier du tribunal civil. . " , - --

Ce représentant a été successivement avoué, puis avocat consul

tant. En 1834 il fut nommé conseiller de préfecture dans son dé

partement, Il en a rempli les fonctions pendant quatorze ans avec
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un zèle et un dévouement qui lui ont valu la décoration de la Lé

gion-d'Honneur.

Il a été révoqué en 1848, immédiatement après la Révolution de

Février. Quoique ses opinions l'aient classé parmi les conservateurs

du système déchu, il n'en est pas moins un homme de cœur jouis

sant d'une vraie considération et généralement aimé. ll n'en est

pas non plus moins franchement libéral, ni moins disposé à con

courir de tous ses efforts à la fondation de l'ordre républicain sur

les Véritables bases de la démocratie,

MAINE-ET-LOIRE.

M. DELAToUCHE (125,033 voix), médecin, âgé de 48 ans, né à

Angers (Maine-et-Loire). Sa famille appartient à la bourgeoisie.

' ll a pris part à la tentative qui fut faite pour enlever de Bicêtre

les quatre sergents de La Rochelle. On sait que le résultat ne ré

pondit pas au courage que réclamait cette entreprise; les malheu

reux sergents durent succomber. Ceux qui avaient voulu devenir

leurs libérateurs furent vivement poursuivis, et M. Delatouche fut

obligé de se cacher pendant assez longtemps.

Après la Révolution de Février, M. Delatouche, qui a toujours

été fidèle aux mêmes principes, a été appelé aux fonctions de maire

d'Angers, qu'il a remplies avecintelligence et fermeté.

M. TEssIER DE LA MOTTE (123,156voix), maire des Rosiers,

membre du Conseil municipal de Saumur, chevalier de la Légion

d'Honneur, est né en 1798.

Nommémembre de la Chambre des députés par l'arrondissement

électoral de Doué, en 1830, M. Tessier de la Motte a été réélu à

toutes les législatures qui se sont succédé depuis cette époque.

Après avoir voté avec constance dans le parti conservateur,

M. Tessier a depuis plusieurs années voté avec la même constance

dans l'opposition de gauche. -

Il n'a jamais parlé à la tribune.

. M. BINEAU (118,827 voix), ingénieur en chef des mines, ancien

inspecteur général du matériel de l'exploitation des chemins de

fer, chevalier de la Légion-d'Honneur, est né en 1805, dans le dé

partement de Maine-et-Loire.

- En 1841, M. Bineau a succédé à M. Robineau, son oncle, dans

- - • • t. - •le mandat législatifdu 2" collége d'Angers.. .

-
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Il a publié un ouvrage sur les chemins de fer et leur législation

dans la Grande-Bretagne.

i Dans le corpsdes mines, M. Bineau passe pour un ingénieur dis

tingué. -

A la Chambre, il s'est fait écouter dans toutes les discussions qui

se sont rattachées à ses études spéciales,

· Il a toujours voté avec l'opposition de gauche.

Il faisaitpartie de la dernière législature.

M. FARRAN (116,169 voix), colonel de la garde nationale

#º membre du Conseil général de Maine-et-Loire, est né en

1791. -

Négociant à Angers, M. Farran fut nommé député par le premier

collége de cette ville en 1839, contre M. Augustin Giraud.

Il devinten même temps maire d'Angers.

Dès son entrée dans la Chambre, il alla siéger à gauche.

· Le ministère du 29 octobre a, comme on sait, retiré la mairie à

M. Farran. On sait aussi la polémique qui s'en est suivie dans les

journaux.

Ce député a constamment voté sous la bannière de M. Odilon

BarrOt. -

II faisait partie de la dernière Chambre.

' M. DUTIER (110,943 voix), avocat, maire de Baugé, membre du

conseil général de Maine-et-Loire, est né en 1793.

M. Dutier, comme avocat-avoué près le tribunal de Baugé, a dû

à la considération dont il était entouré le mandat législatif que cet

arrondissement lui a conféréen 1838.

Le député de Baugé n'a jamais parlé à la Chambre. Ses votes

'étaient acquis à la gauche. - -

| Constamment réélu par son arrondissement, M. Dutier faisait

partie de la dernière Chambre. - **

- M. OUDINOT (103,535 voix), général de division de cavalerie,

commandant de la Légion-d'Honneur, est né en 1791, le 3 novem

bre, à Bar-le-Duc. - - . "

Fils aîné du maréchalduc de Reggio, M. Victor Oudinotembrassa

la profession des armes. ll entra si jeune au service, qu'il ne put

faire partie des guides de Masséna pendant la guerre de Zurich.

Premier page de l'Empereur, il fit en cette qualité la campagne

de 1809, pendant laquelle, de trois champs de bataille différents,
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Napoléon l'envoya en France rendrecompte au sénatdes Vietôires

de l'armée. , i 4i } , { , ' m i - t l .' : l'arm : º 4 .. , 2 2 ..*

Masséna, nommé au commandement de l'armée du Portugal, se,

l'allacha comme aide-de-camp. : , , .. • • . '
De retour en France en #li,i # nira dans la garde et ſt les,

campagnes de Russie, de Saxe et de France. , ,, -

En 1814, et au moment de quitter, ontaineble # r

remit aumaréchal Oudinot, pour son fils, un brevet de blonèl, qui

fut confirmé par le roi Louis XVIII, le 27 ayril., , -

En cette qualité, le colonel Oudinot organisa lé régiment des,hussards du roi. --T- -- ut,

Resté étranger à nos luttes des Cent-Jours, M. Qudinot réçut,

en 1822, le commandement du premier §ment† è la,

garde royale. · · · , .
Maréchal de camp en 1824, il fut, peu de temps après, appelé

au commandement de l'École de Saumur. . -,

Mai§ les stances du nouveau gouvernement, le général ou

-

dinot quitta le commandement de cette École après 1830. .

.Mais en 1835, son frère, colonel du 2 régiment des chasseurs

d'Afrique, ayant été tué, le général Oudinot demanda la permission

de le venger, et reçut le commandement de la 1" brigade du corp
expéditionnaire de Mascara. - |

-† par une balle qui lui traversa la cuisse à l'affaire du Sig,

il fut obligé de rentrer en France. |

| Le 31 décembre 1835, # † promu au grade de lieutenant--
général, si , s. - , , ... . - 1 i - noir | "

Ce n'est qu'en 1842 que le collége de Saumu† à la Cham- -

bre M. le général Oudinot. ll y a siégé à† , et voté avec I'op
position dynastique. |

Les intérêts de l'armée,† des haras, des rèmontes,

le code pénal mifitaire, l'ont fait monter à la tribune.

, M. Oudinot passe pour un de nos officiers généraux les plus dis

tingués, et cette réputation est encore relevée par l'estime et la

considération que ses collègues et le pays ont accordées à son ca
ractère. . ' - - , " . )- T | | | · · · ·

Le général Oudinot est à cette heure commandant en chef de

-

l'armée des Alpes. • • • • ! ' - • •

M. 1oUvET (Charles-86,842 voix)est né à Saumur, le 22 0ct0

"# d'une famille d'honorables négociants.

" C'est le banquier de Saumur le plus estimé. Jl ést membre du
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conseil général. Il a reçu une éducation distinguée. Ses connais

sances sont nombreuses, variées; il est surtout capable de traiter

avec supériorité les questions de finances. Il est d'ailleurs fort apte

aussi à discuter toutes les grandes thèses politiques qui sont à

l'ordre du jour de la tribune et de la presse. .. | | |

, M. Louvet est animé d'un sentiment de libéralisme sincère et

d'ardent patriotisme.
-

M. DAYID (d'Angers-72,597 voix), statuaire, né à Angers

(Maine-et-Loire). - -- - ---- • -

C'est le fils d'une bien pauvre famille qui ne pouvait subvenir ail

besoin de ses études et le soutenir dans la carrière si ardue vers

laquelle sa vocation l'entraînait. - , , - -

Mais les concitoyens de David surent comprendre ce que pro

mettaient les étonnantes dispositions de l'enfant qui croissait sous

leurs yeux; la ville l'adopta et fournit aux frais de son éducation

artistique. David redoubla d'ardeur, remporta le grand prix, alla à

Rome étudier les maîtres et devint le grand artiste que vous savez,

taillant de la chair dans le marbre, produisant des chefs-d'œuvre à

l'aide de son ciseau. ' - • " , "

Puis, quand l'enfant de la charité fut devenu l'homme en renom

dont le moindre ouvrage était payé son pesant d'or, David youlut

acquitter sa dette et la solder d'une façon grande, digne, rêndant

audécuple ce qu'il avait reçu, ainsi qu'il convenait à son génie et à

son caractère. En souvenir des mille francs qu'on lui avait fait

passer chaque année, tant qu'il avait été nécessiteux, il inonda sa

· ville natale de ces merveilles qui font l'admiration des amateurs.,

Une salle du musée d'Angers porte le nom de David; tout cé qu'elle

renferme, il l'a donné, et on estime ce qu'elle renferme à plus de

100,000 fr. - -

Les opinions de David ont toujours été républicaines - - !
| -

M. FRESLON (Alexandre-71,046 voix) est né à La Flèchè (Sar

the), le 11 mai 1808, d'une famille d'industriels et de cultivateurs.

Après avoir fait son droit à Paris, M. Freslon alla, en 1829

exercer la profession d'avocat à Angers. Cette même année, dès !

19juillet, un procès lui fut intenté pour avoir pris part à une ma

nifestation qui eut un grand retentissement politique dans la loca

lité. Il plaida lui-même sa cause et fut acquitté. · · ·

Après la Révolution de Juillet, il fut nommé premier substitut à

Angers, quoiqu'il eût à peine 22 ans; mais bientôt, dégoûté du sys
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tème politique suivi par le pouvoir, il renonça à exercer un emploi

public. Il donna sa démission en 1832, et reprit sa robe d'avocat.
Au barreau, il s'est fait une position brillante. r,

Il a donné de nombreux gages à l'opinion démocratique. En

1839, il fonda le Précurseur de l'Ouest, organe du parti radical ;

en 1846, il dénonça un fait de corruption qui avait eu lieu dans le

Conseil municipal; on le poursuivit, et il fut condamné à 100 fr.

d'amende, après avoir épuisé tous les degrés de juridiction. ·

Un des premiers actes du ministre provisoire de la justice, après

la Révolution de Février, a été de nommer M. Freslon procureur

général de la Cour d'appel d'Angers. Il fallait à la tête du parquet

un homme sûr et énergique; M. Freslon n'a pas hésité à accepter

ces fonctions, qui, en l'obligeant à renoncer à sa profession, lui

portaient un grand préjudice et nuisaient à ses intérêts matériels.

M. LEFRANçoIs(Jean-62,292 voix), médecin, est né àLaMem

brolle (Maine-et-Loire), le 17 octobre 1790. Son père, sorti des

rangs du peuple, fut maçon, puis entrepreneur de bâtiments. Il a

fait la campagne de Saxe, en qualité de chirurgien militaire.

Vers la fin de cette campagne, il resta dix mois en captivité; re

venu en France, il fut attaché à l'hôpital militaire de Strasbourg.

' Plus tard, il alla exercer sa profession à Membrolle, son pays

natal, où il séjourna 13 ans; puis, il se fixa à Angers, où, depuis

vingt années, il est cité parmi les praticiens habiles.

Disons que M. Lefrançois recherche surtout la clientèle des

pauvres, auxquels il donne gratuitement des soins. .

· Depuis plus de trente ans il professe les opinions républicaines.

En 1815, il a subi un emprisonnement politique. Il a été membre

des sociétés secrètes, organisées pour le triomphe de la liberté.

Dans le conseil municipal, où il arriva en 1831 ; dans le conseil

d'arrondissement, où il fut porté en 1833; dans le conseil général,

où il a été nommé en 1840, il a toujours témoigné de ses opinions
démocratiques. - •"

· M. JoUNEAULx (67,179voix), médecin, membredu Conseild'ar

rondissement de Segré, est né en 1795. -

º Élu pour la première fois en 1839 par les électeurs de Segré,

· M. Jouneaulx est allé siéger au centre gauche. -

| Il a voté pour le Douze-Mai et pour le Premier-Mars.

A l'avénement du Vingt-Neuf Octobre, le député de Segré est

entré dans l'opposition. ·
** º - • ° • .4 - * « - • • • -- º -- • - -• • * • \ 4 - *---- . - - - . * -- * •
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Réélu en 1842, M. Jouneaulx a continué son opposition.

Ce député ne montait pas à la tribune et ne prenait qu'une part

peu active aux travaux parlementaires.

· M. CESBRON-LAVAUx (Charles-59,384 voix) est né à Chollet

(Maine-et-Loire), le 30 septembre 1791. C'est le fils d'un député
de#º qui se retira de la Chambre lors de l'expulsion de

Manuel. , " •. : · · · º º , : ... .. .', | -- . '

Après avoir été pendant quinze ans dans l'industrie, M. Cesbron

Lavaux se consacra tout entier à l'agriculture. , ., , , , r

Il a été nommé trois fois membre du Conseil général ; il est pré

sident du conseil des prud'hommes de Chollet, dont la juridiction

s'étend sur 120 communes; président du tribunal de commerce de

la même ville, depuis plusieurs années. Il a rendu au commerce

et à l'agriculture de nombreux services. Il a défriché un grande

étendue de terrains incultes. Les bestiaux qu'il a euvoyés à Poissy

ont souvent obtenu des primes. Il est au nombre de ceux qui don

nent l'impulsion au progrès agricole. - -

En 1831 et en 1832, lors des soulèvements de la Vendée, il

marcha contre le drapeau blanc, à la tête d'une compagnie de la .

garde nationale ; divers engagements eurent lieu ; plusieurs des

hommes commandés par lui furent tués, et il fit une action d'éclat

qui lui valut la décoration de la Légion-d'Honneur. ' , ' . "

M. Cesbron-Lavaux a d'ailleurs toujours appartenu à l'opposition

libérale. · · · · · · - - • • • ,

M. DE FALLoUx (58,955 voix), propriétaire, âgé de 36 ans, né

à Angers.

C'est à tort que la famille de M. de Falloux est classée parmi la

vieille noblesse Angevine. Son grand-père était marchand et sortit

de la bourgeoisie par l'échevinage. Son père créa, sous la Restau

ration, un majorat auquel est attaché le titre de vicomte. Le frère

aîné de M. de Falloux est attaché à la cour de Rome, en qualité
d'auditeur de Rote. . ! ， , , : - , : • • • • • · • · • · •

· M. de Falloux a publié deux ouvrages : la Vie de Louis XVI et

la Vie de SAINT Pie V. Il à déjà été député;il votait avec les

légitimistes. Il est franchement rallié au système républicain. l # 2

· Il a montré le plus admirable courage contre les anarchistes du

15 mai, au moment où le palais législatif a été violé. C'est lui qui,

avec quelques autres membres de l'Assemblée nationale, que nous
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bandes des Blanqui et des Barbès. - - -

r -

MANCHIE.

M. HAVIN (119,817voix), ancien juge de paix, maire de Thori
gny, est né en 1799. - • • •

º Il est fils du conventionnel Havin. Nommé juge de paix à Saint

Lô, en 1830, il fut, en 1831, le représentant de cet arrondissement

à la Chambre. Là, il s'assit à la gauche de M. Odilon-Barrot. ' '

Il a été secrétaire de la Chambre pendant quatre sessions con
sécutives. • • • ! 2 :

| Il a constamment pris part aux discussions de l'Assemblée dont

il faisait partie. Il a signé le Compte-rendu et soutenu le Douze
Mai et le Premier-Mars. ' - • • • ;

Toujours réélu depuis 1831, M. Havin siégeait encore en 1846

à la Chambre, où l'a trouvé la Révolution du 22 Février. · '

Il lui est arrivé, il y a deux ans, à Saint-Lô, l'aventure suivante :

Le journal de l'opposition publiait tous les jours des articles vi

rulents contre le préfet de la Manche, et, en même temps, rempli

des plus pompeux éloges pour M. Havin. Le journal fut condamné,

par suite d'un procès, à une forte amende. Le gérant responsable,

M.Moussard, très-contrarié de ce désagrément, se fâcha contre

M. Havin, et le menaça tout haut de montrer publiquement les

lettres dans lesquelles le député Havin envoyait augérant du journal

susdit les articles touts faits qui en remplissaient les colonnes si

élogieuses pour l'auteur de ces articles, si sévèrespour l'administra

teur qui ne les écrivait pas.

M. VIEILLARD (Narcisse-117,556 voix), est ^gé de 57 ans.

Elève distingué de l'Ecole Polytechnique et de l'Fcole de Metz,

il entra dans un régiment d'artillerie qui était devant l'ennemi. ll

fit la campagne de Russie et les campagnes de France, et sut faire

remarquer, quoique bien jeune, son courage et son instruction,

dans un corps où les sujets d'élite étaient nombreux. Dès les pre

miers jours de la Restauration, il brisait son épée et renonçait à

une carrière où un brillant avenir lui était réservé. A cette époque

où il n'y avait encore que peu de libéraux, M. Vieillard était déjà

franchement républicain. -

On proposa à M. Vieillard une éducation importante : celle du
* • • • •

|

|

|

|
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prince Napoléon, le fils de la reine Hortense et de Louis Bona

parte.. . ' ' . . . .. . - - - -

De l'enfant qui lui était confié, Vieillard fit mieux qu'un prince,

il fit un homme. On sait comment cet homme, comprenant les de

voirs que son nom lui imposait, alla mourir, en 1831, sous les murs

d'Ancône, en défendant les libertés italiennes. ,

M. Vieillard a longtemps représenté à la Chambre des députés

l'arrondissement de Carentan. Aux dernières élections, il n'avait

pas été réélu. -

Envoyé dans le département de la Manche, en qualité de com

missaire général, après la Révolution de Février, il a su satisfaire à

tous les besoins, à tous les intérêts de la situation. ,

· · · · · · · -'
- -

-

M. DE TOCQUEVILLE (Henry-Alexis-110,704voix), membre de

l'Institut, chevalier de la Légion-d'Honneur, est né en 1805.

Juge auditeur au tribunal civil de Versailles depuis 1826, la Ré

volution de Juillet le fit juge supléant. -

En 1831, M. de Tocqueville alla en Amérique, avec M. Gustave

de Beaumont, étudier le système pénitentiaire. A cette époque, il

composa son ouvrage de la Démocratie en Amérique, qui lui valut

une réputation méritée, et qui, couronné en 1835 par l'Académie,

lui obtint le prix Montyon.

, Il succéda en 1837 à M. Laromiguière, comme membre de l'Aca

démie des sciences morales et politiques.

L'arrondissement de Valognes le choisit, en 1839, pour son re

présentant. A partir de ce jour, M. de Tocqueville a été constam

ment réélu. , -

L'élévation d'esprit et de caractère dont M. de Tocqueville a

constamment fait preuve lui avait acquis une véritable autorité sur

#e larººnerie ºuesles son etc .l'al)l0, -

, Ses hautes connaissances, on instruction profonde le destinent- - - -

à jouer un rôle dans l'Assemblée nationale.

M. LAUMONDAIS (Joseph Gabriel-106898 voix) est né à St

| Hilaire-du-Harcouet, le 21 janvier 1799.

| Il a été reçu avocat en 1821. - -

En juillet 1830, il dut à ses opinions avancées la place de juge

de paix du canton de Mortain, dont il a été investi,
La politiqu -† bientôt

léM. Laumondais à donner sa démission Les six mois pendant le*
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quels il avait rempli ces fonctions firent regretter à ses justiciables

la détermination toute politique qui les lui avait fait résigner.

· M. Laumondais, connu pourl'indépendance de ses opinions très

radicales, a été envoyé, en 1842, au Conseil général. /

A un caractère sûr, à un esprit convaincu, M. Laumondais joint

une parfaite connaissance des hommes et des choses. . 4

On peut dire de lui qu'il sait ce qu'il veut faire, et sait faire ce
qu'il veut. V. • * • • • " ,

M. DUDOUYT (103,996voix)'avocat,estnéen1797,à coutances,

d'une famille de bons bourgeois. .. | . , , , , , , , , ,

C'est l'avocat le plus distingué du barreau de Coutances, d'abord,

· et puis, peut-être, de toute la Normandie. .. · · · · · · ·

Les admirables qualités de son cœur égalent celles de son esprit.

-On l'a vu bien souvent, après avoir passé des jours et des nuits

pour soustraire un client pauvre au glaive de la justice criminelle,

· ne demander pour honoraires à ce client que le bonheur de lui

ouvrir sa bourse, après lui avoir prodigué tous les trésors d'un

talent hors ligne. . · · · e , »

· M. Dudouyt a toujours appartenu à l'opposition radicale. C'est

le patriote le plus sincère en qui l'on puisse avoir confiance. , .

- Il était commandant de la garde nationale de Coutances avant

Février. La Révolution l'a fait sous-commissaire du gouvernement

dans cette ville, où il jouit de toute l'estime et de toutes les sympa

thies qui s'attachent toujours à des hommes comme lui. Il a, dans

tout le département de la Manche, une très-grande influence. ,

, Le jour où il a quitté ses concitoyens pour venir siégeràl'Assem

blée Nationale, voici ce qui s'est passé à Coutances :

Dès cinq heures du matin, le rappel battait dans les rues. On se

levait avec un enthousiasme unanime. A sept heures, une foule im

mense était réunie à un quart de lieue de la ville, sur la route de

Saint-Lô, au bois du Parc. Des salves d'artillerie retentissaient, en

même temps que des cris d'allégresse se faisaient entendre et que

des larmes d'attendrissement coulaient des yeux. Républicains de

la veille et du lendemain, légitimistes, conservateurs, gardes natio

· naux, hommes, femmes, enfants, vieillards, attendaient le passage

de leur représentant pour lui exprimer ainsi tous leurs sentiments.

Quand il parut au milieu de ses oncitoyens, ce fut une émotion

et des scènes que nous n'entreprendrons pas de décrire, qui peu

vent se concevoir, mais qu'il seraie impossible d'exprimer.º
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• M. DUBoIs (Abraham-81,204voix), conseiller référendaire à
la Cour des comptes, est né en 1792. •

• † l'Empire, M. Abraham Dubois fut soldat et parvint au gradé

d'officier. • * • , ^ ， , ， • •

ll était notaire pendant la Restauration. · 2

• La Révolution de Juillet le fit maire de Granville. Les électeurs

d'Avranches lui conférèrent leur mandat en 1832. C'est en 1833

qu'il arriva à la Cour des comptes. Il était alors conservateur, et il

a yoté avec tous les ministères jusqu'au 22 février.

| Depuis cette époque, M. Abraham Dubois n'a cessé de faire

partie de l'opposition dynastique. -

-, Il était de la dernière législature. .

- : , , i · · · · - . , ， , * º .

, M. BoULATIGNIER (Sébastien-Joseph-79,302 voix) est né

à Valognes, le 15 janvier 1805. Il a fait ses études classiques au

·Collége royal de Caen, comme boursier de sa ville natale.

• En 1824, il est venu prendre ses inscriptions à la Faculté de droit

de Paris, sous le patronage de M. Andrieux, professeur au Collége

de France et membre de l'Institut, qui l'honora jusqu'à sa mort

d'une bienveillance toute paternelle.

Le. Gouvernement ayant rouvert, en 1828, la chaire de droit

administratif dans la Faculté de Paris, M. Boulatignier s'attacha au

professeur chargé de cet enseignement, à M. de Gérando, pair de

France, dont la protection ne lui a pas été moins précieuse que

-celle d'Andrieux. M. Boulatignier entra en même temps en relation

avec deux autres maîtres de la science administrative, MM. de Cor

menin et Macarel, qui encouragèrent ses premiers pas dans une

carrière alors presque entièrement délaissée. M. Macarel daigna

même l'accepter pour collaborateur, et le fit entrer au ministère de

l'intérieur, en qualité de chef de bureau, au mois de mai 1837,

lersqu'il devint lui-même directeur-général de l'administration dé

partementale et municipale. .. , ， - - -

Au mois d'octobre 1837, M. Boulatignier fut nommé maître des

requêtes au Conseil d'Etat en service ordinaire. Quelques mois

après, il fut chargé des fonctions du ministère public, qu'il a

exercées presque sans interruption jusqu'au mois de mars dernier,

époque où il a été nommé conseiller d'Etat en service ordinaire,

sur la proposition de M. de Cormenin, devenu président de l'illustre
compagnle. - . !

On doit à M. Boulatignier de nombreuses publications sur l'ad

ministration publique et le droit administratif, publications plusieurs

17
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fois honorées dusuffrage d'un maître célèbre, M, Alexandre Allent.

Le plus considérable de ces ouvrages est celui qu'il a composé avec

M. Macarel, et qui est intitulé : De la Fortune publique en France

·et de son administration. Nous eiterons aussi son livre sur les

Conflits, qui est si souvent consulté par les magistrats, les admi

nistrateurs et les sommités mêmes du barreau français. ' ..

i Personne n'a des opinions plus honorables et plus conscien

cieuses que M. Boulatignier. Homme de sens ét de raison, il a

d'ailleurs toujours su concilier ses convictions avec ses devoirs,

sans jamais trahir la cause de la liberté. Il n'a jamais tendu la

main aux faveurs et n'a grandi que par le travail et le talent.

Une grande facilité d'élocution, des connaissances variées et appro

fondies en administration le rendent capable d'occuper avec succès

la tribune et de s'y faire un jour remarquer. Nous nous permet

trons de lui donner ici le conseil de ne pas attendre trop longtemps
à s'y produire. •- !

M. Boulatignier s'est placé à l'Assemblée nationale sur les bancs

de la gauche, à côté de M. de Tocqueville, son loyal ami, dont les

sentiments élevés et généreux ont toujours attiré toutes ses sym
pathies. - "- · : * e

· r, .' :

M. REYBELL (71.256 voix) est né à Cherbourg, en 1802.

1: Ancien élève de l'École Polytechnique, il est devenu ingénieur

des ponts-et-chaussées; il a été nommé, à Cherbourg, sa ville natale,

directeur des travaux hydrauliques du port. C'est un homme d'un

esprit droit, d'une grande exactitude dans l'exercice de sa profes

sion. Il passe pour avoir apporté beaucoup d'ordre dans la comp
tabilité. - *r -

• Quant à ses opinions, elles sont dynastiques. ll s'est rallié à la

République; mais il s'est abstenu de prendre part au vote du ban

nissement de la branche cadette:

M. DIGUET (65,717 voix), chevalier de la Légion-d'Honneur, est

né en 1789. *:

La Révolution de Juillet le trouva avocat au barreau de Saint

Lô, où il occupait le premier rang. " -- .

, " En 1830, il fut nommé procureur du Roi, près le tribunal de
cette ville. · 2 t, !

º Sous le ministère du 1" mars, en 1840, il devint président du

tribunal. -

- Depuis 1846, il fait partie du Qpnseil général de la Manche.
- fj . " · «!: - : . - - - : - * : *
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Magistrat consciencieux, jurisconsulte éclairé, M. Diguet, en

outre, est un esprit très-libéral et parfaitement à la hauteur de la

situation. -'i 1 .,t · · · · ·

M. PERRÉE (Louis-Marie-55,570 voix) est né le 16 mars 1816,

à Paris, d'une honorable famille du département de la Manche. Son

grand-père était membre du Conseil des Anciens, et a eu le bonheur

de rendre àson département et à Granville, dont il était maire pen

dant la Révolution, de ces services d'honnête homme et de bon

citoyen que toutes les opinions apprécient. Enfin, il fut aussi un des

fondateurs de la Banque de France. * ' ' ' " -

· Le père de Louis Perrée continua les patriotiques traditions de

famille : il fut nommé juge au tribunal de commerce, fonda la

Compagnie d'assurances générales, et se fit estimer comme homme

de finances. ' ' - f, 2 .

· M. Louis Perrée se trouva dès la première jeunesse en possession

d'une fortune honorable. ll pouvait rester homme de loisir. Il céda

à de plus nobles instincts, en se préparant, par l'étude du droit, à

l'intelligence et à la conduite des affaires. Après avoir été reçu

licèncié en droit à la Faculté de Paris, il s'occupa de travaux litté

raires et fit une traduction des Nuits d'Young. En 1840, il aborda

courageusement la politique; il confondit sans hésitation ses print

cipes et ses intérêts, et engagea une partie de sa fortune dans la

direction du journal le Siècle. Le Siècle était déjà une puissance

avec laquelle le pouvoir était obligé de compter. Un homme de

cœur et d'indépendance, à la tête du journal, fut considéré comme

un danger public, et Louis Perrée fut attaqué sans ménagement.

Le ministère Guizot, dans cette guerre véritable, usa de toutes ses

forces, et fit donner toutes ses troupes. M. Louis Perrée paya

ut-être les frais de la guerre; mais il eut l'honneur de conserver

ll'opinion libérale et indépendante un organe important. .

f La portée de ce fait se révéla bientôt. Un patriote fut condamné

par la Cour des pairs. Contre un arrêt inique que le pays était

forcé de subir autant que le condamné Dupoty lui-même, le Siècle

entreprit d'organiser une vengeance morale. Il essaya d'atteindre

la Chambre inviolable, et il y réussit. Les journaux cessèrent de

rèndre compte de la séance du Luxembourg. ， • • • •!"º .

A quelque temps de là, la Chambre des Pairs prit sa revanche.

Le 19 janvier 1842, elle condamna M. Louis Perrée à un mois de

prison et à 10,000 fr. d'amende, pour un article:qu'elle dénonça,

qu'elle jugea et qu'ellepunit tout à la-fois. La lutte devenait chaque

#} , i5 º . , n'59it fºo! r : ºing oo , l oº ºº ºº : i * º
-

-
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jour plus ardente et chaque jour aussi plus inégale entre l'oppo
sition constitutionnelle et la monarchie. Les élections, travaillées

presque partout au point de vue de l'intérêt et de l'égoïsme, mena

çaient de n'être bientôt plus qu'une vaste curée. Le directeur du

Siècle entra dans le comité électoral du 3"° arrondissement pour

y déployer une activité si heureuse qu'il eut raison du candidat

ministériel, aux élections de 1842. M. Billaut, porté par tous les

membres de l'opposition, remplaça M. Legentil comme député du

3"° arrondissement de Paris. • • • , -

A cette époque, toute l'influence du gouvernement tendait à en

dormir l'opinion, à rendre les principes ridicules, et à consolider

le règne de l'intérêt. Le citoyen L. Perrée sentit qu'il fallait trou

bler cette action funeste, et il ne craignit pas de porter une agita

tion patriotique dans la garde nationale. Nommé capitaine, il mêla

la question politique à la question de suffrage, provoqua le zèle

des uns, déſia celui des autres en donnant sa démission, et apprit

enfin à l'opinion démocratique à se compter. -

ll n'eut pas le même avantage aux élections générales de 1846.

Un candidat habile, généreux, prodigue à la façon de la monarchie,

semblait avoir inféodé les censitaires à sa candidature. Le citoyen

L. Perrée se présenta contre lui, fit appel aux idées, aux principes;

mais il fallait que l'épreuve fût complète : M. Quesnault triompha.

Les bons citoyens eurent seulement à tenir compte à M. Perrée

d'une tentative où le légitime orgueil d'oser pour l'indépendance

lui avait fait braver la certitude de ne pas réussir. -

Les élections de 1846 amenèrent leurs conséquences.Les princi

pes rétrogrades et les idées progressives se trouvèrent en présence,

bientôt en lutte ouverte et décisive. Nous n'avons pas à raconter

les événements à propos d'un homme. Mais cet homme prit une

part bien sérieuse aux incideqs qui précédèrent la Révolution. Il
# par l'initiative, par l'action, un véritabte républicain de l

V8lll0, - : ** ! ' : ! . + ' ' q

• Les révolutions, comme les orages se résument, pour ainsi dire,

en un point avant d'éclater, On se souvient du salon de M. Laffitte,

par rapport à la Révolution de 1830. Le 21 février, lorsque les

' immenses inégalités du combat portaient les plus déterminés à ré

fléchir, M. L. Perrée donnait chez lui rendez-vous à tous les hom

mes de cœur, et, leur laissant la parole, il leur disait : « Délibérez. »!

C'était leur dire : Si vous réussissez, vous serez libres de ne voir

en moi qu'un républicain du lendemain; si vous êtes vaincus, vous

serez libres de me livrer comme un républicain de la veille, On
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délibéra chez M. L. Perrée; MM. G. Pagès, Pagnerre, Hingray,

savent mieux que nous ce qui s'y est dit. L'assemblée était puis

sante, toute à l'action. M. Perrée, que la plupart des assistants ne

connaissaient pas, que d'autres connaissaient trop peut-être (car

les portes de l'appartement étaient tout ouvertes), fut applaudi, et

son résumé de la séance servit comme de préface à la Révolu

| tion. ' ' ' " '' ' ' ! ' ·

" Le 22, le Siècle fut l'écho de la réunion du 21 ; la presse et la

parole se trouvèrent d'accord. Le 23, M. Perrée y joignit l'action.

Capitaine d'une compagnie de la 3" légion, il proclama partout le
sentiment qui unissait ses camarades et cria : Vive la réforme !

Le 24, à six heures et demie du matin, M. Edmond Adam, adjoint

au maire de Paris après la Révolution, vint l'engager à venir, à la

tête de sa compagnie, dégager le général Bedeau, que la population

avait cerné sur le boulevard ; la compagnie de M. Perrée accourut

avec lui ; et tous ces braves citoyens ensemble évitèrent l'effusion

du sang. C'est un honneur auquel tout le monde, la troupe, le

· peuple, les gardes nationaux de la seine et M. L. Perrée ont leur
t. · · · · : -- " * . , : # ! | -,'

La conduite de M. L. Perrée, pendant toutes les journées de la

révolution, fut déterminée par le même but : le triomphe le moins

sanglant possible des idées indépendantes. Sur la place du Palais

Royal, il tenta de faire cesser le feu des troupes, entreprise pé

rilleuse et qui resta vaine, pour le malheur de quelques soldats

et de dignes combattants. Il fallait peut-être du sang pour que la

chute de la monarchie fût définitive. , , , *- - !

La population de Paris était maîtresse de la ville; elle choisissait

seshommes. M. L. Perrée fut nommé maire du 3° arrondissement de

Paris; et, comme on jugea que son zèle et ses forces n'étaient point

au-dessous d'un dévouement absolu , on le nomma en outre

membre de la commission chargée du change des billets de banque

en espèces. -

Depuis ce jour la vie du citoyen L. Perrée fut donnée tout en

tière à ses devoirs publics. C'est un fait qu'il négligea, pour eux,

l'intérêt de sa canditature à l'Assemblée nationale. Lorsqu'il se

porta dans le département de la Manche, on lui répondit d'abord :

Il est trop tard. L. Perrée eut à prouver qu'il avait consacré son

temps au service de l'intérêt général du pays. -

Les hommes du 15 mai le trouvèrent à son poste. Lorsque le

représentant n'eut plus rien à faire contre un attèntat consommé ,

le maire du 3° arrondissement courut vers ses concitoyens et les
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tête, il les conduisit où la République était mena

Tous les citoyens de Paris ont vu le maire du 3 arrondissement
donner l'éveil et susciter par son exemple des dé enseurs à l'ordre

et à la société. Il donna des preuves du courage le moins commun,

du courage civil. Ceux qui le connaissent plus particulièrement

administration La nature de ses

42. , : leur
nt à leur

c• . ndiss ·

vantent son esprit et ses idées d - - --

articles, dans le#†" homme de finance,
novateurdet prudent, dº ºJºº , , , .

†#m |
1 iºº : , , ， ! .!t .,ti ， º, a, : º 2 , ti zi, ſi , , , :

. M. DELoUCHE (55,577 voix) est né en 1800, à Avranches.Son

père, qui était prêtre, abandonna le sacerdoce à l'époque de notre

première révolution. in : # 5 ; * º * · · · } , :

` ll a fait, au collége de sa ville natale et à Rennes, de brillantes

études. ' , , , : ! - º ii ii - ; • 1

# ll a exercé la profession d'avocat à la cour de Caen, d'abord, où

il a eu des succès; puis au barreau d'Avranches, dont il était un

des talents les plus distingués. , * , i ' . ', , , ..

, Il a toujours été dans l'opposition la plus avancée. , , , , ,

» A la Révolution de Février, il a été nommé président de la com

mission administrative d'Avranches. · · · · · · , · " , , , ,

º ! ::, ; · · · · · · '

· · · :

* M. LEMPEREUR (55,261 voix) a 65 ans. Il est originaire du Jura.

, En 1831 il fut élu† par le département du Jura, et se ran

gea dons l'opposition libérale.. . , ... .. ! .

º C'est un propriétaire très-riche et très-bienfaisant. Il à des pos

sessions dans la Manche et dans le Jura, et il jouit de l'estimegéné

rale. ll a été porté à la députation par les cantons réunis de Gran

ville et d'Avranche. ' " ' . " , " -

-º ºo! º ; - - . . .. ! ºei..

- | i c, sioNbr 51,500 voix , or ginair : de Granville, a 38ans.

· Son père a été longtemps receveur des douanes à Granville.

| Quant à lui, à la suite de fortes et† études littéraires, il

a suivi les cours de la Faculté e# de Paris, où il s'est fait re,

cevoir docteur, et où il a uru pour une chaire à la Faculté dé

Dijon, Il a vaillamment emporté cette chaire dont il est titulaire

aujourd'hui * : - | | . ,

,Il appartenait au† du Gouvernement de Louis

hilippe. On le dit rallié à la République. En tout cas, il a eu le
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courage de ses ouvenirs : car iln'a pas pris part au vôté de ban
nissement de la famille déchue. " · · · · · · · .

M. DEs EssARTs (49,794voix)esthé en 1797, dansl'arrondisse

ment de Coutances. .. ,

fut successivement nommé, sous la

†"# † et substitut du procur

| La Révolution de Juillet le lit conseiller à

, M. Des Essarts s'est présenté comme ca -

concurrence de M. Rihouet, pour la dé de l'arrondisse

ment électoral de Perriers, , , |

#† Plus tard, il s'est rallié au Gouver

nement de Juillet, auquel il a§ e, dans toute l'étendue de

ses forces, une guerre continuelle.En général, nous croyons qu'un

légitimiste a pu consciencieusement devenir partisan du système

de 1830, qu'un dynastique et qu'un conservateur de 1847 ont pu

devenir désincères républicains. En particulier, nous n'avons nul

motif de suspecter les professions de foi démocratiques de l'hono

rable M. Des Essarts. - - -

M. DEMÉsANGE Regis-Auguste-casimir) est né à Mortain le

21 juillet 1800. , , · · -- - -
, Rei† én 1825, il continua à faire des études de droit

• • • -- : - - - | |

estauration, substitut du

es, procureur du Roi !

énéral à Caen.

r royale de Caen.

# l'opposition en

| | |

»: º ... : | | | -, , ， ; ….. "

sérieiises. . -

En 1829, il faisait partie du comité électoral, et était compté

déjà† les élécteurs de l'opposition la plus radicale. -

Aussi, à la Révolution de Juillet, fut-il nommé procureur duroi

††" civil de Mortain, et, deux mois après, président de

ce lrIDunal. . - -

- C'est† nom de l'opposition très-libérale qu'il a été envoyé en

1842 au conseil général de la Manche. 11

. A la même époque, il se présenta aux électeurs de Mortain, pour

disputer la députation à M. Legrand, sous-secrétaire d'Etat au

ministère des travaux publics, |

M. Legrand obtint ſ42 suffrages, etl'opposition donna 121 voix

à M. Demésange. . -

Cette défaite† véritable victoire pour M. Demésange,

té combattueparle pouvoir avec toutes sortesdont l'élection avait

d'armes. ,

· Homme nouveau, mais patriote d'ancienne date, M. Demésangep
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répondra par ses paroles et par ses actes à l'attente des électeurs
qui viennent de lui donner une place à l'Assemblée nationale. "-- • ;

MARNE.

M. FAUCHER (Léon-84,263 voix), publiciste, est né dans le dé

partement de la Haute-Vienne, en 1804., . ' ' .

Après avoir fait de bonnes études dans le département de la

Haute-Garonne, où il a été élevé, M. Léon Faucher, bien jeune -

encore, se jeta dans la carrière de l'enseignement. Il y trouva une

ressource honorable, pour satisfaire à ses besoins et à ceux de sa

famille, que des malheurs inattendus venaient de frapper. - º -

· En 1827, à l'âge de 23 ans, il fut déclaré admissible, après avoir

subi les épreuves du concours, à l'agrégation pour les classes de

philosophie. . | | . . - -

En 1830, il fit son entrée dans la Presse. ·

Dès ses débuts, il se montra écrivain distingué.

, Quelques articles remarquables sur la philosophie de l'histoire,

publiés par lui dans Le Temps, révélèrent en lui un publiciste re

marquable. - - - - -

En 1831, il s'occupa plus activement encore des questions poli

tiques, et il devient bientôt rédacteur en chefdu Temps, journalde

vive opposition. - - | .

Quelques années plus tard, en 1833-34, il prit la direction du

Constitutionnel. La faiblesse montrée par les propriétaires du

journal, dans une lutte engagée avec Le National pour soutenir les

droits de la Presse, ne lui permit pas d'en garder la direction.

En 1835, ilentra auCourrier Français;èt, de 1836à 1843, il en
fit la rédaction politique et économique. " | - • - " "

Depuis cette époque, M. Léon Faucher, recueillant sans doute ses

idées pour ne les livrer au public que dans leur ensemble, a cru

devoir s'abstenir de toute participation à la publication des jour

âUlX. « -
- -

Il fit bientôt paraître, en effet, un livre sur les unions de douane;

deux volumes sur l'Angleterre; divers travaux économiques et d'au

tresproductions recommandables,œuvres de conscience, révélant un

incontestable talent et un cœur plein de noblesse. . .

En même temps qu'il écrivait pour la science politique et écono

mique, il travaillait d'une manière infatigable aux études duchemin

de fer de Strasbourg. - -

Il se présenta, en 1846, aux suffrages des électeurs d'un des
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- colléges de Reims, comme candidatde l'opposition, en concurrence

de M. Chaix-d'Estange, et l'émporta sur l'éloquent avocat, habitué

à gagner de bien plus mauvaises causes. . ! . : º -

M. Léon Faucher a toujours voté avec l'opposition de gauche,

Il a figuré aussi avantageusement à la tribune que dans la presse,

, Sa parole est facile, claire, concise, et fait bien saisir les points

ardus de la science; elle l'a rendu l'un des meilleurs appuis du

libre échange. - •,

f

M. PÉRIGNoN (82,799 voix), juge au tribunal de laSeine, mem

bre du Conseil général de la Marne, est né en 1801. -

Il est fils du célèbre avocat qui fut membre de la Chambre des

représentants en 1815.

· M. Pérignon appartient à la magistrature assise, depuis les der

nières années de la Restauration.

Investi du mandat de député par le collège de Sainte-Ménéhould,

en 1837, il a pris place au centre gauche, dès son entrée à la

. Chambre.

M. Pérignon est monté fréquemment à la tribune, mais toujours

à propos des questions d'affaires. -

Assidu aux séances, actif à l'étude, le député de Sainte-Ménéhould

était justement compté par ses collègues parmi les membres utiles

de la représentation nationale. , - • " -- " | | | • • ' !

, Le collége qui l'avait investi de sa confiance l'a toujours réélu

sans qu'aucun concurrent ait essayé de lui disputer les suf

ages, · · · - . " . - -
•

• • * " --

M. BERTRAND(Jean-77,207voix)estné àVitry-le-Français, en

1809, d'une honnête famille bourgeoise. Un caractère indépendant,

une opposition ferme, manifestée hautement par la voie de la presse

et au sein du Conseil municipal de Vitry, le firent adopter pour

candidat aux dernières élections du règne par les électeurs de son

arrondissement, où il avait jusqu'ici vécu au milieu de l'estime et

de la considération générale. A ces élections, il obtint presque au

tant de voix que son concurrent. .

* Depuis Février, il a franchement accepté la République, comme

la conséquence inévitable de la marche de la civilisation, comme la

dernière expression des idées de liberté et de progrès. Il la veut

avec tous ses justes résultats sociaux, sans bouleversement dans

l'ordre de la propriété et de la famille, · ·
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† voix), est né à Montmirail, le 12 mai 1791,b

Sa vie fut honorable, mais obscure, jusqu'en 1830, époque où il

commença à jouer un rôle politique. - mise i : ſºir : º ) . : ...

. Appelé aux fonctions de maire à Montmirail et à Sézanne, il se

fit remarquer par la hardiesse de ses opinions démocratiques. Il a

fait partie du Conseil d'arrondissement d'Epernay depuis 1835. .. c

Il jouit d'une haute réputation de loyauté et de probité. \ , , , , ,

#Rºpé (| Emile 70,589 voix) est né à #eims, le 20
mal 1812, d'une famille ancienné et considérée dans le commerce.

C'est le neveu de Linguet, le célèbre publiciste du xviii siècle.º

Il est gendre et petit g§deMM Leroy et ºyon, qui ont succes
sivement représenté le département de la Marne au Conseil des

Anciens et à là Chambre des députés. Il est bâtonnier de l'ordre

des avocats de† ll a été président du comité électorafº

de l'opposition, dur
, ， durant ces dernières années. .. '

º En 1846, la gauche a opposé sa candidature à celle de M. Bro

card de Bussières, sur lequel il a failli l'emporter. Il a présidé le

† des banquets ré omistes organisés contre le régime

: Par ses opinions, son talent oratoire, son origine, ses relation

d§†
concitoyens pour† blée Nationale. .. " , .,

* Au barreau de Paris, dont il a longtemps fait partie, il avait laissé

la réputation d'un homme sage, d'un esprit ferme et droit, d'un°
cœur franchement dévoué à la cause démocratique. , • • • • ..

ſ M.AUBERTIN (63,168 Voix) est âgé de34 ans.Il estnéàChâlons

sur Marne- , , , , , ， , , , ao , , : ! : , ' - *

| Il est commissionnaire de roulage en cette ville et juge au tribu

nal de commerce.. , .. , . .. Jº ， , , , , ... ... º º º

, Dans sa profession de foi, insérée au journal la Vérité, organe

républicain du département de la Marne (numéro du 20 avril der

nier), après avoir modestement rappelé l'obscurité de sa vie privée,.

M. Aubertin pose ainsi ses principes : · · , , , ...

, « ll† liberté dans toute son expansion, mais avec les

limites que la raison lui assigne ; a ， , , , , :

, L'amélioration du sort des travailleurs, par des mesures pro

†ºnpar des actes violents, qui, en tuant le crédit, tuent
I'aVaII ; - » º - º : º

« Le respect à la propriété etaux droits de la famille ;

, • --

:-, ' ' •
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« La paix, enfin : la France, assez riche de gloire, servira mieux

la liberté par la propagande de ses idées que par l'éclat de ses

conquêtes. »
, … : º ! ... , 1 | º 1 : i ! ... 1 * , * . **

M. FERRAND (62,168 voix) a 46 ans. Il est né à Reims. : º b

· Il est contre-maître dans une manufacture de tissus, à Reims,

et président d'une société de secours mutuels pour les ouvriers. i !

# En rapport quotidien avec les travailleurs, travailleur lui-même,

il arrive à la Chambre avec un mandat spécial, celui de faire con

maître à l'Assemblée les vœux et les besoiiis de la population ou

vrière du département de la Marne. Nous le croyons digme de cette

mission et à la hauteur de ce devoir. , # º ' , , , !

: 1:# - - - i, i º - · · · , : ， , , ... : º

, M. LEBLoND (48,540 voix) est né à Paris, en 1812. - e * #

| Fils d'un ancien conseiller à la Cour d'appel de Paris, il étudia lé

droit en cette ville et y fut reçu avocat en 1833. .. : º : , 4 * , •

En rapport d'amitié avec tous les hommes qui, au barreau de

Paris, faisaient ouvertement profession d'opinions démocratiques,

il paya le tribut de sa parole à la cause républicaine. Dans l'affaire

Laure Grouvelle, il plaida pour Vincent Girault. . , · · ;

.. D'autres causes, se rattachant à la politique, mais du côté pitto-º

resque plutôt que révolutionnaire, furent confiées au talent et au

zèle de M. Leblond. Citons entre aytres celle d'un malheureux édi

teur de caricatures, accusé d'avoir attenté à la vie des citoyens, en

essayant de les faire mourir.. .. de rire. Cepauvre homme, acquitté

devant les assises, sur la plaidoirie de M. Leblond, fut plus tar
condamné correctionnéllement. , . : º - , , ' , º , 1i1:

· Le lendemain de la Révolution de Février, M. Leblond a été,

nommé substitut au parquet du procureur général à Paris, fonctions

dont il s'est démis depuis le 5 mai, pour venir siéger à l'Assemblée

nationale. , - ºl l .»', , ' • • • • -

, M. Leblond est l'un des conseils dujournal l'Atelier, de la Revu

nationale et des sociétés ouvrières.

• *

" . v " :, , , * , ***

, , !t | :,: ** !

º

:»

- : }, • • • - - - - * !

· M. soULLIÉ (46,286 voix) est né à Cumières, arrondissements

de Reims, en 1795. . • * • • • - * | ! - -

: Il était avocat,º Reims, en 181'6, où il a plaidé jusqu'en 1830.

, Depuis cette époque il fait partie du conseil municipal. , , , ,
, C'est un homme sage, bon administrateur, républicain du lende-,

main, partisan sincère des institutions qu'il est appelé à fonder º

A

**; -- , •4
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" . " MARNE HAUTE-).
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* , : - # . | | | | º : • .. ! .

M. MONTROL (François-51,557 voix) est né à Langres, au mois

d'août 1798. i . # - • .. • . '

Parmi les représentants qui, dans la journée du 15 mai 1848,

montrèrent le plus d'énergie pour défendre l'inviolabilité de

l'Assemblée nationale, tous les journaux ont signalé le citoyen

Montrol. Sa conduite, dans cette journée, est un titre d'honneur

que nous devons rappeler avant tout. · , · · * !

| La biographie de MM. Jouy et Norvins nous apprend que son

père, Antoine Mongin de Montrol, à peine âgé de vingt ans, était

capitaine au régiment de Bourbon quand la Révolution éclata; qu'il

fit la guerre de la Vendée avec le général Hoche, et fut tour-à-tour

chef d'état-major et adjoint aux adjudants généraux Beurnonville et

Bernadotte; qu'il se retira du service après ces premières campa

et mourut inspecteur des forêts en 1834. º *

Son fils, quoique jeune encore, est un des vétérans de la presse

libérale, A l'âge de 17 ans,il écrivait les Lettres Normandes, avec

ses amis Berville, L. Thiessé et Châtelain, depuis rédacteurs en

chef du Constitutionnel, du Commerce et du Courrier Français.

Dévoué avec ardeur à ses convictions, il défendit plusieurs fois,

l'épée à la main, les principes qy'il avait professés dans les feuilles

périodiques. Le biographe dit qu'il fut blessé plusieurs fois pour

la défense de ses sentiments et de ses opinions. . ! ) -

" M, de Montrol avait un instant suivi la carrière militaire. Il la

quitta pour venir à Paris commencer des études de droit, qu'il aban

donna bientôt pour la poésie. ll abandonna ensuite la poésie pour
la politique. . · · · · · ·t :tt | , , ,

- , Après la publication des Lettres Normandes, il coopéra à la

rédaction du Constitutionnel, et s'attacha dès lors toutes les célé

brités contemporaines qui, malgré sa jeunesse, se rencontraient

^ dans son salon. , · · · , , , , · · · · · · · · · · · · · · · ·

Il avait écrit l'Histoire de l'Emigration et celle de la Cham

pagne; il avait publié les Mystères de la vie humaine, avec le

comte de Montlosier, et les Mémoires de Brissot, quand la Révo

lution de 1830 éclata. Il prit une part active à cette révolution. La

commission des récompenses nationales lui décerna la décoration

de Juillet.En 1833, il se présenta aux élections de son département

Dans sa profession de foi, il demandait presque le vote universel,

*.
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Il fut dès lors traité de républicain, et toutes ses candidatures élec

torales échouèrent. ' ; | . ' , ' - · · · ·

Ecarté de la Chambre, ilne renonça point à la politique. Il fonda la

Nouvelle Minerve, avec MM. Laffitte, Arago, Cormenin,Crémieux,

Dupont de l'Eure et Sarrans. Puis il créa la Renommée, journal

à 40 francs, qui opéra dans la presse périodique une révolution

dont il devrait avoir l'honneur. Le Siècle et la Presse n'ont parti

que plusieurs mois après la Renommée. : , ! " ! >

· M. de Montrol fut un des fondateurs de la Société d'abolition de

l'esclavage dans les colonies, avec MM. de Lamai iine, de Broglie,

Larochefoucault, Tocqueville, Corcelles, Dufaure, Passy, etc. Ses

rapports avec ces deux derniers députés le rapprochèrent de leurs

personnes, si ce n'est de leur politique. Devenu rédacteur en

chef du journal le Temps, il y fit, comme Charles Lesseps, une

guerre très-vive au parti Thiers, et combattit sans cesse les lois de
septembre. ， , , , , , ' . * • * • ! · · · · · u

ll fut aussi le partisan du recensement, qu'il proclamait la me

sure la plus démocratique qu'on eût pu prendre depuis 89. Il

combattit pour toutes les réformes électorales et parlementaires

que demandait l'opposition. Ce fut chez lui que les rédacteurs en

chef des journaux se réunirent pour protester contre la condam

nation de Dupoty, et qu'ils signèrent la Déclaration adressée à la

France contre l'arrêt de la Chambre des Pairs. : º º º ººº !

Après la Révolution de Février, nommé commissaire du Gou

vernement dans la Haute-Marne, ses adversaires se réunirent à ses

amis pour l'envoyer à l'Assemblée Nationale. Il fut élu presque à
l'unanimité. . • ' ) »- · .. : , , ! .. · · · · · · , · , ... -'.') .. ) , tºº

On doit ranger M. de Montrol.parmi les députés les plus

indépendants et le plus sûrement acquis à la République.º : , , ! . {!
" • • • • • : * " . * • . 7 : , : 11 , 1,'

M. CHAUCHARD (Jean-Baptiste-Hippolyte-39,049 voix) est né

à Langres, le 8 mars 1808. ll est fils d'un avocat estimé. " .

Après avoir fait son droit, il est entré au ministère de l'instruction

publique, où il remplit aujourd'hui les fonctions de sous-chef. Il est

membre du Conseil général de la Haute-Marne, et auteur d'une bro

chure contre le canal projeté de Vitry à Gray. Son nom figure aussi

comme celui d'undes auteurs du Cours méthodique degéographie à

l'usage des établissements et des gens du monde, publié par Du

bochet et compagnie, en 1839. - , ^ º , . .

C'est un parfait honnête hommè,dévoué à son pays et à la liberté,

sans avoir de vives passions politiques, · .
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M. ToUPOT DE BÉVAUx (Henri-Camille-32,094 voix) estné à

Chaumont, le 1" avril 1800. ll est fils de M. Toupot de Bévaux,

ancien député radical, qui siégea pendant dix-sept ans auprès de

Dupont de l'Eure et qui a laissé dans son département un souvenir
Vénéré. .. · ; - • , * , 3 * , * , ,' º , -

' M. Camille Toupot de Bévaux avait été nommé sous-préfet de

Vassy en 1830. De Vassy, on l'envoya à Castel-Sarrazin; de

Castel-Sarrazin à Béthune. Là M. Martin (du Nord) avait une nièce

à marier et point de dot à lui donner; il prit un avocat du lieu

pour en faire un mari, et la sous-préfecture pour en faire une dot.

M. Toupot de Bévaux fut envoyé à Beaune. Cette nouvelle disgrâce

lui valut les témoignages les plus flatteurs de l'estime et des regrets

de tout l'arrondissement, qui lui vota uneépée d'honneur. -

, M. Toupot de Bévaux passait pour l'un des meilleurs sous-pré

fets de France. Il obtint pour toute faveur du régime déchu celle

de retourner à Vassy, d'ou il était parti en 1831, et le député mi

nistériel allait encore le faire éloigner ou révoquer quand le 24 Fé

vrier survint, M. Toupot de Bévaux donna alors sa démission et se

présenta aux électeurs de la Haute-Marne, qui l'envoyèrent à l'As

semblée Nationale. Il doit être classé parmi les représentants quine

Veulent et ne peuvent vouloir que la République. .. | | | |

,: M. WALFERDIN (François-Hippolyte-31,715 voix) naquit à

Langres, le8juin 1795.Entré debonneheure dans l'administration

des douanes, il se fit bientôt remarquer par son aptitude, et passa

successivement par tous les grades jusqu'à celui de chefde bureau ;

mais, doué d'unesprit actif et investigateur, il a constamment con

sacré à des travaux politiques, littéraires et scientifiques, tous les

moments que ne réclamaient pas les devoirs de son emploi. :

C'est ainsi qu'il acquitta une première dette envers son pays

natal, en travaillant à la publication de la belle édition t-es OEuvres

complètes de Diderot (Paris, Brière, 1821), Il est l'au.eur de plu- .

sieurs brochures dont les titres seuls rappelleront suffisamment

· les circonstances qui les ont fait naître et l'esprit dans lequel elles

ont été écrites. Les voici : De la dernière représentation du ma

riage de Figaro au Théâtre-Français, le jeudi 2 novembre 4820,

ou histoire de ses mutilations depuis sa naissance jusqu'à nos

jours, petite brochure dédiée aux censeurs présents et futurs ;

-Mandements de monseigneur l'évêque de Troyes, E. Ant. de

Boulogne, à l'occasion des victoires d'Eckmulh, Ratisbonne,

Wagram, etc., de la naissance et du baptême de S. M. le :

. • , : º 2'. # ! | |, º « rr ，

-
-

-
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Rome, réimprimés pour faire suite à l'Instruction pastorale de

S, E, sur l'impression des mauvais livres et notamment sur les

mouvelles OEuvres complètes de Voltaire et Rousseaa (1821); -+

Bonaparte et Fontane : Discours prononcés dans l'autre

mondepour la réception de Napoléon Bonaparte, le 5 mai 1821,

par Louis Fontanes (1821). : º ., . - - ' , ， , -1

;i, Cettedernière brochureeutalorsplusieurséditions.Ilétaitpiquant,

en effet, de voir rassemblé tout ce que les principaux courtisans de

la monarchie avaient dit auparavant de plus servile et de plus exa

géré ên l'honneur de celui qui avait été leur première idole.

， Quant à ses travaux scientifiques, nous n'en donnerons ici qu'une

indication sommaire. M. Walferdin s'est occupé de géologie, et à

publié sur le puits de Grenelle des observations que l'expérience à

complétement confirmées. * : .. .. 1 , · "-

. , ll s'est aussi fait connaître surtout par ses recherches sur la ther

mométrie et par les instruments qu'il a inventés et qui se trouvent

its, soit dans les comptes rendus de l'Académie des sciences,

soit dans les traités de physique publiés depuis quelques années. !

>,: Ces travaux l'ont fait nommer, à l'élection, membre de laSociété

phylomatique de Paris, cette succursale de l'Institut. ， . , r

Nous trouvons son nom parmi les fondateurs de la Société géo,

logique de France, qui compte aujourd'hui des travailleurs actifs

sur tous les points importants à étudier de la surface de la terre. -

| Les opinions politiques de M. Walferdin ne sont pas douteuses,

neveu de P. A. Laloy, député de la Haute-Marne à la Convention,

il a toujours cherché, comme il l'a dit dans sa circulaire adressée à

ses concitoyens de la Haute-Marne, à lui ressembler par le désinté

ressement et l'intégrité. !, · · ,i · · · · · , · º nt {!

: Investi de la confiance du Gºuvernement provisoire qui l'avait

nommé commissaire pour le dél, ºrtement de la Haute-Marne, il n'a

pu, à cause de ses fonctions administratives, accomplir un mandat

qui, d'ailleurs, ne lui paraissai pas conciliable avec celui de re

présentant auquel il aspirait; et, dès que son admission a été pro

noncée par l'Assemblée Nationale. il a annoncé que, le mandat de

représentant du peuple ne lui paraissant pas pouvoir se concilier

avec ses devoirs administratifs, il résignait son emploi de chef aux

douanes (Moniteur du 6 mai 1848). , , , , , , , ， :riſ ,

' MWalferdin est ainsi arrivé à l'Assemblée Nationale avec une

réputation de pur républicain, acquise depuislongtemps par l'indé

pendance et la droiture de ses opinions.
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· M. DELARBRE (Jean-Baptiste-Prosper - 30,429 voix) est né à

Paris, le 11 novembre 1801, , ' , | | --

Il a été longtemps maître de forges dans la Haute-Marne. .. !

, Son libéralisme connu et sa réputation de probité ont faitjeter

les yeux sur lui pour représenter à l'Assemblée nationale les inté

rêts industriels si intimement liés à la question de l'organisation du
travail. · · , · · · , , … :: - » ! ! " • , • • • • ,

A

» , º * : , ,

- : 1 , · - · · · · · · · · - - · · '

M. MILHoUx (Gabriel.Timothée -30,084 voix), né le 24 jan

vier 1798, à Genappe, près Bruxelles (Belgique), à l'époque où ce
pays était réufii à la France. , , , , T , t .

Il est venu, en 1812, se fixer avec sa famille à Chaumont. -

Les traités de 1815 ayant séparé la Belgique de la France, il a

conservé sa qualité de Français, en se faisant délivrer par le Gou

vernement des lettres de déclaration de naturalité. " , " i '

Il a été reçu avocat en 1821, et il a exercé cette profession près

le tribunal de Chaumont. - - | | | |

• Il s'est livré, depuis plusieurs années, à l'étude des questions

agricoles, et a été délégué en 1846 et 1847, au Congrès central

d'agriculture de Paris par le comice agricole de Chapmont. .

• Il est commandant de la garde nationale de Chaumont, depuis

sept ans. C'est comme républicain de la veille, mais républicain

modéré, qu'il s'est présenté aux élections et qu'il a reçu son mandat

de représentant du peuple. ' , · · · · · ·

• f Voici d'ailleurs un fait qui caractérise ce citoyen. iiº * º * :

En 1830 il avait été nommé conseiller de préfecture dans la

Haute-Marne. Au bout de six mois, il donnait sa démission, motivée

sur ce que « le Gouvernement, méconnaissant son origine, avait ,

« écarté des affaires les Dupont de l'Eure, les Lafayette et les

« Laffitte. » , , , , , , , , , 2 , · · · · · · · · · |

- i -,i, 1 , , · · · · · i · : · · · - ºo is º, - · ap

M. CoUVREUx (Auguste-Alfred-25,714 voix),banquier et maire

de Langres, est né dans cette ville, le 14 février 1811. Son père
était receveur particulier. , , , ' º º º º : , , i

, ll ne s'était guère occupé que d'affaires de finances quand il fut

chargé de l'administration de la ville, à la suite des élections qui

avaient amené M. Pauwel à la Chambre. ' ! ， , , · · · · ,

· C'est un bon citoyen, également ami de l'ordre et de la liberté,

.-ſ. , 3º ) ) , i i i'i , f 4 |

|

-
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MAYENNE.

M. Broor Louis-Julien-Henry-77,796 voir) est né le 17 sep

tembre 1805.M. Bigot, quoique habile industriel, ne doit pas sa for

tuné aux magnifiquesforgesqu'il possède sur la rivière d'Aron, mais

à son père, qui était un fort riche bourgeois de la commune deSt

Jean-sur-Mayenne. - -

e En 1846, il fut nommé député par l'arrondissementde Mayenne.

Ses électeurs furent quelque temps sans savoir s'il était ou non de

l'opposition. M. Bigot était, en effet, embarrassé sur le parti qu'il

†º étranger qu'il avait été jusqu'à cejour aux choses poli

lques. - -

º" Heureusement que MM. Letourneux et Lavalette étaient là, et

purent initier le nouveau représentant aux idées de l'opposition

dynastique. - -

· : fi Après la Révolution de Février 1848, il a été nommé commissaire

du gouvernement dans le département de la Mayenne.

* º Il a montré dans ses fonctions un grand esprit de conciliation,

que quelques personnes ont trouvé excessif; il a ainsi compté de

très-nombreux partisans dans tous les anciens partis. Nous n'en

sommes pas moins convaincu qu'il n'a qu'un vœu : le règne d'une

république digne de la France.

- i » . * º - -

' M. JAMET (Emile-70,869 voix), propriétaire-agriculteur, est

nélº 21 avril 1799, à Château-Gontier, où il habite.
| Il estavantageusementconnu, dans le département de la Mayenne,

· comme auteur de† ouvrages sur l'agriculture.

º c'est un républ cain de la veillé, qui jouit de la considération la

mieux établie - -

- # sous-commissaire du gouvernement, dans l'arrondisse

de† il ne doit pas son élection à l'influence

du fonctionnaire; mais l'écharpe qu'ila portéea beaucoup contribué

à lui donnér l'immense† de voix qu'il a obtenue.

ous nè sommes peut être pas entièrement rassuré sur l'abné -# iºn de ce citoyen, en ce qui touche les honneurs et lº emplois

ublics; mais nous sommes"parfaitement convaincu qu'il ºº

pour toutes les mesures capables asseoir la démocratie º leº

ases de l'ordre, de la justice, de la liberté. -

| | |

|



— 27h —

M. GoYET-DUBIGNoN (Charles-Édouard-60,613 voix) est né

à Mayenne, le 12 août 1809, -

Son père a été membre du Conseil des Anciens et du Corps

Législatif. -

Il est très-populaire dans son arrondissement.Avant le 24 février

il était procureur du roi dans l'arrondissement de Montbelliard,

où il requérait depuis plusieurs années. Le 19 décembre 1847,

nommé chef de parquetà Perpignan, il avait refusé de prendre pos

session de cet emploi et donné sa démission. Il vit revenir avec

d'autant plus de plaisir le règne de la République, que ses opinions

étaient favorables à la révolution. La révolution luia donné le titre

de président de tribunal de première instance dans sa ville natale

sans qu'il l'ait en aucune façon sollicité.

M. DUBoYs-FRESNAY (Joseph —53,305 voix), ancien élève de

l'Ecole Polytechnique. -

M. Dubois-Fresnay, fils du colonel de génie de ce nom, est né

le 23 janvier 1812, à St-Servan (Ille-et-Vilaine), où son père rem

plissait alors les fonctions de directeur des fortifications. Il est frère

de M. Duboys-Fresnay, député de 1842 et de 1846, membre de

l'opposition Thiers Barrot. • * • • • : !

C'est un républicain de la veille. Nous ne craignons pas de dire

que, parmi les membres de la députation de la Mayenne, nul ne fera

plus d'honneurque lui à ce département. Esprit d'une haute distinc

tion, cœur chaud, caractère droit et ferme, M. Dubois-Fresnay est,

· selon nous, appelé à jouer un rôle au moins utile à l'Assemblée

nationale. , • ' • + · ·

Sa vie présente un trait caractéristique. En Juillet 1833, M. Du

boys, à la tête de quelques jeunes hommes ardents comme lui, avait

résolu de proclamer la république au moment où leroipasserait la

revue de la garde nationale. Vendu par un faux-frère, il fut surpris

au moment où il était occupé à faire des cartouches, qui dévaient

servir de commentaire à laproclamation. Il fut, bien entendu, jeté .

en prison.Au bout de six mois de prévention, il alla s'asseoir sur

les bancs de la cour d'assises, le 12 décembre 1833. Absous par ses

juges, il n'enfut pas moins renvoyé de l'ÉcolePolytechnique, dontil

était élève. ' ; -

, M. Dubois est aujourd'hui ce qu'il était en 1833, un ami ardent

du régime républicain, un ami éclairé de la liberté qui n'est pas la

licence et le désordre, du progrès qui n'estpas l'utopie ou la désor

ganisation sociale. " . -
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· la fortune.

M. ROUssEL'(Pierre-Augustin-Jules- 48,488 voix) est né le 9

mai 1805. -

ll est inscrit pour une somme de 8,438 fr. sur le registre des

contributions directes. C'est un très-honorable maître de forges. Il

est mairede sa commune. Avant Février, ses opinions étaient celles

de l'opposition dynastique. .

M. BERNARD-DUTREIL (Jules-46,184 voix) est né à Laval, le

8 mai 1804, d'une famille fort riche. Il paye 2,212 fr. d'impôts

fonciers. . - · -

Il a depuis longtemps mis en oubli la moitié de son nom patro

nymique de Bernard-Dutreil pour se faire appeler Jules Dutreil.

A la sortie de l'Ecole Polytechnique, il avait refusé d'entrer dans

l'artillerie; mais il se lassa bientôt de n'avoir qu'à jouir paisible

ment de ses soixante mille livres de rente. Il sollicita du ministère

une place de conseiller de préfecture aux appointements de

1,500 fr.; il l'obtint.
-

Pendant quinze ans, il a joui de ce titre, des prérogatives, hon

neurs et appointements y attachés. Durant ce temps, il a été très

juste-milieu.

En 1846, il brigua la députation, devint centre-gauche et sacrifia

sa place de conseiller de préfecture. Il ne parvintpasà la Chambre;

mais il resta de l'opposition dynastique, jusqu'à la Révolution de

Février. Il est aujourd'hui républicain.

- M. Dutreil est d'ailleurs un fort honnête homme, jouissant dans

la Mayenne de toute la considération qui s'attache ordinairementà
- 'ſ : 1 , :

M. CHENAIs (43,992 voix), ancien capitaine d'infanterie, est

né en 1793, le 14 décembre, à Mayenne, d'une très-honnête famille

de bourgeois. " , - . - , ' , ' . .

Il a été nommé député, en 1837, par le premier collége de

Mayenne. Depuis, son mandat législatif a été constamment renou

velé. .. , · · · · · · · · • • • • • - -

Il n'a pris part aux travaux de la Chambre que par ses votes, qui

n'ont cessé d'appartenir à la gauche..

Il jouit d'une jolie fortune, qui paye 1,690 fr. 86 cent, d'impôt
foncier. - · · ,! •,- " !

Il sera sincèrement dévoué aux institutions populaires. : º !
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4 M. ºvº (Paul -39,966 voix) est né le 43 novembre 1800,

à Laval. -

Il est avocat, ex-conseiller d'État en service ordinaire, ex-secré

taire général du ministère de la justice, ex-député, chevalier de la

Légion-d'Honneur, propriétaire d'une dizaine de mille livres de
l'ente,

Dans la Restauration, M. Boudet faisait partie des carbonari.

Envoyé, en 1833, par le collége électoral de Laval à la Chambre,

M. Boudet entra dans l'opposition sous le ministère du 15 avril.

" C'est le Douze-Mai qui le fit secrétaire général de la justice et

conseiller d'Etat, Il conserva ces fonctions jusqu'à l'avénement du

Vingt-Neuf Octobre. Depuis le 29 octobre il est entré dans l'op

position, sous la bannière de MM. Odilon-Barrot et Thiers.

Il se montra actif dans les discussions de la Chambre, et proposa

l'amendemént de rédaction sur la loi des fonds secrets, contre le

ministère du 29 octobre, en 1845. - .

" Il faisait partie de la dernière législation.

-，: .1: • , , : · · · º : - º

.. : , , , .. : º , ... MEURTHE.

· M. MARCHAL (97,856 voix) est né en 1789, dans le départe
ment de la Meurthe. . • .

º" Après avoir fait son droit, M. Marchal entra dans la earrière du

notariat. - : •

: # En 1827, il était notaire à Nancy, lorsqu'il fut porté à l#dépu

tation par le parti libéral. A la Chambre, il vola avec les 221, et
fut,# la Révolution de Juillet, nommé administrateur des télé

grapnes.

: Ses opinions avancées le firent destituer en 1831.,

, Les menées de l'administration ſitent échouer sa candidature en

1834. Le collége de Sarrebourg lui ouvrit de nouveau les portesdu parlement en 1837. .. • , . -- • , I s , , " T IT -

| En 1839, il discuta d'une manière remarquable plusieurs ques
tions de finances. 5 , : , 1:" ;r ,:#t , tv , - , * , , , , , , * , »

On connaît généralement l'opposition qu'il fit à la dénomination

' de Marine royale; comment il demanda què, si l'on s'obstinaitàse

servir de ces expressions, ont dît aussi à l'avenir dette royale et

， non dette nationale. Cette réclamation fit un effroyable scandale,

et ameuta contre son auteur les centres indignés. -

D§e§§deI'agriculture, il
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sollicita les secours du gouvernement en faveur de la ferme de

Roville. - - º

En 1846, il eut l'imprudence de donner sa démission de député

de Sarrebourg, pour disputer à M. de Lacoste les suffrages des élec

teurs de Nancy. Il fit ainsi perdre à l'opposition parlementaire un

de ses membres les plus distingués · · · ,-

- - · · · · · , :: . : .. ! , ! - ' , '- , • . ' -

M. LIoUvILLE (96,087 voix) est né en 1812, dans le départe
ment de la Meurthe. • * - - - - -

Elève des plus distingués de l'Ecole Polytechnique, où ilse fit re

marquer surtout par une singulière aptitude pour les sciences ma

thématiques, M. Liouville ne voulut, à sa sortie de l'Ecole, entrer

dans aucune des carrières honorables ouvertes devant lui ; il pré

féra continuer ses travaux, et ne pas abandonner les études vers

lesquelles le portait une irrésistible vocation. . -

" Une telle persistance, servie par une intelligence merveilleuse et

une instruction rare, devait faire arriver M. Liouville au premier

rang. En effet, il fut bientôt connu pour sa supériorité dans les

mathématiques transcendantes et lessciences exactes. ll a publié di

vers ouvrages, et on lui doit un grand nombre de découvertes im

portantes qui lui ont valu l'hoiineur de siéger à l'Institut.

C'est un homme aussi dévoué à la liberté qu'à la science.
• • , ; * " , * .. ! · · · · , # • " , " º

M. DE LUDRE (92,262 voix) est né en 1800 dans le départe

ment de la Meurthe. . , , - -

M. de Ludre débuta dans la carrière des armes ; mais il quittä

de bonne heure le service, où il s'était acquis une honorable répu

tation. Il s'occupa dès-lors de hautes études philosophiques, de

voyages, et surtout d'actes d'intelligente bienfaisance. ll donna un

grand développement à la Société de Saint-Vincent-de-Paule, dont
la mission est d'aller chercher les pauvres honteux, et de soulager

leurs souffrahces. - - 4 , º * , # : • , · · · · , ， ,

M. de Ludre a été membre de la Chambre des députés, où il a

siégé sur les bancs de la gauche. * : ** -

M. LA FLIZE (88,857 voix) est né à Nancy, en 1798. ..

Après avoir fait des études brillantes, il se prépara à entrer dans

le barreau, et il est devenu; dans sa ville natale, un des mémbres

les plus distingués de l'ordre des avocats. Il conquit bientôt tout le

crédit qui s'attache au talent et à l'élévation du caractère ; il y ajouta

l'influence que peut donner un patriotisme sincère et éprouvé.º

, * .
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ll avait salué la Révolution de Juillet avec enthousiasme; mais il

suspecta bientôt ses tendances, et ne tarda pas à se déclarer l'ad

versaire de la royauté constitutionnelle.

A peine la nouvelle de la Révolution de 1848 eut-elle été connue

à Nancy, qu'il fut désigné, par acclamation populaire, président de

la commission provisoire chargée d'organiser le gouvernement ré

publicain. Il s'est acquitté de cette mission avec autant d'intelli

gence que de bonheur. -

Pour aller à l'Asssemblée nationale répondre à l'honorable té

moignage de confiance que lui ont donné les électeurs, il a aban

donné, sans hésiter, avec le plus louable désintéressement, un ca

binet d'avocat des plus productifs.

M. SAINT-oUEN (84,713 voix) est né en 1798, à Paris.

Après avoir terminé son cours d'humanités, il entra à l'Ecole de

Droit, et devint avocat. Au Palais, il s'est plus distingué par la dou

ceur et l'onction de sa parole que par la fougue passionnée de l'é-

loquence.

Ses tendances démocratiques sont connues depuis très-long

temps.

Après les événements de Février, il a été nommé commissairedu

Gouvernement dans le département de la Meurthe. Il a, dansl'exer

cice de ces fonctions, montré toute sorte de vigueur et d'énergie.

M. LECLERC (75,065 voix)est né en1800 à Nancy, d'unehumble

famille d'artisans.

Il a suivi la carrière de son père, et exercé la profession d'ou

vrier serrurier. Par suite de l'ordre, de l'esprit d'économie, de

l'excellente conduite dont il a toujours fait preuve, il est parvenu

à se faire une petite fortune...ll n'avait cependant pas pour cela re
nOncé au travail, et il maniait encore la lime, quand ses concitoyens,

reconnaissant en lui un cœur honnête et un esprit plein de droi

ture, l'ont envoyé siéger à l'Assemblée nationale.

ll n'a pas eu besoin de faire de profession de foi.

, M. VIOx (Antoine-Joseph — 70,848 voix), propriétaire, est né

à Lunéville, le 16 mars 1803.

M. Viox. malgré d'incontestables titres, n'a jamais demandé ni

ºccupé de fonctions salariées sous l'ancien gouvernement. Membre

du Conseil municipal de sa ville natale, ils'occupait depuis un grand

nombre d'années de la direction de l'instruction populaire, et pré
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sidait les conférences des instituteurs. Il remplissait en outre, gra

tuitement, l'emploi de secrétaire du Comité supérieur d'instruction

primaire de son arrondissement.

Après la Révolution de Février, ses opinions démocratiques bien

connues l'ont fait nommer sous-commissaire du Gouvernement

à Lunéville. # , .

M. CARRoN (Menjin-Charles — 70,614 voix), ancien notaire,

est né à Ludres (Meurthe) le 30 mars 1798.

Il a pendant longtemps été notaire à Nancy. Il s'est retiré

avec la réputation la plus pure et jouissant de l'estime générale.

Ses opinions sont fort modérées : c'est évidemment un homme

d'ordre et de conciliation. Il a adopté le Gouvernement répu

blicain. -

à -

M.VOGIN (63,401 voix), propriétaire, est néà Dieuze (Meurthe)

le 2 février 1809. -

Son père était, comme lui, propriétaire. M. Vogin a toujours été

républicain.

M. FERRY (Eugène—63,130 voix) , propriétaire, est âgé de

45 ans. Il est né à fiunéville.

C'est le fils d'un notaire de Nancy.

Il n'a jamais exercé de fonctions publiques. -

Après avoir fait de brillantes humanités, il s'était fait recevoir

avocat, pour avoir beaucoup plutôt un titre qu'une profession.

Il s'occupe de la culture de ses terres, situées à Merville.

Il était chef de bataillon de la garde nationale. Il remplissait, en

outre, les fonctions d'inspecteur des écoles primaires dans le can

ton de Baccarat, sans en toucher le traitement. Il est, en outre, un

des membres les plus actifs de la Société de Saint-Vincent-de-Pauie,

dont la mission, comme on le sait, est de tendre partout au pauvre
une main amie et fraternelle.

Sous l'ancien gouvernement, il a toujours professé des opinions

très-libérales.

M. D'ADELswAERT (42,123 voix) est né en Suède en 1810,

d'une ancienne famille du pays. - :

Dès sa naissance, il fut amené en France. Son éducation y fut

commencée et s'y acheva; aussi est-ce aujourd'hui, sous tout rap

port, un enfant de notre pays, dont il a les mœurs, l'esprit, le lan
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gage, les principes. Il a voulu appartenir tout eiitier à sa patrie

d'adoption en se faisant naturaliser. - - -

M. d'Adelswaert est élève de l'Ecole militairè de Saint-Cyr, dont

il sortit avec un des premiers numéros. Il est ensuite entré à l'E-

cole d'application, et il est parvenu au grade de capitaine d'état

major. C'est un homme d'un vrai mérite, qui l'a déjà prouvé à

la tribune de l'Assemblée nationale, où il sait se faire écouter,

• • # " , ".

•. º J - · · : * ;

MIEUSE. · ' i . .. !

:• ) - ' fi , : , · #

M. LAUNOIs (47,569 voix) estâgé de 42 ans. Il est né à Bar-le

Duc (Meuse). ， ,t , ! . " , i3

Il a commencé par suivre la carrière militaire, qu'il a quittée

après être parvenu au grade de capitaine.

Depuis cette époque, il s'est consacré aux soins que réclamait

la culture de ses propriétés. Il a un caractère honorable et indé

pendant. Avant Février, il appartenait à l'opposition libérale.

* -

-

M. SALMON (Charles-Auguste — 47,207 voix), procureur de la

République près le tribunal de Saint-Mihiel, est iié à Riche (Meur

the), le 27 février 1805. - - - -

Son père était agriculteur. . # : . : .

M. Salmon fit son droit à Paris. En 1820 il entra dans la magis

trature. Bien que fonctionnaire public, il a toujours appartenu à

l'opposition, voté constamment avec elle dans le collége électoral

auquel il appartenait. Il est aujourd'hui procureur de la République

près le tribunal de Saint-Mihiel. L'instruction élémentaire a été

l'un des objets de sa constante sollicitude. Il a établi dans tout le

département de la Meuse des conférences pour l'éducation popu

laire. On lui doit en outre un livre fort remarquable sur les devoirs

des instituteurs primaires. Cet ouvrage a été couronné par l'Aca

démie, - -

M. MoREAU (Valentin-Adolphe-44,339 voix), propriétalre, est

né à Bar-le-Duc (Meuse), le 27 février 1803. - • - -

· Le père èt le grand-pèrè de M. Moreau ont conquis un nom

illustre dans la chirurgie. l - ·

Leur fils et petit-fils s'est exclusivement occupé d'agriculture. Il
† maire de† de Cliaville, où sont situées ses pro
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| Depuis 25 ans, M. Moreau habite l'arrondissement de Com

mercy; il y jouit de l'estime générale. Il appartenait à l'opposition

| libérale avant la Révolution de Février. Il défendra loyalement les

institutions républicaines dont le pays désire l'établissement. ，

· M. DEsEAUx (41,421 voix), propriétaire, est né à Bar-le-Duc

, (Meuse), le 25 mars 1795.Son père a été conseiller de préfecturé
à Bar, et avait été, sous l'Empire, pendant douze ans, membre du

Corps Législatif, qüi l'a compté parmi ses secrétaires.

, M. Deseaux a exercé pendant 25 ans la profession d'ayoué et

· celle d'avocat. Durant ceſte longue carrière, il s'est acquis l'estime

de ses compatriotes, qui sont venus le cherchér à la campagne où

il s'était retiré, et l'ont élu par acclamation membre dé la représen

tation nationale, - 1 - - _ - "

M. Deseaux a un caractère ferme et énergique. Il se proclame

hautement républicain. - -

· , :: , º) · i · , : i ! · · }! , : . · · · | | .

, M. ETIENNE (38,111 voix), conseiller référendaire à la Cour des

comptes, membre du Conseil général de la Meuse, chevalier de la

Légion-d'Honneur, est né en 1801, , , , , , , , , , , , , ;

: il est fils de M. Étienne, de l'Académie française, qui a laissé

une si grande réputation d'esprit et qui, sous la Restauration, avait

été un des fondateurs du Constitutionnel. . » .' ' • ' - . , i ,

Nommé référendaire à la Cour des comptes en 1830, M. Étienne

a succédé à son père dans le mandat législatif de l'arrondissement

de Commercy, aux élections de 1839.
Il a siégé sur les bancs du centre gauche. . •

, Il a pris une part active aux travaux parlementaires. Il a parlé

plusieurs fois sur des questions de finances. Il a été membre de

plusieurs çommissions C'est lui qui a† tant d'instance

la régularisation de la comptabilité dans l'administration de la
Illal'lIl0, - ·

, Il a été réélu en 1842 et 1846. - - -

M. CHADENET (37,260 voix) est âgé de 50 ans. ll est né àVer

dun (Meuse). : " ! * , -- º - - -

M Chadenet occupe une place honorable au barreau de sa ville

natale. Avant la Révolution de Février , il combattait sous le dra

† l'opposition libérale. Il a beaucoup d'influence dans sa

OCalllé, - " -
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-

M. GILLON (Paulin-36,759 voix) est âgé de 51 ans. Il est né à

Rubécourt (Meuse). Son père était un honorable propriétaire. Il

est frère de M. Gillon, ancien député du centre sous le gouverne

ment déchu.

Il a toujours professé des principes très-démocratiques, en op

position avec ceux dont son frère a été l'un des notables champions
à la Chambre.

Il a exercé avec distinction, dans sa localité, la profession d'avo

cat. ll est maire de Bar. C'est un esprit fort éclairé.

M. DUVIGNIER (Isidore — 29,681 voix), avocat, est âgé de

38 ans. Il est né à Verdun (Meuse). - -

Il est depuis longtemps républicain. Il ne craignait pas d'afficher

ses opinions sous la monarchie constitutionnelle. C'était un des

chefs de son parti. Après la Révolution de Février, il a rempli les

fonctions de commissaire à Verdun et s'est montré à la hauteur de

cette mission. - -

En 1833 il fut traduit devant la Cour d'assises de Dijon pour dé

lit de presse, et acquitté. Il n'en fut pas moins exclu, pour quatre

ans, de la Faculté de droit dont il était élève. Au bout de ces quatre

années, il alla reprendre ses études en droit à Toulouse, où il de

vint l'un des collaborateurs des journaux républicains du départe

ment. Reçu ensuite licencié en droit, il est venu faire son stage à

à Paris, et est allé s'établir dans sa ville natale, où il n'a cessé de

travailler à répandre les idées démocratiques.

MORBIHAN 1.

• M. BESLAY (Charles) est né à Dinan, en 1795, d'une famille

estimée. . - ' -

Son père fut plusieurs fois élu membre de la Chambre des dé

† par Sa Ville natale, et sous la Restauration et sous le dernier
regne. - . •

M. Beslay s'est longtemps occupé des travaux à exécuter au

canal de Nantes à Brest. Il en a soumissionné pour des sommes

considérables. Il dut à son intelligence distinguée, à des connais

sances spéciales très-dignes d'estime, d'augmenter par ce moyen

une fortune déjà honorable. - -

1 Le nombre des voix obtenu par chacun des représentants n'a pas été

publié,
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A la Révolution de 1830, le camp de travailleurs de Glomel s'é- ·

tait porté sur la ville de Pontivy avec des intentions hostiles.

M. Beslay, abordant intrépidement les révoltés, parvint, à force de

sang-froid et de représentations conciliantes, à calmer les esprits,

et rendit ainsi un très-grand service à la ville, qu'il préserva des

conséquences d'une imminente collision.

Après 1830, il fut élu député de Pontivy, et siégea à la Chambre ,

en même temps que son père. Il appartenait dès-lors notoirement

à l'opinion républicaine. Plus tard, le parti centre gauche, qui

dominait dans la ville de Pontivy, s'opposa à sa réélection, et par

vint à l'empêcher.

Il a établi à Paris, dans le quartier Popincourt, de vastes ateliers

de construction de machines.

Il a depuis longtemps essayé de former une sorte d'association

entre lui et ses ouvriers. Cela lui a parfois réussi, et l'a mis en outre

en position de fournir de grandes lumières pratiques à la discussion

de la grave question du travail. En attendant, il a assuré, au moyen

de sa vaste industrie, généreusement organisée, une existence

heureuse à un grand nombre d'ouvriers,qu'il soutient encore dans

ce moment difficile : aussi est-il extrêmement populaire à Popin

COUII't.

Dans les environs de Baud, arrondissement de Pontivy, où il

possède une propriété, il s'est également concilié tous les cœurs

par sa franchise, sa bonté, les conseils utiles qu'il donne aux la

boureurs et les secours qu'il prodigue aux indigents. Il est, depuis

longtemps, membre du Conseil général. -

lmmédiatement après la Révolution de Février, il fut nommé

commissaire principal du Morbihan ; mais bientôt on voulut lui ad

joindre un fonctionnaire avec lequel il ne croyait pouvoir s'en

tendre. Il refusa dès-lors le titre qu'on lui offrait, malgré les re

grets unanimes de la population, qui envoya des députations à

Paris pour demander que l'administration départementale fût re

mise exclusivement dans ses mains.

Toutes les opinions se sont réunies pour l'envoyer à l'Assemblée

nationale.

M. GUYOT DUBoDAN, (François-Marie), procureur-général à

la Cour d'appelde Rennes, est né à Vannes, en 1794, d'une famille de

robe très-considérée. -

Il est entré fort jeune dans la magistrature, dont il a parcouru

tous les degrés. Il a été successivement substitut du procureur du
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roi à Vannes, procureur du roi à Quimper, avocat-général près la

Cour royale de Rennes, procureur général à Alger, depuis la Révo :

lution de 1830, et enfin, il est revenu à Rennes, remplir la même

charge en remplacement de M. Piougoulm. : -

• Révoqué un moment après la Révolution de Février 1848, par

le commissaire de la République, il n'a pas tardé à reprendre son

si ' , :, - - - -

† caractère plein de modération, son savoir, la sincéritéde ses

principes religieux lui ont concilié tous les suffrages. ,

· Il appartenait, avant le 24 Février, à l'opposition dynastique.

M. Dubodan est le doyen du parquet de France.

Il était l'un des trois avocats généraux chargés de soutenir l'ac

cusation dans la fameuse affaire Damiannay, plaidée en 1836 aux

assises d'Ille-et-Vilaine. Les débats remplirent cinquante-cinq au

diences. Les pièces du procès étaient au nombre de 15,000. La

faillite Damiannay présentait un passif de 8 millions. La Courad

jugea 3 millions de dommages-intérêts. · -

M. Dubodan a publié dans divers recueils quelques articles de

jurisprudence qui ont été remarqués. .

Les discours qu'il prononça en 1838 et 1846, à la rentrée de la

Cour royale de Rennes, sur le duel et sur le système militaire de

Bentham, furent généralement goûtés. •4

« Voici cé que des gens, qui depuis longtemps connaissent M. Du

bodan, nons ont dit de lui. C'est un homme droit de conscience4

ferme de volonté et bon de cœur. Il a toujours voulu et cherché le

bien du pays. Magistrat intègre et vraiment indépendant, il a su

se préserver en toutes circonstances et dans tous les teihps de l'es

prit de parti. C'est par cela qu'on peut expliquer la bienveillance

générale dont il a été constamment l'objet, et l'estime qui s'est atta

· chée à son nom. Il est réellement aimé de tous.

, - - -

-

1§ DANIELO est né à Port-Louis (Morbihan), le 4 décembre

º Il a fait de brillantes études ; il est célèbre par son érudition.

ll a été professeur de mathématiques et de physique au petit sémi

naire de Sainte-Anne, où son cours a été fort remarqué.Il fut en

suite nommé curé de Guer, arrondissement de Ploërmel, et il

dessert encoré cette paroisse, où les suffrages de ses concitoyens

sont venus le chercher. - - -

, L'abbé Daniélo est un esprit très-distingué, un cœur loyal et gé

néreux, , , , , , , , - -
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Il appartenait à la portion la plus éclairée du parti légitimiste,

quand la Révolution de Février est venue modifier les pensées de

tous les partis. - - - -

M. DE LAROCHEJAQUE LEIN, ancien officier,chevalier de laLé

gion-d'Honneur, est né le 28 septembre 1805, de Louis de La

rochejaquelein, tué en 1815, et de Mº de Doisseau, veuve en

premières noces du général marquis de Lescure. Il est neveu de

Henri de Larochejaquelein, mort général en chef de l'armée ven

déenne. -

M. Henri Larochejaquelein fut fait pair de France en 1815, à

l'âge de onze ans, en souvenir des services de son oncle dans la

Vendée et de la mort de son père.

Elève de Saint-Cyr, puis officier de cavalerie, il a fait avec hon

neur, dans l'armée Russe, en 1828, la campagne de Turquie en

qualité de volontaire.

Après la Révolution de Juillet, M. Larochejaquelein refusa son
siége à la pairie. , ， • • ! | • -

Il se livra à l'industrie, et n'y a augmenté ni sa réputation ni sa

fortune. - 4 • • ' • , -- ' ,

En 1842, les électeurs de Ploërmel l'envoyèrent à la Chambre
sous le laissez-faire de M. Duchâtel. , , . ' • • • • ,

On le croyait rallié, il ne l'était pas.

Les interpellations qu'il adressa au ministère sur le séjour de

Don Carlos à Bourges l'apprirent à tout le monde. * ' * ' . !

M. Larochejaquelein a fait le voyage de Belgrave-Square.

Il appartenait à cette portion du parti légitimiste que M. de Ge

noude et la Gazette de France représentaient à la tribune et dans

la presse. : t . • • - • ' ,

M. LEBLANC estné à Lorient (Morbihan), le 5 novembre 1813.

Après avoir fait d'excellentes études, il entra dans les ordres, et

fut attaché comme professeur au petit séminaire de Sainte-Anne,

où il a professé la rhétorique avec la plus grande distinction. Il se

livra ensuite à la prédieation et il obtint de grands suecès. # : .

Mais, l'état de sa santé exigeant le repos, il reprit le profes

sorat, et occupa la clàsse de mathématiques, qu'il fait encore.

· L'abbé Leblanc a, depuis longtemps déjà, compris son époque

C'est nn homme de progrès, parfaitement décidé à concourir à la

fondation du système nouveau sur les bases de l'ordre, de la liberté,

de la justice et de la religion. : i ° °
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M.HARSCOUET DE SAINT-GEORGE (Jean-René), propriétaire,

est né au château de Pommorio, en Tréveneuc (Côtes-du-Nord), le

3 octobre 1781, d'une famille noble, d'ancienne extraction.

Il est venu fort jeune se fixer dans le Morbihan. Il fait depuis

longtemps partie du Conseil général de ce département.

• En 1827, il fut élu député, et alla siéger à droite.

Au commencement de 1830, il refusa de la Restauration une

préfecture qui lui était offerte, disant qu'il était venu faire les af

faires du pays et non les siennes. - -

La Chambre ayant été cassée par le ministère Polignac, M. de

Saint-George fut élu de nouveau. En août, il remit entre les mains

du président de la Chambre sa démission, motivée sur l'insuffisance

de son mandat, pour sanctionner l'existence du nouveau pouvoir.

· Rentré dans la vie privée, il consacra son temps à l'agriculture,

et principalement au reboisement des bruyères. Le succès qu'il

obtint fut, pour le pays, un exemple qui entraîna plusieurs pro
priétaires dans la même voie. • .. .. : | . '

M. de Saint-George a toujours consacré une partie de sa for

tune à des actes de charité et constamment répandu de nombreux

bienfaits sur les pauvres de son voisinage.

Entre plusieurs autres faits du même genre, on cite un terrible

incendie dont les victimes furent largement secourues par ce res

pectable citoyen, qui répara tous les malheurs qui les avaient

frappées. . ! - - -

M. de Saint-George a un esprit ferme, un cœur noble et géné

reux, comprenant tous les bons sentiments ; une âme profondé

ment religieuse, un esprit sincèrement libéral. Les suffrages élec

toraux sont venus, comme un témoignagne de l'estime universelle,

l'honorer d'une mission de haute confiance, lorsqu'il ne songeait

qu'à se faire oublier dans sa retraite.

· Il appartenait avant Février au parti légitimiste.

M. PARISIS, évêque de Langres, est né à Gien. Il a 55 ans.

Il n'était encore que curé d'Orléans, quand il se fit déjà remar

quer par ses talents et par sa fermeté. Evêque de Langres, il a été

le plus habile et le plus généreux champion de la liberté reli

gieuse et de la liberté de l'enseignement. : º - _»

Ses écrits ont jeté le jour le plus vif sur les questions les plus

actuelles relatives à ces deux points. Le Morbihan s'honore de le

compter parmi ses représentants, et le clergé de France tout cntier

a vivement applaudi à son élection, · · · · · · -
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Les catholiques peuvent croire, sans présomption, que M. Pa

risis est appelé à rendre d'éminents services à l'Église et à l'Etat.

Étranger aux querelles des partis, et considérant les luttes d'ici-bas

de la hauteur du point de vue purement religieux, M. l'évêque de

Langres a accepté sans hésitation la nouvelle forme républicaine,

et prêtera au pouvoir un sincère concours, tant qu'il marchera

dans la voie de l'ordre et des libertés véritables. . -

: M. DE FoURNAs (Édouard), propriétaire, est né à Hennebon

(Morbihan), le 8 juillet 1803, d'une famille noble, originaire du

midi de la France.

Il sortit en 1821 de l'Ecole spéciale militaire de Saint-Cyr. Il fit

la campagne d Espagne comme oſſicier de dragons. En rentrant en

France, il passa au 2° régiment de cuirassiers de la garde; puis il

fit de nouveau partie d'un régiment de dragons et donna sa démis

sion en 1829.

Depuis cette époque, il s'est beaucoup occupé d'agriculture.

M. Du Botdéru, ancien pair de France, son oncle, l'adopta en

1834, et lui laissa une belle fortune. - -

M. de Fournas est membre du Conseil général du département.

Il a été deux fois candidat de l'opposition à la députation. Si son

concurrent, M. Genty de Bussy, l'a emporté sur lui, c'est qu'il se

refusait à soutenir de son immense popularité une candidature qui

lui était personnelle; car M. de Fournas est adoré dans sa contrée :

sa générosité inépuisable, les bienfaits qu'il répand à pleines mains

et les franches allures toutes militaires qu'il a conservées le font

chérir de touS. - - - ' ! !

M. de Fournas, avant la Révolution de Février, appartenait à

l'opinion légitimiste éclairée et progressiste. . -, **

M. DE LA TOUCHE (Louis-Crespel),est né à la Roche-Bernard,

le 31 mai 1808, d'une famille très-considérée. ll est avoué à

Nantes, et membre du Conseil municipal de cette ville.

C'est un homme d'un grand savoir. d'une intelligence remar

quable, d'un caractère vif et résolu. ll a conquis l'estime et les

suffrages de ses compatriotes, par toutes ses qualités, comme par

sa loyauté connue et la fermetédeses excellents principes religieux.

Avant la Révolution de Février, il appartenait à la nuance du

parti légitimiste dont la Gazette de France résume les principes.

· M, DE PERRIEN (Arthur), propiétaire, est né à Cologne,
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grand-duché du Bas-Rhin, le 5 octobre 1793, d'une famille noble,

d'ancienne extraction brêtQnne, , ·

* Son père, officier aux gardes-françaises avant 1789, fut, en 1815,

élu député du Morbihan et siégea près de Royer-Collard, ll fut

aussi fort Fongtemps membre du Conseil général du département,

C'était un homme fort remarqué par son érudition étendue et le

brillant de son esprit. -
- -

M. Arthur de Perrien entra aux chevau-légers de la maison du

roi, le 1" juillet 1814. Après le licenciement de ce corps, il devint

officier dans un régiment de chasseurs à cheval, oùil passa quelques

néeS. - :

, Il était depuis longtemps rentré dans la vie civile, lorsqu'en 1830

jl remplaça son pere au Conseil général, dont il a depuislors pres
-

* : · · · · · ,'! + !
-

" * , , ,

-

que toujours fait partie, -
- | -

Le mandat de représentant du peuple est venu le chercher à sa

belle terre de Lannouau, qu'il habite l'été, et où son temps se par

tage entre la surveillance de grands travaux agricoles qui répan

dent l'aisance dans la contréè, et de sérieuses études, soit litté

raires, soit scientiſiques. . " " |

Esprit aimable, âme bienveillanie, ils'est concilié les sympathiesde tous ceux qui le connaissent. s'est c lié s sympa - º -

| Caractère froid et très modéré, il ne s'est d'ailleurs jamais posé

comme homme de parti. Tout en partageant la répulsion générale

contre les corruptions du dernier gouvernement, il s'était fallié au

†º pur amour de l'ordre et sans aucune antipathie contre
a liberté, - - - • -

É 1 Il†#†† politique, des con

naissances étendues qui pourront être utiles - s lés dis

cussions de l'Assêmblée nationale. uules au pays, dans les dis

!, , , . | | | | , • # • * --, : " -- .. • • - - -

r M. DAHIREL (Hyacinthe) est né à Ploermel (Morbihan) ,

180li, le 15 octobre, d'une famille considérée.## à§

ancien député du Morbihan. Son aïeul maternel M. de Tuault |

•a aussi représenlé cette partie de la Bretagne aux États-généraux,

aux diverses assemblées qui leur ont succédé jusqu'au Corps Légis

latif inclusivement. , : , º . | -- .

: M. Dahirel, sous la Restauration, était dans la magistrature à

Brest, et donna sa démission en 1830.A cette époqué il vint au

barreau de Lorient, qu'il n'a plus quitté. Depuis dix années, il est

eontinuellement élu bâtonnier de l'ordre des avocats. Il est membre
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du conseil municipal de Lorient. Avant la Révolution de Février,

il appartenait à l'opinion légitimiste.

M. DE PIOGER (Frédéric) est né à Saint-Vincent (Morbihan),

le 1" août 1816, d'une famille noble, d'ancienne origine.

, Son père, homme d'une bravoure éprouvée et d'une générosité

de cœur qui lui ont conquis l'estime affectueuse de tous les pro

priétaires de sa contrée, fut pendant longtemps membre du conseil

général du Morbihan. -

Il fit ses études au collége de Pont-le-Voy, qu'il quitta en 1834

pour aller faire son droit à la Faculté de Rennes. Il y fut reçu li

cencié en 1838. ; - -

, Quelques articles qu'il publia dans des journaux et dans des re

vues le signalèrent à une certaine classe de lecteurs comme un

jeune homme de talent et d'avenir, remarquable surtout par ses

tendances honnêtes et ses convictions religieuses franchement

avouées. .; . '

M. de Pioger, fixé très-jeune à la campagne, s'y est occupé, avec

beaucoup de persistance et de fruit, d'études philosophiques,

historiques et politiques. Il doit les suflrages électoraux à la répu

tation que lui a faite son instruction, au renom de sa famille et à

l'estime qu'inspire son caractère personnel. -

Homme entièrement nouveau, il est disposé à adopter toutes les

idées généreuses qui réclameront la sanction de son vote.

MosELLE. . -

, : ', , ， , t r , , , ! - -

M.WOIRHAYE (Charles-Louis— 94,582 voix) est né, en 1798,

d'une famille honorable de Metz. , *

- Avocat depuis 1818, il a rapidement conquis une des plus émi

nentes places au barreau de sa ville natale. De 1827 à 1830, il

avait eu déjà l'occasion de donner des gages de son dévouement

aux grands intérêts, alors si menacés, de la Révolution de 1789,

en défendant devant les tribunaux soit le Courrier de la Moselle,

soit l'association nationale pour le refus de l'impôt. Appelé en

1830 aux fonctions de procureur-général près la cour de Metz, il

n'y fit qu'un court passage, et, dès le mois de mars 1831, il donna

Ou l'eçut sa démission pour avoir inscrit son nom sur les listes

d'une nouvelle association formée contre la politique du ministère

de Casimir Périer. Dans le courant de l'été de 1831, il eut l'occa

sion d'adresser la paroleà Louis-Philippe, comme officier supérieur

19
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de la garde natioHale. Il fit alors entendre en faveur dé la Po

logne des vœux qui furent assez mal aceueillis. En 1835 il prit part

à cette vaste défense collective des accusés d'avril devant la Cour

des Pairs, et ce ne fut pas de sa faute, nous croyons le savoir, si

cette grande manifestation se perdit dans la violence et la confu

sion. Bâtonnier de l'ordre des avocats, colonel de la garde natio

nale, membre du conseil municipal, chef reconnu de l'opposition,

M. Woirhaye a exercé depuis cette époque, dans sa ville natale,

un ascendant auquel ses adversaires, plus encore que ses amis po

litiques, ont rendu hommage, et qui d'ailleurs est toujours le pri

vilége d'un grand talent joint à un beau caractère. Appelé aux

fonctions de procureur-général par la Révolution de Février,

M. Woirhaye a suivi une ligne de fermeté et de modération qui

facilita la brusque transition qu'on venait de subir, et qui augmenta

encore la juste popularité dont il jouissait depuis longtemps. Il a

été nommé représentant à la presque unanimité des suffrages. Son

départ a été un véritable triomphe : les acclamations de ses conci

toyens l'ont accompagné jusqu'à la voiture qui l'amenait à Paris.

Depuis l'ouverture de l'Assemblée, M. Woirhaye s'est montré

digne de tout ce beau passé. Il s'est déjà fait remarquer dans plus

d'une discussion, et ses collègues ont rendu hommage à toutes ses

- brillantes qualités en le nommant membre de la commission de

constitution.

M. PoNCELET (Jean-Victor — 93,952 voix) est né à Metz, le

1" juillet 1788.

Il occupe un des premiers rangs parmi les hommes remarqua

bles qui sont sortis de notre École Polytechnique. Il s'est élevé par

son mérite au grade de général du génie. D'admirables perfection

nements en mécanique, des découvertes en astronomie, des voies

nouvelles tracées dans le champ des mathématiques, l'ont appeléde
bonne heure à l'Académie des sciences.

Il est aujourd'hui gouverneur de l'École dont il a été l'élève.

Son caractère personnel est des plus estimables. C'est un homme

modeste, simple, éloigné de toute ambition et de toute intrigue; sa

vie est celle d'un savant plutôt que celle d'un militaire ou d'un po

litique. Il est animé du patriotisme le plus sincère et le plus libéral.

M. LABBÉ (92,638 voix) est né à Metz en 1800.

C'est un ancien notaire. Il est propriétaire de forges, membre

du conseil général de la Moselle, gendre de M. Génol, ancien dé
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puté de l'opposition. Personne n'est plus honorable et plus justé

ment estimé que lui. Les idées véritablement progressives et popu

laires l'auront toujours pour défenseur énergique et dévoué, les

mesures violentes et tyranniques pour adversaire implacable. '

M. DEsHAYEs (Aehille-Nicolas-92,526 voix)est âgé de 46 ans.
Il est né Sarreguemines le 23 décembre 1802. *,t

Il a suivi pendant quelque temps la carrière du barreau. Il en- .

tra en 1830 dans la magistrature; mais, après avoir exercé les fonc

tions de substitut dans sa ville natale, il donna sa démission pour

se livrer exclusivement à l'exploitation de ses propriétés situées

dans l'arrondissementdeSarreguemines, auquel le rattachent toutes

ses alliances de famille. M. Deshayes a toujours figuré dans les

rangs de l'opposition libérale. - - - -

M. TosTAIN (91,470 voix), ouvrier maçon, est né le 9 septem

bre 1790, à lnverville (Manche).

M. rostain a ete sold§ple soldat. il a fait en cette qualité

les campagnes de l'Empire, depuis Austerlitz. Après avoir quitté le

drapeau, il a repris son premier métier de maçon; et, comme sous

les drapeaux, il s'est contenté dans sa profession du rôle le plus la

borieux et le plus humble : il est resté simple ouvrier, gagnant sa

journée, ouvrier par conséquent dans toute la force du terme.

· C'est seulement avec cet honorable titre qu'il figure à l'Assem

blée, et c'est précisément parce qu'il l'a toujours porté compléte

ment et dignement, qu'il a été présenté par ses camarades de la !

Moselle, et admis par l'immense majorité desélecteurs. ll apporte,

dit-on, à l'Assemblée un caractère droit, un sens honnête, un esprit

modéré. Ce sera assurément un partisan de toutes les mesures qui

pourront améliorer la situation des classes les phus pauvres, dont

plus que personne il peut apprécier les besoins; ce sera en même

temps un ennemi de toutes les mesures violentes et spoliatrices.

Comme tous les vrais travailleurs, il respectera et sauvegardera les

droits de la propriété acquise ou héréditaire. Il est de ceux qui,

ainsi que le disait Armand Carrel, veulent allonger les vestes sans .

raccourcir les habits. . ' ' ' º | | - " :

M. vALETTE (78,980 voix) est né le 26 ventôse anXII, à Loûtre.

près Sarrelouis, anciennement dans le département de la Moselle,

aujourd'hui en Prusse, . ", , ,

Ancien avocat et ancien magistrat, il habite une propriété Pu- ,



— 292 —

rale à la culture de laquelle il consacre tous ses soins. ll s'est

beaucoup occupé de l'instruction primaire, qu'il a propagée tant

qu'il a pu dans le département de la Moselle, et pour laquelle il a
fait de nombreux sacrifices. Il a toujours contribué, dans toute la

limite de ses forces, à l'amélioration matérielle et morale de son

pays. ll s'est constamment préoccupé des classes pauvres. Il ap

partient depuis longtemps au parti libéral avancé; il fera tout pour

consolider l'ordre nOuVeau.

M. DESPAGNE (78,525 voix) est né à Reims (Marne), le 1" ven

tôse an III.

C'est le second fils du fameux général Despagne, tué, si nous ne

nous trompons, à Eylau. ll vit à la campagne, dans le département

de la Moselle, et pratique la vie honorable et laborieuse du pro

priétaire exploitant. ll a toujours professé les opinions les plus

libérales. -

M. REYNAUD (Jean –77,087 voix) est né à Lyon, en 1806.

Elève distingué de l'Ecole Polytechnique, il entra dans le corps

des ingénieurs des mines, qu'il abandonna après avoir terminé ses

études à l'Ecole des mines et obtenu le grade d'ingénieur. La Ré

volution de 1830, qui venait d'éclater, le décida à entrer dans une

voie plus libre et plus utile au pays. Son goût prononcé pour la

philosophie et les sciences lui ont acquis la réputation dont il jouit,

et qui a déjà attiré à plusieurs reprises l'attention de l'Académie des

Sciences. Ses principaux travaux sont consignés dans la Revue en

cyclopédique, et dans l'Encyclopédie nouvelle.

Condamné par la Chambre des pairs, en 1834, pour la manière

énergique avec laquelle il avait défendu les accusés d'avril, Jean

Reynaud a été mis à sa véritable place par la Révolution de Février.

Il a été nommé, dès l'origine, président de la haute commission

chargée de réviser les conditions générales de l'Instruction publi

que. Il a porté dans l'accomplissement de ces travaux préparatoires

l'autorité d'une grande intelligence jointe à la plus constante amé

nité de caractère.
- ' -

Il a été pupille du conventionnel Merlin de Thionville, qui l'a fait

élever au collége de Thionville. |

M. BARDIN (77,078 voix) est âgé de 54 ans. Il est né le 18 no

vembre 1794.
-

• C'est un ancien élève de l'Ecole Polytechnique, Il fut, à ce titre,
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nommé professeur de mathématiques et de mécanique à l'Ecole ré

ginentaire d'artillerie de Metz. On sait que la ville de Metz est au

premier rang de celles qui ont inauguré et développé l'enseigne

ment scientifique et industriel à l'usage spécial des classes labo

rieuses. Elle ne le doit à personne plus qu'à M. Bardin. A cet égard

il a mérité et obtenu toute la reconnaissance publique. Nommé par

l'opposition membre du conseil municipal, sa conduite libérale lui

attira la disgrâce du ministre de la guerre, qui prétendit l'envoyer

à Strasbourg. M. Bardin donna sa démission et vint s'établir à

Paris, où il fut bientôt appelé à la direction d'une école libre pour

les arts et métiers. C'est un républicain de mœurs comme de

principes.

M. DORNÈS aîné (76,734 voix) est né en 1799 en Alsace. Il est

fils d'un général de la République et de l'Empire. Sa famille s'est

depuis longtemps fixée à Metz.

ll a suivi pendant quelque temps la carrière du barreau. Dans

les dernières années qui précédèrent 1830, il fit, de concert avec

ses amis du barreau de Metz, Charpentier, Woirhaye, Billaudel et

Conseil, une active opposition aux tendances du pouvoir. Le dé

nouement monarchique de la Révolution de Juillet satisfit-il com

plétement les idées et les espérances de Dornès ? ll est permis d'en

douter; ni lui ni ses amis, cependant, ne refusèrent d'abord leur

concours au nouveau gouvernement. Il accepta les fonctions de

secrétaire général de la préfecture de la Moselle; mais, dès 1831,

à l'occasion de l'association nationale qui se forma dans les dépar

tements de l'Est, il donna ou reçut sa démission. En 1835 il quitta

Metz pour s'attacher à la rédaction du National, à laquelle il n'a

depuis jamais cessé de participer.

M. Dornès a toujours montré un caractère honorable et ferme,

et surtout beaucoup d'abnégation et de désintéressement person

nel. Depuis la Révolution de Février, surtout, il a fait preuve de

ces rares qualités. Comme tant d'autres de ses collaborateurs, il

aurait pu facilement faire main-basse sur les plus hautes positions

administratives ou politiques; nous savons tout ce qui lui a été

offert : il a préféré conserver la position laborieuse et modeste

qu'il occupait à son journal. L'estime publique doit lui tenir compte

de cette réserve. Si elle eût été la loi de ses amis comme la

sienne, la République se serait tout d'abord montrée digne de

§ caractère essentiel, et eût marché beaucoup plus vite à ses des

-tlI]66S, , .. , ， , - - - - -

* s à



— 294 -

, , M. ANTOINE (Joseph, 69,957 voix) est âgé de 55 ans. Il est né
à Thionville. .. , - • | | | | --

Son père et sa mère étaient ouvriers. Ils avaient dix enfants,

qu'ils ont élevés avec le produit de leur travail. C'est aussi à force

de travail et de bonne conduite que leur fils est parvenu à se faire

une position. • " • • • • ! • -

· Propriétaire pendant longtemps d'une brasserie importante à

Metz, puis à Kédange, près de Thionville, il peut être considéré

| comme représentant plus particulièrement de ce dernier arrondis

sement. Il a toujours vécu au milieu du peuple. Il en partage les

· idées et les sympathies. Il peut être regardé comme le fidèle ami,

le champion dévoué de la classe à laquelle on est convenu, quoi

que à tort, de donner exclusivement le nom de travailleurs.
* º * , * , - • ' * !

-

, t, i , ! '

NIEvRE. ..

M. GIRERD (Frédéric-60,873 voix) est né à Saint-Heand, ar

rondissement de Saint-Etienne (Loire), en 1801, d'un très-honnête

· homme, n'ayant d'autre fortune que seize enfants. »

Il donna de bonne heure des espérances qu'il n'a jamais démen

ties. Maître d'études dans une maison d'éducation de Paris, il faisait

en même temps son cours de droit. Ces études finies, il allas'établir

· à Nevers, où un travail obstiné le plaça bientôt en première ligne

· parmi les membres du barreau de cette ville, qu'il habite depuis

-1825. Plusieurs fois bâtonnier de son ordre, il sut mériter l'estime

et l'affection de tous ses confrères. ll : est devenu tout-à-la-fois

membre du conseil municipal de Nevers et membre du conseil gé

néral de la Nièvre. L'aménité de ses mœurs tempéra toujours

l'ardeur de ses sentiments démocratiques. M. le préfet de la Nièvre.

après la Révolution de Février, ne crut pas qu'il dût remettre ses

pouvoirs en d'autres mains que celles de M. Girerd. L'acclamation

populaire sanctionna cet acte, que le Gouvernement provisoire ne

put qu'approuver et confirmer. M. Girerd s'est montré parfaitement

digne de tantde confiance. Sous son administration, pas une émeute

n'a agité le département de la Nièvre. Ses anciens administrés qui

l'ont envoyé à l'Assemblée Nationale sont, depuis les élections,

venus l'y réclamer en demandant instamment au Gouvernemet in

térimaire de lui rendre ses fonctions de préfet. Accepter ces fonc

tions serait un sacrifice que pourrait faire à sa patrie l'un des

défenseurs des accusés d'avril, mais qui contrarierait autant la mo



– 295 —

· destie de ses goûts que les intérêts d'une famille à laquelle il se

doit aussi. .. , ... , - • }t

| M. Girerd n'est pas seulement un républicain de très-vieille date

et complétement pur, il n'est pas seulement un avocat très-distin

, gué, il est encore un publiciste habile. ll a été le fondateur et le

rédacteur du journal démocratique l'Association. Il a publié un

• ouvrage très-remarquable intitulé : Notice historique sur Deutz.

- : , -, : • : , : * - - :,i !

· M. MANUEL aîné (42,175 voix), banquier, conseiller de pré

, ſecture, chevalier de la Légion-d'Honneur, est né en 1791,le 8juin,

· à Nevers, , , , , . .. .. : . . .. ;

C'est un ancien capitaine d'infanterie, qui a servi sous l'Empire et

qui a reçu plusieurs blessures. Son courage militaire lui a valu la

décoration de la Légion-d'Honneur, - -

, En quittant le service, il est entré dans le commerce et s'est fait

banquier, Sa carrière commerciale a été marquée par la plus sé

vère probité. - : º :: , . -

-, M. Manuel appartenait avant 1830 àl'opposition la plusavancée.

.. .. Après la Révolutionde Juilletil futnommé conseillerde préfecture.

.... En 1839, les électeurs de Nevers l'envoyèrent à la Chambre, où

il s'est assis au centre gauche; M. Manuel a voté pour le Douze

Mai et ensuite pour le Premier-Mars, -

.. .. Il est entré dans l'opposition sous le Vingt-Neuf-Octobre, , ,

, ... Il a pris souvent la parole à la Chambre et a suivi avec assiduité

les travaux parlementaires.. - l · · , , ! -

. . M. Manuel jouit d'une considération et d'une popularité très

grande à Nevers, qui l'a toujours réélu. -

C'est un homme de conviction et de progrès.

M. ARCHAMBAULT (Emile — 33,114 voix) est né à Primery,

chef-lieu de canton du département de la Nièvre, le 11 juin 1793,

d'une honnête famille, trop pauvre pour lui donner de l'éducation.

Dès l'âge de 14 ans, il fut abandonné à lui-même. Il se mit alors

dans le commerce des bestiaux, Plus tard il devint marchand de

- bois, et il l'est encore aujourd'hui.

En 1823, il fut nommé conseiller municipal dans sa commune.

En 1831 il était adjoint et depuis il est devenu maire de sa com

mune natale. A la promulgation de la loi départementale, il fut

élu membre du conseil général, dont il a depuis lors toujours fait

partie.

| il avaitsalué avec enthousiasmelaRévolutiondeJuillet; maisil ne



-

— 296 — -

- tarda pas à devenir hostile aux tendances de la monarchie constitu

tionnelle. Sous l'influence des sentiments les plus libéraux, la sève

vigoureuse de son esprit sans culture s'était dévelopée seule assez

merveilleusement pour le rendre capable d'un bel et bon délit de

presse, commis dans un journal, contre le Gouvernement. Il allait

pour ce délit subir une condamnation à la prison, quand la Révo

lution de Février est arrivée. Il avait énergiquement lutté, dans le

temps, contre la candidature électorale de M. Delangle, soutenue

par le ministère. M. le préfet Mallac crut devoir, en cette occasion,

, essayer contre lui de l'intimidation. II répondit aux menaces qui

lui étaient adressées : « Les maires de ma trempe meurent, mais ne

« se rendent pas. » · ·

M. MARTIN (Emile — 33,114 voix) est âgé de 52 ans. -

Ancien élève de l'Ecole Polytechnique, ancien officier d'artille

rie, il quitta le service en 1827 pour se jeter dans l'industrie.

M. Boigne, fondateur de l'usine de Fourchambault (Nièvre), le

· commandita et le mit à la tête de cet établissement, qui futdès

- lors dirigé avec autant d'intelligence que de succès. Plus tard, à

côté de cet usine de Fourchambault, il a fait construire une superbe

fonderie pour les machines à vapeur. - -

Homme dévoué au gouvernement déchu , créé par lui chevalier

et officier de la Légion-d'Honneur, il était dans toutes les bonnes

' grâces de la dynastie, et surtout de M. le duc de Monpensier. Il a

d'ailleurs des convictions libérales très sincères. . " - -

Il a toujours été très-aimé et très estimé des ouvriers employés

dans ses beaux établissements industriels. - - #- .

M. GRANGIER DE LA MARINIÈRE (Louis-Réné-Antoine

29,756 voix) est né le 22 octobre 1814, à Cosne (Nièvre). ll est

petit-fils, par sa mère, du baron Dubois, le célèbre médecin et

chirurgien, accoucheur de l'Impératrice. Sa famille paternelle ap

partient à la bourgeoisie. - .1 . '

ll a trois fois été le concurrent de M. Delangle, aux élections

du collége de Cosne. - : º ' » ! , "

C'est un citoyen généreux et dévoué, qui fait le plusnoble usage

de sa fortune. ll a rendu des services à l'agriculture.

Il appartenait depuis longtemps à l'opposition libérale.

M. GAMBoN (Charles-Ferdinand-29,514 voix), juge suppléant

au tribunal civil de Cosne (Nièvre), est né à Bourges, le 19 mars
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1820. Son père, Suisse d'origine, servit dans les armées de la Ré

publique. Retiré à Bourges, où il s'est marié, il fut successivement

commerçant et commissaire-priseur.

Orphelinde bonne heure, Ferdinand Gambon fut élevé dans le

même pays que sa famille maternelle. ll vint à Paris pour faire ses

études. A 16 ans , il les avait terminées. A 19 ans, il était avo

cat. Depuis il se livra aux études de droit les plus complètes. Il fut

un des fondateurs actifs du Journal des Ecoles. En 1846, forcé, à

cause de sa santé, de quitter Paris, il revint à Cosne, dans sa fa

mille, à la sollicitation de laquelle il fut nommé, malgré lui, juge

suppléant au tribunal civil de Cosne. Depuis, il ne cessa de com

battre pour la démocratie.A chaque scrutin électoral, il lutta contre

: M. Delangle, procureur-généralà la Courde Paris, et protesta contre

son élection. ll dénonça en outre la corruption, ce quiluivalut d'être

poursuivi deux fois devant la Cour royale de Bourges. Plus tard, il

organisa le banquet démocratique de Cosne. Il eut à lutter contre

MM. Manuel, Duvergier de Hauranne et Girerd, qui voulurent lui

imposer le toast au roi, contre lequel il protesta au nom de la sou

veraineté du peuple. Traduit pour ce fait devant la Cour de cassa

tion, il défendît l'indépendance du magistrat, la liberté de cons

cience du citoyen ; mais, sur les conclusions de M. Dupin, alors

comme aujourd'hui procureur-général à la Cour de cassation, il fut

condamné à cinq années de suspension. C'est à partir de la pro

testation contre le banquet dynastique de Cosne que se dessina la

positiondu partidémocratiqueà Lille, Dijon et Mâcon.—M.Gambon

fut un des premiers à suivre l'exemple de Paris et à proclamer la

République. Nommé commissaire du Gouvernement près le tri

bunal civil, il refusa ces fonctions. C'est un des plus jeunes mem

- bres de l'Assemblée nationale. Il appartient à la démocratie nou

velle, qui pense que la révolution n'est pas une révolution politique

mais sociale, et qu'on n'arrivera à l'affranchissement du travail que

par l'association. . - - -

M. LAFONTAINE (Joseph-Pierre-25,512 voix), ancien aide-de

camp du maréhal Gérard, aujourd'hui général de brigade, com

mandeur de la Légion-d'honneur, etc... naquit à Moscou (Russie),

le 21 mars 1792. Son père était militaire et avait servi dans le régi

ment de dragons de Schauenbourg. .

Destiné lui-même à la carrière des armes, le jeune Lafontaine

·fit avec succès des études spéciales. A 17ans (le 30 mars 1809), il

entrait à l'Ecole militaire de Saint-Cyr. Nommé le 19 mai 1811
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sous-lieutenant au 12° régiment d'infanterie de ligne, il prit la part

la plus active aux batailles de Smolensk, Valentino et la Moskowa.

Le 23 septembre 1812, il passa lieutenant au Kremlin, à une revue

de l'Empereur, et devint alors officier d'ordonnance du général

Gérard, dont il fut nommé l'aide-de-camp le 27janvier 1813.

Sa conduite dans les batailles de Muloé Roslawectz, de Krusnoé

et au passage de la Bérésina lui mérita le grade de capitaine. Il se

dislingua si bien aux batailles de Lutzen et Bautzen, que, malgré

spn jeune âge, il fut proposé huit fois pour l'étoile d'honneur, qu'il

obtint enfin le 21juin 1813, à 21 ans. :: , ， ,

Nous arrivons en 1815, en laissant de côté Leipsick et tant

d'autres batailles auxquelles il assista. Nous retrouvons alors le ca

pitaine Lafontaine à Ligny, où il eut le bonheur de sauver la vie du

général Gérard, en tuant desa propre main un lancier qui menaçait

Ce dernier. Sa conduite en cette circonstance fut si belle qu'elle lui

ſValut de la part du général le surnom d'intrépide, c'est-à-dire brave

parmi les braves, (Lettre du maréchal Gérard insérée dans l'His

toire de Vaulabelle.) : * : . • , • ' '2-., " - t

Le même jour (16 juin 1815), à la tête d'un bataillon, il s'empara

le premier du village de Ligny, malgré la plus vigoureuse et la

plus énergique résistance. Il reçut à cette attaque une grave bles

sure et eut son cheval tué sous lui. ''! ! , ,, : ! "

, La chute de l'Empereur vint arrêter le général Lafontaine dans

sa brillante carrière. Le 20 octobre 1815, il fut mis en non-acti

vité. Cependant, en 1818, le 12 décembre, après avoir suhi l'é-

preuve du concours, il se fit admettre dans le corps d'état-major et

attacher à la 18° division. Il n'y resta que peu de temps, le ser

Vice militaire, à cette époque, ne convenant pas à la loyauté deson

caractère. Sur sa demande, il fut mis en disponibilité le 15 jan

yier 1820, - .. . - - -

C'est là que commence la vie politique du général Lafontaine.

Etabli à Dijon, il y fut bientôt à la tête de l'opposition la plus

avancée. On sait dans ce pays ce que lui valut sa conduite ferme

et énergique dans les élections, Un mois de prison, d'abord, fut le

prix de son indépendance, Ensuite, pour avoir porté devant les

Chambres une juste réclamation, il fut, par ordonnance du 31 juil

let 1822, mis à la réforme, sans traitement. : .. · • : •

Cette ordonnance créait un précédent fâcheux : c'était porter

atteinte à l'avenir des oſficiers et livrer leur position aux caprices

du pouvoir. ll fallait une lutte dans l'intérêt de tous : le général

Lafontaine l'accepta, Par des pétitions incessantes aux Chambres,
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par des lettres insérées dans les journaux, il réclama contre les

· excès du pouvoir. Plusieurs fois ses pétitions occupèrent une

séance tout entière de la Chambre des députés (Moniteur du

23 mai 1829). En vain on le menaça, en vain on le frappa d'une

condamnation de trois mois de prison et de 8,000 fr. d'amende, il

n'en persista pas moins dans son œuvre patriotique et courageuse

tout-à-la-fois. La ville de Dijon et la France entière conserveront

longtemps le souvenir de sa belle conduite à cette époque.

. La révolution de 1830 trouva dans le général Lafontaine un des

· hommes les plus capables de la servir. Il fut bientôt réinstallé sur

les cadres de l'armée, nommé chefd'escadron d'état-major et atta

ché de nouveau au maréchal Gérard, en qualité d'aide-de-camp.

Au mois d'août 1831, il fit partie de l'armée du Nord, qui repoussa

· de la Belgique l'invasion hollandaise, Rentré en campagne l'année

suivante, il était, après 24 jours de tranchée ouverte, envoyé le

premier en parlementaire au général Chassé et partait à franc

étrier pour Paris annoncer la capitulation de la citadelle d'Anvers

(Louis Blanc, Histoire de Dix ans). -

Officier de la Légion-d'honneur le 13 novembre 1832, il fut

nommé† au 20° léger le 18 janvier 1833, et

colonel en mars 1837. Il fut désigné alors pour aller commander

le 62° régiment de ligne qui avait besoin en Afrique d'un chef

ferme et intelligent. .. · · · · · · · · · · · · -

Avec ce régiment, qu'il sut promptement réorganisor, le géné

ral Lafontaine fit l'expédition de la Tafna, et prit part à toutes les

† importantes de la campagne. Il fut mis à l'ordre dujour de

'armée. ' - ' i . • ' • ' • • - - "

Un jour, 230 hommes de son régiment, escortant un convoi, re

oussèrent, sous ses ordres, 1,800 Arabes, qui les attaquaient. Ce

eau fait d'armes, le premier qui ait réussi avec si peu de monde

en Afrique, mérita au colonel Lafontaine l'honneur d'être à l'ordre

du jour de l'armée et la croix de commandeur de la Légion

d'Honneur. - -

.. Nommé au commandement de Philippeville, au mois de jan

vier 1840, après de nombreuses escarmouches et de vigoureuses

razzias, il paryint à rétablir complétement la tranquillité dans toute

la province. - -

Plus tard, commandant supérieur du cercle de Sétif, il eut un

brillant succès devant la redoute d'Aïn-Turko. Dans cette aſſaire,

# colonel,Lafontaine vint dégager un bataillon du 62 qui était

oqué dans la place par 7 à 8,000 Arabes. Malgré l'infériorité
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numérique de sa troupe, qui ne s'élevait pas à plus de 500hommes,

il mit les Arabes en déroute, leur tua plusieurs centaines d'hommes

et ravitailla la place.

Le résultat de cette affaire fut la soumission de toutes les tribus

de la province. Deux cent cinquante cheiks vinrent demander

l'aman.

Quelque temps après l'affaire d'Aïn-Turko, le colonel Lafon

taine fut fait maréchal de camp et désigné pour le commandement

de la province de Bône, où il restajusqu'à la fin de 1841, époque à

laquelle il rentra en France par suite d'une ophthalmie qui l'avait

repris pour la troisième fois.

Mis, en 1842, à la tête de la subdivision de la Nièvre, il s'in

stalla à Nevers, où il est resté jusqu'au 1" mai de cette année.

Depuis 1830, le général Lafontaine avait toujours conservé les

opinions radicales. Le premier, à Nevers, il a salué et proclamé la

République, qui avait toutes ses sympathies et qu'il défendrait

au besoin, nous en sommes certains, jusqu'à la dernière goutte de

S0n Sang.

M. DUPIN aîné (24,140 voix), procureur général à la Cour de

cassation, membre de l'Institut, grand'croix de la Légion-d'Hon

• neur, est âgé de 65 ans.

André-Marie-Jean-Jacques Dupin, fils aîné de Charles-André Du

pin, maquit à Varzy, le 1" février 1783.

Il fut élevé à la maison paternelle, où il trouva, dans son père

et sa mère, des maîtres et des instituteurs dignes de l'instruction,

des sentiments et du talent qu'il a fait briller dans le monde, au bar

reau et à la tribune. - -

Dès que les écoles de droit furent rétablies à Paris, il se présenta

pour soutenir sa thèse de licencié.Sa thèse de docteur est la pre

mière qui ait été soutenue depuis la réorganisation des facultés.

Aussi eut elle l'honneur d'avoir pour président le célèbre Treilhard,
qui était alors ministre. -

• Il concourut, en 1810, pour obtenir une chaire de droit; il eut

le bonheur d'échouer et de ne pas avoir à mettre sous le boisseau

de l'enseignement la lampe qui devait bientôt briller d'un si vif éclat

dans les plus mémorables discussions du Palais, et puiser au Palais

les éléments de cette chaleur et de cette lumière qu'elle a fait rayon

ner à la tribune.

Chacun de ses pas dans la carrière du bar.eau s'est en effet trouvé

marqué par un succès. • • • • •
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En 1812, il était déjà si avantageusement connu qu'une place

d'avocat général à la Cour de cassation étant devenue vacante,

M. Merlin, procureur-général, la réclama pour lui, à son insu. C'é-

tait celle qui fut donnée à M. Joubert, à la sollicitation de M. de

Fontanes, alors tout-puissant auprès de l'Empereur.

Il travaillait à la classification des lois de l'Empire, comme mem

bre d'une commission nommée par le grand-juge, quand l'heure de

l'Empire sonna.

En 1815, il fut envoyé à la Chambre des Représentants par un

des colléges électoraux de la Nièvre.

Il y montra l'indépendance courageuse de son caractère en s'op

posant énergiquement à la proposition par laquelle M. Félix Lepel

letier demandait que l'on élevât une statue à Napoléon sur les bords

du golfe Juan, avec l'inscription : « Au sauveur de la patrie. »

Il fut de ceux qui, dans le comité secret du 21 juin, optèrent

pour l'abdication, s'opposant à la proclamation de Napoléon II. Il

fut même d'avis que la Chambre des Représentants se déclarât As

semblée nationale. - - -

A la seconde Restauration, président du collége électoral de

Château Chinon, il fut nommé candidat à la députation par Château

Chinon et Clamecy. Mais il n'obtint pas les suffrages du collége

, départemental. " , - - -

il reprit l'exercice de sa profession, qui l'a illustré. ·

· En 1819, on lui offrit la place de sous-secrétaire d'Etat au minis

tère de la justice, avec le titre de maître des requêtes. Il refusa.

En 1820, M. le duc d'Orléans le nomma membre de son conseil.

. En 1826, il fit à Saint-Acheul une visite dont on s'est, selon nous,

trop scandalisé. Il n'y allait probablement que pour reconnaître un

poste ennemi. Ce n'était peut-être dans ce cas qu'un peu plus habile

qu'il ne fallait; mais ce n'était pas une palinodie. ' i, -

Il parut à la Chambre des Députés en 1828. | .

C'est lui qui fut rapporteur de la fameuse adresse des 221.

En 1830, ce fut également lui qui fit le rapport de l'adresse et de

la proposition Bérard. Il prit une part très-large à toutes les graves

discussions qui signalèrent cette phase parlementaire de la France.

| A la session de 1831, il fut nommé Vice-président de la Chambre,

fit une proposition concernant la publication des actes de sociétés

commerciales, et continua de prendre part à toutes les discussions

importantes. - - -

De 1832 à 1839 inclusivement, il a été nommé président sans

cesser de prendre aux discussions de l'Assemblée une part toujours

• | |
-
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active et toujours glorieuse. De 1839 à 1848, il a fait de l'opposi

tion à la politique gouvernementale, sans mbnter très-souvent à la

tribune. -

Nous oniettons ici la mention spéciale des ouvrages de cet .

illustre avocat, de ce député remarquable, de ce magistrat célèbre.

Ses plaidoiries, ses harangues politiques et ses réquisitoires, lui

ont valu le titre d'académicien. . - º * * , "

NoRD. | · | • *

" . *

· M. HANNoxE (Désiré-Joseph-211,047voix) est né à Avesnes,
le 3 mai 1800. * -- ' - * º. - · · · ·t . • • .. . ' , '2

č'est un avocat distingué du bareau d'Avesnes, qui a étendu sa

réputation non-seulement dans sa ville natale, mais encore dans

† département du Nord., Il est bâtonnier de son ordre et

membre du Conseil† du département du Nord.Son père était

avocat à Avesnes, et sa famille appartient à la magistrature.

| Comme citoyen, il s'est, en toutes circonstances, montré parfaite

ment libéral. Il a toujours cultivé dans son cœur†de la dé

mocratie; et, de plus, il n'a jamais perdu une occasion de propager

cé sentiment partout autour de lui. C'est d'ailleurs un caractère

très-conciliant, qui sait attirer à lui toutes les sympathies. \.

A la Révolution de Juillet,iſa très-heureusement remplilesfonc

tions de sous-préfet provisoire à Avesnes. -

M. coRNE (499,935 voix) est né le 20 août 1802, à Arras (Pas
de-Calais). : º : - ' • • . -

La Restauration l'avait fait conseiller auditeur près laCour royale
de Douai. * • , • • • , • .

Ila publié en 1826 une brochure intitulée: Essais sur la littéra

ture considérée sous ses rapports avec la constitution politique des

divers pays. - " . , - º ,

M. Dupont (de l'Eure), alors garde-des-sceaux, le nomma, après

la Révolution de Juillet, président du tribunal civil de Lille. -

Quelque temps après, le président du tribunal de Lille échangea

son siége contre celui de Douai. - - -

En 1837, les électeurs de Courtrai confièrent leur mandat à

M. Corne, qui alla siéger sur les bancs de l'opposition de gauche.

Les questions de politique intérieure, d'économié etd'administra

tion appelèrent souvent le député de Courtrai à la tribune. º .
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4

: ll publia, vers l'époque que nous venons de rappeler, un volume

sur la liberté religieuse et sur la liberté de l'enseignement - - !

En 1846, il avait cessé de faire partie de la Chambre. . -

La Révolution de Février l'a élevé sur le siége du procureur gé

néral près la cour d'appel de Bouai, et tout dernièrement de pro

cureur général près la Cour d'appel de Paris, en remplacement de

M. de Portalis. - - , , , , ,. · . " º

M. CHOQUE (Emmanuel-Louis-Joseph-191,875 voix) est fié àDouai, le 15 septembre 1806. p 3 ) est né à

Il a successivement exercé les fonctions d'avoué et celles de no

taire.

Il a été nommé député, en 1845, par l'arrondissement de Douai.

Pour son début au parlement, M. Choque prononça un discours

sur la situation de notre système financier. Il n'a d'ailleurs contri- .

bué que par ses votes aux travaux parlementaires. Il siégeait au

côtégauche : mais il n'y a siégé que bien peu de temps : élu en1845,!

il ne faisait déjà plus partie de la Chambre en 1846 " ^ "

M. DELESPAUL (Adolphe-187,488 voix)est né à Lille, le 11 no.

vembre 1802. .

• M. Dupont (dé l'Eure) l'avait nommé, en 1831, substitut du pro

cureur du Roiprèsle tribunal civil de Lille, et, dès 1834, les électeurs

de cette ville l'envoyèrent à la Chambre. 2 . -

Cejeune député alla s'asseoir dans les rangs de la gauche. Il ap

puyaen1840 le cabinet du 1" mars, et ne rentra dans l'opposition

qu'à la chute de ce ministère. - -- , :

M. Delespaul a été un adversaire ardent du cabinet du 29 octo2 !

bre. ll a parlé à la Chambre sur les questions économiques, agrico
les, financières et administratives. - -

Il s'y est fait remarquer par son assiduité et estimer par son dé.

sintéressement. -

Il est membre du Conseilgénéral de son département.

Le Gouvernement provisoire l'a nommé substitut du procureur

général de la République. - , - 4 -

i

M. BoULANGER (181,919 voix) est né le 12 septembre 1800,

dans le département du Nord.

Il est cultivateur à Doignies. -

La confiance dont cet honorable agriculteur est investi dans le

canton qu'il habite est si grande, qu'on l'a toujours consulté
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comme le meilleur guide dans les élections, et qu'il avaitrallié, dans

les dernières, une formidable opposition pour combattre le candi

dat de la préfecture. Son nom était de ceux qui se sont retrouvés sur

cette liste curieuse, où les électeurs de Cambrai et des environs

élaient classés en trois catégories : les bons, les mauvais, les dou

teux. Comme on le pense bien, M. Boulanger faisait partie des

mauvais, c'est-à-dire de ceux qui avaient conservé des sentiments

d'honneur et de patriotisme et qui sentaient que la politique ne de

vait pas exclure la probité. . - • .. : -

M. DESMOUTIERS (180,102 voix) estnéàSaumont, près Douai,

le 2 février 1810. ©

C'est un des agronomes les plus distingués de tout le départe

ment du Nord. La fabrication du sucre de betterave lui doit aussi

plusieurs perfectionnements. . -

ll s'est spécialement occupé de l'amélioration du sort des travail

leurs dans les campagnes. . ' ,

Sa fermeté, son indépendance, la sincérité de ses opinions dé

mocratiques, ses idées d'ordre et d'administration régulière sont

incontestables et incontestés dans toute la contrée.

M. NÉGRIER (François-Marie-Casimir-178,828voix) estné au

Mans, le 27 avril 1788. · · · · · · · · • • • .

A dix-sept ans, le jeune Négrier, échappé au collége, courut

prendre le sac et le fusil dans le 2° régiment d'infanterie légère ;

c'était en 1806, à l'époque où les aigles volaient partouttriomphan

tes. Il fit ses premières armes au siége de Hameln, et pendant qua

rante-deux ans de service non interrompus, il prit part aux batailles

et combats suivants : - - - - " , • • .

Siege de Hameln, 1806. — Passage du Greisch-Hoff, 1807. —

Combats sous Dantzick, les 4 et 11 avril 1807.—Siége de Dantzick,

1807.-Prise de l'île de Holm, 1807.—CombatdeVeixelmünd, 1807.

Bataille de Friedland, 1807. — Bataille de Burgos, 1808. — Com

bat de Camonal, 1808. -Combat de San-Vincente de la Bagueira,

18i8. — Combat de la Villafranca, 1808.—Combat de Casabellos,

1809. - Combat de Lugo, 1808.— Combat d'Elvina, 1809. — Ba

taille de la Corogne, 1809.—Combat de Monterey, 18U9. — Ba

taille d'Oporto, 1S09. - Passage de la Taméga, combat d'Ama

ranthe, 1809. - Bataille de Braga, 1809.-Bataille d'Alcoba, 1810.

-Combat de Savatierra, 1810.—Bataille de Buscao, 1810.—Com

bat de Sabugal. 1810, - Combat de Fuente-de-Onôra, 4811. —
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Bataille des Aropiles, 1812. - Siége et assaut de Castro, 1812. —

Bataille de Vittoria, 1813.—Combat de Véra, 1813.—Combat d'O.

ricari, 1813. -Combatd'Irun, 1813.—Combat de Bidassoa, 1813.

-- Combat de Barouillet, 1813.—Combat de Coterelles, près Don

nemarie, 1814. - Combat de Méry, 1814. — Bataille de Craonne,

1814,-Combat de Chiry, 181li.—Bataille de Laon, 1814.—Bataille

d'Arcis-sur-Aube, 1814. — Combat de Saint-Dizier, 1814. —Com

bat de Thuin, 1815. —Combat des Quatre-Bras, 1815.— Bataille

de Waterloo, 1815.—Combat des Karésas (Algérie), 1837.—Com

mandement par intérim de l'Algérie pendant l'expédition de Cons

tantine, 1837. — Premières expéditions sur Stora (Philippeville),

1838. - Soumission des tribus sous Constantine, 1838. - Pre

mière expédition sur Msilah, 1841. —Combat des 6 et 7juin 1842,

contre les Haractas. - (Le général Négrier commandait en chef les

cinq dernières expéditions.) , , , , ,

| Venu à Lille pour la première fois en 1822, alors qu'il était chef

de bataillon, le général Négrier y revint comme colonel, en 1835 ;

plus tard, en 4838, comme maréchal-de-camp; puis enſin, en 1844.

en qualité de lieutenant-général, commandant la 16° division mili

taire. - - - - - -

| , La profession de foi de cet honorable candidat n'a rien laissé à

désirer sur ses opinions franchement républicaines. , -

· M. REGNARD (177,669 voix), avocat, est né le 12 avril 1805, à

Valenciennes. · · · · · , , ,

| Républicain bienavant même la Révolution de 1830, ce digne ci

toyen est toujours resté fidèle h ses principes. Après la chute de

Louis-Philippe et la proclamation de la République en France, il

n'a nullement recherché les places que tant d'autres briguaient

avec avidité. De plus, la Liberté triomphant, il s'est retourné vers

l'Ordre, et s'est constitué l'un de ses plus intrépides défenseurs. Il

est très-instruit,. et sa loyauté est devenue proverbiale. Il s'est

beaucoup occupé de questions sociales, et il a fait sur les richesses

houillères du nord de la France des travaux fort estimés. C'est un

citoyen énergique dans ses convictions, désintéressé, n'ayant de

soucis, de pensées, de culte que pour la patrie. En Février, il a

fait partie de la municipalité provisoire de Valenciennes.

· M. rUnEuR Pierre-Joseph -- 174,942 voix), notaire, est né à

Condé, le 7 mai 1798. · · · · · ·

| .. Il est maire de Condé depuis Février, , , , , | 20



— 306 —

Avant de prendre les rênes de l'administration municipale de la

ville de Condé, où il exerce ses honorables fonctions de notaire,

M. Pureur avait déjà obtenu de ses concitoyens une preuve d'es

time et de sympathie : il avait été nommé commandant de la garde

nationale. Bien avant 1830, il entrevoyait la République comme

devant être un jour le gouvernement stable de la France : aussi l'a-

t-il accueillie avec joie en 1848. Energique défenseur des intérêts

de tous, M. Pureur doit être classé parmi ceux qui veulent l'affer

missement de notre République avec des garanties d'ordre et de
progrès. . - • • • , . " " , " .

: , , ! -* - : / • • • , , ** ;

· M. MALo (Thomas-Gaspard-174,527voix) est né à Dunker

kerque, le 22 février 1804. .. | | | | | |

· Il est armateur et constructeur de navires dans sa ville natale.

Son père, Guillaume-Gaspard Malo, fut un de ces hardis corsaires

qui se firenttantredouter dans la mer du Nord, pendantles dernières

guerres. Sorti de la classe des simples marins, il ne renia jamais

son origine, et sut toujours se faire aimer et respecter de tous par

la droiture et l'énergie de son caractère, ainsi que par son dévoue

' ment sans bornes à la cause de l'humanité. · -

· En 1832, le Portugal cherchant à s'affranchir de l'oppression de

Don Miguel, fit un appel au patriotisme des étrangers. Thomas

Gaspard Malo et son frère arment deux navires, les mettent à la dis

position de Don Pedro et transportent à Oporto des troupes et des

poudres. Cette mission périlleuse est menée à bonne fin ; nmais ce

n'est point assez, ils s'engagent comme simples volontaires dans la

légion étrangère, et, partageant les mêmes dangers, ils tombent

tous deux frappés par les balles miguélistes. . | , .

Don Miguel est chassé; la cause de la liberté est gagnée; alors

Gaspard Malo, au lieu de prendre part à la curée des vainqueurs,

rentre modestement dans sa patrie, appauvri et refusant pourtant

le secours du ministère Guizot qui aurait pu l'aider à recouvrer les

sommes considérables que le Gouvernement portugais lui doit tou

jours pour les transports qu'il avait effectués. Il a reçu de Don

Pedro la décoration la Tour et de l'Epée, mais cette décoration n'a
jamais paru à sa boutonnière. - - - * \ , • -

Il n'a pas craint de figurer au célèbre banquet réformiste de

Lille, alors qu'entreprenant des constructions maritimes impor

tantes pour le compte du Gouvernement déchu, il pouvait s'attirer

des haines fatales à sa fortune. - , " : -

Elevé à la rude école d'un vieux marin, il ne possède ni les des
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hors brillants, ni la faconde de l'orateur parlementaire; mais la Ré

publique n'aura jamais un ami plus sincère et plus honnêteque lui.
| , - :;

, M. SERLOoTEN (Louis— 171,360 voix), propriétaire, est né à

Bailleul (Nord), le 8 avril 1809. - -

M. Serlooten, avant la Révolution de Février, était peut-être, de

tous les citoyens de l'arrondissement d'Hazebrouck, celui qui avait

les opinions libérales les plus avancées. Il a accueilli la République

comme une amie que l'on attend depuis longtemps. A la tête d'une

petite phalange de ses amis de Bailleul, M. Serlooten est venu s'as

seoir au banquet réformiste de Lille, et quelques années aupara

vant, lors de l'inauguration de la colonne élevée à la gloire de nos

pères de 1792, il a prononcé devant ce monument de chaleureuses

paroles de patriotisme. Il a, pour ainsi dire, été choisi à l'unanimité

par la ville de Bailleul. - - -

, Il a été, en Février, membre de la commission municipale de

Bailleul. -

M. LoIsET (170,919 voix) , médecin-vétérinaire, président de

la Société nationale des sciences, de l'agriculture et des arts de

Lille, est né le 18 février 1797, à Lille.

• Issu d'une famille d'artisans, élève de l'Ecole d'Alfort (où il a été

le répétiteur du célèbre chimiste-physicien Dulong), nommé vété

rinaire du département du Nord en 1819, il fut reçu dans la même

année à la Société des Sciences de Lille. Membre du conseil cen

tral de salubrité depuis sa fondation, il y a exercé les fonctions de

secrétaire, et a publié en cette qualité les travaux de ce corps, tra

vaux de la plus grande importance, dans un département où les in

dustries sont si nombreuses et si diverses. Membre fondateur de la

Société centrale de Médecine du département, de l'Ecole prépara

toire de Médecine de Lille, correspondant de diverses associations

savantes, membre du Conseil municipal, il s'est, en dehors des tra

vaux spéciaux de sa profession, particulièrement occupé de ques

tions agricoles, économiques, statistiques, de celles surtout qui ont

, trait aux impôts du consommateur, aux tarifs d'octroi, et à tout ce

qui a rapport à la comptabilité communale. Quant à l'organisation

du travail, il est l'auteur d'un rapport fort étendu qui touche à ce

vaste sujet. .. · · · · · · · · · ,

· Ses travaux spéciaux ont été couronnés par diverses sociétés sº"

vantes, et notamment par la Société centrale d'agriculture de Paris,

qui lui a décerné plusieurs médailles d'or et d'argent. -
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Les publications agricoles de la Société des Sciences de Lille

contiennent un grand nombre de ses écrits, tous rédigés dans des

vues pratiques. -

Savant modeste, caractère intègre, républicain sincère, chez lui

les convictions profondes n'excluent pas la modération.

, M. VENDOIS (Antoine-Désiré-Joseph — 170,600 voix), docteur

en médecine, est mé le 7 avril 1794, à Maroilles, arrondissement

d'Avesnes, où, depuis 1818, il exerce son art avec autant de phi

anthropie que de distinction.

Nommé chef de bataillon de la garde nationale en 1830, et ap

elé trois fois au conseil de son arrondissement, il s'est toujours

ait remarquer par la bienveillante fermeté de son caractère et la

fixité de ses opinions démocratiques. - -

Dans sa profession de foi aux électeurs, il a déclaré marcher un .

des premiers parmi ceux qui veulent « qu'au système du privilége,

« du gaspillage et de la corruption succèdent le régime de la loi, la

« sévérité du contrôle, l'esprit d'économie dans la gestion de nos

« finances et la rémunération des bons services et de la pro

« bité. » ll a ajouté qu'il combattrait aussi sous le drapeau de ceux

qui souhaitent « que notrejeune République vive exempte de réac

« tion, de violence et de déchirements; puissante, honorée, mais

« clémente et généreuse, comme le peuple qui l'a conquise. » ,

Dès que notre Révolution a été connue dans l'arrondissement

d'Avesnes, tous les patriotes se sont réunis autour de M. de Vendois,

et lui ont proposé de les représenter à l'Assemblée nationale. Ceux

qui connaissent l'honorable M. Vendois ne peuvent le comparer qu'à

ces citoyens de Rome et de la Grèce qu'on allait arracher à de sim

les et modestes travaux pour les appeler à défendre et consolider

a Libcrté.Un caractère antique, des principes fermes et mûris par

la réflexion, les convictions les plus libérales, unies à des mœurs

républicaines ;voilà M. Vendois. Le département du Nord trouvera

en lui l'un des hommes les plus dignes de constituer la République.

- § BoUTE-PoLLET (167,884 voix) est né le 1" mai 1779, à

Lille. - -

C'est un ancien négociaut. - · .. !

Ce digne citoyen est un des plus éprouvés, des plus fermes chame

pions du libéralisme que compte le département du Nord, Sorti des

rangs du peuple, il ne doit sa fortune qu'à son travail et à son in°

fatigable activité. Depuis la Révolution de 1830, il fait partie du
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| Conseil munlcipal de Lille, où il n'a cessé de défendre toujours avec
energie, avec franchise les droits de tous. Les services qu'il a ren
† ville de Lille seraient trop longs à énumérer ici. Du reste,

c'est un homme des plus populaires du département, et il est digne

en tous points de siéger à l'Assemblée qui doit établir les bases de
notre jeune République. • • • - • ·

· Il était président du banquet radical de Lille. · · ·

:,. 1 , ſyſ : , , , , · · · · · ' | - |

M. HURÉ (167,836 voix) est né à Arras (Pas-de-Calais), le 12
avril 1802. . •tttt *- | | . -

: Son père était propriétaire. A vingt ans, le jeuné Huré avait

fait son droit, et venait prendre rang au barreau de sa ville natale,

Le premier acte de sa vie fut un acte d'énergie et de patriotisme,

Avéc Frédéric Degeorge et quelques autres amis, il fonda le Pro

pagateur du Pas-de-Calais, journal des idées avancées. A l'épo

que où parut cette feuille , attaquer le gouvernement était non

seulement dangereux, mais encore difficile; l'on était aux meilleurs

jours de la Restauration, dans les dernières années du règne de
Louis XVIll. " , , - - · -

• Alors les intelligences d'éſite commençaient pourtant à soupçon

ner l'avenir : il devenait manaçant. S'armer poiir le combattre était

donc imprudent. Quand Charles X monta au trône, le Propagateur

avait grandi; ses rédacteurs étaient experts : aussi peu dejournaut

de province luttèrent avec autant d'avantage et'd'adresse que celui

là contre le† qui succomba devant les barricades de Juillet.

, Après 1830, le jeune avocat, qui avait défendu la cause libérale

et de la plume et de la voix, fut iiommé, par l'illustre Dupont de

l'Eure, procureur du roi à Saint-Omer, siége des assises du Pas-de

Calais. Les hommes de cœur et de conviction ne changent pas.

Huré, après avoir combattu pour la liberté, ne pouvait pas se re

tourner contre elle : dans toutes les affaires de presse, il refusa

obstinément de prendre la parole. En 1833, ces refus réitérés

furent jugés de mauvais goût, et Huré fut invité à quitter le parquet

de Saint-Omer, pour aller occuper celui d'Avignon. Par le retour

du courrier, le ministre de la justice reçut sa démission.

Huré rentra au barreau et alla se fixer à Douai. Son indépen

dance, son talent, lui assurèrent bientôt une immense clientèle.

Enfant de la presse, il fut constamment son défenseur : le Libéral

de Douai, l'Echo du Nord, l'Impartiat du Nord, le Journal

de Dunkerque, la Colonne de Boulogne , s'abritèrent tour à tour

sous sa parole protectrice A deux reprises différentes, M. Huré
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fut élu bâtonnier de l'ordre des avocats près la Cour royale de

Douai ; et il occupait encore ces nobles fonctions lorsque la Révo

iution de 1848 éclata. Quelques jours après, le 2 mars, il fut

nommé procureur général à Amiens, alors qu'il se rendait à

Paris pour s'opposer à cette nomination. Il prononça , à l'occa

sion de son installation , un discours qui , quoique diversement

jugé par les différents corps de la magistrature assistant à cette

solennelle réception, n'en fut pas moins accueilli par tous comme

un chef-d'œuvre de style et d'éloquence. -

· A l'Assemblée nationale, M. Huré est appelé à conquérir une

position considérable. Il a ce qu'il faut pour faire un orateur :

pose nette et hardie , voix sonore et vibrante, parole originale

et incisive, pensée juste et audacieuse , travail prompt et persévé

, rant. Le convier à la tribune est inutile. Les aigles prennent malgré

eux leur vol vers le soleil.

M. DUQUENNE (César — 153,276 voix) est né à la Gorgue ,

arrondissement d'Hazebrouck , le 6 mars 1799.

Probité , droiture, affabilité, extérieur digne et réservé , édu

cation solide et variée, cœur généreux et bienfaisant, caractère

ferme et réfléchi, tels ont été les titres qui ont valu à cet hono

rable citoyen les suffrages des électeurs du Nord. ll faut dire aussi

qu'il était protégé, dans l'opinion publique, par le nom de son père

ui avait fait partie de nos assemblées législatives, et qui avait

aissé derrière lui d'honorables souvenirs. -

· M. Duquenne a fait ses premières études au collége de Lille ,

puis est venu les achever au lycée de Versailles, où il a remporté

quelques prix et quelques mentions honorables dans les grands

concours de fin d'année. Sorti du collége, il suivit la carrière in

dustrielle, qui était celle de son père. Il lui succéda même dans

l'exploitation de son magnifique établissement à l'usage de la mou

ture des farines , situé dans la commune de la Gorgue. Il y a déjà

trente ans que M. Duquenne fils dirige et fait prospérer cette im

portante usine. - - - -

M. Duquenne a aussi succédé à son père dans les fonctions mu

nicipales. A dater de 1830, il est entré dans le conseil de sa com

mune, et a rempli bientôt après les fonctions de maire, puis s'est

Vu porté au grade de chef de bataillon des gardes nationales du

canton. Ce fut à cette même époque qu'il commença à faire partie

du conseil de son arrondissement, où il a toujours été maintenu

jusqu'ici par la presque unanimité des suffrages.
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· M. Duquenne a joint à son établissement industriel une exploi.

tation agricole fondée sur une vaste échelle et dirigée égalemeut

avec une rare habileté. Homme de théorie autant que de pratique,

il ne s'est point laissé dominer, comme tant d'autres, par une rou

tine désastreuse ; il s'est montré, au contraire, novateur et pro

gressif : il a appliqué avec bonheur au sol ce mot fameux appliqué

à l'impôt par un ancien ministre des finances du gouvernement

déchu : lui faire rendre tout ce qu'il peut produire. Oui, tel est le

problème qu'a résolu M. Duquenne.Aussi sa ferme modèle est-elle

arrivée aujourd'hui presque à son apogée, et fait-elle l'admiration

de tous les cultivateurs et de tous les hommes éclairés de la

Flandre. - · · · · ·

M. Duquenne n'est pas un républicain de la veille. Loin d'avoir

frayé avec eux, on l'a toujours vu, au contraire, dans les rangs

de l'opposition constitutionnelle, avec laquelle il n'a cessé de mar

cher depuis la Restauration jusqu'à la chute de Louis-Philippe ;

mais, rallié avec sincérité à la République du 24 Février,il en sera,

| n'en doutons pas, un des plus fermes défenseurs. Il s'est placé à

l'Assemblée nationale sur les bancs de la gauche. S'il n'est pas doué

des qualités nécessaires pour affronter l'épreuve difficile de la tri

bune, ses lumières, du moins, ses connaissances solides et appro•

fondies en économie sociale, en industrie et en agriculture, seront

souvent utiles et appréciées dans les discussions des bureaux et des

commissions. , , , , , -

· M. FABEz (Fénelon-127,547 voix) est né à Cambrai le 6 fé

vrier 1793., , , " -

, Après avoir fait une partie de ses études au collége de Cambrai

· et les avoir achevées à Paris, il prit ses inscriptions à l'Ecole de

droit de cette Faculté et se fit recevoir licencié en 1812, époque où

il revint à Cambrai se faire inscrire au tableau de l'ordre des avo

cats. Ses premières plaidoiries furent remarquables : elles lui atti

rèrent les éloges de tous ses confrères, la bienveillance du tribunal et

l'intérêt du parquet. Son éloquence, et sa science, qui grandissaient

chaquejour, ne tardèrentpoint à le mettre au premier rang desjuris

consultes du pays. Pendant les trente-cinq ans qu'il a exercé sa pro

fession parmi ses concitoyens, il n'a jamais démenti un seul instant

la réputation de probité, d'honneur et de talent qui, dès son début,

avait été son partage. Aussi fut-il élu, en 1834, bâtonnier de son

ordre, et réélu successivement, d'année en année, dans ces fonc

tions,jusqu'enmars dernier, époque où le Gouvernement provisoire
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de la République l'appela à celles de premier avocat général près

la Cour d'appel de boual. Il ne se crut permis d'accepter aucun
emploi salarié du gouvernement de Juillet. ,

· Il était devenu dans son arrondissementun des hommes les plus

influénts de l'ancienne opposition réformiste; à ce titre, il fut élu

à deux reprises successives chefdes gardes nationales de Cambrai,

qu'il commandait encore le jour de sa nomination au parquet de

ſ)ouai. Si cette milice se distingue aujourd'hui par sa belle tenue et

par sa bonne discipline, elle le doit assurément à son ancien chef.

M. Farez, en effet, est un organisateur habile et fécond, aussi versé

dans les connaissances administratives que dans l'étude de nos codes

judiciaires, ayant fait preuve, dans tous les emplois qu'il a occupés,

d'un esprit droit, lucide, éclairé, supérieur. A Cambrai on le re

grette, non seulement comme colonel de la garde nationale, mais

encore comme membre des administrations et commissions de bien

faisance, et surtout comme membre du Conseil municipal, où il ne

sera jamais remplacé, et où ses efforts ont fait prévaloir une foule

de projets profitables au développement de l'instruction publique et

gratuite, à la fondation des écoles communales, et à l'établissement

de plusieurs institutions destinées au soulagementde la classe labo

rieuse et indigente. . · · · · + r º ,

M. Farez est fils de M. Maximilien Farez, qui, de 1805 à 1815, a

fait partie de nos assemblées législatives; qui, simple procureur du

Roi, fit, en 1814, une proposition de loi sur la responsabilité des

ministres; qui fut ensuite membre de la commission de constitution

à la Chambre des rèprésentants de 1815, et nommé plus tard, en

1830, procureur-général à la Cour royale de Douai, sous le minisi

tère de l'homnête et vertueux M. Dupont (de l'Eure); qui enfin a

laissé une mémoire vénérée dans le département du Nord et un nom

qui sera toujours respecté dans la magistrature. " -

" ' , , , l' . , , ;; " . ::

* M. LEMAIRE (127,490 voix) est né le 30 novembre 1798, à

Dunkerque. - - - " , "!

C'est un honorable propriétaire, commandant de la garde natio

nale de Dunkerque.
- - - - , , ,

Elevé par la confiance de ses concitoyens aux fonctions aussi h6

norables qu'importantes dont il est revêtu, le citoyen Lemaire s'est

acquis dans sa ville natale la popularité la plus solidement assisé.

La fermeté et la constance de ses convictions politiques lui ont valu

depuis longtemps lespreuves les plus évidentes de l'attachement que

lui vouent ses concitoyens; porté comme membre du Conseil d'ar

, , , , , , , ! .
-
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rondissement, il fut élu aux acclamations de toute la ville. C'est'un

des hommes les plus éclairés du départemént du Nord, et l'on rend

une égale justice à la sagesse de ses opinions et à l'ardeur de son

patriotisme. Ceux qui ont pu l'approcher nous l'ont dépeint aussl

comme un modèle achevé de désintéressement. ' " " : ººº !

M. DoLLEz (126,237 voix) est né le 24 avril 1814, à Crève

cœur près Cambrai (Nord), où il a toujours exercé la noble profes

sion de cultivateur, - · · · · ·

· C'est un homme de bon sens, d'une loyauté et d'une franchise

reconnues. Comme agriculteur, il joint le savoir à la pratique, et

n'a reculé devant auétln† procurer à son pays le bé

néfice des essais souvent dispendleux de toutes les améliorations

nouvelles, destinées à favôriser l'agriculture, cette source intaris

sable de richesses pour la France. Il a pour ainsi dire été désigné

unanimement par ses concitoyens, comme l'un des quatre canditfats

qui, d'après les arrangements des électeurs du Nord, devaient re

présenter, à rAssemblée constituante, rarrondissement de Cambrai.

· M. DESURMONT ( Louis - 125,591 voix) est né à Turcoing

(Nord), le 7 décembre 1812; il exerce, à Marquillié, la profes

sion de cultivateur. Jusqu'à la révolution de Février, il a été de

l'opposition dynastique, dans les rangs de laquelle il a donné des

gages du tibéralisme le plus sincère. ', # ! ;*

C'est un des cultivateurs les plus distingués du département du

Nord; personne mieux que luî n'est apte à présenter sous leur

véritable jour les questions agricoles, et à prouver quelle heureuse

influence elles petivent exercer sur l'avenir de notre jeune Répu

blique. Il n'est pas seulement un agronome distingué, les ques

tions soclales lui sont aussi familières, et son patriotisme, à l'abri

de tout soupçon, promet aux partisans sincères d'une sage Répu

blique un ami dévoué de plus. · · ·

M. GIRAUDoN (Félix-Jules — 120,848 voix) est né à Lille,

le 19 janvier 1811. C'est un honorable ouvrier serrurier. Il exerce

sa profession dans sa ville natale. Dans les assemblées prépara

toires, tenues à l'occasion des élections, il a fait preuve de sên

timents élevés, et, tout en se reconnaissant républicain, il s'est

montré très éloigné de toute idée exagérée, non moins ami de

l'ordre et de la paix , que sincèrement dévoué aux principes dé

mocratiques. Son père était, comme lui, un honnête serrurrier.
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M. HEDDEBAULT (Géry-Eugène — 119,605 voix), est né à

Férin, près de Douai, le 3 février 1803. * . -

Son père était propriétaire, cultivateur et industriel. Il s'était

fait, par son travail et son aptitude commerciale, une position de

fortune fort honorable, et il passait pour un des hommes les plus

honnêtes et les plus probes de son département. Il avait apporté

un soin tout paternel à l'éducation de sa nombreuse famille, et

aucun sacrifice ne lui avait coûté pour répandre sur elle tous les

trésors de l'instruction et du savoir.

· M. Géry Heddebault fut élevé d'abord au collége de Lille, puis

dans la pension de M. Brissot, à Paris. ll en sortit en 1824,

époque où il vint se mettre à la tête de la métairie de son père et

des deux fabriques de sucre et d'huile, que ce père y avait ajoutées.

Il en quitta la direction en 1845, pour venir habiter Lille. ll fait

partie du Conseil municipal de cette ville depuis 1842.

, M. Géry Heddebault, comme son père, a toujours partagé les

principes de l'ancienne opposition dynastique; rêvant un gouver

nement à pensées larges, une administration honnête, libérale,

digne, grande et généreuse, qui fût en quelque sorte une répu

blique sage, modérée et même démocratique, telle, en un mot,

que l'ancien programme de l'Hôtel de-Ville semblait l'avoir pro

mise. Aussi ferme qu'actif, aussi convaincu que loyal, aussi franc

que probe, M. Géry Heddebault n'a négligé aucun sacrifice pour

le triomphe de sa cause. Il fut un des principaux promoteurs du

banquet de Lille, de celui d'Annesin, dans le Pas-de-Calais, et

même de celui de Paris, qui a amené la chute de l'ancien gouver

nement. Il s'est placé à l'Assemblée nationale sur les bancs de la

gauche, tout prêt à accepter une constitution à bases larges et du

rables, qui proclame à jamais l'ordre le plus complet au milieu de

la plus complète liberté. Il n'a publié jusqu'ici aucun ouvrage.

quoique ses connaissances littéraires, commerciales et agricoles

soient dignes de se révéler au public et l'aient souvent fait recher

cher par les sociétés savantes, désireuses de l'admettre dans leur
S0lIl, ' - - • • . * .

M. LENGLET (Lucien- 118,013 voix) est né à Arras, le 9

mars 1796. -

Il est depuis plusieurs années conseiller à la Cour d'appel de

Douai. Pendant dix ans, sous la Restauration, il a noblement

exercé la profession d'avocat à Arras. Il y a toujours défendu la

cause des idées libérales. C'est un des fondateurs et l'un des plus
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remarquables rédacteurs du Progrès du Pas-de-Calais. En 1830,

il fut nommé, par M. Dupont (de l'Eure), procureur du roi à

Saint-Omer. Dans ce poste, il a, pendant deux ans fait briller son

indépendance et son courage civique. ll est ensuite rentré au bar

reau; puis il a, quinze années durant, montré en sa personne,

à Douai, un modèle de l'avocat digne de ce titre. Il a défendu la

presse dans cent procès. C'est un esprit supérieur, un orateur

plein d'imagination et de verve, un patriote au cœur chaud. Après

la Révolution de Février, il a accepté, à regret, les fonctions de

procureur-général à Amiens ; mais il a cru ne pouvoir refuser de

mettre son énergique patriotisme au service des nouvelles institu

tions du pays. ::

· M. MoUToN (Napoléon —114,967 voix) est né le 20 janvier

1805, à Cambrai. - -

M. Mouton, fils d'un industriel du Cateau, montra dans sa jeu

nesse un patriotisme d'une rare énergie. C'est à lui que le collége

extra-muros de Cambrai dut d'échapper pendant dix ans à la do

mination du parti rétrograde. Les convictions de M. Mouton ont

toujours été profondément démocratiques. ll a reçu, par plusieurs

élections, comme capitaine de la compagnie d'artillerie de Cambrai,

comme membre du Conseil général du Nord, des marques réitérées

de l'estime de ses concitoyens. Il était bâtonnier de l'ordre des

avocats à Cambrai, quand il quitta le barreau pour se mettre à la

tête d'un comptoir d'escompte qui répondait aux besoins et aux

vœux du commerce dans cet arrondissement manufacturier.

* -- 's , · · · · · · · · - - , • # ! • • .

M. DESCAT (Théodore —144,794 voix) est né le 18 janvier

1800, à Roubaix. . · · . : * -

- Il est teinturier apprêteur, dans sa ville natale. .

- C'est un de ces enfants du peuple qui, par leur génie et leurs tra

vaux, sont parvenus à se créer une belle, position. Dès l'âge de

seize ans, il se mit à la tête d'un petit établissement de teinturerie ;

à force de recherches, d'essais, de sacrifices, il parvint, avec l'aide

de ses frères, à faire faire des progrès immenses à cette branche

d'industrie. Aujourd'hui il se trouve directeur d'un des plus beaux

établissements de France, qui, on peut le dire, n'a pas peu con

tribué à augmenter la vogue dont jouissent les articles de Roubaix.

Homme d'une loyauté à toute épreuve, modeste, éclairé, d'un es

prit solide et énergique, il est estimé, honoré de tous ses conci

toyens, qui l'ont nommé à plusieurs reprises membre du Conseil

*.

-
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municipal et commandant des sapeurs-pompiers. Depuis ti'e

deux ans, en éontact avec les ouvriers, M, Théodore bescat a été

à même d'apprécier leurs besoins; et ses connaissances ques

seront d'une grande utilité à l'Assemblée constituante, quand il

s'agira de débattre la brûlante question du travail, question que

les rêves creux de certains socialistes ne font qu'embrouiller au

jourd'hui. " º ' : ' ' ' ' ' ' º ' : º º

| M. DUFoNT (97,017 voix), ancien notaire, est né le 2 février

1807, à Valenciennes, . , , , ..

Sorti trèsjeune dé la carrière du notariat, il s'est livré avec ar

deur et sans arrière-pensée d'ambition à des études sérieuses qui

lui rendent familières toutes les hautes questions sociales mainte

nant en litige. Il s'est spécialement occupé d'un vaste travail sur

l'éducation, au point de vue démocratique, c'est-à-dire, d'un dés

objets qui doivent appeler prochainement le sérieux examen de

l'Assemblée nationale. Ancien ami de M. Regnard, comme lui ré

publicain de viéille date, comme lui non moins ami de l'ordre que

de la liberté, M. Dufont est disposé à accepter tous les† ès et

toutes les réformes qui tendront à améliorer le sort des travai§

mais à repousser toutes les théories insensées qui n'auraient pour

résultat que de déplacer au lieu de détruire lè mal créé par la

déplorable organisation politique dont la France vient de s'affran
chir. - | ii , | | | |

. | | , ' i º'i : . . - , , , , , , , ii's ! .

M. AUBRY (Pierre-François-Joseph — 93,656 voix) est né à

Cambrai en 1789. - , , , : , ' , , a ,ºi #T · · · • · ° *

Il est négociant, président de la Société d'agriculture d'Avesnes,

ancien notaire, ancien ingénieur en chefdu cadastre, l'un des sous

commissaires chargés, depuis la Révolution de Février, d'adminis

trer l'arrondissement d'Avesnes. Petit-fils d'Aubry du Bochet,

membre de l'Assemblée êonstituante, il n'a pas démenti son ori

gine : car il a toujours lutté contre les gouvernements rétrogrades :

sous la Restauration, sous Louis-Philippe, il était un des chefs de

l'opposition à Avesnes. · ' · · · · · - · · · · ·

, Comme négociant, il fut un des premiers, en 1822, à ouvrir,

dans l'arrondissement d'Avesnes, des carrières de marbre, à crée

des scieries et des ateliers de marbrerie au moyen du concours

d'autres industriels. A la fin de 18h7, plusieurs milliers d'ouvriers

trouvaient encore de l'ouvrage dans ceité ifidustrie. . ! ' . "
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| Notaire pendant douze années, il fit constamment partie de la

Chambre de discipline, dont il était secrétaire,

Comme président de la Société d'agriculture, il s'occupa des in

térêts agricoles en présentant des propositions au Conseil général

du Nord et au Gouvernement, concernant la réduction de l'impôt

sur le sel, l'amélioration des races d'animaux domestiques, l'exten

sion des bonnes voies de communication. Il fit un projet de chemin

de fer de Valenciennes à Metz, afin de lier par une communication

plus directe et plus prompte Dunkerque à Strasbourg, conséquem
ment le Nord à l'Est de la France. Ce projet fut accueilli par plu»

sieurs conseils généraux et d'arrondissements au point de vue des

intérêts agricoles, commerciaux et de la défense du territoire.

Comme ingénieur, après avoir achevé le cadastre de Tarn-et- .

† , dont la† était confiée à †† il fit en seize

euilles grand aigle la carte topographique du département, gra

vée à Paris en 1840 et 1841. Il publia en 1837 et 1838 divers mé

moires intéressants sur le cadastre. . | -

| M, Aubry est un caractère indépendant, ſerme et réservé. Il
n'est pas homme à caresser le pouvoir ni à céder quoi que ce soit

de ses opinions pour obtenir des faveurs. Aussi tel il est arrivé aux

fonctions législatives, tel il les quittera à l'expiration de son man

dat. En républicain de la veille, il a voté pour le bannissement à

perpétuité de la branche cadette des Bourbons. Il votera avec la

même conviction pour une constitution démocratique et toutes les

lois organiques qui en dérivent. Sans avoir un talent de parole re

marquable, M. Aubry peut aborder la tribune avec confiance et

s'y faire écouter. Il apporte souvent dans les discussions des comi

tés des lumières précieuses et utiles. ., , , , |

" . : U ' . i · ,:: )

• ' , , ! oIsE. * , , , ， ,

M. BARILLoN (92,588 voix), avocat distingué du barreau

de Paris, maire d'Elincourt, membre du conseil général de l'Oise,

est né à Paris, le 5 avril 1801. - * : 1 ,

Nommé député par le collége de Compiègne en 1837, il n'a pas

été renommé en 1839; mais les électeurs lui ont rendu leur

mandat en 1842. - i . " •. " . " . : º

" Le député de Compiègne votait avec l'opposition dynastique !

passait à la Chamhre pour un homme spécial dans lesquestions adº
ministratives et agricoles , , , , . , , ， , ,
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- \ • -- • . -

· M. Barillon montait rarement à la tribune; mais il parlait sou
vent dans les bureaux, - | | .

Il jouissait parmi ses collègues d'une véritable considération.
- - - , : - - • • .

· M. DoNATIEN MARQUIS (82,323 voix), ancien officier d'ar

tillerie, membre du conseil général de l'Oise, est né le 18 dé

cembre 1789, à Chambly (Oise), d'une honorable famille de né
gociants. - - · · ' t

Après avoir servi sous l'Empire, M. Marquis s'est retiré du ser

vice à la fin de la guerre d'Espagne, en 1823. Il avait été élève de

l'Ecole Polytechnique et de l'Ecole d'application de Metz.

Depuis l'année 1843, le deuxième collège de Beauvais lui avait

conféré le mandat législatif. Il siégeait à la Chambre dans les rangs
de l'opposition dynastique. - , •

· Membre de commissions de finances, rapporteur de projets de

loi et de propositions importantes, M. Marquis s'est fait distinguer

dans le parlement par ses connaissances spéciales sur les questions

d'administration civile et d'économie politique, de guerre et de
marine, " t ' ! } ; · · , -

* i ! " - • * #* · · · · · , t ' , *

4 -

-- M. LERoUx ( 77,131 voix) est âgé de 45 ans. Il est né à

Beauvais. Son père était aussi de Beauvais. Il a été notaire dans sa

ville natale, dont il est aujourd'hui maire. '' ' ' '

' ll possède unejolie fortune, à laquelle il sait faire honneur.

· Il a de tout temps donné des gages à la cause libérale et démo

cratique. . , · · · · · · · -

- , , ， ， , , ! ... , , - ' , , * 2.4 , ... " # : . - | . - - - -

M. LAGACIIE (Célestin — 72,732 voix) est né à Courcelles

Epayelle, canton de Marvejols (Oise), le 20 août 1809, d'une fa

· mille de cultivateurs. - - -

En 1830, il fut attaché au service sténographique du Moniteur.

Depuis 1834, il était sténographe-réviseur. Son élection présente

une circonstance exceptionnelle et fort honorable pour lui. Il

assistait, en qualité de simple électeur, à une séance du club de

Méru (Qise), où les candidats à la députation faisaient leur pro

· fession de foi. " # # # º

ºLes interpèllations étaient mal formulées, et les candidats y ré

pondaient d'une manière évasive. M. Lagache eut ainsi'l'occasion

de rétablir les questions posées, et il†
qu'un électeur demanda qu'il fût lui-même inscrit sur la liste des

Candidats, On lui demanda sa profession de foi séance senante, Il la
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· donna et la termina en ces termes : « Si jamais il se pouvait faire

« que je fusse tiré de l'obscurité de ma vie privée pour être porté

« par l'acclamation de mes concitoyens au grand jour de la vie

« publique, jamais, non jamais -je m'y engage sur l'honneur, --
« il ne m'arriverait de donner à mes mandants et à la France le

u spectacle démoralisateur, le scandale déplorable qui lui a été si

« souvent donné, depuis 50 ans, par ces hommes tour-à-tour cour

« tisans et transfuges de tous les régimes, qui ont eu des dévoue

« ments et des parjures toujours prêts pour la République, pour

« l'Empire, pour la Restauration, pour la Monarchie de 1830.

« Non ! et si par une de ces catastrophes nationales, dont Dieu,

« j'en ai foi ! gardera l'avenir de la France, la République vaincue

« venait à être obligée de refaire place à la monarchie ou à tout

« autre régime contre-révolutionnaire, ce régime, quel qu'il pût

« être, n'auraitjamais ni mon serment ni mes services.Voilà ma pro

« fession de foi, voilà celle que je vous engage à demander à tous

« vos candidats. » - - , 4

M. GÉRARD (Michel-Nicolas — 66,831 voix) est né à Blincourt

(Oise), le 30 mars 1808. - - · · · ·

C'est un agriculteur éclairé, dont toute la vie a été consacrée au

soulagement et à la défense des classes pauvres. Il est entouré de

l'estime et de la considération de tous ses concitoyens. -

Il est maire de la commune de Blincourt. Dans l'hiver de 1847,

il ya organisé des comités de secours, et a le premier contribué à

les faire utilement fonctionner. , . . | | | | | |, C'est un républicain modéré. .. º - • " • , - * º *

M. DUPLEssY DE MoRNAY (Jules — 57,887 voix), ancien

officier, membre du conseil général de l'Oise, est né en 1798.

Entré fort jeune au service, il était à la bataille de Waterloo en

qualité de lieutenant au 1" régiment des chasseurs à cheval.

* Sous la Restauration, il est devenu capitaine de la garde

royale. - , _ , | · · · · · · - -- - - - , : , ,

· A la Révolution de Juillet, après avoir servi pendant quelque

temps en qualité d'aide-de-camp du maréchal Soult, son beau-père,

il a quitté définitivement le service. ii , , , , , , ,

, Il a été nommé député dans le Tarn, en 1831, Réélu en 1832,

par le Tarn et l'Oise, il opta pour l'Oise. . | #' : # !

** : .. · · · · · a, : q · · · · · · ， ·
• * º

A



• M. de Mornay a constamment voté dans les rangs de la

gauche. , , , -

Il est un des signataires du Compte-rendu.

Il a parlé plusieurs fois à la Chambre; il y était assidu.

Il faisait partie de la dernière législature. .. *

, Esprit élevé, noble caractère, cœur dévoué aux grandes infor

tunes, aussi bien qu'à la cause du peuple, c'est un de ces hommes

aux convictions fortes et profondes qui font honneur au pays

qu'ils représentent et aux assemblées dont ils font partie,

M. DESORMES (Charles-Bernard-54,496 voix) est né à Dijon,

le 3 juin 1777. - -

Il est entré à l'Ecole Polytechnique dès qu'elle a été fondée. Il y

est resté comme répétiteur de chimie jusqu'en 180li ; il a ensuite

formé un établissement de produits chimiques dans le départe

ment de l'Oise, à Verberie, en société avec MM. Mongolfier et

Clément. Il est connu dans l'Oise sous le nom de Clément Desor

mes, parce que M. Clément, l'un de ses associés, avait épousé

l'aînée de ses filles, dont la jeune est mariée à M. Ménard, inspec

teur général des constructions. Sous la Restauration, il était déjà

de l'opposition. · · -!-

| En 1831, après la Révolution de Juillet, il s'est présenté à la

députation dans l'arrondissement de Senlis. Ses opinions libérales

l'ont empêché de réussir. ll avait obtenu 220 voix contre 300 don

nées à son adversaire, M. Lemaire, maître de forges à Nanteuil.

Aux deux dernières élections générales, il s'était démis de sa

canditature en faveur de M. Marquis, candidat dynastique, avec

lequel il a fondé et rédigé un journal d'opposition intitulé : Revue

de l'Oise, et paraissa"t une fois par mois. Plus tard, ce journal

est devenu le Progrt6 de l'Oise, et s'est publié quatre fois par
S0IIlalIl0. · · · · · · , · · · · · , · ri - -

Depuis 1830, il est membre du Conseil général. » !

Il ne s'est pas présenté comme candidat à l'Assemblée nationale,

il a été élu d'acclamation; connu d'ailleurs comme il l'était dans

tout le département, il n'avait pas eu besoin de faire de profes

sion de foi, , - *,

, M. Clément Desormes est en effet l'homme de bien par excel

lence, le modèle du vrai patriotisme, ' , s -

ll a toujours été, le père et la providence de ses ouvriers.

En 1845, liquidant ses opérations, il avait à faire fondre de vieux

· cuivres. Quelques-uns de ses plus anciens ouvriers, auxquels il
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donnait des ordres à cet égard, lui exprimaient le chagrin qu'ils

ressentaient de se séparer de lui, en lui disant : « Et nous, Mon

« sieur, il faut aussi que vous vous débarrassiez de nous ? » —

« Non, mes amis, leur répondit-il : on fond de vieux fer et de

« vieux cuivre pour en faire de neuf; mais vous, on ne peut pas

« vous remettre au moule. Je vous garde. Vous avez vécu avec

« moi, vous mourrez avec moi, si vous voulez. »

M. FLYE (Laurent-Cyprien — 53,422 voix) est né au mois de

juin 1785, à Ferrières, près Montargis (Loiret). Son père est mort

après avoir exercé trente ans les fonctions dejuge de paix.

| | M. Flye a été pendant 15 ans notaire à Beauvais. En cédant sa

charge, il a été nommé par ses collègues notaire honoraire.

" En 1842, il a été élu membr · du conseil général de l'Oise par

l'opposition. En 1846, il a établi à Beauvais une crèche, la pre

mière qui ait existé dans cette vilie. A la même époque il a fondé

un prix de travail et de bonne conduite en faveur de ceux des chefs

de famille pauvres qui en sont jugés dignes par un jury spécial

composé de quatre ouvriers et des notabilités locales.

- ll a pris part au banquet réformiste de Compiègne (novembre

18/17) où il a porté ce toast : « A l'amélioration morale et physique

« de la population laborieuse et souffrante, à la réforme chari

« table! » Il prononça ensuite un admirable discours dans lequel

il invoqua les dogmes de l'égalité et de la fraternité, qui avec

celui de la liberté composent tout le symbole républicain.

· Il est un de ceux qui ont accepté, mais qui n'ont point sollicité

les suffrages pour aller siéger à l'Assemblée nationale. Il fut dis

pensé de toute interpellation par les électeurs, réunis au nombre

d'environ 3,000, qui connaissent la fermeté de ses principes. ll

déclara de plus, formellement, que, s'il était élu, il ne ferait aucune

démarche pour qui que ce fût et ne s'occuperait d'aucun intérêt

individuel.

Pendant 20 ans, il lutta pour le triomphe des principes consacrés :

par notre glorieuse révolution de 89.

Il s'occupa constamment du sort des ouvriers.

ll a été nommé sous-commissaire du Gouvernement à Beauvais,

après la Révolution de Février, à la suite detroubles fortgraves que

fit aussitôt cesser sa nomination, qui fut accueillie par les acclama

tions unanimes de tout le pays. Il s'est démis de ses fonctions le

jour même où il a connu le résultat des élections générales.

Jl fait, dans les bureaux de la Chambre, partie ducm ; º -
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mal et départemental. Si, d'ailleurs, comme homme de bien au

degré le plus éminent, on trouve en lui le vir bonus des anciens,

cette première moitié de l'orateur, on y chercherait vainement la

seconde : un invincible timidité l'empêchera toujours d'aborder la

tribune. Mais les connaissances théoriques et pratiques qu'il a ac

quises comme notaire, comme membre du conseil municipal et du

conseil général, comme administrateur des hospices, etc., etc. ,

pourront être utilisées dans tous les travaux préparatoires et aux

discussions publiques.

M. SAINTE-BEUVE (48,332 voix) est né à Piailly (Oise), au

mois de février 1819.

Ne pas le confondre avec le célèbre poëte du même nom.

Celui dont nous nous occupons est toutefois un jeune homme de

talent et d'avenir. Après avoir fait de bonnes études, il s'est livré

à des occupations prosaïques, il est vrai, mais qui n'en ont pas

moins une très-grande utilité. Propriétaire de fermes et d'usines,

il a cultivé les unes en agronome éclairé, et fait marcher les

autres en industriel habile et intelligent.

La nature s'est montrée prodigue de ses faveurs envers M. Sainte

Beuve. ll a un physique agréable. A une taille élevée, à un airgrave

et digne, à des manières distinguées, qu'il sait heureusement conci

lier avec une certaine brusquerie du geste et de la parole, il

joint une grande facilité d'élocution, un bel organe, un jugement

sain, beaucoup d'énergie. -

Depuis qu'il siége à l'Assemblée nationale, il a souvent été nom

mé commissaire dans les bureaux, et a su se faire écouter avec inté

rêt à la tribune. Ses qualités lui réservent un rôle à jouer sur la

scène parlementaire. -

C'est, d'ailleurs, un homme de conviction et de progrès, qui

professe et a toujours Rrofessé des opinions démocratiques très
Slnceres.

M. TONDU DU METZ (Jean-Isaac— 43,332 voix), propriétaire,

est né à Noyon (Oise), le 20 mars 1789. Il est petit-fils d'un admi

nistrateur du département de l'Oise sous la première république.

C'est un vieux patriote, que ses opinions avaient fait marquer

d'une mauvaise note sous les Gouvernements monarchiques. Il

avait accepté, en 1814, au moment de l'invasion étrangère, lors

qu'elles offraient un danger réel et que nul n'osait s'en charger, les

fonctions de maire d'Attichy. La Restauration s'empressa de le
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est membre du conseil d'arrondissement de Compiègne.

ORNE1.

M. DESTUT DE TRACY, ancien colonel, colonel de la 1r° lé

gion de la garde nationale de Paris, membre du conseil général de

l'Allier, membre du conseil général d'agriculture , officier de la

Légion-d'Honneur, est né en 1781. -

Après avoir été un des élèves les plus distingués de l'École Po

lytechnique, il entra dans le génie militaire en 1800, et contribua

• aux travaux du camp de Boulogne.

Envoyé à Constantinople en 1807, avec plusieurs autres officiers

du génie, le général Sébastiani, alors ambassadeur, le prit pour

aide-de-camp. C'est sous les ordres de ce général qu'il ſit, en 1807

et 1808, les campagnes d'Espagne. -

Il fut fait prisonnier pendant la campagne de Russie. Il revint à

Paris en 1814, avec le grade de colonel.

Mis à la retraite en 1818, il fut envoyé à la Chambre en 1822

par le département de l'Allier, prit place dans l'opposition de

gauche à côté de M. de Lafayette, et parla contre l'expulsion de

Manuel.

ll ne siégea pas à la Chambre de 1824; mais il fut renommé en

1827, et fit partie, en 1830, des 221.

M. de Tracy a signé le Compte-rendu. .

Nommé représentant de l'Aigle en 1837, les électeurs de cet ar

rondissement lui ont depuis constamment renouvelé son mandat.

Le nom de M. Tracy est attaché à la proposition de l'abolition

de la peine de mort.

L'agriculture,, la liberté de l'enseignement n'ont pas de plus

ferme soutien. Esprit sérieux et éclairé, homme indépendant par

dessus tout, M. de Tracy, tout en votant le plus souvent avec l'op

position, n'en a pas moins refusé sa participation à toute intrigue.

C'est un de ces hommes qui honorent les assemblées auxquelles

ils appartiennent.

M. FRANçois DE CORCELLES, membre du conseil général de

l'Orne, est né en 1801.

4 Le nombre des voix obtenu par ehacun des représentants de ce dépar

tement n'a pas été publié,
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Il est fils de l'ancien député du Rhône et de Paris qui s'était fait

une réputation par son opposition radicale sous la Restauration.
L'arrondissement de Seez l'a envoyé, pour la première fois, à la

Chambre, en 1837.

Il s'est occupé surtout de questions économiques. A la Chambre,

il a parlé dans presque toutes les discussions auxquelles ces sortes

de questions ont donr é lieu.

M. de Corcelles appartient à ce petit groupe de députés dont

M. de Tocqueville est le centre. Ainsi que ses amis, il votait avec

la gauche. - - -

Homme laborieux, intelligent et zélé, le député de Seez avait

tout-à-la-fois l'estime de ses collègues et de ses électeurs.

M. GIGON DE LABERTRIF, maire de Vimoutiers, membre du

conseil général de l'Orne, est né en 1794.

Appelé en 1839 par les électeurs de Gacé à les représenter à la

Chambre, les votes de M. de Labertrie ont toujours été acquis à

cette partie de l'opposition de gauche qui avait pour chef M. Odi

lon-Barrot.

La santé de ce député ne lui a jamais permis de prendre une

part bien active aux travaux de la Chambre; mais les électeurs de

Gacé et les électeurs du département de l'Orne tout entier, cela est

devenu tout-à-fait évident, après les dernières élections, préfè

rent un représentant honnête homme à un représentant actif et

assidu.

M. BALLOT,capitaine en retraite, maire de Bellesme, membre du

conseil général de l'Orne, est né en 1778.

lla été mis à la retraite, jeune encore, à la suite de blessures qui

l'obligeaient à quitter le service.

| Envoyé à la Chambre en 1831 par les électeurs de Mortagne, il

a signé le Compte-rendu. Constamment réélu depuis, il a constan

ment voté avec la gauche dynastique.

M. PIQUET ( Hippolyte ) , avocat , est né à Mortagne , le

5 avril 1815, d'une famille qui s'est acquis une honnête aisance

dans le commerce. - - | -" !

M. Piquet exerce sa profession à Mortagne. ll est en même

tempsjuge suppléant au tribunal de cette ville, où il est entouré

d'une considération méritée. Avant Février, il avait été nomimé

aux fonctions de maire de Mortagne, qu'il a remplies à la satisfac
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rales, et il a toujours fait preuve du même patriotisme.

MI, IIAMARD (Pascal-Lucien-Pierre)°est né à Domfront, le

16 janvier 1800.

Après avoir fait de bonnes études à Domfront et à Caen, il re

tourna dans sa vilſe natale, à l'âge de vingt ans, exercer la profes

sion d'avocat. . -

En peu de temps, il sut s'attirer, tout autour de lui, beaucoup

d'affection et d'estime.

Sa probité et son zèle pour concilier les familles l'ont rendu le

médiateur de ses concitoyens.

, En 1822, il fonda un comité électoral qui n'a jamais cessé de
fonctionner. - - , , '

Depuis 1822, M. Hamard a, de cette manière, puissamment

contribué à l'élection d'un député libéral, que son arrondissement

a toujours envoyé à la Chambre. - - - - -

. En 1830, il fut délégué comme maire provisoire de Domfront.

II§ ensuite conseiller de préfecture dans le département

de l'Orne; mais il se démit de ces fonctions, en 1834, quand il eut

pensé que Louis-Philippe avait confisqué† de Juillet.

Il alla reprendre alors son rôle de chef de l'opposition à Dom

front, en rentrant dans l'exercice de sa profession d'avocat.

Ses concitoyens l'ont nommé au Conseil d'arrondissement, où il

a toujours plaidé la cause du progrès, et voté pour toutes les amé

liorations. . - - · · · · · · · ·

Agriculteur éclairé et pratique, il est devenu président du Co

mice agricole de Domfront. Depuis lors, les bonnes méthodes ont ,

progressé dans le pays. - _ - " ,-

Le 26 février 1848, il prit la direction de l'arrondissement, qu'il

a administré avec justice et fermeté. - - -

M. Hamard est vif et bouillant dans ses improvisations. -

, Issu d'une famille républicaine, républicain lui-même, il sera

fidèle à ses antécédents. · :

Homme modeste et sans besoins, ce sera un des ennemis les plus

redoutables des gros traitements et des sinécures. -

Il vient à l'Assemblée nationale avec l'opinion bien arrêtée de

réduire le budget à sa plus simple expression. · · · . ..

Actif et laborieux autant qu'intelligent, il jouera un rôle très utile

dans les commissions. - · -

-

-,
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M. CURIAL, membre du Conseil-général de l'Orne, est âgé de

38 ans. Il est né à Paris.

Il est fils d'un général élevé par l'Empire et comblé par la Res
tauration. -

Elève de l'Ecole militaire, M. Curial devint officier de cavalerie ;

mais ses opinions légitimistes le déterminèrent à quitter le service.

ll a porté honorablement le titre de comte. Il a hérité d'un siége à

la Chambre des pairs, et il a occupé ce siége depuis que l'âge le

lui a permis. ll ne s'est d'ailleurs fait remarquer à la tribune du

Luxembourg dans aucune occasion solennelle.

Il était maire d'Alençon au moment où la Révolution de Février

a éclaté, et il est resté à la tête de l'administration municipale de

cette ville jusqu'à l'époque des élections.

Deux jours avant l'ouverture du scrutin, M. Berrier-Fontaine,

commissaire-général de la République dans l'Orne, crut devoir le

révoquer.Le fils du général Curial n'en a pas moins obtenu les suf

frages de ses concitoyens. Il n'en avait pas moins non plus placé

son nom au premier rang de ceux qui rappellent, dans sa con

trée, des institutions utiles, des améliorations précieuses, du dé

VOuement à l'humanité, de la bienfaisance.

Cet honorable citoyen, malgré ses antécédents politiques, saura

toujours allier à la reconnaissance qu'il doit au passé le vif et sin

cère désir d'être utile au présent.

M. DE CHARENSEY (Voir la page indiquée à la Table).

M. GUÉRIN (Adolphe-Claude) est né à Mortagne, le 5 novem

bre 1805. Il est capitaine du génie. .

Elève de l'Ecole Polytechnique et de l'Ecole d'application de

Metz, M. Guérin est regardé comme un officier fort distingué dans

son arme. C'est en Algérie qu'il a fait ses preuves comme soldat : il

les fera comme citoyen à l'Âssemblée. Il a déjà, d'ailleurs, le mé

rite d'avoir vaincu de grands obstacles. Il est, en effet, sorti d'une

très honorable famille; mais il n'a reçu de cette famille que ce

qu'elle pouvait lui transmettre : la volonté et l'intelligence de bien
faire. C'est avec cela seulement qu'il est parvenu.

Ses convictions sont parfaitement républicaines.

M. DRUET DESVAUX (Jacques-Mathieu-Louis) est né le 21 sep

tembre 1793, à Alençon (Orne). - -

Son père a été député de l'Orne, de 1817 à 1824.
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|

A l'âge de 20 ans, en 1813, M. Druet-Desvaux s'engagea comme

volontaire dans la garde d'honneur de l'Empereur. Il a fait les cam

pagnes de 1813 et de 1814. -

En 1815, il entra dans les gardes du corps de Louis XVIII.

En 1817, il fut nommé garde-général, puis sous-inspecteur des

forêts du département de l'Orne. II est resté dans ce poste jusqu'au

29 juillet 1830, époque où il donna sa démission.

Il a été nommé, en 1832, au conseil municipal d'Alençon, dont

il a fait partie jusqu'à la Révolution de Février; et, en 1836, du

Conseil d'arrondissement de Mortagne, dont il n'a point été exclu.

Depuis 1838 jusqu'à présent, il a toujours été membre du bu

reau de biènfaisance d'Alençon.

Au Conseil municipal, c'était ordinairement M. Druet-Desvaux

qui était chargé de préparer les rapports dans les questions les plus

importantes.

C'est un homme plein d'intelligence, de probité, de loyauté, qui

n'a pas désiré l'établissement de la République, mais dont tous les

efforts, à l'Assemblée nationale, tendront sincèrement à la fonda

tion et à l'établissement d'un gouvernement républicain libéral,

honnête et modéré.

PAS-DE-CALAIS.

M. PIÉRoN, (Charles-Philippe-Réné—130,207 voix) est né à

Arras, le 27 février 1796. -

Il a fait ses études au collége d'Amiens et à celui de Lille. Il en

est sorti en 1818, pour"venir à Paris prendre ses inscriptions à la

Faculté de droit.

En 1822, il fut nommé conseiller auditeur à la Cour royale de

Douai ; en 1828, substitut du procureur-général, et, trois ans

après, conseiller. Il est conseiller à la Cour d'appel de Paris, de

puis le 25 février dernier. Sa nomination fut l'objet du premier

décret rendu par le ministre actuel de la justice.

M. Piéron a siégé à la Chambre des députés depuis 1836 ou

1837, après la mort de son beau-père, M. de Gouves de Nunques,

auquel il succéda comme représentant de l'arrondissement de Saint

Pôl. Il est le seul de tous ses anciens collègues de la députation du

Pas-de-Calais qui n'ait pas succombé tôt ou tard devant le scrutin,

sous les efforts de la corruption électorale. Il était encore armé de

son mandat, quand la royauté de 1830 a expié ses fautes le 24

Février, -
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ll appartenait au parti Odilon-Barrot ; mais il en était comme la

sentinelle avancée. Il en observait la discipline, en réglait les

mouvements, en comptait les défections, y ralliait les mécontents

et les égarés. C'est à son nom que s'est levé tout entier le corps

électoral du Pas-de-Calais, à l'occasion du banquet d'Amnesin, dont

il avait accepté la présidence, car on y est venu de toutes parts,

autant pour rendre hommage à son noble caractère que pour pro

tester en faveur de la réfol'me. -

M. Piéron est depuis neuf ans membre du Conseil général deson

département ; il y a toujours tenu la même conduite que dans ses

fonctions législatives, en votant sans cesse avec l'opposition pour

totites nos libertés. Ses collègues l'ont élu à la presque unanimité

président de cette assemblée dans la session extraordinaire du mois

d'avril dernier,, -

A l'époque des dernières élections, il a fait une déclaration de

principes où les uns n'ont vu qu'un acte de loyauté politique, et que

les autres, au contraire, ont regardée comme une insulte gratuite

faite à la masse des électeurs du parti opposé au sien. Voici cette

déclaration : - - . . * : . -

« J'ai accepté avec reconnaissance la candidattire à l'Assemblée

nationale qui m'a été offerte par les délégués de tous les cantons

du département du Pas-de-Calais, réunis à Aire, et j'ai été très

touché de la nouvelle preuve d'estime et de confiance que ces

louables citoyens ont bien voulu me donner en me désignant aux

suffrages de messieurs les électeurs. - -

« Je ne pourrais donc pas accepter la candidature que m'offri

« rait tout autre comité qui ne procéderait pas de la réunion

« d'Aire, et qui n'aurait pas accepté le programme adopté par le

« comité électoral d'Arras, présidé par M. Cornille. Agir autre- .
((

((

(

(

:

nlent, ce serait me séparer de mes amis politiques, et c'est ce

que je ne ferai jamais. »

Évidemment il y a dans ces termes quelque chose d'outré, de

contraire au bon goût et aux convenances. M. Piéron lui-même les

désavoue sous ce rapport ; mais il a formellement déclaré qu'il

avait seulement eu la pensée de montrer qu'il ne voulait à aucun

prix être dans deux partis à la fois et combattre pour deux dra

peaux. • -

Le père de M. Piéron était, comme son fils, ami de l'ordre, du

progrès social, de l'humanité et de tout ce qui est honnête et ver

tueux. L'Empereur l'avait nommé, en 180li, conservateur des hypo

thèques, à lille, en récompense des services que son beau-père,
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M. Goudemetz, avait rendusau prince Eugène de Beauharnais, pen

dant les grandes tempêtes politiques. M. Piéron père avait en effet,

en 93, pendant trois mois entiers, donné asile en France à toute

cette noble famille, dans la maison qu'il habitait à Saint-Martin,

près de Saint-Pôl. Cet acte sublime de dévouement, nous n'avons

pas besoin de le faire remarquer, pouvait coûter la vie à son

allteul',

M. PETIT (Jean-Baptiste — 100,262 voix), de Bryas, né à Ma

gnicourt-sur-Canche, le 21 avril 1787.

L'intégrité et l'honnêteté des principes et des convictions politi

ques de M. Petit le placent en tête des hommes les plus honorables

de son département. Sa vie entière est une suite de travaux utiles;

elle n'a aucun côté regrettable et qui ne soit pur. Qu'on la prenne,

en effet, à son point de départ, dans sa plus grande force, dans son

déclin, on trouve toujQurs le même homme, le travailleur actif et in

telligent, le penseur vigoureux, le citoyen généreux qui a mis tout

au service de ses semblables et de son pays, forces physiques, for

cès intellectuelles, fortune èt richesses. - -

M. Petit a fait ses premières études au collége d'Abbeville. L'ap.

titude qu'il y déploya le mit à même de subir, à sa sortie, d'excel

lents examens qui lui ouvrirent les portes de l'Ecole Polytechnique

et lui donnèrent un rang honorable parmi les élus. Il en sortit

comme officier d'artillerie; mais la profession des armes n'allait

pas à ses goûts simples et modestes, à son cœur, à son âme, qui

devaient puiser toutes les inspirations près de la nature, loin des

scènes que recherche d'ordinaire l'homme ambitieux, avide de

gloire et de renommée Aussi, abandonna-t-il bientôt cette carrière,

pour venir aligner des sillons dans les champs cultivés par son

père. De ce moment date sa vie d'agriculteur, vie qu'il n'a pas cessé

de mener jusqu'aujourd'hui, et qui l'a tant ennobli dans l'esprit de

ses concitoyens et aux yeux de son département. L'exploitation

qu'il dirige comme propriétaire et cultivateur est la plus belle

ferme-modèle, peut-être, qui soit connue. Tout y fonctionne, tout

y est coordonné dans un ensemble admirable. Là, ce sont de vastes

champs, bien nivelés, bien fumés, où croissent et mûrissent d'a-

bondantes récoltes; de vastes prairies, richement boisées, convena

blement arrosées, oùpaissent de magnifiques bestiaux. Ici, une belle

maison d'habitation où rien ne manque, environnée de celliers, de

laiteries fraîches, et de toutes sortes de dépendances pour l'éduca

tion d'animaux domestiques de tousgenres; d'immenses hangars où
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sont rangés et tenus dans la plus grande propreté toute espèce

d'instruments anciens on nouvellementinventés à l'usage de la cul

ture; plus loin, de longues files d'écuries, d'étables et de bergeries,

disposées avec soin et dans les meilleures conditions, remplies de

chevaux les plus beaux et les plus vigoureux, de vaches aux poils

brillants, aux mamelles gonflées, fières et nerveuses, de superbes

troupeaux de moutons indigènes et étrangers. Disons-le, tout ce

qui compose cette métairie porte un cachet particulier et à part,

qui dénote à la fois le génie et l'habileté du chef : aussi, est-elle

comme la source vivifiante du département où chacun vient s'ap

provisionner des meilleures graines de céréales et des meilleurs

élèves de la race chevaline, bovine et ovine.

Cependant unjour est venu où M. Petit a quitté sa charrue pour

ressaisir son épée: ce fut en 1815, quand le César moderne fuit de

son île pour reconquérir son trône. Il fut nommé à cette époque

capitaine des gardes nationales actives qui coururent s'opposer à la

nouvelle invasion étrangère qui écrasa cette fois le colosse. Il pleura

amèrement alors sur tous les maux dont notre belle patrie fut at

teinte, et déposa les armes pour ne plus les reprendre, à moins

qu'un nouveau deuil ne vînt fondre sur le pays.

En 1818, M. Petit fut nommé maire de la commune de Bryas où

est le siége de son exploitation. Telle est sa popularité, que les

gouvernementsqui se sont succédé depuis cette époque ont cherché

en vain à l'arracher à ces fonctions, que nul autre jamais n'a osé ou

voulu remplir à sa place. Il a surtout marqué sonadministration par

des mesures d'ordre, de sûreté et de salubrité, par la création

d'établissements utiles, entreautres d'une superbe école primaire et

d'une foule de chemins sillonnant en tous sens la communeet le plus

souvent exécutés à ses frais. Le même amour du bien l'anima dans

ses fonctions de membre du Conseil général du département, où il

figure depuis 1830. A l'affût des désordres et des dilapidations, il

les combat sans réserve et sans pitié, jusqu'à ce que justice soit

ſaite; et le pays a déjà enregistré bien des redressements dusà son

énergique contrôle. -

En 1842, il fonda la Société d'agriculture de l'arrondissement de

St-Pôl, qui n'a pas été sans se faire remarquer parmi les établisse

ments de ce genre qui remplissaient le plus utilement leur mission.

Il en est, depuis la création, le vice-président. Ses connaissances

agricoles comme ses études archéologiques, littéraires et scienti

fiques lui ont valu aussi le titre honorable de membre correspon
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dant des Sociétés d'agriculture de Boulogne et de St-Omer et de la

société des Antiquaires de la Morinie,

Délégué plusieurs fois par le département au Congrès central

d'agriculture de Paris, il s'y est fait apprécier autant par lajustesse

et la profondeur de ses vues, que par la modestie dont il couvre

d'ordinaire tous ses acteS.

M. Petit n'est pas un républicain de la veille; mais personne ne

comprend mieux les institutions libérales et n'est mieux disposé

que lui à en assurer le triomphe. On l'a toujours vu, avant le 24

Février, dans les rangs de l'opposition la plus ferme et la plus

aVancée.

Il a voté pour la loi sur le bannissement àperpétuité de la famille

d'Orléans. .

M. DEGEoRGE (Frédéric—95,192 voix) naquit en Allemagne,

le 12 septembre 1797, époque où son père occupait le grade de

capitaine-adjudant-major dans nos armées.

Au sortir de l'enfance, il entra au Lycée; mais à la nouvelle de

la funeste bataille de Leipsick, quoique à peine âgé de seize ans, il

quitta livres et études pour aller défendre la France menacée par

la coalition des rois. Ayant combattu au siége de Besançon, il fut

à Ligny et à Mont Saint-Jean. Nommé sergent-major à la première

de ces deux journées, il assista à la bataille de Waterloo.

Après l'invasion des étrangers, la France n'avait plus besoin de

soldats; Degeorge déposa les armes et reprit ses livres. Il vint à

Paris pour y étudier le droit.

Le jeune adolescent, qui avait couru aux armes pour protéger

nos frontières, ne pouvait pas rester pacifique spectateur des luttes

soutenues pour la liberté. Il prit part à toutes les manifestations

des écoles, et fut arrêté, en 1830, à lasuite d'une protestation laite

contre le changement de la loi électorale. Relaxé, il entra dans les

carbonari, et participa activement, et par ses écrits, et par ses

actes, à l'extension de celte société célèbre.

Avide d'action, Degeorge passa en Espagne, en 1822, avecquel

ques amis. Là, le parti libéral combattait à main armée. La for

1une ne lui fut point propice, et Degeorge fut condamné à mort par

contumace pour l'avoir soutenu. L'Angleterre lui ouvrit un asile.

Pendant six ans, il supporta toutes les rigueurs de l'exil. En 1828,

voyant les esprits se retourner vers des idées de liberté, il rentra

en France pour purger sa contumace, et un jugement rendu à l'u-

nanimité le renvoya de toutes poursuites.
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Mais Degeorge était un homme persévérant : avant l'exil, il avait

combattu la royauté avec les armes ; après, il la combattit avec la

plume. Le Propagateur du Pas-de-Calais parut. Dire le talent,

l'activité, l'énergie que déploya ce journal est impossible. Un seul

reproche pourrait peut-être lui être adressé : c'est d'avoir attaqué

avec trop de vivacité le clergé. Mais, à cette époque, il y avait al

liance entre l'Eglise et la Cour ; toutes deux tendaient au même

but : l'oppression. Frapper l'une, c'était atteindre l'autre : voilà

l'excuse. Du reste, il faut reconnaître que M. Degeorge, après la

chute de la Restauration, sut respecter ce qui était tombé, et qu'au

tant il avait été ardent dans la lutte, autant il se montra modéré

dans le triomphe. ritº - -

Donc 1830 le trôuva sur la brèche; il protesta contre les ordon

nances ; ses presses furent saisies. Paris l'appelait, il partit ; mais à

son arrivée le peuple avait vaincu. -

| Degeorge yit bientôt que le roi sorti de la Révolution de Juillet

s'acheminait obliquement vers la tyrannie. H recommença les hos

tilités. L'attaque était incessante. Le Progrès du Pas-de-Calais

(c'est le nom nouveau du Propagateur), dont Degeorge était ré

dacteur en chef, a soutehu, il faut le dire, la cause de nos libertés

avec une grande énergie et un rare bonheur. Vingt-neuf fois lestri.

bunaux ont eu à juger ce hardi défenseur de la cause populaire, qui

presque toujours est sorti vainqueur des combats judiciaires. Au

dernier jour de la dynastie de Juillet, le 24 Février, Degeorge

était encore assis sur le banc des assises de Saint-Omer, et, à

l'heure fatale où Louis-Philippe tombait condamné, lui se relevait

absous,

Après la lutte, Degeorge ne sut plus que couvrir les vaincus de

sa popularité. Nommé commissaire-général du Pas-de-Calais, il a,

pendant deux mois de difficile et rude administration, attiré à lui

toutes les sympathies. Modération et énergie, telle a été sa devise.

L'équité la plus rigoureuse présidait à tous ses actes : lorsqu'il des

tituait un fonctionnaire, il lui en exprimait les motifs ; s'il avait été

mal informé, il revenait sur sa décision. Quoique sa fortune soit

modeste, il abandonna ses appointements aux ouvriers; cinq mille

francs furent ainsi consacrés à secourir le travail. Il a destiné aussi

une somme de neuf cents francs à la première crêche qui sera

établie dans l'une des villes du Pas-de-Calais. C'est une belle ac

tion. Honneur à celui qui I'a ſaite !

· Un homme qui avait si noblement servi son pays ne pouvait pas

être négligé; près de cent mille suflrages l'ont porté à l'Assemblée



' — 333 —

nationale. Le département qu'il administrait ne pouvait pas lui

, payer autrement sa dette de reconnaissance.

" Degeorge, que l'estime et la considération suivent partout, a

: reçu un témoignage plus flatteur encore de la part de ses collè

" gues : ils l'ont nommé secrétaire de l'Assemblée. Sa ligne de con

" duite y est celle de ses anciens amis du National.

º Lors du vote récent sur le bannissement de la famille de Louis
ill Philippe, Degeorge s'est prononcé contre le décret. ll croitrque

, tout ce qui est fort doit être généreux. La proscription va mal au

e règne de la Liberté. Le proscrit des rois ne se souvient plus.

º M. RoUBIER D'HERAMBAULT (Alexandre-84,807 voix)est né

º à Montcavrel, près de Montreuil-sur-Mer, le 2 février 1797.

Sonpère jouissait d'une belle fortune, et s'était adonné à la cul
* ture des champs, par esprit d'indépendance.

* ll a fait d'excellentes études à Paris. En 1820, il fut reçu licencié

#†. et alla faire son stage d'avocat près la Cour royale de

" DOtlal. - -

* Au bout de quelques années, il déserta la ville pour venir jouir

º à la campagne, au sein de sa famille, des douceurs du repos et

º d'une vie libre. C'est dans cette retraite que sont venus le trouver,

º en 1831, les électeurs de l'arrondissement de Montreuil. A la

º Chambre des députés, il a combattu dans les rangs de l'opposition

# libérale, qu'il n'a jamais désertés.

Jusqu'en 1846, il a fait partie de toutes les législatures. Aux der

# nières élections du règne de Louis-Philippe, il fut supplanté par

º! M. le duc d'Elchengen.

º M. d'Herambault fut alors membre du conseil général de son

département ; il est en outre devenu maire de la commune de

: Montreuil, où îl a son domicile politique et ses principales pro

| priétés.

º ` On s'est dans le temps beaucoup plaint de ce que M. d'Heram

º bault n'était pas exact aux séances, et de ce qu'il désespérait les

# solliciteurs en gardant le silence à leur égard. Nous ne le défen

º drons pas de ce double reproche, que nous croyons fondé. Mais

! le député paresseux d'autrefois · est aujourd'hui un modèle

d'exactitude , soit aux séances publiques , soit aux réunions des

comités et des commissions. Quant aux apostilles, on sait qu'elles

sont désormais interdites par un décret, et celui qui n'en a jamais

* donné s'est fait un titre à l'éloge plutôt qu'au blâme. Cependant

il faut convenir que M. d'Herambault, qui est fort poli, fort

»
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agréable dans la conversation, fort aimable dans le monde, est

loin d'être ce que l'on appelle obligeant. -

M. EMMERY (81,929 voix) est né à Saint-Maur (Seine), le 2 dé.

cembre 1815. ll est fils de feu M. N. C. Emmery, inspecteur divi

sionnaire des ponts-et-chaussées.

Admis à l'École Polytechnique en 1834, il sortit avec l'un des

meilleurs numéros, et entra dans l'administration dont il fait encore

aujourd'hui partie. Il est ingénieur des ponts-et-chaussées.

ll pense que « vouloir timidement renfermer la Révolution dans un

« cercle étroit de réformes, c'est en méconnaître l'esprit et le but. »

Il veut l'application sincère de la devise : liberté, égalité, frater

nité; mais il est justement convaincu que « tout système social qui

« va plus loin, et qui ne craint pas de sacrifier injustement un seul

« individu au soi-disant intérêt de la communauté, est obligé de

« renier cette devise; » substituant le despotisme à la liberté, la

confusion et le désordre à l'égalité, et, à la fraternité, le renverse

† des principes sacrés de la propriété, de la famille et de la re

lg1On,

M. CARY (Pierre-78,809 voix) est né à Boulogne-sur-Mer, le

25 avril 1793.

Le rôle de M. Cary sur la scène du monde est obscur et mo

deste, mais non dépourvu d'intérêt. -

Après avoir fait d'excellentes études au Lycée de Douai et s'être

préparé avec succès pour l'Ecole Polytechnique, il passa des exa

mens qui le firent admettre à l'École d'application d'artillerie à la

Flèche. Mais, peu fait pour la discipline militaire et dominé, d'ail

leurs, par l'indépendance de son caractère, il ne prit point l'épau

lette au sortir de cet établissement et revint à Boulogne vivre avec

sa mère devenue veuve. Le temps qu'il ne donna pas à cette mère

chérie, il le consacraà l'étude de la littérature et de l'économie poli

tique, et il s'était déjà fait un nom dans la presse à Boulogne, quand

il devint tout-à-fait orphelin. Le chagrin lui fit alors déserter sa ville

· natale. Il se fixa à Béthune, où il s'est marié en 1823. Là il devint

un des collaborateurs les plus zélés et les plus ardents du Progrès

du Pas-de-Culais. En 1836, il a ouvert au collége de Béthune un

cours gratuit d'anglais qu'il a professé sans interruption etavec une

rare assiduité jusqu'au 24 février 1848, époque où il fut nommé

membre de la commission administrative provisoire de son arron

dissement. En 1839, il parvint à s'introduire, lui et quelques amis,
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dans le conseil municipal de Béthune. Ce fut victoire pour le parti

libéral. L'opinion publique se réveilla, et à partir de ce moment on

vit peu à peu grandir les idées populaires et diminuer le chiffre des

majorités ministérielles. Les choses en étaient venues au point qu'en

1846 on regardait l'élection du candidat conservateur comme le

dernier triomphe du Gouvernement.

Le père de M. Cary est mort au champ d'honneur. Il venait de

sortir du Hâvre avec une section de chaloupes canonnières qu'il

avait mission de conduire à Boulogne où se préparait l'armement

contre l'Angleterre, lorsqu'une escadre anglaise apparut : il n'était

pas homme à se rendre ni à lâcher prise. Il entame le combat, fait

supporter à son ennemides pertes considérables; il va lui échapper

avec tout son convoi, quand il est frappé à mort dans la melée,

Cette triste nouvelle fut portée à l'ordre du jour de la grande

armée. -

M. LANTOINE IIARDUIN (78,791 voix) est né à Arras, en 1791.

Il est fils d'un brasseur et brasseur lui-même. .

Après quelques études préparatoires, il fut envoyé au Lycée de

Douai, où il poursuivit le cours de ses humanités, en faisant preuve

d'une apt tutle et d'une intelligence remarquables. ll ne s'en livra

pas moins à la profession de son père, qu'il aida dans toutes ses

' entreprises commerciales.A peine eut-il atteint sa trentième année,

qu'il fut élu et institué juge, puis président du tribunal de com

merce de l'arrondissement d'Arras; il devint aussi bientôt membre

du conseil municipal de sa ville natale et du conseil général du dé

partement. Dans ces assemblées, il s'est toujours fait remarquer

par la justesse de ses vues et par un dévouement inaltérable au .

bien public.

Sous le gouvernement déchu, M. Lantoine Harduin, dont toutes

les convictions appartenaient depuis longtemps à l'opposition, fut

deux fois candidat à la députation, et ne manqua son élection que

d'un très-petit nombre de voix.

Par la fermeté de ses principes, sa sagesse, sa modération, ses

croyances libérales, il est appelé à jouer un rôle fort honorable à

l'Assemblée nationale. -

Il a publié il y a trois ans, sur la question de l'enseignement, un

mémoire parfaitement écrit, qui n'a pas été sans attirer l'attention,

M. CoRNILLE (Timothée-Joseph-78,763 voix) est né à Arras

le 15 septembre 1788,
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· Après avoir fait d'excellentes études au lycée Charlemagne, à

Paris, où il eut pour condisciple et pour ami l'illustre auteur du

livre des Orateurs, il passa sur les bancs de l'Ecole de Droit, puis

revint à Arras se faire inscrire an tableau des avocats. Nous étions

alors en 1812.

Sous la Restauration, M. Cornille eut le courage de prendre la

défense des opprimés, de les protéger de sa parole et de son élo

quence devant les tribunaux, devant les assises, devant les cours

prévôtales et les conseils de guerre; d'épuiser en leur faveur le cours

de la juridiction judiciaire, jusqu'à ce que justice fût faite. Cette

belle conduite lui valut de la part du peuple la qualification d'avocat

des nobles causes. On se rappelle tout le retentissement qu'eut dans

le Pas-de-Calais le fameux procès de Bresson d'Aplincourt.

L'Académie d'Arras le nomma, à la presque unanimité, l'un de

ses membres titulaires, et, un peu plus tard, elle lui conféra le titre

de secrétaire perpétuel.
-

A l'époque où parurent les ordonnances de Charles X, M. Cor

nille se trouvait à la tête du barreau d'Arras comme bâtonnier. Il

protesta avec énergie contre cette violation de la Charte, et adhéra,

faute de mieux, à la Révolution de 1830. Il fut alors nommé prési

dent du tribunal civil de première instance d'Arras. Quand le sys

tème électoral fut appliqué aux conseils municipaux et généraux, il

fut nommé successivement membre du conseil municipal d'Arras et

membre du conseil général du département.

Quand est survenue la Révolution du 2fi Février, il s'est écrié,

dans son enthousiasme : « C'en est fait des rois; vive la Républi

que ! » Il s'est empressé, dans son tribunal, au conseil municipal, à

son académiie et partout ailleurs, de la proclamer et d'y rallier tous

ses concitoyens. C'est à l'exemple qu'il a donné dans cette solennelle

circonstance qu'il doit l'insigne avantage d'avoir été porté un des

premiers sur la liste des représentants de son département à l'As

semblée nationale, où on le voit siéger sur les bancs de la gauche

à côté de son loyal ami M. Piéron.

M. Cornille a voté pour la loi du bannissement à perpétuité de

la famille d'Orléans, pour la mise en accusation de Louis Blanc et

pour la loi contre les attroupements. Il votera aussi pour une con

stitution largement démocratique.

M. BELLART DAMBRICOURT (Louis Albert-78,381 voix) est

né à Saint-Omer, le 13 mars 1796.

Le père de M. Bellart était négociant à Saint-Omer. Son aïeul,
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sous la direction de M. Piet, qui l'avait en quelque sorte adopté,

était devenu un habile sculpteur.C'est à luiqu'on doit les principaux

ornements qui décorent le buffet d'orgue de la cathédrale de Saint

Omer. Ce buffet est, on le sait, un des chefs-d'œuvre du genre.

M. Bellard Dambricourt est négociant et agriculteur. Il habite la

commune de Wizernes, près Saint-Omer, dans une vallée dé

licieuse, peuplée d'usines de tous genres,où il possède, entre autres

établissements industriels, un moulin à moudre toutes sortes de

graines, dont l'ensemble et les détails sont admirables à voir. Le

nombre d'ouvriers qu'il y emploie est considérable. Il en est le

père. Ce n'est pas assez pour lui de les aider à vivre dans les temps

les plus difficiles ; il les fait entourer de toutes sortes de soins,

quand ils sont malades. Il en est, en un mot, le père, dans toute

l'étendue de l'expression.

, ll s'est marié en 1823 avec Mº Sidonie Dambricourt, sa cou

sine, femme pieuse et bienfaisante, dont la famille jouit à Lille et à

Paris de beaucoup d'estime et de considération. C'est depuis cette

époque qu'il ajoute à son nom celui de Dambricourt.

| Il est maire de sa commune depuis huit ans. Il a signalé son ad

ministration par toutes sortes de mesures et de sacrifices profita

bles à l'amélioration matérielle et morale du pays. Depuis 1839, il

est membre du conseil de son arrondissement, où sa présence a été

tres-utile, sous une foule de points de vue.

.. Quoique ses principes politiques eussent été toujours antipalhi

† au pouvoir déchu, ce pouvoir cependant n'a pas toujours dé

daigné ses lumières. Souvent il a été nommé membre de commis

sions chargées d'examiner des questions importantes au, bien

lic. -

, Ce n'est d'ailleurs pas sans doute un républicain de la veille;

mais ses opinions politiques ne le placent pas moins au nombre de

ceux qui veulent aujourd'hui le plus sincèrement une république

démocratique. .

, M. PIERRET (76,972 voix) est né à Saint-Omer, le 15 juillet

1801, d'une famille honorable, qui s'est enrichie dans le négoce de

la corderie. " * . - -

Il a été élevé à Saint-Omer, d'abord ehez M. Delvar, l'ancien

professeur d'O'Connell, et ensuite au collége.

: En 1824, il commença des études de droit, qu'il a terminées
avec distinction. - • a - *

- Il a exercé pendant dix-sept ans les fonctions d'avoué, qui !º
22
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ont donné une honorable aisance. ll fait aujourd'hui le commerce

des vins.

Il a été appelé, il y a dix ans, au Conseil municipal de sa ville

natale.

En 1831, il a été nommé membre et secrétaire du comité d'in

struction primaire supérieur de l'arrondissement de Saint-Omer.

En 1842, ses opinions avancées le firent destituer de ses fonc

tions.

Il est capitaine de la compagnie d'artillerie de la garde nationale

de Saint-Omer. On l'a vu figurer en cette qualité à Boulogne, à

Lille et à Dunkerque, dans les fêtes célébrées en souvenir de Napo- .

léon, du siége de Lille et de Jean-Bart. A ces solennités mémora

bles, il a fait entendre des paroles pleines d'éloquence et de pa
triotisme. : r,

M. Pierret eut, comme tous les jeunes gens de son temps, une

profonde vénération pour les gloires impériales ; mais, ayant re

connu qu'elles avaient conduit au despotisme et à l'occupation dé

sastreuse du sol de la patrie par les étrangers, il modifia ses opi

nions à cet égard. et refusa de reconnaître aucun autre dogme

politique que celui de la liberté.

M. FOURMENTIN (Jean-Marie—75,618 voix) est né à Boulogne

sur-Mer, le 6 décembre 1801. .

Après avoir fait ses études à Boulogne, il alla passer dix-huit mois

en Angleterre, puis il vint à Paris, où il consacra exclusivement

cinq années, de 1824 à 1829, à l'étude des sciences chimiques,

physiques et économiques. -

En 1831, il fixa sa résidence à Brinieux, près de Montreuil, où

il s'occupe, depuis cette époque, de l'exploitation de tourbières et

de la culture de ses propriétés, sans cependant négliger, dans ses

loisirs, ses divers travaux scientifiques, et notamment ses études

chimiques, qu'il a toujours préférés à toutes les autres, et qui l'ont

conduit, en 1847, à la découverte d'un nouveau procédé pour fa

briquer simultanément le blanc de céruse et la soude artificielle,

procédé destiné à changer les conditions de cette fabrication.

Indépendant et invariable dans ses opinions politiques, il n'a pas

même voulu accepter des anciennes administrations'l'écharpe de

maire de sa commune. ll s'est placé à l'Assemblée nationale sur les

† de la gauche, mais à une place séparée de ceux de la Mon

gne. 11 -

Ceux qui ne connaissent pas M. Fourmentin le croient d'un ca

: , , -
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ractère sombre, inquiet, impérieux; mais dans l'intimité, cette rai

deur et cette impassibilité apparentes laissent cours aux sentiments

d'un cœur vraiment riche en toutes sortes de qualités sympathiques.

Il est peu d'hommes, au fond, qui soient plus francs, plus dévoués,

plus sincères, plus probes, plus loyaux, plus mesurés dans leurs

controverses politiques, et plus tolérants envers leurs adversaires.

M. Fourmentin est d'une taille élevée; sa voix est forte et sonore ;

tout, en lui, exprime cette énergie de caractère qui a valu à son

père une si brillante réputation de marin, à l'époque de nos guerres

avec l'Angleterre. .. :: • * 4

, M. SAINT-AMoUR (Jules-75,591 voix) est né à Zutkerque,

arrondissement de Saint-Omer, le 5 juin 1800. .

Il est connu par ses travaux littéraires, artistiques et académiques,

par sa collaboration aux journaux les plus en vogue de la capitale,

et à plusieurs de nos plus intéressantes publications modernes.

ll a fourni au Dictionnaire de la Conversation plus de cent

articles. Son nom figure aussi parmi les collaborateurs du Diction

naire du Notariat, du Dictionnaire des Sciences usuelles. Tout

ce qui est sorti de la plume de cet écrivain se distingue par des

détails d'une grande précision et un style facile. -

Non moins versé dans la connaissance des Beaux-Arts que dans

celle des Lettres, il a publié une collection de morceaux de mu

sique vocale et instrumentale, qui ont été goûtés par les ama
teul'S. - - »º • * - - - -

C'est, en outre, un homme d'un caractère très-indépendant, plein

de bienveillance, de modestiè et de désintéressement.Il n'a jamais

profité pour lui-même de son influence, et a toujours usé de son

crédit daps les seules vues de l'intérêt général.

En 1835, il fut chargé par le ministre de la guerre d'un rapport

sur la colonne du camp de Boulogne. Grâce à ses soins et au con

cours qu'il sollicita de tous les conseils municipaux des villes du

Pas-de-Calais, ce glorieux monument national fut bientôt achevé

et prêt à recevoir la statue du moderne César. En 1823, il fut

réclamé par l'universalité des habitants du canton d'Audruick, où

son père avait sa maison de campagne, pour y remplir les fonc

tions de juge de paix. Il lui fallait une dispense d'âge, que ne lui

accorda pas le gouvernement. " * . ! -

En 1834 ou 35, il eut l'honneur d'être désigné successivement

pour administrer les arrondissements d'Avesne, de Doullens et de

Montreuil, - -
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ses opinions,essentiellement indépendantes et constitutionnelles,

ne lui permirent pas de s'allier aux vues d'un pouvoir qui est de

venu si funeste à la France. -

Plus tard, il fut élu à l'unanimité par le Conseil municipal de

la ville de Saint-Omer, pour se joindre à la députation chargée de

défendre auprès du gouvernement les intérêts du département dans

la question des chemins de fer; mais, l'autorité locale ayant donné à

ce mandat une couleur politique opposée aux principes de M. Saint

Amour, il déclina avec regret l'honneur que venaient de lui faire

ses concitoyens. Ce fut encore le même sentiment de loyauté quilui

fit refuser, il y a deux mois, la sous-préfecture de Doullens. « Je

proteste aurait-il dit à haute voix, et par un acte public, contre les

circulaires à jamais déplorables de M. Ledru-Rollin. » Si nous som

mes bien informé, il vient de refuser de nouveau ce poste impor

tant, par le motif qu'un membre de l'Assemblée nationale ne doit

accepter aucune fonction publique pendant la durée de son

mandat.

M. de Saint-Amour appartient, du reste, à une des familles les

plus honorables du Pas-de-Calais. Son père a été successivement

procureur du roi au bailliage d'Ardres, conseiller-pensionnaire de

la ville à Bourbourg, juge de paix du canton d'Audruick, procu

reur-général-syntlic du département du Pas-de-Calais, officier dans

la légion de Nassau, chef de cohorte des gardes nationales actives,

major-général de la garde nationale du Pas-de-Calais et des gardes

nationales aux Fédérations (nommé par plus de trente mille suffra

ges), maire de sa ville natale à trois reprises différentes, membre

de l'assemblée provinciale de Picardie, administrateur du départe

ment du Pas-de-Calais, commissair : du directoire exécutif, prési

dent de l'administration cantonale\ ' Audruick, membre de l'Assem

blée législative, du Conseil des Cinq-Cents et de la Chambre des

Représentants, membre pendant vingt-deux ans du Conseil général

de son département, enfin, chef des contributions indirectes à St

Omer. Il avait épousé Mlle Julie Gonsse de Saint-Laurent, dont le

père, sorti des rangs du peuple, avait été membre des Etats d'Ar

tois, et fermier-général-adjoint de cette province. Toutes les bio

graphies ont résumé ainsi sa vie : Personne n'a laissé une réputa

tion d'honneur, de modération et de probité mieux méritée que

M. de Saint-Amour. On aurait dû y ajouter : De plus de fidélité à

l'amitié et à la cause de l'humanité et du peuple.

l # de Saint-Amour a accepté et non sollicité son mandat légis

atif, . !
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, M. LEBLEU (Ezéchiel-75,302 voix) estnéà Dunkerque (Nord),

le 30 décembre 180li. -

: Il est fils d'un docteur en médecine, très-habile chirurgien, dont

le nom sera longtemps présent à la mémoire de ses concitoyens.

Entré à l'Ecole Polytechnique en 1824, à la suite de brillantes

études faites au collége de Douai, il passa, au bout de deux ans,

comme officier du génie, à l'Ecole d'application de Metz. -

En 1830, il était lieutenant au 2° régiment du génie, en garnison

à Arras, quand parurent les ordonnances liberticides qui précipit

tèrent la chute de Charles X. De concert avec d'autres officiers, il

fit marcher son régiment sur Paris, pour prêter main-forte à l'in

surrection. - -

En 1832, il fut envoyé à Lyon comme officier d'état-major. Il s'y

concilia toutes les sympathies des ouvriers qui avaient inscrit sur

leur bannière la devise : VIVRE EN TRAVAILLANT, QU MOURIR EN

coMBATTANT ! ... . - -

En 1833, il fut attaché au service des places de guerre, et em

ployé à Dunkerque comme capitaine. ll concourut alors activement,

dans la ville de Dunkerque, à la création d'un journal républicain :

La Vigie.

· · Il a ensuite été envoyé successivement à Montpellier, à Oran, à

Saint-Venant, et Béthune, qui est sa résidence actuelle. -

, Il fut décoré, en 1845, de la croix de la Légion-d'Honneur, dis

tinction qu'il dut à l'ancienneté de son grade et à ses services en
Afrique. - - • • • !

M. Lebleu siége, à l'Assemblée nationale, au milieu de ces hom

mes convaincus qui veulent donner à la France une République

franchement démocratique, et qui pensent que cette République ne

peut s'établir qu'en rejetant loin d'elle les hommes et les idées

anarchiques. : - -

M. Lebleu est, malheureusement, d'une santé délicate, qui le

force à s'abstenir de la tribune et de toutes discussiens où il devrait

élever la voix; mais ses lumières seront utiles et appréciées dans

les bureaux. Ses écrits,d'ailleurs, l'ont déjà fait juger. On recon

naîtra qu'il est peu d'hommes pluscapables de travailler au bon

heur de la France, et plus purs dans leur conduite privée et poli

que. . - "

M. OLIvIER (Joseph-Dagobert-75,105 voix) est né à Longwy

(Moselle), le 9 septembre 1792.

C'est le fils de M. le baron Olivier, général de division, amputé à
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| Trébia, et mort, en 1813, commandant de la 16°division militaire,

à Lille.

Il fit ses études au Prytanée français et au lycée de Lyon, où il

s'est constamment fait remarquer par une rare aptitude et une in

telligence supérieure. -

Entré à l'Ecole militaire de Saint-Cyr le 1" juin 1809, il en sortit

le 4 juin 1811, en qualité de sous-lieutenant au 6° régiment de lan

ciers. Il a fait avec ce régiment toutes les campagnes de 1812, en

Russie; de 1813, en Allemagne; de 1814 et 1815, en France.

Nommé lieutenant en 1833, il fut décoré de la croix de la Légion

d'Honneur, le 28 septembre de la même année. -

Mis à demi-solde lors du licenciement de l'armée, M. Olivier s'a-

donna à l'agriculture, en faisant valoir lui-même une partie de sa

belle propriété de Saint-André-lez-Aires, arrondissement de Saint

Omer, où son père était venu goûter les douceurs du repos et les

plaisirs des champs, après ses illustres travaux militaires.

Rentré au service en 1818, il fut admis comme lieutenant au 12°

régiment de chasseurs à cheval.

Nommé capitaine en 1823, il fit, en cette qualité, la campagne

d'Espagne. A la fin de cette campagne, il demanda et obtint d'être

mis en disponibilité, sans solde, position dans laquelle il est encore

aujourd'hui. -

En 1830, après la Révolution de Juillet, il fut nommé comman

dant de la garde nationale et conseiller municipal de la ville de Saint

Omer, où il s'était établi momentanément. En octobre de la même

année, il fut élu député par tous les arrondissements réunis au chef

lieu du département du Pas-de-Calais. Il alla siéger sur les bancs de

la gauche, où il a constamment voté pour les questions de principes,

en dirigeant tous ses efforts vers le développement des conséquen

ces de la Révolution de Juillet. -

M. Olivier, dont les opinions trop avancées furent suspectes au

| pouvoir des Barricadez, ne fut pas réélu aux élections générales de

1831. Il vécut depuis lorsausein de sa famille. Ilasalué avecjoiel'avè

nement de la République. C'était l'ère nouvelle qu'il avait toujours

désiré voir luire. Il consacrera à la France républicaine toute l'ac

tivité d'un patriotisme sincère, toutes les forces des plus pures con

victions, toute l'influence des plus nobles et des plus généreux sen

timents.

M. FRÉCHoN (Faustin-Irénée-74,655 voix) est né à Hesdin

(Pas-de-Calais), le 28 juin 1804, -

º
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Son père, honorablement connu dans le commerce de la chapel

lerie, le destina dès l'enfance à la profession ecclésiastique et le con

fia à M. Delbende, vicaireà Hesdin, qui le prit en grande amitié et

le mit en état, au bout de quelque années, de suivre ses humanités

au petit séminaire d'Arras, où il acheva avec distinction toutes ses

études. Sacré prêtre en 1827, il fut placé à Vitry, près Arras, en

qualité de vicaire, où il résida environ quinze mois ;il fut ensuite

rappelé à Arras, au grand séminaire, pour y professer le droit

canon et la théologie. Il fut créé chanoine honoraire du diocèse, en

1833, puis chanoine titulaire en 1841.

M. Fréchon n'est pas seulement un habile théologien, c'est en

core un savant distingué dans les lettres et les sciences. Il a publié

dans diverses revues une foule d'articles et de mémoires qui lui ont

valu le titre de membre de l'Académie d'Arras et de la Société des

Antiquaires dela Morinie. Il possède en outre de remarquables qua

lités oratoires qui lui ont toujours mérité les applaudissements de la

foule. Dans son département il n'est pas une ville qui ne l'ait recher

ché pour prêcher ou faire des conférences religieuses. C'est

aussi un ecclésiastique plein de charité pour les pauvres et de dé

vouement à toutes les douleurs humaines. Nous pourrions raconter

ici mille traits qui le prouvent. Nous nous bornerons à parler d'un

seul.

En 1832, pendant le règne du choléra, la commune de Frevent

fut en proie à toutes les horreurs du fléau. La terreur y fut telle que

· les malades restaient desjours entiers sans soins et sans secours, et

qu'ils finissaient le plus souvent par succomber dans le plus affreux

désespoir. M. Fréchon l'apprit. ll accourut, visita tour à tour les

malheureux atteints de l'épidémie, les rappela à l'espoir et à la ré

signation et en sauva un grand nombre. Son nom sera toujours

béni par cette population. - -

, M. Fréchon, nous le croyons, n'est pas un républicain de la veille;

mais on lui ferait injure si l'on doutait de la sincérité de ses inten

tions libérales, dans le concours qu'il est venu prêter à notre

nouvelle Constituante.

M. LENGLET (Émile-Eugène — 72,900 voix). Tout est ardeur

dans cette âme de feu ; jamais une impression n'y est reçue avec

calme et sang-froid. Mais cette fougue est tempérée par toutes les

aspirations d'un cœur essentiellement honnête et droit.

M. Emile Lenglet est né à Arras le 1" avril 1811, d'une famille
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de négociants. Il fut élevé dans le collége de sa ville natale. Stu

dieux, plein de persévérance et de ténacité. il se signala par des

succes éclatants qui lui valurent les prix 6 honneur et d excellence.

Il sortit du collége en 1529, épºque où il vint à Paris prendre ses

inscriptions a i'Lcole de droit. ll avait deviné déjà que le vieux trône

de Saint Louis, relevé par la Fiestauration, chancelait de nouveau

sur ses bases ; qu'il était miné et prét a tomier peut-être : qu'on

voulait porier une main sacrilége sur les libertés du peuple; en un

mot, que la France était poussée dans une voie funeste. ll c ie aux

armes! les écoles l'écoutent; on s'entend, on veille, et, quand

l'heure du tocsin sonne, chacun court à la défense de la patrie, sous

les ordres des vieux générau.c de ringt ans. Emile Lenglet fut un

de ces généraux. - _ -

· Il protesta contre l'usage qui fut fait de la victoire, et retourna

s'asseoir sur les bancs de l'Lcole, continuer et achever son droit.

Il reyint ensuite à Arras se faire inscrire au tableau des avocats,

T7,ut en exerçant sa profession, il ne perdit pas de vue la cause de

la liberté. C'est à peine si les colonnes du Progrés du Pas-de-Calais

furent assez vastes pour contenir chaque jour ses mordantes et spi

rituelles critiques, ses attaques à bout portant contre les hommes

et les choses du gouvernement déchu. Cette guerre, d'ailleurs, fut

toujours loyale de sa part; elle lui attira toutes les sympathies des

hommes de l'opposition réformiste, et le plaça dans le pays comme

la sentinelle avancée des prineipes démocratiques. Le 27 Fé

vrier, il fut désigné pour porter au Gouvernement provisoire

l'adhésion des habitants d'Arras, convertis à la République par ses
80II]S, - - -

M. Lenglet n'est pas seulement un avocat distingué, un juriscon

sulte érudit, un penseur profond, un philanthrope de cœur, il est

aussi un administrateur éclairé. Il en a donné des preuves au sein

du Conseil municipal d'Arras, dont il fait partie, et dans ses fonc

tions de premier adjoint de cette ville. C est d'ailleurs un orateur

facile, véhément, chaleureux, méthodique, spirituel et mordant. ll

a surtout brillé dans les divers procès de presse que le Progrès du
Pas-de-Calais a eu à soutenir. • 1 , • : - -

ll s'est placé, à l'Assemblée nationale, sur les bancs de la gauche;

il a déjà eu l'occasion de monter plusieurs fois à la tribune sans y

trouver encore le chemin d'un succès bien marqué. Il a voté pour

la loi du bannissement à perpétuité de la famille d'Orléans, et s'est

†º avec énergie contre la mise en accusation de M. Louis

BlanC, , , , , , , , · · , · ' ·
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M. DENIssEL (Louis-71,463 voix) est né à Saint-Venant, près

Aire, le 23 décembre 1818. - , -

· M. Denissel est un homme d'une taille élevée, fort robuste, à

l'apogée de l'âge, vif, déterminé, plein de sang-froid et de présence

d'esprit; n'usant de ses forces qu'avec calme et modération, sans

colère ni violence ; mais ne reculant devant aucun danger ni devant

aucun péril. Il était sublime dans lajournée du 15 mai, qnand il fut

appelé à faire usage de toutes ces qualités physiques et morales.A

lui seul on le vit tenir tête à une foule de factieux dont il eut raison,

Son père était maire de Saint-Venant, où il a laissé une mémoire

honorée, après 34 ans de services administratifs. -

Il a été élevé au coliége de Saint-Omer et au lycée de Douai. Il

a fait ses†à Paris. Il exploite aujourd'hui une brasserie que

lui a laissée son père; il dirige en même temps divers établissements
industriels et §les, notamment une métairie 'assez considéra

ble, où les agriculteurs, amis du progrès, peuvent puiser tous les

jours† leçons. , , , , , , · · · -- .

Doué d'un cœur franc et loyal, ami du pauvre, protecteur-né

de tout ce qui souffre, M. Denissel est un véritable philanthrope. A

Saint-Venant,il est l'âme des bureaux de bienfaisance, del 'adminis.

tration des hospices, des salles d'asile et de toutes les institutio s

utiles à l'humanité; il préside depuis longtemps la commission des

routes de grande communication de l'arrondissement de Béthune.

Dans le cours de l'hiver de 1842, il sauva, au péril de ses jours,

sept personnes qui venaient de disparaître sous la glace dans les

fossés des fortifications de Saint-Venant. Plus tard, dans des cir

constances aussi périlleuses, il en retira deux autres de la Lysse

où elles allaient se noyer. Deux médailles en or lui furent accor

dées par le Gouvernement en récompense de cette conduite sibelle

et si digne. L'autoritésupérieure dudépartemen du Pas-de-Calais luia

fait aussi décerner plusieurs mentions honorables pour des actes

multipliés de courage et de dévouement, dans des incendies et des

inondations. |,

M. Denissel n'est pas un républicain de la veille; mais il con

courra franchement et sans arrière-pensée à l'établissement d'une

république à-la-fois sage, modérée et démocratique.

| -

PUY-DE-DoME. . ·

· M.ALTARociir (110,033 voix).journaliste, commissairegénéral
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du gouvernement pour le département du Puy-de-Dôme, est né à

Issoire en 1800.

· M. Altaroche a été un des trois hommes d'état du Charivari, en

qualité de rédacteur en chef. . -

Il a déployé contre le gouvernement déchu un esprit d'opposi

tion que chacun a pu apprécier. -

A une intelligence vive, M. Altaroche allie des mœurs douces et

des sentiments de conciliation, dont il a donné plus d'une preuve

dans les fonctions de commissaire-général du Puy-de-Dôme, aux

quelles l'avait appelé la Révolution de Février.

M. JoUvET (107,624 voix) est né en 1796. * •

Depuis longues années, M. Jouvet exerce la profession d'avocat

au barreau de Clermont avec la plus grande distinction.

Il a plusieurs fois été élu bâtonnier de l'ordre.

Il est maire de Bussiol, depuis 1824. |

La Révolution de Juillet l'a trouvé dans l'opposition la plus radi

cale et l'a porté immédiatement au Conseil général du département

du Puy-de-Dôme, où il n'a cessé depuis lors d'avoir sa place. .

, Aux élections de 18*li, M. Jouvet se présenta comme candidat

de l'opposition devant l'un des colléges de Clermont; il fut élu

membre de la Chambre des députés. | |

C'est à côté de Dupont de l'Eure qu'il alla s'asseoir.

· Aux élections suivantes,celui des deux arrondissements électoraux

de Clermont qui ne l'avait pas précédemment nommé le choisit

pour son représentant. Il n'a cessé de faire partie de la Chambre
qu'en 1842., - - - , •

Après la Révolution de Février, M. Jouvet, dont les opinions répu

blicaines étaient bien connues, fut nommé maire de la ville de

· Clermont. - -

" Dans ces fonctions, il a été utile à ses concitoyens par la fermeté

de son administration.

Elu membre de l'Assemblée nationale, M. Jouvet a immédiate

ment donné sa démission de maire, pour se rendre à son poste.

M. CHARRAs (82,786 voix), lieutenant-colonel d'artillerie ,

ancien sous-secrétaire d'Etat au ministère de la guerre, ministre de

la guerre par intérim, est né en 1808.

M. Charras est fils du général de ce nom, qui fut commandant du

Puy-de-Dôme après la révolution de 1830, . -
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· Elève de l'Ecole Polytechnique, il entra dans l'armée, animé des

sentiments les plus radicaux. , • • • .

Collaborateur du National, ses opinions avancées, sa participa

tion à la polémique de ce journal, nuisirent quelque temps à son

avancement. Mais, envoyé en Afrique, les services qu'il y rendit

comme militaire et comme administrateur lui valurent le grade de

chef d'escadron. - - •r !

La Révolution de Février l'a fait successivement lieutenant-colo

nel, sous-secrétaire d'Etat au ministère de la Guerre, enfin ministre

de la guerre par intérim. - -

Républicain sincère, esprit ferme, mais modéré, M. Charras

s'est concilié l'estime de ses frères d'armes, par l'éclat de ses ser

vices, la considération de tous, par la probité de sa vie privée, par

la sincérité de ses convictions politiques.

M. BAUDET-LAFARGE (74,840 voix), propriétaire, ancien sous

préfet, membre du Conseil-général du département du Puy-de

Dôme, est né en 180li. c -

Il est fils de M. Baudet-Lafarge, membre du Conseil des Cinq

CentS. , * - -

Son père, mort sous le gouvernement de Louis-Philippe, a laissé

une mémoire vénérée dans le département du Puy-de-Dôme,

C'était un homme des plus honorables et des plus honorés.

' Il fut toute sa vie le drapeau des vrais patriotes.

Après les journées de Juillet, M. Baudet-Lafarge fut nommé sous

préfet d'Ambert. ll fut bientôt destitué, à cause des opinions de son

ère. - -p A la mort de celui-ci, il le remplaça au conseil général, qui ne

compta pas un membre plus distingué par ses connaissances pra

tiques en agronomie.

M. TRÉLAT (Ulysse-70,460 voix), médecin adjoint d'une di

vision de la Salpêtrière, mais beaucoup plus connu comme homme

politique. - . " -

Il est né à Montargisen1795, et fit ses études au collége de Mâcon.

Il fut nommé médecin militaire en 1813 et reçu docteur en 1821.

De bonne heure il prit une part active aux entreprises des sociétés

secrètes qui amenèrent la chute du gouvernement imposé par les

baïonnettes étrangères; mais, dès 1831, il fut refoulé par le gou

vernement qui avait escamoté la Révolution de Juillet, parmi les

opposants les plus énergiques C'est surtout en 1834. dans le pro
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cès instruit devant la Cour des pairs, qu'il montra toute la vigueur

de ses convictions républicaines. Mais ni ces convictions, ni le ta

lent qu'il déploya dans cette circonstance solennelle ne fut utile à

sa cause. ll n'obtint l'acquittement d'aucun de ses co-religion

naires politiques. ll fut au contraire lui-mêmecondamné à plusieurs

années de détention pour avoir flétri l'apostasie de plusieurs de

ses juges, parmi lesquels se trouvait M. Barthe, ex-carbonaro.

Rendu à la liberté, il recommença la lutte dans le National,

dont il fut, pendant plusieurs années, un des principaux rédacteurs.

Il rentra ensuite dans la carrière médicale. C'est alors qu'il fut

nommé médecin-adjoint à la Salpêtrière. C'est là qu'est venu le

surprendre l'événement de Février. Rédacteur du Patriote du Puy

de-Dôme, de 1832 à 1834, la République l'envoya à Clermont, en

qualité de commissairc du Gouvernement. -

Trélat, l'un des collaborateurs du Journal du progrès des scien

ces médicales, a été récemment nommé colonel de la légion de

cavalerie de Paris, lieutenant-colonel de la 12° légion et vice

président de l'Assemblée nationale. ll est depuis quelques jours

ministre des travaux publics. Son administration est déjà célèbre

par l'incroyable affaire du citoyen E. Thomas, enlevé, sous la

République, par un ministre républicain, comme il eût pu l'être sous

la monarchie absolue par un ministre absolutiste et une lettre de

cachet. C'est à un concours qu'il a dû sa position à la Salpêtrière.

Il doit à la faveur sa place de médecin du Mont-de-Piété et de la

Préfecture de Police. - -

M. LAVIGNE (67,678 voix), ancien notaire, membre du

conseil d'arrondissement d'Ambert, sous-cômmissaire du Gouyer

nement pour cet arrondissement, est né en 1809. . ^ ^ )

Il est petit-fils du conventionnel de ce nom.

M. Lavigne a hérité des opinions de son aïeul. Il n'a cessé de se

montrer, en tout temps, patriote ardent. #

Dans ses fonctions de notaire, il s'est montré intègre et capable;

il n'a laissé que des souvenirs honorables dans sa compagnie.

Dans ses fonctions de sous-commissaire de la République, il a

bien mérité de ses concitoyens. - - - - -

, M. GIROT-POUZOL (60,639 voix), propriétaire, est né à

Issoire, en 179li.

La Révolution de Juillet le trouva dans les rangs de l'opposition

libérale, - º
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• Elu député en 1830, par le collége électoral de Clermont, il ne

fit partie de la Chambre des députés que jusqu'en 1834.

• Il n'a jamais pris part aux travaux parlementaires que par ses

votes, qui n'ont jamais cessé d'appartenir à la gauche dynas

tique. . -

M. Girot-Pouzol est aujourd'hui un républicain modéré, qui don

nera sa sanction à toutes les mesures d'ordre et de sécurité, sans

mettre de côté les exigences du véritable progrès social.

M. JUSSERAND (58,000 voix), docteur médecin, proprié

#º membre du Conseil général du Puy-de-Dôme, est né

0Il •, , 4 , - | • *-

L'opposition a toujours compté M. Jusserand dans ses rangs.

M. Jusserand est un agronome distingué, dont les lumières se

ront utiles à la solution des questions agricoles qui ne manqueront

pas d'être agitées au sein de l'Assemblée nationale, dans l'intérêt

de tous les travailleurs. - -

, C'est un homme modéré, mais dévoué à la cause républicaine.

M. CoMBAREL DE LEYvAL ( 55,552 voix), membre du

Conseilgénéral du Puy-de-Dôme, chevalier de la Légion-d'Honneur,

est né en 1808. - -

· M. Combarel avait à peine 25 ans, quand il fut nommé membre

du Conseil général. Il venait d'en avoir 80, quand les électeurs

du second collége de Riom le chargèrent de les représenter à la

Chambre des députés, en 1839. -

M. Combarel de Leyval vint prendre place au centre gauche, et

figura dans l'opposition, dont il fut un des membres les plus ferines
et les plus distingués. , , • • • -

Des travaux utiles dans les commissions lui ont mérité une juste

considération. - - -

Il est monté rarement à la tribune, où, cependant, il avait fait

· preuve d'une véritable facilité d'élocution.

M. de Combarel est un esprit fin et logique. Les électeurs du

, second collége de Riom l avaient constamment réélu sous la mo

narchie. Le département du Puy-de-Dôme tout entier s'est joint à

eux pour l'envoyer à l'Assemblée constituante. - -

- M. LAsTEYRAs (52,625 voix), ancien pharmacien, est né à
Thiers, en 1803, . . · · · · · · - : | · • :
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M. Lasteyras n'est pas un républicain du lendemain ni de la

veille. Il a été républicain toute sa vie.

En lui confiant leur mandat, les électeurs du département du

Puy-de-Dôme l'ont confié au plus sincère et au plus ardent pa

triote -

L'Assemblée nationale ne comptera pas un membre plus géné

reusement dévoué à la cause de la République.

M. BRAvARD-vERRIÈRE (50,812 voix), docteur en droit,

avocat à la Cour d'appel de Paris, doyen de la Faculté de droit de

Paris, chevalier de la Légion-d'Honneur. est né en 1S01.

M. Bravard-Verrière est un jurisconsulte très-remarquable.

Reçu d'abord agrégé à la Faculté de Paris, il emporta au concours

la chaire de droit commercial de cette Faculté.

Il a eu comme professeur les succès les plus mérités.

Il s'est présenté plusieurs fois aux électeurs de l'arrondissement

d'Ambert, comme candidat de la gauche radicale ; mais M. Molin lui

fut constamment préféré.

C'est la Révolution de Février qui l'a fait doyen de la Faculté de

droit.

Républicain sincère, M, Bravard-Verrière unit à des connais

sances profondes, un caractère plein de fermeté.

M. GOUTAI — (49,099 voix) est né en 1801.

Il exerce avec distinction la profession d'avocat à Thiers.

L'opposition l'a toujours compté dans ses rangs. -

On ne sait si M. Goutai abordera la tribune de l'Assemblée

nationale.

Dans les bureaux, M. Goutai, se fait écouter et tout fait présager

qu'à la tribune il serait ce qu'il est dans les bureaux, c'est-à-dire

orateur méthodique et facile.

M. ROUHER (48,282 voix) est né en 1806.

ll occupe au barreau de Riom une des premières places.

Avocat de talent, on dit qu'il ne manque pas d'ambition.

M. Rouher est évidemment un républicain du lendemain.

Quoique sa conversion ait été subite, on la croit sincère.

Aux élections de 1846, M. Rouher se présentait aux électeurs

d'un des colléges de Riom sous le patronage de M. Guizot.

C'est à cause de cela sans doute que M. Rouher a été repoussé à

cette époque par la majorité des électeurs, -
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Dès son arrivée à Paris, après le vote qui vient de lui donner

place à l'Assemblée nationale, M. Rouher a visité divers clubs ré

publicains, où il a fait entendre des paroles énergiques, dignes du

démocrate le plus avancé.

,°.

· M. TOUSSAINT BRAVARD (48,088 voix), médecin, commis

saire général du Gouvernement pour le département de la Haute

Loire, est né en 1801. . '

M. Bravard a fait ses études de médecine à Paris.

ll était renommé dans l'École pour ses opinions républicaines.

· Il fut un de ceux qui, après 1830, soutinrent énergiquement la

cause des radicaux dans le conflit qui s'éleva entre eux et les légi

timistes, au sujet de la grossesse de la duchesse de Berry.

La force herculéenne aussi bien que le courage personnel de

#†º lui valaient une certaine autorité parmi ses camarades

'étude. . - - -

L'ardeur de ses sentiments radicaux lui a attiré, dit-on, quelques

arrestations préventives. Mais nous ne croyons pas qu'il ait jamais

subi aucune condamnation. -

En somme, M. Bravard est un homme brave, bon et ferme.

, Il a donné des preuves de tout cela dans les fonctions de com

missaire du Gouvernement pour la Haute-Loire, qu'il a exercées de

puis le 24 Février. - -

Au reste, M. Bravard a su se concilier l'affection de ses admi

nistrés. , , *

M. ASTAIX (46,333 voix), commerçant, ancien adjoint au

maire de Clermont, est né en 1808.

Personne dans la carrière commerciale ne s'est plus honorable

ment conduit que M. Astaix. . - : |

· Républicain à-la-fois ferme et modéré, c'est après la Révolutio

de Février qu'il a été appelé aux fonctions d'adjoint au maire de la

ville de Clermont. , : ; - - - , , s',

Il a résigné ces fonctions, au moment où il a été chargé du man- .

dat législatif, ' . . - -

• *4 , - - s " - · · · , •

. .. • PYRÉNÉEs (BAssES-). : • • • • .

• s ,u * - -' - » / •: • , . - " ; #º

M. NoGUÉ (80,029 voix) est âgé de 50 ans. Il est né en Es

pagne, de parents Français, qui avaient établi à Cadix une maison

de commerce, , , z ' , - ' •, .
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Il n'est peut-être pas dans l'Assemblée nationale un député qui

représente plus fidèlement que le citoyen Nogué l'opinion du dé

partement qui l'a nommé. Proclamé candidat d'une voix unanime,

on peut dire qu'au scrutin il a réuni tous les suffrages, puisque sur

87,044 votes exprimés il ne lui en a manqué que 7,000. Ce témoi

gnage d'estime et de confiance, si honorable pour celui qui l'a

obtenu, était dû à une vie consacrée tout entière à la défense de la

cause populaire, à un caractère irréprochable, à une constance et

à une modération d'opinions qui ne sauraient être trop appré

ciées. , -

· M. Nogué a été élevé en France et a passé à Pau la plus grande

partie de sa vie. C'est dans cette ville, dont sa famille était origi

naire, qu'il se retira après avoir reçu, à la Faculté de droit de Paris,

le diplôme de licencié. Il se voua à la profession du barreau ; mais

les travaux qu'elle occasionnait n'étaient pas tellement suivis qu'il

ne pût consacrer aux études littéraires et politiques, vers lesquelles

le portaient ses goûts, une grande partie de son temps. Dès sa pre

mière jeunesse, il avait manifesté des opinions très-avancées, que

la réflexion et l'expérience ne firent que confirmer chez lui. Ses

mœurs et ses habitudes étaient du reste en rapport avec ses idées :

quoique possesseur d'une grande fortune, il vivait avec une simpli

cité vraiment républicaine. Esprit cultivé, cœur droit, caractère

bienveillant, aussi universellement aimé qu'estimé, il a été successi

vement élu membre du Conseil municipal de Pau et du Conseil gé

néral des Basses-Pyrénées. Il a toujours pris une part active aux

travaux de ces deux assemblées, dont il était un des membres les

plus éclairés. Nommé maire de Pau, il quitta, pour remplir les

devoirs de ses fonctions, l'état lucratif qu'il avait depuis quelque

temps embrassé. Pendant son administration, qui dura six ans, il

rendit plusieurs services à ses administrés. Ses opinio s politiques,

exprimées dansune profession de foi pour la députation, etles luttes

qu'il soutint contre le pouvoir préfectoral, amenèrent son rempla

cement. ll rentra alors dans la vie privée, où il emporta la popula

rité la plus justement acquise.

Dès les premiers jours de la Révolution de Février, il fut nommé

commissaire du Gouvernement dans les Basses-Pyrénées. Le pays

accueillit cette nomination et la proclamation que publia M. Nogué

à cette occasion, avec un véritable enthousiasme. M , Nogué était

aux yeux de toute la population le symbole des idées d'ordre, de

modération, de conciliation. Son administration a justifié la haute

idée qu'on avait eue de son caractère, Aussi, sans s'occuper un seul
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jour de sa candidature, a-t-il été nommé député à l'Assemblée Na

tionale, ainsi que nous l'avons dit, comme par acclamation; et le

département des Basses-Pyrénées, en se félicitant de l'avoir pour

représentant à la Chambre, regrette-t-il de ne pas l'avoir à la tête

de l'administration locale,

M. CoNDoN (67,167 voix) est âgé d'environ 48 ans. Il est

mé à Oloron, dans les Basses-Pyrénées. Une fortune indépendante,

acquise dans le commerce par son père, lui a permis de consacrer

sa vie entière aux spéculations de l'esprit. Ses études commencées

à Sorèze, poursuivies pendant douze années consécutives à Paris,

et, depuis, au sein de sa famille, dans la retraite et la solitude, ont

développé en lui les germes heureux d'une belle intelligence.

M Condon, en dehors de ses travaux de cabinet, employait une '

grande partie de son temps à donner aux indigents des consulta

tions gratuites. C'est ainsi seulement qu'il a mis à profit sa qualité

d'avocat, dont il n'a jamais fait profession publique.

Sa bonté inépuisable, sa haute moralité, son désintéressement,

sa générosité, sa justice, sa constance dans les idées républicaines

modérées ont été ses titres aux suffrages des électeurs,

M. BOUTDEY (64,232 voix) est âgé d'environ 45 ans; il est

né à Bayonne, d'une honnête famille bourgeoise.

ll s'est placé au premier rang du barreau de cette ville. Homme

de mœurs douces, d'un talent à-la-fois facile et sérieux, d'un carac

tère universellement estimé,'il a toujours professé les idées répu

blicaines. Tout entier à sa nombreuse clientèle, il ne s'est trouvé

mêlé à la politique que du jour où le commissaire du Gouverne

ment l'a nommé maire de Bayonne, Toutes les nuances d'opinions

avaient accepté sa candidature,

M. RENAUD (60,521 voix) est âgé de 38 ans. Il est né à Saint

Jean-Pied-de-Port.

Sa vie a été jusqu'à ce jour paisible et retirée. Très-bon négo

ciant, qui avait acquis une fortune considérable, il se tenait à l'écart

de l'arène politique. Ses opinions républicaines étaient du reste

connues de tous, et il fut le premier à qui on songea, lors de la

Révolution de Février, quand il fallut un sous-commissaire dans son

arrondissement. Mais sa loyauté le porta à refuser ces fonctions,

qu'il considérait comme incompatibles avec une candidature
électorale, 23
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M. Renaud est un homme à idées élevées, à sentiments modérés,

dont la probité et le désintéressement sont à l'abri de toute

attaque. -

On peut du reste en dire autant de tous ses collègues du départe

· ment des Basses-Pyrénées.

M, LEREMBOURE (55,175 voix) est né à Bayonne; il est

âgé d'environ 50 ans. Il est issu d'une famille très-honorable.

Il s'est voué à la profession du barreau, qu'il a exercée d'abord à

Pau, puis à Bayonne. A peine fixé dans cette dernière ville, il

acquit une clientèle considérable et fut entouré des sympathies les

plus nombreuses. Nommé juge suppléant au tribunal de Bayonne,

il siégea dans l'affaire de M. Achille Marrast contre les juges d'Or

thez. Ses adversaires politiques lui ont reproché vivement la part

qu'il y a prise, sans savoir quelle fut sa conduite dans cette cir

COnStaIlC8. -

Républicain avant la Révolution de Février, il fut le rédacteur de

la protestation faite par les avocats de Pau, en 1830, contre la

prestation du serment. -

Le Gouvernement provisoire lui a confié les fonctions de sous

commissaire à Bayonne, après la Révolution de Février. C'est un

homme de cœur et d'intelligence. -

M. SAINT-GAUDENS (45,507 voix) est âgé d'environ 54 ans.

La Révolution de Février l'a trouvé avocat au barreau de Saint

Palais et en a fait un sous-commissaire à Orthez.

En 1832, il avait refusé de prêter serment comme juge suppléant,

ne voulant pas accepter de fonctions publiques d'un Gouvernement

qu'il ne reconnaissaitpas.A la mêmeépoque,ilsoutenait de sa bourse

les rédacteurs de la Tribune, frappés par les tribunaux d'amendes
exorbitantes. " -

C'est un homme d'une capacité incontestable. Ses opinions sont

beaucoup moins modérées que celles de ses collègues des Basses.

Pyrénées.Sa vie, consacrée tout entière à la profession du barreau,

n'offre d'ailleurs aucun incident remarquable jusqu'à l'avènement de

la République.

M. DARISTE (Jean-Baptiste-Auguste — 45,507 voix), proprié

taire, est né à la Martinique, en 1807, C'est le fils d'un médecin qui

a fait dans cette colonie une très-brillante fortune. Il a épousé la fille

du général Lamarque. - -
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C'est seulement en 1831 qu'il est venu se fixer dans les Basses

Pyrénées. -

Ce département l'adopta bientôt comme un de ses enfants.

D'abord délégué au Congrès vinicole, il fut ensuite nommé membre

du Conseil général, qui, pendant cinq ans, le choisit à l'unanimité

pour son secrétaire.

PeUl d'hommes sont doués d'une intelligence aussi remarquable,

d'un esprit aussi vif que M. Dariste. De fortes études de littérature

grecque, latine et française, des travaux sur les sciences agricoles

et économiques l'ont initié à tous les problèmes qui sont mainte

nant à l'ordre du jour. Nul plus que lui n'est capable de jouer un

rôle utile dans les délibérations de l'Asseinblée nationale.

ses opinions sont sincèrement libérales.

M. LESTAPIs (43,599 voix) est âgé de 34 ans. Il est né dans les

Basses-Pyrénées. Il est fils du receveur général de ce département

et porte un nom des plus populaires dans ce pays.

Elève de Saint-Cyr et de l'Ecole d'état-major, il a servi quatre

ans en Afrique, où il a fait huit campagnes, dans le 24° léger, les

spahis d'Oran et le 3° chasseurs d'Afrique. Blessé pendant l'expédi

tion des Portes-de-Fer, dans un combat d'arrière-garde, il reçut

pour sa belle conduite la croix de la Légion-d'Honneur. ll a quitté

l'armée à 27 ans, avec le grade de capitaine d'état-major et 10 ans

de service actif.

C'est un homme dont l'énergie, l'intelligence et la loyauté sont

à la hauteur de toutes les situations. Ses opinions libérales sont

COIlIlUlCS. ·. -

M. ETCHEVERRY (Jean-Amédée-Hector — 41,473 voix) est

âgé de 47 ans. Il est né dans la vallée de Baygorry, dont il est le

syndic. ll a trouvé dans la succession de son père une étude de

notaire et des propriétés assez considérables. ll a une famille dont

il n'a pas hésité à abandonner les intérêts pour aller servir son pays

à l'Assemblée nationale. - -

ll n'est pas d'intelligence plus nette, de caractère plus loyal et

plus énergique que celui de M. Etcheverry. Dans deux circon

stances graves, au milieu de contestations nées, entre les pasteurs

Français et Espagnols, de prétentions rivales à la propriété du

Pays Fuint, on l'a vu se porter à la frontière, les armes à la main,

à la tête de toute la population, et empêcher par son attitude l'a-

gression projetée par les Espagnols contre le territoire français et

#.
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l'invasion des Français en Espagne. C'est pour ce double fait qu'il

fut décoré par le Gouvernemcnt déchu de la croix de la Légion

d'Honneur.

La Révolution l'a trouvé maire de Baygorry. Elle l'a laissé dans

ce poste, qu'il a toujours dignement occupé.

Il apporte à la Chambre un libéralisme sincère.

M. DE LAUssAT (41,183 voix) est âgé de 53 ans. Il appartient

à une très-ancienne famille du Béarn. Son père fut successivement

membre du Conseil des Anciens et du Tribunat, préfet colonial de

la Louisiane, prisonnier de guerre en Angleterre et membre de

la Chambre des représentants pendant les Cent-Jours.

M. de Laussat, élève de l'Ecole militaire de Saint-Germain, était

sous-lieutenant à 16 ans et demi et lieutenant à 17 ans et demi. Sa

brillante conduite à l'affaire de Hanau lui mérita la croix de légion

naire. Un an ne s'était pas écoulé qu'il gagnait sur le champ de

bataille le grade de capitaine. Enfin, après Waterloo, il fut nommé

chef d'escadron et officier de la Légion-d'Honneur ; mais cette no

mination ne fut pas confirmée et il revint dans ses foyers avec trois

blessures et de glorieux services, à l'âge où d'ordinaire on entre

à peine dans la carrière. Là, il consacra une grande fortune patri

moniale a doter le département des Basses-Pyrénées d'établisse

ments industriels qui ont contribué dans une large mesure à

augmenter sa prospérité. Des travaux littéraires et économiques

occupèrent les loisirs que lui laissait la perte de son grade. Membre

du Congrès central d'agriculture, il a pris une grande part aux

discussions de cette assemblée. Elu membre du Conseil général des

Basses-Pyrénées, il s'est activement occupé des intérêts de ce

département. Dernièrement encore, après la disette de 1847, il

publiait sur la question des subsistances une brochure remarquable

au point de vue théorique et pratique.

Esprit fin et nourri d'études sérieuses, cœur généreux, caractère

chevaleresque, M. de Laussat réunit toutes les qualités nécessaires

au représentant du peuple.

PYRÉNÉEs (HAUTES-). #

M. VIGNERTE (Jean-Jacques — 38,766 voix), avocat, né à

Pouzac (Hautes-Pyrénées), le 12 juillet 1806.

C'est à l'occasion de la Société des Droits de l'homme, en 1832

et 1833, qu'il a principalement commencé à se faire connaître,
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A cette époque, missionnaire démocrate, il parcourait les ateliers

et les réunions d'ouvriers, et faisait descendre les idées politiques

dans les diverses classes du prolétariat. Ce fut lui qui créa le plus

de sections. Membre d'abord du comité secret, puis du comité pu

blic de cette société célèbre, il en devint directeur du personnel

et chef de la police. Il s'introduisit en même temps dans toutes les

autres associations secrètes pour les rallier à celle des Droits de

l'homme, et multiplier ainsi leur activité et leur puissance. Il était

également alors orateur de la loge des Amis de la vérité.

Arreté en décembre 1833, il eut quatre procès à subir, en 1834

et en 1835, et fut condamné trois fois. La dernière condamnation

prononcée contre lui fut celle de la déportation. Il la dut à un arrêt

rendu par la Cour des pairs.

ll s'évada de Sainte-Pélagie avec MM. Cavaignac et Marrast,

passa en Angleterre, et de là en Amérique, où il est resté six ans.

Rentré en France, il exerça la profession d'avocat dans son pays

natal, et se livra aussi à l'agriculture. A la Révolution de Février,

nommé commissaire dans les Ilautes-Pyrénées, il y a combattu à la

fois la réaction et les partis extrêmes. Républicain démocrate, et

préoccupé avant tout des institutions politiques, il sera aussi opposé

aux utopistes qu'aux bornés et aux rétrogrades.

M. DUBARRY (30,342 voix) est né en 1807, à Campan (Hautes

Pyrénées). Il vint étudier le droit à Paris en 1832, et il alla en

suite s'établir avocat à Bagnères-de-Bigorre. Dès son arrivée, il prit

' un rang fort honorable au barreau de cette ville, et jusqu'à présent

l'estime de ses confrères l'a appelé quatre fois à l'honneur d'être le
bâtonnier de l'ordre ' -

M. Dubarry s'est toujours servi de son influence, qui était grande

en son pays, pour combattre et flétrir énergiquement toutes les

tendances réactionnaires de l'administration départementale. Ses

principes républicains n'étaient un secret pour personne et il savait

les faire aimer par les qualités de son cœur et de son esprit. Au

28 février, il a été nommé un des commissaires du département, et

cette nomination n'a pas peu contribué à faire accepter avec bon

† la République par la population de l'arrondissement de Ba

gneres. -

Sa candidature se présentait d'elle-même aux habitants des

Hautes-Pyrénées, et il n'avait pas encore songé à la faire valoir

†o#rºenen de Bagnères l'appuyait par 17,000 voix sur
» e
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M. Dubarry a travaillé sérieusement les questions soeiales à

l'ordre du jour, et, s'il ne devient pas tout de suite un des membres

influents de l'Assemblée nationale, il en sera du moins un des plus

utiles.

M. RECURT (23,987 voix). -

C'est l'un des hommes qui ont le plus courageusement figuré

dans les luttes politiques de la Restauration et du Gouvernement

constitutionnel. Condamné maintes fois pour délits politiques, son

courage a été aussi inébranlable que son patriotisme : aussi son

influence a-t-elle été toujours immense au faubourg Saint-Antoine,

où les malheureux trouvèrent toujours en lui un père généreux, un
médecin désintéressé. -

Le lendemain de la Révolution de Février, il fut, ainsi que son

confrère Buchez, nommé adjoint au maire de Paris. Dans cette

situation, comme partout, comme toujours, il s'acqaltta de ses de

yoirs de manière à concilier les exigences de la situation politique

avec les intérêts privés dont la conservation lui était confiée.

Cent dix-huit mille voix parisiennes l'ont porté à l'Assemblée

nationale, pour rendre hommage non-seulement à ses convictions

inflexibles, mais encore à sa probité, à son désintéressement, à

son amour pour les classes laborieuses, à sa sollicitude pour leurs

intérêts. -

M. Recurt n'a jamais rien demandé pour lui. Ce n'est pas lui qui

a sollicité les fonctions et les titres dont il est revêtu : les honneurs

sont venus le chercher au sein de sa famille patriarcale. Sa nomi

nation à la vice-présidence de l'Assemblée nationale, comme au

ministère de l'intérieur, ont eu lieu sans qu'il eût exprimé le

moindre désir, plutôt même contre sa volonté qu'autrement, ^

M. Recurt, élu pour le département de la Seine en même temps

que pour celui des Hautes-Pyrénées, a opté pour ce dernier.

M, LACAZE (23,356 voix)est âgé de 49 ans. Il est à né Vic-de-Bi

gorre. -

Les premières années de la jeunesse de M. Lacaze se sont écou

lées loin de la France. Dès l'âge de 16 ans, il fut envoyé aux Etats

Unis, en vue d'intérêts de famille, ll y a résidé depuis 1815 jus.

qu'en 1822. ll fit, dans cet intervalle de temps, un long séjour au

Champ-d'Asyle (Texas), lieu de refuge où s'étaient exilés beau

coup de Français à la suite des événements de 1815, et où s'était

établi le général Lallemand, sous le prétexte de fonder une colonie
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agricole, mais en réalité pour y organiser une force armée. Il se

rendit ensuite à New-York, où il se livra à l'étude du droit améri

cain, pour se faire, plus tard, recevoir avocat à la Nouvelle Or

léans. - ·

Aussi, c'est sous l'empire des idées républicaii.es que s'est dé

veloppée l'intelligence de M. Lacaze.

Rentré en France en 1822, et voulant y suivre la carrière du

barreau , il compléta ses études de droit en étudiant les codes du

droit français, et fut reçu avocat à Toulouse.

Depuis, il s'est retiré à Pau, où il a exercé avec beaucoup de dis

tinction la profession du barreau.

En 1830, il a été un de ceux qui ont le plus vivement regretté de

ne pas voir l'avènement d'une république en France. Il a constam

ment fait preuve de la plus grande indépendance de caractère.

Jamais il n'a sollicité ni accepté de fonctions publiques salariées,

quoique plusieurs fois des offres séduisantes lui aient été faites. Il

est membre du conseil général des Hautes-Pyrénées depuis sept

ans qu'il vit dans la retraite.

Il a montré à la tribune de l'Assemblée nationale un véritable

talent d'orateur, à l'occasion de la formation du Gouvernement

intérinlaire.

M. CÉNAC (Jean-Pierre-Blaize — 20,066 voix), médecin à Ar

gèles, est né à Lourdet (Hautes-Pyrénées) le 4 février 1799.

Républicain dès sa première jeunesse, il a fait une guerre inces

sante à tous les pouvoirs qui se sont succédé depuis trente ans. Soit

dans la presse, soit à la tête de l'opposition dans son arrondissa

ment, il a toujours, dans la limite de ses forces et de son influence,

combattu pour le triomphe de la cause démocratique. Ni les menaces

ni les promesses ne l'ont jamais arrêté.

M. DEVILLE (17,773 voix) est né à Tarbes, en 1788.

ll partit pour l'armée, comme soldat volontaire, dès l'année 1803,

et il fit toutes les campagnes de l'Empire. La rentrée des Bourbons

le trouva capitaine de grenadiers. -

Il ne voulut point se rallier au Gouvernement que venaient de

· nous imposer les baïonnettes étrangères, et il rentra momenné-ta

ment dans ses foyers. Aux Cent-Jours, il reprit son épée, qu'il brisa

définitivement après la catastrophe de Waterloo. -

Jeune encore, puisqu'il n'avait que 26 ans, renonçant à regret à

sa première carrière, il vint faire son droit à Paris, et alla ensuite
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s'établir, comme avocat, à Tarbes, sa ville natale. Il sut bientôt

prendre un rang honorableau barreau; mais, dans le désir de consa

crer plus de temps à l'éducation de ses enfants, dont il voulut se

* charger lui-même, il acheta une étude de notaire, qu'il dirigeait en

core lorsque les votes de ses concitoyens l'ont appelé à l'honneur

de siéger à l'Assemblée nationale. -

Quoique très-partisan de l'Empereur, qui n'a jamais été nitrès

républicain ni très-démocrate, M. Deville a toujours combattu, par

ses discours et ses écrits, toutes les idées rétrogrades que la Restau

ration empruntait aux siècles passés. .

En 1830, il fut nommé commandant de la garde nationale; et,

comme il ne tarda pas à s'opposer énergiquement aux tendances

# règne de Louis-Philippe, la garde nationale qu'il commandait fut

ISSOUIte,

M. Deville a un esprit cultivé et orné de connaissances variées.

Il a fait quelques pièces de vers qui ne sont pas sans mérite. ll a

publié aussi une histoire de la petite province du Bigorre, où il flétrit

les superstitions malheureusement trop répandues dans les cam

pagnes méridionales.

Le département des Hautes-Pyrénées ne pouvait confier à des

† plus fermes et plus pures l'avenir de notre jeune Répu

que,

PYRÉNÉES-ORIENTALES.

M. GUITER (Théodore- 30,570 voix), notaire, âgé de 50 ans,

est né à Perpignan (Pyrénées-Orientales). Petit-fils d'un conven

•tionnel, M. Guiter était, dans sa jeunesse, secrétaire de M. Des

tutt de Tracy. Lafayette l'honorait de son amitié. Retranché dans

les aſſaires, il n'en devint pas moins, à Perpignan, le chef du

parti libéral sous la Restauration, et du parti républicain, à mesure

que les idées ont marché. En 1830, jouissant déjà d'une grande

popularité, il fit preuve de désintéressement et refusa des positions

honorables et lucratives qui lui furent offertes. Sa vie a été depuis

cette époque une lutte constante contre la monarchie. Il a con

. tribué, avec M. Lefranc, dont nous allons parler plus bas, à la

fondation du journal l'Indépendant. En 1846, il a été l'un de ceux

dont l'influence a fait triompher l'élection de M. Arago, si vive

ment combattue alors. Ses errements politiques ont ensuite été

ceux du journal l'Indépendant. Après la Révolution de Février,

M. Guiter fut nommé commissaire du département et rendit de
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grands services à l'ordre public. Sans la bonne volonté, l'énergie

et le courage dont il fit preuve, les désordres dont Perpignan fut

alors le théâtre fussent devenus des pillages, des incend es, des

massacres, des brigandages de toute nature, dans un pays où les

passions sont aussi impétueuses que les idées sont arriérées, au

milieu d'une foule cupide et sauvage que nous avons vue, nous

même, de nospropres yeux, faire sa révolution de 1848 et procla

mer la république en chantant indifféremment la Marseillaise

et la Parisienne ; traîner le buste de Louis-Philippe dans la

poussière de ses rues, sans se douter que ce n'était pas le mo

ment de célébrer le

soldat du drapeau tricolore;

D'Orléans, toi qui l'as porté !

Nous regrettons que cet honorable représentant ait eu la fai

blesse de faire nommer son fils, jeune homme de 25 ans, préfet de

l'Arriège. Ce n'est plus là le désintéressement de 1830. Les philip

piques contre le népotisme et la corruption étaient celles auxquelles

nous aimions le plus à applaudir avant Février. Les plus bellesthéo

ries des républicains de la veille seraient pourtant fort bonnes à

appliquer le lendemain.

M. EMMANUEL ARAGO (29,363 voix) est âgé de 34 ans. Il

est né à Paris. Il a l'honneur d'être le fils du célèbre François

Dominique Arago, membre du Pouvoir exécutif. Il a parcouru

d'une manière assez peu brillante une carrière d'avocat au barreau

de la capitale. Le nom, le crédit, l'influence paternels l'ont seuls

fait surgir à la Révolution de Février. C'est exclusivement comme

premier prince du sang d'une des envahissantes dynasties de nos

rois actuels, qu'il est devenu commissaire du Gouvernement pro

visoire à Lyon, et représentant du peuple dans le département des

Pyrénées-Orientales. Sa destinée a été, est et sera de prouver

par un exemple de plus la vérité de ce fatal oracle du proverbe :

Le sang descend! C'est d'ailleurs un républicain de la veille.

M. ETIENNE ARAGo (25,354 voix) est néà Estagel (Pyrénées

Orientales). Il est âgé de 49 ans. C'est un des frères du célèbre

Arago. Il est connu pour avoir été directeur du Vaudeville, avoir

fait de très-mauvaises atlaires dans l'administration de ce théâtre, et

n'avoir pu, jusqu'à ce jour, payerses dettes; il est également connu

pour avoirécrit dans le journal la Réforme, fait diverses entreprises
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malheureuses de publications théâtrales, et composé plusieurs

pièces dramatiques. Un épicier de Perpignan, poéte beaucoup

plus remarquable que remarqué, s'étant un jour adressé à lui pour

obtenir le bénéfice de laire l'eprésenter une comédie à Paris,

M. Etienne Arago écouta avec attention la lecture de la pièce et y

trouva d'assez bonnes choses, non , toutefois, pour la faire jouer

telle qu'elle était, mais seulement pour y puiser toute l'idée et

plusieurs scènes des Trois aristocraties. L'épicier-poëte en ques

tion s'appelle Camps ; c'est lui-même qui nous a rendu certain du

fait que nous consignons ici. - -

La Révolution de Février ne pouvait pas se faire sans que le

directeur déconfit du Vaudeville ne devînt directeur des postes,

quoique les postes soient plus difficiles à bien administrer que le

Vaudeville. M. Etienne Arago n'avait-il pas dans le nom de son

frère tous les titres qui lui manquaient pour s'emparer d'une des

plus importantes places de l'administration! Le nom de ce frère,

d'ailleurs, pouvait opérer d'autres miracles, puisque, de l'admi

nistration des postes, M. Arago est passé à l'Assemblée nationale,

comme il avait, du Vaudeville et d'autres lieux, passé à l'adminis

tration des postes. — M. Etienne Arago est un républicain de la

veille. ll n'a pas obtenu de concordat de ses creanciers, et, d'après

toutes nos lois, il n'était pas apte à siéger à l'Assemblée nationale.

M. LEFRANC (Pierre-Joseph-14,734 voix) est âgé de 32 ans.

Il est né en l 815, à Montmirey-la-Ville (Jura). Fils d'un cultivateur,

ancien volontaire de 92, Pierre-Joseph Lefranc conduisit la charrue;

il commença son éducation lui-même, tout en se livrant aux travaux

agricoles.A 16 ans, il entra dans une étude de notaire. Là, on le

vit tout seul, dans les loisirs que lui laissaient ses stériles occupa

tions, apprendre le grec et le latin, l'envie de s'instruire grandissant

chez lui, en même temps que la science qu'il acquérait chaque jour.

Bientôt il se sentit en état de venir à Paris suivre les cours de la

Faculté de droit. ll débuta alors. en même temps, dans la carrière

littéraire, et ses articles, signés ; Jean Bonhomme, insérés, en 1844

et 1845, dans la Revue Indépendante, attirèrent sur lui l'attention

du monde littéraire et des penseurs. Cependant les Pyrénées-Orien

tales n'avaient point de journal de l'opposition. La famille Arago

engageaM. Lefranc à en établir un à Perpignan. Il y fonda, en effet,

une feuille intitulée l'Indépendant, qui, aux élections de 1846, prit

line part énergique dans la lutte engagée à l'occasion de l'élection

de M. Arago, combattue par l'administration et par M. le général



- .

-

— 365 —

de Castellane. Depuis 1846, M, Lefranc a eu quatorze procès poli

tiques qui ont amené, pour lui et pour son journal, 25.000 francs

d'amendes. A la Révolutionde Février, il fut nommé membre de la

commission départementale. Il a contribué au maintien de l'ordre,

et au salut de ses propres ennemis. Les principes démocratiques

qu'il a toujours professés, et sa popularité dans le Roussillon, lui

ont seuls valu l'honncur du mandat législatif.

RHIN (BAS-).

M. LICHTEMBERGER (Louis — 118,501 voix), avocat, est né

à Ribeauviller (Haut-Rhin), le 10 août 1789, Son père était bailli

de Ribeauviller.

Pendant les trente années qui viennent de s'écouler, M. Lichtem

berger a été à la tête des sociétés politiques de l'Alsace, et le parti

républicain l'a toujours reconnu comme son chef.

La carrière d'avocat, qu'il a parcourue d'une manière brillante,

lui a souvent fourni l'occasion d'être très-utile à son parti. L'affaire

du colonel Caron, dont il défendit la vie avec un courage et un

talent remarquables, a été l'occasion d'un de ses triomphes. En

1834, lors du procès d'Avril, Godefroy Cavaignac lui écrivit pour

lui confier sa cause. Dans le cours de cette même année 183li,

M. Lichtemberger parut lui-même comme accusé sur le banc des

assises de Strasbourg. Il était prévenu d'avoir formé une associa

tion tendant à empêcher la perception de l'impôt sur les boissons

et sur le sel. Le jury alsacien s'empressa de l'acquitter.

Aussitôt que les événements de Février furent connus à Stras

bourg, la population l'appela d'une voix unanime au poste impor

tant de commissaire général du département; le ministère de

l'intérieur n'eut qu'à ratifier plus tard le choix que les Strasbour

geois avaient fait d'un des plus dignes et d'un des plus énergiques

de leurs concitoyens.

L'administration de M. Lichtemberger a été conforme à ce qu'on

devait attendre de lui. Grâce à sa vigilance, aucun service public

n'a souffert d'interruption, aucun désordre n'a eu lieu. ·

Dès le 15 avril, d'ailleurs, il s'est démis de ses fonctions d

commissaire général,

M. KLING (Joseph-Auguste — 107,667 voix), magistrat, est né

à Schélestadt, le 22 novembre 1800. Son père était payeur de la

guerre, - - --
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Après avoir fait son droit à Strasbourg, M. Kling vint, en 1825,

exercer la profession d'avocat à Schélestadt. En 1840, il fut nommé

juge à Saverne, et deux ans plus tard il passa, en la niême qualité.

au tribunal de Schélestadt, sa ville natale, au barreau de laquelle il

avait appartenu.

ll s'est occupé activement del'instruction publique. Depuis 1830,

il a organisé dans sa localité les écoles primaires, les écoles secon

daires et le collége communal. ll a rendu, sous ce point de vue,

des services qui sont justement appréciés et qui ajoutent un senti

ment de reconnaissance à l'estime généralequ'il a depuis longtemps

acquise.

Les opinions politiques de M. Kling sont franchement répu

blicaines.

M. CULMANN (Frédéric-Jacques — 107,538 voix), colonel

d'artillerie, est né à Anweiller (Mont-Tonnerre), le 16 septem

bre 1787.

En 1808, il était élève de l'École d'application. Dans le service

militaire, il a dignement payé sa dette à son pays. Aujourd'hui on

liquide sa pension de retraite. -

M. SCHLossER (Jean-Baptiste — 98,230 voix) est âgé de

†ºſ ans. ll est né à Blindschweiller, canton de Bar (Bas

Rhin).

M. Schlosser était notaire à Dambach et maire de cette commu

ne, quand la Révolution de Février a éclaté.

M. Lichtemberger, que nous avons vu commissaire général du

Gouvernement pour le département du Bas-Rhin, connaissait ses

convictions et ses sentiments démocratiques. Il s'empressa de le

nommer sous-commissaire à Schélestadt. Durant sa courte admi

nistration, M. Schlosser a rendu tous les services qu'on pouvait

attendre de lui.

M. MARTIN (de Strasbourg — 83,621 voix), avocat, ancien

député, est âgé de quarante-cinq ans. Il est né à Mulhouse (Haut

Rhin). Son père était pharmacien.

M. Martin eut de grands succès au barreau, où un incontestable

talent l'a placé en première ligne.

Il avait été envoyé à la Chambre en 1839 par un des colléges

électoraux de la ville de Strasbourg, et s'y était distingué par son

zèle, son activité et son intelligence, en même temps que par la
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vigueur de son opposition systématique à toutes les mesures minis

térielles. C'était d'ailleurs au profit des idées démocratiques qu'il

faisait la guerre au pouvoir. Il a persisté jusqu'à la fin dans ses con

victions et a salué la Révolution de Février comme l'accomplisse

ment de tous ses désirs. Il était sorti de la représentation nationale

en donnant sa démission, motivée sur des raisons de santé, qui ne

l'ont pas, Dieu soit loué, empêché cette année d'accepter le mandat

législatif.

M. FOY (Maximilien-Perrin —78,370 voix) est né dans la ville

de Ham (Aisne), le 15 juillet 1805. C'est le neveu du célèbre géné

ral Foy. Son père était inspecteur des postes.

M. Foy, après avoir fait de bonnes études, fut admis, en 1824,

à l'École Polytechnique. Il ensortit sous-lieutenant, élève du génie,

passa deux ans à l'École d'application de Metz, d'où il sortit lieu

tenant, pour entrer dans l'un des trois régiments de son arme.

Il commanda en Afrique avec le grade de capitaine une compa

gnie de sapeurs du génie ; mais, frappé des fautes commises dans

cette colonie, il signala les abus à la rédaction du National, dans

une série de lettres qui furent, bien entendu, publiées. Le nom du

correspondant du journal républicain fut bientôt connu. Foy fut

rappelé en France et envoyé dans le département du Bas-Rhin.

Toutefois, durant son séjour en Algérie, il avait dû mériter et ob

tenir la croix de la Légion-d'Honneur.

Depuis plusieurs années, il est attaché à la place de Haguenau;

et, dans cette ville, chacun rend justice à son caractère et à ses

sentiments. - -

Ses opinons républicaines sont depuis longtemps connues.

* Pendant que les électeurs du Bas-Rhin lui conférèrent l'honneur

du mandat législatif, le ministre de la guerre l'éleva au grade de

chef de bataillon. Sa nomination à ce grade porte, en effet, la date

du 1* mai 1848.

M. LAUTH (Guillaume — 77,277 voix) est âgé de cinquante

ans. ll est né à Strasbourg (Bas-Rhin). Son père exerçait la pro

fession d'avocat à Strasbourg.

M. Lauth a parcouru la carrière commerciale de manière à

mériter l'estime de tous ceux qui ont été en rapport avec l ii. ll

est président du tribunal de commerce de Strasbourg, ce qui indi

ue suffisamment la position qu'il occupe dans le commerce et la

considération dont il jouit,
-
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Les opinions démocratiques bien connues de M. Lauth lui ont

valu, après la Révolution de Février, l'honneur d'êtrenommé maire

provisoire de Strasbourg.

M. DoRLAN (75,820 voix) est âgé de quarante-deux ans. Il est

né à Schélestadt (Bas-Rhin). Son père était cafetier.

C'est un avocat distingué du barreau de Schélestadt. Ses opinions

politiques sont très-démocratiques. On lui prête des idées sociales

qui ne sont pas sans analogie avec les principes de l'école fou

riériste. -

M. GLoxIN (Édouard — 70,814 voix) est âgé de quarante

huit ans. Il est né à Strasbourg (Bas-Rhin) et issu d'une famille ho

norablement posée dans le commerce. -

Cest lui-même un très-honorable négociant.

f A des convictions très-démocratiques il joint un caractère très

Cl'IIlC.

M. CHAUFFOUR (Victor — 70,139 voix), professeur suppléant

à la Faculté de droit de Strasbourg, est âgé de 28 ans. ll est né à
Colmar (Haut-Rhin). Son père était avocat. •e

M. Chauffour, malgré sa jeunesse, est déjà un savant juriscon

sulte. La chaire de droit qu'il occupe si jeune encore, et qu'il a

conquise dans un brillant concours, montre combien a été fruc

tueux le résultat de ses sérieuses études.

Il partage les opinions avancées de la représentation du Bas

Rhin; il veut non-seulement une république, mais des institutions

républicaines. . -

*.

M. CHAMPY (Pierre — 68,354 voix), propriétaire, est âgé de

60 ans. Il est né à Strasbourg (Bas-Rhin). Son père, maître de

forges, a été député des Vosges. Bien que M. Champy demeure à

Rothau (Vosges), où il a de vastes propriétés, il est fort connu à

Strasbourg. ll y a résidé, et il a été colonel de la garde nationale de

cette ville. Cette garde nationale, on se le rappelle, a été dissoute

sous la monarchie constitutionnelle, parce qu'elle partageait, en

général, les opinions très-libérales de son digne chef. -

M. BoUssiNGAULT (64,134 voix), chimiste, est âgé de 50 ans.
, Il est né à Paris (Seine). - -

M. Boussingault a été reçu élève de l'Ecole Polytechnique. Il
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faisait partie de la promotion de 1815, qui ne fut pas admise. Il
est entré à l'Ecole des mines de Saint-Etienne. " • .

Pendant 12 ans, il a résidé à Venezuela. Il a contribué à l'éta

blissement de la République. C'est à cette circonstance qu'il a dû

beaucoup des suffrages que lui ont donnés les électeurs du Bas

Rhin.

Sa carrièresavante est fort connue. Il est professeurd'agriculture

au Conservâtoire des arts et métiers, et ses travaux lui ont mérité

l'honneur d'être nommé membre de l'Institut.

M. Boussingault est le seul représentant du Bas-Rhingui ne soit

pas né dans le département; il se rattache cependantà l'Alsace par

plus d'un lien : il a épousé une Alsacienne, et il est directeur et co

propriétaire de l'usine de Bechelbronn. -

Quoique M. Boussingaultsoit très-libéral, ses opinionssont moins

avancées que celles de la plupart de ses collègues.

M. ENGELHARDT (Frédéric Auguste — 59,939 voix), direc

teur des forges de Niederbrunn, est né à Strasbourg, le 31 oc

tobre 1796.

Son père, après avoir été officier supérieur à l'armée de Sambre

et-Meuse, devint administrateur général du grand-duché de Berg

et des autres pays voisins en même temps conquis. .

M. Engelhardt estremarquablement instruit. ll a été reçu docteur

ès-sciences et licencié en droit. Les lumières qu'il a acquises, il ne les

a d'ailleurs employées qu'au service des classes ouvrières, objet de

sa constante sollicitude. Il a fait à Strasbourg, à l'usage exclusif des

ouvriers, un cours de technologie qui était très-suivi et fort

goûté. - - -

Dans la direction des forges de Niederbrunn, il a su concilier les

intérêts et le bien-être des hommes qu'il emploie avec les rudes

travaux que nécessite l'exploitation de l'usine.

Il a toujours professé les principes démocratiques les plus gé

néreux.

M. WESTERCAMP (50,415 voix), notaire, est âgé de 38 ans. Il

est né à Wissembourg (Bas-Rhin).

Après avoir fait son droit à Strasbourg, il acquit une charge de

notaire à Wissembourg. - -

Ses convictions politiques sont aussi fermes que libérales, et elles

ne peuvent pas être plus libérales, -
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M. BRUCKNER (46,193 voix) est né à Strasbourg (Bas-Rhin),

le 8 février 1814.

C'est un véritable enfant de l'Alsace.

Il est sorti de l'Ecole d'application de Metz en 1836. Il a été

nommé capitaine d'artillerie en 1843.

Partout où il est connu on le cite pour la franchise, la sincérité et

l'ardeur de son patriotisme.

RHIN (HAUT-).

M. STRUCII (88,572 voix) a 54 ans. Il est né à Lutterbach.

Peu d'hommes sont arrivés à la popularité par des voies plus no

bles et plus droites.

M. Struch est un très-riche propriétaire du Haut-Rhin, qui, loin

de se reposer dans son bien-être, s'est constamment occupé de

l'intérêt des classes laborieuses, comme si le soulagement des misè

res humaines était pour lui une profession.

Il a toute sa vie occupé le premier rang dans son département,

où il règne, par l'ascendant seul de la vertu et de l'élévation du ca

ractère. Président du Conseil général, deux fois député de l'oppo

sition depuis 1830, les suffrages de ses concitoyens sont toujours

venus le chercher, jamais il n'est allé au-devant d'un honneur : tant

cet homme simple et modeste, quoique ferme et énergique, jouit

tout autour de lui d'une haute influence !

Nommé commissaire de la République après Février, il comprit

trop bien l'importance de ce mandat pour hésiter à l'accepter. Son

nom seul était un gage d'adhésion spontanée à nos institutions

républicaines.

Son administration ayant été un bienfait de tous les instants

pendant qu'elle a duré, il croyait, en l'abandonnant, être quitte

· envers ses concitoyens, et avoir le droit de rentrer dans la vie

privée : il déclina donc l'honneur du mandat législatif. Il le déclara

par écrit, fit publier, afficher, proclamer au son du tambour qu'il

ne voulait point être nommé représentant du peuple. Mais, malgré

cette déclaration écrite, publiée, affichée, proclamée au son du

tambour, 88,000 votes sur 90,000 l'ont envoyé à l'Assemblée na

tionale.

La voix unanime de ces suffrages spontanés et obstinés était trop

éloquente pour qu'il fût possible d'y résister.

· M. Struch, vaincu, entraîné par un mouvement d'irrésistible sym

pathie, est venu siéger à la Chambre,
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La France doit être glorieuse d'avoir à écouter autant que nôus

sommes nous-même fier d'avoir à raconter un tel récit.

M. RUDLER (84,329 voix), propriétaire vigneron, de Husseron

(Haut-Rhin), est âgé de 55 ans à peine, quoique l'extrême blan

cheur de sa chevelure imprime à ses traits, à toute sa personne,

le cachet de la vieillesse.

· Il est entré fortjeune sous les drapeaux. ll était rapidement par

venu à un grade élevé, lorsqu'une blessure, qu'il reçut au bras,

l'obligea, presque au début de sa carrière, à quitter le service mi

litaire. Il se retira alors dans sa propriété de IIusseron, où il s'est

livré constamment à la culture de la vigne. - 42

Un incident assez curieux a signaléson élection à l'Assemblée na

tionale. Son nom ne figurait sur aucune liste. On ignorait même,

quelque temps avant l'ouverture du scrutin, qu'il fût porté comme

candidat, et grande a été la surprise des habitants du Haut-Rhin,

lorsqu'ils ont vu son nom sortir le second de l'urne électorale. Le

choix dont il a été l'objet avait été tout spontané. -

M. Rudler est maire de son village depuis fort longtemps. C'est

un très-excellent homme, dont la nuance politique n'est pas très

tranchée, mais qui prendra facilement la couleur de toutes les

idées de véritable liberté et de progrès social.

M. sToECHLÉ (71,572voix) a cinquante ans. ll est né à Rouffach,

dont il est curé depuis fort longtemps.

Il a été porté à la députation par le parti républicain le plus

avancé,en opposition avec le clergé, qui a combattusa candidature,

parce qu'on lui supposait des tendances à la suppression du trai

tement des prêtres catholiques par l'Etat.

Il a toujours professé des opinions ultra-démocratiques; seule

ment,depuis la Révolution de Février, en présence de la réalité des

faits qui dépassaient, sans doute, les limites de son idéal, il s'est

senti un peu ému, et a, pour nous servir d'une expression très

familière, mis un peu d'eau dans son vin. Mais, si ses tendances

se sont ainsi modifiées, elles n'ont pas pour cela cessé d'être fran

chement républicaines. -

M. Stœchlé est d'ailleurs un excellent prêtre, un homme de

savoir, plein de sens et de raison. Il est chéri dans son village.

M. DoLFUs (Emile — 66,158 voix), maire de Mulhouse, est

âgé de 50 ans. 24
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ll tient à l'industrie par sa famille. Il est lui-même un des indus

triels les plus considérables du Haut-Rhin. Sa maison jouit, à Mul

house et à Paris, d'une grande réputation. C'est un homme actif,

doué d'une rare intelligence des affaires, d'une probité sévère et

plein de patriotisme.

Il était membre de la dernière Chambre, où il combattait contre

la politique du Vingt-Neuf Octobre, dans les rangs de l'opposition

dynastique. ll est un des cinquante-trois députés qui ont signé la

mise en accusation du ministère Guizot, après l'interdiction du

fameux banquet.

Les événements de Février ont ainsi dépassé ses vœux et ses

tendances politiques. Il n'en a pas moins loyalement accepté le sys

tèmê républicain, avec toutes les conséquences sociales qui doivent

en faire le vrai gouvernement de la France.

M. YVES (50,837 voix) est né à Sigolshein, en 1803. Son père

était procureur général sous notre première république.

Il a fait ses humanités à Paris et à Strasbourg. Reçu licencié en

droit, il excerça la profession d'avocat à Colmar. ll était l'un des

membres distingués du barreau de cette ville, lorsqu'en 1830, il fut

nommé substitut du procureur du roi.

En 1832, il fut chargé de requérir contre un individu accusé

d'avoir proféré des injures contre Louis-Philippe, Soit distraction,

soit haine instinctive contre un gouvernement qui répugnait à ses

convictions, il se fit l'avocat du coupable, qu'il défendit chaleureu

sement. Cette conduite n'était pas, pour lui, dans les conditions

d'un avancement rapide : il fut immédiatement destitué,

C'est un cœur ardent et généreux, un esprit intelligent, mais

c'est en même temps un caractère qui nous est signalé comme

original jusqu'à la bizarrerie, et dont la constitution admet quelque

fois le paradoxe jusqu'aux limites où finit la raison.

, M. Yves est d'ailleurs très-éloquent; il s'exprime avec autant d'é-

†º que de facilité, et son discours est aussi coloré qu'abon
dIll, -

, Il n'y a pas de républicain plus sincère, plus dévoué, plus chaud.

Là-dessus, il n'y a rien chez lui qui soit mobile, variable et sophis

lique.

Après la Révolution de Février, il a été nommé commissaire

adjoint de la République, puis procureur-général. ll s'est démis de

toutes ces fonctions pour venir remplir le mandat de Représentant

du Peuple.
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M. KESTNER (Charles-50,873 voix), fabricant à Thann (Haut

Rhin), est âgé de 4'1 ans. -

Enfant de l'Alsace, ce citoyen a toujours su se faire aimer de la

classe ouvrière, dont il est le père et l'ami; c'est à ce titre qu'il a

obtenu les suffrages des électeurs.

Les services déjà rendus par Charles Kestner à la classe des tra

vailleurs sont un sûr garant des services qu'il voudra leur rendre à

l'Assemblée nationale. -

Charles Kestner est et a toujours été sincèrement républicain;

c'est d'ailleurs un esprit, un cœur ferme, une âme élevée.

M. BARDY (Napoléon — 45,853 voix), juge d'instruction à Bel

fort (Haut-Rhin), est âgé de 42 ans. -

Entré de bonne heure dans la magistrature, il sut toujours se

faire remarquer par sa connaissance approfondie du droit, comme

par son esprit d'impartialité.

Sous ce rapport, il justifie parfaitement les suffrages qui l'ont

envoyé à l'Assemblée nationale. Nous avons en outre la confiance

qu'à ces qualités éminentes dont il a donné des preuves dans une

autre carrière, il saura toujours unir la fermeté si nécessaire à tout

Représentant du Peuple.

Ses sympathies anciennes pour le parti républicain sont avérées.

M. PRUDHOMME (39,922 voix), propriétaire, est âgé de 45 ans

Il est né à Horbourg, où il possède une terre magnifique.

Ce représentant a étudié de bonne heure pour suivre la carrière

du notariat, à laquelle le destinait sa famille.

Il a rempli pendant plusieurs années les fonctions de notaire, et

s'est concilié par sa probité rare, ses sentiments généreux, l'estime

et la considération générale.

Depuis, il est rentré dans la vie privée, où il s'est constamment

livré à ses goûts agronomiques. -

D'un caractère indépendant et franchement libéral, il ne s'est ja

mais présenté aux électeurs du Haut-Rhin que comme candidat de

l'Opposition. Il était l'antagoniste de M. André Kœchlin.

M. KoENIG (38,922 voix) a 55 ans. Il est né à Colmar.

Le caractère, les sentiments et les convictions de M. Kœnig sont

compliqués. Cet excellent citoyen a toujours manifesté des opi

nions républicaines très-avancées, toujours proclamé des principes

très-populaires, toujours mis en évidence un dévouement absolu
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· à la cause des classes laborieuses. Il a en même temps déployé une

grande et heureuse activité pour acquérir et conserver la belle

fortune qu'il possède ; le soin de cette fortune l'a absorbé. ll a jus

qu'ici mis dans la théorie cette fraternelle, admirable, divine abné

gation qui fait l'apanage du vrai républicain, et dans la pratique, la

pensée, plus vulgaire, du bien-être individuel.

M. Kœnig a été avoué jusqu'en 1838 , puis avocat consultant.

La Révolution de Février l'a trouvé métamorphosé en propriétaire

horticulteur-pépiniériste, sincère amant des fleurs, très-fort sur la

greffe et l'écusson. Outre tout cela, il est commandant de la garde

nationale. -

M. CHAUFFOUR (35,005 voix) est âgé de 39 ans. Il est né à

Colmar. Son père était avocat et est mort avec une grande répu

tation de talent.

M. Chauffour a suivi la carrière et les traces de ce père. Il est

devenu sans contredit le membre le plus distingué du barreau de

Colmar. Ce n'est, d'ailleurs , que comme avocat et comme homme

d'esprit qu'il a hérité des qualités paternelles. Sous le point de vue

des principes politiques, autant le père était légitimiste, autant le

fils est libéral. L'intelligence et l'esprit ont, d'ailleurs, un véritable

héritage dans la famille des Chauffour. On a dit, proverbialement :

L'esprit des Mortemart ; on dit à Colmar, lorsqu'on veut peindre

un homme d'un trait : « Il a de l'esprit comme un Chauffour. »

M. Chauffour fait partie, depuis plusieurs années, du Conseil

municipal de Colmar,où ilapporte, avec un zèle et un dévouement

remarquable, le concours de ses lumières et de son expérience.

Chez lui, le talent s'allie aux vertus domestiques et aux plus

rares qualités du cœur.

A la mort de son père, presque au début de sa carrière , il resta

sans aucune espèce de fortune, et le seul soutien de neuf frères et

sœurs en bas-âge. Il les a tous élevés par son travail, tous dotés

des bienfaits de l'instruction, et leur a procuré, aux unes un éta

blissement honorable, aux autres de belles positions.

M. HEUCHEL (30,170 voix) est âgé de 40 ans. Il est né à Cernay.

C'est un médecin instruit, un agronome distingué, et un excellent

homme. On peut dire de lui qu'il ne connaît pas d'ennemis, et, en

effet, sa vie s'est écoulée entre le bien qu'il a fait et celui qu'il a

Voulu faire.

M. Heuchel a une belle fortune, dont il fait un noble usage.
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Il a été porté à la députation par le parti ultra-républicain, et

cependant ses opinions sont modérées.

M. HEECKEREN (Georges-27,504 voix), propriétaire à Soultz

(Haut-Rhin), y est né en 1813. Il appartient à l'une des plus an

ciennes familles d'Alsace, à la famille des Dantès.

Il sortit de l'École de Saint-Cyr en 1830, et pensa à prendre,

pour quelque temps, du service en Russie. Neveu du prince de

Hatzfeld, il eut, pour exécuter ce projet, toutes les recommanda

tions désirables.

ll fut admis à présenter sa requête à l'Empereur, qu'il sut, dès

la première entrevue, prévenir en sa faveur. Bientôt pourvu d'un

brevet de sous-lieutenant dans les chasseurs de l'Impératrice, il

était, au bout de deux ans, capitaine dans les chevaliers-gardes de

Russie, très-aimé du Czar, à cause de sa belle prestance comme

militaire, de sa bravoure, de son intelligence et de son excellent

caractère.

Toutes ses qualités le firent chérir aussi de M.Heeckeren,ambassa

deur de Hollande à Saint-Pétersbourg, qui finit par l'adopter.

Cependant le poëte Pouschkin, chef d'un parti libéral en Russie,

poussé par des passions politiques, crut devoir chercher querelle à

l'ambassadeur de Hollande, qu'il insulta de la manière la plus grave

et provoqua en duel.

Les lois militaires de Russie interdisent absolument le duel à

tout militaire. Néanmoins Georges Heeckeren pensa qu'il se devait

à lui-même de venger cette injure. Il répondit directement à la

provocation indirecte qui lui était adressée. On se rend sur le

terrain. Les deux adversaires sont placés à vingt pas l'un de l'autre,

avec liberté de s'approcher jusqu'à dix. Georges Heeckeren s'a-

vance à douze pas de Pouschkin, tire, l'atteint et lui traverse le corps.

Avant d'expirer, Pouschkin se relève, se fait soutenir par ses té

moins et prétend tirer à son tour. Il est à dix pas de Heeckeren,

qui l'attend les bras tranquillement croisés, et qui reçoit en effet

la balle au milieu du ventre. Mais cette balle rencontre un bouton,

dévie, et va chercher le bras droit, auquel elle ne fait qu'une bles

sure légère.

Pouschkin est mort, le duel est ébruité, ni la loi ni l'empereur

ne pardonnent : il faut que Georges Heeckeren s'exile à l'armée du

Caucase, pour revenir ensuite reconquérir ses grades, ou qu'il

renonce à l'avenir qui lui est promis sur une terre hospitalière.

C'est alors qu'il prend le parti de revenir dans son pays. Nous
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devons dire que, d'après de certains récits, les causes du duel que

nous venons de raconter n'ont pas été politiques, et n'ont pris nais

nance que dans une passion romanesque dont Pouschkin aurait été

doublement victime. -

M. Georges Heeckeren, de retour en France, fut bientôt nommé

membre du Conseil général de son département, Dans les délibé

rations de cette assemblée, il s'est distingué à-la-fois par son intelli

gence, sa fermeté, son patriotisme, l'indépendance de ses opinions

sincèrement libérales. -

En 1846, il a lutté sur le champ de bataille électoral de Colmar,

contre M. de Golbery, le célèbre procureur-général.

Aux dernières élections, violemment attaqué par une feuille lo

cale, dont les rédacteurs briguaient eux-mêmes le mandat législatif,

il a dit à ses adversaires : - - - -

« Un peu de fraternité, c'est moi qui vous le rappelle; quant au

« patriotisme, Dieu veuille que nous n'ayons pas à montrer un

« jour dans quelle poitrine bondit le cœur le plus français, dans

« quelles veines coule le sangle plus chaud ! Quand nous en serons

« là, Messieurs, suivez-moi, si vous l'osez, et nous verrons qui de

« nous tiendra le plus fièrenient le drapeau de notre France répu

« blicaine. » - - -

Le 15 mai, Georges Heeckeren a fait voir effectivement que nul

n'avait le cœur plus français, le sang plus noblement impétueux

que lui.Ilvoitsix desséides de Blanquiet Barbès étrangler un huissier,

qu'ils frappent impitoyablement en le tenant serré sur un banc,

Il bondit de sa place, il fond sur eux. Deux coups de poing en

abattent deux, deux autres coups de poing deux autres, deux der

niers.coups de poing les deux derniers, etl'huissier est sauvé.

· Un beau discours n'eut pas produit plus d'effet.

Ce n'est pas, d'ailleurs, à dire, que M. Georges Heeckeren ne

saura aussi bien délibérer qu'agir.

RHoNE.

M. LAFoRÈT (126,743 voix), maire de Lyon, est né à Mâcon en

1796. Il est fils d'un maître de pension. Il exerce à Lyon les fonc

tions de notaire. Il joint à une grande probité une capacité spé
ciale incontestée. - |

Pendant les dix-sept années du dernier règne, il a vécu dans

l'isolem ent des occupations de sa profession, sans aucune ambition

politique; mais la Révolution de Février l'a trouvé prêt à s'initier
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aux affaires publiques. Il ne doit qu'au plus sincère dévouement

patriotique d'avoir été élevé au rang de premier magistrat de la

ville de Lyon; il a été élevé à cette dignité par le vœu unanime de

ses concitoyens, convaincus de son parfait dévouement à la Répu

blique. - -

- • :† opinions d'ailleurs n'ont pas le caractère de l'exaltation. Il

veutl'ordre par la liberté et la liberté par l'ordre. Il ne plaidera pas

la réaction à l'Assemblée, mais il repoussera tout attentat à la pro

priété et à la famille.

En un mot, M. Laforêt est un homme sage, éclairé, qui justifie

l'immense popularité dont il jouit dans son département. -

M. DoUTRE (104,891 voix), ouvrier typographe, âgé de 36 ans,

né à Lyoñ. .

M. Doutre est un de ces ouvriers intelligents qui ont su acqué

rir une instruction étendue, tout en remplissant parfaitement tous

les devoirs de leur profession. - 4 .

Les principes de M. Doutre, quoique franchement républicains,

sont conformes aux idées d'ordre et de modération: il n'admet au

cune des tendances anarchiques que quelques-uns de ses confrères

ont le malheur de regarder comme la condition essentielle de la
liberté,* -

M. AUBERTHIER (Pierre-84,644 voix), fabricant d'étoffes de

soie, est né à Neuville-sur-Saône en 1801. — Son père était tail

leur. -

· A l'âge de quatorze ans, M. Auberthier vint à la Croix-Rousse

pour apprendre la fabrication des soieries ; depuis lors il ne quitta

plus la ville de Lyon. Par son intelligence, la régularité de sa con

duite, il se fit une position et conquit l'estime de tous ceux qui le

connaissaient. En 1837, il fut appelé à faire partie du Bureau de

bienfaisance du quartier de la Croix-Rousse. En 18'16, il entra au

Conseil municipal, et un mois après il devint premier adjoint au

maire. — Après la Révolution de Février, il a été le seul membre

de l'administration mnnicipale qui n'ait point été révoqué par le

nouveau pouvoir; il a au contraire été revêtu des fonctions de

maire provisoire, qu'il a remplies pendant les moments les plus

difficiles à la satisfaction générale. , ... *

m§ Auberthier défendra avec fermeté les principes de la Répu

1que.
, * º. .. · · · · · - - • • • • . * # * - - - • • • ; ' º -

v,
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M. LoRTET (83,664 voix) est né à Saint-Étienne, en 1811. La

Révolution de Février a fait sortir de l'urne électorale des hommes

jusqu'alors inconnus dans le monde politique, mais qui se recom

mandaient à leurs concitoyens par la pureté et la sincérité de leurs

convictions. M. Lortet est de ce nombre.

M. Lortet ne rêvait pas la république, il ne l'appelait pas de tous

ses vœux ; mais il voulait des institutions largement démocratiques;

il voulait le gouvernement de la nation par la nation; il voulait l'or

ganisation de toutes les institutions susceptibles de moraliser les

classes populaires et de leur assurer, dans le travail, un bien-être

• réel et solide : voilà les convictions qu'il a toujours hautement,

chaudement manifestées. C'était la républiquesans le nom qu'il de

mandait ainsi, au lieu de vouloir, comme tant d'autres, le nom sans

la république.

Lesjournaux de Lyon ont dit de M. Lortet, lors de son élection

à l'Assemblée constituante, qu'il serait difficile de le nuancer d'une

manière absolue, maisqu'il appartenait à la catégorie des politiques

flottant du libéralisme de la Restauration au plus haut degré du

républicanisme. Les journaux de Lyon ont ici abusé du droit d'im

primer des choses ridicules.

M. LACROIX (Julien-80,969 voix) est né à Saint-Vincent-de

Rhin (Rhône), en 1801. Il a toujours habité ce lieu.

Son père (Pierre Lacroix) y exploitait des manufactures de co

ton, qu'il y avait établies. M. Julien Lacroix continue cette exploi

tation. -

On ne peut pas considérer M. Lacroix comme un homme essen

tiellement politique, bien qu'il ait souvent été le candidat opposé

par les électeurs libéraux à M. Terme, ancien maire de Lyon ;

mais on doit le regarder comme un citoyen dont la sollicitude et

la bienfaisanee inépuisable envers les ouvriers sont au-dessus de

tout éloge.

M. DE MORTEMART (71,746 voix), propriétaire, est âgé de 40

ans. ll est né à La Chassagne. Il appartient à l'ancienne famille de

Rochechouart-Mortemart. -

M. de Mortemart s'occupe beaucoup d'agriculture; il est maire

de sa commune; il a su se faire aimer des ouvriers et des pauvres

de son voisinage. Il avait été nommé député peu de temps avant la

Révolution de Février; il avait succédé à l'honorable M. Terme. Sa

candidature avait été soutenue par la Presse et par les autres jour
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naux dynastiques. Après son élection, il alla siéger à la Chambre

sur les bancs de l'opposition Thiers-Barrot.—Malgré ses traditions

de famille, il avait la réputation d'être très-franchement libéral.

Nous le croyons sincèrement rallié aux idées républicaines.

M. GoURD (69,463 voix) est âgé de 60 ans. Il est né aux Échel

les, près Lyon (Rhône).

C'est un ancien militaire des plus braves et des plus honorables,

Il était officier de la garde impériale, ses états de services sont

magnifiques; il a gagné la croix et perdu un bras sur les champs de

bataille.

Il y a trente ans que M. Gourd est maire de sa commune, où cha

cun l'aime et le révère. On sait que chez le vieux soldat les senti

ments de patriotisme sont aussi brûlants que chez le plus généreux

jeune homme; qu'il n'y a de place dans son cœur que pour les

idées de gloire et de liberté.

M. PAULLIAN (64,057 voix), propriétaire, est âgé de 53 ans;

il est né à Francheville (Rhône). -

Après avoir fait son droit à Dijon, il exerça pendant quinze an

la profession d'avocat à Saint-Etienne. Il était au barreau de cette

ville lorsqu'éclata la Révolution de Juillet. Ses opinions avancées le

firent nommer capitaine de la garde nationale. -

Bientôt après, M. Paullian se retira dans ses propriétés et se con

sacra tout entier à l'agriculture; il ne cessa toutefois jamais de pren

dre part aux luttes qui touchaient à l'honneur et aux libertés du

pays. C'est ainsi qu'il fut l'un des fondateurs du Censeur de Lyon.

De tels antécédents dispensent d'ajouter que M. Paullian a fran

chement accepté les principes du Gouvernement républicain.

M. BENoIT (Jeseph —63,981 voix), ouvriér, est âgé de 36 ans,

né à Saint-Martin-de-Bovel (Ain), d'une famille d'agriculteurs.

Après s'être adonné à la culture de la terre, M. Benoit devint chef

d'atelier dans une fabrique de soieries de Lyon. Il a, tout en tra

vaillant, orné son esprit de connaissances aussi variées que solides;

il a traité, dans le journal la Fraternité, des questions sociales et

économiques de l'ordre le plus élevé, avec une grande supériorité

de talent et de raison; il y a pris aussi une part honorable aux po

lémiques soulevées à l'occasion du libre échange et des grains; il a

collaboré à cette feuille jusqu'en Février.

M, Benoit a fait partie de diverses sociétés secrètes, notamment
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de celle des Droits de l'homme ; c'est dire qu'il a toujours été répu

blicain. -

M. MoURAUD (59,724 voix), architecte, est âgé de 45 ans. Il

est né à Bourg.

M. Mouraud habite, à Lyon, le faubourg de Vaize ; il y est connu

et aimé de tous les travailleurs. Ce n'est pas seulement un homme

excellent, c'est encore un ingénieur distingué; il a entrepris divers

travaux publics importants qu'il a terminés avec honneur. ll est à

la hauteur de toutes les questions qui intéressent les classes labo

l'l0llS0S.

Nul ami de la liberté n'aime plus que lui l'ordre, nul ami de l'or

dre n'aime plus que lui la liberté.

M. CHANAY (Philibert— 5li,504 voix) est né à Belleville, le 30

décembre 1800. Son père a été capitaine de grenadiers aux armées

des Alpes et du Rhin, sous notre première République.

M. Chanay, à la Révolution de Février, était avocat au barreau

de Lyon. Il a été compromis dans les journées d'avril 1834 ; il fut

alors l'objet de deux visites domiciliaires. ll a été, depuis 1830, le

défenseur ordinaire des associations d'ouvriers et de la presse de

l'opposition. -

Le jour où la République a été proclamée, il a été nommé, par

acclamation, membre de la Commission exécutive siégeant à l'Hôtel

de-Ville de Lyon. -

Sept jours après, il âccepta les fonctions de maire de la Croix

Rousse ; au bout de dix jours, après avoir organisé la municipalité

dans cet important quartier du chef-lieu du Rhône, il fut investi des '

fonctions de procureur de la République près le tribunal de Lyon.

Dans cette position, il a fait tout le bien qu'il a pu, dans toute

circonstance, à l'égard de tout le monde, sans distinction d'opinion,

pensant d'ailleurs que les devoirs de cette magistrature, jusque-là

toujours trop sévèrement compris, devaient être tempérés par le

sentiment toujours présent de la fraternité.

Le 1" mai, il a donné sa démission, parce que le mandat de re

présentant du peuple lui semble incompatible avec toute fonction

salariée ; qu'il pense, à cet égard, entre autres choses, que l'on ne

peut être à-la-fois à Lyon et à Paris. -

M. FERRoUILLAT (Jean-Baptiste- 53,406 voix), docteur en

droit, avocat, né à Lyon le 4 mai 1820, (ll a dû à son jeune âge
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l'honneur d'être l'un des six secrétaires provisoires de l'Assemblée

nationale.) Les membres nombreux de sa famille occupent tous, à

Lyon, des positions honorables dans le commerce, l'industrie et le

notariat.

J. Ferrouillat a été élevé au collége de Lyon; il y a laissé d'hono

rables souvenirs par les succès qu'il y a obtenus; il a fait ensuite,

d'une manière non moins remarquable, ses études de droit à Paris,

et il a été lauréat au concours des docteurs en droit de la Faculté

de cette ville en 1844. Il eut alors le bonheur d'être admis, en qua

lité de secrétaire particulier, auprès de M. Bethmont, avocat, au

jourd'hui ministre de la justice, dont tout le monde admire le

talent et vénère le caractère.

J. Ferrouillat a présenté sa profession de foi aux électeurs du

département du Rhône, et il l'a développée dans les clubs de Lyon

et des cantons ruraux avec toute l'énergie de la jeunesse, la chaleur

que donne la conviction et un talent oratoire remarquable ; voilà

comment son nom, ignoré jusqu'alors, a été proclamé parmi ceux

des représentants du peuple. C'est un républicain sincère et labo

rieux ; il étudie avec zèle les questions qui intéressent les travailleurs

industriels et agricoles. Il s'est prononcé hautement contre les com

munistes, tout en approuvant et appuyant l'élection de quelques-uns

d'entre eux. Il appuiera toutes les mesures libérales compatibles

avec l'ordre, le respect de la famille et de la propriété. ..

Le 6 décembre 18l17, M. Bethmont écrivait à un ami de M. Fer

rouillat une lettre qu'il termine par cette phrase : « Je saisis cette

« occasion de vous dire que, plus je vois Ferrouillat, plus je prends

« de considération et d'estime pour son talent et pour son carac

(( tère. J)

Le 26 mars 1848, M. Bethmont adressait à M. Ferrouillat lui

même les lignes qui suivent : - -

« Mon cher Ferrouillat, -

« Je regrette de n'avoir aucune relation dans le département dont

« vous allez solliciter les suffrages. Comme membre du Gouverne

« ment, je ne ferai rien; c'est une règle à laquelle nous devons

« rester fidèles. Agent du pouvoir, je dois m'abstenir de toute inter

« vention dans les élections. Comme ami, j'aurais voulu pouvoir

« recommander votre candidature à des amis. -

« Pour moi, si le choix de vos concitoyens se porte sur vous,

«-j'en serai personnellement très-heureux, ll me serait doux, si je

-
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« suis nommé moi-même, de recommencer avec vous des travaux

« patriotiques auxquels nos premiers travaux silencieux et modestes

« nous ont préparés.

« Bon voyage donc, et puissiez-vous revenir avec un bon mandat

« républicain.

« Fraternité, Signé BETHMoNT. »

Cela n'a pas fait comprendre à MM. les rédacteurs du Censeur,

qui se portaient candidats en compagnie de M. Emm. Arago, qu'un

jeune homme tel que M. Ferrouillat pût mériter le mandat qu'il tient

des suffrages électoraux ; mais cela, du moins, expliquera que ce

jeune homme peut être un très-digne représentant du peuple, véri

tablement à la hauteur de sa mission.

M. PELLETIER (45,471 voix) est âgé de 38 ans. ll est né à

Tarare. En Février, il était aide-cuisinier nous ne savons à quelle

bârrière de Paris.

C'est l'ardeur de son zèle républicain qui lui a valu l'honneur

- d'être envoyé à l'Assemblée nationale. Ses harangues, très-épicées

de socialisme, ont été du goût de ses compatriotes.

C'est, en effet, un homme très-passionné, qui dépasse les limites

que la raison, la justice et la nécessité assignent au mouvement

révolutionnaire. La République démocratique de cet honorable

représentant va, sans qu'il le comprenne, jusqu'aux plus extrêmes

confins du communisme et de l'anarchie de toute la distance qu'il

y a d'un dîner sage à l'orgie.

M. GREPPO ('13,194 voix), ouvrier, est âgé de 28 ans. Il est né

à Pouilly, près Villefranche (Rhône), d'une famille de laboureurs.

Il est chef d'atelier dans une manufacture de soieries à Lyon. Il

a fait partie de diverses sociétés secrètes, a marqué dans l'associa

tion des mutuellistes. Toute sa vie, il a été républicain.

SAONE (HAUTE-).

M. MINAL (Frédéric — 75,648 voix), chef de bataillon en re

traite, est né à Héricourt (Haute-Saône), le 31 août 1789. — Sa

famille est dans l'industrie cotonière, filature et tissage.

Il sort des chasseurs à pied de l'ex-vieille garde impériale. ll

était chef de bataillon et officier de la Légion-d'Honneur à l'âge de

23 ans, A 29, il était en retraite, ayant douze ansde service ettrois
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blessures. — Il a fait treize campagnes, depuis le camp de Bou

logne jusqu'à Waterloo.

A l'âge, pour ainsi dire, où les autres entrent dans la carrière, -

le commandant Minal a demandé sa retraite, afin de ne pas servir

sous la Restauration. Depuis 1814 , jusqu'à la proclamation de la

République, il a constamment combattu dans les rangs de l'oppo

sition la plus avancée. Il est, par suite de ses blessures, privé de

l'usage de sa main droite.

Quant à ses opinions politiques, elles se traduiront aisément par

le résumé desa profession de foi aux électeurs de la Haute-Saône :

« Soldat de l'Empire et de l'Opposition constitutionnelle, dit M. Mi

« nal, j'ai toujours combattu avec la même énergie, sur le champ

« de bataille et sur le terrain électoral, lesennemis de la France et

« de nos institutions libérales. La République vient de nous rendre

« les grands principes sociaux revendiqués par l'humanité : Liberté ,

« Egalité, Fraternité. Cette belle devise de la France républi

« caine a toujours été dans mon cœur; je la soutiendrai de toute la

« conviction de mon patriotisme , en réclamant sans cesse , pour

« mon pays, des lois qui soient la conséquence des principes qu'elle

« proclame. »

Il faut croire à ce langage du vieux soldat !....

M. DE GRAMMONT (Ferdinand —68,620 voix), membre du

conseil général de'la Haute-Saône, est né en 1803.

En 1837, il a été nommé député par l'arrondissement de Ludres,

en remplacement de son père. ll est monté trois fois à la tribune

pendant qu'il a fait partie de la Chambre. Il a toujours appartenu

à cette partie de la gauche dont M. Odilon-Barrot était chef.

M. de Grammont est un des grands propriétaires du département

de la Haute-Saône. -

Réélu en 1846, il était membre de la législature que la Révo

lution de Février a brisée. \

s§ DUFOURNEL (63,499 voix), maître de forges, est né en

1808.

Il a été nommé député en 1842 par l'arrondissement de Gray,

en remplacement de M. Lacordaire, ingénieur.

M. Dufournel faisait partie de l'opposition de gauche et combat

tait sous la bannière Thiers-Barrot. Son opposition ne s'est jamais

contredite; et le département de la Haute-Saône l'a toujours réélu

commc un de ses citoyens les plus honorables et les plus utiles.
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M. MILLIoTTE (54,817voix) est né à Lure (Haute-Saône) le 4

uin 1810.

Elève de l'Ecole Polytechnique, il passa deux ans à l'Ecole d'ap

plication de Metz, d'où il sortit pour entrer dans un régiment. Il

est aujourd'hui capitaine d'artillerie.

Ses opinions politiques, qui n'ont jamais varié, sont parfaite

tement connues pour être celles d'un républicain dévoué, prêt à

faire à son drapeau tous les sacrifices que les circonstances exige

raient.

M. GUERRIN (41,697 voix) est âgé de 40 ans. Il est né à Ve

soul.

Avocat distingué, économiste éclairé, et possesseur d'une belle

fortune patrimoniale, M. Guerrin a figuré, très-jeune encore, sur

la scène politique. Il a siégé à la Chambre des députés dans les

rangs de l'opposition constitutionnelle.

La République, née en Février, n'a pu trouver tout d'abord en

lui de chaleureuses sympathies. Mais il est aujourd'hui franche

ment républicain ; car il l'a dit, et il est de ces hommes que l'on

doit croire sur parole.

M. ANGAR (30,461 voix) est né à Paris en 1789.

Maître de forges dans la Haute-Saône, ou il réside depuis long

temps, il fut, en 1828, arbitrairement rayé de la liste des élec

teurs à cause de ses opinions libérales. Il est membre du Conseil

général de son département depuis la réorganisation de ces assem

blées. C'est à sa persistance dans ses principes libéraux qu'il doit

aujourd'hui l'honneur de siéger à l'Assemblée. Il s'est toujours

paternellement occupé du soin de ses ouvriers. Chez lui , des

caisses d'épargne étaier : établies longtemps avant que la question

de l'amélioration du soit des travailleurs ne fût à l'ordre du jour.

Vivant dans des usines et au village, témoin des misères des culti

vateurs et des ouvriers, c'est principalement dans l'intérêt de ces

travailleurs qu'il s'est décidé à quitter ses établissements et à con

sentir à venir accomplir sa mission législative. Tout en se préoc

cupant d'ailleurs avant tout des classes laborieuses, il ne tombera

jamais dans les abîmes de l'utopie. La droiture de son jugement

l'en préservera.

M. NOIROT ( Jean-Baptiste — 29.599 voix, est né à Vesoul

(Haute-Saône), le 14 novembre 1795.
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Son père était négociant. Il a suivi avec succès la carrière du

barreau , où il a acquis, comme avocat, une solide renommée,

Indépendant par principes et par caractère, il s'est constamment

montré l'ennemi de l'arbitraire monarchique. Sa vie s'est écoulée

sans autre ambition que celle de remplir tous les devoirs de sa

profession, qu'il a toujours exercée avec un rare désintéresse

ment. ll a toujours aussi montré le plus grand zèle pour le soula

gement des classes pauvres. Chez lui les qualités du cœur égalent

celles de l'esprit.

Après la Révolution de Février, M. Noirot, qui n'avait pas

attendu l'avènement de la République pour faire éclater ses senti

ments libéraux, s'est trouvé tout naturellement désigné au choix

des électeurs de son département.

Ses opinions politiques sont celles d'un républicain sincère,

honnête et modéré.

M. LELUT (Francisque — 22,028 voix), docteur en médecine, .

est né en 1804, dans le département qui vient de l'envoyer à l'As

· semblée nationale.

Il est médecin de l'hospice de la Salpêtrière (section des alié

nées) et médecin de la prison de la Roquette, membre de l'Aca

démie des sciences (section des sciences morales et politiques),

enfin membre du Conseil de salubrité près la préfecture de police

de Paris, -

Cumulant, comme on le voit par l'énumération qui précède, un

assez grand nombre de places pour pouvoir se dispenser de se

livrer à la médecine pratique, M. Lelut s'occupe d'une manière

toute scientifique de l'étude des maladies mentales. Mais les

hommes de l'art les plus compétents s'accordent à regarder ses

écrits comme appartenant bien plus à la psychologie qu'à la méde

cine proprement dite. -

· Le plus remarquable de ces écrits est celui qu'il intitule : le

Déºmon de Socrate, et qui ne tend à rien moins qu'à prouver que

So :rate était fou. M. Lelut a aussi publié plusieurs Mémoires dans

lesquels respire le plus pur spiritualisme, et où il se montre l'ad

versaire acharné des philosophes qui, s'en rapportant à l'examen

des faits, trouvent une corrélation marquée entre la conforma

tion extérieure des êtres vivants et leurs déterminations instinc

tives ou morales. On lui reproche d'avoir embrassé trop chaude

ment la cause des réformateurs qui veulent substituer l'emprison

nement cellulaire à la détention · en commun. On se de
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outre quel parti il prendra quand l'Assemblée nationale, entrant

franchement dans la voie républicaine, stigmatisera comme il le

· mérite le honteux abus du cumul ?

· Avant la Révolution de Février, M. Lelut appartenait au parti de

l'opposition dynastique.

M. SIGNARD (Frédéric — 20,157 voix), médecin, est âgé

de 45 ans. Il est né à Mornay-sur-Vingeance ( Côte-d'Or).

C'est un praticien distingué, qui exerce à Autrey, près Grey.

Depuis longtemps il professe des opinions républicaines. Aussi

le Gouvernement provisoire s'est il empressé de le nommer com

missaire à Vesoul, aussitôt après la Révolution de Février.

M. Signard a rendu dans ce poste tous les services que l'on de

vait attendre de lui.

SAONE-ET-LOIRE.

M. MATHIEU (Claude-Louis — 127,052 voix), ancien député,

membre de l'Institut et du Bureau des longitudes, est né à

Mâcon en 1780 ou 1782, dans l'humble boutique d'un menuisier,

qu'occupait encore il y a quelques années son frère.

Ayant reçu de l'abbé Sigorne, auteur des Institutions newto

niennes, la première impulsion qui le porta à l'étude des mathé

matiques, il vint à Paris, à 17 ans, suivit les leçons du cé

lèbre Lacrôix, et se livra particulièrement à l'étude de l'astro

nomie, sur les conseils de Delambre ; puis il entra à l'Ecole Po

lytechnique, ensuite à celle des Ponts-et-Chaussées, et fut

bientôt nommé secrétaire du Bureau des longitudes. . -

En 1808, M. Mathieu fut chargé d'aller avec Biot sur diffé

rents points de la Méditerranée faire l'expérience du pendule à

secondes, et s'acquitta de cette mission, ainsi que de plusieurs

autres, avec un zèle et un succès qui lui ouvrirent, en 1817, les

- portes de l'Institut et le ſirent nommer titulaire du Bureau des

longitudes. A la mort de Delambre, la chaire d'astronomie du

Collége de France revenait de droit à M. Mathieu; mais la fa

' veur l'emporta sur la justice.

Il a constamment fait partie de la Chambre des députés de
puis 1834. A

Il ne s'y est guère fait remarquer que par ses votes. Il a ce

pendant fait un certain nombre de rapports dans lesquels il a

trouvé l'occasion de mettre à profit ses profondes connaissances

en mathématiques, son jugement droit et la sévérité de ses
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principes en matière d'économie politique. La question des

chemins de fer est une de celles qu'il a le plus particulièrément

)profondie. . •ap a t §rs siégé à rextrême gauche et volé avec l'illustre

#O,† il a épousé la sºeur Depuis longtemps le départe

- n, soii chèf-lieu, croirait

#roger et se perdre dans l' n pu

- | | |pas son représentant. .

M. BoURDoN (François— 127,008 voix), contre-maitre, chef

atelier des fonderies du Creuzot, est né à Seurre, près Châlon

(Saône-et-Loire), en 1795 Il à passé touté sa jeunes e à Mâcon

où son père, négociant et marchand de bois, est venù se fixer

en 1807 ou1808. -- -- , -- . **- . ，. 1 , - - | | · n

, Né pour ainsi dire mécanicien, M. Bourdon† pas†
porter longtemps le joug des études classiques; aussi quitta-ſ-il

fort jeune# collége de Mâcon et profita-t-il de bonne heure de

la fortune de son père pour faire ses premiers essais dans un†
où il devait un jour se montrer avec éclat. Ces essais furent fait

à l'occasion des premiers bateaux à vapeur qui naviguèrent sur

Ia Saône, et au mécanisme desquels il proposa de notables sim

plifications. Quelques années après, il fit construire des moulins

† t,à vapeur, mais qui n'eurent pas tout le succès qu'il

n âttendait. - -

† ne pas être compris dans toutes les innovations

-† dans notre système de machines à

quitta sa famille, son pays, étalla se fixer en Amérique,Vapeur,i -

†" Y.† librement ses idées, sur une grande échelle.

i y réussi complétement. | " - - -

, De retour à Mâçon, après uit ou dix ans d'absence, il a

consenti à faire profiter son pays de ses profondes connaissances

en mécanique, # acceptant la place de contre-maitre des fon

deries du Créuz8# occupe aujourd'hui† plus grande

distinction. A la dernière exposition des produits de notre indus.

ºrie, ºn,º Pu.remarquer† pièces qui önt été fondues

sous sa direction, et qui lui ont valu la croix de la Légion-d'Hon

néur. Si M. Bourdon n'est pas né dans la classe ouvrière, il a

du mºins toujours vécu avec elle; il connaît ses besoins, qu'il a

souvênt éprouvès fui-même, et son vote est certainement acquis

à toutes les réformes qui auront pour but la légitime satisfac

†""" | .- -
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M. MATHEY (Charles —126,451 voix) est né en 1794, à Chà

lon-sur-Saône. -

Etudiant en droit, à Paris, en 1815, il faisait partie des fédé

rés de l'Ecole, qui prirent les armes pour marcher contre les

troupes alliées menaçant Paris. Notaire à Châlon pendant vingt

quatre ans, il fut nommé, en 1832, membre du Conseil muni

cipal; en 1834, membre du Conseil général, et, en 1846, dépnté:

M.Mathey fut au nombre des dix-huit qui ont persisté à vouloir

assister au banquet qui amena la Révolution de Février, et par

suite la République.

M. DE THIARD (120,779 voix), général de brigade en retraite,

ministre de la République en Suisse, commandeur de la Légion

d'Honneur, est né en 1772.
M. de Thiard était officier en 89. - Il émigra en 92; mais

revint en France après le 9 Thermidor, pour prendre du service

sous la République.
Dès 180i, il fut membre du Conseil général de Saône-et-Loire,

L'Empereur le nomma chambellan en 1803, et lui confia plu

sieurs missions.
Gouverneur de Dresde après la bataille d'Iéna, il fut mis à la

tète des troupes bavaroises et wurtembergeoises.

M. de Thiard fut disgracié en 1807.
Ce fut le Gouvernement provisoire qui le rétablit en 1814 sur

les contrôles de l'armée.

, Destitué en janvier 1815, il fut réintégré au mois de mars

de la même année et nommé par le roi au commandement du

département de l'Aisne. -

e fut en cette qualité qu'il refusa d'exécuter l'ordre de mar

cher contre les frères Lallemand. · - -

Ce refus lui valut l'honneur d'être envoyé à la Chambre des

représentants par le collége de Châlon-sur-Saône. -

M. de Thiard, en disgrâce après les Cent Jours, fut de nou

nouveau, en 1820, nommé à la Chambre des députés par le dé

partement de Saône-et-Loire. | -

En 1824, M. de Thiard, qui devait avoir et qui eut onze cent

mille francs dans la répartition de l'indemnité, vota néanmoins

contre la loi, quand elle fut présenté à la Chambre des députés.

Depuis 1830, il a constamment combattu dans les rangs de

l'extrême gauche., · -

Le Gouvernement provisoire l'a chargé de représenter la Ré

publique en Suisse. - - " -
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Il avait été envoyé à la dernière Chambre par le collége élec

toral de Lannion.

M. LACROIX (Augustin-120,066 voix) est né à Saint-Vincent

du-Rhin (Rhône), le 21 decembre 1804. Il est propriétaire à La

clayette (Saône-et-Loire), chef-lieu de canton, qu'il habite depuis

son bas-âge. -

M. Lacroix a, depuis 1830, été considéré comme le chef de

l'opposition dans le Charollais. Elu en 1830 capitaine de la garde

nationale, en 1834 membre du Conseil général et député en 1842,

il n'ajamais varié dans ses opinions démocratiques. -

M. RoLLAND (Charles-117,864 voix) est né en 1818, à Mâcon.

C'est le fils d'un estimable avoué de cette ville. -

Il fut reçu avocat à Lyon, en 1841, C'est un jeune adeptee d

la foi démocratique, qui n'a pas attendu les événements pour se

prononcer en faveur des réformes que la marche incessante du

progrès devait nécessairement apporter dans notre état social,

Quoique maire de Mâcon, en effet, il a présidé le fameux ban

quet que le département de Saône-et-Loire donna, l'année der

nière, à l'illustre Lamartine, à l'occasion de la publication des

Girondins. En outre, dès le début de sa carrière, en 1842, il

s'était placé franchement dans l'opposition , en contribuant

conjointement avec le docteur Ordinaire, aujourd'hui rédacteur

propriétaire du journal la Mouche, à doter Mâcon de sa pre

mière feuille d'opposition libérale (le Progrès de Saône-et

Loire). -

#'i • de Février le trouva donc à la hauteur des

principes qu'elle venait inaugurer. Elle le maintint danssesfonc

tions de maire, à la grande satisfaction de la ville de Mâcon.

Celui qui écrit ces lignes peut attester le zèle qu'il déploya dans

ces graves circonstances, et les heureux efforts qu'il fit pour

maintenir l'ordre au milieu d'une population qu'avaient exaspé

rée les fautes de l'autorité municipale à laquelle il avait

succédé. . -

M. PÉZERAT (Philibert—104,969 voix), docteur en médecine,

né dans l'arrondissement de Charolles, en 1789.

C'est un honnête et digne citoyen que les suffrages de ses

concitoyens sont allés chercher dans la retraite, et qui, à défaut

d'éloquence, apporte à l'Assemblée nationale les lumières d'un
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† élevê ét les inspirations d'un cœur franthêmeiit répu
1CalIl. -

Fixé à Charolles depuis 1811, M. Pézerat y a exercé la méde

eine avec la plus grande distinction, pendant trente-cinq années,

et n'ajamais voulu remplir d'autres fonctions publiques que cellé

de médecin de l'hospice et des prisons de la ville. Plusieurs fois

il a été sollicité d'entrer dans l'administration municipale et

même dans le Conseil du département ; mais il a toujours refusé,

de peur de se voir obligé de sacrifier, à quelque degré que ce fût,

ses opinions èssentiellement démocratiques aux exigences du

0UlVOlI'. - » . - 1 , ' - ' tº •

p Un des titres de M. Pézerat à l'estime et à la reconnaissance

publique† dans le zèle et la haute intelligence pratique

que depuis longues annéés il apporte aux essais et aux travaux

† la classe populaire lui a fourni chaque

ourl'occasion d'exercer sa bienfaisance et de prodiguer ses con:

eils et ses† aux pauyres et particulièrement aux

cultivateurs nécessitèux. Sa spécialité agronomique pourra être
très-utile aux délibérations de l'Assemblée nationale.

M. PETIT-JEAN (Roussin — 88,993 voix) est né eh 1785. Il

est juge de† à Cuisery (Saône-et-Loire). - --

· M. Petit-Jean est depuis trente ans l'ami du général Thiard,

et a constamment voté avec lui dans les rangs de l'opposition.

En 1830, il fut élu membre du Conseil d'arrondissement de

Louhans, et depuis à constamment rempli ces fonctions. C'est

en 1834 qu'il devint juge de paix. Jusqu'à son élection comme

Représentant, il a toujours su se concilier l'èstimie de tous.

M. RÉvERcHoN† 83,584 voix) est né le 6 mars

# Marcigny (Saône-et-Loire). C'est le petit-fils du §
ventionnel Reverchon, qui vota la mort de Louis XVI# ic e

† ce qui lui valut l'exil dans lequel il môurut

en 1829, à Mons (Suisse). ·

M. Reverchon a puisé dans le sang de son aïeul l'amour des

†de l'opposition, et a toujours été entouré de l'estime dè sès con

citoyens. : tsa * :: ºº : , , , , , ， , º : « . » * • •

d'# de##
- l' (la mmunes )Y9#ines de Marc

†††
fgiiy. i

arc1gny, en Iii# ilIlOIIQIIh6 IIlalT6
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#º du titre de membre du Conseil généraldº Saône-etr
-

** -

- | | |

· M. Reverchon s'est beaucoup occupé de trayaux agricºles
L，# ## urs allés#

#†#pºº ººiiàmaïs il n'a brigué ni honneur, ni onction ·

M. MENAND† -Marie — 78,644 voix) est né à

M# (sa#e Lºire) le#† 1786, la fessi
En 1814, M. and exerçait depuis cinq ans la profession

r#† lorsqu'il se mit à la tèle des Corps

frºnçs qui ººmbºttirent les alliés, ce qui le força de quitter la

yille, après la victoire de ces derniers Il y rentralors des Cent
Jours,'êt il fut nommé membre du Conseil municipal. A #
secºnde , Restauration, il fut mis en accusation ºººmº º#

favorisé† de†# et§ en 18ſ7. le 1817

à 1830, il fit partie de# les conspirations qui s'ºrganisèrent
contre la légitimité. En 1830, il† procuréur du roi à

Châlon, et destitué en, 1831 pour ses† démocra

Il lu
tiques Commandant de la garde nation it suspendu en

- - -†é gio et trouvé trop

-

# du Conseil
de l

1832, à la suite'd'un discours adressé

†
- -- . -

ênêral de Saòne-et-Loire. En 1834, lors de la léyolution de
fyon, il manifesta hautement ses #ympathiés† et il

†
de complot. Condamné à dix ans de déportation, il sut se déro7
er aux recherches"sans luittér le† se montrant

tantôt dans un lieu, tantôt dans un autré, et narguant ses enne

mis. }l s'éxila en Allemagne et passa trois ans en Pologne et en
Suisse.'Amnistié† il revint à Chàlon, où il fut réélu

garde# -
commandant de la onale et membre du Conseil muni

-

cipal -,

M. BRUYs (Amédée — 67,178 voix) est né à Cluny (saône

et-loire), en 1818. Il est fils de M. Bruys, maire de,Cluny ,

tudiant en droit en 1836, il fut impliqué dans la conspirº
tion dite des# illes, et, après avoir subi quatre mois dº pré

† fut condamné à quatre mois de prison. En 18#
cusé de nouveau dans la même affaire, il fut condamné à di#i!

de détention cellulaire, côndamnation qu'il a subi† d

Paris qu'à Melun et à#"
-

mois d

# Bruy§ dèrn#ctions, a fait une profession de
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foi énergique, expression fidèle de sa pensée et de ses opinions

· fermement et inébranlablement démocratiques. Il a attaqué, au

risque de compremettre sa candidature, l'esprit de bourgeoisie

u'il trouve avoir si fâcheusement remplacé la vieille aristocra

tie. On le nommait Bruys le Républicain, bien avant la procla

mation de la République. -

SARTIE IE .

M. TRoUvÉ-CHAUvEL (Ariste — 115,106 voix) est âgé de 43

ans; il est né à la Suze (Sarthe).

Ainsi qu'il l'a dit lui-même, dans une lettre qu'il écrivait à

# Ledru-Rollin, M. Trouvé est républicain de Rome et de

Sparte.

† . Trouvé-Chauvel, issu d'une bonne famille bourgeoise de la

Susse, entra de bonne heure dans une maison de banque du Hâ

vre, où sa capacité et ses nombreuses qualités le firent bientôt

distinguer. - -

Après la Révolution de Juillet, se sentant trop à l'étroit dans

un comptoir, aux connaissances pratiques du commerce il réso

lut d'ajouter toutes les notions théoriques, jusqu'aux plus grandes

profondeurs de la science économique. Dans ce but, il partit en

explorateur studieux et attentif pour l'Angleterre : il y passa trois

ans, parcourant toutes les contrées du pays, cherchant partout,

- à Edimbourg comme à Newcastle, à Birmingham comme à Du

blin, à Londres comme à New-Kent, à s'initier aux secrets qui

font la force et la gloire de nos voisins. .

| En 1833, lorsqu'il eut trouvé la solution de toutes les ques

tions que, dans son esprit, il avait posées à notre éternelle ri

vale, il revint au Mans, où il établit une maison de commerce de

draperies.A ce premier établissement , qui prospérait sous son

intelligente direction, il ajouta bientôt un comptoir d'escompte,

auquel il fit succéder la banque de la Sarthe, dont il a été le

fondateur. .

Comme directeur, et directeur absolu de cette banque, suivant

le vœu de ses actionnaires, M. Trouvé, en dehors de ses opé

rations ordinaires, s'est attaché à favoriser toutes les industries,

toutes les entreprises que les hommes intelligents créaient ou

importaient dans la Sarthe. Etablissement de bateaux à vapeur,

assurances sur la vie, assurances contre l'incendie, tontines,

usines, maisons de commerce, M. Trouvé-Chauvel s'est applique
•

à tout vivifier avec ses capitaux. -
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Telle est, en quelques mots, la carrière commerciale rem

plie par M. Trouvé-Chauvel. Elle est belle, elle a mérité tous les

témoignages d'estime et de reconnaissance des populations de

la Sarthe : témoignages d'autant plus flatteurs, qu'ils n'étaient

pas mendiés : car, nous sommes obligé de le dire, cet admirable

citoyen, qui, dans ces derniers temps, a eu le secret de préser

ver la Sarthe, en grande partie du moins, des conséquences de

la crise financière, est incapable de solliciter un éloge. Sec,

froid, glacial, c'est une espèce de quaker, inflexible pour lui

même aussi bien que pour ses amis et ses ennemis, scrupuleux

à l'excès, et ne comprenant pas qu'un homme, en quelquc cir

constance que ce soit, puisse être jamais faible ou injuste.

Elevé à tête de l'administration municipale du Mans par les

vœux de ses concitoyens, il remplit ses fonctions comme jamais

on n'avait essayé jusqu'alors de les remplir.Tous les gens de
bien, tous les ennemis des abus se félicitèrent d'avoir remis en de

telles mains les affaires de la commune.

M. le préfet Mancel ne put voir sans dépit le chef-lieu du dé

partement si bien, si honorablementgQuverné par un homme qui,

sans en faire jamais parade, ne prenait non plusjamais la peine

de cacher ses opinions républicaines. Une circonstance heureuse

† M. le préfet, et malheureuse pour le Mans, fournit bientôt

le prétexte de se débarrasser d'un personnage si incommode.En

.1843, au mois d'août, M. le duc et madame la duchesse de Ne

· mours, se rendant au camp des Landes, voulurent essayer d'une

| marche triomphale à travers les départements de la Normandie,

de la Bretagne, du Maine, etc., etc.A Caen, à Domfront, à Alen

çon , tout alla le mieux du monde; tout fut couleur de rose ;

rien ne manquait aux fêtes: discours officiels et cantates, figures de

fonctionnaires habitués à aduler tous les régimes, doux visages

de jeunes filles éclatantes comme les fleurs qu'elles offraient.

Mais lorsque M. le duc de Nemours arriva au Mans, dont M. le

réfet avait à peine fait prévenir le maire de se conformer à la

oi de vendémiaire an XIII, ce fut, hélas! bien différent. Le

maire s'avisa de saisir l'occasion pour faire connaître au fils du

roi les besoins et les sentiments du pays qu'il administrait. Tout

le monde se rappelle cette harangue célèbre que le prince fut

obligé d'écouter jusqu'au bout Elle a retenti dans tous les jour

naux de l'Europe ; nous ne la reproduirons pas ici. Elle eut pour

résultat d'édifier les peuples et d'avertir les rois. Au reste, M. le

duc de Nemours, qui devait séjourner trois jours au Mans, y

passa trois† Trouvé fut destitué, le Conseil munici
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paldissous avec tous les employés qui dépendaient de la mairie.

MM. Elias Régnault et Hauréau se virent retirer les§
mplois,le premier de secrétaire, lesécond de bibliothécaire.

es élections municipales eurent lieu quinze joursaprès révé

1ent.# contre qui M. léprét a de

#ººº† e du

- l' u§ • • • • n n · |

uis cette époque, jusqu'au mois de mars 1847.il s'est tenu

:onsta † des affaires publiques. Il a fallu les impé
rieuses circonstances amenées par la cherté des† • le

déterminer à revèti e d'adjºint. Il sut alors imprimer

à l'esprit de la classe fe, que le besoin faisait tressaillir,

une directiºn telle, qu'il qu'au moindré désordre

"A la nouvelle de la R Février, M. Trouve, qui

voyait se réaliser le plusbea detoute savié,s'empressa de se

méttre à la tétè de # d n, s'empara immédiatement de

l'administration départementale ; le préfét avait aussitôt

abandonnée.# Gouvernement provisoire n'eut garde de ne pas

le maintenir dans ces ns. Il le nomma, en outre, com

† †Maine-et-Loire Nous n' as besºin de dire qu'il cºmplit
º# - evoirs.ºº - t - | | |

, On sait dans quelles circonstances il est devenu préſet de po

lice# Il est, d'ailleurs, trop tôt pour faire l'histoire

du 15 mai dernier. Mais nous pºuvons, nous devons même ex

# ler ici la pensée qu'à aucune époque, sous aucun#

n†††º
: ! jamais été nim eu comprises ifmie x rem | .

º M. GAssELiN (108,612 voix est âgé de 54 ans; il est né da
l'arrondissemént ## taisi il est né da

C'est un honorable # riétai ; maire de la commune de

Chantenay, canton de Brû# depuis 34 ans,

| n

Sous la Restauration, ses o s politiques l'empêchèrent

d'être nommé aux fonctions d ire, place que lui destinait

son beau-père, auquel il† e succéder º

Au mois de novembre 1830, il fut nommé juge de paix du

canton de Brûlon En 1834, ii donna sa démission, et deyint

immédiatement maire de la commune de Chantenay.

， épuis hiiit ans, il fait† du Conseil général de la Sarthe.

º ses convictionsl'ont to† l'opposition libérale.

, " n'ayºit pas ambition Thonº º du mandat législatif; il
- fiiiii'Ifſi 5 iiî î î " " " f ° " ' !
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s'était e refusé à toute e èce de démarche tendant à l'ob

# ### pas en# de'le† de 108 mille

# # # # :, s * ( 4 - - " , ， ? ! . - · ;
:
enlr

-
e

LEnREToN Jules-Pierre-108,241 voix) est né à la Susse
º† 6 aºût 1814., , · · · · · •

ll habité le Mans, où il est adjoint au† u tribunal

de commerce, administrateur du comptoir dé la banque deance.' t, i rtr º • • * t ! :: • •s, , ! I11 !;1 •r *r , : • • • p

| C'est un parfait honnête homme qui, à force de loyauté,#
† et de travail, † parvenu à se créer, dans le commerce des

† |
n'est depris longtemps républicain . '

' M. HoRTENsIUs DE sAINT-ALBIN (87,114 voix), ancien juge

au tribunal civil de la Seine, membre du Conseil général #
· Sarthe, chevalier de la Légion-d'Honneur, conseiller à la Cour
d'§i à p§ § §§"º " ºº

,, ll est fils de M. Rousselin-Corbeau de Saint-Albin,†
'des'fondateurs du Constitutionnet, et avant tou 'proc nsul à

Troyes, sous la Terreur " | " " " " " "
'!º Eri§M. Hortensius de Saint-Albin, qui était alors†

s'ºppºsa à la destructiºn du monument de l'illustré Malesherbes,
que des hommes'égarés avaient'rêsôlu dé briser. ' ' ' ,

· M. Dupont de Eure) lui fit donner la croix de la Légion

d'Honneur, et le noinma juge suppléant au tribunal civil de la
Seine. - - « # r* et * : *, ， , r * • 1 , ſi i º f #

: M. de Saint-Albin ne fut nomméjuge que sous le ministère de
M# # février.º -， , i # jº * , , irr , ! … : 1e ; , tr

· En 1837, les électeurs de Beaumont-sur-sarthe l'envoyèrent à
*1a Cham re. s : i , i5 7 57 , T ， 57 ſſſſ : 77 7* ſ i |

† Saint-Albin a parlé sur la réforme† le#
d'instruction criminelle, les fonds secrets et les conditions d'ad
mission# d'avancement dans les f† • • -

- Les v( tes du député de eaumont-sur-Sarthe ont toujours été
acquis à l'extrèm gauche.º : º ! | º º ºn º ) y : , , , • : !

-* î'º é a - t f'i 1t , n " ! .. • * , ! "

, M. GUSTAvE DE BEAUMoNT (83,985 voix), avocat, membre

de l'Institut, chevalier de la Légion-d'Honneur, est né en 1802.

" La Restauration l'avait nommé substitut au tribunal civil de la
Seinc. - - - . : 1 • «- ! · º :) ! *, • t : r º º º - , , ,

" La Révolution de Juillet lui retira ces fonctions.

vº• • • • • : ， , , , , , 1oºº tºº · · · · ·

-- • t • • ! " -

, • i • • • • • • · • · • •
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M. de Beaumont partit en 1831, avec M. Alexis de Tocque

ville, pour aller étudier le système pénitentiaire en Amérique.

A son retour, le Gouvernement de Juillet lui donna dans la ma

istrature une place qu'il ne conserva que peu de temps.Au bout

e quelques mois, il ſut destitué.

M. de Beaumont publia alors Marie, ou l'Esclave aux Etats

Unis, et l'Irlande sociale, politique et religieuse, deux ouvrages

qui lui valurent chacun un prix Montyon.Ces deux publications

attirèrent en outre à leur auteur une réputation justement mé

Titee. -

Les électeurs de Mamers le chargèrent de les représenter à la

Chambre en 1840. Dès le debut, M. de Beaumont se distingua

par une étude consciencieuse des questions d'affaires.

Il fut chargé de plusieurs rapports, intervint fréquemment

dans les discussions politiques.

Rcélu en 1842, M. de Beaumont se rendit I'année suivante en

Algérie, et publia une brochure intitulée : Etat de la question

d'Afrique.

En 1844, il proposa un amendement au paragraphe du projet

d'adresse relatif à la politique extérieure.

Il prit la part la plus considérable à la discussion de la loi sur

la réforme des prisons.

Il soutint en 1845 la proposition Rémusat, sur les incompati

bilités; celle de M. Vatry, sur les députés intéresses dans les

marchés passés avec l'Etat; et aussi celle de M. Crémieux, sur la

modification de la loi électorale.

M. de Beaumont est un homme d'un vrai mérite.Sa réputation,

pendant les dernières législatures, grandissait de jour en jour, et

ses connaissances positives le destinent à jouer un rôle dans la

nouvelle Assemblée à laquelle vient de l'appeler la confiance des

électeurs de la Sarthe.

M. de Beaumont avait été réélu en 1846 par deux colléges.

M. DE LAMORICIERE (Christophe-Louis-Léon Juchereau -

82,644 voix) est né à Nantes, le 5 février 1806.

Elève de l'Ecole Polytechnique, il sortit de l'Ecole d'applica

tion de Metz pour entrer dans le corps du génie.

. Ainsi que le général Bedeau, il quitta l arme spéciale à laquelle

il appartenait pour passer en Afrique, comme officier supérieur

dans un corps de nouvelle formation.

L'avancement de M. Lamoricière a été rapide; mais chaque

grade obtenu correspond pour lui à un service rendu. Il a long



– 395 —

temps commandé les zouaves, et l'on sait quelles merveilles a

faites, sous ses ordres, ce brave régiment. Le général Lamoricière

a d ailleurs, comme tout le monde le sait, pris part à toutes les

grandes expéditions qui ont fait la gloire de nos armes en Afri

ue. Son histoire militaire est celle de toute notre histoire mi

litaire en Algérie. Nous ne pouvons la raconter ici, quoiqu'il nous

en coûte; elle dépasserait les bornes possibles de notre ouvrage,

ui doit être succinct. Nous nous privons du plaisir de parler, à

l'occasion du noble guerrier, jusque de la mémorable prise de

Constantine et de la reddition# bd-el-Kader, nous bornant à la

narration sommaire de la vie politique du général.

Nommé membre de la Chambre des députés en 1846, M. de

| Lamoricière alla s'asseoir sur les bancs de l'opposition dynasti

† Sous le gouvernement détruit par la Révolution de Février,

il était en quelque sorte désigné comme futur ministre de la

guerre dans un cabinet Thiers, Molé ou Barrot. -

Dans les événements de Février, il n'a pas joué un rôle tout

à-fait épique.

Le 24, lorsque l'on fit appel à tous les noms qui pouvaient avoir

de l'influence sur la population et surtout sur l'armée, le général

· de Larhoricière se montra revêtu d'un uniforme de colonel de la

garde nationale, et parcourut les boulevards, proclamant la ré

gence et la cessation des hostilités. Cette course militaire et con

ciliatrice fut interrompue d'une façon assez singulière : le général

longeait les boulevards; il arriva assez facilement jusqu'à la hau

teur du poste Bonne-Nouvelle, discourant dans les groupes, cal

· mant les esprits, s'efforçant de ramener l'ordre et le calme par

des raisonnements persuasifs, lorsqu'il fut arrèté devant un amas

de pavés formant une haute barricade, d'où se détacha un jeune

homme qui vint tranquillement lui demander ce qu'il désirait.

Le guerrier prit fort mal cette façon d'agir ; mais il se sentit peu

à peu désarmé par le calme et le sang-froid de son interlocuteur,

auquel il voulut bien faire l'honneur de dire : « Je suis porteur

de la proclamation annonçant l'abdication du roi; la révolte n'a

plus d'objet, et il faut se retirer chacun chez soi. » -

Le jeune homme répondit que c'était fort juste; mais que,

our parvenir au résultat désiré, il était urgent de faire connaître

a proclamation aux personnes postées derrière la barricade ;

qu'on ne laisserait pas approcher des militaires de cette barri

cade; que lui seul pourrait facilement donner lecture du docu

| ment annoncé, si on le lui confiait. Le général trouva l'observa

tion juste, et remit sa proclamation au lecteur empressé, qui,
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préoccupé sans doute d'autre chose que d'une régence mit le

apier dans sa pochè, et se rapprocha de ses compagnons sans
ème leur en parler. Il fut impossible à M. de Lamoricière de

passer outre; mais il put retourner en arrière† pas d'autant

plus† qui# son fardeau est un artiste

nommé Bonneau Cet artiste a fait soigneusement énchàsser la

relique prècieuse dans un cadre magnifique qu'il étale orgueil

ſeusement dans son atelier. "

| Quelques heures plus tard, nous† le général de La

moricière au Château-d'Eau, au moment où l'action était le plus
chaude. Il venait pour faire cesser le combat : mais, dès qu'il

arait, il est entouré par le peuple, avec lequeli † ne a par

ementér, èt il se trouve acculé contre la rue de Rohan Son che
val est tué sous lui d'iin coup de feu, et lui-même recoit au† S

un coup de baïonnette. Quelques hommes armés né parlen §
rien moins que de le mettre à mort. Des ouyriers l'entourèrent,

le défendirent, ét le ſirent entrer dans une maison dont ils pri

rent la garde, et d'où il put sortir dans la soirèe pºur regagner
son domicile. |

Le général de Lamoricière a refusé tous les commandements

qui lui ont été offerts par le Gouvernement provisoire; il a seu

lement déclaré qu'en cas de guerre il accepterait une division

marchant à l'ennemi, Il y a de la sagesse et du bon goût dans

cette conduite. - - |

| | |

M. CHEVÉ (Joseph — 66,952 voix ), ouvrier, est né à Cro

mières, canton de La Flèche (Sarthe), le 19 mars 1807. Il est fils

d'un meunier. .. - - . - ·

· A dix-hûit ans, il partit, le sac sur le dos, pour trouver du tra

vail comme ouvrier serrurier. A vingt ans, il fut incorporé, en

qualité de soldat, dans la deuxième compagnie d'ouvriers d'ar

tillerie.'Après ses huit annéés dé service, il rentra au pays, re

prit son état et travailla à Angers, chez un serruriér-mécanicien,

dans les ateliers duquel il a plus tard été contre-maitre.A force

d'esprit d'ordre, de bonne conduite et d'intelligence, il ést en

suite devenu l'associé d'un fondeur mécanicien du Mans. Voilà
six ans qu'il a conquis cette position. ! | r "

: Ses opinfons et ses sympathies le rattachent à la cause de la

-démocratie par des liens indissolubles. . ' • ' • •
· · · 1 : -, - - .i : -

-11 , # 11 º • • 7 * . » i • " • •

· M. GA#ELIN (Augustin André-66282 vois) est né à Lº• : !
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:

suze sarthe, le 6 septembre 1s52, de batents qui ºnt acquis
léur† le cºmmerce ét par le† q | q

| Pendant sept années, il a exercé simultané # les fonctions

de maire et de notaire, dans la commune de Cera† irté

(Sarthe) Dépuis la Révolution de Février, il ést maire de la§
de Frèsnay. · -

M. Gasselin a constamment appartenu à l'opposition là#
libérale. Toutefois, en 1842, il vota au† collégé élèc

toral de la Sarthè, pour M. Michel Chevalier, candidat ministé
rie Le co§à sa in a rep† vote aux der

niêres élections générales; mais, en donnant sºn suffragé à un

homme de la valeur et dans la position de M. Michel Chevalier,

M. Gasselin ne voyait qu'une chose : I'intérêt de sa contrée, qui

était restée jusque là déshéritée de toutes sortés d'avantages ! #
était possible d'éspérer en envoyant son candidat à la Chambré.

Si, dans cette conjoncture, du point de vue rigoureux de l'op

position , ce vote était une abnégation † forte dès princi

pes, sans doute M.Gasselin était en faute;à coupsùr, âu moins, il

i'était mù par aucun sentimeiit d'intérêt d'égôïsmé: Personne,

d'ailleurs, dans ce pays, ne s'est ici mépris sur des intèntions

évidemment loyales, que mille faits caractéristiques ont, depuis,

pendant et avant, proclamés. - - - -

En 1827, à cette époqué de triste mémoire où de fatales in

fluences entraînaientlesBourbons de la branche ainée à leur perte,

M. Gasselin avait acheté un office de notaire au Mans L'admi

nistration d'alors, qui usait de tous les moyens d'influence et
d'intimidation, profita de cette circonstance pour lui signifier .

que, s'il ne consentait pas à modifier sa ligne† il n'ob

tiendrait pas l'emploi qu'il sollicitait. Cet honorable citºyen, jus

tement indigné, aima mieux alors renoncer à la† la

quelle il se destinait depuis plusieurs annêes que d'accepter une

aussi ignominieuse transaction, et de fouler aux pieds les côn

victions de toute sa vie. - _ - - - .

M. Gasselin est un républicain modéré. ， · º

M. DEGoUsÉE (66,145 voix) est né à Rennes (Ille-et-Vilaine),

le 24 messidor an III. Il embrassa de bonne heure la carrière

militaire, dans laquelle il entrâ, en 1809, comme enrôlé volon

taire. Il fit les campagnes de 1809 en Allemagné, de 1810 en

Portugal, de 1811 et t812 en Espagne,de 1813 én Saxe, de 1814

et 1815 en France. l - ! . ..

Le 5 septembre 1815, il fut licencié. Il était alors capitaine
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d'état-major, et chacun de ses grades avait été gagné sur le

champ de bataille. Arrêté en 1816 dans l'affaire des Patriotes,

il fut acquitté, alors que trois de ses complices eurent le poing

coupé et la tête tranchée.

Reçu Carbonaro, en 1820, par Trélat, il fut encore une fois

emprisonné en 1813.Son beau-père, M. Sauquaire-Soulégné, fut

condamné à mort.

Il prit une part généreusement et courageusement active à la

Révolution de Juillet (voyez l'Histoire de Dix ans, par Louis

Blanc). Il fut nommé colonel de l'état-major de Lafayette, et se

trouvait, en juin 1832, dans l'artillerie de la garde nationale de la

Seine, lorsqu'elle fut licenciée.

Il n'a pas cessé un seul instant de combattre pour l'établisse

ment des principes démocratiques. C'est lui qui fut le fondateur

du Comité d'opposition du troisième arrondissement, et l'un des

fondateurs du Comité central démocratique.

Le 22 février 1848, il prit encore les armes, et,le 23 au matin,

ses mains étaient, à la lettre, lacérées par les baïonnettes des

gardes municipaux; ce qui ne l'empêcha pas de continuer la lutte.

Ses concitoyens le nommèrent, dès le lendemain de la bataille,

commandant du deuxième bataillon de la troisième légion. Il

eut2,160suffrages, sur 2,600 votants.Aux élections de la Seine,

il a obtenu 66,500 voix, et n'a été envoyé à l'Assemblée natio

nale que par le département de la Sarthe.

Sons le Gouvernement provisoire, il a fait partie de la Com
mission des secours aux blessés de Février.

· Il a joué le rôle du courage et de l'intelligence, le 15 mai, de

vant les bandes de Blanqui et de Barbès. Personne alors n'a

donné plus de gage aux principes de liberté et d'ordre.

Ses collègues de l'Assemblée nationale lui ont décerné l'hon

neur de la questure. €haque jour il se montre digne de cette
distinction,

- -

M. LANGLAIS(Jules-58,535voix)estné à Mamers (Sarthe),le

27 février 1810. Son père était un ouvrier tisserand. C'est assez

dire qu il était pauvre. Le jeune Langlais annonça, dès ses plus

tendres années, une intelligence distinguée. Le maire de sa ville

natale le remarqua et le fit entrer au collége. Le budget muni

cipal se chargea de payer les droits universitaires; le députe de

l'arrondissement acheta les livres nécessaires, et au bout de cinq

ans l'enfant du peuple avait fini ses études universitaires. Ce

fut le temps le plus rude de sa vie, Le père étant le tisserand le
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plus laborieux du pays, le fils était obligé de mener de front le

collége et le dévidage, et cependant il sautait (expression con

sacrée) une classe chaque année.A chaque distribution de prix,

il était, en outre, chargé d'une moisson de couronnes.

En quittant le collége, il entra au séminaire du Mans, où il

étudia la théologie, voire même l'hébreu, avec une ardeur in

comparable, sous la direction de M. Bouvier, aujourd'hui évéque

du Mans. Il a soutenu publiquement toutes les thèses possibles.

En 1829, il avait terminé toutes ses études de philosophie ; il

était clerc minoré, et deux années le séparaient encore du sous

diaconat. A dix-neuf ans, il devint professeur de rhétorique au

collége mêmede Mamers, où il avait fait ses études. Ille quitta en

1831, pour entrer comme précepteur dans une maison particu

lière, à Saint-Denis-d'Anjou, commune du département de la

Mayenne. Il envoyait de là quelques articles au Journal de la

Sarthe. En 1833, il quitta la soutane, pour venir étudier le droit

à Paris. Il n'y connaissait personne, et y arrivait sans argent.

On fondait alors un journal qui s'appelait la Dominicale. Il y fit

des articles de polémique religieuse, dont le produit lui permit

de vivre et de suivre ses cours. En 1837, il était avocat et il se
JI]3lI'la .

Les procès ne lui vinrent pas tout de suite. Il travailla au

Nouvelliste, à la Revue du Siècle. Plus tard, en 1840, M. de Gi

rardin remarqua quelques-uns de ses articles, et lui fit de

mander s'il voulait travailler à la Presse. Il accepta, et traita

des questions de droit public et d'économie politique, notam

ment la question des colonies. Une polémique de lui sur le

droit de réponse et des articles sur les offices eurent un certain

retentissement. Il était en même temps collaborateur de l'En

cyclopédie du dix-neuvième siècle, où il donnait les mots :

Avocat, Caisse d'épargne, Célibat, Divorce, et une masse énorme

d'articles de jurisprudence. , , , , , - - -

Son nom commença à être connu au Palais vers 1841.Le pre

mierſprocès qui attira sur lui l'attention fut le procès Mesgri

gnyFM. Mesgrigny, beau-père de M. le Préfet de la Seine, et

inspecteur-général des Haras, était député de l'Aube.Un électeur

avait attaqué comme frauduleuse son inscription sur les listes

électorales. M. Langlais parvint à faire prononcer sa radiation

par la Cour royale.Plus tard, il fut chargé de défendre M. Lehon,

· ancien notaire à Paris, puis M. Lamie Marray, fondateur et di

recteur de la Banque d'Irlande. Il a en outre plaidé depuis toutes

les causes de la Presse, notamment celle qu'elle a eu à soutenir



— 460 —

#éla péinoéralie pariñale, le prºcès old Niél, et enfin le

§ Révºlutiºn de Février à éclatè, il allait publier

†† depuis cinq ans. II préparait aussi un volume sùr la

question du travail. .. ,
| Ses opinions sont le reflet de sà # Il est républicain d

† licain cère, et i qui†
olitique voulantl'ºrdre et lé progrès. Il ne sèra ni de la Mon

tâgné, ni de la reaction | | | |

| - | - - | sEINE: · · · · | · · · ,

##º rINE (Alphonse-259,800 voix) est né à Mä
n,én 1790. .. ... • l -- * -- º.

Sa†visitales principalès contrèes

el'Eurºpe. A son retour en France, il éntra au service en qua

lité d'officier de cavalerie. Il donnasa démission à la fin de 1816,

et retourna en Italie Il revint à Paris en 1820, où il prit rang,

tout d'abord, parmi les plus grands géniés poétiqües de la France

moderne. C'est en 1820 que M. de Lamartine† ses pre

mières Méditations. Marië un an plus tard, il fut nommé secré
taire à la légation† püis il fût ênvoyé comme secré

taire d'ambassade à Rome et à Turin. ·

Appelé en 1825 par le roi Charles X au poste de chargé d'af

faire en fºscane,'il se fia d'une manière réelle avec le grand.
duc. Il éut, à cette èpoque, avec le général Pépè, un† qui† retèntissement. | ſ ) .

| M. de Lamartine refusa plus tard de faire partie du ministère

Polignac, où la confiance du roi lui destinait le portefeuille des
-

|

àffaires étrangères. ·

année, 1829, M. de Lamartine suécéda à

| -

Dans cette même

M. lè comte Daru, comme mémbre de l'Académie française. Il

remercia l'Académie du suffrage#º luî accorder

par la publication de Harmonies po# - -- u tºa

Au moment où la Révolution de Juillet éclata, M. de Lamar

tiné venait d'être nommé ministre plénipotentiaire ên Grèce.

· Les # ances du† ne purent l'empê

cher de† er ses fonctions, ét il rentra dans la vie privée. .

| Son voyage en Orient lui fournit l'occasion d'écrire un iioit

· yeau livre qui augmenta encore sa réputation C'est à Jérusalem,

et au mois de janvier 1833, qu'il apprit le choix qu'avait fait de
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, lui le collége électoral de Bergues (Nord) pour le représenter à

" la Chambre des députés. Il se rendit immédiatement à Paris, et

le Palais Bourbon compta un orateur de plus.

, Dès le début, M. de Lamartine révéla une véritable éloquence,

et prit une part active aux discussions. Aux élections de 1834,

Bergues et Mâcon se disputèrent l'honneur de l'envoyer à la

Chambre. Il opta pour Bergues. - -

Pendant les discussions de 1835 et 1836, M. de Lamartine

parla sur toutes les grandes questions. -

En 1837, il soutint la loi de Disjonction, parla sur l'instruction

secondaire, sur l'Algérie et les sucres. il d§a à la politique

ministérielle, sous le cabinet Molé, tout l'appui que l'autorité

de sa parole et de son caractère lui rendait possible.

Aux élections de 1837, réélu à Bergues et à Mâcon, il opta

our Mâcon. Son premier acte, devant la nouvelle Chambre, fut

e soutenir l'admission de M. de Girardin, nommé par l'arron

dissement de Bourganeuf.

| Dans la discussion de l'Adresse de 1839, M. de Lamartine dé

fendit avec autant d'éclat que d'énergie la politique du 15 avril.

En 1840, le député de Mâcon entra dans l'opposition. Il se

† fermement contre la politique du Premier-Mars, et

combattit la loi sur les fortifications de Paris, -

Il s'éleva contre les incompatibilités, en 1842; repoussa, en

1843, la loi sur la régence; rejeta la proposition de priver, pen

dant la durée de leur mandat, les députés fonctionnaires du

droit à tout avancement hiérarchique. Il faut remarquer qu'à

cette époque M. de Lamartine était déjà formellement dans

l'opposition. - - ·- —

, Après la dissolution de la Chambre, en 1846, M. de Lamar

tine fut de nouveau réélu par le collége de Mâcon, et, bien

qu'il montât plus rarement à la tribune, son opposition prit un

caractère de plus en plus radical. . -

† les Girondins. -

· NOuS† pas besoin de dire à quel point cette œuvre

passionna la France. Nous ne rappellerons pas ici ce banquet -

que 3,000 de ses concitoyens lui donnèrent aux portes de sa

ville natale.Tout le monde a encore présent à la mémoire le

discours qu'il y prononça, et qui fut suivi de la fameuse décla

ration de principes publiée dans le Bien Public de Mâcon.

, Rappelons seulement cet instant solennel, où, un orage ayant

éclaté, et la foudre prêtendant interrompre son discours, il resta

immobile à § place, el s'écria, dans son noble • º ;

- - 2 -

A^ -

- •
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• Que les orages politiques. qui peuvent bientôt survenir,

nous trouvent inséparables au Inoment du danger, comme nous

le sommes aujºurd hui devant les elements que le ciel dechaine

peur nens éprouver » Cet instant sera toujours memorable

dans la vie de M. de Lamºrtine.

C'est dans cette condition d'opposition que la Révclution du

22 fevrier 1848 trouva M. de Lamartine.

Après l'abdication du roi Louis-Phi'ippe, il prit la parole

contre la declaration immédiate de la Regence, et demanda que

le peuple prononçât lui-même sur ses destinees.

Un Gouvernement provis ire fut proposé par M. Ledru

Rollin. Il etait impossible de ne pas y appeler l'homme que le

pays entourait de toutes ses sympathies, et M. de Lamartine

fut designe.

Après deux mois d'un pouvoir dictatorial illimité, la presque

unanimité des suffrages du département de la Seine vient de

ſaire sortir le nom de M. de Lamartine de l'urne electorale, et

c'est comme le premier de ses députés. par le nombre de voix

obtenu. que M. de Lamartine représentera le departement de

la Seine à l'Assemblée constituante, -

Ce n'est pas seulement le departement de la Seine qui s'est

chargé de manifester à cet iilustre citoyen les sympathies de

toutes les populations de la France. Neuf autres departements

ont tenu à honneur de mettre son nom sur l'immense majorite

de leurs bulletins électoraux. Ce sont les Bouches-du-Rhône.

la Côte-d'Or, la Dordogne, le Finistère, la Gironde, Tllle-et

Vilaine, le Nord, la Saône-et-Loire, et la Seine-Inferieure.

Il est juste de dire que dans ces temoignages d estime offerts

à M. de Lamartine, tout ne lui est pas exclusivement person

· nel. Un nombre immense de ces voix qui ont porte si haut son

nom ont moins pretendu glorifier un homme qu'inaugurer une

- politique et choisir un drapeau. Ce sont surtout les circulaires

de M. Ledru-Rollin qui ont fait l'incroyable succès des candida

tures de celui que la France opposait, dans sa pensée, au chef

présumé du parti ultra-révolutiºnnaire. Aujourd'hui le scrutin

electoral donnerait certainement moins de voix à M. de Lamar

† il en donnerait probablement davantage à M. Ledru

011IIl.

On sait, en effet, que l'Assemblée nationale, dont les votes

résument tous les votes du pays, n'a pasplacéM. de Lamartine au

premier rang dans la Commission du pouvoir exécutif, et qu'elle

a prétendu manifester en cela l'impression produite sur son
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esprit par ces déclarations d'union fraternelle, de solidarité

politique, entre deux personnages regardés jusqu'alors comme

profondément divisés sur les principes essentiels du Gouver

nement. • * · · · · * ,

- , ' • ， ， , , , , º t ' 1 , , ， : * - • - * -

, M. ARAGO (Dominique-François – 245,983 voix) est né le

26 février 1796, à Estagel (Pyrénées-Orientales). - -

Son père, qui occupait à Perpignan l'emploi de payeur à

l'Hôtel des Monnaies, lui fit donner, dès son plus jeune âge, une

éducation très-soignée. Après avoir fait de bonnes études au

collége de Perpignan, il fut envoyé à† pour con

tinuer à s'instruire en se préparant à l'Ecole Polytechnique, où

il fut admis à 18 ans, le premier de tous ses concurrents. -

Attaché bientôt au Bureau des longitudes, il fut appelé par

l'Empereur à faire partie de l'expédition scientifique envoyée

en Espagne, sous la direction de M. Biot, pour terminer l'arc du

méridien terrestre, depuis Barcelone jusqu'aux îles Baléares.

En avril 1807, les opérations principales de l'expédition termi

nées, M. Biot partit pour Paris; M. Arago resta en Espagne

pour achever ce qui restait à faire. Il était établi sur le sommet

de la montagne de Galatzo, pour communiquer avec Yvin, et

mesurer l'arc de parallèle compris entre ces deux stations, quand,

tout-à-coup, la guerre éclata entre l'Espagne et la France. Tan

dis que le savant poursuit le cours de ses observations, le bruit

se répand parmi le peuple que les feux et les signaux du Fran

çais ont pour objet d'appeler l'ennemi. M. Arago n'a que le

temps de se déguiser en paysan, pour prendre la fuite et se dé

rober aux menaces de mort d'une foule armée qui se précipite

vers Galatzo. Il passe, sans être reconnu, à travers cette foule,

et se réfugie sur le vaisseau espagnol qui l'avait conduit dans

l'ile. Le capitaine de ce vaisseau, craignant de ne pouvoir l e

sauver autrement, le fait enfermer dans la citadelle de Belver.

Remis en liberté, il lui fut permis de passer à Alger, où il se

rendit sur une barque de pêcheur, conduite par un seul matelot.

D'Alger, le consul de France le dirige sur Marseille, à bord

d'une frégate algérienne. En vue des côtes de France, un cor

saire espagnol s'empare de cette frégate, et M. Arago est con

duit au fort de Rosas, jeté sur les pontons de Palamas et livré

à toutes les souffrances de la captivité. Cependant le dey exiga

et obtint qu'on restituât le navire et que l'on rendit la liberté à

tout l'équipage, qui reprit le chemin de Marseille. Mais ce

navire, p par une tempête furieuse, est jeté sur les côtes

4
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de la Sardaigne, en guerre avec l'Algérie. Pour éviter de tom

ber entre les mains de nouveaux ennemis, on fait voile vers

l' Atrique, et on arrive à Bougie. Après de nouveaux périls,

M. Arago revit enfin la terre natale.

A vingt-trois ans, il fut reçu membre de l'Académie des

sciences, qui viola ainsises règlements pour l'admettre dans son

sein. ll fut ensuite nommé professeur à l'Ecole Polytechnique,

où il a professe l'analyse et la géodésie jusqu'en 1831,

Nous ne suivrons pas plus loin M. Arago danssa carrière seien

tifique. Il nous suffira de dire, en un seul mot, qu'il s'est acquis

dans le domaine de la science une reputation aussi immense que

#es, et que ses deeouvertes magnétiques l'ont surtout illus
Te.

M. Arago entra pour la première fois à la Chambre des dé

putés en 1S31. Il y fut envoyé par le college de Perpignan, Dès

son entree dans le Parlement, il prit place à l'extrême gauche.

ll signa le Compte-rendu en 1832.

Sous le ministère du Quinze-Avril, il a fait rejeter le système

de construction et d'exploitation des chemins de fer par l'Etat,

et, toutes les fois que la science etait intéressée dans une ques

tion, le deputè de Perpignan exerçait une véritable inſluence

sur les décisions de l'Assemblée. - - -

M. Arago a ete nomme, à plusieurs reprises, président du

Conseil gènéral de la Seine. Il a plusieurs fois portè le Conseil à

se prononcer en faveur de l'emancipation des esclaves dans les

colonies- - -

Dans les délibérations du Gouvernement provisoire, M.Arago

a represente les principes de l'ordre, de la conservation sociale,

en mème temps que ceux de la "'évolution. Dans la Commission

du pouvoir exécutif, il joue le mi nerôle, etl'Assemblée nationale

et la France lui en ont su gré.

M-Arago, dans son pays natal, d'un bout à l'autre du dépar

tement des Pyrenees-Orientales, n'est pas aime et estimé: il est

respecté, venéré et adoré. Son nom est la paix et la guerre, le

ealme et la tempète, le rire et les pleurs, la crainte et l'esperance,

la vie ou la mort. Il est pour le peuple un objet de superstition;

le peuple aimerait mieux sa benediction que celle de l'evèque

de Perpignan, et la malade de l'Evangile croirait etre guerie, si

elle pouvait, dans la foule, toucher un pan de son habit.

En Fevrier, l'ordre a été maintenu dans tout le Roussillon, au

seul nom d'Arago. La fureur catalane. l'esprit de vengeance

cruelle, la manie frénétique de la devastation, la soif ardente du



pillage, tous les indomptables instincts d'une population qui,

Dieu mille fois merci ! n'a pas de pareille en France, ont été

domptés par l'influence magique du nom d'Arago. Son buste a

été promené dans les rues et les chemins, couvert de lauriers,

d'applaudissements, de cris d'enthousiasme, et, ô miracle ! la

préfecture n'a pas été saccagée, l'évêché n'a pas été mis sens

dessus-dessous, l'on n'a pas brûlé les ornements et les tableaux

d'églises sur les places publiques, l'on n'a tué personne, on n'a

volé presque nulle part, on n'a lapidé qu'un certain nombre de

maisons, tous les républicains du lendemain ont pu mettre leur

vie en sûreté en prenant la fuite ou en se cachant ! · · ·

- Il est inutile de rappeler ici que M. Arago a été le premier des

représentants élus par le département des Pyrénées-Orientales.

• M. GARNIER-PAGÈs (240,890 voix) est né en 1815, à Mar
seille. - · ·

• Courtier de commerce à Paris, M. Garnier-Pagès a vendu sa

charge, à la mort de son frère, qui fut enlevé trop tôt au pays et

à la Chambre, où son talent oratoire, sa connaissance des affaires

l'avaient fait le chef écouté de l'opposition radicale.

M. Garnier-Pagès a fait partie des dernières législatures qui

ont précédé la Révolution de Février. Il avait éte envoyé à la
Chambre par le collége électoral de Verneuil, en 1841. , , , •

* A la Chambre, M. Garnier-Pagès a suivi les traces de son

frère. Il y est devenu l'un des membres importants de l'extrême

gauché. - - ! . - - - - -

On sait comment, à la Révolution de Février, il a été appelé à

faire partie du Gouvernement provisoire; comment, après avoir

été, pendant quelques jours, maire de Paris, il a pris le porte

feuille des finances. -

Jusqu'ici l'opinion ajugé sévèrement les actes du ministre qui,

sans doute, ne s'est pas trouvé, par le talent, à la hauteur des

circonstances si graves et si difficiles qui l'ont appelé aux affai

res; mais le caractère honorable de l'homme public et privé est

resté intact, ou plutôt s'est révélé de manière à conquérir à

M. Garnier-Pagès tous les suffrages de la France, indépendam

ment de ceux de Paris et du département de l'Eure, qui l'ont

envoyé à l'Assemblée nationale. -

1 M. Garnier-Pagès siége dans la Commission du pouvoir exé

1 cutif, comme il a siégé au Gouvernement provisoire. Il y repré

sente les véritables principes et les plus purs sentiments de la

• France républieaine. , !, ſ . · : · · :- e * .
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M. MARIE (Alexandtc.Thomas - 225,776 voix ) est né à

Auxerre, le 15 février 17t 7.

• Comme avocat, M. M,arie s'était depuis longtemps fait, au

barreau de Paris, une des premières réputations, C'est un des

anciens bâtonniers de l'ordre. - - -

La défense d'un grand nombre de causes politiques a rendu

son nom populaire.

La renommée de son talent et les gages éclatants qu'il a

donnés au parti démocratique l'ont désigné, en 1842, au choix

des électeurs du cinquième arrondissement de la ville de

Paris, l'ont envoyé à la Chambre, et lui ont renouvelé son mandat

en 1846.

Il a toujours siégé sur les bancs de l'opposition la plus avancée,

sans prendre une très-grande part aux discussions de la tribune.

Membre du Gouvernement provisoire et ministre des travaux

publics jusqu'à la réunion de l'Assemblée nationale, il a repré

senté au pouvoir les principes et les sentiments que l'on a prêtés

d'abord à M. de Lamartine, et qui appartenaient à MM. Arago et

Garnier-Pagès.

Dans la Commission du pouvoir exécutif, il continue de faire

partie du même groupe que ces deux derniers.

, Le département de l'Yonne l'avait nommé en tête de sa repré

sentation; il a opté pour le département de laSeine.

Quel que soit, d'ailleurs, le degré de talent de cet honorable

citoyen, personne, à coup sûr, ne lui reprochera raisonnable

ment de ne pas êtfe un noble et généreux caractère, un vrai

patriote, plein des meilleures intentions.

· M. BÉRANGER (Pierre-Jean-204,471 voix) est né à Paris le
10 août 1780.

-

Béranger, l'immortel poëte, est un enfant de Paris, comme

Molière. Homme du peuple, primitivement ouvrier, il reçut le

† chez son pauvre et vieux grand-père, honnête tailleur, ha

bitant rue Montorgueil, à l'ancien numéro 40, dans une maison

qu'on vient d'abattre pour élargir la voie publique et établir un
nouveau marché.

4 , Son père, né dans le village de Floricourt près de Péronne,

était doué de brillantes facultés, d'une imagination aventureuse

qui le portait à changer sans cesse d'état et de résidence.Aussi

ne put-il s'occuper de l'éducation de son fils, qui resta confié à

, ses grands parents?

Jusqu'à l'âge de neuf ans, il demeura chez son grand-père
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le tailleur, qui le traita avec bonté et le laissa à-peu-près maitre

de s'instruire à sa guise. - - - - - -

., Son enfance, libre d'entraves et quelque peu vagabonde, fut

celle d'un vrai gamin de Paris, comme nous l'avons lu dans un

feuilleton.

r Il se trouvait dans cette capitale lors de la prise de la Bastille,

exploit que, quarante ans plus tard, il chanta sous les verroux de

la Force.

Après ce grand événement, il partit pour Péronne, où il de

meura chez une tante paternelle, aubergiste, et qui contribua

pour quelque chose au développement des facultés du pauvre

enfant. -

Plus tard, à l'âge de quatorze ans, Béranger entra apprenti

chez un imprimeur de Péronne. Là, il apprit sa langue en com

posant la prose des autres. .

Nous ne suivrons pas Béranger dans les phases poétiques de

sa vie : sous ce point de vue, tout le monde est plein de son

nom. Qu'il nous suffise de dire qu'il a d'abord vécu pour chan

ter, puis, qu'il a chanté pour vivre. -

Lucien Bonaparte, à qui le pauvre Béranger avait envoyé de

ses vers, ne voulut pas que le génie fût exposé à mourir de

faim, et il l'autorisa à toucher pour lui son traitement de membre

de l'Institut. Laudon l'employa aux Annales du Musée, dont il

rédigea cinq volumes. Arnault le fit entrer comme expédition

maire au secrétariat de l'Université : il y resta douze ans. Homme

modeste par excellence, d'une pureté exquise de sentiments,

sans besoins et sans soucis, il sut ainsi, se contentant de peu,

· conserver son indépendance et sa liberté. Nous nous trompons,

hélas ! il fut bientôt menacé dans l'une et l'autre. En 1821, le

voilà contraint d'abandonner sa position. Attaqué par Mar

| changy, quoique défendu par Dupin aîné, il fut condamné à trois

· mois de prison pour un recueil de chansons qu'il venait de pu

blier. En 1828, sous le ministère Martignac, il eut à répondre à

une nouvelle poursuite. Défendu par M. Barthe, il fut con

damné à neuf mois de captivité. Il la méritait bien alors : car,

apôtre, non de la liberté constitutionnelle des libéraux, mais de

la liberté démocratique pour tous; missionnaire de l égalité, non

par le mot, mais par la chose ; de la fraternité, non en paroles,

1mais en action, Béranger prêchait, à la face des hommes et de

Dieu, pour le bonheur des peuples et la cessation des souffrances

de l'humanité.



· Il fut l'ami de Manuel, l'ami de Laffitte, auquel il a eu à par

donner ses faiblesses et ses erreurs.

· Il est l'ami de Lamennais, ce vertueux et illustre philosophe

qui a tant fait aussi pour l'amélioration du sort de l'humanité !

Comme Lamennais, Béranger n'a rien voulu accepter du Gou

vernement nouveau , Il a seulement consenti à faire partie de la

commission chargée de recueillir les dons patriotiques.

C'est malgré lui que Béranger a été appelé par le département

de la Seine à l'Assemblée nationale, où il n'a voulu siéger que

quelques jours. On ne pent se rappeler sans attendrissement

les lettres écrites par cet illustre citoyen à l'occasion de sa dé

mission de Représentant que l'Assemblée ne voulait pas accep

ter, A combien de douces émotions, d'ailleurs, ce digne et ex

cellent Bérangèr n'a-t-il pas dû être livré en présence des accla

mations qui l'ont porté à l'Assemblée nationale et des manifes

tations qui l'ont accompagné dans sa retraite.

M. CARNOT (195,608 voix) est né à Saint-Omer, le 6 mai

1801. C'est le fils du général Carnot, ancien membre de la Con

vention, ancien membre du Directoire, ancien ministre de l'Mn

térieur en 1815, mort en exil. -

M. Carnot fut reçu avocat en 1827. - -

Il partagea d'abord les idées saint-simoniennes, et bientôt

aprèsil se sépara des disciples de cette école.

Il a publié les Mémoires de Grégoire et la Notice biographi

que qui les précède. | " . . ,

º M. Carnot a dû à son nom le siége que les électeurs de Paris

lui ont donné à la Chambre depuis 1839. Assis au banc de l'ex

trême gauche, il n'a jamais pris qu'une très-faible part aux dis

CU1SSIOIlS, - - -

On sait comment, à la Révolution de Février, il est devenu

ministre de l'Instruclion publique. On sait comment il a compris

sa mission dans la crise actuelle. On lui a reproché, non sans

motif, quelques-unes de ses circulaires à ses subordonnés, no

tamment celles où il poussait les maitres d'écoles à influencer

les élections, et où il leur apprenait qu'il n'était guère besoin

de savoir lire, pour être un bon représentant du peuple fran

alS. .

9 M. Carnot est, du reste, de l'école politique du National, et

représente ainsi ce qu'il y a de plus gouvernemental dans les

principes et les sentiments des républicains de la veille.
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M. DUVIVIER (Franciade-Fleurus — 182,775 voix) est né à

Rouen, en 1794. Il est général de division. ',

Il a débuté dans les armes spéciales; ensuite il a pris du ser

vice dans la ligne. C'est lui qui, en 1830, mena le premier au

feu les volontaires parisiens et les bataillons de la Charte, qu'on

s'empressa bientôt d'envoyer en Afrique pour les punir en quel

que sorte d'avoir contracté leur engagement sur les barricades

de Juillet. C'est en Afrique que s'est faite toute la carrière du

général Duvivier. Il n'a rien dû à la faveur; il a gagné tous ses

grades par des services rendus. Il est cité comme un officier

aussi intelligent que brave. - - -

L'indépendance de son caractère se manifesta dans toutes les

circonstances. Il l'a montrée en Algérie de manière à encourir la

disgrâce du gouverneur-général, et à se faire rappeler en France

Au fond de sa retraite, où il fut ainsi condamne, il servit d'ail

leurs encore cette cause africaine peur laquelle il avait si long

temps combattu : il publia plusieurs ouvrages clairs, lumineux,

pleins d'aperçus nouveaux, de projets raisonnables, qui attirèrent

à leur auteur un peu plus de mauvais vouloir qu'il n'y en avait
déjà contre lui. - •

| Le Gouvernement provisoire ne pouvait manquer d'utiliser

l'expérience et les talents de l'un des rares généraux républi

cains clair-semés dans les cadres de notre armée.Un des pre

miers actes de l'administration de Février fut de le nommer

au commandement de la place de Paris, ce poste si important

dans les temps de trouble. On lui confia ensuite l'organisation

des bataillons de la garde nationale mobile. Duvivier remplit,

en même temps, cette double mission de manière à satisfaire à

toutes les exigences de la situation. On lui reprocha seulement,

dans les mesures relatives à la garde nationale mobile, de se lais
ser un peu trop aller à cette lenteur qui est la conséquence de

son tempérament réfléchi. . . .. , " , : *

Chaque fois que les Parisiens ont été appelés à prendre les ar

mes, on a vu Duvivier au milieu de ses jeunes recrues, animant

leur zèle et leur donnant l'exemple. · · · , · · · · · · ·

M. DE LAsTEYRIE (Ferdinand — 165,156 voix) est né en

1810.

De 1827 à 1830, M. de Lasteyrie a figuré avec distinction

comme élève à l'Ecole des mines. .. - -

En 1830, il fut aide-de-camp de Lafayette, puis successive

-
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ment employé dans les ponts-et-chaussées et dans les ministères

de l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes.

En 1842, les électeurs de Saint-Denis l'ont envoyé à la Cham

bre. Il faisait partie de l'opposition de gauche, sous la bannière

de M. Odilon-Barrot. -

La sincérité des convictions de M. de Lasteyrie, la droiture

de son caractère lui méritaient l'honneur que lui faisait le dé

partement de la Seine en l'appelant à l'Assemblée nationale.

En dehors du champ politique, M. Ferdinand de Lasteyrie

s'est montré l'artiste le plus distingué et l'ami le plus sincère et

le plus zélé des arts et des artistes.

En 1841, l'Institut couronnait une très-intéressante histoire

de la peinture sur verre, due à la plume de ce digne élève d'une

des plus agréables muses.

M. VAVIN (151,003 voix), ancien notaire, est né en 1795.

Elu pour la première fois à Paris, en 1839, il a pris place dans

le parlement sur les bancs de l'opposition dynastique.

En 1840, il a voté pour le Ministère Guizot, sur la question

extérieure.

, Réélu en 1842 et 1846 par le onzième arrondissement, M. Va

vin n'a paru que rarement à la tribune. Cependant, dans la

séance du 23 février, c'est M. Vavin qui a interpellé les minis

†" les événements qui se sont terminés par la Révolution

du 24. -

M. Vavin a été nommé par le Gouvernement provisoire liqui

dateur de l'ancienne liste civile et du domaine privé, et adminis

trateur du sequestre des biens de la famille royale.

M. BERGER (Jean-Jacques — 136,660 voix), né à Thuri Puy

de-Dôme), le 21 juin 1790. - -

Son père était fabricant de papier. .

On l'envoya à 13 ans à Paris pour faire ses études au lycée

Napoléon. -

Après avoir terminé son droit dans cette ville, il fut reçu avo

cat, et y acheta une charge d'avoué en 1819. -

Nommé maire du deuxième arrondissement le 29 juillet 1830,

il vendit sa charge en 1833, pour être tout entier à ses occupa

tions municipales .

En 1837, il fut nommé député de l'arrondissement de Thiers.

. Au mois de décembre 1840, M. Guizot le destitua de ses fonc

tions de maire, à cause de son opposition à la Chambre. Un can
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didat, qui n'avait passé qu'au second tour de scrutin, fut choisi

pour maire à sa place, malgré le vœu des électeurs.

| En 1842 et 1845, M. Berger fut porté le premier sur la liste

des douze candidats à la mairie du deuxième arrondissement,

toujours repoussé par le ministère. Des candidats placés à des

rangs inférieurs lui furent préférés par l'administration.

Au mois d'août 1845, le deuxième arrondissement le nomma

député de Paris, et il fut également élu par le collége de

Thiers. -

La résistance des électeurs doit être remarquée : on ne veut

pas leur donner M. Berger pour maire, ils le choisissent pour

député. C'était une sorte de lutte engagée contre le ministère,

quisoutenait énergiquement M. Jacques Lefebvre.Aussi, M. Ber

ger opta-t-il pour Paris.

En décembre 1847, il y eut de nouvelles élections municipales

dans le deuxième arrondissement. Douze candidats de l'opposi

tion étaient portés sur la liste, et M. Berger à la tête. Le minis

tère se vit obligé de le nommer. Cette victoire était importante

et indiquait un grand progrès de l'opinion.

M. Berger assista au banquet du Château Rouge, et fut com

missaire du banquet du douzième arrondissement. ,

Il signa l'acte d'accusation contre le ministère, le 21 fé
VTler.

Le 25 février 1848, il fut maintenu maire du deuxième arron

dissement par le Gouvernement provisoire, et il a donné tous ses

soins à son importante administration. . "

M. BUCHEZ (Philippe-Benjamin-Joseph —135,678 voix) est

né à Mortagne (Ardennes), le 31 mars 1796.

Il fut reçu docteur en médecine en 1825. Depuis lors il n'a

cessé de s'occuper activement soit de médecine pratique, soit

de la médecine spéculative, qui conduit à tout.

, En 1827, il fonda le Journal des progrès des Sciences et Insti

tutions médicales, qui ne fut interrompu que par les événements

de Juillet, et qui est encore aujourd'hui le meilleur recueil de

ce genre. Il composa ensuite, en société avec Trélat, un Manuel

d'hygiène plein d'idées neuves et très saines. M. Buchez est aussi

l'auteur de divers ouvrages philosophiques d'une très-haute por

tée, tels qu'un Essai sur les Méthodes, en médecine, et d'une

Théorie générale du système nerveux. Il a encore écrit un Traité

de philosophie extrêmement remarquable; une Introduction à

l'Etude de l'Histoire, aussi purement formulée qu'admirablement
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# ; enfin, une Histoire parlementaire de la Révolution

rançaise, travail profond, plein de recherehes, qui doit être le

bréviaire des députés républicains, et qui ferait de M. Buchez

l'un des hommes les plus dignes de présider l'Assémblée na
tionale, si ! ... · · · · · · · · · · · ·

La République, reconnaissante envers lui des luttes qu'il a

soutenues cUntre la Restauration, et dans lesquelles il risqua sa

liberté et sa vie, le plaça tout d'abord à côté du maire de Paris

dans un poste où, mainte fois, il a eu l'occasion de montrer qu'ii

êst aussi habile à nïanier la parole que la plume. Tels sont quel

ques-uris des titres de M. Buchez à l'élection populaire qui l'en

voya à l'Assemblée nationale,'ainsi qu'aux suffrages qui'l'ont

élevé à la présidence de la Cbambre. i " . "

Le nom de M. Buchez est, du reste, un de ceux qui rap

pellent le plus nécessairement l'attentat commis le 15 mai contre

la Représentation nationale. Pourquoi faut-il qu'il ne rappelle

pas également la fière et inébranlable majesté de ces républicains

du senat de Rome, qui savaient mourir impassibles sur leurs

chaises curules? Pourquoi, sans aller chercher des souvenirs ail

leurs que dans notre propre histoire, ne fait-il pas mieux penser

à ce ferme courage de Boissy-d'Anglas, qui sut, sans sourciller,

regarder cette tête d'un collègue immolé à ses côtés? Pourquoi,

obligé ici d'écrire quelques lignes des fastes de 1848, sommesé

nous réduit à né pas accepter sans réserve les explications pro

duites à la tribune par le président de notre Assemblée natio

nale, sur la conduite qu'il a tenue en face des bandes de Sobrier

et de Blanqui? Puisse, au moins, celui qui le premier parmi les

membres de la Représentation a eu l'honneur du fauteuil, ré

pondre d'une manière satisfaisante à ces accusations d'un jour

nal*, qui sont trop catégoriques et trop publiques pour ne pas
exiger une réfutation : º - • *

« C'est vainement que M. Bucheza allégué pour sa justification,

« que l'ordre donné par lui le 15 mai de ne pas battré le rappel,

« il l'avait écrit à dessein sur de petits chiffons de papier, tels

« qu'ils ne dussent inspirer aucune confiance; s'il a, en effet,

« pris cette précaution minutieuse, il faut convenir qu'elle n'a

« pas eu un grand succès; mais il paraît que l'allégation serait

« au moins suspecte d'exactitude, et qu'à certain dossier se trou

« veraient joints des ordres de ne pas battre le rappel, ordres

« écrits par M. Buchez sur un grand papier à tête imprimée.

- * La Presse. i - º : º : · · ·

".



« Ce que nous pouvons affirmer, parce que nous avons Vu et

« tenu la lettre, c'est qu'avant l'invasion de la salle, M, Buchez

« avait été prévenu par une missive signée Garnier-Pagès, dans

C(† recommandait expressément au président de

« la Chambre de ne donner aucun ordre qui empêchât de battre

« le rajºpel à . .. , I - - -

· « Ceiſelettre a été trouvée sur le bureau du président par un

« des témoins de l'invasion. .. : - -

« Elle existe. »

M1, Louis iARiE DE LA HAYE DE CoRMENIN (135,678 voix)

est né à Paris le 6 janvier 1788. - -

| Il obtint, le 1º† 1810, le titre d'auditeur au Conseil

d'Etat. En 1813, il fut envoyé, avec le sénateur comte de Lappa

rent, dans la 20° division militaire, pour relever l'esprit national

au prdfit de l'Empire, '.

Pendant les Cent-Jours, il donna sa démission.Après les dé

sastres de Waterloo, il fut réintégré au Conseil d'État comme

maître des requêtes en service ordinaire. Louis XVIII l'avait

fait baron, Charles X le fit vicomte. -

Nommé député par la ville d'Orléans, le 1" mai 1828, M. de

#iº siégeait à la Chambre en 1830, comme député de

'Ain,

Son mandat lui fut depuis toujours renouvelé par les dépar

tements de l'Ain, de la Sarthe et de l'Yonne, jusqu'en 1846.

Plusieurs pamphlets de M. de Cormenin ont eu une grande

vqgue; mais le dernier, intitulé Feul ſeul luicoûta la députation,

ðñ"mandat ne lui fut pas renouvelé par le département de

l'Yonne. Il ne faisait donc point partie de la dernière Chambre.

La Révolution du 22 Février a appelé M. de Cormenin à la

vice-présidence du Conseil! Etat. ·

Il a été nommé représendnt du peuple par quatre départe

ments : celui de la Seine , pour† il a opté, et ceux des

Bouches-du-Rhône, de la Mayenne et de l'Yonne. .

M. CoRBoN (135,043 voix), ouvrier sculpteur, l'un dés fonda

teurs et des principaux écrivains de l'Atelier, est né le 23 dé

cembre 1808. --

M. Corbon est un simple ouvrier, qui a su s'élever par le tra

vail au-dessus del'humb c ition où l'avait placé sa naissance.

En 1840, il devînt un des ondateurs de l'Atelier, sorti des dé

bris échappés aux procès faits aux insurgés du 12 mai.
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C'est ainsi qu'après avoir défendu les idées républicaines dans

la rue, il comprit qu'il devait aussi les faire triompher dans la

I'eSSe. - -p L'Atelier, organe spécial de la classe laborieuse, n'avait point

de rédacteur en chef, mais seulement un jury d'examen, espèce

de consulat assis sur l'élection, sacrifiant l'individualité à la pen

sée générale, interdisant la signature des articles, absorbant

pour l'œuvre entière la responsabilité de chacun de ses créa

teurS. -

En 1844, la feuille ouvrière fut incriminée, traduite devant la

Cour d'assises, sous la prévention de provocation à la haine

d'une classe de la société contre une autre. Elle fut acquittée.

La révolution de Février a trouvé M. Corbon dans la position

d'un homme qui ne possède encore que son travail de chaque

jour, mais qui est riche de son passé patriotique.

Elu représentant du peuple par le département de la Seine, il

a été nommé un des vice-présidents de l'Assemblée nationale.
- • •. ! - - -

• # CAUssID1ÈRE (133,775 voix), ex-préfet de police, est né

a Lyon. - · · * !

M. Caussidière a été tour-à-tour fabricant, commis-voyageur
et négociant. " , , . - · · · - -

C'est un homme, dit-on, d'une probité sévère et doué d'un

excellent cœur. * .. | . . - : -

Il est, pour ainsi parler, né avec les idées républicaines. Dès

qu'il lui sembla que la Révolution de Juillet était escamotée,

· confisquée au profit des intrigants et des habiles, il conspira

contre le gouvernement. | | | |

Il se mit, en 1834, à la tête des insurgés de Lyon, et combattit

les armes à la main et ce cri à la bouche : Vivre en travaillant,

ou mºurir en combattant Il est vrai qu'il n'a pas été obligé de
travailler pour vivre et qu'il n'est pas mort pour avoir combattu.

Mais, en revanche, il a été traqué, capturé, maltraité, empri

sonné et, plus d'une fois, condamné pour crimes ou défits poli

tiques. Il n'a pas cessé pour cela de livrer des combats à ou

trance au gouvernement déchu. . ' - º · !

· Il ne faut pas demander où il se trouvait à la Révolution de

Février; il était au sommet des barricades et au milieu du foyer

le plus ardent de l'insurrection. " "

La nouvelle République avait besoin de Caussidière, ou, du

moins, le Gouvernement provisoire lui a confié le poste de la

préfecture de police, s'il ne s'y est pas installé de lui-même et
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maintenu tout seul. On l'y vit d'abord avec un ami déjà célèbre,

le citoyen Sobrier : mais on comprend que des fonctions comme

celles qu'il avait à remplir me se partagent pas, surtout dans des

circonstances difficiles. Il se sépara de son ami, qu'il n'envoya

pas cependant très-loin de lui, et qui, on le sait, s'établit rue de

Rivoli, dans une maison dépendant de l'ancienne liste civile, pour
y faire ce qu'on a su et ce qu'on saura. -- • , : º

Le rôle de M. Caussidière n'était pas facile à bien jouer. Ici,

on lui a reproché de l'avoir mal rempli, là on a pensé que la ville,

de Paris n'avait jamais vu un préfet de police plus actif, plus

vigilant, plus courageux. Dans les premiers jours de son admi

nistration, il s'était adjoint, comme secrétaire général, un homme

qui avait coopéré à la rédaction du Charivari et de la Réſorme,

Puis, on découvrit que cet homme n'était qu'un espion du gou

vernement déchu, et, qu'admis tous les soirs chez l'ex-préfet de

police M. Délessert, sous le nom de Pierre, il n'avait pas cessé,

depuis plusieurs années, de surveiller et de dénoncer ses collabo

rateurs et ses amis. M. Caussidière se saisit des preuves accusa

trices. Ecriture et signature dudit Pierrc sont entre les mains du

magistrat ; il est impossible de nier. M. Caussidière , dans son

énergique indignation, lui remet un pistolet et lui dit : Je te

donne un quart d'heure pour te tuer. Depuis, il s'est passé deux

mois, et cet homme vit encore. Il est aujourd'hui entre les mains

de la justice. Il est prisonnier et une instruction se poursuit.

Attendons ! . - , , .. !

Dans une situation pleine de difficultés et de dangers, M. Caus

sidière songea à organiser et organisa, en effet, sa garde de mon

tagnards, composée en partie des combattants de novembre 1831,

de juin 1832, d'avril 1834, de mai 1839, de février 1848. Nous

" n'avons pas à juger les actes de résistance de cette garde mon

tagnarde, quand il fallut la faire passer de la préfecture de po

lice à la caserne de Saint-Victor.... Cependant, elle a cédé plutôt

aux excellentes raisons de l'ancien préfet de police qu'à la force

dont la garde nationale allait faire usage contre elle. ' !

Appelé à justifier sa conduite à l'occasion de l'attentat du

15 mai, il a ditqu'il a voulu faire l'ordre avec le désordre. Nous

croyons qn'il est en cela sincère, et que, dans la manière dont il

a exercé ses fonctions, il s'est réellement proposé pour but de

dissiper les préjugés et les craintes réveillés par le nom seul de

la République dans l'âme et l'esprit des populations. Nous nous

en rapporterons encore à son témoignage, quand il déclare qu'il

a eu à lutter contre les passions du moment, et qu'il a tenu à

*
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honneur de faire une police de conciliation, sans distinetion de

républicains de la veille ou du lendemain; une police qui ne

mentit point à la devise de Liberté et de Fraternité, arborée

par le nouveau régime. -

Mais nous dirons, avec une égale sincérité, qu'il est des faits

de la nature la plus grave, jusqu'ici fort mal éclaircis, qui pèsent,

sinon sur l'homme, du moins sur le magistrat. Telles sont les re-.

lations intimes qui paraissent avoir existé entre la préfecture

de police et la fameuse succursale de la rue de Rivoli, 16 ; l'en

voi presque officiel d'armes et de munitions à M. Sobrier;

l'existence anormale des corps de montagnards, dont une partie

était au service de ce dernier comme du préfet lui-même; la

mise en liberté arbitraire de plusieurs détenus, entre autres du

citoyen Flotte, contre lequel était décerné un mandat de justice ;

l'inquiétude inspirée à la magistrature par les gardes en bonnets

phrygiens, qui, dans la pensée de M. le procureur-général Por

talis, semblaient appartenirautantà unesainte Hermandad occulte

qu'à la police régulière ; l'inaction complète et malheureuse de

l'autorité dans la journée du 15 mai, inaction qui a donné à

croire que plusieurs personnages du rang le plus élevé, sans avoir

prévu ni surtout souhaité les actes monstrueux d'audace et d'u-

surpation commis dans l'enceinte législative, n'auraient pas ce

pendant été par trop fâchés qu'une démonstration extérieure pe

sât sur les délibérations de l'Assemblée, et constituât, au profit

d'un certain parti, un précédent révolutionnaire.

Les premières explications données à la tribune par M. Caus

sidière, comme préfet de police et comme représentant, sont

loin d'avoir, à l'égard de ces faits, éclairci tous les doutes ; les

publications imprimées, qui ont suivi, n'ont pas non plus détruit

toutes les préventions.

Ce qu'il y a de plus concluant, en faveur de ce tr }s-intéressant

justiciable de l'opinion publique émue, c'est la netteté de la dé

marche qu'il a faite en donnant sa double démission de préfet de

police et de représentant, en demandant avec une honorable

confiance, aux électeurs, le verdict le plus susceptible de fixer

ou de détruire tous les doutes. -

Ajoutons que, soit bonheur, soit justice, ce verdict lui a de

tous points été favorable. Non-seulement le département de la

Seine lui a rendu son mandat, mais encore il le lui a rendu dans

† majorité du chiffre de 147,400 voix, qui l'a fait pro
çlamer le premier des onze nouveaux élus de Paris.
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• M. ALBERT (Alexandre-Martin-133,041 voix), ancien ou

vrier mécanicien-modeleur, membre ' du Conseil des Prud'-

hommes de la Seine , ancien membre du Gouvernement provi

soire , ancien président de la commission des récompenses

nationales, est né à Bury (Oise) en 1815.

- Son père était cultivateur.

C'est chez un de ses oncles, le citoyen Ribou, mécanicien

rue Basse-des-Ursins, 21, à Paris, que M. Albert a commencé

son apprentissage. Il a travaillé ensuite successivementdans plu

sieurs antres ateliers, parmi lesquels il faut citer celui de M. ſ'ec

queur,mécanicien près le marché Popincourt, et celui de M. Mar

ox, rue de Ménilmontant, 21. . ' -

La veille même de la Révolution, M.Albert travaillait, comme

mécanicien, dans la fabrique de boutons de M. Bapterosse, rue

de la Muette, 16, où sa blouse et son pantalon de travail se trou

Vent enCOTe. - -

M. Albert fut inculpé dans le procès d'avril, après la Révolu

tion de Juillet. Bienjeune encore, il se dévoua dès ce moment à

la défense des intérêts des masses et au triomphe de la liberté

nationale.

: A la Révolution de Février, au moment où, au sortir de la

tempête, la voix souveraine du peuple appelait de nouveaux pi

lotes au gouvernail du vaisseau de l'Etat, un cri s'élevant de la

foule prononça le nom d'Albert, ouvrier : ce nom trouva par
tout de l'écho.

- *

Membre du Gouvernement provisoire, M. Albert fut aussi

président de la Commission des récompenses nationales, fonc

tions dont il s'est démis en entrant à l'Assemblée constituante.

Il accepta en outre la vice-présidence de la Commission des tra

vailleurs siégeant au palais du Luxembourg, et ayant pour pré

sident M. Louis Blanc. Il partagea aussi avec ce deruier les tra

vaux de eette commission, qui avait tant promis aux ouvriers et

qui n'a rien tenu. - -

Nous ne parlerons pas de M. Albert à l'occasion de la con .

†" du 15 mai 1848, à la tête de laquelle se trouvait
3 T106ºS. - º - -

· On sait que ce jour-là M. Albert a été arrêté à l'Hôtel-de

Ville, avec Barbès, au moment où celui-ci rédigeait la procla

mation d'un nouveau gouvernement provisoire.Aujourd'hui,

livré à la justice du pays, M. Albert est prisonnier à Vin,
eennes, · ' ， , , ) - - -

27
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M. WOLOWSKI (Louis-133,353 voix) est né à Varsovie

(Pologne), le 31 août 1810.Son père, François Wolowski, après

avoir suivi avec éclat la carrière du barreau, fut un des mem

bres les plus éminents de la diète polº naise. Il a été conseiller.

d'Etat, président de la commission législative de la diète. C'est

sur sa proposition qu'a été prononcé, le 27 janvier 1831, la dé

chéance de l'empereur Nicolas, comme roi de Pologne.

, Louis Wolowski a terminé ses études en France, de 1823 à

1827. Retourné à Varsovie, il fut mêlé aux complots qui pré

parèrent la révolution du 29 novembre 1830. Quelques mois

avant qu'elle n'éclatât, la police russe enleva le jeune Wolowski

de chez ses parents, pour l'enfermer au fameux couvent des

Carmes, la Bastille de Varsovie. Il ne doit sa délivrance qu'à la

Révolution de novembre 1830. Il servit la cause nationale, d'a-

bord comme capitaine d'état-major, puis comme vice-maitre des

requêtes au conseil-d'Etat, et premier secrétaire de la légation

révolutionnaire à Paris. ll se fixa dans cette ville, après la fatale

issue de la révolution polonaise, et se livra à des travaux sérieux

de droit et d'économie politique. En décembre 1834, il obtint

des lettres de naturalisation pour services rendus au pays. Reçu

avocat à la Cour d'appel, il fonda la Revue de législation et deju

risprudence, recueil consacre à l'histoire et à la philosophie du

droit, parvenu maintenant à son trente-deuxième volume. Il

publia en 1838 un travail sur les sociétés en actions, et, en

1839, un mémoire sur la mobilisation du crédit foncier, qui lui

valut l'approbation de l'Académie des seiences morales et poli

tiques. : - • - · · : . ' , '

En 1839, il fut promu à la chaire de législation industrielle du

Conservatoire des Arts et métiers. Ses collègues l'ont nommé,

cette année (1848), président du conseil de perfectionnement de

ce grand établissement scientifique.

# . Wolowski est docteur en droit de la Faculté de Heidelberg
(Bade), et docteur en économie politique de la Faculté de Tu

bingue (Wurtemberg). Collaborateur du Journal des Economistes

et du Siècle, il a toujours défendu le principe de la liberté du

travail et et de l'association volontaire. Ses principales publica

tions sont les suivantes : Etudes d'économie politique et de sta

tistique; De l'organisation du travail; Des fraudes commerciales.

Il est membre correspondant de la Société centrale de statistique

de Belgique et de l'Académie de Naples. .

M. PEUPIN (131,969 voix), ouvrier horloger, membre du

•
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Cons>il des Prud'hommes, est né à Paris, le 2 septembre 1809.

, Simple ouvrier, il a passé sa vie dans l'atelier. Il a de plus

nourri son esprit par d'abondantes lectures qui lui ont profité.

, Si d'ailleurs le travail a pu, d'un côté, perfectionner en lui les

dons de la nature, la,nature a fait pour lui, d'un autre côté ,

ce que le travail ne donne pas, C'est un caractère ardent et pas

sionné, une intelligence vive. - -

A peine entré dans la vie politique qu'il ne connaît que depuis

quelques jours, il est facile de juger qu'il y a en lui l'étoffe

d'un tribun, Personne n'a oublié sa réponse à M. Louis Blanc,

' demandant à l'Assemblée nationale la création d'un ministère du

progrès. On se rappelle l'impression que sa parole a produite

alors sur l'Assemblée et dans le public. - - - -

M. Peupin est le premier des six secrétaires de l'Assemblée

nationale, • •

| Il professe sur la théorie de l'organisation du travail, qu'il ap

pelle la désorganisation du travail, des idées d'une justesse re

marquable, - - - - -

M. LEDRU-ROLLIN (131,587 voix) est né en 1807 : c'est le

petit fils du célèbre prestidigitateur Comus.

Après avoir fait de fortes et sérieuses études au collége, il

étudia le droit et fut reçu avocat. ll ne tarda pas à prendre une

lace distinguée au barreau de Paris. Il devint ensuite avocat à

a Cour de cassation, et garda ce titre jusqu'en 1841.

. En 1832, il eut le courage de rédiger et de signer le premier,

contre la mise en état de siége de Paris, une énergique protes

tation, au bas de laquelle quelques collègues, parmi lesquels

furent MM. Carteret et Piétri, n'hésitèrent pas non plus à écrire

leurs noms. Quelques aunées† tard, à l'occasion de l'affaire

de la rue Transnonain, il publia un mémoire remarquable par

la chaleur du style et l'ardeur des sentiments démocratiques.

En 1841, à la mort de M. Garnier- Pagès aîné, la ville du

Mans l'envoya à la Chambre. Il prononça à cette occasion, de

vant une réunion d'électeurs, un discours, devenu célèbre, qui

fut incriminé, et qui lui attira une condamnation à quatre mois

de prison. Mais il fit prononcer la nullité de cette condamnation,

pour vice de forme. Traduit ensuite devant la Cour d'assises

d'Angers, il fut acquitté. Le parquet se pourvut contre l'arrêt

d'Angers. Devant la Cour de cassation, au moment où M. le pro.

cureur-général Dupin commentait un passage où l'auteur de la

harangue électorale avait placé le mot de souveraineté du peuple,
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« A genoux, M. le procureur-général!» s'écria M. Ledru-Rollin,

dans un moment de délire enthousiaste, « quand on prononce

« le nom du peuple souverain, ce n'est pas debout, mais à ge

« noux qu'il faut le prononcer. » La Cour de cassation confirma

l'arrêt attaqué. ' -

A la Chambre, il a représenté, à lui tout seul, la nuance la

plus démocratique du parti républicain. Il a en même temps tra

vaillé pour que cette nuance politique fût aussi représentée

dans la presse, et il a, de toutes ses forces, contribué à la fon

dation et à l'entretien de la Réforme. Il a d'ailleurs toujours

pris une part active aux discussions de la tribune parlementaire,

qu'il a toujours abordées avec une complète franchise d'opi

nion et une fermeté de formules oratoires insurpassable.

On sait comment, le 24 Février, il s'est opposé à la procla

mation de la Régence, et comment, par l'installation du Gouver

nement provisoire et l'inauguration du système républicain, il

a montré à ce pâle M. Barrot, comme à la gauche dynastique,

que M. Guizot n'etait pas dans son tort quand il appelait aveu

gles ou ennemis les promoteurs des banquets réformistes.

Jusqu'à la réunion de l'Assemblée nationale, M. Ledru-Rollin

a montré plus de génie révolutionnaire que d'esprit gouverne

mental. Depuis la constitution du pouvoir exécutif, une partie

sérieuse du public a cru s'apercevoir que la pratique des affaires

formait peu à peu l'homme d'Etat dans l'athlète de la lutte

populaire et le coryphée de l'insurrection triomphante. ..

Il a obtenu trois mandats de représentant du peuple à l'As

semblée nationale, le mandat de l'Algérie avec celui des départe

ment de la Seine et de Saône-et-Loire. -

M. FLOCON (Ferdinand- 121,865 voix) est âgé de 50 ans

environ. Nous n'avons jamais pu découvrir quel fut le lieu de sa

naissance. Il est d'ailleurs fils d'un employé de l'administration
des télégraphes. " • · · · · -

On nous a dit qu'en 1823 il était carbonaro et faisait partie

de la célèbre loge des Amis de la vérité. -

Il menait en même temps le dur métier de sténographe, soit

aux Chambres législatives, soit au Palais. Il fut même réduit,

souvenir amer pour cette âme si républicaine, à débiter les

produits de son industrie tachigraphique aux boutiques des jour

naux souvent les moins démocratiques, quelquefois les plus

servilement ministériels, et, dans cette main que les miracles de

la destinée devaient appeler à saisir, au milieu du tourbillon de
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Février, une poignée du sceptre de la dictature républicaine, il

glissa des pièces de cent sous comptées par M. Gerin, le caissier

des fonds secrets et de la presse subventionnée par la monarchie.

Nous sommes d'ailleurs fort loin d'en faire un reproche trop

rigoureux à M. Flocon. ll ne traitait pas avec M. Gerin direc

tement ; puis, vis-à-vis de la politique, la sténographie est une

marchandise neutre; en outre, le prêtre doit vivre de l'autcl ;

enfin, des droits ont grevé le tabac sous Louis-Philippe, comme

ils le grèvent encore aujourd'hui; les petits verres paient encore

l'impôt, et les pipes ont toujours été une dépense, même pour

l'habile et prudent fumeur qui sait les conserver, les culotter et

les conduire jusqu'à ce sublime et pittoresque état de transpira

tion sensible qui fait l'admiration et le bonheur des amateurs

endurcis. - . "

Quoi qu'il en soit, M. Flocon était, dans son temps, un très

alerte tachigraphe, et, quand il a été question pour lui de de

venir rédacteur. de la Réforme, il se faisait, avec son art, un

revenu convenable. Le Constitutionnel, notamment, lui donnait

une somme mensuelle assez ronde pour exécuter, avec des tâ

cherons, le compte-rendu des débats parlementaires.

Il est certain même qu'en changeant de position, en devenant

journaliste proprement dit, M. Flocon fit preuve de désintéres

sement et sacrifia généreusement à ses convictions démocra

tiques. La Réforme, en effet, jusqu'en Février 1848, a toujours

éte la plus mauvaise affaire de la Presse. Elle a, dit-on, au lieu

de rapporter des bénéfices, coûté 300,000 fr. à M. Ledru-Rollin. .

† donnait qu'un très-leger traitement fixe à son rédacteur
CIl CIlCl .,

M. Flocon, comme directeur de ce journal, a figuré dans les

manifestations réformistes des banquets, de sorte qu'avant Fé

vrier, son nom avait dejà deux ou trois fois retenti comme celui

d'un démocrate tout-à-fait radical. Quand ce nom s'est trouvé

écrit sur la liste des membres du Gouvernement provisoire de

la France, il y avait ainsi déjà quelques personnes qui l'avaient

entendu prononcer ou l'avaient vu imprimé.

M. Martin (de Strasbourg) a du reste révélé à la France, tout

dernièrement, dans les colonnes du Siècle et de quelques jour

maux, comment il s'était fait que M. Flocon fût devenu, le

24 Février, l'un de chefs du Gouvernement de la France.

M. Flocon est ministre de l'agriculture, depuis la constitution

du pouvoir exécutif. Il restera au pouvoir tant que M. Ledru

Rollin y restera lui même, ou du moins tant que ce soleil con
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servera assez de force attractive pour maintenir dans leurs sphères

les constellations qui gravitent autour de lui. -

, M. BLANC (Louis-120,140 voix) est né à Madrid, en 1813,

d'un père Français et d'une mère Corse. Son père était inspec

teur général des finances sous Joseph, roi d'Espagne : sa mère;

Estelle Pozzo di Borgo, de la famille de celui qui fut plus tard

ambassadeur de Rnssie à Paris, était une femme charmante, douée

des plus heureux dons de l'esprit et du cœur.

Les premières années de l'enfance de Louis Blanc furent un

† aventureuses, jusqu'au moment où il fut placé au collége de

odez, pour y faire ses études, qu'il termina avec un succès si

marqué, que son nom est encore aujourd'hui proposé auxjeunes

élèves comme celui d'un modèle à suivre.

Un mois environ après la Révolution de Juillet, Louis Blanc

vint à Paris pour la première fois. Il avait 17 ans et peu d'argent.

Il se trouva bientôt dépourvu de toutes ressources. Il songea

alors à s'adresser à un parent de sa mère, haut placé et puissant,

auprès duquel il fut introduit non sans peine. Ce personnage lut

la lettre dont le jeune Blanc était porteur, l'examina, parut tou

ché de sou air doux et modeste, l'appela son jeune ami en lui

tapant familièrement sur la joue, et lui demanda ce qu'il comp

tait faire à Paris, « Travailler, lui dit Louis, et gagner honnête

ment ma vie; mais, comme je ne possède rien, j'ai hâte d'utiliser

mon temps, et je suis venu, Monsieur, vous demander vos eon

seils et votre appui. » Le dignitaire tourna les talons en disant au

jeune homme d'attendre. Quelques instants après, un laquais re

- vint seul près de lui, et lui remit un sac contenant une somme

d'argent. Louis Blanc, humilié, la rougeur sur le front, conserva

eependant assez de sang-froſd pour faire au valet cette réponse

mémorable : « Allez dire à M. le comte, votre maitre, que je suis

venu ici pour lui demander des conseils, mais que je repousse

son aumône. » Il sortit aussitôt de cette maison, où il ne s'est plus

représenté. -

Cette première épreuve de la vie, loin de l'abattre, lui releva

le courage, et il alla s'offrir à un avoué, qui le prit comme petit

elerc. Tout le monde connaît le rôle du petit clerc dans une étude
d'avoué. Louis Blanc faisait les courses et s'instruisait à la volée

dans son nouveau métier. Un jour, il vit son maître clerc très

embarrassé d'une requête qu'il devait rédiger, et qui réclamait

un soin tout particulier. Louis rédigea lui-même la requête, et

la plaça sur le bureau du maître clerc, qui, en rentrant à l'étude,
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la lut avec étonnement, et, en reconnaissant l'écriture de son

petit clerc, ne put s'empêcher de lui exprimer hautement sa sur

prise et son admiration. Ce fut bien autre chose quand le patron

apprit cette particularité. Il voulut s'attacher à tout prix le jeuné

Louis Blanc et l'êlever en grade; il alla jusqu'à lui proposer
1200 francs par an. • , ! . , - - - -

Mais la procédure n'était pas la vocation de Louis Blanc. Il

quitta bientôt la chicane, et entra comme maître d'études dans

la pension Jubé, où il fit une courte apparition. . - -

, Appelé à Arras pour y faire l'éducation du fils de M. Allet, le

célèbre constructeur de machines, il y resta deux amnées, pen

dant lesquelles il concourut pour les prix proposés par l'Acadé

mie de cette ville, et les obtint tous. L'un des sujets était l'Éloge
de Mirabeau, r · · · ， . • * • .. - * --

Un des épisodes les plus piquants de la vie de Louis Blanc est

son retour à Paris, quand il eut terminé cette éducation. Il avait

résolu de s'attacher à la presse indépendante,† laquelle il se

sentait une vocation arrêtée. Il avait eu soin de se munir d'une

lettre de recommandation pour Armand Carrel, rédacteur en chef

du National. : ! :: -- , :

Il se présenta à la rédaction de ce journal. Carrel le reçut, mais

lui annonça que, la rédaction étant complète, il n'y avait pas de

place pour un nouvel aspirant. Ce premier échec lui inspira uné

telle méfiance de lui-même, que ce fut en tremblant qu'il fut

frapper à la porte du Bon Sens, rédigé alors par Rhodes et Cau

chois-Lemaire. Il était si troublé, qu'il se trompa d'escalier, et,

lorsqu'il s'aperçut qu'il s'était trompé, il était tellement à bout de

forces qu'il allait renoncer à son projet, lorsqu'un rédacteur,

sorti par une porte dérobée, le vit et lui demanda ce qu'il vou

lait. Louis Blanc demanda timidement le rédacteur en chef. Il fut

introduit. A l'aspect de ce jeune homme intberbe, de cet homme

presque enfant, car la petite taille de Louis Blanc ajoutait encore

à son air de jeunessé, Rhodes et Cauchois-Lemaire se regardè

rent en souriant. Lorsque le postulant eut expliqué le motif de

sa visite et présenté deux articles qu'il avait préparés, les rédac

teurs hésitèrent encore ; mais Rhodes ayant pris l'un des articles

et lu les premières lignes : « C'est vous, monsieur, dit-il, qui avez

écrit cela ? S'il en est ainsi, non-seulement ces articles passeront,

mais tant que vous nous en apporterez de semblables, ils seront

acceptés. » - - -

De ce moment Louis Blanc fit partie de la rédaction du Bon

. Sens, et ne tarda pas à en devenir un dés rédacteurs ordinaires.
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Ouelque temps après, Cauchois-Lemaire ayant quitté la rêdac

tion, Blanc succéda au titre de rédacteur en second.

Dix mois plus tard, Rhodes mourait. Les propriétaires du

journal ayant fait choix d'un rédacteur en chef autre que Louis

Blanc, toute la rédaction se souleva contre cette décision, et me

naça de se retirer si on commettait une semblable injustice. Louis

Blanc était le plus jeune de tous les écrivains du journal, et ce

pendant, les propriétaires ayant cédé, il fut reconnu à l'unani

mité comme rédacteur en chef, le 1ºr janvier 1837.

Il dirigea le journal le Bon Sens jusqu'en 1839.A cette épo

que, il se trouva en opposition avec les propriétaires sur la ques

tion des chemins de fer, qui, dans sa pensée et dans ses convic

tions, devaient appartenir à l'Etat et non à des compagnies pri

vilégiées. ll donna sa démission, qui amena la retraite de tous

ses collaborateurs, et bientôt après la chute du journal.

Ce fut alors qu'aidé de quelques amis, Louis Blanc publia la

Revue du Progrès, où parurent successivement ses articles sur

l'Organisation du travail. -

Il écrivit ensuite son Histoire de Dix ans, livre qui a tant po

pularisé son nom.

On a peint Louis Blanc sous des couleurs si diverses, que nous

ne saurions trop multiplier ici les faits qui sont susceptibles de

le faire connaître. -

L'argent, donc, a toujours été considéré par M. Louis Blanc

comme moyen, pour garder son indépendance, jamais comme

but, pour s'enrichir. Sa bourse, quand elle a été garnie, s'est

toujours vidèe au service de ses amis, et surtout des hommes de

lettres. Un jour, il voit sur la place de la Bourse l'écrivain Chau

desaigues, de douloureuse mèmoire, regardant vaguement des

caricatures : « Que faites-vous là ? » lui dit l'auteur de l'Histoire

de Dix ans, en lui frappant sur l'épaule. Chaudesaigues se re

tourne; il avait la face terne, les yeux creusés par la souffrance

et la maladie. « Je m'apprends à mourir de faim », répondit-il

tristement. Louis, ému, l'entraine, le conduit chez lui, ouvre son

secrétaire où était renfermée une somme de 300 fr., et en mit

adroitement 200 dans la main de son infortuné confrère. « C'est

un à-compte que je vous donne, lui dit Blanc, sur mn travail dont

je désire vous charger. » -

Une autre fois, Louis Blanc ayant appris qu'un jeune homme

qu'il avait connu, le fils du général X, etait retenu chez lui ma

lade et seul, s'y rendit en toute hâte, s'installa dans sa chambre

et se fit garde malade. Il passa la nuit près de son jeune ami. Le
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jour paraissait à peine, qu'un carillon de la sonnette annonce un

visiteur matinal et pressé. Louis s'empresse d'aller ouvrir, Un

homme furieux s'élance un mémoire à la main, jurant, gesticu

lant, et demandant que son mémoire lui soit payé. Louis Blanc

apaise cet homme, rentre dans la chambre de son ami, à qui il

dit que c'est lui qu'on vient chercher, qu'il va faire une absence

de quelques heures, et qu'il reviendra. En sortant, il prie le

créancier de le suivre chez lui, et acquitte le mémoire, qui s'éle

vait à 400 fr. Le débiteur n'a dû qu'au hasard , deux ans plus

tard, la découverte de cette généreuse action. -

On sait en partie quel rôle a joué M. Louis Blanc dans les con

seils du Gouvernement provisoire, on ne sait pas encore la part

qu'il a ou qu'il n'a pas prise à la trop célèbre journée du 15 mai,

M. AGRICOL PERDIGUIER (117,290 voix), dit Avignonais

la-Vertu, compagnon menuisier, est né à Morières (Vaucluse),
en 1806. . - - · - ",

M. Perdiguier, après avoir fait son apprentissage chez son

père, menuisier à Morières, alla travailler, en 1822, à Avignon,

où il resta deux ans. En 1823, il entra dans le compagnonnage en

qualité d'affilié.A 18 ans, il partit et commença son tour de France.

La première grande ville qu'il vit, ce fut Marseille. Il travailla

ensuite et successivement à Nimes, à Montpellier, où il fut reçu

compagnon , puis à Béziers, à Bordeaux, à Nantes, à Chartres,

où il fut fait compagnon ſini. De la Beauce, il se rendit à Paris.

Peu de temps après, il partit pour Châlons, et de là pour Lyon.

Dans cette ville, ses confrères le choisirent pour être leur pre

mier compagnon : les maîtres l'initièrent à leur ordre. Enfin,

quatre ans et demi après avoir quitté Avignon, il y était de re

tour. Il se hâta de se rendre à Morières chez ses parents, et tra

vailla de nouveau dans l'atelier de son père. -

M. Perdiguier s'était déjà fait connaître dansle compagnonnage

par plusieurs chansons qui révélaient son âme et son cœur. Plus

tard ces chansons ont été imprimées. Mais en faisant son tour

de France, il s'était surtout occupé, notamment à Avignon, à

Marseille et à Bordeaux, du dessin linéaire. ll sentait en lui un

profond besoin d'apprendre, qui ne le laissait jamais en repos,

comme il le dit lui-même. - -

En 1829, il revint à l'aris, où cette fois il put s'habituer. La

Révolution de Juillet approchait ; il l'entendait venir. Pendant

deux ans il travailla avec une très grande activité, le jour à l'é-

tabli, le soir dans une école de dessin. Pour lui, point de di



- li26 —

manches et de fêtes, point de lundis. - Ses heures de repas se

passaient même en lectures utiles , ainsi qu'une partie de ses

nuits. Nul plus que lui n'a fait la conquête de son savoir à de

dures et pénibles conditions. ** i * ! -

Tout ce qui touché à l'indépendance natiônale, à la liberté, à

là§ a toujours fait battre son cœur. Philanthrope éclairé.

écrivain judicieux, poëte agréable, il attaqua ouvertement par

ses actes, par ses écrits et par ses chansons, le tapage, les chants

grossiers ét tous les abus du compagfionnage : En 1839, il publia

son livre du Compagnonnage, afin d'agir utilement sur l'esprit et

le cœur des compagnons ses confrères. Comme le bien ne se fait

pas sans essuyer quelquefois d'indignes calomnies et de rudes

attaques, il fut en butte à t6utes sortes d'insultes et de menaces:

il ne s'agit de rien moins, pendant un certain temps, que de

brûler et rayer du compagnonnage l'Avignonais-la-Vertu.

· Une seconde édition du livre du Compagnonnage, augmentée

d'un volume, parut en 1841. Un grand nombre de compagnons

et d'affiliés y souscrivirent. Le public montra le même empres

† La calomnie ne manqua pas de s'exércer de nouveau.

ll la méprisa de nouveau, vivant tranquille avec la conscience

de l'homme qui a moralisé ses frères et contribué à leur donner

l'amour du bien par le travail et l'instruction. Il n'a en effet tra

vaillé à s'instruire que pour mieux instruire les autres : noble

et sainte mission, qui a fait de Perdiguier l'ouvrier le plus es -

timé, le compagnon le plus vrai, l'écrivain le plus moral, le

chansonnier le plus populaire qui ait vécu au sein du faubourg

Saint-Antoine. .. | | | | | | | - -

, C'est dans cette situation que la Révolution de Février a pris

M. Perdiguier. - · " .

Avons-nous besoin de dire maintenant quels sont les senti

ments politiques de cet honorable citoyen ? M. Perdiguier a

toujours élé, est, sera toujours un patriote honnête, un franc et

vrai républicain démocratique. . -

, Une gloire bien douce lui était réservée, à lui simple ouvrier,

à lui, seul artisan de ses œuvres. Deux départements, Vaucluse,

qui l'a vu naître, la Scine, qui l'a vu grandir, viennent de se

disputer l'honneur de lui donner une place de représentant à

l'Assemblée nationale. M. Perdiguier a fait son option pour le

département de la Seine, • i • - • ;

, l

· M. CoQUEREL (Athanase-Laurent-Charles -109,934 voix),

-
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pasteur de l'Eglise réformée de Paris, est né dans cette ville, le
27 août 1795. -

- :

Après avoir fait ses études théologiques à la Faculté de Mon.

tauban, M. Coquerel fut appelé, en 1818, à occuper la place de

pasteur dans l'eglise française d'Amsterdam.

Resté pendant douze ans à la tête de cette église, il y fit ses

débuts dans la chaire ehrétienne. C'est à l'illustre Cuvier, dési

reux de rendre à la France une de ses célébrités, que nous de

vons le retour de M. Coquerel dans la capitale du monde civilisé.

Depuis 1830, M. Coquerel exerce à Paris le ministère évangé

lique, et c'est là que sa réputation a grandi et reçu la consécra

tion des suffrages publics. - ! "t

La vie de ce noble pasteur s'est passée dans les travaux évan

géliques et la culture des belles-lettres. Il a publié un grand

nombre d'ouvrages fort estimés sur des matières religieuses et

sur l'histoire de la littérature. Comme écrivain, il s'est placé au

rang des premiers penseurs et des plus savants prosateurs de

notre époque. Comme homme privé, rien n'égale son désinté

ressement, sa charité évangélique, son dévouement pour ses

amis. Comme homme politique, son beau discours intitulé t

Liberté , égalité , fraternité, révèle un défenseur ardent des

droits du peuple opprimé, et de l'indépendance morale et polil
tique de toute la nation,

- •º - • * -

· , : - - 7 · f . - l, !

M. GARNoN (106,747 voix) est né en 1797. ,

· Il a réalisé une assez bell, fortune dans l'exploitation d'une

étude de notaire, sise et située à Sceaux. Pendant quelque temps,

il a exercé les fonctions de maire dans ce village, ou, si l'on

veut, dans cette ville. L'infortunée caisse Ganneron l'a compté

parmi ses principaux organisateurs et agents.

Envoyé à la Chambre des députés, pendant plusieurs législa*

tures, par l'arrondissement électoral de Montrouge, la gauche

dynastique l'a toujours vu combattre dans ses rangs à côté de

son patron et de son ami, l'honorable M. Ganneron. Il était

d'ailleurs assez peu assidu aux séances parlementaires et ne

prenait que très-rarement part aux discussions de la tribune.

º ! · · · · · ·

M. GUINARD (106,262voix)est né à Paris, le 28 décembre 1799,

Son père fut successivement membre du conseil des Cinq-Cents et

du Tribunat.
-

· On voit ainsi, tout d'abord, où Guinard a puisé ses convic*

tions aussi fermes que libérales La douceur de son caractère,
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l'aménité de ses manières, l'excellence de son cœur qui le porte

incessamment à rendre service aux autres en s'oubliant toujours

lui-même, le recommandent au même degré.

Elève de Sainte-Barbe, avec ses constants amis Cavaignac et

Charles Thomas, il fut l'un des fondateurs de la Charbonnerie

et l'un de ses plus courageux soutiens. C'est à ce titre qu'il se

trouva engagé dans la conspiration du 19 août, autrement dite

conspiration de Nantes, de même que dans celle de Bedfort et du

général Berton. L'énergie franche et loyale de ses convictions

politiques ne l'abandonna point en juillet 1830, et sa oonduite

fut telle qu'il fut nommé l'un des membres de la Commission des

récompenses nationales. Là encore le citoyen Guinard ne re

cueillit que des bénédictions méritées : il fut à la fois constam

ment juste, généreux et désintéressé. Pas un individu récom

pensé n'importe comment par cette commission qui n'ait eu à se

louer du cœur de Guinard, Si nous voulions citer des faits à

l'appui de cette vérité incontes;ée, il faudrait rappeler plus de

trois mille noms.

Lorsqu'il fut constant pour M. Guinard que la branche cadette

de Bourbon ne faisait que continuer la Restauration, il se re

trouva forcément dans l'opposition. En qualité de capitaine de

la deuxième batterie de l'artillerie de la garde nationale, il eut

occasion d'encourir les poursuites du Gouvernement. C'est ainsi

qu'il figura au nombre des accusés d'Avril et qu'il eut à passer

dix annees d'exil en Angleterre.

Guinard entendit, le Février, la voix de la liberté; il passa

le détroit et vint encore offrir sa vie pour l'indépendance de la

patrie. C'est lui qui, à la, tête des hommes du peuple, s'empara

de la caserne des Minimes; qui, à midi, marcha sur l'Hôtel-de

Ville à la tête de la huitième légion; qui le premier proclama la

République, ce rêve de toute sa vie. .

Après la Révolution, il fut nommé adjoint au maire de Paris,

puis préfet de police, place qu'il refusa, et enfin chef d'état

major général de la garde nationale, poste qu'il a abandonné

après la journée du 15 mai. -

M. DE LAMENNAIS (Félicité-Robert-104,871 voix) est né à

Saint-Malo, en 1782. -

C'est l'ami, l'intime ami de Béranger. -

Issu d'une famille riche et considerée, M. de Lamennais fut

destiné par son père à la carrière du négoce. Mais, avec ses

idées d'indépendance, de solitude et de méditation, il ne put
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pas ne pas se laisser entraîner aux études qui l'ont illustré.

A vingt-deux ans il était professeur de mathématiques dans sa

ville natale. En 1808, la première manifestation de sa pensée fut

saisie par la police : c'était une brochure intitulée : Réflexions

sur l'état de l'Eglise en France Au bout de quatre ans, il pu

bliait un ouvrage plein d'érudition, sous le titre : Institution

des évêques. En 1815, il fit un voyage en Angleterre et chercha

vainement à entrer comme précepteur chez Mº° Bermigham,

sœur de lord Stafford. La noble dame éconduisit le grand homme,

† qu'elle lui trouvait l'air bête. M. de Lamennais rentra en

rance, et, en 1816, il se fit ordonner prêtre. L'année suivante,

il lança dans le monde le premier volume de son Essai sur

l'indifférence, œuvre remarquable, qui contient le germe de

toutes les opinions du grand philosophe. Dès ce moment, La

mennais entra dans la vie politique. Il fonda, avec M. de Château

briand, le Conservateur, qui contribua puissamment à faire

tomber le ministère Decazes. Il Iie tenait qu'à M. de Lamennais

d'arriver au pouvoir avec M. de Villèle. Mais, exempt de toute

ambition, il refusa, et combattit bientôt M. de Villèle lui-même,

repoussant fièrement toutes les grandes dignités ecclésiastiques

qu'on lui offrit pour acheter son silence. En 1824, il fit un

voyage à Rome. Léon XII lui destimait le chapeau de cardinal,

qu'il refusa. Cité, en 1825 et 1826, devant les tribunaûx, en

raison de ses tendances anti-gallicanes et de son ultramonta

nisme, il subit deux condamnations. Continuellement aux prises,

d'un côté avec le clergé, d'un autre côté avec le pouvoir tem

porel, il avait assez de génie pour sortir triomphant de cette

double lutte ! " ' - - - -

| Les paroles d'un Croyant et le Livre du peuple sortirent de la

plume de l'illustre écrivain, et vinrent étonner le monde savant.

On sait quelle profonde impression produisirent ces pages,

grosses de prophéties ! ' | ' ' | | |

| A la Révolution de Février, Lamennais pouvait faire partie du
Gouvernement provisoire. Il a préféré rester libre et indépen

dant : il a seulement accepté d'être, avec Béranger, membre de

la Commission chargée de recueillir les dons patriotiques, parce

ue, dans ces fonctions, il n'y avait que du bien à faire et du

évouement à montrer. -

Après Dieu, la République est ce qu'adore le plus M. de La
mennais ! . · ·
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- · · · SEINE-ET-MARNE , · · · · · , : 1

M. DE LAFAYETTE (Georges-Washington - 43,764 voix) est

né en 1777. , , - - - ·, - |

Entré au service, il fit, comme aide-de-camp du maréch2l

Grouchy, les campagnes de Russie, d'Autriche et de Pologne.

Membre§ la Chambre des† en 1815, il ne fut

réélu qu'en 1822; en 1823, il perdit de nouveau le mandat légis

latif pour ne le recouvrer qu'en 1827. Pendant la Révolution de

1830, M. Georges de Lafayette fut constamment aux côtés de

son père.Après le ministère Laffitte, il rentra dans l'opposition

et signale Compte rendu.Tous ses votes, à partir de cette époque,

appartinrent aux idées radicales. - - - . - - -

M. Georges de Lafayette est un des hommes les plus hono

rables qu'on puisse citer. Sa bienfaisance, dans l'emploi d'une

fortune qui n'est pas considérable, lui ont mérité l'estime de
tous les partis. - º - •

. M, DE LA FAYETTE (Oscar - 43,652 Voix) capitaine d'artille

rie, âgé de 32 ans, né à Paris, petit-fils de l'illustre Lafayette,

Ancien élèvede l'Ecole Polytechnique, M. Oscar de Lafayette,

ausortir de l'Ecole d'application de Metz, entra dans I'artillerie ;

le régiment auquel il appartient aujourd'hui et dans lequel il

est capitaine tient actuellement garnison à Arras. -† des

idées de sa famille, qui lui ont été transmises avec le sang.

M. Lafayette a toujours été républicain. Il ne craignit pas, quoi

que militaire en activité de service, d'assister au banquet rêfor

miste d'Annezin, où il prononça un chaleureux discours. -

Après la Révolution de Février, il a été envoyé dans le départe

ment de Seine-et-Marne, en qualité de commissaire général. Il y

a concilié tous les esprits et empêché tout désordre. -

M. DROUYN DE L'HUYs (41,314 voix), ancien directeur a

ministère des affaires étrangères, officier de la#
neur, est né en 1804. |

Il a fait d'assez brillantes études pour obtenir le prix d'hon

neur au grand concours. Après avoir obtenu le diplôme de

licencié en droit, il a embrassé la carrière politique Il est de

venu successivement secrétaire de légation à † Haye, secrétaire

d'ambassade à Madrid et directeur des affaires commerciales au

ministère des affaires étrangères.
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Les électeurs de Melun l'ont envoyé à la Chambre en 1842,

autant comme conservateur qu'à tout autre titre. Après quelque

hésitation, il s'est rangé sous le drapeau de l'opposition dynas

tique, a voté contre le ministère du 29 octobre et s'est fait desti

tuer.

Réélu en 1846, il a continué son opposition sous le même dra

peau. Il s'est fait un des promoteurs des banquets, a signé l'acte

d'accusation rédigé, le23 Février, contre plusieurs membres du

cabinet Guizot, et a été l'un de ceux auxquels la Révolution du

24 est aussitôt venue euvrir les yeux sur la signification et lesten

dances des dernières manifestations. -

M. JULES DE LASTEYRIE ( 8,692 voix) est né en 1810. Il

estpetit-fils du général Lafayette et beau-frère de M. de Rémusat.

Entré au service de Dona Maria, reine du Portugal, il a pris

part à l'expédition qui a détrôné Don Miguel.

Elu député de la Flèche, en 1842, il est allé siéger à gauche. .

ll faisait partie de la dernière Chambre.

, L'ancien député de La Flèche est un homme d'esprit; il a pris

plusieurs fois la parole pendant les cinq sessions auxquelles il a

assisté, et a suivi assidûment tous les travaux de la législature,

M. CHAPPON (Pierre-Jacques — 27,115 voix), ancien négo

ciant, est âgé de 59 ans. Il est né à Meaux.

M. Chappon s'est fait une belle position dans le commerce des

grains et farines, qu'il a longtemps exercé. Il appartenait à l'op

position libérale avant Février. La considération méritée dont il

a toujours joui l'a élevé à la présidence du tribunal de com

merce de Meaux. . ! " . - - !

M. BASTIDE (Jules— 21,103 voix), ancien marchand de bois,

sous-secrétaire d'Etat au ministère des affaires étrangères sous

le Gouvernement provisoire, ministre des affaires étrangères

sous le Comité exécutif, est né à Paris, le 1er frimaire an IX. .

· M. Bastide a été avocat. Il a quitté le barreau pour le com

^ mercede bois, qu'il a entrepris en société avec M. Thomas. Dans

leur jeunesse, ces deux hommes, pleins d'une même ardeur,

s'associèrent aussi pour la fondation du National. Ils soutinrent

ce journal par leurs convictions, leur talent et leur bourse.

M. Bastide fut, comme M. Thomas, ami d'Armand Carrel,

M. Armand Marrast, succédant à Armand Carrelau National, fut

aussi le successeur des sentiments de ce dernier à l'égard de
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MM. Bastide et Thomas.A la Révolution de Juillet, Bastide et

Thomas furent à leur poste; mais ces deux frères jumeaux en

politique, ayant refusé leurs sympathies au gouvernement que
se donna alors la France, rentrèrent dans leurs bureaux de ré

daction pour y préparer de nouvelles cartouches et y aiguiser

de nouvelles baïonnettes. ) . -

Nous ne voulons pas décrire cette histoire des luttes engagées

par le National, que tout le monde connait et que ne comporte

pas notre travail biographique. - - - - - -

Quand la Révolution de Février a éclaté,M. Bastide, soit qu'il

fût un des combattants aux barricades, soit qu'il fût resté dans

les bureaux du National pour mieux apprécier les conséquences

de ce grand mouvement, veilla cette fois à ce que le triomphe

ne fût pas stérile pour lui. Il devint immédiatement sous-secré

taire d' Etat au ministère des affaires étrangères, sous M. Lamar

tine. Chacun sait que dans la distribution des hautes places de

l'Etat occupées par la dynastie du National, M. Bastide a eu

dans son lot le ministère des affaires étrangères, de par le comité

exécutif intérimaire. M. Bastide a été nommé représentant du

peuple par les départements de Seine-et-Marne , de la Seine

, et de Saône-et-Loire. Il a opté pour Seine-et-Marne.

M. PoRTALIs (Anguste — 21,074 voix), ancien conseiller à

la Cour d'appel de Paris, procureur général de la République

près la même Cour, est né le 26 ventôse an IX (1799).

Il est le neveu de M. Portalis, premier président de la Cour

de Cassation. Il appartient à une des familles les plus illustres de

la magistrature française. Avec son nom , il ne pouvait donc

manquer de jouer promptement un rôle dans la magistrature.

Cependant, il a mieux aimé rester fidèle à ses opinions politi

ques que de devoir un avancement à des concessions en échange

desquelles les gouvernements déchus n'eussent pas manqué de

lui donner une récompense. Cela seul explique qu'après avoir

fait ses études de droit et avoir embrassé la carrière de la ma

gistrature, il n'ait pas obtenu d'avancement rapide. Conseiller

auditeur à la Cour d'appel de Paris, il n'a dû qu'au bénéfice du

temps et des services rendus son titre de conseiller.
-

· Ce qu'il a pu perdre en faveurs administratives, il l'a d'ailleurs

regagné en popularité. Son patriotisme a bientôt trouvé sa ré

compense dans les suffrages des électeurs de Meaux
Elu ainsi député, il est allé s'asseoir à la Chambre sur les

bancs de la gauche, et tous ses votes ont été acquis aux mesures
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Mmdépendantes et libérales du parti auquel il appartenait. Cepen

dant, en 1842, son mandat législatif ne fut pas renouvelé.

A la Révolution de Février, il était naturellement prêt à ser

vir le système nºuveau Dès les premie jours il a étè nommé

#ureur-général de la République près la Cour d'appel de
ariS. ! ' , f ' , ', . , , - , , ! " • • • • • • · · ,

· On sait comment, à l'occasion de la conspiration du 15 mai et

peu de jours après, les débats relatifs à la demande tendant à

autoriser des poursuites contre Louis Blanc, il s'est démis de se

fonctions. On sait comment l'Assemblée mationale, en lui confé
rant la# a entendu récompenser l'énergie du

magistrat et l'indépendance du fonctionnaire. .. " !
• 1 ， , , , , , , , , ) , " , , - , , , , • * ' . · · · · - º - -

- - ' : • - - : ll . : - . * - , , , :

' M.AUBERGÉ (Firmin-Louis— 19,754 voix) est âgé de 55 ans.

Il est né à Moissy Cramayel, canton de Brie (Seine-et-Marne),

d'une famille d'agriculteurs, Après avoir été élève de l'école de

Fontainebleau, il devint officier de cavalerie. Il fit, en cette

† les guerres d'Italie, d'Allemagne et de Russie. Ses états

le service sont glorieux : il a été décoré à Moscou; il a reçu

plusieurs blessures, sa main est mutilée. .. , , , ,

, Après son retour § l'armée, en 1813, M.# se fixa à

Malassise, où il se fit cultivateur, comme son père. L'estime de

ses concitoyens lui valut, il y a plus de trente ans, l'honneur

d'ètre nommé maire de cette commune. Il est également devenu

président de la Société d'agriculture de Melun, président duCo

mice agricole de† , président de la Société mutuelle

d'assurance contre la grèle du même département. Il a toujours

appartenu à l'opposition libérale; il est républicain modéré. .
· · · , · º . ) - , º, , , ! ) | , \ - - : º : • • • ! " . !

- , M. BAVOUX (Evariste -- 17,603 voix), avocat, est né à Paris, le

5 octobre 1809. Son père a été député et préfet de police de la

Seine et conseiller maitre à la Cour des comptes. .. º.io ) : 1 , ºi

- M. Bavoux a fait de sérieuses études de droit. Il s'est d'ailleurs

consacréauxsciences historiques et politiques, plutôt encore qu'à

l'exercice du barreau. Divers écrits empreints d'un esprit sagé

etid'un savoir véritable l'ont bien classé parmi les publicistes.-

Les opinions de M. Bavoux ont de tout temps été très-libérales

| • | • * ' ,il

-

'»1) - t | -- º , . · · · · · · - - - - -- 1

, - u . .. º - º , … ! - , • , • u ;l

· · · · · · · · · : ... . - r ... , , : º º . ) ·!

-- , • • • • • -- • . .. : ! ... -- C. .. • • • • • • 2 • 1 - c --*
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| sEINE-ET-oisE.

M. PIGEON (75,290 voix), propriétaire, est né à Palaiseau, en

1816, le 18 juillet. . | | | | | - -

. Pigeon fit ses études à Paris et subit les examens de l'Ecole

† où il fut admis. De l'Ecole d'application de Metz,

il passa dans un régiment d'artillerie; mais bientôt il donna sa

démission et quitta le service pour se livrer exclusivement à l'a-

griculture. M. Pigeon, comme presque tous les élèves de nos

écoles savantes, a toujours eu des principes très-libéraux. Il a

salué avec bonheur la Révolution de Février. M. Pigeon ne sol

licitait pas le mandat électif. Les suffrages de ses concitoyens

sont venus spontanément le trouver. Il a été nommé comme par
acclamation • , ! - - - -

· M. DURAND (Hippolyte-Baudel-74,733 voix), est né à Ver

sailles, le 9 brumaire an XIV. · · · · -

· Ses parents exerçaient un petit commerce de mercerie et de

bonneterie. Privé,jeune encore, de leur appui, il devint chef de

sa famille et se chargea, avec le faible héritage qui lui était

échu, de subvenir à l'éducation de ses deux frères, encore en

fants. Il s'acquitta de ce devoir avec la plus grande sollicitude et

les destina de bonne heure à la carrière du barreau qu'il suiyait

lui-même avec plus d'ardeur que d'êclat. Il y débutait à peine,

au reste, lorsque arriva la Révolution de 1830. Convaincu bien

tôt que le Gouvernement élevé sur les barricades cherchait dès

le principe à éluder les promesses dont il s'était montré prodi

ue à son avénement, Durand, de concert avec ses compatriotes

upoty et Gentil, fonda le Vigilant de Seine-et-Oise, journal

d'une opposition vigoureuse, à principes républicains, toujours

bien renseigné, éveillant avec soin l'attention publique sur la

marche contre-révolutionnaire du pouvoir. Ce fut là le commens

cement de sa vie politique. Mais obligé, ainsi que ses co-rédac

teurs, de céder devant les obstacles qu'on leur suscitait dans la

lutte difficile qu'ils avaient entreprise, il quitta Versailles et

aeheta une charge d'avoué à Nevers. Après en avoir exercé, dix

ou douze ans, les fonctions avec savoir et probité, il vint se ré

tirer à Paris, où son temps se partageait entre les soins de la

famille et sa collaboration à divers recueils de jurisprudence,

lorsque survinrent les grands événements de 1848.

Le souvenir de son opposition de longue date au Gouverne

C,



— 435 —

4

#

ment qui venait de tomber le désigna au choix du ministre de

l'intérieur, pour administrer le département de Seine-et-Oise,

La physionomie de Durand a quelque chose d'étonné, de naïf,

qui, au premier aspect, ne donne pas une idée exacte de sa capa

cité, Sa taille est moyenne, mais le défaut d'embonpoint la fait

paraître plus élevée ; il a le teint à-la-fois brun et pâle, les yeux

très-enfoncés dans les orbites; il semble toujours sérieux, pré

occupé : sa parole est en général assez abondante, mais saccadée,

heurtée, sans couleur et sent le travail; ses discours préparés

| sont plus propres à rappeler des souvenirs qu'à éveiller des idées

nouvelles'et témoignent plus de sa mémoire que de son imagi

nation. , , , , , , ,

| M. LANDRIN (Armand-Pierre-Émile-72,208 voix), né à Ver

sailles, le 28 prairial an XI, avocat, commissaire du Gouverne
ment près le tribunal de la Seine. • ' • •

Ses parents acquirent dans le commerce de l'épicerie une

petite fortune, qui leur permit de donner à leur ſils une instruc

iion assez étendue, et de le destiner à la profession d'avocat.

l'exerça d'abord, avec un certain succès, à Versailles; après 1830,

il se fit inscrire au tableau des avocats de Paris. Sans jamais se

placer en première ligne sur ce grand théâtre, il n'y fut pas du
moins perdu dans la foule.—Attaché à la rédaction àe la Gazette

des Tribunaux, il s'était créé, avec le temps, une clientèle assez

considérable Il n'a pas donné de nombreux gages de dévouement

à la cause républicaine ; on ne saurait cependant mettre en

doute la fermeté et la constancº de ses principes démocratiques.

Son élocution est facile, chaleureuse, quelquefois véhémente;

il sacrifie peut-être trop à l'éclat, à l'esprit, et tient moins à frap

per juste qu'à frapper fort. # taille est moyenne, il a de l'em

† sa figure s'anime facilement; ses yeux sont singuliè

rement intelligents; sa physionomie a beaucoup de mobilité etd'expression. " . * l .

M. LEscUYER (68,925 voix), ouvrier, est né à Corbeil en

, M. Lescuyer a reçu uné éducation en rapport avec sa profes

sion d'ouvrier mécanicien. Il a perfectionne cette éducation par

la lecture, dans ses heures de loisir. La régularité de sa conduite,

la rigidité de ses mœurs avaient attiré l'attention sur lui. Ses

opinions politiques sont loin d'être exaltées; mais il a vu avec un

grand plaisir l'ayénement d'un système politique qui promet une
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plus juste part aux classes dont il a partagé les souffrances. -

Lescuyer est membre du Conseil municipal de Corbeil. Le 24

Février il vivait encore du prix de sa journée de travail. , , !

• - - - - - - • |!

'M. DE LUYNEs (Albert — 63,441 voix) est né au château de

Chevreuse (Seine-et-Oise), en 1804. - · · · ·

| Grand seigneur de naissance, démocrate par conviction, sa

vant et artiste par goût, généreux et bon par caractère, M. de

Luynes offre le type, bien rare à notre époque, de l'homme que

chacun bénit, que nul ne jalouse et auquel aucun reproche ne
peut être adressê.' J'iiº 7 · · · : 17 : .1: , : ... , 1

Voici un trait pris entre mille qui le fera mieux connaitre que

de longs détails; nous choisissons ce trait parce qu'il se rapporte

en quelque sorte à son élection à I'Assemblée nationale : Quel

ques jours avant le vote universel, le maire d'une commune voi

sine du château de Chevreuse alla demander des secours pour

des malheureux privés de toutes ressources et réduits à la der

mière extrémité, M. de Luynes accorda une somme toute prin

cière, comme il fait en semblable occasion; mais, contre son

habitude, il mit une condition à son aumône : c'est qu'il n'en

serait pas parlé, du moins jusqu'aux élections. L'intermédiaire
promit le §ret § le§ religieusement pendant le temps

convenu, ce qui n'empêcha pas le peuple de choisir, à une im

mense majorité, M. de Luynes pour son représentant \ .. ,

M. de Luynes possède à un haut degré la connaissance des

sciences chimiques et métallurgiques. Il parle avec une rare fa

cilité plusieurs langues étrangères. En un mot, c'est un homme

d'élite à tous égards. · · · · ·

M. LEFÈVRE (60,542 voix 'est âgé de 52 ans : il est né à

hionville, arrondissement d'Etampes (Seine-et-Oise), d'une fa
ille de laboureurs. : º - ` · · · · · · -

Il est aujourd'hui maître de poste à Rambouillet; franc et

oyal républicain du lendemain, il a dû son élection comme re

présentant du peuple à son opposition ardente aux deux derniers

gouvernements. Il est l'ami sincère et devoué des travailleurs.

Dans son exploitation industrielle, il en occupe un très-grand

nombre, auxquels il a toujours prouvé la plus extrème bienveil

'ance, et qui le regardent comme leur père. -

...M. BESANçoN (º,484 voix est né à Réthel (Ardennes), le
25 mars 1804 En juin 1834, il a été nommé notaire à Poissy
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(Seine-et-Oise). Pendant neuf ans il a été membre de la chambre

des notaires et du conseil d'arrondissement de Versailles, qu'il

a présidés depuis 1845 jusqu'à ce jour-Il est aussi premier sup

pléant du juge de paix du canton de Poissy.Durant les quatorze

ans qu'il a résidé dans son pays d'adoption, aucune question

d'intérêt communal ou départemental ne s'est discutée sans qu'il

n'y ait pris part. ll y jouit de la réputation très-méritée du plus

honnête et du plus consciencieux travailleur. -

- - - - - - , 1 , ! ! " . - º - • +, ; :

" M. BERvILLE (56,961 voix), avocat, est né le 22 octobre 1788,

à Amiens, où son père exerça d'abord les fonctions de secrétaire

général de l'Assemblée de Picardie et dans la suite celles de se

crétaire de la Préfecture. Les soins qu'exigeait sa santé, pen

dant son enfance et sa première jeunesse, engagèrent les parents

du jeune Berville à négliger ses premières études; mais lui

même compléta son instruction lorsque, plus tard, il vint à

Paris s'assoir sur les bancs de l'École de droit.Sans jamais avoir

acquis de célébrité, M. Berville se fit cependant remarquer en

littérature par quelques essais qui ne sont pas tout-à-fait ou

bliés aujourd'hui ; en histoire, par des notices ajoutées à la col

lection des Mémoires sur la Révolution française qu'il a recueillis

et publiés en collaboration avec M. Barrière; dans la polémi

que, par des articles insérés au Journal des Débats; au barreau,

par des plaidoyers pour Béranger, Paul Louis Courier et Sau

uaire-Souligné; dans la magistrature, par son impartialité. Sa

† n'a été signalée par aucun incident remar

quable. Dans la Chambre des députés, où il siégeait depuis long

temps comme Représentant de Seine-et-Oise, il a très rarement

exercé son talent oratoire; son opposition prudente était à peine

remarquée par le pouvoir. M. Berville a la taille élevée,élancée,

il parait plus âgé qu'il ne l'est en eflet; sa manière de dire est

un peu prétentieuse; mais il a la parole abondante et l'expression

heureuse. .. " | | | | | - , , , ..
| , , - · - - ) • | - - | e , ! **,

, M. PAGNERRE (55,612, voix), libraire-éditeur, ancien adjoint

du maire de Paris, M. Garnier-Pagès, ancien maire du 16°ar

rondissement, ancien secrétaire-général du Gouvernement pro

visoire, secrétaire général du Comité exécutf, directeur du

comptoir national† etc., etc., est né, dans le départe

ment de Seine-et-Oise, en 1805. . ' | | -

2 son père était cultivateur et aubergiste. . , ,
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: Après avoir fait ses humanités, M. Pagnerre entra dans une

étude d'avoué ou de notaire. . - - -

Il quitta cette carrière tranquille et sédentaire et essaya de la

profession de libraire, à laquelle il finit par s'attacher et qu'il

† encore aujourd'hui. Il a fait dans la librairie une fortune

assez ronde. Editeur de tous les ouvrages qui pouvaient exercer

sur l'opinion une influence radicale, il a rencontré dans sa car

rière industrielle le double avantage de gagner de l'argent et de

servir ses passions politiques. A la Révolution de Juillet. M. Pa

gnerre combattit au milieu des barricades pour un ayenir qu'il

croyait proche; mais ce fut en vain qu'il demanda à M. Lafayette

la réunion d'un congrès national, chargé de choisir un gouver

nement à la France " • • • ! ºi º .

- C'est M. Pagnerre qui a fait connaitre M. de Cormenin et ses

l† ets; c'est lui qui a édité toutes les pensées de la Répu

lique depuis un certain nombre de mois, Par lui, les écrits de

Lamennais, de Louis Blanc furent jetés à profusion au milieu des -

populations. M. Pagnerre était président du onzième arrondisse

mont dans la Société républicaine pour l'éducation du peuple ;

membre de la Société Aide-toi, le ciel t'aidera; commissaire de

toutes les sections du onzième arrondissement de la Société des

Droits de l'homme, et secrétaire de l'Association républicaine

pour la liberté de la presse.Souvent il fut poursuivi à raison de

ses diverses publications, considérées cependant alors par lui

comme monarchiques. La plupart du temps il fut†i
cependant, en 1836, il subit la prison et l'amende. En 1845, ii

organisa le Comité central des Electeurs de la Seine, et prépara '

ainsi les Banquets réformistes, à la tête desquels, aidé par ses

amis politiques, il voulut se placer. · · -

.. A la Révolution de Février, le moment était venu pour lui

de revendiquer sa part dans le Gouvernement provisoire. | Il ne

perdit pas de temps, et l'on sait comment il a réussi à s'y caser.

eaucoup de gens prétendent qu'il eût beaucoup mieux fait de

ne pas envahir les unes après les autres toutes les positions offi

cielles où il s'est hissé.Mais, s'il est sérieusement aussi grand

homme d'Etat que grand libraire, nous ne† pas†
sa juste ambitionne serait passatisfaite. Il est, par une alliancé in

time d'amitié, de la dynastie du National : donc la France lui

appartient ! C'est d'ailleurs un républicain sans aucun préjugé

du côté de la modestie, de la simplicité de mœurs et d'habitu

des. Il sait parfaitement, sans prétendre par-là moins valoir aux

yeux du peuple, honorer la majesté populaire dans sa propre
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personne. On le remarque chaque jour étalant sa somptueuse

capacité dans#†† dont le luxe ne†
rien à envier aux équipages des ex-ministres de l'ex-royauté.

Il bénit sincèrement tous les principés de liberté, d'égalité et de

fraternité qui lui ont donné cet équipage au lieu d'un parapluie.

Il est en outre fortement convaincu que la République exige

impérieusement que tous ceux quil'ont fondée profitent de tou

tes les occasions pour insulter à la misère publique.

M. Pagnerre a cependant eu l'honneur d' une double élection.
Nommé dans la Seine et dans Seine-et-Marne, il a opté pour

Seine-et-Marne. - | -

| -- -

· M. REMILLY (ovide-52,168 voix) est né à Versailles le 18

brumaire an IX. Son père était marchand de cuirs et fit dans ce

commerce une assez belle fortune. Le fils entra dans la carrière

judiciaire; mais il ne parut qu'un instant au barreau. Il ne s'était

point encore occupé de politique lorsque survint la Révolution

de 1830 Il prit part à cette révolution, marcha contre CharlesX
sur Rambouillet. Il s'associa ensuite à la rédaction d'un journal

à principes républicains, ce qui était fermer à son ambition la

carrière des emplois ;aussi n'en a-t-iljamais occupé de salariés.

Il dut aux sympathies qu'il sut se concilier parmi ses conci

toyens l'honneur d'être successivement nommé membre du Con

seil mumicipal et adjoint au maire de Versailles. | . .

, Il fut en outre envoyé à la Chambre. Il s'y fit remarquer dans

plusieurs discussions importantes, telles que celles qui eurent

pour objet l'impôt sur lès chiens, l'interdiction de tout avance

ment aux fonctionnaires-députés pendant toute la durée de leur

mandat. Dans toutes les législatures dont il a fait partie, il s'est

toujours montré très-assidu aux séances et très-laborieux. A la

Révolution de Février, M. Remilly faisait partie de la majorité

conservatrice. Il ne s'en est pas rallié moins franchement à tous

les principes républicains susceptibles d'assurer l'ordre et la li

berté, et de garantir à la mation le présent et l'avenir. -

M. Remilly a la taille élevée, les traits réguliers; sa physio

nomie est noble; sa voix est vibrante. -

M. BARTHÉLEMY-SAINT-HILA1RE (45,188 voix)est né à Paris,
le 1er fructidor an XIII. - ' ! :: . -

Membre de l'Institut, savant distingué, publiciste éclairé, il

est encore connu par la fermeté de ses principes politiques H

était déjà, au temps de Carrel, l'un des bon rédacteurs du Natio
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nal. Dans les jours difficiles qui ont suivi la Révolution de Fé

vrier, il occupait le poste de chef de secrétariat du Gouverne

ment provisoire; il a été chargé de recevoir plusieurs des dépu

tations si nombreuses qui venaient ， xposer leurs griefs au pou

voir républicain. Son zèle, sa pru le ce, sa fermeté n'ont jamais

fait défaut dans cette délicate mission Le citoyen Barthélemy

Saint-Hilaire sera certainement, dans l'Assemblée nationale, un

représentant utile.

M. FLANDIN (34,687 voix), avocat, est né à Paris en 1804.

" C'est une des notabilitès du barreau, soit comme jurisconsulte,

soit comme orateur. Nommé avocat général près la Cour d'appel

de Paris, après la Révolution de Fevrier, il a fait preuve d'un

louable désinteressement en résignant ce beau titre de magistrat

le jour de sa nomination aux fonctions de Représentant du peu

le. Ce précédent est de bon augure pour la suite de sa vie po

itique.

Le citoyen Flandin ne parle pas seulement avec facilité, avec

élégance, mais encore avec sobriété, et toutes les fois seulement

que le secours de son éloquence peut ètre utile.

sEINE-INFÉRIEURE.

M. DEsJoBERT (142,867 voix), membre du conseil général

de l'agriculture, est né en 1796. -

Envoyé à la Chambre par l'arrondissement de Neuchatel en

1833, il a fait partie de toutes les législatures qui se sont depuis

succédé. Il a toujours siégé sur les bancs de l'opposition de

gauche. Il est monté plusieurs fois à la tribune, et s'est toujours

montré député assidu et laborieux. ll est surtout une question

à laquelle il a attaché son nom : c'est celle de l'Algérie.

Le députéde Neuchâtel a éte le constant adversaire de notre

établissement en Afrique. Il a publié là-dessus des brochures;

il a sur ce point prononcé des discours infinis, qui, d'ailleurs,

Dieu merci! n'ont pas fait passer dans l'opinion de ses collègues

la profonde conviction dont il est animé.

M. LEFoRT GoNssoLIN (142,700 voix, banquier et négo

ciant à Rouen est né en 1805. Il est des environs de Dieppe.

On se rappelle que le troisième college électoral de Rouen,

après avoir autrefois envoyé l'honorable Jacques Laffitte à la

Chambre, fit passer son mandat entre les mains de M. Barbet,
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alors maire de cette ville, Par suite de la promotion de M. Barbet

à la pairie, il y eut à pourvoir à son remplacement à la députa

tion. C'est M. Lefort Gonssolin que le troisième collége de Rouen

lui donna pour successeur à la Chambre, M. Lefort Gonssolin

s'assit à l'extrême gauche, où il s'est fait remarquer pour ses

votes indépendants dans toutes les questions politiqu， qui se
sont agitées. - " , ,

, M. Lefort Gonssolin a la réputation d'un homme très-honnête,

fort intelligent et très-capable de discuter les questions finan

cières qui ressortissent de sa spécialité industrielle, ainsi que les

problèmes sociaux dont la solution renferme l'avenir de la France

et du monde, } • • ' • , -

- ſt** : · · · } ) ; ) | -

- t M. MORLOT (142,417 voix) est né en 1802, au Hâvre. C'est un

riche et intelligent commerçant du Hâvre, qui s'est acquis, par

son travail et sa probité , l'estime et la considération de ses con

citoyens. , , , ， , *

: A diverses reprises, les Rouennais l'ont honoré de leurs suffra

ges et de leurs sympathies. ll a été tour-à-tour élu membre du

tribunal de commerce, du conseil municipal, et de plusieurs

sociêtés de bienfaisance, où il s'est toujours montré fort zélé et

fort assidu. .. | | | | | - . t *

iSes opinions politiques sont libérales. Il appartenait, avant

Février, à la minorité des électeurs qui firent une constante op

position à l'élection de M. Barbet, et qui finirent par élire à sa

place un candidat de l'opposition (M. Lefort Gonssolin).

º M. LEBRETON (Théodore — 140,053 voix) est né à Rouen,

le 1er décembre 1803. . - Iii | | : .. · , · · :: « . ' .

- Son père était journalier et sa mère blanchisseuse, l'un et

l'autre travaillant péniblement chaque jour pour gagner le pain

du lendemain. Il entra, en 1810, dans une fabrique d'indiennes

de la rue Dugay-Trouin, en qualité de tireur, c'est-à-dire que,

pendant quatorze heurès par jour, il était occupé à étendre de

la couleur dans les châssis, étouffé dans une imprimerie inva

riablement chauffée à vingt-cinq degrés, quelle que fût la tem

pérature extérieure. - , , , .

En entrant dans cette fabrique, il savait à peine épeler. Son

père avait été son seul maitre et ne lui avait appris qu'à déchif

frer quelques feuillets d'un livre lacéré. Il s'apprit tout seul,

lui-même, à lire.Au bout de quelques années, un vague désir

d'exprimer ce qu'il sentait le saisit, il s'apprit à écrire.
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A quatorze ans, il était parvenu, dans son atelier, à être .

instruit et excellent ouvrier. II pouvait économiser quelque

chose sur ses salaires. 11 achetait des billets de spectacle pour

aller s'instruire encore en se reposant de ses fatigues. ºº '

Cependant un peëte se révélait en lui de jour en jour. Il se

laissa engrainer à l'inspiration et exhala les impressions de son

âme, sc5 douleurs, ses joies, ses espérances et ses amouIs en

chants harmonieux et variés. Ce fut madame Desbordes-Valmore

qui fit inserer, dans l'un des journaux de Rouen, les deux pre

mières pièces de vers qu'il ait permis de confier au public. .

Il n'en fut pas pour cela moins oblige de travailler pour vivre,

et il continua longtemps encore à courber sur un ouvrage abru

tissant une tête faite pour regarder toujours en haut et contem

pler ce qu'il y a sur la terre et dans le ciel de plus digne d'occu

per l'esprit et le cœur de l'homme. Enfin, en 1836, un homme

de lettres distingué et un excellent citoyen, M. Ch. Richard, de

Rouen, attira l'attention sur Théodore Lebreton en traçant l'es

quisse de sa vie glorieuse et pénible d'ouvrier et de penseur;

en concourant à l'edition d'un recueil volumineux de ses poésies

intitulé : Heures de repos d'un Ouvrier.

Un changement heureux s'opéra bientôt alors dans sa position

si précaire. Une place, celle de garde de la bibliothèque Leber,

allait être créée. C'était une fonction modeste, mais c'était pour

lui une faveur providentielle, Chacun comprit que c'était là,

préférablement à tout autre emploi, le véritable lot, la retraite

méritée d'un honorable invalide du travail.Toute rivalité, toutes

prétentions s'effacèrent, et il fut nommé. -

Cependant, depuis lors, le temps n'a pas changé l'âme de notre

poëte. Son cœur, sanctuaire du juste, est aussi resté ce qu'il

était. Seulement l'expérience et I'étude ont continué à deve

lopper ses admirables facultés et tous ses généreux sentiments.

Autrefois les injustices l'affligeaient et il gemissait; aujourd'hui

elles lui causent une sainte et fraternelle indignation qui le

porte à les combattre et à les détruire. Autrefois, il était poëte

religieux, peignant les misères du travailleur sans y voir d'autre

remède que la résignation sur la terre et le repos dans le ciel ;

aujourd'hui c'est de plus un citoyen, un citoyen socialiste dans

la bonne acception du mot, et la pensée religieusement conso

latrice de 1836 est maintenant un sentiment vif et profond de

fraternité qui ne permet plus à aucune condition de rester im

mobile en face de maux soufferts par ses frères.
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M. osMoNT (138,886 voix) est originaire des environs de

Dieppe. Il a quarante-cinq ans. º -

C'est un laborieux et intelligent négociant-banquier, qui jouit

à Dieppe d'une grande réputation de probité et d'intelligence.

8es opinions libérales, son caractère indépendant l'avaient

toujours écarté de la Chambre, lorsqu'en 1846, au mois de jan

vier, le collége de Dieppe fut appelé à élire un député, en rem

placement de M. Chasseloup-Laubat, décédé.A la suite d'un

débat fort animé, et malgré les efforts désespérés du parti con

servateur, il fut nommé, et vint au palais Bourbon siéger dans

les rangs de l'opposition de gauche. -

- , i | | - -

· M. LEvAvAssEUR (133,675 voix), armateur, membre du

conseil général de la Seine-Inférieure, est né en 1802.

| Le collége de Dieppe l'a envoyé à la Chambre après la mort

de M. de Bérigny. M. Levavasseur s'est placé sous le drapeau de

M. Thiers et Odilon Barrot, et a voté avec la gauche.
Il est monté à la tribune et s'est fait honorablement remar

quer sur plusieurs questions d'affaires. Les chemins de fer, les

patentes, l'amélioration de plusieurs ports, le rêgime des doua

nes aux Antilles èt les douanes en général, les irrigations, le

timbre des journaux et écrits périodiques lui ont ainsi fourni

autant d'occasions de prouver qu'il prenait à cœur le mandat

parlementaire dont il était investi.

M. Levavasseur est énormément riche et fait, dit-on, un

emploi généreux de sa grande fortune. -

, Il représentait à la dernière Chambre un des colléges de l'ar

rondissement de Rouen.

M. CÉCILLE (130,878 voix), contre-amiral,commandeur de la

Légion-d'Honneur, est né en 1797.

est un nom connu depuis longtemps dans la marine. ..

Fils de ses œuvres, M.Cécille ne doit qu'à lui la haute position

qu'il s'est faite. Il a parcouru tous les grades de la marine.
Etranger à tout esprit de parti, il a toujours servi avec la .

même indépendance ſe pavillon confié à son patriotisme, Nous

ne le suivrons pas ici dans les différentes missions dont il s'est

acquitté avec autant d'honneur que de dévouement. Personne

n'ignore ce qu'il a fait dans l'Inde et comment il s'est conduit

dans toutes ses expéditions maritimes. Bornons-nous à dire que,

toutes les fois qu'il s'agira d'une question touchant à la marine,

à l'indépendance de notre pavillon, à l'honneur de la France,
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M. Cécille trouvera dans son cœur patriotique tous les élans

nobles et généreux qui peuvent sauvegarder notre pays. . -

M. GRANDIN (Victor-130,004 voix) est né à Elbeuf, le 2t dé- .

cembre 1797. - - -

- C'est un des hommes les plus considérables et les plus juste

ment estimés du département de la Seine-Inferieure, si riche

cependant en citoyens actifs, intelligents et courageux.Issu d'une

famille qui, depuis plusieurs générations, devait à l'industrie son

influence et sa fortune, M. Grandin a suivi avec honneur la car

rière qu'il a trouvée toute tracée. Associé avec ses deux frères,

il a formé avec eux à Elbeuf, sur de vastes proportions, un triple

établissement, où la laine reçoit les trois traitements successifs

qui la font passer de l'état de matière première à celui de draps

confectionnés (filature, teinture et draperie) ; ces fabriques en

tretiennent près de mille ouvriers, et fournissent beaucoup à l'ex

portation. Elles figurent au premier rang parmi les établissements

d'une ville qui à elle seule entre pour les deux tiers dans la pro

duction d'une industrie désormais sans concurrence, et qui est

à la fois une des splendeurs et une des richesses de la France.

La maison Grandin est une de celles qui ont le plus contribué à

s'élever à ce point de supériorité. Les perfectionnements intro

duits dans la fabrication par cette maison sont attestés par les

†les d'or qu'elle a obtenues à diverses expositions géné
l'aleS. ， ** - -

Personnellement, M. Victor Grandin a reçu toutes les distinc

tions electives qui peuvent honorer un citoyen. Membre du con

seil général des manufactures, du conseil général, et député de

la Seine-Inférieure depuis 1839, il s'est toujours signalé dans ces

hautes missions par sa profonde intelligence des intérêts indus

triels, son zèle ardent pour le triomphe des principes du gou

Vernement représentatif, son profond eloignement pour les pra

tiqnes de bourse et d'agiotage. En dehorsdes problèmespurement

politiques, il s'est particulièrement occupé des questions de doua

nes et de chemins de fer. On sait que le système protecteur de

nos industries françaises n'avait pas à la Chambre d'organe plus

convaincu que lui; on sait aussi que nul n'attaqua avec une plus

constante indignation les tripotages qui ont compromis l'etablis

sement de nos rails-way et causé dans la fortune publique une

si énorme perturbation. Le parti que l'Etat va être forcé de

prendre, celui de les exploiter, M. Grandin aurait voulu qu'il fût

pris dès l'origine : telle était d'ailleurs, on le sait, l'opinion des
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meilleurs économistes et des hommes politiques les plus avan
T cés. Les faits actuels ne la justifient que trop. .. | | | | !

| † de tout temps aux libertés publiques, indépendant'di
Ca -

-

raclère ºt de position, habitué à l'opposition, avec laquelle il
avait passé toute sa vie politique, ami des ouvriers, dont il croi

meilleur d'occuper et d'assurer la vie que d'égarer l'esprit et la

conscience, M. Grandin a tout ce qu'il faut pour être un bon ré

publicain ; c'est toutefois un républicain du lendemain et non

pas de la veille, et nous ne croyons pas qu'il s'en cache : il †
de ceux qui auraient mieux'âimé améliorer que détruire, et don

la conscience trop scrupuleuse n'aurait pas accepté, si elle eût

eu le choix, les chances et les désastres d'un vaste bouleverse

ment social La République proclamée, il l'accepte, parce que

la République maintenant, c'est le pays ; mais il sera sous la

République ce qu'il était sous la royauté : indépendant des pas
sions d'aujourd'hui, comme il était† des passions

d'hier; dévoué à l'ordre et à la liberté, comme il l'était à la di

gnité de la France, à la morale publique ; toujours prêt à se por

ier du côté où est le danger. ^ . , º" . !

, On sait de quelle interdiction générale un certain parti voulait
frapper les députés de l'ancienne opposition; on sait aussi la lutte

ardente engagée à Rouen contre ces députés par certains hom

es. M. Grandin, comme chef d'ouvriers à Elbeuf, était un de
ceux qui avaient le plus mérité l'honneur de la proscription. Les

électeurs l'ont amnistié, malgré tous les efforts de ces républi

cains de la veille, devenus si vite, comme on l'a si bien dit, les

tyrans du lendemain. . ' ' . ' ' . '

Quelque temps après la Révolution de Juillet, louis-Philippe,

parcourant la Normandie, vint visiter la fabriqué de M. Grandin

et, remarquant qu'il n'était pas décoré, il lui donna la croit

d'honneur en présence de tous ses ouvriers. Si la croix avait tou

jours été placée sur d'aussi nobles poitrines, tout le monde vou:

drait la porter : elle n'a d'ailleurs jamais empêché le député d'El

beuf de garder son franc parier devant les ministres. Tout lé

monde se rappelle encore notamment comment il s'exprima sur

la célèbre élection de M. Charles Laffitte. . · | ,

M. GERMoNIÈRE (128,752 voix) est né à Tours en 1812.Il a

fait ses humanités à Pont-le-Voy; il est ensuite entré à l'Ecole de

droit de Paris, où il a été reçu licencié. Il a quitté le barreau,

il y a une dizaine d'années, pour aider son beau - frère

dans l'exploitation de sa magnifique filature du Vael Devenu le
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de très beaux benéfices. Il a fait partie plusieurs ſois du conseil

municipal de la ville de Rouen. et n'a I as tarde, dans ce conseil,

à se ſaire remarquer par la sa-esse de ses opinions, qu'il y fit

souvent prévaloir, et par l'opposition intelligente qu il organisa

contre M. Barbet. I'ancien maire.

M. Germonière s'est aussi fait connaitre par le chaleureux dis

cours qu'il pron ,nça au banquet réſormiste de Rouen. Il est en

état de rendre des services réels dans toutes les commissions ad

ministratives et commerciales dont il pourra faire partie.

#river Pierre-125,250 voix,, filateur, est né à Yvetot,

en 1 1 !:5. -

Fils de ses œuvres, il ne doit qu'à son intelligence et à sa ca

pacité l'honorable position qu'il s'est ſaite dans l'industrie. Il est

estimé de tous ses concitoyens autant pour sa probité que pour

son patriotisme sincère. Le mandat qu'il en a reçu est d'autant

pius honorable qu'il n'a pas été soliicite. Il y a plus, l'autorité a

usé de toute son influence pour empêcher qu'il n'en fût investi.

Elle ne croyait pas bon que ce mandat fût donné à un citoyen

assez ami des institutions républicaines pour les adopter le len

demain, quoiqu'il ne les désirat pas la veille. -

# DoBREMEL (121,305 voix), ouvrier au Hâvre. Il est né en
#J. - - -

Nous voudrions n'avoir pas à parler de M. Dobremel; nous

attendrons d'ailleurs, pour nous exprimer sur ce représentant,

qu'il ait répondu aux questions de la Presse touchant certains

malheurs judiciaires que cette ſeuille le soupçonne d'avoir éprou

vés. . · - -

, Quels que soient d ailleurs les motifs qui aient précipité la

démission de ce représentant, nous devons dire qu'il a montré

beaucoup d intelligence et de capacité dans les discussions qui se

sont engagées dans les bureaux de la Chambre, et auxquelles il a

pris une part active. C'est peut être, hélas! d'intelligence aussi

qu'il a fait preuve en esquivant, par une retraite prudente, le

cartel menaçant d'une enquête sur son passé. " -

M. GIRARD (117,266 voix, maire d'Yvetot, est âgé de 50 ans.

C'cst un homme généralement aimé et estimé dans son arron

dissement, où il est l'expression la plus parfaite de la probité

privée. , . " · · · · · · * !
t • , ! - -- - -* -
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· Placé à la tète de l'administration municipale depuis plusieurs

années, il a constamment fait preuve d'abnégation personnelle

et d'un grand dévouement à ses semblables. Il s'est distingue par

ses sentiments philanthropiques, notamment à l'occasion de la

disette de l'hiver de 1847. - - - -

Quant à ses opinions, elles sont fermement libérales.

| M, DARGENT (108,846 voix) est âgé de 54 ans; il appartient à
une famille d'agriculteurs. , . - · - -

M. Dargent s'est destiné dès son plus jeune âge à la profession

honorable de ses parents. Il a apporté d'importantes améliora

tions dans l'art de cultiver, d'ensemencer les terres. On lui doit

en outre de notables perfectionnements dans la méthode d'em

ployer les engrais. Ses études agronomiques ne lui ont pas exclu

sivement profité : il a su en répandre les bienfaits dans toute la

contrée qui entoure ses propriétés. , - - ' -

»

C'est un homme d'une probité parfaite, d'un libéralisme sin
cère, d'un caractère modéré. . · · · · ,

M. BAUTIER (Alexandre-104,950 voix) est né le 30 mai 1801,

à Rouen, de Jean-Baptiste-Hippolyte Bautier, de Bernay (Eure).

Son grand-père était notaire à Bernay. Sa mère était fille d'un .

avocat de Rouen. , , , , , , , , , , , , , , ,

Après avoir terminé ses classes, il fut envoyé en Angleterre

et en Belgique pour y compléter son éducation. Plus tard, il

visita toute la France, la Suisse et l'Italie. , l ' . -

A l'âge de 20 ans, il fut associé à une maison manufacturière

de Lonviers. Il se livra ainsi pendant six ans à une occupation

contraire à ses goûts.Son industrie fut d'ailleurs bouleversee par

une crise commerciale qui lui fit perdre 60,000 francs. Après

avoir fait† ses affaires, en engageant sa fortune à venir,

qne ses parents lui abandonnèrent par anticipation, il embrassa

u e carrière plus conforme à ses études antérieures et à son amour

pour les sciences. Il prit ses inscriptions à la Faculté de médecine

de Paris, et se livra à ses nouvelles études avec une ardeur dont il

faillit être victime. Préparateur des cours de son honorable ami

et maitre, M. Gerdy, qu'il vient de retrouver avec bonheur sur

les bancs de l'Assemblée nationale, il contracta une† tion

grave dans les amphithéâtres de dissection, alors si insalubres,

et fut obligé de† années à Montpellier et à Florence,

"† nt altéréé. .

†
# - . .. ) • • • , t . ondément altérée. .. | | |

teyenu à Paris en 1830, il subit avec distinction ses examens,
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et se livra à sa passion dominante pour l'histoire naturelle. Vers

cette époque, il publia une Flore parisienne, qui est aujourd'hui

à sa cinquième edition. Depuis, fixe à Rouen. où il se proposait

d'exercer sa noble profession, un accident affreux, qui entraîna

la m rt de sa mère, le determina à renoncer à sa profession. Il

se retira à la campagne, où il fit de la médecine gratuite. Là,

toujours à la discretion des indigents, il fit tout le bien qui de

pendait de lui. Quelques amnées après, il éponsa la fille de M. Le

guest, notaire à Dieppe, et, cédant aux sollicitations de sa nou

velle famille, vint se fixer dans cette dernière ville. .

- Après un séjour de deux ans, la eonfiance et l'estime de ses

nºuveaux concitoyens l'appelèrent aux fonctions municipales.

Bientôt il fut nommé adjoint, et enfin, en fevrier dernier, il

accepta, par un dévouement dont toute la ville lui fut reconnais

sante, les fonctions de maire provisoire. -

L été dernier, M. Bautier ouvrit un cours public et gratuit de

botanique, qui ent le succès le plus complet, et qui servit peut

être, à son insu, à le designer aux suffrages des électeurs pour

la députation.

M. Bautier professe des opinions républicaines progressives,

conformes aux tendances du vrai christianisme. -

M. DESMAR EST (Armand-Louis—103.791 voix , directeur de

filature à Deville-lez-Rouen , est né à Rouen en 1817. 1.

- L'intelligence dont il a toujours fait preuve, la réputation d'in

tégrite qu'il s'est acquise, les opinions republicaines qu'il a ma

nifestées en tout temps, !ui ont valu le mandat de représentant,

qu'il a obtenu sans l'avoir sollicité. Il l'utilisera dans l'intérêt des

ouvriers, ses frères, dont il connaît les besoins. -

M. MARTINEZ (103,004 voix), ouvrier à Deville (Seine-Hnfé

rieure), est né en 1803. - . - - -

Ce représentant, après avoir siégé quelques jours à l'Assem

blé nationale, a domne sa démission. On se rappelle la lettre du

citoyen Martinez, qui a été publiée par les joumaux, et par la

quelle il motive sa démission sur son défaut d'aptitude et d'intel

ligence à suivre des débats parlementaires. Acte lui a été donnê

de sa démission par l'Assemblée nationale. -

M. SENARD naquit à Rouen en 1802. .

Après avoir fait des études brillantes, il vint à Paris faire son

droit, puis retourma à Rouen pour y exercer la profession d'a
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voeat. Il y eut pour rivaux deux hommes qui se sont fait, comme

lui, un nom dans le barreau normand, Chéron et Davielle. Ce

dermier, doué d'un jugement toujours juste, redoutable par sa

logique toujours serrée, profitait des fougueux emportements de

son antagoniste pour le compromettre et en triompher. La Cour

d'assises fut toujours pour M. Senard le théâtre de ses plus bril

lants succès. Il fallait à cette organisation impétueuse des émo

tions brûlantes et une tête à soustraire au couteau de la guillo

tine; des causes dramatiques et retentissantes, comme le procès

Loursel, où le président Chéron, son ancien rival, s'apercevant

que le procureur général offrait à Senard une victoire facile par

la faiblesse de son réquisitoire, oubliait qu'il présidait les assises et

se faisait accusateur. Il y a quelques mois, l'affaire de Neveu, qui

avait écrasé sa femme sous ses pieds, montra aux Rouennais

toute l'étendue du beau talent de leur énergique tribun ; nous

disons tribun, car la carrière politique venait de s'ouvrir pour

lui : il avait été nommé président du banquet réformiste, et avait

prononcé un discours plein de beaux sentiments noblement ex

primes.

La Révolution de Février le fit procureur général; mais il a

† sa démission après avoir été nommé représentant du

peuple.

# sait qu'il est aujourd'hui président de l'Assemblée natio
IlaIe.

M. RANDOING (Yves-Louis—100,604 voix) est né à Cusset

(Allier), le 8 août 1800. Il est fabricant de draps à Elbeuf.

C'est un homme connu dans le département pour les magnifi

ques produits qui sortent de ses usines. On l'a surnommé dans sa

vallée l'Etranger bienfaisant.(Les Normands n'ont en général de

compatriotes que parmi les Normands.) -

A l'exposition de 1844 il a recu la médaille d'or, récompense

qui est venue grossir le nombre déjà considérable des distinc

tions honorifiques dont il a été l'objet.

M. Randoing est un républicain du lendemain.

sÈvREs (DEUx-) .

M. BAUGIER est né à Niort en 1800. Toute sa vie a été

* Le nombre des voix obtenues par chacun des représentants des Deux

$ Sèvres n'a pas été publié.

! 29
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consacrée à son pays. Journaliste, il a contribué à répandre des

idées justes et libérales, dans la Chronique des Deux-Sèvres.

Riche propriétaire. il est toujours venu au secours de l'infor

tune. Une rigide probite et une grande independance de carac

tère lui ont concilié l'estime et la confiance de tous les partis.

Il est maire de Niort. Ses principes politiques sont et ont tou

jours été très-démocratiques.

M. BLoT (Jean-François-Joseph) est né à Étreux, départe

ment de l'Aisne, le 22 avril 1781.

Entré au service dans le 26° régiment de chasseurs à cheval,

le 2 mai 1802, il a été nommé sous-lieutenant à la suite de la

bataille d'Austerlitz. Il est devenu lieutenant dans le même ré

giment. Il est ensuite passé lieutenant en premier aux chasseurs

a cheval de la garde impériale.

Dans les premiers jours de 1813, il a commandé la 12 com

pagnie de ce régiment pendant les campagnes de 1813 à 1814.

A la Restauration, il a été détaché avec trois compagnies

pour concourir à la formation du 2° de chasseurs, dont il a

commandé la compagnie d élite pendant les Cents-Jours. A la

seconde Restauration, il s'est retiré du service. Ennemi de la

vie inactive qu'il menait comme capitaine en demi-solde, il forma

avec ses frères, anciens militaires comme lui, un établissement

de filature de laine dans le département des Deux-Sèvres, le

premier qui ait été formé dans cette contrée, qui en compte au

jourd'hui cinq , , .
Depuis qu'il habite les Deux-Sèvres, il a toujours marché

à la tête de l'opposition la plus avancée, et c'est à ce fait seul

u'il a dû son élection. Il n'a jamais autrement sollicité les suf

frages de ses concitoyens.
-

Il est impossible d'avoir plus honorablement servi son pays

que ne l'a fait M. Blot, soit dans la paix, soit dans la guerre. A

la guerre, il a payé glorieusement sa dette en faisant toutes les

campagnes de l'Empire avec honneur et bravoure.A la paix, il

a montré l'exemple du patriotisme le plus sincère, en donnant

autour de lui l'impulsion à de fécondes industries, en propageant

les doctrines de liberté, en offrant dans sa vie l'exemple de

toutes les vertus du citoyen.

M. BoUssI est agé de 53 ans. Il est né à Thouars (Deux

Sèvres).
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Avocat à Bressuire, où il s'était fait une belle clientèle,

M. Boussi abandonna le barreau en 1830, pour combattre dans

la presse sous le drapeau des opposants du 9 août. Une

† de procureur du roi, à Bourbon-Vendée, lui fut cepen

ant offerte par M. Dupont (de l'Eure); mais M. Boussi la

refusa. -

Fondé, avant 1830, sous le titre de Tribune des Départements,

par Charles Comte, Jules et Victor Favre, un journal existait

alors qui venait de transformer son titre en celui de la Tribune,

et qui avait pour principaux rédacteurs MM. Germain Sarrut et

Armand Marrast, M. Boussi devint l'un de leurs plus énergiques

et plus assidus collaborateurs. Personne ne l'a oublié : brùlot

toujours enflammé, ce journal s'était impitoyablement attaché

aux flancs du vaisseau monarchique. M. Boussi y traitait sur

tout les questions de principes. Criminaliste savant, abstracteur

érudit, il le faisait avec une grande autorité de science et de

talent. - - -

Aux journées de juin, sa vie étant menacée par la loi mar

tiale qui fut proclamée à Paris, M. Boussi se refugia à Tours,

accompagné de M. Germain Sarrut. Arrêtés tous deux dans cette

ville, ils y subirent un mois d'emprisonnement. Rendu à la li

berté, M. Boussi reprit courageusement sa plume de journa

liste, et ne la quitta plus que quand la Tribune cessa de paraitre.

Il en rédigea le dernier numéro.

A l'époque de la mort de Carrel, M. Gisquet étant préfet de

police, M. Boussi, quoique malade alors et alité, fut de nouveau

arrêté. On i'accusait de complicité dans un attentat commis sur

la personne de Louis-Philippe. M. Boussi n'eut pas de peine à

prouver que, s'il était allé se promener sur la route de Paris à

Neuitly, il ne s'y était rendu que dans les plus pacifiques in

tentions, et porteur, pour toute arme, d'un parapluie, com.me

le roi lui-même. Trois jours de secret, le temps de renvoyer

l'affaire du petit au grand parquet, suffirent cette fois à M. Zan

giacomi pour ordonner l'élargissement. | | -

Dix ans se sont écoulés depuis, et M. Boussi, dont la santé

était fort délabrée, a demandé à la vie de famille un peu de

repos nécessaire après ces luttes violentes, courageusement sou

tenues aux dépens de sa liberté et de sa fortune. · · ·

Son élection a été vivement combattue dans l'arrondissement

de Parthenay par les légitimistes, et elle eût échoué sans les suſ

frages des deux arrondissements de Niort et de Melle. .
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M. CHARLES (aîné) est âgé de 36 ans. Il est né à Brelon,

près Niort.

M. Charles aîné est cultivateur instruit et intelligent ; il a

consacré toutes ses facultés au développement de l'agriculture.

Il est en outre meunier. Porté surtout par la bourgeoisie, il

doit son élection à des principes modérés et à sa probité po

litique.

M. CHEVALLON est âgé de 50 ans. Il est né à La Motte

Saint-Heray.

Elève du lycée Napoléon en 1814, et, lors de l'invasion étran

gère, n'étant déjà plus un.enfant, mais n'étant pas encore un

homme, il prit un fusil et courut, en compagnie de quelques

uns de ses condisciples, repousser l'ennemi qui menaçait notre

"nationalité. Après avoir achevé ses humanités, il étudia le droit

à Poitiers, et devint secrétaire de Manuel, le célèbre député de

la Vendée. Il entra ainsi dans l'intimité de tous les libéraux ré

publicains de cette époque, et notamment dans celle de l'im

mortel poëte Béranger. Carbonaro, membre de toutes les so

ciétés secrètes qui minaient le sol sous les pieds de la royauté,

propagateur actif et hardi de doctrines déférées alors à des tri

bunaux d'exception, il fit, en Allemagne, en Espagne, en Italie,

de nombreux voyages entrepris pour établir des rapports avec

les patriotes étrangers, et dans lesquels il n'épargna ni sa for

tune ni sa personne.

Lors de l'affaire Berton, qui, malgré son but évidemment bo

napartiste, avait les sympathies sinon les secours du parti répu

blicain, M. Chevallon, alors à Poitiers, faillit délivrer les prison

niers. Il fut un des chefs du comité de la Société Aide-toi le ciel

t'aidera, qui, dans les premiers jours d'août 1830, pendant la

courte lieutenance-générale de Louis-Philippe, eurent, avec le

futur monarque, une conférence, demeurée secrète, et à laquelle

assistèrent MM. Charles Thomas et Charles Teste. Les républi

cains étaient venus pour entendre le duc d'Orléans, qui, de son

côté,s'imaginait qu'une audience luiavait été demandée.M.Thiers,

l'auteur de cette double méprise, et qui voulait marier le Roi

avec la République, avait imaginé et conduit l'affaire. Louis

Philippe ayant exposé son plan et ses moyens de gouvernement,

— Eh bien, nous vous ferons de l'opposition, - dirent les chefs

du comité, et ils se retirèrent. En ce qui le concerne, on sait si

M. Chevallon a tenu parole. Pour se l'attacher cependant, le roi,

quelque temps après, lui fit offrir la préfecture de la Vienne
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mais celui-ci la refusa, et, depuis ce jour, ne cessa de protester

par ses actes publics contre le régime du gouvernement.

M. DEMARCAY (Horace) est né à Paris en 1812.

Son père, le général Demarçay, représenta pendant vingt

ans, à la Chambre des députés, l'un des arrondissements du dé

partement de la Vienne, et l'on se souvient encore de l'énergie

et de la constance de son opposition. M. Horace Demarçay,

élevé, ainsi que son frère puiné, dans la religion protestante, a

fait une partie de ses études dans une des Universités d'Alle

magne, et s'est appliqué surtout aux sciences naturelles. C'est

un chimiste distingué, dont les travaux ont été souvent appré

ciés et encouragés par l'Académie des Sciences. Il siégeait à la

Chambre des députés, envoyé déjà par le département des Deux

Sèvres, lorsque survint la Révolution de Février. Il y continuait

avec la même probité politique la mission que son père y avait

si dignement remplie ; mais il s'y exposait moins aux débats dc

la tribune, pour lesquels il paraît avoir peu de dispositions.

C'est un homme sérieux, d'un jugement droit; il parle avec

facilité et distinction, mais il prend rarement la parole. Sa taille

est moyenne, sa physionomie est douce, sérieuse, mais elle man

que peut-être d'aménité.

M. MAICHAIN est originaire du département des Deux-Sè

vres et âgé de 50 ans.

Médecin, il a rendu son nom populaire, par le dévouement

de tous ses instants et les sacrifices de tous les jours, dont les

malheureux ont de tous temps été pour lui l'objet. Quand la Ré

volution de Février a éclaté, environné de l'estime et de l'atta

chement de tous ses concitoyens, il n'a pas hésité à accepter le

titre de commissaire de la Republique, et est parvenu à se con

cilier tous les esprits. Le seul reproche qu'on lui ait adressé a

été une accusation de faiblesse, accusation qui ne l'a pas empê

ciné d'assurer dans un département vendéen le succès des élec

tions libérales et d'empêcher toute espèce de désordres.

C'est un républicain de conviction, un démocrate sincère, un

cœur plein de tous les sentiments qui honorent l'humanité.

M. R1CHARD (Jules) est né à Niort. Il est âgé de 50 ans.

C'est un très-honorable propriétaire. Il a peu quitté son pays,

où il s'est acquis une très-grande influence, qu'il doit à sa grandº

probité, à son intelligence et à son instruction. Il a travaillé
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dans la presse à propager les idées libérales. C'est d'ailleurs un

républicain modéré. -

SON IMIE,

M. Br AU MoNT (138,153 voix), propriétaire, membre du Cen

seil genéral de l'agriculture et du Conseil général de la Somme,

est me en 1793.

M. Beaumont a servi dans les hussards. Il était arrivé au

grade de capitaine.

Ce n'est qu'en 1838 que les électeurs de Péronne l'envoyè

rent à la Chanbre. -

Personne n'est plus assidu aux séances, plus zélé et plus ar

dent aux travaux parlementaires.

M. Beaumont est monte plusieurs fois à la tribune.

Réélu en 1839, en 1S42 et en 1846, le député de Péronne a

constaumument vote avec l'extrême gauche. • -

M. cRÈToN (t37,995 voix) est àgé de 53 ans; il est né à
Amiens.

M. Crêton est un avocat distingué. Il a le double renom d'o-

rateur eloquent et de profond légiste.

M. Creton a fait partie de la dernière législature.

ll était classé parmi les dynastiques. |.

M. GAUTHIER DE RUMILLY (137,995 voix) est né à Paris, le

S dècembre 1792.

Dès 1S17, M. Gauthier de Rumilly s'était placé, au barreau de

Paris, au premier rang des jeunes défenseurs des libertés de la
la presse.

e 1817 à 1825, il se distingua par la défense de MM. Comte

et Dunoyer, dans l'affaire de la Souscription nationale, Il défen

dit M. Cauchois-Lemaire, dans l'affaire du Gourerncnse# occulte,

et le colonel Sauzet, devant la Chambre des pairs; mais c'est

Surtout la defense courageuse de l'un des quatre sergents de La

Rochelle qui lui acquit l'estime de tous les bons citoyens. Le

pays a gardé la mémoire des énergiques p reles que M. Gau

thier de Rumilly prononça en cette solennelle circonstance pour

conserver à la France la vie précieuse de ces quatre heroiques

Sous-officiers.

La Révolution de 1830 lui ouvrit la cartière parlementaire. à

laquelle il s'est voué tout entier.
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· Nommé en 1831 par le département de la Somme et par l'ar

rondissement de Doullens, il conserva toute l'indépendance de

ses opinions politiques au milieu des séductions que le pouvoir

nouveau offrait à tous les hommes notables qui abandonnaient

leurs principes..

Nommé successivement en 1837, en 1839, en 1842 et en 1846

par le collége extrà muros d'Amiens, il s'est fait remarquer dans

toutes les législatures par l'étendue de ses connaissances et'par la

solidité d'une discussion toujours nette et précise. Chargé des

rapports les plus difficiles sur les douanes, sur les sucres, sur les

subsistances, sur les bestiaux, il a constamment éclairé toutes

les questions qui touchent aux intérêts des travailleurs. Ses dis

cours sur les finances, sur les travaux publics, sur le commerce

et la navigation, l'industrie et l'agriculture , ont montré la

riche variété de ses études, comme la justesse de ses vues. Op

posé toujours à l'aliénation des grandes lignes des chemins de

fer, il avait, en 1844, fait triompher, par un amendement, le

principe de la conservation de la propriété des grandes lignes

par l'Etat. , * -

Il a constamment combattu avec énergie le gouvernement per

sonnel, la politique du juste-milieu et le déplorable ministère du

29 octobre, et il a été un des signataires de l'acte d'accusation

du 23 février 1848, comme du compte-rendu de 1832. ·

Ses concitoyens du département de la Somme, en le nommant

Représentant du peuple à l'Assemblée nationale, ont ainsi ré

compensé un des plus patriotiques dévouements dans une des

plus longues et des plus fécondes carrières parlementaires.

M. PoRIoN (136,677 voix), propriétaire, est né à Amiens, le

1er août 1805..

Son père était négociant. -

Le 24 février, M. Porion, alors adjoint à la mairie, fut nommé

président de la commission municipale provisoire, et bientôt

après maire d'Amiens. Dans les troubles dont la ville a été le

théâtre, il a montré de l'énergie, de la promptitude dans les ré

solutions, et il a réprimé le desordre partout où il se manifestait.

Les services qu'il a rendus dans de déplorables circonstances

sont incontestables, et tous ses concitoyens lui en sont reconnais

SantS. - -

M. Porion, avant la Révolution de Février, appartenait à l'op

position modérée. -

º -
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M. TILLETTE DE CLERMONT (153,148 voix), chevalier de la

Légion-d'Honneur, est né en 1789. -

Il servit sous la Restauration comme capitaine de cavalerie

dans la garde royale.

A la Révolution de Juillet, il a cessé de faire partie de l'ar
Ill00. -

Il n'a jamais contribué que par son vote, toujours acquis à

l'opposition, aux travaux parlementaires.

Il fut envoyé à la Chambre, pour la première fois, en 1842,

par le collége d'Abbeville, qui l'a réélu en 1846.

Il siégeait à l'extrême droite.

M. MAGNIER (130,431 voix), propriétaire est âgé de 55 ans. Il

est né à Amiens, d'une famille bourgeoise. -

C'est un homme d'un caractère honorable. Il est très-aimé. Il

exerce beaucoup d'influence sur les classes agricoles. 1l leur a

†º en effet, prouvé la plus sincère et la plus active solli

citude. - - -

M. Magnier appartenait à la fraction d'opposition qui recon

†º, dans le pays comme à la Chambre, M. Barrot pour

CI161•

M. BLIN DE BoURDON (128,373 voix), ancien préfet, officier

de la Légion-d'Honneur, est né en 1780. , -

s# a fait partie de la majorité de la Chambre introuvable en

5. -

Il cumulait, en 1816, les fonctions de maire d'Amiens avec

celles de chef d'état-major des gardes nationales de la Somme.

L'ordonnance du 5 septembre 1816, en fixant l'âge d'éligibi

lité à quarante ans, enleva à M. Blin de Bourdon sa place au

parlement.

De 1823 à 1830, il occupa la préfecture de l'Oise et celle du

Pas-de-Calais, et représenta en même temps le collége d'Abbc

ville à toutes les législatures.

Aux élections de juin 1830, il fut nommé par le collége d'A-

miens, et résigna, après les journées de Juillet, ses fonctions de

préfet pour garder son mandat de député.

Non réélu en 1831, il se présenta, en 1834, aux suffrages du

collége de Doullens et fut nommé. -

M. Blin de Bourdon cst un des députés qui se rendirent à

Belgrave-Square : c'est assez dire que ses opinions sont légiti

mistes, et qu'il a constamment voté dans l'opposition.
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M. Blin de Bourdon était membre de la dernière législature.

M. DELATRE (113,094 voix), agriculteur, est âgé de 55ans.Il
est né à Ramburel (Somme), d'une famille d'agriculteurs et de

commerçants.

M. Delâtre, indépendamment de la culture de ses propriétés,

s'occupe de l'exploitation d'une petite manufacture qu'il a éta

blie à Ramburel. Il est fort aimé par les ouvriers et les gens de

la campagne.
-

. Ses opinions sont modérées en même temps que sincèrement
libérales.

M. ALLART (112,536 voix), notaire, est âgé de 50 ans. Il est

né à Ham (Aisne).

M. Allard est à la tête d'une des meilleures études d'Amiens.

Il est lieutenant-colonel de la garde nationale de cette ville, et

jouit de la confiance illimitée de la milice urbaine, plus que le

chef du corps, son supérieur.

Dans les derniers troubles, M. Allard n'a pas quitté l'uni

forme, et a puissamment contribué au rétablissement de l'ordre.

Il se rattachait à la gauche dynastique par ses opinions, avant
la Révolution de Février. - -

M. RANDOING (Jean-Baptiste—110,059 voix), manufacturier,

cst né le 22 avril 1798, à Cusset (Allier). -

Son père était négociant à Cusset.

M. Randoing dirige avec bonheur un établissement créé par

Colbert, en 1665, le berceau de la fabrication du drap fin en
Erance.

Il est adoré de ses ouvriers, qui, en 1847, après l'année diffi

cile qu'il y avait eu à passer, lui offrirent un service à thé, en

reconnaissance des sacrifices qu'il s'était imposés pour eux. En

ces jours de crise, loin de diminuer la fabrication ou le sa

laire, M. Randoing avait, redoublé d'activité et de générosité.

En outre, il distribuait largement des secours à ceux qui étaient

chargés d'une nombreuse famille. L'élection de M. Randoing a

été pour ses ouvriers l'occasion d'une fête qu'ils ont joyeusement

célébrée, et qui a été pour celui qui en a été l'objet l'une des

plus douces récompenses auxquelles il puisse être sensible.

M. Randoing a été successivement commandant de la garde

nationale d'Abbeville, président du tribunal et président de la
chambre du commerce. Il est encore membre du Conseil général

-



- — 458 —

† Somme et du Conseil général des manufactures et du com
merce. ' - - -- -

Il a été successivement du parti conservateur et de l'opposition

dynastique, Il osa, en 1842, au château d'Eu, tenir tête à Louis

Philippé à l'occasion du traité belge, dont la teneur conipromet

tait, selon lui, nos intérêts manufacturiers. L'énergie de son lan

gage, en cette occasion, effaroucha les familiers du château.,

" ïmmºdiatement après la Révolution de 1848, M. Randoing

présenta sur la situation commerciale des idées qui ont été mises

à profit. Ainsi, le décret autorisant la consignation des marchan

dises ou des matières appartenant aux manufacturiers, dans les

villes où ils résident, contre des récépissés négociables, pour

leur faciliter la continuation du travail, a été basé sur les vues

par lui indiquées au ministre des finances et au ministre de l'a-

griculture et du commerce. -

, M. MOREL-CORNET (105,835 voix), négociant, est né à Jumel

(Somme). Il est âgé de 52 ans.

Dans la carrière commerciale qu'il a parcourue, M. Morel

Cornet ;'est acquis l'estime générale, une réputation de probité,

d'intelligence et de capacité, au point d'avoir été nommé et in

stitue président du tribunal do commerce d'Amiens.

C'est, en outre, un caractère plein de fermeté.

Avant la Révolution de Février. il appartenait à la gauche dy

nastique. - .

M. DE FoURMENT (105,269 voix), manufacturier, est âgé de

58 ans. Il est né à Roy (Ardennes). Son père était l'un des plus

riches propriétaires du département de la Somme. -

M. de Fourment entra fort jeune dans la carrière administra

tive. Il a été sous-préfet de Rhétel. Il abandonna bientôt cette

carrière, et se livra à l'industrie. Il exploite, à l'abbaye de Cer

cant-lez-Frévant, une immense manufacture de tissage de laine.

Les mérinos, les draps d'été et les laines filées qu'il produit sont

renommés dans le commerce, - -

On cite l'esprit de M. de Fourment, la vivacité de ses reparties,

ses à-propos incisifs et mordants.

Avant la proclamation de la République, il appartenait, dit-on,

à une opposition très-calme et plus railleuse que passionnée.

Peu de jours après l'ouverture de la session, M. de Fourment

s'est trouvé indisposé, et, pour remettre sa santé, il a été obligé



— 459 —

d'aller faire à l'abbaye de Cercant un séjour, qui, nous l'espérons,

ne sera pas éternel. -

M. LABORDERE (83,326 voix), magistrat, est âgé de 50 ans.

II est né à Villeneuve-d'Agen (Lot-et-Garonne).

M. Labordère est président du tribunal civil de première in

stance de la ville d'Amiens. C'est un magistrat savant et intègre.

La sagesse de son caractère, la modération de ses principes lui

ont concilié l'estime générale. La représentation nationale aura

toujours en lui un membre capable et dévoué.

'est un esprit libéral et un cœur bien fait.

M. DUBOIS (84,919 voix), agriculteur, est âgé de 58 ans. Il est

né à Amiens (Somme), d'une famille de riches propriétaires,

Il a étudié la médecine, et il a exercé la profession de méde

cin; mais il l'a abandonnée depuis quinze ans. Il s'adonne à la

culture des champs et à l'horticulture, Il dirige une vaste exploi

tation agronomique. - -

M. Dubois était considéré comme appartenant à la gauche dy

nastique avant la Révolution de Février.

* • - ***

TARN.

M. D'ARAGoN (71,616 voix) est âgé de 40 ans. Il est né à Lo

bez, arrondissement d'Alby (Tarn), d'une noble et ancienne fa

mille. Il est fils d'un pair de France. -

M. D'Aragon a été le secrétaire de M. Thiers, dont il a adopté

les tendances et dont il s'est identifié les principes. Ces tendances

et ces principes ont d'ailleurs pris, dans ces derniers temps, une

couleur très-démocratique> On a vu M. d'Aragon à la tête du

banquet qui, peu de semaines avant la chute de la dynastie de

Louis-Philippe, a porté l'agitation dans tout le département du

Tarn. -

*, - 42

M. GIsCrAnD (55,580 voix), négociant, est âgé de 45 ans. Il
est né à Alby (Tarn), d'une famille de commerçants. • •

M. Gisclard est un ancien élève de l'Ecole Polytechnique. Dans

la carrière commerciale qu'il parcourt aujourd'hui, il s'est attiré

l'estime de tous ses concitoyens; il est président du tribunal de

commerce d'Alby. On fait l'éloge de sa probité autant que de

son intelligence. C'est un homme grave, réfléchi et d'une grande
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fermeté de caractère. Il a de tout temps appartenu à l'opposition

libérale, -

M. CARAYON-LATOUR (Edmond — 48,043 voix), proprié

taire, est âgé de 39 ans. Il est né à Bordeaux (Gironde). C'est le

fils d'un receveur général.

M. Carayon-Latour a longtemps travaillé dans les bureaux de

son père; mais il a si peu d'ambition, qu'il a refusé d'être rece

veur général à son tour, et qu'il a préféré passer tranquillement

sa vie à exploiter ses propriétés. Il est fort estimé dans toute sa

contrée. On parle surtout de son inépuisable charité qui se plaît

à soulager toutes les misères à mesure qu'elle les rencontre ou

qu'elle a pu les découvrir, après avoir été les chercher pour leur

tendre la main. La mère de M. Carayon-Latour est fort avant

dans les secrets intimes de la légitimité; elle correspond active

ment avec les membres de la branche aînée des Bourbons. Son

fils marche assez peu dans les voies maternelles, et a compris

depuis longtemps que la France n'a plus de questions person

nelles à vider.

M. ToNNAC DE VILLENEUvE (Hippolyte — 44,046 voix )

est né à Montmirail (Tarn), le 23 août 1796. Il est capitaine du

génie en non-activité pour infirmités temporaires. Après sa sortie

des écoles, il fut placé dans un régiment de son arme, où on

n'eut jamais qu'à se louer de ses bons services. Contrairement à

ce qui se voit d'ordinaire chez MM. les officiers de l'artillerie et

du génie, M. Tonnac de Villeneuve appartenait à l'opinion légi

timiste; mais c'est un esprit naturellement fort libéral et un

cœur plein de noblesse et de patriotisme, qui préférera toujours

le bien général de la France, sa sûreté, sa liberté, sa prosperité,

à toute satisfaction de vœux et de sentiments personnels.

M. DE VOISINS (Etienne — 41,487 voix), propriétaire, est

âgé de 35 ans. Il est né à Lavaur (Tarn), d'une ancienne famille.

Jusqu'à présent, M. de Voisins a peu marqué en politique,

mais il a bien profité du temps. Il a constamment voyagé pour

étudier les mœurs et les institutions des pays étrangers. Sa fa

mille est extrêmement légitimiste. On le dit très-dévoué à son

pays et constamment prêt à lui sacrifier tout sentiment et tout

souvenir capable de compromettre la paix et la liberté publique.

M. MOUTON (Pierre — 41,476 voix) est né au Masnau (Tarm),



— li61 -

en 1799, d'une famille de cultivateurs; il est entré au sémi

naire à l'âge de dix ans pour y recevoir l'instruction profane

et ecclésiastique. Ses progrès dans les sciences et dans la vertu

furent rapides. ll était déjà devenu capable de professer les belles

lettres à l'âge où beaucoup de gens sont loin de ne plus avoir, à

les étudier. Il a parcouru tous les degrés du professorat, depuis

les classes les plus élémentaires jusqu'à celles de philosophie et

de théologie inclusivement. Toute sa vie a été consacrée à l'en

seignement, et la jeunesse qu'il a élevée conserve de lui le plus

tendre souvenir, lui a voué la plus sincère reconnaissance pour

les soins tout paternels qu'elle a reçus de lui.

C'est ainsi que M. Mouton s'est élevé au sacerdoce, et dans le

sacerdoce à la dignité canonicale. Il est de l'église métropolitaine

† Il est, en outre, devenu supérieur du petit séminaire de

astreS.

Tous ses principes politiques se résument en trois mots : la

religion, la gloire et le bien-être de la patrie. On le croit à tort

légitimiste. Ses tendances libérales sont tellement connues dans

son département, que la population protestante, qui y est fort

nombreuse, lui est entièrement sympathique.

, M. REY (Philippe — 40,908 voix) est né à la Bastide (Tarn), le

9 juillet 1793.

Le colonel Rey a vaillamment fait les dernières campagnes de

l'Empire. Ses opinions libérales nuisirent beaucoup à son avan

cement sous la Restauration, et il lui a fallu, depuis 1830, souffrir

plus d'un passe-droit avant de parvenir au grade de colonel, qu'il

a bien mérité. Il est depuis longtemps républicain.

Il y a eu, le 15 mai dernier, un colonel Rey qui n'a pas joué

un rôle heureux vis à-vis des anarchistes qui ont violé l'Assem

blée nationale et pris un instant possession de l'Hôtel-de-Ville.

Cet officier, commandant un poste si important dans des jours de

révolution, n'a pas su repousser Barbès, Blanqui, Huber et leurs

séides. Non-seulement on a dû lui ôter son commandement, mais

encore il a été question de le faire arrêter et d'instruire contre

lui comme contre un complice de l'émeute. Hâtons-nous de dire

que ce colonel Rey n'a rien de commun avec l'honorable repré

sentant du peuple qui nous occupe. Quiconque connaît ce brave,

ce loyal, cet intelligent officier, ne peut le confondre avec aucun

personnage susceptible de manquer, à quelque degré que ce soit,

ou de bravoure, ou de loyauté, ou d'intelligence ; mais nous écri
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vons ici non pour ceux qui sont, mais pour ceux qui ne sont pas

renseignés sur le compte des héros de notre livre.

Elève de l'ecole militaire de Saint-Cyr, il fut nommé adjudant

major en 1813; mis en demi-solde en 1814, il reprit du service

en 1815 : après le désastre de Waterloo, remis en non activité.

En 1819 seulement, sous le ministère libéral de Gouvion Saint

Cyr, il fut rappele à l'activité. Son régiment fit la campagne d'Es

pagne. L'adjudant-major Rey fut mis à l'ordre du jour de l'armée

pour sa belle conduite, et porté sur les 17°, 27° et 34° bulletins.

Il fut en même temps proposé pour chef de bataillon; mais si

ses services militaient pour son avancement, ses opinions politi

ques, comme nous l'avons dit, lui firent obstacle : on se rappe

lait trop l'officier en demi-solde. ll fut nommé enfin chefde ba

taillon en 1830. Quand il eut éte nommé au commandement du

60° de ligne, ce regiment devint bientôt un des plus beaux de

l'armée. Le 26 février, il prit l'initiative pour faire supprimer les

coucous de la plaque des shakos. Nommé à l'Assemblée natio

nale, le colonel Rey aidera à l'établissement du gouvernement

†que comme il l'a dit dans sa circulaire aux electeurs

u Tarn.

A la journée du 15 mai, le colonel Rey n'a pas quitté son siége

de representant pendant l'envahissement de l'Assemblée.

M. DE sAINT-vICToR (37,393 voix) estâgé de 55ans. Il est né

à Lavaur (Tarn), d'une famille noble. ll est entré au service sous

l'Empire ; il a fait les campagnes d'Allemagne d'une manière

brillante. On le cite comme un brave offîcier, comme un homme

d'honneur par excellence. Il a quitté l'armée avec le grade de

chef d'escadron dans la garde royale. M. de Saint-Victor était

fort legitimiste avant la Revolution de Février; mais son intelli

gence et ses sentiments le mettent à la hauteur de toutes les si

tuations où la patrie a besoin du dévouement de ses vrais en

fants.

M. DE PUYSÉGUR (Victor — 36,910 voix), propriétaire, est

âgé de 37 ans. Il est né à Rabastens (Tarn), d'une noble et très
ancienne famille.

M. de Puységur n'est point nouveau dans la vie politique.

c'est un collaborateur assidu de M. de Genoude ; il a travaillé

d'une manière active à la Gazette de France. Ce journal repré

sente donc ses vœux, ses tendances, et en le lisant on a ſu la
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secret de toutes les pensées de l'honorable représentant du

peuple. | - , , * » -

TARN-ET-GARoNNE -

· M. LÉoN DE MALEVILLE (43,319 voix), avocat, ancien sous

secrétaire d'État de l'intérieur, membre du Conseil général de

#ºt-caronne, ºn et de la Légion-d'Honneur, est né en
02. -

En 1828, M. de Maleville travaillait encore dans le cabinet de

M. Hennequin. M. de Preissac, nommé préfet du Gers, l'em

mena avec lui et en fit son secrétaire particulier, La Révolution

de Juillet ayant appelé M. de Preissac à la préfecture de la Gi

ronde, M. de Maleville devint secrétaire-genéral de cette pré

fecture. Après avoir quitté Bordeaux en 1833, M. de Maleville

· fut élu député, en 1834 , par le collége de Montauban. Il était

alors le plus jeune membre de la Représentation nationale. Il

vota, pendant la session de 1835, contre toutes les dispositions

des lois de Septembre, Ilappuya le cabinet du 22 Février et ren

tra dans l'opposition après la chute de ce ministère, Il fut nommé

sous-secrétaire d'Etat à l'intérieur, sous le Premier-Mars; il tomba

avec ce cabinet et devint un des plus vigoureux adversaires du

Vingt-Neuf-Octobre.Ila constamment suivi la fortune deM.Thiers.

Son talent parlementaire était incontestable. Il a été vice-prési

dent de la Chambre; c'est dire qu'il y jouissait d'une véritable

considération. Sa position politique, qui l'appelait presque né

cessairement au ministère, dans toute combinaison qui eût suc

cédé au cabinet Guizot, l'amenait fréquemment à la tribune. Il

† a traité presque toutes les questions d'affaires et presque

toutes les questions politiques de quelque importance.A la der

nière législature, il représentait le collége de Caussade. Il a con

fessé, depuis la Révolution de Février,que le Vingt-Neuf-Octobre

avait parfaitement raison de traiter d'aveugles et d'ennemis tous

† qui s'étaient faits les promoteurs des Banquets réformistes,

l a reconnu que dans le festin politique auquel il a pris la

plus large part, ce n'était point à la santé de la République qu'il

rétendait boire, en buvant à la mort du ministère Guizot. Mais,

M. Léon de Maleville, pour avoir une légitime ambition, que

justifie d'ailleurs un talent remarquable, n'en est pas moins un

esprit sincèrement libéral, qui déjà, nous en sommes sûr, est

complétement rallié aux idées purement républicaines.
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M. FAURE-DÈRE (Bertrand-Marie— 32,614 voix) est né à

Bouillac (Tarn-et-Garonne), le 4 novembre 1787, d'une famille

bourgeoise. Son père avait été, durant toute la première Républi

ue, maire ou agent national de sa commune, ou président de

l'administration du canton de Verdun-sur-Garonne.

M. Faure-Dère a fait ses études au collége de Sorèze. ll se

destinait à la carrière militaire et voulait entrer à l'Ecole Poly

technique. Mais en 1806 son père contraria cette vocation. Il

suivit alors un cours de droit à la faculté de Toulouse, qui ve

nait de se rouvrir. Licencié en droit à la fin de 1810, il fut

nommé conseiller-auditeur à la Cour impériale de Toulouse, par

décret daté d'Erfurt, le 15 novembre 1811, en même temps que

M. le baron de Montbel, depuis ministre de Charles X, dont il

est constamment demeuré l'ami, sans partager jamais ses opinions

politiques.

M. Faure-Dère exerça les fonctions de conseiller-auditeur jus

qu'à la fin du mois d'avril 1816 ; seulement durant les Cent-Jours

il fut délégué à Moissac, par ordre du grand-juge, ministre de

la justice, pour y présider par intérim le tribunal de première

instance, à la place de M. Delbrel, ex-conventionnel, qui ve

nait d'être envoyé à la Chambre des représentants. Il y demeura

depuis le 20 mai jusqu'au 7 juillet 1815 : puis il rentra à Tou

louse, où il reprit ses premières fonctions.

Destitué à la fin d'avril 1816, lors de la réorganisation de la

Cour royale de Toulouse, il ne rentra dans la magistrature que

le2 décembre 1828, sous le ministère Martignac. Les amis qu'il

avait conservés à Toulouse le ſirent nommer à son insu juge au

tribunal de Montauban, fonction qu'il ne voulut accepter qu'à

la condition de rentrer bientôt au sein de la Cour. Mais son op

position, qui devenait d'autant plus vive à mesure que les évé

nements se pressaient, ne lui aurait jamais permis d'y arriver

sans la Révolution de Juillet. Ce fut le vénérable Dupont de

l'Eure, qui se chargea de tenir la promesse qui lui avait été

faite, en le nommant conseiller à la Cour de Toulouse, par or

donnance du 29 octobre 1830. Il est encore aujourd'hui en pos

session de cette place, jusqu'à ce que l'Assemblée nationale ait

prononcé sur les incompatibilités. -

M. Faure-Dère a été nommé député par l'arrondissement de

Castel-Sarrazin (Tarn-et-Garonne), au mois de juiilet 1831. Il

· fut réélu en 1834. Il manqua son élection à la fin de 1837 ; mais
lað ayant été dissoute, il fut de nouveau honoré du

mandat de ses concitoyens au mois de mars 1839, et il le con
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serva jusqu'à la dissolution de 1842. Alors, sa santé se trouvant

fortement altérée par le séjour de la capitale, il se vit contraint

de se condamner à la retraite.

· Durant tout le cours de sa carrière politique, il a constamment

voté avec l'opposition, et presque toujours avec l'opposition la

plus avancée. C'est dire qu'il a repoussé toutes les lois funestes,

toutes les mesures acerbes, tous les traités déshonorants que le

Gouvernement présentait à la sanction parlementaire. Depuis

la Révolution de Février, ses concitoyens ont voulu le faire re

paraître sur la scène politique pour aider à l'établissemcnt de

notre jeune République. S'il n'a consenti à accéder à leurs dé

sirs qu'à la fin de mars, c'est que, d'une part, il croyait qu'il

fallait pour fonder un gouvernement nouveau des hommes nou

veaux, et que, de l'autre, il redoutait les nombreuses infirmités

dont l'âge l'a trop tôt accablé. - -

M. ROUS (Etienne-Hippolyte-Paul — 28,557 voix) est né au

mois de brumaire an XIl 1803), d'une famille de magistrature.

Son père fut pendant plus de trente ans juge ou président

du#º de première instance de Montauban (Tarn-et-Ga

l'OIlI18).

Hippolyte Rous fut traduit en 1829 devant la police correc

tionnelle pour délit de presse et renvoyé devant le tribunal de

Toulouse pour cause de suspicion légitime. Défendu par le célè

bre Romiguière, il fut acquitté avec ses amis,\Constans et Lacaze.

En 1830, il fut nommé substitut du procureur du roi, par

M. Dupont de l'Eure. Il fut destitué en 1834 par M. Persil,

comme entaché d'opinions républicaines. -

Depuis, il a fondé à Montauban, avec le concours de quelques

amis, le Courrier de Tarn-et-Garonne, journal spécialement

destiné à combattre la candidature de M. Janvier et à rallier

toutes les nuances de l'opposition. Il se présenta lui - même

comme candidat aux dernières élections contre ce redoutable

antagoniste. Les chances furent balancées.

En février 1848, la garde nationale de Montauban, depuis

longtemps dissoute, ayant été réorganisée, il en fut nommé com

mandant. · -

Il fit partie aussi, à la même époque, de la commission muni

cipale provisoire. - -

M. DEToURs (Hippolyte-23,932 voix) est né en 1801, à Mois

sac (Tarn-et-Garonne). -

30
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C'est un des avocats les plus distingués du midi de la France.

Il a plaidé les principaux procès politiques qui se sont débattus

à Montauban, Pau, etc... Ce n'est qu'en 1837 qu'il est entré au

barreau. Il était dans la magistrature avant 1830, et y était resté

jusqu'au jour où il se fit inscrire au tableau de son ordre. Ce

sont ses idées et ses tendances libérales qui lui ont fait abandon

ner ses fonctions. Il exerçait en effet celles du parquet qui ne

sont pas compatibles avec de certaines situations politiques. Il

a fondé une société de droit public et fait une étude approfon

die de toutes les matières dont l'étude était l'objet de cette so

ciété. Il a toujours professé des opinions très-libérales Dans

l'Assemblée nationale, comme au-dehors de cette Assemblée, il

consacrera tous ses efforts à établir et à consolider la Républi

† pourvu qu'elle respecte toujours, avec tous les droits sacrés

e la propriété et de la famille, la liberté et les croyances reli

†º qui lui semblent la première base de toute société civi

1S06.

M. DE CAZALÈs (Edmond — 22,674 voix) est né en 1804, à

Grenade-sur-Garonne (Haute-Garonne). C'est le fils du célèbre

Jacques de Cazalès, député à l'Assemblée constituante, où il

joua un si grand rôle.

M. Edmond de Cazalès avait d'abord embrassé la carrière de

la magistrature. Il a été juge-auditeur au tribunal de Provins

jusqu'à 1829; mais de telles fonctions ne lui permettaient pas de

se livrer à des études sérieuses et élevées, qui étaient un impé

rieux besoin de son intelligence : il les abandonna donc, Il de

vint ainsi rédacteur du Correspondant et de la Revue européenne,

auxquels il a travaillé jusqu'en 1834. De 1835 à 1837, il a été

professeur à l'université catholique de Louvain. En 1843, il a

été ordonné prêtre. Il est aujourd'hui vicaire-général et supé

rieur du grand séminaire de Montauban. C'est en outre un des

hommes les plus distingués et les plus recommandables que pos

sède l'Assemblée nationale. Ses collègues lui ont donné une très

grande partie des suffrages qui lui étaient nécessaires pour être

nommé membre de la Commission de constitution; ils ne lui en

ont pas donné assez. Ses lumières eussent été utiles à l'examen

préalable des questions que soulèvera l'élaboration du nouveau

pacte social de la France. Nous pensons que la discussion politi

que de notre Charte républicaine justifiera les regrets que nous

exprimons ici.
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M. DELBREL (André-Michel-19,888 voix) est né à Moissac

(Tarn-et-Garonne), en 1803. Il est fils de Pierre Delbrel, ancien

membre de la Convention et du conseil des Cinq-Cents. Après

avoir fait son cours d'humanités, il embrassa la carrière mèdi

cale, et, en 1825, il a été reçu docteur à la Faculté de Montpel

lier. C'est un homme de talent. Il a toujours été fidèle aux tra

ditions paternelles. -

', VAR 1.

M. MoREL-MARCELLIN est né à Brignolles; il est âgé de

35 ans. C'est un riche propriétaire foncier. Il a toujours fait un

très-noble usage de sa fortune, et semé tout autour de lui de
nombreux bienfaits. • •

Il a toujours professé des opinions très-libérales.

La considération dont il jouit ainsi, par sa fortune, par son

caractère et par la sincérité de son patriotisme, lui ont mérité

l'honneur d'être l'un des élus de son département, quoique sa vie

ne soit d'ailleurs marquée par aucun événement autrement im

portant. -

M. GUIGNES (Lucien) est né à Draguignan (Var) en 1809, II

s'est toujours fait remarquer par la constance et la fermeté de

ses opinions républicaines. En 1830, il protesta ouvertement

contre les ordonnances de Charles X. Membre de la Société

Aide-toi et de la Société des Droits de l'Homme, il avait fait une

propagande libérale très-active dans les départements des Bou

ches-du-Rhône et du Var. Actionnaire et rédacteur de plusieurs

journaux, il a en outre toujours servi les principes démocrati

ques avec sa plume et sa bourse.,Il a notamment été, en 1839 et

1840, le rédacteur en chef de l'Ère nouvelle, d'Aix, le premier

journal radical qui ait été publié dans cette ville. Impliqué dans

le procès d'avril 1834, il a subi plusieurs visites domiciliaires, et

a d'ailleurs dû se dérober aux conséquences des poursuites diri

gées contre ses frères. Il a été l'ami d'Armand Carrel et de Gar

nier-Pagès ainé.

Nommé, après la Révolution de Février, commissaire du Gou

vernement dans le département du Var, il s'est attaché avant

tout à faire aimer ct estimer la République par une conduite pru

* Le nombre de voix obtenu par chacun des représentants du Var n'a pas

été publié, à - -
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dente et digne. C'est pour le récompenser de tant de gages don

nés au pays que le Var l'a envoyé à l'Assemblée nationale, comme

un de ses citoyens les plus intelligents et les plus honnêtes, ap

pelé à donner à notre jeune République ce cachet de haute mo

ralité et de probité politique sans lesquelles aucun gouvernement
n'est plus possible en France. - - • *

M. MARIUS (André), ouvrier du port de Toulon.

M. Marius est âgé de 40 ans ; il est né à la Bastide.

M. Marius est un parfait honnête homme, patriote sincère,

mais susceptible de se laisser influencer.

M. ALLEMAN (aîné) est né à Draguignan, le 24 décembre

1797. M. Alleman est un riche banquier qui, comme Jacques

Laffitte, a donné de nombreuses preuves de patriotisme : c'est

un financier très-intelligent. Son libéralisme est, comme nous

Venons de le dire, depuis longtemps éprouvé ; mais, tout en ai

mant et chérissant les institutions républicaines, il est loin de les

comprendre comme ces hommes exagérés qui veulent la liberté

jusqu'à l'anarchie.

· M. PHILIBERT (Jules-Thomas) est né à Saint-Julien-le-Mon

tagnier (Var), le 6 juin 1799. Son père était avocat. Son aïeul,

jurisconsulte éclairé, était membre de l'Assemblée législative,

qui succéda à la constituante. Orphelin de très-jeune âge, M. Phi

libert, après avoir fait son cours de droit, alla se fixer dans la

ville d'Aups (Var), pays de sa mère, et où vivait encore son aïeul

maternel, M. de Taurenné, vieillard vénérable auquel il a fermé

les yeux. 1830 le trouva s'occupant d'agriculture. Sa position

sociale et ses principes libéraux bien connus l'appelèrent au

Conseil général de son département en août de la même année.

Quand la loi d'élection des conseils généraux fut appliquée,

M. Philibert fut élu par plusieurs cantons : il opta pour celui de

son domicile, où il a toujours été réélu. Maire de la ville d'Aups

depuis longtemps, il a été maintenu dans ses fonctions par le

gouvernement républicain.Ami du peuple, dans la vraie accep -

tion de ce mot, M. Philibert, par la ſondation dans sa commune

d'écoles élémentaires, d'une salle d'asile, de greniers d'abon

dance pour les temps de disette, par le zèle qu'il a mis à élabo

rer, au Conseil général, les plus importantes questions, s'est

acquis dans le département du Var une popularité qui lui a valu
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d'être choisi pour un de ses représentants à l'Assemblée natio

nale, bien qu'il eût longtemps décliné cet honneur.

, Quoique d'ailleurs il ne soit républicain que du lendemain, il

servira de cœur et de conviction le nouveau Gouvernement, et

surtout contribuera de tous ses moyens à la moralisation, au

soulagement des classes pauvres, dans un système pratique rai

| sonnable. -

M. ARNAUD (Henri), confiseur, est âgé de 50 ans; il est né à

Draguignan.

C'est une élection caractéristique, réellement politique, faite

en dehors de toutes considérations de convenances et de for

tIlne.

M. Arnaud a toujours été un sincère républicain, dont l'admi

nistration départementale, sous Louis-Philippe, redoutait beau

coup l'influence. -

Homme d'un noble caractère, d'un patriotisme bouillant, il

travaillera de toutes ses forces à assurer l'avenir du gouverne

ment républicain, en faisant triompher les véritables prin

† démocratiques, dans les conditions de l'ordre et de la

iberté.

M. CASY (Joseph-Grégoire), vice-amiral, né à Auribeau (Var),

le 8 octobre 1787. -

Ancien élève de l'Ecole Polytechnique, l'amiral Casy entra dans

la marine, où il a rendu de bons et nombreux services. Sa vie

tout honorable s'est plus passée en mer que sur la terre ferme:

mais on est sûr qu'il défendra l'honneur et la dignité du pays

partout, aussi bien que sous son pavillon. ·

M. l'amiral Casy a été nommé ministre de la marine, en rem

placement de M. Arago (François), par la Commission du pou

voir exécutif. Ce fait est devenu l'occasion de formuler sur ses

antécédents diverses récriminations. On a trouvé singulier, par

exemple, que le ministre de la République fût un des hommes

aimés et estimés de la famille d'Orléans; qu'il ait été l'un des

citoyens expérimentés dont les lumières aient été utilisées par des

princes auxquels il était permis de rechercher de bonnes leçons.

Il y a des gens qui comprennent l'amour de la patrie de manière

à refuser aux autres le droit de la servir, qui entendent la frater

nité républicaine de façon à exclure les autres du giron républi
CalIl. -
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M. BAUME (Edmond), avocat à la Cour royale de Paris, est âgé

de 44 ans ; il est né à Toulon. - - .

Fils d'un pauvre compositeur d'imprimerie, les contrôles de la

marine et les chantiers des ports de Toulon constatent son bap

tême de misère et de souffrance. A 10 ans, il était à bord des

vaisseaux l'Impérial et le Borée; de 12 à 20 ans, ouvrier dans le

port. Ce que M. Baume est devenu, il le doit à lui-même, rien

qu'à lui ; il le doit aux heures de nuit qu'il consacrait à l'étude

et non au repos, pour apprendre en quelques années, à travers

des privations inouïes, ce que les autres apprennent en dix an

nées de collége. - ..

En 1830, trouvant que le Gouvernement de Juillet mentait à

ses promesses, il publia un journal républicain, le Patriote de

Toulon et du Var, pour combattre les tendances liberticides de

la royauté, Le talent et le courage qu'il déploya dans cette ré

daction (de 1830 à 1834) lui occasionnèrent plusieurs procès. On

se rappelle le banquet de 1833, précurseur du banquet de 1848,

que le Var offrit à Garnier-Pagès et à Lariboissière : ce fut

M. Baume qui l'organisa et le présida. C'est à cette époque en

core qu'il organisait, dans le Var, les associations pour la liberté
de la presse. r

Eni1835, républicain tout de dévouement et d'humanité, il fit

aux républicains du Var un appel, qui fut entendu, pour aller au

secours des malheureux cholériques que l'abandon seul entou

rait sur tous les points du territoire. - « . "

En 1835, lorsque les lois de septembre eurent restreint la

liberté de la presse, M. Baume quitta le Patriote pour venir à

Paris prendre place au barreau, où son talent autant que son

noble caractère lui font occuper aujourd'hui un rang dis
tingué. - * - • ' ;

| Républicain ferme, convaincu, désintéressé, sans ambition, ne

voulant de place ni pour lui ni pour les siens, M. Baume soupire

après une république grande et glorieuse, qui puisse être la

république de tous, la paix, l'ordre et la liberté, tutélaires de

tous; qui impose à l'anarchie, à la tyrannie, quel que soit le mas

que dont elles se couvriraient, le nom et la couleur qu'elles em

prunteraient.

M. ARÈNE, avoué, sous-commissaire du Gouvernement à

Toulon; il est âgé de 50 ans. C'est un véritable patriote, connu

| comme tel depuis longues années.

Comme M. Baume, M. Arène aura toujours une boule blanche
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pour toutes les mesures qui tendront à rendre la République

plus glorieuse, plus florissante.

Dans ses modestes fonctions d'avoué, il a toujours montré la

probité la plus grande, le zèle le plus sincère pour les intérêts

qui lui étaient confiés, la plus incontestable intelligence de tous

les devoirs de sa profession. - -

VAUCLUSE,

M. TRAMIER DE LA BoIss1ÈRE (Paul—38,934 voix) est né

à Pernes, le 4 mars 1799, d'une ancienne famille de notaires.

Nommé à la Chambre des députés, il fut poursuivi et proscrit

lors des affaires des 5 et 6 juin 1832. Rentré depuis cette époque

dans la vie civile, il s'occupa exclusivement d'entreprises indus

trielles, et particulièrement de l'exploitation des carrières d'albâ

tre et de plâtre. La Révolution de 1848 l'a naturellement rappelé

sur la scène politique. Nommé commissaire du Gouvernement

dans le département de Vaucluse, il a su se concilier l'estime de

tous les honnêtes gens. Son courage, sa fermeté, ont imposé aux

agitateurs. La Boissière sera un excellent député républicain.

M. RASPAIL (Eugène—31,718 voix), neveu du célèbre M.Fran

çois Raspail, actuellement dans la prison de Vincennes, est né à

Gigondas, arrondissement d'Orange, le 12 septembre 1812. Il

s'est très-utilement occupé de l'étude des sciences naturelles et

géologiques Il a publié plusieurs brochures sur la découverte

faite par lui de lézards fossiles. La Révolution de Février le

trouva directeur de l'éclairage au gaz de la ville d'Avignon. Ses

opinions républicaines, ses connaissances étendues, le firent ad

mettre dans le comité républicain de la ville, d'où il passa en

suite conseiller de préfecture et secrétaire général.

M. ELzÉAR-PIN (30,000 voix), propriétaire, est né à Apt, le

9 août 1813. Ecrivain élégant, il a combattu longtemps, dans la

presse parisienne et dans le Messager de Vaucluse, contre les em

piétements du pouvoir. Ses articles sont remarquables par leur

causticité. Retiré à Apt depuis quelque temps, il ne s'occupa

plus que d'agriculture.

M. REYNAUD LAGARDETTE (Joseph-Isidore —29,651 voix),

propriétaire, est né à Bollène, le 20 octobre 1799. Républicain

prononcé, il fut éloigné de toutes fonctions publiques depuis les
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remières années de la monarchie de Juillet. Il était, maire de

ollène lors du passage du duc d'Orléans dans nos contrées. la

harangue si énergique qu'il prononça sur les tendances liberti
cides de Louis-Philippe déplut singulièrement au prince, qui

s'en plaignit. Lagardette fut destitué, et vécut ignoré dans ses

propriétés jusqu'au moment où le vote universel est venu l'ar

racher à ses occupations agricoles. j

M. BOURBOUSSON (Théophile-Eugène-21,562), médecin, est

né à Sablet, le 6 juillet 1811. C'est un républicain sincère, mais

avant tout ami de l'ordre et de la justice. Médecin des eaux

thermales de Vacqueiras, Bourbousson se fit remarquer non

seulement par sa science, mais encore par son humanité envers

les pauvres Inalades. Son zèle, son désintéressement, sa science

administrative, l'amenèrent dans le conseil général de Vaucluse,

où il n'a siégé que deux ans. Un tel homme était digne de figurer

parmi nos représentants.

- vENDÉE .

M. DE LESPINAY (Henri - Victor — 50,072 voix), vicaire

général du diocèse de Luçon, est âgé de 40 ans. Il est né en la

commune de Sainte-Cécile (Vendée), le 26 juillet 1808.

M. Henri de Lespinay, après avoir terminé ses études, devait

suivre une carrière profane. C'était un jeune homme brillant par

son esprit, par son instruction, que la distinction de la pensée

et de la parole devait faire remarquer partout et auquel le monde

offrait un brillant avenir.,. .

Mais ses convictions religieuses étaient vives, sa foi profonde,

sa vocation sincère. Il quitta le monde et entra, en 1836, au sé -

minaire de Saint-Sulpice. Il y fut chargé, pendant cinq ans, de

diriger le catéchisme de persévérance des demoiselles, qui se

réunit chaque dimanche dans une des chapelles de l'église pa

roissiale, dite chapelle des Allemands.

En avril 1842, M de Lespinay fut nommé à la cure des Essarts

(Vendée), et, au mois de mars de 1846, monseigneur l'évêque de

Luçon l'appela auprès de lui en qualité de vicaire général du

diocèse.

Le caractère de M. de Lespinay est des plus honorables, et il

1 Le nombre de voix obtenu par chacun des représentants de ce dépar

tement n'a pas été publié.
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apporte dans l'exercice de sa mission évangélique l'exemple de

toutes les vertus chrétiennes. Ses opinions ont toujours été

franchement légitimistes, jusqu'a la révolution de Février.

M. GRELIER DU FOUGEROUX (Ernest), propriétaire, est âgé

de 44 ans. Il est né au Fougeroux, arrondissement de Fontenay

(Vendée), le 4 mai 1804. Il est fils d'un ancien émigré de notre

première révolution.

M. Grelier du Fougeroux a reçu une excellente éducation,

dont il a su profiter. On cite son intelligence, ses connaissances

variées et l'étendue de son esprit. Déjà, en 1845, il s'était porté

à la députation au eollége électoral de Fontenay, et il avait ob

tenu un grand nombre de voix.

Plus heureux encore aux élections du suffrage universel, il

a reçu d'une imposante majorité le mandat de représentant du

peuple. Ce ne sont pas ses antécédents républicains qui le lui

ont mérité : M. Grelier du Fougeroux, jusqu'en Février dernier,

a toujours été connu comme légitimiste. C'est d'ailleurs un cœur

avant tout dévoué à son pays.

Le 15 mai, ce fut un des représentants qui se présentèrent

avec le plus d'intrépidité devant les gardes nationaux pour les

exciter à la résistance contre l'émeute.

Il a été envoyé à l'Assemblée nationale par 47,032 suffrages.

M. MAREAU (Théodore-Pascal — 45,699 voix), filateur de

lin, né à Chollet Maine-et-Loire), en 1808. • • • •

M. Mareau a conquis par son intelligence et son activité une -

osition industrielle considérable. La manufacture de lin de

ortagne, qu'il a exploitée, est citée comme l'une des plus belles

et des plus productives de France.

Quoique issu d'une origine bourgeoise, ses convictions l'ont,

jusqu'en Février, rangé sous les drapeaux de la légitimité.
•

M. DE FONTAINE (Guy—44,918 voix), ancien magistrat, est

né à la Chataigneraie, le 23 ventôse an V.

Après avoir fait avec distinction ses études de droit, il entra

dans la magistrature. Il fut nommé juge au tribunal civil de

Bourbon-Vendée, en 1824. Lorsque vint la révolution de 1830,

il refusa de prêter serment au Gouvernement mouveau. Il fut,

pour ce fait, considéré comme démissionnaire et remplacé.

C'est assez dire qu'il a hautement professé les opinions légiti

mistes, que les électeurs de son département semblent avoir
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particuli4ement regardées comme la condition de leurs suf

frages. M. de Fontaine est un citoyen très-honorable, possédant

une instruction riche et variée. Son jugement sûr et son inté

grité ont fait regretter qu'il ait sitôt renoncé à la magistrature.

M. RoUILLÉ (Émile — 44,767 voix), avocat, est né en 1821,

aux Sables-d'Olonne (Vendée), d'une famille de propriétaires.

Après avoir honorablement terminé ses études de droit, il a

pris place au barreau; et déjà, quoique fort jeune, il a su mériter

la confiance de ses concitoyens -

M. Rouillé n'a pas encore eu le temps de se montrer à l'As

semblée tout ce qu'il pourra y être un jour; mais il y a déjà fait

preuve de zèle, d'un grand amour de l'ordre et d'un vrai dé

vouement à son pays. Ses opinions connues l'ont, jusqu'à la révo

lution de Février, rangé dans le parti légitimiste.

M. BoUIIIER DE L'ÉCLUSE (Robert-Constant), est né aux

Sables-d'Olonne, le 18 octobre 1799. Il appartient à une ancienne

famille de robe. Magistrat lui-même de 1822 à 1830, dans le res

sort de la Cour de Paris, il refusa, lors de la Révolution de

Juillet, de prêter serment au Gouvernement nouveau, et, après

avoir donné sa démission, il revint prendre rang parmi les avo

cats à la Cour de Paris. En 1832, il fut l'un de ceux qui pro

testèrent contre la mise en état de siége de la capitale et

signèrent la consultation qui motiva l'arrêt mémorable de la

Cour de cassation. La presse et les accusés politiques ont tou

•jours trouvé en lui un zélé défenseur. Aux journées de Février

1848, il a pris part, dans un sentiment tout à la fois d'ordre et de

sage liberté, aux manifestations patriotiques de la 10° légion de

la garde nationale. L'un des premiers, il est entré aux Tuileries,

que le peuple venait de conquérir. -

Ecrivain politique et religieux, il a participé à la rédaction

de plusieurs journaux, publié plusieurs mémoires. Il est surtout

l'auteur d'un Traité historique sur le célibat sacerdotal dans

l'Eglise catholique et le mariage des prêtres en France, publié

en 1831, à l'occasion du fameux procès du prêtre Dumonteil. ll

a aussi composé un Traité sur l'adoption par les prêtres, qu'il a

réuni au premier et publié en 1842, sous le titre de l'Etat des

prêtres en France.

Depuis la réunion de l'Assemblée Nationale, il a pris l'initia

tive d'un projet de décret sur les ateliers nationaux et d'un

projet sur la création par l'Etat d'une banque nationale.
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Le 15 mai, il fut un des représentants qui, après fespulsion
du président et du bureau par les factieux, se réünirent à l'hôtel

de la présidence, à l'effet de prendre des mesures pour rétablir

l'ordre, et, se présentèrent à la garde nationale dans les jardins

et sur les marches du péristyle du palais, pour lui annoncer que

l'Assemblée s'était déclarée en permanence et faire appel à son
dévouement.

M. Bouhier a obtenu 44,572 suffrages.

M. LUNEAU, avocat, est né à Bouin (Vendée), en 1798. Il a

été envoyé à la Chambre en 1831 par l'arrondissement des Sables

(Vendée), et depuis il a constamment été réélu.

M. Luneau parlait quelquefois à la tribune; il a toujours voté

avec l'extrême gauche, excepté pourtant en 1840, où son vote

fut favorable au cabinet du 1" mars sur la question de confiance

des fonds secrets. Il a pris une part active à la discussion de la

loi sur les chemins de fer. -

· Il est membre du conseil général de la Vendée depuis la loi

de 1833, et président de ce conseil depuis 15 ans. -

Après le 24 février, il a été nommé commissaire dans le dépar

tement de la Vendée. Il a d'abord refusé, puis il a consenti à en

remplir les fonctions dans l'intérêt de la tranquillité du départe

ment. En cela, il a rendu un véritable service au pays,

Il a réuni 40,943 voix.

M. DE TINGUY DE NESMY (39,870 voix) est âgé de 53 ans.

Il est né en Vendée d'une ancienne famille. Il a porté le titre de

marquis, que lui donnent encore la plupart de ses concitoyens

de l'Ouest, malgré les termes du décret supprimant toute

distinction de rang et de castes. -

M. de Tinguy a, jusqu'en Fevrier, compté dans le parti légi

timiste. Il n'a pas attendu la proclamation de la République

pour avoir des idées d'indépendance et professer des principes

de liberté. Il a fondé à Napoléon-Vendée un journal, le Publica

teur, qui, tout en portant les couleurs de la légitimité, n'en sa -

vait pas moins poser, déduire et démontrer les plus saines ihèses

de progrès social et de liberté politique.

M. de Tinguy est fort lié avec M. Berryer. Ils marcheront et

voteront ensemble dans les délibérations de l'Assemblée natio

nale, sans perdre, nous l'espérons, le point de vue des grands

intérêts nationaux. - -
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M. PARENTEAU (Armand 30,093 voix) est né à Luçon(Vendée),

le 4 novembre 1800, d'une famille bourgeoise, connue pour

ses opinions libérales. - - -

Après avoir terminé ses études classiques à 17 ans, il partit

pour Poitiers, où il fit son droit. A 22 ans, il se maria à Sainte

Hermine (Vendée). Jusqu'en 1830, il n'exerça aucune fonction.

L'indépendance de sa position et ses opinions politiques, entière

ment opposées au système de la Restauration, ne lui permettaient

pas d'y songer. -

A la Révolution de Juillet, qu'il vit arriver avec la plus grande

joie, il fut nommé successivement membre du Conseil munici

pal, premier suppléant du juge de paix, et adjudant-major du

bataillon cantonal. Il a fait en cette dernière qualité plusieurs

sorties contre les Chouans, à la tête de la brave garde nationale

† ºne-nermine dont le patriotisme est devenu prover

13l .

Au mois d'août 1846, ne voulant pas entrer en concurrence

avec l'honorable M. Isambert, dont il a toujours été, dans les

élections, un des plus fermes soutiens, il a refusé la candida

ture qui lui était offerte par l'arrondissement de Luçon.

En 1848, ses concitoyens, connaissant ses principes, l'ont jugé

digne de concourir à la fondation et à la consolidation d'une

République démocratique, grande, généreuse, amie de l'ordre,

et ils l'ont envoyé à la Représentation Nationale. Il remplira

consciencieusement le noble mandat qui lui a été confié.

VIENNE.

M. DRAULT (51,099 voix) est né à Poitiers, en 1796, d'une

famille de négociants. Il a été avocat, et il est aujourd'hui procu

reur-général près la Cour d'appel de Poitiers.

Un événement grave en fit un homme politique. On se rap

pelle la conspiration, la prise d'armes du† général Berton.

On se rappelle qu'abandonné par les faibles troupes qu'il avait

. réunies, traqué, trahi, arrêté, il fut mis en jugement devant la

Cour de Poitiers. Ce malheureux général avait confié le soin de

sa défense au talent et au dévouement d'un de ses amis; mais le

procureur-général Mangin, de terrible mémoire, chargé de l'ac

cusation, s'opposa à ce que cet avocat fût admis par la Cour.

Drault, alors stagiaire, fut nommé d'office. Il déclina cet hon

neur, mais, dans le but seulement d'assurer à l'accusé un moyen

de cassation, comme n'ayant pas été défendu. Toutefois après
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:

avoir consenti à assister aux débats, on voulut le contraindre à

prendre la parole. Il s'y refusa énergiquement, et l'impitoyable

Mangin punit cette énergie en le faisant rayer du tableau pour

† années, arrêtant ainsi une carrière dès le début. En

830, ses compatriotes, qui avaient eu souvent l'ôccasion de s'as

surer de la fermeté de ses principes, l'envoyèrent à la Chambre,

comme député de la Vienne. Le Gouvernement en fit un fontion

naire et le nomma avocat-général A cette époque le pouvoir

s'entourait encore, par nécessité ou par calcul, des hommes po

pulaires. Le magistrat ne resta pas moins indépendant que le dé

puté. Après un discours dans lequel il avait combattu la marche

rétrograde des hommes du pouvoir, il fut brutalement destitué.

La confiance de ses concitoyens, au reste, ne lui fit pas dé

faut. Il les représentait encore en Février, et il vient d'en re

cevoir un nouveau mandat. -

La République a également récompensé son patriotisme : il

occupe aujourd'hui, près la Cour de Poitiers, le siége qu'occu

pait, cn 1822, son persécuteur Mangin.

Le citoyen Drault est d'une taille assez élevée; il se balance

en marchant et penche la tête; sa physionomie est froide, un

peu railleuse, et sa vue basse ajoute encore à cette expression ;

sa voix est assez fortement voilée; il a la parole lente, senten

cieuse : il aborde peu la tribune, mais ses discours témoignent

toujours d'une grande rectitude de jugement.

M. BoNNIN (49,909 voix), membre du Conseil général de la

Vienne, est né en 1795.

· Notaire à Civray, cet arrondissement le nomma député quand

M. le général Demarçay mourut. -

M. Bonnin avait publié deux brochures, l'une intitulée : Em -

ploi de l'Armée aux travaux d'utilité publique; l'autre : Extinc

tion de la Mendicité. -

Après son élection, il vendit son étude et vint à la Chambre

siéger à gauche, dans la phalange de M. Odilon-Barrot.

· Son mandat, depuis lors, est constamment renouvelé par les

électeurs de Civray.

M. BÉRENGER (Octave-Camille 48,473 voix), propriétaire,

est né à Monts (Vienne), le 11 février 1815.

" Il est ſort aimé dans son arrondissement. Quoiqu'il n'ait pas

d'antécédents politiques bien caractérisés, il est connu pour

avoir toujours appartenu à l'opposition avancée. Il a accepté
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avec joie la Révolution de Février, qui promet aux classes pau

vres, objet de sa constante sollicitude, une ère de bien être jus

qu'à présent inespéré. *

M. BOURBEAU (Louis-Olivier — 45,215 voix) est né le 2

mars 1811, à Poitiers.

Il a fait ses études au collége de Sorèze. Après avoir suivi les

cours de la Faculté de droit de Poitiers, il s'est présenté au con

cours ouvert à Paris, en 1841, pour la chaire laissée vacante à la

Faculté de droit de Poitiers, par la mort du savant Boncenne,

et il fut nommé son successeur.

M. Bourbeau a entrepris de continuer l'ouvrage célèbre de son

prédécesseur sur la théorie de la procédure civile. Deux volumes

de cette continuation ont déjà paru.

M. Bourbeau, nommé deux fois bâtonnier de l'ordre des avo

cats du barreau de Poitiers, a accepté les fonctions de maire de

cette ville à une époque pleine de difficultés, au commencement

de l'année 1847. Il était maire lorsqu'arrivèrent les événements

du mois de février 1848.

L'administration de M. Bourbeau peut être appréciée par ce

fait : Sur 60,000 électeurs votants, il a été nommé représentant

par près de 50,000 suffrages. -

Les opinions politiques de M. Bourbeau sont républicaines.

Il est de ceux qui pensent que l'énergie n'exclut pas la modé
ration.

M. BARTHÉLEMY (Jean-Joseph-Hippolyte — 38.615 voix)

est né à Hauterbourg (Bas-Rhin), le 8 janvier 1801. Il est con

seiller à la Cour d'appel de Poitiers.

Fils d'un brave solc.at de la première République, il est tou

jours resté fidèle aux Convictions paternelles. -

En 1822, au sortir de l'Ecole de droit de Strasbourg, il partit

pour l'Espagne, rejoindre Armand-Carrel et ses amis.

Rentré en France en 1825, après la mort de Louis XVIII, il

exerça la profession d'avocat à Strasbourg jusqu'à la Révolution

de 1830, époque où il entra dans la magistrature, comme procu

reur du roi à Béthune. Tombé en disgrâce en 1831, au moment

de la réaction, il fut enlevé au Pas de-Calais, et envoyé comme

en exil dans le ressort de la Cour de Poitiers.

En 1840 seulement, quand M. Vivien devint ministre de la

justice, il fut nommé conseiller à la Cour de Poitiers.

La révolution de 1848 a retrouvé M. Barthélemy avec les opi
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nions républicaines de sa jeunesse. Aussi le département de la

Vienne n'a-t-il eu, pour ainsi dire, qu'une voix pour le porter à

l'Assemblée nationale.

Partisan dévoué des idées les plus démocratiques, ce repré

sentant n'en veut cependant que par l'application des principes

d'ordre et de modération.

M. PLEIGNARD (Pierre — 31,683 voix) est né à Châtellerault,

le 7 mai 1775. Son père était avoué et sa mère fille d'un méde

cin. Il a fait ses premières études au collége de Châtellerault et

son droit à Poitiers. Reçu licencié le 27 décembre 1815, il a

prêté serment comme avocat devant i Cour de Poitiers, et a

débuté au barreau le 21 juin 1816, devant le tribunal de Châ

tellerault, où il a continué de plaider jusqu'au mois de juillet

1827, époque à laquelle il a remplacé son père comme avoué.

Pendant la Restauration, et à partir de 1816, il a pris part à

toutes les manifestations de l'opposition libérale. Ses principes,

dès cette époque, avaient une tendance démocratique.

Nommé procureur du roi à Poitiers, le 26 août 1830, il a cru,

comme tant d'autres, pendant quelque temps à l'alliance possible

de la monarchie et de la liberté. -

Sur sa demande, il fut nommé, au mois de décembre de la

même année, procureur du roi au siége de Châtellerault.

Il a exercé ses fonctions jusqu'au mois d'août 1834. Il fut alors

brutalement révoqué par M. Barthe, uniquement parce qu'il

était resté fidèle à ses principes politiques.

Il acheta une étude de notaire à Châtellerault.

Il a,cédé cette charge en 1843.

Pendant quatorze ans, il a fait partie du Conseil général de la

Vienne. Sept fois il en a été élu président, malgré les efforts
constants de l'administration. -

Président du comité démocratique constitué à Châtellerault

par M. Bausse, les principes de M. Pleignard n'étaient douteux

pour personne. Aussi, immédiatement après la Révolution de

Février, il fut nommé juge à Châtellerault.

Regardant toutes fonctions salariéescomme incompatiblesavec

celles de représentant du peuple, il est, dit-on, dans l'intention

de renoncer à son siége. Le jour où il y a monté, il avait déjà

renoncé à la moitié du traitement auquel il donnait droit.

Le citoyen Pleignard est républicain démocrate.
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M. JUNYEN (25,012 voix), propriétaire à Montmorillon, mem

bre du conseil général de la Vienne, est né en 1784.

A la Révolution de Juillet, M. Junyen fut nommé sous

préfet de l'arrondissement de Montmorillon. Il fut élu membre

de la Chambre des députés par cet arrondissement, en octobre

1830, et donna sa démission au mois de décembre suivant, afin

de conserver le mandat de député.

M. Junyen a voté avec l'extrême gauche.

· Les électeurs de Montmorillon lui ont toujours continué leur

mandat.

， ,

M. JEUDY (Adrien— 19,033 voix), agriculteur, est âgé de cin

quante-cinq ans. Il est né à Latillé. -

M. Jeudy s'est constamment occupé d'agriculture. Son intel

ligence et sa capacité comme agronome, sont connus et lui ont

fait, jointes au plus honorable caractère, une excellente réputa

tion. Ce représentant traitera, avec la plus parfaite connaissance

de la matière, les questions qui se rattachent à l'agriculture et

surtout celles qui touchent les intérêts des petits propriétaires.

Il est franchement républicain.

VIENNE(HAUTE-) .

17§ DUMAS, colonel en retraite, est né à Limoges, le 7 mars
4. -

Dans les temps où la république romaine donnait au monde

l'exemple des plus hautes vertus, les citoyens quittaient l'épée

pour prendre la charrue et la charrue pour prendre l'épée. Ils

servaient ainsi toujours la patrie. Ense et aratro : telle était leur

devise. C'est aussi celle du brave colonel Dumas.

· Jeune encore, il partit avec ces armées invincibles qui prome

nèrent dans l'Europe étonnée nos gloires et nos libertés. Après

avoir suivi longtemps, en qualité d'aide-de-camp, l'un de nos

plus intrépides généraux, il fut fait chef d'escadron, et ne rentra

dans ses foyers qu'après la chute de l'Empire. -

A la Révolution de Juillet, il fut nommé d'une voix unanime

colonel de la garde nationale de Limoges.Son caractère ferme,

son esprit droit, sa résolution prompte, ses allures franches et

* Le nombre des voix obtenues par les représentants de la Haute-Vienne

n'a pu être connu d'une manière précise, les procès-verbaux d'élection

ayant été brûlés dans une émeute. -
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loyales le rendaient éminemment propre à remplir tous les de

voirs d'une position que la détresse de la classe ouvrière rendit

longtemps dificile. Il y consacra tout son temps pendant plu

sieurs années, et une partie de sa fortune, dont il oubliait com

plétement le soin, Quand il remit son commandement, il em

porta dans sa modeste retraite l'estime et les regrets de tous les

artis, - - -

p Les suffrages de ses concitoyens sont allés le chercher au mi-,

lieu de ses travaux agricoles, devenus depuis bien des années sa

plus douce occupation.

De la propriété qu'il cultivait, à une petite distance de Li

moges, il jetait de temps à autre, au public, dans le journal de

l'opposition, des articles dont la forme nette, dont la pensée

claire et lucide, révélaient à un degré remarquable cette qualité

si rare qu'on appelle le bon sens. M. Dumas n'est pas un savant;

mais l'application qu'il a faite, dans diverses carrières, des vé

rités pratiques, le conduira toujours et sûrement au but. Fils

d'un ancien représentant à cette Chambre qu'on appela des

muets, sous Napoléon, il aura, sinon cette verve railleuse qui

prenait si bien sa revanche dans le monde et au barreau, au

moins ce courage de son opinion qui ne recule devant aucune

difficulté. >

M. MAURAT-BALLANGE, avocat, membre du Conseil général

de la Haute-Vienne, est né en 1795.

M. Maurat-Ballange avait acquis de la réputation comme avo

cat, quand les électeurs de Bellac lui confièrent, en 1837, leur

mandat législatif.

Il vota d'abord avec le centre gauche; et, en 1843, il'est passé

définitivement à l'extrême gauche.

Le député de Bellac était un des membres les plus assidus

des législatures dont il a fait partie. Il a montré une ardeur

constante dans les travaux parlementaires. Il a parlé sur un très

grand nombre des plus importantes questions. Il a été rappor

teur des propositions relatives aux incompatibilités et à l'embri

gadement des gardes-champêtres. -

Nommé commissaire du Gouvernement dans la Haute Vienne,

après les événements du 24 Février, M. Maurat-Ballange a

presque aussitôt donné sa démission.

M. RAC (Théodore est né à Limoges. Il est âgé de 40 ans.

31
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· M. Théodore Bac est avocat à Limoges. Toute la France

le sait. ll l'est depuis 1830.

Un magistrat, que son passage au ministère public dans les

contrées méridionales de la France rendit un instant célèbre,

disait, après une lutte animée avec le défenseur appelé à le

combattre dans un grave procès politique : « On m'avait annoncé

« un avocat ; j'ai rencontré un orateur auquel rien de ce qui

« touche aux grandes questions de la philosophie, de la morale

« et du droit public n'est étranger. » Cet éloge s'adressait à

M. Bac, et pour ceux qui le connaissent, il n'était que l'expres

sion de la vérité. L'étude du droit privé n'a pu absorber les fa

cultés remarquables de cet esprit élevé. Il n'est pas d'école

philosophique, parmi celles qui depuis un quart de siècle ont

appelé les penseurs à l'examen de leurs doctrines, dans laquelle

il n'ait cherché la solution des problèmes que la société sent le

besoin de résoudre aujourd'hui. A une imagination brillante il

unit le don fort rare d'une application sérieuse aux matières

abstraites : aussi la révolution l'a trouvé prêt à aborder les plus

graves questions que puisse présenter la régénération d'un

peuple dont tous les mouvements ont le privilége de remuer le

monde. - -

Jeune encore, M. Bac attacha son nom à quelques drames

célèbres, qui excitèrent à un haut degré l'attention publique.

La part qu'il prit à la terrible et ténébreuse affaire du Glandier,

les débats si émouvants du mystérieux procès auquel donna lieu

la mort de l'infortuné Marcellange, popularisèrent son nom de

bonne heure. La presse départementale, poursuivie, traquée par

un pouvoir ombrageux, lui donna fréquemment aussi l'occasion

de proclamer les grands principes dont il faut espérer que la

conquête ne nous sera plus disputée désormais. -

M. Théodore Bac a la voix pleine et sonore. Une forte consti

tution lui permet de soutenir sans fatigue de longs débats. Il a

marquésa place à l'Assemblée comme opinion, si ce n'est comme

talent. L'avocat seul s'est manifesté dans le discours prononcé à

l'occasion de la demande d'autorisation relative à M. Louis

Blanc. Attendons l'orateur dans la lutte où vont se débattre les

plus grands intérêts du pays.

A la révolution de Février, on sait qu'il a tout d'abord accepté

les fonctions de commissaire du Gouvernement provisoire pour

le département de la Haute-Vienne.

M. FRICIION, avocat, est âgé de 47 ans. /



— 483 —

Issu d'une famille républicaine, il n'a point menti à son ori

gine. Fils d'un père qui en 91 accourut, avec les volontaires, à

la frontière menacée par l'étranger, et qui paya son dévouement

de sa vie, Frichon aîné n'a pas attendu la proclamation de la

République pour s'incliner devant sa noble bannière. Depuis

longtemps il l'appelait de tous ses vœux, et dans toutes les

occasions où il vit poindre une espérance, il l'accueillit ouver

tement. -

Attaché au barreau de la Cour d'appel de Limoges en 1824,

les suffrages de ses confrères le firent bientôt entrer dans le

conseil de son ordre, où il n'a cessé d'occuper un rang hono

rable. Dans cet ordre, la magistrature toute paternelle dont

le symbole semble annoncer une autorité despotique lui fut

déférée en 1845; et, comme pour justifier le choix de ses égaux,

il prononça, dans l'année de son bâtonnat, une de ces plaidoi

ries qui restent dans la vie d'un avocat. Chargé de la défense

d'un sieur Vignaud, il fut, dans cette question ardue du ma

riage des prêtres, constamment au niveau de la tâche difficile

qui lui avait été confiée, et obtint un véritable succès, soit par

la sévérité des doctrines, soit par la vigueur de la logique, soit

par l'élévation des idées. . -

La République l'a trouvé dévoué aux principes sur lesquels

elle s'appuie. Pour conserver toute son indépendance, il a re

fusé le titre d'avocat-général près la Cour d'appel, et celui de

maire de la ville de Limoges; mais, au moment du danger, il ne

s'en est pas moins jeté, avec quelques hommes courageux, entre

les partis qui se menaçaient et dont l'irritation, poussée au plus

violent paroxysme, pouvait plonger une cité dans le sang et le
deuil.

M. ALLEGRE (Jean-Marie), avocat, est né à Guéret, le
13 avril 1793.

| S'il avait suffi d'un talent éprouvé dans les luttes du barreau,

de la science acquise dans de fortes et persévérantes études,

d'un caractère ferme, allié à des mœurs douces, d'une vie sin

cèrement conforme aux principes de l'honneur, M. Allègre au

rait été depuis longtemps porté par la voix publique à l'un des

postes les plus élevés de la magistrature dans le département de

la IIaute-Vienne. Mais la voix publique, mais le talent, mais la

sévérité des principes ont, dans ces derniers temps, pesé d'un

poids si léger dans les balances où s'appréciait le mérite, que la

nomination d'un fonctionnaire élevé par hasard à une position
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dont il était digne avait inspiré ce mot, si vrai, digne pendant de

celui de Figaro : « Il a été nommé..... et cependant il le mé

ritait ! »

Né dans les montagnes de la Creuse, près de Fellecin,

M. Allègre se sentit, au sortir du collége, entrainé vers les

sciences positives. Une de ces circonstances qui décident d'une

destinée en fit un étudiant en droit, au moment où il se pré

arait à entrer à l'Ecole Polytechnique Attaché, en 1820, au
§ de la Cour d'appel de Limoges, il ne tarda pas à s'y faire

remarquer par une logique ferme et serrée, par la netteté et la

lucidité de son jugement. Il s'était placé au premier rang et

avait conquis l'estime de tous, lorsqu'une maladie douloureuse

le"força de renoncer aux travaux de sa profession. Il se livra

alors aux travaux de cabinet, et la sûreté de ses aperçus, au

milieu de ce dédale de décisions que renferment aujourd'hui les

annales de notre jurisprudence, rendirent ses lumières pré

cieuses dans la contrée, soit pour ses confrères, soit pour ses

justiciables.
-

C'est dans cette position que l'a trouvé la Révolution de Fé

vrier. En 1830, pendant quelques jours d'illusion, son cœur

s'était ouvert, comme tant d'autres, à des espérances illimitées,

Il n'avait pas longtemps cru à ce qu'on osa appeler la meilleure des

Républiques. Il s'était bientôt aperçu que la France n'avait fait

que changer de maitre. Après avoir desespéré du pays, engagé

dans une voie funeste par l'aveuglement de la cour, il n'avait

plus compté que sur une de ces solutions dont se charge l'im

révu. A peine le résultat des journées de Février fut-il connu

à Limoges, que le comité provisoire lui déféra le titre et le

pouvoir de chef du parquet. Cette nomination toute populaire

fut bientôt ratifiée par le ministre de la justice.

Le maintien grave et sévère du nouveau procureur-général

de la République annonce les habitudes de son esprit. En dehors

du droit proprement dit, il n'est pas d'école philosophique, po
litique, religieuse qui n'ait été l'objet de ses méditations. ll ar

rive bien préparé à l'Assemblée qui tient dans ses mains les

destinées de la France, et personne n'apportera à l'œuvre im

mense de la Constitution un concours plus loyal et plus
éclairé.

· M. TIXIER, avocat, est né en 1797, près de Limoges.

C'est à Limoges qu'il a fait ses études. C'est dans cette ville

aussi que, plus tard, il est venu exercer sa prºfession et, par un
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talent incontesté, se faire une nombreuse clientèle d'avocat.

Ne lui demandez ni la phrase abondante et cicéronienne, ni

les mouvements impétueux ou brillants du sentiment ou de

l'imagination; M. Tixier semble dédaigner ces ornements futiles,

sa logique impitoyable, secondée par une diction énergique,

animee, poursuit sans relâche l'argument ou le fait dont l'adver

saire s'est armé : sa force s'accroît en marchant, et il ne s'arrête

que lorsqu'il n'est plus possible de combattre.

Esprit positif, il n'a pas besoin de se défendre d'avoir jamais

sacrifié à l'utopie, et Napoléon ne l'eût pas rangé parmi les idéo

logues. Il ne s'est pas même écarté de son chemin pour jeter un

coup-d'œil sur ces écoles qui, dans ces derniers temps, ont cher

ché la solution des problèmes sociaux. Libéral sous Louis-Phi

lippe comme ii l'était sous la Restauration, il se plaça à la

Chambre des députés, où il siégea, pendant plusieursannées, sur

· les bancs du centre gauche, Vaincu aux élections générales par

les intrigues de M. Edmond Blanc, il reprit son rang au barreau

sans regretter de n'avoir pas accepté, pendant la législature dont

il avait fait partie, deux places qui lui avaient été offertes dans la
magistrature. •.

Appelé à la défense du jonrnal de l'opposition radicale, atta

qué devant le tribunal civil, il lutta énergiquement contre

l'application de ces principes qui, en dépit de ses efforts et de

ceux de ses collègues, Maurat-Ballange et Coralli, formèrent

ce qu'on a appelé la jurisprudence Bourdeau.

M. BRU NET (Jean) est né à LImoges le 3 novembre 1814.

C'est le fils d'un de ces volontaires de 1791, soldats de Mordan et

de Bonaparte, acteurs dans ce grand drame qui a remué l'Eu

rope pendant quinze ans, et qui n'ont déposé leur épée qu'après

la trahison de Warterloo. M. Brunet est entré jeune aussi dans

la noble carrière que son père avait suivie. Elève de l'Ecole

Polytechnique, en 1833, il fut nommé à 26 ans capitaine d'ar

tillerie,

Placé alors et pendant deux ans à la poudrière des Vosges, il

s'occupa sans relâche de la reconstruction complète de cet im

mense établissement. Il attaqua avec énergie les abus de l'admi

nistration dans nos grands établissements publics, et ne recula,

animé par le sentiment du devoir, devant aucune menace, de

quelque autorité qu'elle émanât. - -

Employé à la direction d'artillerie des Alpes, puis au comité

d'artillerie, il prit part, en Afrique, à plusieurs expéditions,
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comme officier d'ordonnance des principaux chefs de l'armée.

Les missions qui lui ont été confiées, les grands travaux dont

il a été chargé, le signalent comme un officier d'un mérite dis

tingué.

Ce mérite est en outre révélé par plusieurs ouvrages que les

journaux et les juges les plus compétents ont signalés comme re

marquables à tous les points de vue. L'Histoire générale de l'ar

tillerie, le Système pénitentiaire de l'armée, la Question algé

rienne, témoignent d'études approfondies sur les sujets les plus

graves.

Liberté pour tous, mais en méme temps maintien énergique de

l'ordreétabli par le pacte social, voilà la base principale de sapro

fession de foi.

, M. CoRALLI, avocat, s'était signalé par ses opinions avan

cées, quand, en 1839, le collége de Saint-Yrieix l'envoya à la

Chambre.

M. Coralli avait été présenté à ce collége comme candidat de
la coalition. - - -

Dès son entrée dans le parlement, le député de Saint-Yrieix

fit partie du groupe dont MM. de Beaumont et Tocqueville

étaient les chefs.

, Bien qu'il ne fût pas orateur, M. Coralli parlait avec facilité.

Il est monté plusieurs fois à la tribune et a toujours voté avec le

centre gauche.

Non réélu en 1832, il paraît que M. Coralli était devenu tout

à-fait radical, S'il faut en croire les récits des journaux au sujet

des derniers troubles de Limoges, son nom se lierait malheureu

sement aux actes les plus regrettables de cette violation de la

liberté des élections et de la sécurité publique.

VOSGES.

M. DOUBLAT (83,995, voix), maître de forges, membre du

Conseil général des Vosges, est né en 1801.

Nommé à la Chambre en 1834 par l'arrondissement de Saint

Dié, M. Doublat est venu s'asseoir au centre gauche et a toujours

soutenu par ses votes l'opposition dynastique.

C'est comme grand industriel, comme homme utile au pays

par ses lumières spéciales, que M. Doublat a été constamment

réélu. L'estime générale dont il était entouré avait éloigné tous

les concurrents. Le département des Vosges tout entier, en lui
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donnant le mandat de représentantdu peuple, est venu confirmer

les titres qui avaient valu au député de Saint-Dié sa réélection

unanime à toutes les législatures précédentes.

M. BUFFET (Louis—73,761 voix) est né à Mirecourt (Vosges),

en 1818. Son père, officier de l'Empire, démissionnaire en 1814,

s'occupe maintenant d'agriculture.

M. Buffet a embrassé la profession d'avocat, qu'il a jusqu'à ce

jour noblement exercée à Mirecourt. Outre les services qu'à ce

titre il a rendus à ses concitoyens, il a toujoursmontré beaucoup

de zèle pour toutes les améliorations morales et matérielles du

pays. C'est ainsi, par exemple, qu'il a plusieurs fois représenté

le comice agricole de Mirecourt au Congrès central d'agricul

ture. C'est d'ailleurs un esprit sincèrement libéral et un cœur

plein des plus patriotiques sentiments. Ses convictions républi

caines portent au même degré le caractère de la fermeté et de
la modération.

M. FOREL (Carlos — 69,616 voix) est âgé de 53 ans. Il est né

à Nancy, d'une famille honorable, qui y exerçait le commerce. Il

est lui-même négociant et associé à la maison Nicolas Kœchlin

et frères, de Mulhouse.

Il a débuté jeune dans nos luttes politiques. En 1815, il était

à l'armée de la Loire, comme volontaire. En 1820, il quittait la

France pour éviter les poursuites politiques qui ont mené quel

ques-uns de ses amis au tribunal de la Chambre des pairs. Dc

puis, son nom s'est lié à toutes les tentatives faites par les pa

triotes pour affranchir la France du joug honteux que lui avaient

imposé les étrangers.

Républicain déclaré et de longue date, jamais il n'a varié dans

ses principes, et, en 1834, lorsque parut la loi contre les asso

ciations, voici la protestation qu'il a publièe de concert avec son

digne et courageux parent Jacques Kœchlin :

« Membres de différentes sociétés populaires, nous regardons

« comme un devoir de protester contre l'outrage fait à la nation

« française par l'adoption de la loi sur les associations, qui n'est

« en réalité qu'un attentat à la liberté individuelle. Placés sous

« le joug d'une faction dont les actes souillent notre patrie, nous

« déclarons ici ne céder qu'à la force brutale, et nous renvoyons

« aux renégats et aux hommes pourris qui ont usurpé le pou

« voir tout l'odieux d'un pareil attentat. »

· En 1846, le parti libéral avancé combattit avec son nom, mais
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sans succès, le candidat ministériel de Remiremont (Vosges).

M. Carlos Forel représente à l'Assemblée nationale les opi

nions démocratiques sagement socialistes. Sa devise, c'est l'in

dépendance, l'abnégation et le plus grand dévouement à la Ré

publique. Son passé répond pour son avenir.

M. HINGRAY (66,977 voix), libraire-éditeur, colonel de la

10° légion de la garde nationale de Paris, est"né en 1797, dans le

département des Vosges.

Jusqu'en Février dernier, il ne s'est fait connaître dans aucun

monde que comme éditeur-libraire travaillant pour la cause dé

mocratique. ，

Aux dernières élections généralcs de la garde natiouale, il a

sollicité les suffrages pour le grade de colonel, déclarant, ici, que,

si l'Assemblée nationale ne marchait pas dans un certain sens, il

marcherait, lui, contre elle, à la tête de sa légion; là, au con

traire, que jamais il ne marcherait contre la réunion des élus de

la nation souveraine. Comme il n'y avait parmi les électeurs dc

la garde nationale que deux catégories de personnes, celle qui

ne voulait reconnaître que conditionnellement et celle qui re

connaissait purement et simplement la souveraineté de l'Assem

blée nationale, M. Hingray fut nommé à une très-forte majorité.

Lors de ces élections, M. Hingray promit en outre de n'ac

cepter aucune fonction salariée, pas méme celle de représentant

du peuple, s'il était nommé colonel; mais il a trouvé qu'il était

allé beaucoup trop loin, et qu'il ne convenait pas à un républi

cain de la veille de se dérober ainsi à l'honneur et aux vingt

cinq francs par jour du mandat de représentant.

La 10° légion n'a pas été peu surprise, il est vrai, que son élu

ait ainsi violé le pacte de son élection; mais cela la regarde.

,

M. BoULAY (de la Meurthe — 65,487 voix), ancien colonel de

la 11° légion de la garde nationale de Paris, ancien membre du

Conseil général de la Seine, officier de la Légion d'Honneur, est

mé cn 1797, -

Son père, le comte Boulay, avait été sénateur sous l'Empire.

M. Boulay de la Meurthe est décoré de Juillet.

Il avait été nommé membre de la Chambre des députés en

1837, par les électeurs de la Meurthe, qui lui préférèrent M. de

l'Espée en 1839. -

En 1842, le collége de Mirecourt (Vosges) lui conſia le mandat
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législatif. Réélu en 1846, il faisait partie de la dernière Chambre.

1l votait avec la gauche. . -

Il étudiait assidûment les questions d'économie sociale. Per

sonne, plus que lui, ne s'est montré empressé pour tout ce qui

pouvait contribuer à l'amélioration du sort des travailleurs.

| Il a pris une part active à la fondation des salles d'asile, à l'ex

tension des écoles primaires.

Tous les partis lui ont accordé une considération méritée.

M. NAJEAN (Véridique— 59,728 voix), né à Neufchâteau

| Vosges), en 1795. -

| Il était, en 1813, lieutenant au 1er régiment de la garde im

périale, si célèbre dans les fastes de l'armée française. Après le

désastre de Waterloo, il rentra dans ses foyers, d'où, poursuivi

par la réaction royaliste, il fut envoyé en exil. Revenu dans sa

patrie, un peu plus tard, il se fit recevoir avocat en 1817. Tout

en exerçant sa profession, il continua de travailler sans relâche

'au triomphe de ses principes politiques. Il donna surtout ses

soins aux élections, et s'occupa activement d'en assurer la sincé

rité. Chef de l'opposition démocratique dans l'arrondissement

de Neufchâteau, il fut nommé succcssivement membre du Con

seil municipal, membre du Conseil d'arrondissement, président

du Conseil de la caisse d'épargne, bâtonnier de l'ordre des avo

cats et commandant de la garde nationale. Lors de l'avènement

de la République de 1848, le Gouvernement lui confia les fonc

tions de sous-commissaire dans le même arrondissement de

Neufchâteau, où ses concitoyens viennent, en le portant à l'As

semblée nationale, de lui donner une éclatante preuve de la con

fiance et de l'estime qu'a fait naître en eux la fidélité inébran- .

lable de ses opinions politiques.

M. HOUEL (Jean-Hubert — 59,721 voix) est né à Deycimont

(Vosges), en 1804, d'une famille de cultivateurs. Ancion élève de

l'Ecole normale, licencié en droit depuis 1822, notaire à Saint

Dié (Vosges), depuis 1827 jusqu'en 1837, il exerce dans cette

ville la profession d'avocat depuis neuf ans. Il est membre du
· Conseil d'arrondissement. ' • ·

C'est un républicain du lendemain, sincèrement républicain,

aussi ennemi de la réaction que de l'anarchie. Nul citoyen n'est

plus recommandable par la sincérité du patriotisme.

M. TURCK (Louis — 59,021 voix), docteur en médeoine, mé
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decin aux eaux de Plombières, né à Nancy en 1798, est un pa

triote d'ancienne date, un républicain de la veille, même de l'a-

vant-veille. En 1821, il prit part, avec le docteur Buchez, à la

fondation de la Charbonnerie, en Lorraine.

En 1822, M. Turck publia un almanach connu sons le nom

d'Almanach du peuple, et portant pour épigraphe : « Tous les

« hommes sont égaux devant Dieu ; en France, ils ne le sont pas

« devant la loi. » Cette publication, qui a cessé de paraître lors

des lois de septembre, lui a valu les honneurs d'un procès en

Cour d'assises, et fourni l'occasion de montrer qu'il appartenait

à cette jeunesse qui se donnait la mission de forcer la monarchie

dans ses derniers retranchements, et de préparer ainsi le règne

de la liberté et de l'égalité.

Il a été nommé, en Février, commissaire du gouvernement

dans le département des Vosges. Il a donné sa démission quel

ques semaines après, ne voulant pas s'associer aux vues des deux

sous-commissaires qui lui furent envoyés, et dont les opinions

lui parurent exagérées. Il appartient à la majorité de l'Assemblée

nationale qui veut l'ordre dans la liberté, le progrès sans l'anar

chie et le règne des lois sans la terreur. *

M. FALLACIEU (44,410 voix) est né à Bains-en-Vosges, en

1811, d'une famille d'industriels fort recommandables. Son père

et un de ses oncles étaient possesseurs de vastes usines métallur

glques. - -

Il entra dans l'industrie des fers en 1831. Devenu, quelques

années après, seul maître des grands établissements de sa famille,

la perfection de ses produits lui fit décerner une médaille d'or à

la dernière Exposition. Des occupations aussi utiles que multi

pliées ne lui firent point cependant négliger des études admi

nistratives qu'il a utilisées successivement comme membre du

Conseil de son arrondissement et du Conseil général de son dé

partement.

Il est chef de bataillon de la garde nationale de son canton.

De fréquents rapports avec les classes laborieuses, une vie ho

norablement remplie par des travaux de toute espèce, une grande

indépendance de position, des convictions démocratiques sin

cères, un zèle et une sollicitude à toute épreuve pour les intérêts

des classes laborieuses et pour toutes les améliorations sociales

compatibles avec la justice, l'ordre et la vraie libefté ; voilà en

uelques mots les titres de M. Fallacieu à l'honorable mandat

ont il est investi. - -

*
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M. IIUOT (44,339 voix) est né à Bourmont (Haute-Marne), le

29 juin 1783, d'une famille de magistrats, propriétaires de la sei

gneurie de Gaucourt. Il est fils d'Huot de Gaucourt, l'un des

- secrétaires de l'Assemblée Constituante.

Entré à l'Ecole Polytechnique en 1799, il passa en qualité de

sous-lieutenant d'artillerie à l'école de Châlons, et, en 1802, il

fut nommé sous-lieutenant au 5° régiment d'artillerie à pied.

Il quitta le camp de Boulogne pour faire les campagnes d'Au

sterlitz, de Prusse et de Pologne, et assista aux siéges de Dant

zick et de Grandnetz. Elevé au grade de capitaine, il fit la cam

† de Wagram, sous le maréchal Davoust, et assista aux ba

atailles de Thann, d'Aberberg, d'Eckmül, de Landshut, Ratis

bonne, Wagram, où Napoléon le décora. -

Retiré du service en 1811, il fut nommé entreposeur des ta

bacs à Neufchâteau. Lors de l'invasion, il courut à Metz, offrir

son épée, et fut tout naturellement destitué à la Restauration.

• Dans les Cent-Jours, il fut chargé de retrancher les défilés des

Vosges, et destitué une seconde fois peu de temps après.

Rejeté dans la vie civile, M. Huot n'a pas cessé de combattre

les deux Restaurations par son influenceactive et remarquée dans

les élections. En Juillet 1830, il fut nommé, par acclamation ,

commandant de la garde nationale, et pendant dix années il a

constamment réuni l'unanimité des suffrages.

M. BRAUX (37,914 voix) est né en 1796, à Rambervilliers

(Vosges). Il est fils d'un conseiller de la Cour d'appel de Nancy ;

il a exercé la profession d'avocat. Il vit depuis quelque temps

retiré à Rambervilliers, où il se livre exclusivement à des oc

cupations agricoles et scientifiques. Il a toujours été très-connu

pour ses principes libéraux , pour son amour de l'ordre et du

progrès social.

YONNE.

M. GUICHARD (Victor-84,500 voix) est né à Auxerre en

1792.

Il est fils de l'ancien receveur général du département de
l'Yonne. - •^

Il s'est fait recevoir médecin à Paris. Il a exercé sa profession

à Sens avec beaucoup de succès. Riche propriétaire et homme

essentiellement indépendant, il a toujours appartenu à l'oppo

sition la plus avancée.Aux élections, où on l'a souvent présenté
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comme candidat, il était le concurrent de M. Vuitry, le député

ministériel.

C'est un homme de mérite, de conviction, animé d'excellents

principes républicains, et l'énergie de son caractère éclatera

dans toutes les discussions auxquelles il prendra part.

• A la Révolution de Février, il est devenu maire de Sens.

M. LARABIT (82,000 voix), ancien capitaine du génie, mem

bre du conseil généralde l'Yonne, chevalier de la Légion-d'Hon

neur, est né en 1792.

· Entré au service en 1812, comme élève de l'École Polytech

nique, il fit partie du corps du génie,

En 1814, il suivit Napoléon à l'île d'Elbe, et rentra dans la vie

privée, à la Restauration. -

Le collége d'Auxerre l'envoya à la Chambre en 1831, et de

uis lui a renouvelé son mandat à l'expiration de chaque légis
ature.

M. Larabit a signé le Compte-rendu et s'est montré député

assidu et actif dans tous les travaux de la Chambre. -

Il a souvent paru à la tribune et n'a cessé de réclamer en fa

veur des légionnaires l'arriéré du traitement de la Légion- .

d'Honneur. . - -

Dans les cinq dernières sessions, M. Larabit n'a pas pris la

arole; mais ses votes sont restés inébranlablement acquis à

'opposition radicale. -

M. RoBERT (78,000 voix), né à Auxerre en 1802, a 46 ans.
, La carrière politique de ce représentant a été fort agitée. Il

a été activement mêlé depuis vingt ans à toutes les luttes du

parti révolutionnaire ; membre de plusieurs sociétés secrètes,

notamment de celle des Droits de l'homme, il n'a pas cessé de

faire une opposition acharnée à la monarchie. Ses liaisons avec

les rédacteurs du National et de la Réforme l'ont plus d'une

fois signalé à la sévérité du parquet. ·

C'est un homme d'un caractère décidé, marchant vigoureuse

ment dans la voie républicaine, et bien connu dans son dépar

tement par ses opinions ultra-démocratiques.

· Après la Révolution de Février, il fut envoyé dans l'Yonne

comme commissaire du Gouvernement provisoire. Ce choix ne

fut pas d'abord agréable aux habitants, qui protestèrent contre

le maintien de son mandat. La réputation qui l'avait précédé

inspirait des craintes aux hommes paisibles et peu désireux de

4
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bouleversements. M. Robert conjura l'orage, et se ſit accepter,

quoique son nom eût terrifié le département.

M. RATHIER (66,000 voix) est né à Tonnerre en 1805.

Ancien avoué àTonnerre, M. lRathier est un homme instruit

et assez distingué. Il jouit dans sa ville natale, dont il est maire,

d'une estime et d'une considération méritées.

Homme de mœurs douces et calmes et d'habitudes modestes,

ce représentant n'en a pas moins montré, à toutes les époques de

sa vie, des preuves d'un courageux patriotisme. Il a toujours ma

nifesté des opinions très-avancées, sans cesser de donner des

†† principes d'ordre qui sont les premiers fondements de
d lll0CI'LC.

M. VAULABELLE (Achille-50,500 voix) est né en 1800, à

Châtel-Censoir, canton de Vezelai (Yonne).

Doué de la plus heureuse intelligence, il a consacré sa vie aux

lettres, qu'il a enrichies d'ouvrages fort remarquables. Publi

ciste très-distingué, écrivain d'élite, M. Vaulabelle a pris une

part très-active à la rédaction du National et du Messager. Ses

articles très-nombreux ont toujours été empreints d'un cachet

de bon sens et de patriotisme qui dénotaient à la fois l'homme

convaincu, le bon citoyen, le penseur sérieux et initié aux causes

réelles de la situation, A ce point de vue, d'ailleurs, M. Vaula

belle est trop connu pour que nous entreprenions d'entrer dans

de plus longs détails.

Parmi les œuvres dont il est l'auteur, l'Histoire d'Égypte et

l'Histoire de la Révolution française, jusqu'à la campagne de

1815, en 2 volumes, sont les plus remarquables.

Il s'oecupe en ce moment d'écrire l'Histoire de la chute de

l'Empire et des deux Restaurations,

Tout entier à ses études historiques, il ne sollicitait pas le

mandat de représentant du peuple ; il l'a accepté par dévoue

ment et par amour du bien public; il le remplira avec courage

et fermeté.

Ses opinions politiques sont de celles qu'on ne classe pas dans

telle ou telle catégorie. Elles sont écrites dans ses livres et dans

les journaux qu'il a rédigés. -

L'Assemblée nationale, qui compte certainement dans ses rangs

des intelligences politiques de premier ordre, n'a fait que rendre

justice à M. Vaulabelle, en le nommant l'un des dix-huit me,m-

res de la commission de constitution.
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M. CHARTON (Édouard—35,608 voix) est né à Sens, en 1807.

Il commença ses humanités au collége de cette ville, et vint les

terminer à Paris, où il a fixé sa résidence. -

Doué d'une intelligence supérieure, il s'adonna avec autant de

plaisir que de succès à l'étude des lettres, pour lesquelles il se

sentait une vocation réelle, -

Il ne réussit pas moins dans l'étude des lois, et, à l'âge de

vingt ans, il inscrivait son nom sur le tableau des avocats de

Paris. En 1834, il paraissait devant la Cour des Pairs comme

défenseur des accusés d'avril, à côté de ses amis, aujourd'hui mi

nistres ou membres du Gouvernement.

Cependant un penchant irrésistible l'entraînait dans la voie

du perfectionnement de l'éducation populaire; il avait compris

toute l'influence de l'instruction sur les destinées d'un grand

peuple. « L'œuvre de toute ma vie, disait-il il y a quelques

« jours aux électeurs de son département, l'œuvre de toute ma

« vie a étè de détruire l'ignorance, origine première des iné

« galités sociales, de tous les désordres, presque de tous les

« maux. » Aussi, dès l'âge de vingt ans, faisait-il partie de la

Société pour l'instruction élémentaire, qui, en 1815, comptait

parmi ses fondateurs l'illustre général CARNoT, alors ministre de

†" le père de notre ministre actuel de l'instruction pu

lique.

C'est au sein de cette société, qui depuis trente ans a rendu

, et rend encore de si importants services à l'instruction primaire,

que le citoyen Edouard Charton s'initia aux méthodes les plus

propres à propager en l'améliorant la véritable éducation po

pulaire. -

Mais c'était peu que d'enseigner à lire aux populations alors

longées dans la plus profonde ignorance;il leur fallait des livres

instructifs et à leur portée, des livres qui leur inspirassent

des idées grandes et généreuses, qui leur permissent de distin

guer le vrai du faux, le bien du mal, des livres enfin qui, en

frappant tout à la fois leurs yeux et leur imagination, entretins

sent dans leurs cœurs l'amour de la patrie : pour satisfaire à ce

besoin, pour remplir cè but, M. Edouard Charton fonda, il y a

déjà seize ans, le journal populaire le plus digne de ce nom,

LE MAGASIN PITToREsQUE, qui s'est publié à huit cent mille

exemplaires. -

Né avec un caractère aimant et généreux, avec une âme ar

dente et impressionnable, il adoptait aisément toutes les idées

qui lui semblaient concourir au bonheur des hommes : aussi
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les Doctrines de Saint-Simon, tant qu'elles surent se maintenir

dans les bornes du raisonnable et du possible, trouvèrent-elles

en lui un adepte fervent, un apôtre zélé. Elles lui inspirèrent de

helles pages, où se découvrent toute la sincérité de son âme et

toute la pureté de son cœur.

Sa plume ne resta point oisive tant qu'il trouva l'occasion de

l'exercer utilement. La Revue encyclopédique , les journaux le

Bon Sens, le Temps, le Monde, lui ouvrirent leurs colonnes. Le

Guide pour le choix d'un état, publication indispensable à tout

père de famille, est aussi son œuvre.

Comme il avait fondé le Magasin pittoresque, il a fondé le

journal l'Illustration. C'est enfin un des collaborateurs de l'En

cyclopédie nouvelle.

Contemporain et ami de M. Carnot, il fut désigné par lui

comme secrétaire général de son ministère ; mais, lorsque les

suffrages des électeurs de son département l'ont appelé à la re

présentation nationale, il a donné sa démission pour être tout

entier à l'accomplissement de son mandat.

Que notre jeune République s'entoure de républicains aussi

dévoués et aussi sincères que le citoyen Edouard Charton; que,

comme lui, tous ceux qui sont chargés de l'asseoir sur ses bases

se distinguent par leur désintéressement, leur probité et leur

intelligence, le problême sera bientôt résolu.

M. CARREAU (30,500 voix) est né à Joigny, en 1803.

Cultivateur intelligent et éclairé, M. Carreau a, dans sa con

trée, introduit de notables améliorations ; il a donné l'utile

exemple d'un propriétaire aisé, se livrant à l'exploitation de sa

chose, et propageant autour de lui les bienfaits de sages et fé

condes théories agronomiques, démontrées par une heureuse

pratique.

C'est un homme d'un sens très-droit, d'un caractère très

ferme, très-énergique ; de mœurs et d'habitudes simples. Il est

profondément dévoué aux institutions républicaines, qu'il désire

voir consolider sur les principes de l'ordre, de la justice et de la

liberté.

ALGÉRIE *.

M. DE RANCÉ (Poline), chef d'escadron en retraite, est âgé

de 49 ans. Il est né à Nonancourt (Eure).

1 Le nombre des voix données à chaque représentant n'a pas été publié.
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M. de Rancé commença à servir dans les derniers jours de

l'Empire. Il passa les examens exigés pour faire partie du corps

d'Etat-major, où il fut admis et où il resta jusqu'à la fin de sa car

rière militaire.

Nommé membre de la Chambre des députés, en 1830, il se

rangea du côté de l'opposition et ne cessa pas d'en faire partie.

Il devint le premier aide-de-camp du maréchal Clauzel, qu'il

accompagna en Afrique tant que le maréchal y commanda. ll

soutint d'une manière fermé les principes qui réglèrent alors

l'administration de l'Algérie avec ou sans le complet assentiment

du ministère. Ce fut M. de Rancé que M. Clauzel envoya à Pa

ris réclamer l'augmentation de l'effectif indispensable à notre

première expédition de Constantine. Le cabinet ne voulut pas

accorder cette demande. Le roi retint M. de Rancé pendant plus

de quatre heures à Neuilly, cherchant à lui prouver qu'un sur

croit de troupes était inutile et que le maréchal Clauzel ferait

bien d'abandonner le système qu'il avait adopté. M. de Rancé

ne plia pas devant cette volonté.

M. de Rancé retourna auprès du maréchal, qui, obligé en

quelque sorte de faire une campagne avec un effectif et un ma

tériel insuffisants, partit pour la malheureuse expédition de 1836.

M. de Rancé se conduisit d'une manière remarquable pendant

une retraite où les hommes périssaient par le plomb et par le

froid. Il prévint de nombreux malheurs par son activité et les

soins qu'il donna aux différentes parties du service. Il fut

d'ailleurs enveloppé dans la disgrâce du maréçhal Clauzel. Lors

u'il eut atteint l'âge de la retraite, il se rendit en Afrique, où

l'appelaient quelques intérêts privés, et il en est revenu avec le

mandat de représentant. -

M. DIDIER (Henry), est né à Fresnes-en-Woëvre (Meuse), en

1808. Il a été professeur à l'institution de Fontenay-aux-Roses,

de 1825 à 1831. De 1832 à 1834, il a été l'un des rédacteurs du

journal Le Bon Sens. De 1834 à 1839, il a exercé la profession

'Avocat à Sédan, et fondé dans cette ville un petit journal dé

mocratique intitulé Le nouvelliste des Ardennes, De 1839 à 1844,

il est devenu avocat au barreau de Paris. Le 13 février 1844, il

a été nommé juge-adjoint au tribunal d'Alger; le 15 décembre

de la même année, procureur du roi à Philippeville : le 7 jan

vier 1846, procureur du roi à Blidah; le 3 novembre 1S47, sub

stitut du procureur-général à Alger. C'est en outre un des cel
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laborateurs de la France pittoresque, publiée par Philippe Le

Bas, fils du conventionnel.

Le 13 mai, son admission à l'Assemblée nationale ayant été

prononcée, il a immédiatement donné sa démission des fonctions

qu'il occupait en Algérie. -

Depuis la réunion de la Chambre, il a publié une brochure

intitulée : ldées d'organisation de l'Algérie, et reçu des adres

ses flatteuses des clubs de Philippeville, où il avait laissé, comme

magistrat intègre et comme démocrate pur, les sympathies les

plus nombreuses.

. M. LEBLANC DE PRÉBoIs (François), capitaine d'État-ma

jor, né en 1804, à Yverdun, en Suisse, fils d'un officier supé

rieur d'artillerie, et issu d'une famille de gens d'épée connue

dans le† depuis plus de 400 ans.

Sorti de l'Ecole militaire de St-Cyr, le 1" octobre 1824, il en

tra dans le corps d'Etat-major. Sa carrière jusqu'en 1830 fut

celle de tous les officiers de son grade et de son arme. Il fit par

tie de l'armée d'expédition d'Afrique comme lieutenant. A l'as

pect du splendide pays que la France venait de conquérir, sa

résolution fut bientôt prise, il fut du nombre de ceux qui de

mandèrent à y rester volontairement avec le vif espoir de le

rattacher pour toujours à la mère-patrie. 4- -

Pendant que bon nombre d'écrivains s'empressaient de pu

blier leurs impressions sur l'Algérie, émettant sans beaucoup

d'études des plans d'organisation pour cette magnifique con

uête, M. Leblanc de Prébois étudiait dans le silence tous les

aits qui se déroulaient sous ses yeux. Ce ne fut qu'après 10 ans

d'études qu'il publia sussessivement trois ouvrages sur l'Algérie;

le premier, en 1840, sous ce titre : De la nécessité de substituer le

Gouvernement civil au Gouvernement militaire pour la prospérité

de l'Algérie; le second, en 1842 : L'Algérie prise au sérieux ; le

troisième, en 1844 : Les départements algériens. ,

Les titres de ces ouvrages suffisent pour faire comprendre la

pensêe du capitaine Leblanc de Prébois, laquelle a constamment

été, après dix ans d'études, d'assimiler l'Algérie à la France et

de réunir son territoire à celui de la France. . .

C'est cette séule idée simple qui a survécu aux mille projets

présentés pour l'Algérie. Elle se fondait sur ce raisonnement lo

ique : Ce sont des Français qui doivent coloniser l'Algérie ; il

aut donc qu'ils y arrivent avec leurs institutions. Les institutions

françaises sont le résultat de l'expérience de plusieurs généra
Q
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tions, conséquemment elles sont plus parfaites que n'importe
quel code fait à priori et non revêtu de la sanction de l'expé

rience. Cette pensée de la réunion de l'Algérie à la France et de

son assimilation proposée ainsi pour la première fois en 1840

par le capitaine Leblanc de Prébois, est aujourd'hui dans tous

les esprits ; nul doute que ce grand acte de politique et de justice

ne s'accomplisse avant peu. .

Il est inutile de dire que par l'opposition constante qu'a faite

le capitaine de Prébois à l'exploitation de l'Algérie par la

guerre, il a brisé sa carrière. On lui a su mauvais gré de son idée

persévérante de colonisation ; et aujourd'hui il a seize ans de

grade de capitaine.

Le capitaine Prébois s'est aussi cccupé de l'art militaire. Il a

publié récemment un petit ouvrage sous le titre : 150 millions

d'Economie sur le budget de la guerre ou réorganisation de l'ar

mée et amélioration de la solde. Ce volume contient des vues

toutes nouvelles sur l'emploi des armées à la guerre, et, tout

mince qu'il est, il modifiéra profondément avant peu toutes les

institutions militaires de la France. -

-

Nous rétablissons ici la biographie de M. de Charancey, oubliée

dans le département de l'Orne.

M. DE CHARENCEY (Léonce) est fils de l'honorable M. de

Charencey, député sous la Restauration. .

, "Après avoir fait ses humanités avec distinction, il fit d'excel

lentes études de droit et entra dans la magistrature.

| Quand la Révolution de Février a éclaté, il était substitut du

parquet de Paris. Le Gouvernement provisoire s'empressa de le

destituer, pour le motif que, par ses antécédents, ses relations et

ses liens de famille, il appartenait au parti légitimiste. L'ancien

gouvernement le considérait comme rallié aux institutions con

stitutionnelles de Juillet. C'est à ce titre qu'il lui a donné une

mission de confiance, en l'appelant à remplir les fonctions dont

il était investi, - -

M. de Charencey était, d'ailleurs, par toutes ses qualités per

sonnelles, naturelles et acquises, digne de l'estime et de la con

sidération publique. En toute occasion, il a mis au service de
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son pays toute l'activité et toute la puissance d'un esprit juste et

élevé. - -

Membre du conseil général du département de l'Orne, il a

toujours brillé dans les délibérations de cette assemblée, autant

par son intelligence des affaires que par le zèle et le patrio

tisme d'un excellent citoyem. :

Nous considérons M. de Charencey comme très-éloigné de

toute pensée hostile à la liberté. L'étendue de ses lumières et

· la noblesse de ses sentiments sont pour nous le gage d'un libé

ralisme sincère, qui n'a jamais sérieusement mérité d'être ré

voqué en doute, et que la marche des événements n'est pas de

nature à détruire.



ÉLECTIONS CoMPLÉMENTAIREs

du 4 Juin 1848.,

BOUCHES-DU-RHONE
.

M. REYBAUD (Louis) est né à Merseille. Il est âgé de li4 ans.

Le père de Louis Reybaud était négociant à Marseille, où il

jouissait d'une considération méritée. Chargé d'une nombreuse

famille, il destinait son fils aîné au commerce. Sa première éduca

tion fut dirigée vers ce but; mais telle n'était pas la vocation du

futur romancier.

Il s'était lié à Marseille avec les hommes les plus distingués. Bar

thélemy et Méry furent ses amis, et lui ouvrirent les portes de la

presse. Il débuta par des articles dans l'Indépendant des Bouches

, du-Rhône, puis vint à Paris où il était déjà connu par l'originalitéde

' son style et de son talent. -

Il habite Paris depuis 1829. Il y débuta dans la carrière des lettres

et de la politique, en collaborant à la rédaction du Voleur po

litique. -

Comme feuilletoniste, Louis Reybaud ne tarda pas à occuper une

des premières places. Il a fait paraître dans divers journaux des

romans feuilletons qui ont eu un grand succès.

Après la Révolution de Juillet, il travailla à la Révolution de

1830 et à la Tribune.

Depuis lors, il s'est spécialement occupé d'économie politique ,

science sur laquelle il a publié divers travaux dans divers recueils

périodiques.
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On lui doit aussi un roman sarcastique qui a obtenu et qui ob

tient encore un très-grand succès. Ce roman est intitulé : Jérôme

Paturot à la recherche d'une position sociale.

Ce livre, qui a paru en 1844, révèle une grande puissance d'ima

gination, un profond sentiment d'observation, une finesse et un

s tact indéfinissables, ll est impossible de suivre avec plus d'art, plus

de goût, les péripéties de la Vie humaine, résumée dans un type

complet. -

Une œuvre pareille suffirait à la vie d'un homme. Elle n'est

d'ailleurs que la traduction des opinions de l'écrivain. Il y traite la

question humanitaire, il la discute, en la présentant sous une forme

piquante et ingénieuse.

Député des Bouches-du-Rhône, en 1846, la nuance de ses opi

nions ne lui avait pas permis de se mettre sur les rangs aux élec

tions générales du 23 avril, pour réclamer le mandat de Représen

tant du Peuple. Il appartenait, en effet, à l'opposition la plus
| modérée de la gauche. - •°

Il publie en ce moment un roman intitulé : Jérôme Paturot à la,

recherche de la meilleure des républiques. Nous espérons qu'il

contribuera, dans le sein de la Représentation nationale, à la faire
découvrir. f

M. POUJOULAT est né à Marseille. Il est âgé d'environ 60 ans.

Il a dû sa réputation littéraire à l'exaltation de ses opinions po

litiques.En effet, jeune encore, il fut distingué par M. Michaud ,

dont tout le monde a connu l'extrême royalisme. M. Michaud se

l'attacha , lui inculqua ses principes et le dirigea dans la carrière

des lettres. Il publia avec lui cette nombreuse collection de mé

moires historiques sur la Révolution française, qui ne manquent

ni d'intérêt ni de mérite , et qui ont surtout fait retentir le nom de

M. Poujoulat.

Peu d'années avant la chute de la Restauration, le collaborateur

de M. Michaud obtint du gouvernement une mission scientifique en

Orient. Cette mission nous a valu un recueil de lettres on ne peut

plus intéressant.

Depuis la Révolution de Juillet , M. Poujoulat n'a pas cessé de

bouder toutes les idées libérales de 1830. Il a publié un journal

royaliste à-Marseille, et a, jisqu'en février dernier, marché en

sens inverse des idées nouvelles.

Que fera-t-il à l'Assemblée nationale ? Est-il seulement permis

d'avoir à cet égard un doute ? -
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M. REY (Alexandre) a 40 ans. Il est de Marseille. ll a fait son

entrée dans le monde littéraire , sous le patronage de poésies lé

gères qui ne lui ont pas valu un accueil entièrement flatteur.

M. Méry, l'excellent et spirituel auteur de tant d'excellentes et

spirituelles choses, ne l'en prit pas moins en amitié. On dit même

qu'il lui reconnut un style facile et l'étoffe d'un journaliste intelli

gent. Toujours est-il qu'il lui conseilla de venir à Paris, et le fit

admettre à la rédaction du National, au moins à titre de com

patriote.

Depuis plusieurs années, en effet, M. Rey écrit dans cette feuille,

qui a désormais le mérite de rendre incontestable celui de tous ses

rédacteurs sans exception.

A la faveur de ce privilége attaché à la qualité de rédacteur

du National , M. Alexandre Rey ne pouvait pas ne pas trouver le

chemin des suffrages électoraux qui viennent de l'envoyer à l'As

semblée nationale. Il y représentera , d'ailleurs, comme toute la

nombreuse famille de ses collaborateurs de tout âge, de toute gran

deur et de toutes couleurs, les sages et libérales idées d'ordre et de

progrès démocratiques, qui seules peuvent asseoir la République

sur de solides et durables fondements.

CHARENTE-INFÉRIEURE.

M. BoNAPARTE (Louis-Napoléon —84,420 voix), né à Paris le

20 avril 1808, est second fils de Louis-Napoléon Bonaparte et

d'Hortense-Eugénie de Beauharnais, fille de l'impératrice Joséphine.

ll fut baptisé en 1811, à Fontainebleau, par son oncle le cardinal

Fesch, sous le nom de Charles-Louis-Napoléon. L'Empereur et

l'impératrice Joséphine furent ses parrain et marraine. À la mort

de l'Empereur, il changea sa signature en celle de Napoléon-Louis.

Il avait sept ans lors de l'exil de la famille impériale. Déjà il ai

mait passionément la France, et on fut obligé pour l'emmener d'avoir

recours à une innocente ruse, en lui promettant de revenir bientôt.

La reine Hortense, retirée à Augsbourg avec ses deux fils, confia

l'éducation de Napoléon-Louis à M. Lebas, fils du conventionnel

de ce nom ; mais ce fut au château d'Arenemberg, dans le canton

de Thurgovie (Suisse), qu'il commença son éducation militaire, sous

les ordres du général Dufour.

Lorsque la Révolution de Juillet éclata, Napoléon-Louis espéra

que les portes de la France allaient lui être rouvertes. Cet espoir,

comme on le sait, ne se réalisa pas,
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Ce fut alors qu'il profita du mouvement révolutionnaire qui agita

l'Italie pour y accourir au secours des patriotes, et y soutenir

l'honneur de son nom. Dans cette lutte désespérée, il eut la douleur

de perdre son frère aîné, qui mourut à Forli, par suite des fatigues

de la campagne. Il tomba lui-même dangereusement malade à

Ancône. La reine Hortense, ainsi menacée de perdre à-la fois ses

deux enfants, partit en toute hâte pour cette ville. Elle fit prendre

un déguisement à son fils et se rendit à Paris le 20 mars. Elle de

manda l'autorisation de séjourner dans cette ville pour y attendre

la guérison de son fils. Cette permission lui fut refusée.

En 1832, Napoléon Louis publia les Considérations politiques

et littéraires sur la Suisse, livre qui lui fit déférer le titre hono

rifique de citoyen de la république Helvétique. Le même honneur

avait déjà éte accordé au maréchal Ney et au prince de Metternich.

Au mois de juin 183li, il fut nommé capitaine d'artillerie au ré

giment de Berne.

En 1835, il publia le Manuel de l'artillerie pour la Suisse.

• Pendant son séjour à Berne, il voyait beaucoup d'officiers fran

çais, entre autres le colonel Vaudrey, à l'aide duquel il tenta l'en

treprise du 30 octobre 1836, à Strasbourg.

On sait le résultat de cette tentative. Napoléon-Louis ne voulut

pas que le sang coulât. Il temporisa. La partie, bien autrement en

gagée qu'on ne l'a dit, fut perdue. Il fut fait prisonnier, conduit à

Paris, puis embarqué, malgré lui, sur la frégate l'Andromède, qui

le conduisit à New-York. -

A peine débarqué aux Etats-Unis, il apprend que sa mère était

dangereusement malade; il n'eut que le temps de revenir en toute

hâte en Europe, pour recevoir son dernier soupir.

Son séjour en Suisse inquiétale Gouvernement de Louis-Philippe.

M. de Montebello eutle triste courage de se faire l'écho du système,

et signifia avec menaces aux autorités fédérales de la Suisse qu'elles

eussent à chasser de suite Napoléon Louis de leur territoire. Les

autorités résistèrent, et ce fut le proscrit lui-même qui, pour épar

gner des embarras à cette patrie généreuse et hospitalière, se retira

spontanément en Angleterre. Il écrivit à Londres, en 1839, les

Idées Napoléoniennes, et fonda le journal le Capitole.

Là se place l'acte le plus important de sa vie. Plein des principes

démocratiques dont le germe avait toujours été dans son cœur, et

que l'exemple des peuples libres qu'il avait visités avait développés,

il songea, non à conquérir la France, mais à la délivrer. Ses com

munications fréquentes avec les principaux chefs de l'armée, des



— 50li — -

† que des partisans nombreux lui présentaient sous le jour

le plus favorable, l'appui immense qu'on lui promettait dans les po

pulations, enflammèrent son ardeur, et il résolut aux dépens de sa

vie, de tenter une seconde entreprise, dont au reste, il ne se dissi

mulait ni les dangers, ni la témérité. Le 5 août, Napoléon-Louis,

accompagné d'une poignée d'amis et de serviteurs dévoués, s'em

barquait sur un vapeur qu'il avait frété, et la nuit suivante, à une

heure du matin, il débarquait à Vimereux, petit port situé à une

lieue de Boulogne Telle n'était pas la destination de l'expédition.

Napoléon-Louis était attendu à Saint-Omer, mais, des vents con

traires lui ayant fait perdre un temps précieux, il donna ordre de

toucher à Vimereux, en s'écriant : « C'est toujours la France. »

Il se dirigea vers la citadelle de Boulogne ; déjà l'éveil était donné

et des hommes du peuple et des soldats criaient : Vive Louis

Napoléon ! quand une rixe engagée entre des soldats de différents

corps et un officier ruina toutes les chances de l'expédition. Le

prince fut pris,jugé et condamné, par la Cour des Pairs, à l'empri

sonnement. ll fut enfermé dans la citadelle de Ham, où il écrivit,

sur le Paupérisme, une brochure remarquable à plus d'un titre,

notamment, et décélant les sympathies les plus françaises, les

inspirations les plus généreuses et les plus libérales.

Ce fut le sentiment de la piété filiale qui lui inspira la pensée

de deux évasions de la citadelle de Ham. Son père était mourant,

il voulait embrasser son fils avant de mourir. Napoléon-Louis oflrit

son honneur en échange de quelques jours de liberté. On lui fit

l'affront, à lui, le neveu de l'Empereur, de douter de l'un en lui

refusant l'autre. Alors il eut recours à la ruse, et ce fut en pre

nant les habits d'un ouvrier travaillant à quelques réparations dans

le fort qu'il parvint à échapper à ses geôliers,

Dès que la proclamation de la République française a été connue

à Londres, Napoléon-Louis Bonaparte est venu offrir ses services

à sa patrie. On lui insinua que l'intérêt du moment exigeait son

éloignement. Sans murmurer, il reprit le chemin de l'exil.

Aujourd'hui la France s'est prononcée et a rendu son jugement

souverain. Paris et trois départements viennent de le choisir pour

représentant à l'Assemblée nationale, qui a vérifié ses pouvoirs.

Louis Bonaparte n'est pas seulement un homme instruit, un

profond tacticien dans l'art militaire, c'est aussi un homme doué

d'un courage aventureux et extraordinaire. Nous n'en citerons que

deux exemples, qui le feront assez connaître sous ce rapport :

# Pendant son #jour en Suisse, il se livrait à de fréquentes excur
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sions. Un jour, il aperçoit à quelque distance un équipage dont

les chevaux venaient de prendre le mors au dents et allaient pré

cipiter des Voyageurs dans un abîme. Napoléon lance son cheval

au galop, arriva à la rengontre de l'attelage emporté, met pied à

terre, et, d'un bras hardi et vigoureux, saisit le mors des coursiers

qui s'abattent sous le robuste effort de son bras.

Un autre jour, il se promenait avec sa mère et quelques jeunes

dames de sa connaissance. Chemin faisant, la conversation, déjà

animée, tombe sur la galanterie française ; une jeune princesse

étrangère dit qu'il n'y en avait plus aujourd'hui autant qu'autrefois,

et, à l'appui de cette opinion, elle cita plusieurs traits de nos an

ciens héros en chevalerie. Napoléon prit fait et cause pour la

génération actuelle, et soutint avec beaucoup de chaleur que les

Français n'avaient pas dégénéré. Quelques instants après, une

brise violente s'éleva; un bouquet se détacha de la coiffure de la

princesse et alla rouler dans un torrent voisin. Eh bien ! s'écria

la princesse avec une moue charmante, que vous disais-je tout

à l'heure?... un chevalier français d'autrefois aurait vite saisi cette

occasion de montrer sa galanterie. Aussitôt Napoléon se précipite

dans le torrent, au milieu des cris d'effroi de la compagnie; il dis

araît quelques instants sous l'écume des flots furieux et reparaît

† à la rive opposée, tenant à la main le précieux bouquet

qu'il vient remettre à la jeune dame, lui disant : « Vous voyez que

« les Français d'aujourd'hui n'ont rien à envier à leurs pères, en fait

« de galanterie. J'ai voulu vous le prouver, Madame, quoique ce

« ne soit pas dass des exercices de ce genre qu'on doive chercher

« à montrer du courage. »

COTE-D'OR.

M. PERRENET (Pierre), est âgé de 51 ans. Il est né à Mar

cilly-sur-Tille (Côte-d'Or).

Il est membre du Conseil-général de la Côte-d'Or depuis l'an

née 1833. Ce conseil lui a confié, à chaque session, les fonctions

de secrétaire. -

Sous la Restauration, il appartenait à l'opposition libérale, et

luttait, de toutes ses forces, avec elle, pour la cause des prin

cipes qui ont triomphé une première fois en juillet 1830 Sous

le gouvernement constitutionnel, il accepta les fonctions de pro

cureur du roi près le tribunal civil de Dijon, en renonçant à la

profession d'avocat qu'il avait jusqu'alors exercée avec distinc
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tion. Il s'est démis de ces fonctions après le vote de la loi contre

les associations, ne voulant pas concourir à l'exécution d'une

mesure qui lui paraissait contraire aux principes de la liberté.

En Février, il faisait partie du Conseil municipal de Dijon,

qui a proclame la république le 25 de ce mois, au même moment

où elle était proclamée à Paris. -

- Aux élections générales du 23 avril, il ne lui manqua qu'un

petit nombre de voix pour être nommé représentant. Il était sûr

de son élection s'il avait voulu répondre aux avances qui lui fu

rent faites par le clergé; mais il ne voulut rien devoir à aucune

influence étrangère à ses principes. Aux élections du 4 juin

courant, il s'est noblement maintenu dans l'attitude qu'il avait

prise au 23 avril. La majorité est ainsi venue à lui par le chemin

le plus honorable.

DORDOGNE.

M. BARRAILLER (Eugène) est un jeune avocat du barreau de

Paris.

Son élection dans la Bordogne est due à deux circonstances qui

sont tout ce qu'il y a de saillant dans sa vie politique. D'abord, il

est allé à Périgueux comme secrétaire de M. Dussolier, nommé

commissaire-général de la Dordogne. Dans ces fonctions, il s'est

fait remarquer par un l'are esprit de conciliation. Ensuite, deux

commissaires extraordinaires très antipathiques au pays ayant été

- nommés à Périgueux, il fut, avec M. Lacrouzille, envoyé à Paris

pour aller réclamer contre cette nomination. Il se présenta chez

M. Ledru-Rollin, avec son collègue, et tous deux soumirent au

dictateur les griefs dont ils avaient à l'entretenir. Procès-verbal de

leur entretien fut rédigé et par eux signé et paraphé. Les termes

en étaient fort énergiques. La pièce eut beaucoup de retentisse

ment dans la Dordogne. On sut gré à M. Barrailler de la manière

dont il remplit son mandat.

· Telles ont été les causes qui ont préparé sa candidature et qui

en ont fixé les chances.

M. Barrailler est d'ailleurs un esprit très-libéral.

M. MIE (Auguste) est né à Périgueux, le 26 vendémiaire an X.

La Dordogne ne pouvait pas nommer un républicain plus énergi

que. Liberté, fortune, existence, M. Mie a tout risqué dans le long

duel de la démocratie contre la royauté,
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Ancien carbonaro, il fut un des chauds combattants de Juillet

1830; Février 1848 l'a retrouvé soldat intrépide.

Propriétaire d'un établissement d'imprimerie situé rue Notre

Dame-des-Victoires, M. Mie affronta, en imprimant la Tribune,

tous les dangers d'une législation peu libérale, faisant retomber

jusque sur l'instrument matériel la peine des crimes ou des délits

commis par la voie de la presse. En 1832, sous le ministère de

M. Thiers, à la suite de divers procès intentés à la feuille républi

caine imprimée dans ses ateliers, M. Mie fut dépouillé de son bre

vet d'imprimeur, comme coupable d'avoir sciemment prêté son

concours à la publication d'écrits provoquant à la révolte. Il fit

en vain remarquer, devant le jury, qu'avant, pendant et après la

publication des écrits incriminés, il avait été absent de Paris, et,

par conséquent, dans l'impossibilité de participer moralement à la

faute qu'on lui reprochait. Le jury trouva dans les circonstances

de la cause tous les éléments de la conviction qui devait lui dicter

un verdict de culpabilité. M. Mie avec son brevet d'imprimeur

perdit ainsi sa position industrielle, et son exploitation passa suc

cessivement à MM. Trouvé et Félix Locquin. Depuis lors, on con

çoit que les aspirations républicaines de M. Mie ne soient pas de

Venues moins sincères et moins fortes.

EURE.

M. DEMANTE (Antoine-Marie) est né à Paris, le 26 septem

bre 1789.

Sa famille est originaire de Louviers (Eure), où son père a été

pendant vingt-et-un ans président du tribunal de première in

StanCe.

Il a été reçu licencié en droit le 5 août 1809; le 26 du même

mois, il a prêté serment comme avocat devant la Cour d'appel de

Paris. Le 31 août 1810, il a été reçu docteur en droit. Il se pré

parait, tout en fréquentant le barreau de Paris, à la carrière du

professorat. Au mois de juin 1819, après un brillant concours, il

fut en effet nommé professeur suppléant à la Faculté de Paris ;

et, au mois de novembre 1820, il commençait en cette qualité le

cours de Code civil dont il est encore aujourd'hui chargé.

Après quinze mois d'enseignement public, il fut, par arrêté

du président du Conseil de l'instruction publique, du 11 décem

bre 1821, nommé professeur près la seconde section de la Faculté

de droit de l'Académie de Paris.
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En 1830, il a publié le programme, en trois volumes, de son

cours de Code civil. Cet ouvrage a eu trois éditions, qui sont

épuisées. L'ouvrage en est aujourd'hui à une quatrième édition,

qui doit paraitre cette année, revue et completee, sous le titre de

Cours analytique du Code civil. Cette publication, que les écoles

attendent avec impatience, formera sept volumes.

· M. Demante a été nommé cheva'ier de la Légion-d Honneur

par ordonnance du 28 avril 1843, et il a été promu au grade d'oſ

ficier le 6 mai 1846. Il a été appelé, le 16 mai 1846, à la haute

commission des études de droit.

Nous n'avons pas à faire ici l'éloge du professeur et du juris

consulte ; ce serait d'ailleurs superflu. Quant à l'homme politi

§ nous le peindrons en un seul mot : c'est un excellent citoyen,

ont le libéralisme est sincère, le patriotisme éprouvé, l'indé

pendance de caractère absolue.

GERS, | -

M. DE PANAT est né à l'Isle-Jourdain (Gers) en 1786, d'une

famille noble; il a porté le titre de vicomte jusqu'à la date du

décret abolissant les distinctions de rang et de castes.

M. de Panat a passé sa vie presque entière dans les fonctions

publiques ou parlementaires.

Auditeur au Conseil d'État, fort jeune, il reçut sous l'Empire

des commissions diplomatiques délicates, difficiles : on jugea

qu'il les avait remplies avec habileté, avec bonheur, et il fut atta

ché à diverses ambassades. Sous la Restauration, on le voit sous

préfet de Bayonne, puis préfet du Cantal. Il donne sa démission

en 1830, devient bientôt député de Lombez (Gers), est plusieurs

fois réélu, et trouve ainsi l'occasion de montrer la générosité de

ses opinions politiques sous divers régimes.

Membre, on pourrait dire permanent, du Conseil général du

département du Gers, M. de Panat ne s'est jamais démenti comme

administrateur habile, doux, bienveillant. Il fut vivement re

gretté à Bayonne, à Aurillac. A la Chambre des députés, sous

le règne de Louis-Philippe, on vit constamment en lui un homme

d'administration, loyal, expérimenté, apportant dans les discus

sions de bureaux un notable contingent de lumières.

Quant aux questions politiques, M. de Panat ne transigea jamais

avec sa conscience : ses votes furent d'ailleurs toujours acquis à

l'opposition, - - -
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· Il a, du reste, accepté la Révolution de 1848 en citoyen dé

voué, en homme d'esprit ; et il n'est pas douteux qu'il ne serve

loyalement un gouvernement démocratique qui ne voudra pas

sacrifier l'ordre à des préjugés révolutionnaires.

GIRONDE.

M. TIIIERS (Louis-Adolphe) naquit à Marseille en 1797. Il fut

tout d'abord séparé de sa famille paternelle, et recueilli par sa fa

mille maternelle, famille autrefois riche, mais réduite alors à la plus

extrême médiocrité.

Quand l'Empereur eut relevé l'instruction publique en France et

fondé l'enseignement universitaire, le jeune Thiers se trouvait en

âge de commencer ses études. Il obtint une bourse au Lycée de

Marseille, qu'il étonna, à la fin de son cours d'humanités, par son

ardeur au travail et ses brillants succès,

Au cómmencement de la Restauration, il était sorti du collége

et cherchait une vocation.

Il tourna d'abord ses regards vers la carrière du barreau.

Il fit ses études de droit à la Faculté d'Aix. - -

C'est à Aix qu'il rencontra M. Mignet, avec lequel il établit ces

rapports d'inaltérable amitié qui honorent tout le monde, et qu'on

aime surtout à voir subsister entre les hommes élevés aux premiers

rangs des honneurs et de la fortune. -

En ce temps-là, il y avait à Aix une académie divisée en savants

royalistes et en savants de l'opposition libérale, Cette académie

crut devoir mettre un prix d'éloquence au concours, en donnant à

traiter : l'Eloge de Vauvenargues. Cela fit oublier pendant quel

quesjours, à M. Thiers, ses# et son Corpusjuris civilis

romani. ll composa l'Eloge da Vauvenargues, et l'expédia, con

formément au programme, à la respectable académie. Les savants

royalistes et les savants de l'opposition libérale trouvaient le travail

digne d'être couronné, sous le point de vue littéraire; mais, sous

le point de vue politique, les savants royalistes ne jugèrent pas

pouvoir lui décerner le prix. Le concours fut ajourné à l'année

suivante. L'année suivante, M. Thiers envoya son manuscrit, sans

y rien changer ; mais à ce manuscrit, il eut soin d'en joindre un

autre, qu'il data et fit expédier de Paris, pour qu'il ne fût point

suspect à la fraction royaliste de l'aréopage littéraire. Il eut avec ce

second manuscrit le prix, et avec le premier l'accessit. Et ce double
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triomphe lui fit beaucoup plus d'honneur qu'à ceux qui le lui pro

curèrent. - -

Nous devions raconter ce petit événement de la vie de M. Thiers.

Il en est, en effet, sorti d'immenses résultats : c'est cet essai qui a

fixé la vocation jusqu'alors incertaine d'un génie que tant d'aptitu

des, que tant d'aspirations pouvaient distraire de la route glorieuse

qu'il était appelé à parcourir. -

La Faculté de droit et le barreau d'Aix perdirentdonc M. Thiers,

qui vint où il devait venir, à Paris, au centre de la France, de l'Eu

rope, du monde. -

Il y trouva Manuel et M. le duc de Larochefoucauld-Liancourt.

Manuel le présenta à M. Etienne, du Constitutionnel, qui lui

ouvrit les colonnes de son journal, et lui fournit ainsi l'occasion de

faire connaître et de faire valoir le talent d'écrivain qui a jeté sur la

presse périodique un véritable éclat.

Il commença dès ce temps les sérieuses études historiques d'où

sOrtit bientôt l'Histoire de la Révolution. $.

Ce fut aussi vers ce temps qu'il devint l'ami de M. Laffitte. Bien

des pages de l'Histoire de la Révolution ont été écrites au château

de Maisons, appartenant alors à M. Laffitte.

A l'avénement du ministère Polignac, M. Thiers se trouvait en

rapport avec la plupart des personnages capables d'exercer, au

† des idées libérales, une influence décisive sur les destinées

u pays.

Il fonda le National avec Carrel, en fut le rédacteur en chef, et

rentra tout entier dans les débats politiques.

Le 26 juillet, quand les ordonnances eurent paru, la plupart des

journalistes étaientréunis dans les bureaux du National. M. Thiers

y rédigeait avec MM. Cauchois-Lemaire et de Rémusat l'énergique

protestation qu'on n'a pas oubliée, et qui produisit, au milieu du

†" des esprits, tant de fruits heureux de courage et de

il)erté. -

Il prit une notable part aux délibérations et aux résolutions qui

préparèrent le changement de dynastie et appelèrent M. le duc

d'Orléans au trône. -

M. Thiers se trouvait dès lors désigné pour prendre une part de

plus-en-plus large et active au mouvement politique de la France.

Il entra au conseil d'Etat et fut attaché à la section qui comprend

le service des finances, service auquel il fut initié par M. le baron

Louis. ll eut bientôt donné, dans ces nouvelles fonctions, une telle

idée de sa capacité, que M. le baron Louis n'hésita pas à le propo
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ser comme ministre des finances au choix du roi, quand il s'agit de

former le cabinet du 3 novembre. Il ne se crut pas en position

d'accepter cet honneur, et se contenta du poste de sous-secrétaire

d'Etat aux finances, sous le ministère de M. Laſlitte. - -

Ce fut alors que les électeurs d'Aix l'envoyèrent à la Chambre, où

sa place était marquée au premier rang des plus illustres orateurs.

Le ministère Laflitte dissous, le cabinet du Treize-Mars formé,

M. Thiers fit deux démarches qui honorent au même degré son

esprit et son caractère : il se retira avec M. Lafitte, devant Casimir

Périer, qui ne l'aimait pas ; il déclara en même temps à l'ancien

président du Trois-Novembre qu'il était résolu, non-seulement à ne

pas attaquer, mais encore à soutenir le Treize-Mars.Casimir Périer,

qui avait dissous la Chambre, eut beau s'opposer à sa réélection à

Aix, dès que la Chambre fut réunie, quoique la situation du chef du

cabinet fût périlleuse et compromise, il se rangea solennellement

sous le drapeau de la résistance, qu'il a si puissamment contribué

à sauver. Cette première campagne parlementaire lui donna des

moissons de lauriers. -

A la mort de Casimir Périer, qui ne tarda pas à arriver, il fut

question d'appeler M. Thiers à recompléter le cabinet. Il fut dési

gné et choisi pour y entrer et y prendre le portefeuille de l'instruc

tion publique. L'ordonnance qui le nommait fut signée. Mais on se

ravisa, et, pour ménager des susceptibilités de personnes, on lui

substitua M. Girod (del'Ain). , - -

Au 11 octobre il devint tout-à-fait ministre. Il eut d'abord le dé

partement de l'intérieur à diriger. On sait comment il a signalé son

début au pouvoir par l'arrestation de M"° la duchesse de Berry,

Cette importante et salutaire mesure accomplie, il quitta le porte

feuille de l'intérieur pour prendre celui du commerce et des tra

vaux publics. Il participa alors, avec les autres membres du cabinet,

à l'honneur d'une entreprise non moins décisive que l'arrestation

de la mère du prétendant : la prise d'Anvers, acte glorieux de la

politique de 1830, qui vint fixer enfin notre situation extérieure. .

M. Thiers présenta et fit voter la loi des 100 millions de travaux

publics, ainsi que la loi municipale et départementale. ll inaugura

la statue de Napoléon sur la colonne de la place Vendôme ; soutint

la loi sur les associations, , , , , , .

Vint la discussion du traité concernant les indemnités américai

mes, discussion qui amena la retraite de M. de Broglie. M. Thiers

eut alors à reprendre le portefeuille de l'intérieur, et à se préparer

aux événements qui devaient bientôt ensanglanter Lyon et Paris. Il

*
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déploya dans ces funestes conjonctures autant de prudente sagesse

que de ferme courage et de vrai patriotisme.

Il était à côté du maréchal Mortier, quand les balles de Fieschi

vinrent atteindre l'illustre guerrier, et avec lui tant d'autres victi

II10S.

Il chercha dans les lois de septembre le moyen de prévenir par

la suite de pareils attentats.

Le Onze-Octobre renversé, à la suite de la discussion sur le rem

boursement des rentes, imprudemment provoquée par M. Humann,

le cabinet du 22 février se constitua sous la présidence de M. Thiers,

qui prit le portefeuille des affaires étrangères.

Ce cabinet vécut honorablement jusqu'à l'époque des événe

ments de la Granja, à l'occasion desquels M. Thiers insista, sinon -

pour qu'on intervînt, du moins pour qu'on envoyât des secours en

Espagne. Ne pouvant, sur ce point, faire prévaloirson avis, il donna

sa démission et se retira suivi de presque tous ses collègues. .

En quittant le banc des ministres, il alla s'asseoir au centre gau

che, au milieu d'un groupe composé, dans le principe, de soixante

députés, réduits plus tard à quarante environ.

, En 1837, il contribua puissamment au rejet de la loi de disjonc
tiOn.

C'est luiqui a le plus activement travaillé à organiser la coalition

de 1839, contre le principe de laquelle cependant personne n'avait

plus souvent eu et mieux utilisé que lui l'occasion de s'exprimer

énergiquement. Mais de quelles grandes et puissantes intelligences

politiques l'ambition n'est-elle pas le péché !

La coalition le conduisit, par le Douze-Mai, au Premier-Mars,

qu'il continua et qu'il présida.

On sait quels événements ont signalé le passage du Premier-Mars;

l'agitation qui se manifesta sur tous les points du pays ' l'inquiétude

qui se répandit de la France sur toute l'Europe; la nature et le

caractère de la fameuse note du 8 octobre; les conséquences de

cette note devenues de jour en jour si menaçantes. Au bout de sept

mois à peine, ce cabinet était dissous et le Vingt-Neuf-Octobre

l'avait remplacé.

A l'avènement du Vingt-Neuf-Octobre, l'opposition de M. Thiers,

modérée, expectante sous le Quinze-Avril, prit peu-à-peu de la

vivacité, quelquefois même le caractère de la violence. Elle alla

chercher dans l'arsenal de la polémique du National la fameuse

maxime : Le roi règne et ne gouverne pas. Elle fit prononcer à la



Chambre et publier à plusieurs centaines de mille exemplaires, de

grands et retentissants discours sur les incompatibilités. En un mot

elle alla se réunir avec l'opposition Barrot, dont elle était, jusqu'a-

lors, restée notablement éloignée.

Cependant, à la fin de la session de 1846-47, elle ne suivit pas les

phalanges dynastiques jusqu'aux banquets. v,

A l'ouverture de la session de 1847-l18, dans le but de se ména

ger l'avenir, elle osa dire qu'elle aimait la révolution et les ré

volutionnaires, même quand l'une et les autres sortaient des voies

de la modération. Elle sut éviter la honte de cette immense mysti

fication qui signalera éternellement à la risée de la postérité toutes

ces ambitions dynastiques qui , dans leur célèbre aveuglement,

n'ont pas vu qu'en croyant travailler pour elles- mêmes, elles ne

faisaient que les affaires de leurs ennemis.

Pendant les journées de Février, M. Thiers reçut du roi la mission

de former un ministère. Du point de vue de l'intérêt monarchique,

il fit alors, dit-on, la faute d'exiger que toutes les troupes rentras

sent dans leurs quartiers, malgré l'avis formel et les représentations

énergiques du maréchal Bugeaud. Le sort de la révolution fut

ainsi décidé. -

Aux élections générales du 23 avril, la France oublia que

M. Thiers était du nombre beaucoup trop restreint de ces génies

parlementaires dont il serait honteux pour un parti quelconque

de ne pas réclamer la présence au sein du corps législatif Le 4

juin courant, elle a solennellement réparé cet oubli. Elle a rendu

hommage aux éminentes qualités d'un de ses orateurs et d'un de ses

hommes d'Etat les plus illustres, en s'exprimant à la fois par la voix

de cinq départements, la Seine, la Seine-Inférieure, l'Orne, la

Mayenne et la Gironde. .

HÉRAULT.

M. LAIssAC est né à Montpellier le 2 août 1809, dans les der

niers rangs de la société. Il s'est élévé par son intelligence.

Ses bonnes et ses mauvaises qualités ont également servi à sa

fortune. -

Il étudiait le droit à Paris au moment de la Révolution de

Juillet. Il ne se battit pas, il ne contribua pas à la victoire ; mais

il en recueillit les fruits. Il reçut la croix de Juillet et fut nommé

sous-préfet à Château-Chinon (Nièvre). Ce fut M. Zoé-Granier

et M. Viennet qui lui procurèrent sa sous-préfecture. Neuf mois
après, il fut destitué, révint à Paris, et se fit •cretir# M. Mlau
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guin. En 1832 il retourna à Montpellier, où il fut impliqué dans

un procès po itique, et acquitté par le jury, après avoir subi trois .
mois de détention préventive. ll retourna ensuite sur les bancs

de l'école, et acheva ses études de droit à Toulouse. Inscrit au

tableau de l'ordre des avocats à Montpellier, il ne tarda pas à se

faire une réputation, et devint bientôt un des membres les plus

distingués du barreau de la Cour royale. Il utilisa son talent, au

profit de son avenir politique, dans la défense de toutes les

causes politiques possibles. Dès son début, il plaida, devant les

assises de Toulouse, la célèbre affaire dite de Montpellier. Plus

tard, il prit, à Montpellier, à Nismes et à Avignon, la défense
des ouvriers tonneliers et tailleurs prévenus du délit de coali

tion. Il se fit également l'un des défenseurs officieux des accu

sés d'Avril devant la Chambre des Pairs. Enfin, en 1842, il porta

la parole devant la Cour de Riom, dans l'affaire à laquelle donna

lieu la fameuse question du recensement, question qui déjà lui

avait inspiré deux brochures attestant de remarquables études

politiques. M. Laissac consolidait ainsi de jour en jour davan

iage l'edifice de sa fortune, qu'il avait couronné par un mariage

doublement lucratif avec une demoiselle. aussi riche d'années

que d'argent. Il n'en était pas, il est vrai, plus prodigue de se

cours à l'égard d'une mère et d'une sœur dans le besoin, non

plus qu'envers un enfant naturel, âgé de 20 ans aujourd'hui.

Mais le bon cœur de Mº° Laissac y suppléa.

En cette année 1842, dont nous venons de parler, M. Laissac

se porta candidat à la députation au collége de Narbonne. Il ob

tint un grand nombre de voix ; mais il échoua.

Il a publié, dans le journal des Économistes, un travail distin

gué sur la question viticole, qui intéresse à un si haut degré nos

départements méridionaux. Il a participé à la rédaction de la

Révolution de 1830 et de la Tribune. On lui doit aussi des études

intéressantes sur Barbeyrac, sur le droit public européen au

dix-septième siècle. Enfin, il a édité quelques pages sur la Taxe

des Boissons. -

En Février, il a été nommé procureur-général à la Cour d'ap

pel de Montpellier.

L'Assemblée nationale a fait de l'élection de M. Laissac l'ob

jet d'une enquête. Nous ne savons s'il sera définitivement admis

à siéger comme représentant de l'Hérault.
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ILLE-ET-vILAINE.

M. MÉAULLE (Charles) est né à Paris, le 12 juillet 1795. Il

est fils de Jean-Baptiste Méaulle, député à la Convention.

· Il s'est placé, dès ses débuts, à la tète du barreau de Rennes,

où il exerce l'honorable profession d'avocat. Trois fois il a été

nommé bâtonnier.

Depuis trente ans il a plaidé les causes les plus célèbres quise

soient débattues devant les tribunaux de la Bretagne. -

Plusieurs de ces causes ont mis en évidence son caractère et

ses opinions. L'affaire du capitaine Bellot, par exemple, accusé

d'avoir fait la traite des noirs sur la côte d'Afrique, lui fournit

l'occasion de s'élever avec une grande énergie contre la politique

du ministère Guizot, et surtout de flétrir la condescendance de

notre Gouvernement pour toutes les exigences de l'Angleterre.

La cause du professeur Sarget, diffamé par un journal breton,

le mit à même de combattre victorieusement des tendances

aboutissant, sous prétexte de liberté d'enseignement, à la con

fiscation de l'éducation populaire. .

M. Méaulle est regardé en Bretagne comme un républicain

de la veille; il passe en même temps pour un caractère très-ho

| norable et très-conciliant. Il veut une république largement dé

mocratique; mais il est l'ennemi déclaré du communisme et de

toute utopie sociale prétendant s'asseoir sur d'autres bases que

la famille et la propriété. - -

Dès le 25 février, de concert avec quelques autres républi

cains honnêtes, il forma, dans le sein du Conseil municipal, un

comité révolutionnaire, avec lequel il s'installa à la préfecture

pour maintenir l'ordre et pourvoir à toutes les nécessités du

IflOment. -

NORD.

M. THoURET (Antony)est né en juillet 1807. Il faisait à Paris

ses études de droit, en 1830, au moment où l'indignation popu- .

laire chassa la royauté de l'étranger. Dès cette époque com

mença pour lui sa vie de combats et de dévouement à la démo

cratie. Il a depuis figuré dans tous les grands procès intentés par

le gouvernement royal aux républicains de la veille. Il fut enve

Ioppé, avec Marrast et consorts, dans celui des fusils Gisquet. Il
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se trouvait aussi dans la fameuse affaire des Quinze. Dans toutes

ces luttes, sa conduite a toujours été noble et courageuse.

Sa carrière d'écrivain democratique n'a pas été moins digne

ment parcourue. Il a été l'un des fondateurs de la Révolution de

1830, qui se fondit plus tard dans la Tribune. Les amendes ou

les sacrifices personnels que lui coûtèrent ces publications ont

dépassé cent mille francs; et, chose fabuleuse ! il n'a pas subi

moins de trente procès en Cours d'assises. Il a passé cinqannées

à Sainte-Pélagie, à la prison de Saint-Vaast et à la Force. C'est

à la Force que, sous le ministère d'un de ses coliègues actuels

(M. Thiers), il fut accouplé aux deux assassins Robert et Bastien,

et confondu au milieu de cinq cents voleurs. Dans le conseil des

défenseurs des accusés d'Avril, dont Armand Carrel était le pré

sident, il fut nommé secrétaire; et, à ce titre, il possède encore

les importantes pièces du dossier de cette grande procedure,

qu'il doit, dit-on, publier, enrichies d'un travail historique. Le

public attend cette publication avec impatience depuis long

temps déjà.

M. Thouret a été aussi nommé, à l'unanimité, l'un des trois

rédacteurs en chef du Journal de la Société des Amis du Peuple,

fondé par l'opposition républicaine. - º

En 1830, il avait combattu à l'Arsenal et à la plaee Maubert;

en 1848, accompagné de son fils, il organisa et inspecta les bar

ricades depuis l'Hôtel-de-Ville jusqu'au Palais-Royal, Le 25, à

dix heures du matin, le peuple le décora, sur la place de l'Hôtel

de-Ville, en attachant à sa boutonnière un fragment du drapeau

qu'il avait si noblement et si courageusement servi.

Envoyé par le Gouvernement Provisoire dans le département

du Nord, Thouret a su, par la générosité de son caractère, par

· la bonte de son cœur et la douceur de ses sentiments, s'attirer

l'estime générale. Républicain de l'avant-veille, il appela à lui

les républicains sincères du lendemain et du surlendemain.

M. Ledru-Rollin, trompé sur son compte, le révoqua.

Dans la journée du 15 mai, son courage et son patriotisme fut,

bien entendu, du côté de la République modérée : il défendit

l'Assemblée nationale, sauva le président. Délégué par l'Assem

blée nationale elle-même, il défendit l Hôtel-de-Ville avec Mar

rast, et rédigea la fameuse proclamation qui appela tant de

légions au secours de l'ordre public.A cet égard, le Moniteur du

16 et les pouvoirs nouveaux qui lui furent confiés pour le dépar

tement du Nord lui ont rendu témoignage.

Comme penseur, Thouret n'est pas moins remarquable que
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comme homme d'action. Pour le prouver, il nous suffira de ci

ter : Toussaint-le-Mulâtre, le Roi des Frenelles, l'Antiquaire,

Blanche de Saint-Simon ou France ct Bourgogne.

PYRENÉES (BASSES-).

M. BARTHE (Marcel) est âgé de 37 ans.

| Aux dernières élections, son nom se trouvait en tête de la liste

des candidats malheureux.

Fils d'un maître ouvrier,. qui s'était retiré des affaires avec

une belle fortune, son père l'envoya à Paris, où il se fit recevoir

avocat. Plutôt porté vers les études littéraires que vers la science

juridique, il prit part à la rédaction de l'Artiste, et fournit quel

· ques articles au Temps, qui était alors sous la direction de Jacques

Costes.Cependant, la carrière dujournalisme ne paraissant pas lui

promettre un brillant avenir, il reyint dans son pays, et debuta

comme avocat à Pau. M. Barthe obtint peu de succès dans cette

profession. Il employa les nombreux loisirs que lui laissait le bar

reau à étudier les questions politiques et sociales. C'est ainsi qu'il

s'initia aux doctrines du Phalanstère, dont il est aujourd'hui com

plètement imbu. Ses opinions sont, d'ailleurs, peu pacifiquement

démocratiques. Sous l'ancien règne, en plusieurs circonstances,

il fit à l'administration préfectorale une opposition violente, et

entra, malgré elle, au Conseil municipal de Pau. Aussi, dès que

la proclamation de la République fut connue à Pau, il provoqua

des manifestations publiques d'adhésion. -

M. Barthe est un patriote sincère, un homme droit et hon

nête; mais un esprit léger, impressionnable, cédant facilement .

aux entrainements et aux influences du dehors. Chez lui, le cœur

vaut mieux que la tête, l'intelligence que le jugement. Jeté

dans un milieu favorable, il peut devenir un bon Représentant,

et abjurer une foule de théories mal digérées; mais il subira avec

aussi peu de résistance l'empire d'un mauvais entourage.

PYRENEEs oRIENTALEs

M. PICAs (Hippolyte), est agé de cinquante ans. Il est né à

Perpignan d'une famille honnête ; son père, avoué, fut l'un des

hommes les plus respectables et les plus respectés du pays ,

Dès 1814, tout jeune encore, M. Picas prit place dans les

rangs de l'opposition. Bientôt avocat, le défenseur né de tous les

accusés politiques, il eut l'honneur de plaider devant les Conseils
- N.
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de guerre pour Armand Carrel. Une estime et une amitié qui

durèrent autant que sa vie avaient uni à son défenseur ce noble

patriote.

M. Picas avait reçu de Dieu tous les dons et toutes les fa

cultés de l'orateur. Sur un théâtre où son émulation eût été

excitée par la lutte, il serait devenu un avocat des plus émi

nents; mais un très-grand attachement pour sa famille, de cer

taines tendances au dolce far niente, et même un peu d'épicu

risme, lui firent perdre de vue les idées d'une plus haute gloire

et le retinrent au barreau de Perpignan, où il a constamment

occupé la première place.

Quoique toujours dans l'opposition, M. Picas ne s'est jamais

départi, au fond, des principes d'une modération raisonable et

éclairée. Pour rendre hommage à la vérité, il faut dire que

comme homme politique, il a souvent manqué de cette décision,

de cette vigueur qui assurent l'indépendance personnelle. Il n'a

pas toujours su résister, dans les limites de sa propre raison, de

ses propres idées, aux entraînement de la camaraderie. Cédant

à une paresse, à une insouciance naturelles, ila dans maintes cir

constances mieux aimé suivre que diriger. Souvent enfin, l'on

a pu lui appliquer ces paroles : Video meliora, proboque : dete

riora seq or. Mais, comme homme privé, il est impossible de

trouver un meilleur cœur, de plus nobles sentiments, une plus

parfaite intégrité, un plus grand désintéressement.

Du reste, lors des troubles qui éclatèrent à Perpignan, les

4 et 5 juin dernier, l'on a déjà pu remarquer que M.†, Se

sentant délivré des influences qui l'ont habituellement dominé,

montra dans l'exercice des fonctions de préfet un courage et

une fermeté qui ont dû le réhabiliter complètement aux yeux

des amis de l'ordre, Abandonné par toutes les autorités civiles

et militaires, il sut faire respecter l'autorité dont il était investi,

et refuser vigoureusement à l'émeute une destitution immé

ritée. - -

Nous ne doutons pas qu'en dehors aujourd'hui du milieu qui

· exerçait sur lui une espèce de tyranie morale, M. Picas ne soit un

ferme soutien de la republique honnête, et que toutes les me

sures qui tendront au raffermissement de l'ordre, et de la vraie

liberté qui en est inséparable, ne soient assurées de l'appui de *

SeS VOteS. -

-
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SAONE-ET-LOIRE.

M. MARTIN REY (Pierre-Rose), licencié en droit, est né à

Lyon en 1813.

Il était âgé de dix ans quand il perdit son père, qui ne laissa

qu'une médiocre fortune. - - !

Sa mère envoya le jeune Martin Rey au collége de Lyon, où

il se distingua dans toutes ses classes. Ensuite il vint faire son
droit à Paris, et fut reçu licencié en 1837, Né avec le goût du

travail et des études sérieuses, il fut admis plus tard à l'Ecole

des Chartes. C'est un numismate et un archéologue distingué. Il

a publié beaucoup d'articles de journaux et plusieurs opuscules

ui ont été accueillis avec faveur par les savants.

| En 1845, cédant aux sollicitations de sa famille, il alla se fixer

à Mâcon, et s'associa à ses cousins, MM. Rey, négociants de

cette ville; mais il ne renonça point pour cela à ses premiers

travaux. Il écrivit dans plusieurs des feuilles de Mâcon et du

département de Saône-et-Loire. Il est devenu membre de l'Aca
démie de Mâcon.

- -

M. Martin Rey a toujours été républicain démocrate. Dès

1835, il donna des preuves de dévouement à la liberté dans
les tentatives qui furent faites à Paris pour la délivrance des ac

cusés d'Avril de la catégorie de Lyon. Depuis cette époque, il a,

en toute circonstance, fait preuve du plus ardent patriotisme.

La variété de ses connaissances, la profondeur de ses vues, son

aptitude au travail le rendront assurément utile dans tous les

comités où il sera appelé.

M. DARIOT est né en 1803, à Bussy (Saône-et-Loire). Son

père exerçait, à Bussy, la profession de notaire et était connu

· comme un républicain enthousiaste. -

M. Dariot, ainsi élevé à l'école des principes démocratiques,

a toujours été très-fidèle aux traditions paternelles. Il a souvent

eu, sous le régime monarchique, à en souffrir, -

A la Révolution de Juillet, il crut au règne des idées libérales,

- et il donna son concours à la monarchie constitutionnelle. Il ac

cepta d elle les fonctions de juge de paix de Basly, qu'il a rem
plies avec toutes sorte de zèle et de distinction. - - -

| | La sincérité de ses convictions et la solidité de ses connaissan

ces en administration et en législation lui firent plusieurs fois

confier la mission de représenter ses concitoyens au Conseil gé
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néral de Saône-et-Loire. Il a ainsi siégé, dans ce conseil, à côté

de M. de Lamartine, avec lequel il a alternativcment partagé les

honneurs de la présidence. -

M. JEANDEAU (François) est fils de Philibert Jeandeau, mar

chand de fer, et de Denise Lorancier, résidant à Charolles, dé

partement de Saône-et-Loire. - .

Il est né le 18 septembre 1812. Rien de remarquable ne signala

sa jeunesse. Après des études élémentaires, il entra à l'école des

Arts et Métiers de Châlons-sur-Marne, dont son oncle, Pierre

Jeandeau, était directeur, et qui, de concert avec Larochefou

cault, de philantropique mémoire, coopéra grandement à l'orga

nisation de cet utile et important établissement. Son intelligence

précoce et son amour pour la science le mirent au premier rang

des élèves de cet école. Il en sortit en 1832, au grand regret de

ses camarades, dont il avait su, par ses qualités, mériter l'estime

et l'amitié, tout en leur enlevant tous les premiers prix. Il se

rendit à Paris, où il suivit des cours de mathématiques et pcr

fectionna son éducation. Il y trouva aussi l'occasion de montrer

son excellent caractère et son dévouement à l'amitié. Un de ses

- camarades, nommé Rossi, moins heureux que lui, fut blessé

dans les journées des 5 et 6 juin, et transporté à l'infirmerie

improvisée dans la mairie du troisième arrondissement, en at

tendant que ses blessures permissent qu'on le transférat dans

les prisons de l'ex-roi Louis-Philippe. François Jeandeau, sachant

le sort réservé a son ami, chercha le moyen de le sauver, au

risque de se perdre lui-même. A l'aide d'un stratagème où le

sang-froid et le courage étaient à la hauteur du péril, il s'intro

duisit dans l'infirmerie, en se faisant passer pour un des élèves

en médecine qui prodiguaient alors leurs soins aux blessés. Là,

avec l'autorité d'un véritable Esculape, ii fit enlever le malade,

en disant aux soldats : En ma qualité, je le fais transporter à

l'hôpital Beaujon.

Rentré à Charolles pour satisfaire à la loi de la conscription,

et exempté par son numéro, il remplit pendant six mois, par in

térim, les fonctions de professeur de mathématiques et d'archi

tecture au collége de sa ville natale. En 1834 il était ingénieur

mécanicien aux mines de Blanzy. Puis, après avoir exercé alter

nativement dans diverses localités les professions d'ingénieur,

d'ouvrier mécanicien, de tourneur, d'ajusteur, de modeleur, de

chaudronnier et de forgeron, il devint chef du montage des

machines, dans les ateliers du Creuzot. Les directeurs de ce co
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lossal et important établissement,pleins d'estime pour son talent,

s'empressèrent, pour lutter avec avantage contre la concurrence

anglaise, sur différentes lignes de chemins de fer, de lui con

fier la livraison des machines dont la confection, alors comme

aujourd'hui, excitait lajalousie de nos rivaux d'outre-Manche.

En quittant cet établissement, il est venu se fixer à Châlon

sur-Saône, où il a fondé un modeste atelier de mécanicien.

. . Son patriotisme bien connu lui valut alors le grade de capi

staine de la garde nationale, comme il lui a valu, le 4 juin, le titre

de représentant du peuple.

SARTHE.

M. HAURÉAU (Barthélemy) est âgé de 38 ans. -

C'est un des écrivains les plus distingués de l'époque. Il a fait

à Paris des études très-brillantes, puis s'est livré aux lettres avec

ardeur et entraînement. -

· D'abord rédacteur du journal la Tribune, où il publiait des

articles fort remarquables sur le socialisme, les philosophes an

cicns et modernes, il a suivi la fortune politique de cette feuille

jusqu'au jour de sa chute.

Ce fut alors qu'il devint rédacteur en chef du Courrier de la

Sarthe, au Mans. Ce journal, essentiellement démocratique, a

dû son succès au style brillant, à la supériorité de rédaction de

M. Hauréau. -

Malgé ses opinions très-avancées, ses tendances prononcées

au socialisme, M. Hauréau, d'un caractère doux, d'un commerce

agréable et sûr, a su se concilier l'estime et même les sympa

thies des Mansais; et c'est au souvenir de ses heureuses qualités

qu'il doit son élection. - - -

Il a publié un ouvrage fort connu sous le titre de « Livre de

la Montagne.» Dans cet ouvrage il se fait en quelque sorte l'a-

pologiste du système de Robespierre ; mais il y règne d'ailleurs .

une philosophie si élevée : on y trouve l'utopie si habilement

présentée, le faux si agréablement coloré des nuances du vrai;

on y reconnait tant de candeur et de naïveté, qu'on excuse les

erreurs en faveur de la bonne foi et de l'honnêteté de l'auteur.

Aujourd'hui M. Hauréau est bibliothécaire à la Bibliothèque

nationale. -

· Il siégera à l'Assemblée nationale à côtéde Pierre-Leroux, et,

s'il a tout le courage de la logique socialiste, à côté de Proudhon.
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M. LoRETTE a 40 ans, il est né à Bonétable† -

C'est un homme de bien, dans toute l'acception du mot. Il

est très-aimé dans son canton, très-estimé, et surtout très-esti

mable. Propriétaire aisé du département, il s'occupe beaucoup

d'agriculture et principalement des questions relatives aux che

mins de petite communication. · · · - -

Maire de Bonétable, membre du Conseil-général du départe

ment, M. Lorette a toujours apporté dans l'exercice de ces ho

norables fonctions, un esprit droit, éclairé, une grande honnê

teté de vues, un sincère amour de la chose publique.

Il n'est pas républicain de la veille ; mais il a franchement

accepté la Révolution de Février. Il respectera et fera respecter

les institutions qui doivent en naître, pourvu que ces institutions

soient sagement libérales, sérieusement sociales, basées sur les

principes de l'ordre et de la propriété. -

SEINE.

M. MOREAU (126,889 voix) est né à Château-Landon, départe

ment de Seine-et-Marne, en 1800.

Il a embrassé la carrière du notariat, et s'y est distingué

par une probité sévère. Il a succédé à M. Lherbette, non moins

connu que lui par la rigidité de ses principes. Etabli à Paris, et

nommé maire du VII° arrondissement, en 1832, il consacra

tout son temps à ses nouvelles fonctions, et sut, avec un talent

bien rare, concilier et réunir les suffrages des esprits les plus op

posés. Il n'y eut qu'une voix pour louer son administration

Député en 1835, il prit rang parmi ceux qu'on appelait alors

les conservateurs, non qu'il fût ennemi des réformes; mais il

voulait qu'elles eussent lieu sans secousses violentes, sans ébran

lement de la société. - -

Depuis 1835, les électeurs du VII° arrondissement lui ont

constamment renouvelé son mandat législatif, et il faisait partie

de la dernière Chambre.A mesure que le gouvernement de Juil

let lui avait semblé s'écarter de ses voies, il s'était séparé de lui.

Avant les élections générales de 1846, il était dejà dans l'oppo

sition, et combattait sous le drapeau de la gauche dynastique.

Son désintéressement, son zèle pour tous ses devoirs de législa

teur, de magistrat municipal et de citoyen, son intelligence des

affaires lui avaient concilié l'estime générale, dont il vient de

recevoir un nouveau gage dans les 126,889 suffrages que les élec- -teurs de Paris lui ont donnés. • •
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M. GoUDCHAUx (Michel — 107,790 voix) est né à Paris
en 1797. · -

Placé dès sa première jeunesse, par la mort prématurée de son

père, à la tête† nombreuse famille et d'une importante mai

son de banque, M. Goudchaux montra de bonne heure les qua

lités qui, depuis et sur un plus grand théâtre, l'ont recommandé

à l'estime de ses coricitoyens : une grande intelligence des af

faires, une inébranlable fermeté de caractère, une rare probité

politique et privée. Fixé à Paris depuis 1826, il ne tarda pas à

prendre dans l'opposition une place que son énergie et son dé

vouement rendirent bientôt éminente. C'est dans les comités

électoraux qui présidèrent à la réélection des 221 que , la Révo

lution de Juillet trouva ses plus ardents champions : M. Goud

chaux en faisait partie, et, par le conseil comme par l'action, il

contribua puissamment au triomphe de la cause nationale.Il se

rallia d'abord à la royauté nouvelle, et, après avoir siégé quelque

temps au conseil général de la Seine, il accepta les fonctions de
payeur de la guerre à Strasbourg. Il eut bientôt l'occasion de

montrer, dans ces dernières fonctions, les plus rares qualités de

l'administrateur et du financier. L'estime et la confiance qu'il

inspirait facilitaient le service dont il était chargé. Dans des

moments difficiles, il trouva jusque dans les villes voisines de

l'Allemagne, et sur sa garantie personnelle, toutes les ressources .

nécessaires pour l'assurer. Il y introduisit en outre d'impor

tantes améliorations. C'était, par exemple, un usage de garnir

les caisses des payeurs de sommes de beaucoup supérieures à

celles qu'exigeaient les besoins journaliers. M. Goudchaux re

fusa pour lui, et fit bientôt, par cela même, supprimer pour les

autres ces avances inutiles. Le Trésor réalisa ainsi d'importantes
économies. ,

Cependant M. Goudchaux s'était déjà séparé du ministère,

d'abord sur des questions spéciales, puis sur l'ensemble de la

politique adoptée le 13 mars 1831. Les questions spéciales sur

lesquelles il n'était pas d'accord avecl'administration regardaient

particulièrement l'amortissement et le remboursement de la

rente 5 pour 100. Dès 1833, il soutenait, à cet égard, très-éner

giquement son opinion dans une polémique publique contre le

ministre dont il dépendait, Il n'avait pas mis plus de ménage

ment à manifester son sentiment sur les tendances politiques du

Gouvernement. A la suite des événements de Lyon et de Paris,

en 1834, il fut destitué. Il revint dès-lors à Paris, et se plaça

dans les rangs de l'opposition la plus avancée, de celle dont les

-



— 524 -

efforts devaient aboutir à la Révolution de Février. Voué d'ail

leurs particulièrement à l'étude des questions administratives

et financières, il continua dans le National la lutte qu'il avait

engagée sur l'amortissement et la conversion de la rente 5 pour

100. Il formula en outre, sur les chemins de fer, les idées dont

on n'aurait jamais dû s'écarter, en se déclarant pour la construc

tion par l'État, contre les compagnies et l'agiotage.

M. Goudchaux, du reste, quoique ennemi déclaré du gouver

nement déchu, ne l'a jamais attaqué que par la discussion. Il

resta toujours étranger aux conspirations, aux révoltes armées :

la violence, même triomphante, lui paraissait un mauvais point

de départ pour un gouvernement nouveau. -

Les événements de Février survenus, tous les bons citoyens

obligés de se dévouer aux nécessités de la situation, M. Goud

chaux accepta le ministère des finances sur les instances pres

santes du Gouvernement Provisoire. Sa nomination fut accueil

lie avec un sentiment de confiance générale, au milieu des

† nées de la crise. La Banque de France, les grands

capitalistes s'empressèrent de faire à M. Goudchaux les offres

d'un concours cordial. On savait, en effet, que le principe de sa

conduite serait le respect le plus inviolable des engagements

contractés par l'État, et la plus énergique résistance à tout ce

- qui pouvait faire dévier la Révolution de Février de la voie de

, justice et de modération où il lui importait de rester.Toutes les

caisses se rouvrirent dès le 26 février. Le paiement des intérêts

de la rente échéant le 22 mars fut anticipé, et l'on ne se pressa

presque pas plus que dans les temps ordinaires de redemander

aux Caisses d'Épargnes, à la Banque et au Trésor, les dépôts

qu'on leur avait confiés. -

M. Goudchaux s'opposa sans succès à ces assises du Luxem

bourg, qui, malgré leur courte durée, ont fait tant de mal à la

France. Il dut se retirer en dehors du ministère.

Aux premières élections générales, il refusa longtemps de se

laisser porter candidat, et ne réunit ainsi que 68,000 suffrages.

M. LE GÉNÉRAL CHANGARNIER (94,420 voix) a 50 ans. Il
est né à Château-Chinon. - -

Elève de l'Ecole militaire de Saint-Cyr, il en est sorti sous

lieutenant. En 1830, il était arrivé en Algérie avec le grade de

lieutenant. Ses premières campagnes sur la terre d'Afrique

n'offrent aucun trait saillant. Connu pour un officier de mérite,

il gagna ses grades sur les champs de bataille, En 1836, lors de la

-

-
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première expédition de Constantine, il était chef de bataillon.

C'est là le véritable point de départ de sa fortune militaire. Il

commandait l'extrême arrière-garde. Les premières lignes

' avaient fléchi, il fit alors former le carré à son bataillon, et sou

tint seul l'assaut. Ce faitld'armes, très-remarquable, passa d'abord

inaperçu ; plus tard, le maréchal Clausel,dans son rapport au mi

nistre de la guerre, ne trouvant rien de plus saillant à signaler,

s'en empara pour le glorifier outre mesure. Les journaux firent

chorus, et M.Changarnier fut dès-lors un héros. ",

Il est devenu successivement colonel, maréchal de camp et gé

néral de division. Depuis dix-huit ans, il a pris part à presque

tous les combats que nos troupes ont livrés en Afrique. Il a con

stamment fait preuve de courage, d'énergie et d'habileté.

Lorsque la nouvelle de la Révolution de Février et de l'avène

ment de la République parvint à Alger, il commandait cette

place, et ce fut lui qui reçut des mains du duc d'Aumale, alors

gouverneur-général, le gouvernement provisoire de l'Algérie, en

l'absence dugénéral Cavaignac, nommé officiellement à ce poste.

Dans ces circonstances, aussi pénibles que difficiles, il sut ac

complir son mandat avec autant de tact que de fermeté et de di

gnité. Il maintint l'ordre et la tranquillité dans la colonie.

Il est ensuite venu à Paris, où le portefeuille de la guerre lui

a été offert. Il a cru devoir ne pas l'accepter.

Il est, aujourd'hui, gouverneur-général de l'Algérie, dignité

qui nous paraît peu compatible avec le titre et le mandat de re

présentant du peuple. Son élection, d'ailleurs , est la juste ré

compense de l'énergie qu'il a déployée dans la matinée du

16 avril. - -

Le général Changarnier, outre qu'il est un excellent militaire,

est encore un homme doué d'une grande fermeté de caractère,

qui ne lui fera défaut dans aucune circonstance de la vie poli

tique. - -

M. LEROUx (Pierre — 91,375 voix) est né à Bercy, en 1798.

Après avoir fait de sérieuses études, il a débuté dans la carrière

littéraire par un ouvrage considérable qu'il a entrepris avec plu

sieurs collaborateurs, entre autres, M. Jean Reynaud, l'Encyclo

pédie du XIXe siècle. -

| En 1840, il publia un livre intitulé : L'Humanité. Ce livre est

son plus grand titre à la réputation de philosophe. Il y démontre,

à sa manière, surtout deux propositions : la première, que le

dogme de la Trinité est la mieux établie de toutes les vérités
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puisqu'on retrouve partout le nombre Trois dans la nature ; la

seconde, que Jésus Christ a puisé sa doctrine dans les travaux

de la secte des Nazaréens, dont il était membre.

Il a rédigé, avec la célèbre M" du Devant (Georges Sand) et

avec divers autres écrivains la Revue indépendante. Il a fourni à

ce recueil un très-grand nombre d'articles, dans quelques-uns

desquels il est revenu sur plusieurs thèses de ses autres ouvrages.

Il a, comme divers autres† de ce temps ci, la pré

tention d'être le chef de la plus sage des écoles socialistes, Que

d'arguments, de sophismes, d'injures et d'insultes, n'a-t-il pas

échangés avec MM. les fouriéristes et la plupart de tous ces

grands hommes qui se donnent tous, chacun de leur côté, le mé

rite d'avoir, en politique, trouvé la pierre philosophale et dé

couvert le secret du bonheur absolu de l'humanité !

Il a, d ailleurs, de commun avec tous les sages du présent et

tous les prophètes de l'avenir, la prétention d'être exclusive

ment pénétré du véritable amour du peuple.

A cet égard, il était digne de figurer, le 15 mai, sur la liste des

membres du Gouvernement provisoire de MM. Barbès, Blan

qui, Sobrier, Raspail, ete. On ne lui a pas fait l'injustice de ne

pas y inscrire son nom. Aussi fut-il, le 15 mai, saisi et empri

sonné comme complice de l'attentat qui a marqué cette mémo

rable journée. -

Il a subi une détention de trois jours.

- rr

M. HUGo (Victor-Marie-86,965 voix) est né le 26 février 1802,

à Besançon, de Joseph-Léopold-Sigisbert Hugo, colonel, et de

Sophie Trébuchet, de Nantes.

Sa famille paternelle, anoblie en 1531, a donné au dix-septième

siècle un savant théologien,dans la personne de l'évêque de Ptolé

IIldlS.

Il naquit si chétif, qu'on désespéra de sa vie, ainsi qu'il nous

l'apprend lui-même dans ces vers : -

. . .. Je vous dirai peut être quelque jour

Quel lait pur, que de soins, que de vœux, que d'amour

Prodigués pour ma vie, en naissant condamnée,

M'ont fait deux fois l'enfant de ma mère obstinée.

Il dut néanmoins, six semaines après sa naissance, suivre le

régiment de son père, qui allait tenir garnison à l'ile d'Elbe.

En 1805, il vint à Paris avec sa mère, qui se logea dans la rue

de Clichy. Il allait à l'école rue du Mont-Blanc.



— 527 —

En 1807, Mº° Hugo fut en Italie rejoindre son mari, gouver

neur de la province d'Avelino, d'où il était chargé d'extirper les

bandes de Fra-Diavolo, L'enfant y resta jusqu'en 1809. De 1809

à 1811, Victor Hugo demeura à Paris, dans une maison située au

fond du cul-de-sac des Feuillantines, où il commença son éduca

tion, sous la directionde Mºº Hugo, femmed'un mérite supérieur,

et du général La Horie, qui, compromis en 1804 dans l'affaire de

Moreau, devait la vie à M" Hugo. Pendant deux ans, Mm° Hugo

l'avait tenu caché chez elle. ,

En 1811, La Horie ayant été dénoncé, arrèté, condamné et

exécuté avec Mallet, sa mort fit une vive impression sur le jeune

Hugo, et devint le germe de son royalisme de 1814. Cependant,

en i811, il alla en Espagne rejoindre son père, devenu général et

majordome du roi. Il fut mis au collége des nobles. Un an après,

comme l'horizon se rembrunissait, sa mère le ramena à Paris, et

lui fit continuer son éducation sous la direction de l'abbé Lari

vière.En 1814, il fnt séparé de sa mère par son père, qui le plaça

dans la pension de Cordier et Decoste,le destinant à l'Ecole Poly

technique. Le jeune Victor fut vivement irrité de cette sépara

tion ; et la haine pour le gouvernement impérial s'accrut dans le

cœur du fils de la Vendéenne, élève de La Horie.

, Aussi les premiers vers de Victor Hugo furent-ils consacrés à

Louis XVIII, dont il avait salué le retour avec bonheur et en

thousiasme. En 1816, il fit sur cet heureux retour une tragédie de

circonstance intitulée Arlamène.

En 1817, il commença une autre tragédie, sous le titre d'Athe

lis ou les Scandinaves, dont il ne fit que les trois premiers aCtes.

Cette même année, il envoya à l'Académie une pièce de vers sur

les Avantages de l'étude. Cette pièce de vers obtint une mention

honorable. - ， - -

En 1819, après être sorti de la pension Cordier, Victor Hugo,

qui faisait son droit, expédia à l'Académie des Jeux floraux deux

ièces de vers, l'une sur la statue d'Henri IV et l'autre sur les

ierges de Verdun. Ces deux pièces furent couronnées. L'année

suivante, la même Académie couronna une troisième pièce de

vers composée par lui, et intitulée Moïse sur le Nil.

- En 1820, Victor Hugo, aimant depuis longtemps déjà une char

mante jeune fille (qui depuis est devenue sa femme), eut l'impru

dence de laisser deviner son amrou, Sa famille et celle de la jeune

fille éloignèrent l'un de l'autre les deux jeunes gens, L'infortuné

Victor exhala toute sa tristesse dans une pièce de vers qu'il nomma

Premier soupir, et commença sen roman de Han d'Islande. Ce
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roman, publié en 1823, était destiné dans l'origine à être un mes

sage d'amour, trompant les argus maternels, et intelligible pour .

l'objet aimé seul. -

Dans cc même temps, Victor Hugo composait son premier

volume d'odes royalistes et religieuses; il rédigeait aussi, aidé

de ses frères et de quelques amis, un recueil périodique nommé

le Conservateur litté aire. Parmi les élucubrations dont il parse

mait ce journal, on compte les traductions de Virgile et de Lu

cien, publiées sous le pseudonyme de M. d'Auvernay, ainsi que

les Tu et les Vous, épître à Brutus; des articles sur Walter-Scott,

Byron, Moore ; une critique sur les premières Méditations, qui

parurent sans nom d'auteur. Dans cette critique des Méditations,

s'adressant au poëte inconnu dont, à travers mille nuages, il en

trevoyait le génie, l'avenir peut-être, il s'écriait : « Vous êtes de

ceux que Platon voulait combler d'honneurs et bannirde sa Répu

blique. » ll ne connut Lamartine que deux ans après, en 1821.

En 1821, après avoir perdu sa mère, il se livra tout entier à

l'étude. Il demeura d'abord rue Mézières, puis rue du Dragon.

A cette époque, son camarade Delon, que depuis longtemps il

ne voyait plus, fut compromis dans la conspiration de Saumur.

Il eut la pensée d'offrir à son ancien ami un asile dans sa cham

bre de la rue Mézières, qu'il n'occupait plus. Il écrivit à M"° De

lon : « Je vous offre un asile pour votre fils. Je suis trop bon

royaliste pour qu'on s'avise de venir le chercher dans ma cham

bre. » La lettre, décachetée à la poste, fut mise sous les yeux de

Louis XVIII, qui accorda sur sa cassette une pension à Hugo,

autant pour sa belle conduite que pour ses odes royalistes.

En juin 1822, il publia un premier volume d'odes. En octobre

de la mème année, il épousa la jeune fille qui avait inspiré le

Premier soupir et occasionné Han d'Islande. En 1824, il fit pa

raître un deuxième volume d'Odes et Ballades. ll fit insérer aussi

plusieurs articles dans la Muse française. En 1825, il édita Bug

Jargal, et écrivit, sans la mettre aujour, la relation d'un voyage

au Mont Blanc. En 1826, il donna son troisième volume d'odes ;

en 1827, Cromwell; en 1828, les Orientales ; en 1829, le dernier

Jour d'un condamné (janvier), Marion Delorme (juin), Hermani

(septembre). Hernani fut jôué avec le plus grand succès le

26 février 1830. Dans le cours de cette même année, il fit une

préface pour mettre en tête des poésies de Devaller. Notrc-Dame

de Paris parut le 14 mars 1831. -

· · En 1827, Victor Hugo avait faitune première ode à la Colonne;

aprèsla Révolution de Juillet, il fit une autre ode à la même co
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lonne, et chanta les trois Jours en vers magnifiques, qui ache

minèrent son avenir poétique bien loin de l'atmosphère de la

rue Mézières et de la rue du Dragon. - • :

| Depuis 1831 jusqu'à ce jour, Victor Hugo a continué d'enri

, chir la littérature française de diverses compositions qu'il n'entre

pas dans notre plan de mentionner toutes avec détail. Nous nous

contenterons de-rappeler ici les Rayons et les Ombres, les Chants

du crépuscule, les Feuilles d'automne, Ruy-Blas, Marie-Tudor,

les Burgraves.

C'est en 1845 qu'il a été nommé pair de France par le cabinet

du Vingt-Neuf-Octobre. ll a prononcé au Luxembourg quelques

discours qui ne l'ont pas placé au premier rang des orateurs par

lementaires ni des hommes d'Etat; mais il lui reste devant lui de

l'avenir; et de qui espérerait-on, si ce n'est de lui? -

A la suite de la Révolution de Février, au temps où le plus

épouvantable esprit d'anarchie, dans les clubs, dans les placards

affichés le long des murs et jusque dans la presse, posait aux

candidats briguant les suffrages électoraux l'incroyable question

de savoir s'ils marcheraient ou non, dans un cas donné, contre la

Représentation nationale, nous l'avons entendu avec bonheur

faire de ces éloquentes et sublimes réponses qui ont consolé tous

les cœurs et toutes les intelligences patriotes. Il se montrait

dès-lors le digne soldat de l'ordre social et de la liberté ré

publicaine. S'il a eu des faiblesses, il mériterait ainsi qu'elles lui

fussent toutes pardonnées; et nous sommes profondément con

vaincu que sa vie politique désormais sera digne de sa vie litté
l'alT6.

M. LAGRANGE (Charles — 78,682 voix) est né à Paris,

en 1805.

Il se fit remarquer, dès sa première jeunesse, par une très-im

pétueuse ardeur d'imagination et par une susceptibilité de ca

ractère excessive, qui lui firent donner une réputation malheu

reuse de querelleur et de duelliste. -

Il entra, du reste, de bonne heure dans la carrière du négoce

et le commerce des vins. Il s'entremettait dans les transactions

des plus considérables marchands de vins de Paris, quand la Ré

volution de Juillet éclata. Il prit part alors aux luttes des

trois journées, pour désespérer de la France, aussitôt que la

Charte du 7 août eut proclamé la royauté de Louis-Philippe. Il

se fit bientôt affilier à toutes les sociétés secrètes.

En 1832, il fut l'un des principaux agitateurs des émeutes de .

4 - 54
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Lyon, et, dans les combats qui pendant plusieurs jours ensan

glantèrent cette ville, il fit, à la tête de diverses bandes d'insur

gés, des prodiges de valeur. La Cour des pairs le condamna,

comme on le sait, avec une partie de ses complices. - -

Pendant la détention qu'il subit, il éprouva une violente in- .

flammation du cerveau, qui devint chronique, et le priva durant

lusieurs années de l'exercice de ses facultés mentales. ll faIIut

transférer dans une maison de santé. -

En 1840, il se trouvait à Sainte-Pélagie avec Alphonse Esqui

ros, Lamennais, Kersausie, etc., etc. -

ll fut un des chefs de l'insurrection de Février. C'est dans ses

, mains que tomba l'acte autographe d'abdication du roi. ll le lut

au peuple, et l'a depuis précieusement conservé. C'est aussi lui

qui, avec Marchais, s'empara de l'Hôtel-de-Ville.

M. BoIssEL (77,247 voix) est né en 1795. -

C'est un ancien pharmacien de Paris. Il a eu l'honneur, sous

le règne de Louis-Philippe, d'être adjoint au maire du XiI§

rondissement. A ce titre, il a reçu la décoration de la Légion
d'Honneur. -

, Il a fait, pendant plusieurs législatures, partie de la Chambre

des députés. A la Chambre, il siégeait sur les bancs de la gauche

dynastique. - ' .

Il n'a jamais pris qu'une part très-faible aux discussions de la

tribune. Si nos souvenirs sont fidèles, il ne s'est jamais fait en

tendre, au palais Bourbon, qu'à l'occasion de la bibliothèque

Sainte-Geneviève, placée dans son quartier; au sujet de l'impôt

des portes et fenêtres, de l'embarcadère du chemin de fer de

Lyon et de la vente des substances vénéneuses. -

C'est, d'ailleurs, un excellent citoyen, dont l'indépendance de

caractère est au-dessus de tout soupçon, et dont le patriotisme

† en toute circonstance, montré sincère, ferme et ar
ent. - - -

M. PRoUDHoN (77,094 voix) est né à Besançon, en 1809.Son
père était tonnelier. Son oncle, professeur de droit à la Faculté

de Dijon, obtint pour lui une bourse au collége royal de cette

ville. Après avoir fait de brillantes études, il crut devoir se

faire compositeur, dans un atelier d'imprimerie ; il y devint en

suite correcteur et correcteur très-capable ; car il savait assez

de latin, de grec et même de syriaque pour corriger des épreu

ves d'ouvrages composés dans ces diverses langues. Il travailla
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en effet à une édition des Pères de l'Eglise, qui a été publiée

sous le nom de M. Gautier.

Tout cela ne le préserva pas des hardiesses d'imagination dont

il commença bientôt à donner d'incroyables exemples. Il

écrivit néanmoins, en attendant, sur la célébration du diman

che, un travail qui eut l'honneur d'être couronné par l'Acadé

mie de Besançon, et il obtint le prix Huart, qui lui donna, pen

dant trois ans, une pension de 1,800 francs pour venir à Paris

perfectionner son intelligence.

· De retour à Besançon, il y fonda une maison d'imprimerie et

y organisa diverses entreprises industrielles qui réussirent assez.

On lui offrit de l'argent pour s'attacher à une exploitation lu

crative. Il le refusa, en disant que « sa force était dans sa pau

« vreté. » Il avait peur de guérir de la maladie socialiste dont

il est resté jusqu'à ce jour affecté.

Après la Révolution de Février, il a créé un journal, le Re

présentant du peuple, qui sert de tribune à ses théories. Il a pa

reillement conçu le projet d'une Banque d'échange dont le but,

assez difficile à atteindre, est de supprimer l'entremise du capi

tal dans les transactions commerciales. -

Parlons maintenant des idées sociales de M. Proudhon, puis

que nous y sommes forcé.

C'est une tâche à-la-fois commode et incommode. Elle est

incommode en ce qu'il y a de ces choses qui ont un tel aspect,

une telle couleur, une telle odeur que l'on éprouve une invinci

ble horreur à s'en approcher, tout en se bouchant le plus possi

ble le nez et en fermant hermétiquement les yeux. Elle est

commode en ce que, pour l'accomplir, on n'a nulle dépense d'es

prit à faire, nul effort de rhétorique à tenter. Le style étant tout

l'homme, surtout chez un penseur et chez un écrivain de l'espèce

de M, Proudhon, pour le définir il n'y a qu'à le copier. Nous

le copions donc, après avoir ouvert ses deux livres intitulés, le

premier : Qu'est-ce que la propriété? le second : Système des

contradictions économiques. -

, Voici d'abord les bases religieuses de l'édifice social de

- M. Proudhon. : -

« La conclusion de la science sociale est celle-ci : Il n'y a

« pour l'homme qu'un seul devoir, qu'une seule religion, c'est

« de renier Dieu .. Hoc est primum et maximum mandatum. .

· « Que le prêtre se mette enfin dans l'esprit que la véritable

« vertu, celle qui nous rend dignes de la vérité éternelle, c'est

« de lutter contre la religion et contre Dieu.
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« Dieu, s'il existe, est essentiellement hostile à notre nature,

et nous ne relevons aucunement de son autorité. Nous arri

vons à la science malgré lui , au bien-être malgré lui : chacun

« de nos progrès est une victoire dans laquelle nous écrasons la

Divinité.

« Dieu, te voilà détrôné et brisé. Ton nom, si longtemps l'es

poir du pauvre, le refuge du coupable repentant, ce nom,

désormais.voué au mépris et'à l'anathème, sera sifflé parmi

les hommes; car Dieu, c'est sottise et lâcheté, hypocrisie et

mensonge, tyrannie et misère; Dieu, c'est le mal. Tant que

l'humanité s'inclinera devant un autel, l'humanité sera ré

prouvée. Dieu ! retire-toi ; car, dès aujourd'hui, guéri de ta

crainte et devenu sage, je jure, la main étendue vers le ciel,

« que tu n'es que le bourreau de ma raison. »

Voici ensuite d'après quels principes M. Proudhon règle la

propriété, et fonde l'institution du pouvoir judiciaire :

« Pense-t-on que les travailleurs ne se lèveront pas dans leur

« colèrc, et qu'une fois maitres dans leur vengeance, ils se re

« poseront dans l'amnistie ?

« Je crois que la bourgeoisie a mérité tous les maux dont on

« la menace, et mon devoir est d'établir la preuve de sa culpa

« bilité. - -

« La propriété, régime de spoliation et de misère, doit pé

« rir aussitôt que la civilisation aura acquis la conscience de ses

« lois. -

« La propriété, par principe et par essence, est immorale ;

« conséquemment, le code qui détermine les droits de la pro

« priété est un code d'immoralité; la jurisprudence, cette pré

« tendue science du droit, est immorale. Et la justice, qui or

« donne de prêter main-forte contre ceux qui voudraient s'oppo

« ser aux abus de la propriété ; la justice, qui afflige quiconque

« est assez osé pour prétendre réparer les outrages de la pro

« priété, la justice est infâme ! Et la propriété, de qui est sortie

« l'odieuse lignée de la justice, est infâme ! '

« La propriété, c'est le vol ! Il ne se dit pas en mille ans

« deux mots comme celui-là. Je n'ai d'autre but sur la terre

« que cette définition de la propriété, mais je la tiens plus pré

« cieuse que les millions de Rothschild; elle sera l'événement

« le plus considérable du gouvernement de Louis-Philippe.

« M. Michelet m'a répondu qu'il y a en France vingt-cinq mil

« lions de propriétaires qui me se dessaisiront pas. Pourquoi

« suppose-t-il qu'on ait besoin de leur consentement ? »

(.

((
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Comme on le voit, sans que nous ayons besoin de le faire re

marquer, les idées sociales Èu citoyen Proudhon sur la pro

priété, pour être hardies, ne sont pas pour cela très-neuves.

Quant au fond, en effet, ce sont absolument celles des citoyens

Mandrin, Cartouche et Lacenaire; celles des écoles très-connues

de Brest, de Rochefort et de Toulon. Elles ne s'en écartent que

sous de très-insignifiants rapports de forme. Le citoyen Man

drin, le citoyen Cartouche, le citoyen Lacenaire et tous les maî

tres de Toulon, de Rochfefort et de Brest, en dessaisissant les pro

priétaires sans avoir besoin de leur consentement, n'avaient pas

effectivement perfectionné leur science sociale au point de re

pousser les qualifications que le vulgaire leur a données; le ci

toyen Proudhon, il faut donc en convenir, a sur eux l'avantage

d'avoir réservé les noms de voleur, d'assassin, de criminel et

d'infâme, pour les volés, les assassinés les gendarmes, les jurés

et lesjuges ; mais le citoyen Proudhon n'a que ce seul avantage

sur tous les anciens maitres de la science, ses dévanciers. Sous

tous les autres points de vue, il n'en diffère en rien.

Voici d'ailleurs maintenant comment M. Proudhon comprend

la fraternité : -

« Vainement vous me parlez de fraternité et d'amour.Je reste

« convaincu que vous ne m'aimez guère, et je sens très-bien que

« Je ne vous aime pas. - - - - - - , * , »

« La charité, c'est une infâme mystification. . - -

· « Souvenez-vous et n'oubliez jamais que la pitié, le bonheur

« et la vertu, de même que la patrie et la religion, sont des

« masques. - - - -

« Le cœur du prolétaire, comme celui du riche, n'est qu'un

« égout de sensualité bouillonnante, un foyer de luxure et

« d'impostures. »

Nous voudrions pouvoir compléter ce portrait du chef de secte

socialiste, en citant les lignes où se revèle sa morale; mais le

lecteur nous en dispensera : nous craindrions, en le faisant,

d'offenser la pudeur, non pas des jeunes filles et des jeunes hom

mes, mais celle des mânes de Diogène et de Piron.

M. Proudhon est un républicain de la veille ; mais il y a

d'honnêtes gens partout,
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SEINE-INFERIEURE.

M. LOYER (49,233 voix) est né à Versailles en 1808.

Son père était un honnête artisan, très-pauvre, qui n'était en

état de lui donner aucune éducation. Mais il avait un oncle

(M. Jacques Loyer), à qui le travail avait donné de l'aisance. Cet

oncle crut apercevoir dans son neveu de très-heureuses dispo

sitions, et, quoique père de quatre enfants, il le mit, à ses frais,

au collége Sainte-Barbe. . - -

M. Loyer fit dans cet établissement de très-brillantes huma

nités, ensuite, toujours aidé de la même bienveillance, il étudia

le droit à la Faculté de Paris, et fut reçu docteur, en 1827. Il s'é-

tablit à Rouen, où il exerça pendant huit ans, avec succès, la

profession d'avocat. Orateur moins brillant que son ami M. Se

· nard, des conseils et de la pensée duquel il s'est toujours inspiré,

il passait toutefois pour un jurisconsulte habile et profond, et

son éloignement du barreau a été une véritable perte pour ses

nombreux clients. -

Son oncle, en effet, dont il était devenu le gendre, désira l'as

socier à son commerce. L'avocat se transforma en directeur

d'une filature de coton, dans la vallée d'Houlme. Il apporta dans

ses travaux d'un autre genre la même activité et la même intel

ligence, l'esprit d'ordre, l'amour du progrès, le désir d'être utile

et le besoin de se dévouer à ses semblables.

Il est ainsi devenu juge au tribunal de commerce de Rouen et

membre du conseil municipal..

· Il n'a ni recherché ni brigué la candidature à l'Assemblée

nationale.On la lui a spontanément offerte ; il l'avait même,

une première fois, péremptoirement refusée.

· M. Loyer compte d'anciens et nombreux amis parmi les dé

mocrates les plus chauds et les plus avancés. Quant à lui, il a

toujours professé et il professe encore aujourd'hui des opinions

très-libérales. . " · ·

M. DUPIN est né à Varsy (Nièvre), le 6 octobre 1784.

En 1801, il concourait avec deux cents jeunes gens pour l'E-

cole Polytechnique. Il fut admis le premier. En 1802, il faisait

les découvertes des courbes du second degré à foyers réciproques.

En 1803, il fut reçu, le premier de sa promotion, dans le corps

du génie maritime. Cette année, et les années suivantes, il prit
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l'arsenal d'Anvers , il remplit en Hollande une mission de con

fiance, et participa à la restauration de la ville de Gênes.

Après lâ jourmée de Trafalgar, il s'embarqua à Toulon, dans

la première escadre qu'on remit en mer. Il se rendit à Corfou

sur la flotte de Gantheaume, en qualité de commandant d'un corps

d'ouvriers militaires. Le vaisseau amiral ayant eu tous ses mâts

supérieurs enlevés et toutes ses basses vergues brisées, il le fit

réparer en cinq jours, et, par son habileté, sauva toute une ar

- mée navale qui, deux jours plus tard, tombait entre les mains

de l'ennemi. Gantheaume partit; il resta à Corfou, et concourut

à la fondation de l'Académie ionienne. Après avoir passé quatre

ans dans les Sept-Iles, il se rendit en Italie pour retourner en

France. Une fièvre épidémique le retint quinze mois à Naples,
à Florence et aux bains de Pise. .

Pendant l'hiver de 1812 à 1813, il présenta de nombreux mé

moires sur la géométrie à l'Institut, qui le nomma correspondant
d # place vacante de l'illustre Watt.

Au printemps de 1813, il était à Toulon, où il créait le Musée

militaire, et faisait restaurer les sculptures navales de Puget, Il

y était encore en 1814, au retour des Bourbons. ,, -

| En 1815, il reçut l'ordre de partir pour Rochefort, et d'y con

duire, avec lui, le corps d'ouvriers militaires qu'il commandait.

ll revint ensuite à Paris, et là se dirigea vers Dunkerque pour

y présider à l'achèvement des travaux commencés.

En 1816, il fit, à ses frais, en Angleterre, un voyage qui n'a-

vait d'autre but que l'utilité générale et l'étude des constructions

navales de la Grande-Bretagne.

En 1818, il remplaça à l'Académie des Sciences M. Périer, le

créateur des établissements de Chaillot.

En 1819, il fut nommé professeur de mécanique, de chimie et

d'économie politique appliquée aux Arts, quand on fonda l'en

seignement du Conservatoire des Arts et Métiers,

n 1820, il publia la première partie de son ouvrage intitulé :

Force militaire, qui lui attira des censures ministérielles d'a-

bord, puis le titre d'officier de la Légion-d'Honneur et celui de

membre de la Société des Ingénieurs civils.dc Londres.

En 1825, il fut créé baron et chevalier de Saint-Louis; en 1827,

commandeur de la Légion-d'Honneur. . º -

De 1826 à 1827, il fit ces célèbres études de statistique qui

produisirent, entre autres utiles leçons, la carte à teintes plus ou
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moins foncées indiquant le degré de l'instruction publique dans

nos départements. -

En 1828, le Tarn le nomma spontanément député sans même

qu'il fût prévenu qu'on lui préparait une candidature. On lui

proposa la direction générale des Arts et Manufactures au mi

nistère du commerce ; il la refusa.

En 1830, il vota avec les 221, et, pendant les trois journées, il

fit partie du petit nombre de députés présents à Paris qui con

stituaient toute la représentation nationale.

Depuis 1830, jusqu'en 1837, il prit part à toutes les discussions

importantes de la tribune parlementaire, au palais Bourbon.

Le 30 octobre 1837, nommé pair de France, il a porté dans

les délibérations du Luxembourg toute sa science et tout son

atriotisme. Il était entré le 14 novembre 1834 dans le cabinet que

· l'on appela le ministère des Trois Jours.

Nous n'entreprendrons pas de faire autrement connaître ce

citoyen , dont la vie est beaucoup plus encore dans les ou

vrages qu'il a publiés que dans les actes matériels qui ont mar

qué sa carrière, si utilement et si noblement remplie. Il fau

drait, pour que sa biographie fût complète, qu'elle occupât un

volume entier. La seule nomenclature des écrits dont les sciences

et l'administration lui sont redevables formerait une notice hors

de toute proportion avec les dimensions de notre livre. Les per

sonnes qui voudraient se renseigner plus amplement sur ces

écrits en trouveront, d'ailleurs, une liste assez complète dans la

#º des hommes du jour, par Germain Sarrut et B. Saint

",0lIIl0, -

YONNE.

· M. RAMPON est né à Chablis (Yonne), en 1808.

Ce représentant est un des plus habiles et des plus honorables

médecins de Chablis. ^

Après avoir terminé avec distinction ses cours de médecine à

Paris, il est venu se fixer dans sa ville natale, où il s'est acquis

par ses talents,d'abord,et son dévouement à l'humanité, ensuite,

une réputation parfaitement méritée. -

Quant à ses opinions politiques, elles sont très-fermement li

bérales.

-
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Astaix (Puy-de-Dôme), 5 bis, ..

la Motte-Piquet., , , , , : ,

Astouin (Bouches-du-Rhône). ·.

55, St-Nicolas-d'Antin., . '51

Aubergé (Seine-et-Marne),1, .
Godot. - • , , ， , , T"

Auberthier (Rhône), 7, Cité

Bergère. -

Aubertin (Marne), 5, 29-Juill. 266et-Vil.), 107, Univèrsité , 182

André (Hérault), 5, Dauphin. 172 Aubry (Nord), 14, Bergère., 316

Anduze-Faris (Aude), 19, Ri- Audren de Kerdrel (I.-et-Vil.)

, chelieu. .. ,. - .45 , 5, St-Germa† 181

Angar (H-Saône), 103, Lille. 382 Audry de Puyraveau (Char-

· Anglade (Ariégé), 11, Riche- , Inférieure), 41, Monihabor. 80
| panse. , .. _ , 33 , Avond (II.-Loire), 31, Jacob. 217

Antoine#e,ºrºu - Aylies (Gers), 5, HauteviIle. 165

, Poissonniêre. • v '

Arago(Emmanuel).(P.-Orie,),

Azerm (HauteGaronne), 11, ... ;

| Greffule. 163
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MM.

Babaud-Laribière (Charente),

22, boulevard des Italiens.

Bac (II-Vien.), 27, Caumartin.

Bacot (Indre-et-L), 1, Godot.

Badon (H.-Loire), 18, Helder. !

Bailly (Marne), 5, pl. Favart.

Bajard (Drôme).

Ballot (Orne), 367, St-Honoré.

Baraguay-d'Hilliers (Doubs),

117, Grenelle-St-Germain.

Barbès (Aude), à Vincennes.

Bardin (Moselle), 4, Favart.

Bardy (H.-Rhin), 12, Grand

, Chantier. - 37

Barilton (Oise), 27, Luxem

bou 317

fér), 46,

120

42

rg.

Baroche (Charente-In

, , Ste-Anne. - 1

Barrailler (Dordogne), 17, La

, rochefoucault.

Barrot (Aisne),24, Ferme-des

Mathurins.

Barthe (B.-Pyrénées), 1, quai

| Malaquais.

Barthélemy (B.-du-Rhône.),

, 19, boulevard desCapucines. 49

Barthélemy (Eure-et-L.), 23,

, Coquillière. . - 135

Barthélemy (Vienne), 17, Lu

, xembourg. . | 47

Barthélemy St-Hilaire (Seine

, et-Oise), 35, Odéon. -

Bastiat (Landes), 8, Choiseul. 207

Bastide (Seine-et-M.), minis

tère des affaires étrangères. 431

Bauchart (Aisne), 34, Bac. , 13

Baudelot (Aisne), 5, Champs- ' !

, Elysées. . 8

Baudet-Lafarge (Puy-de-D.),

25, Richelieu.

Baugier ( Deux-Sèvres), 56,

Basse-du-Rempart

Baume (Var),22, q. de l'Ecole

Baune (Loire), chaussée de

Clignancourt.

347

449

470

211

• Bayard (Drôme), 12, Alger.

MM. -

Bauthier (Seine-Inf.), 4 ter,

Beaune. 4

Bavoux (Seine-et-Marne), 3,

Pyramides. -

125

Baze (Lot-et-G.),4, Mondovi. 239

Beaumont (de) (Sarthe), 48,

Anjou-St-Honoré.

Beaumont (de) (Somme), 19,

SureSne. 454

- Béchard (Gard), 31 bis, Lille. 146

292 . Bedeau(Loire-Inférieure),32,

Université. 219

1 . Belin (Drôme), 39, Verneuil. 127

Bellart d'Armbricourt (Pas-de

Calais), 5, Alger.

Bellegarde (Hautes-Alpes), 4,

Beaux-Arts. - - -

Bellencontre (Calvados), 7,

Richepanse. ) ，00

Benoît (Rhône), 1, boulevard

Montmartre. - *, 377

Béranger (de) (Seine). 406

Béranger (Vienne),7, Arcade. 477

Bérard (Lot-et-G.),39, Font.-
, Molière. « • • • • 243

Berger(Seine),7,Trois-Frères. 410

Bernard (Loire), 23, Lepelle

tier. -

Bernard-Dutreil ( Mayenne),

17, Richelieu. •0

Bertin (llle-et-V.), 6. Baillif. 179

Bertholon (Isère), 9, Castig. 193

Bertrand ( Hérault), 67, Bac. 176

Bertrand (Indre), 78, Lille. 185

Bertrand (Marne), 13, Mont

martr(º. | -

Berryer (Bouches-du-Rhône),

64, N.-des-Petits-Champs. 50

Berville (Seine-et-Oise), 34,

, Vaugirard. " 437

Beslay(Morb.),88, Tournelles. 282

Besnard (Calvados), 9, Port

mahon. 58

Bethmont(Indre),6, Monthab, 183

-

-
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MM. ，

Bezançon (Seine-et-Oise), 7,

d'Aguesseau. 436

Bidard (Ille-et-V.), 38, Lille. 18

Bidault (Cher , 10, Rivoli. 84

Bigot(Mayen.), 96, Université. 273

Billaudel (Giron.),26, Fossés

St-Germain-l'Auxerrois. 167

Billault ( Loire-Infér. ), 345,

St-Honoré. 219

Bineau (Maine-et-Loire), 10,

Neuve-des-Mathurins.' 248

Bixio (Doubs), 26, Jacob. 121

Blanc (Isère), 357, St-Honoré. 196

Blanc (Seine), 2, Taitbout. 422

Blanchard(Ardènnes), 50, Ri

chelieu. 30

Blavoyer (Aube), 47, Richel. 40

Blin de Bourdon(Somme),352,

St-Honoré. 456

Blot (D.-Sèvres), 94, Temple. 450

Bochard (Ain), 37, Jacob. 1

Bodin (Ain), 37, Jacob. · 5

Boissel (Seine), 9, Guy-La

brosse. - 530

Boissié (Lot-et-Garonne), 18,

Grenelle-St-Germain. 241

Bonaparte (Louis) (Charente

lnférieure), à Londres.

" Bonaparte (Napoléon)(Corse),

, Alger. .

Bonaparte (Pierre) (Corse), 9,

Verneuil.

Bonjean (Drôme),8, Grenelle

St-Germain. · 1

Bonnin (Vienne), 102, Uni- .

versité. • 477

Bonte-Pollet (Nord).50,Jacob. 308

Boubée (Gers), 38, Dauphine, 166

Boudet(Mayen.),49, Chaussée- _

• d'Antin. 276

Bougueret (Côtes-d'Or), 68, 1

Chaillot, 02

92 Brives (Hérault), 4, Beaune.

MM.

Bouhier de l'Ecluze (Vendée\,

43, Jacob. 474

Boulanger (Nord), 23,Gaillon. 303

Boulatignier(Manc.),4, Vavin. 257

Boulay (Vosges), 58, Vaugir. 488

Bourbeau (Vienne),7, Arcade. 478

Bourbousson ( Vaucluse ), 6,

Cité-d'Antin. 472

Bourdon (Saône-et-Loire), 26,

Laffite, 385

Bourzat (Corrèze), 1, Ville

Levêque.

Bousquet (Gard), 44, Ouest.

Boussi (Deux-Sèvres).

Boussingault (Bas-Rhin), 8,

Pas-de-la-Mule. 366

Boutoey (Basses-Pyrénées), 5,

Faubourg-St-Honoré.

152

450

· Bouvet (Ain), 75.St-Anne. 2

Bouzigue(Cher),52,Université. 83

Braheix(Loire-Inférieure),14,

UniVerSité. - 219

Brard (Char.-Inf.), 14, Cléry. 77

Braux (Vosges), 26, Lille. | 491

Bravard ( Puy-de-Dôme), 9,
Condé. 351

Bravard-Verrière (Puy-de-D.),

à l'Ecole de Droit.

Breymand (Haute-Loire), 42, .

Provence. 216

Briller (Isère), 11, Bac. #
7

Bruckner (Bas-Rhin), 11, N.-

St-Augustin. . -

Brunel (Finistère), 42, Neuve

Saint-Augustin. 1

Brunet (Haute-V.), 18, Rivoli. 485

Bruys (S.-et-Loire), 8, Jacob. 389

Buchez(Seine),8, Chabannais. 411

Buffet(Vosges),1,p.Vendôme. 487

Bureau-de-Puzy (Allier), 88.

d'Anjou-St-Honoré. 45

C

Callet (Loire), 8, Mazagran. #Calès ( Haute-Garonne ), 10,

- 159 Canel (Eure), 1, Tournon.Port-Mahon,
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MM.

Carayon-Latour (Tarn ), 11,

Royale-St-Honoré. 460

Carbonneau (Gers), 59, Seine. 167

Carion-Nisas (Hérault), 19,

Richelieu. 173

Carla (Lot), 18, d'Antin. 236

Carnot (Seine), 35, Vaugirard. 408

Carré (Côtes-du-N.), 353 bis,

Saint-Honoré. 108

Carreau (Yonne), 18, Astorg. 495

Carron (Meurthe), 23, Ville- .

Lévêque. 279

Cary (P.-de-Calais), 22, Mail. 334

Casa-Bianca (Corse), 4, bis,

Beaux-Arts. 100

Casse (Arriège ), 11, Riche

- panse. 34

Casy(Var), min. de la marine. 469

Caussidière (Seine), 26, Cons

., tantine.

Cavaignac (Lot), au Luxemb. 233

Cazalès (de) (Tarn-et-Gar.),

20, Pot-de-Fer, 466

. Cazelles (Hérault), 96, LilIe. 177

Cécille (Seine-Inf.), 30 bis,

Rivoli. - 443

Cenac (H.-Pyrénées), 7, Paix. 359

Cesbron-Lavaux (Maine-et

Loire), 39, Font,-Molière. 253

Ceyras (Corrèze), 18, Saint

Marc-Feydeau.

Chadenet(Meuse),38,Verneuil 281

Chaix (B.-Alpes), 4,Valois. 18

Champanhet (Ardèche ), 59,
Seine. .

c† (Bas-R.), 15, Tron

etCI)0t, -

Champvans (Ain), 82, Gren.-

St-Germain. - -

Chanay (Rhône), 16, Rohan. 378

† 524

Chapot(Gard), 30, Université. 152

Chappon (S.-et-Marne), 30, 431

Charamaule ( Hérault ), 18,

* º neuil

Basse-du-Temple. 173

Charassin (Ain), 14, Marais

Saint-Germain. 1

MM.

Charbonnel (H.-Loire), mort. 218

Charancey de)(Orne),43,Lille. 498

Charlemagne (Indre), 32, St

Thomas-du-Louvre. 183

Charles (D.-Sèvres), 41, Cau

Imartin.

Charton (Yonne), 16, quai de

l'Ecole. 494

Charras (Puy-de-Dôme), 57,

Université. 346

Chauchard ( H.-Marne), 30,

Dragon.

Chauffour (Haut-Rhin), 11,

Neuve-St-Augustin.

Chauffour (Bas-Rh.), 11, N.-

Saint-Augustin.

Chavoix (Dord.), 4, Champs

· 1Elysées.

Chazallon.(Ardèche), 3, Ver

i

MX

1T

Chenais (Mayenne), 104, Uni-.

Versité. 275

Chevallon (Deux-Sèvres), 31,

Notre-Dame-de-l.orette. 452

Chevassieu (Loire), 37, Jacoh. 211

Chevassu (Jura),37, Verneuil. 201

Chevé (Sarthe), 49, Lille, 396

Chollat (Isère), 32, Université. 196

Choque (Nord), 7, Las-Cases. 303

Clément (Isère),21, Bellechas

S 19662.

Comandré (Lozère), 245

Combarel de Leyval(P.-de-D.),

· 35, Faub.-Saint-Honoré. 349

Condon (Basses-Pyr.), 5, F,-

, Saint-Honoré.

Considérant(Loiret),2,Beaune, 227

Conty (Corse). 2, place de la

Madeleine. - 99

Convers (Doubs), 49, Lille. 119

Coquerel (Seine), 79, Saint

Lazare. 426

Corally (Haute-Vienne), 5,

Neuve-Trévise. 486

Corbon(Seine),38, Bourgogne. 413

Corcelles (de)(Orne),70, Anj.-

Saint-Honoré. 323

#



– 5li3 —

M - - -

- Cordier (Jura), 73, St-Domi

nique. 1

Cormenin #) (Seine ), 12,

Caumartin. 413

Corne (Nord), 57, Lille. 302

Cornille (Pas-de-Calais), 32,

boulevard Poissonnière. . 335

Courtais (Allier), 3 bis, Choi
| Seuil. :

Coutanceau (Charente-Inf.) ;

5, Corneille. . -

• D

Dabeaux (Haute-G.), 277, St- .
Denis. 158

Dahirel (Morb.), 15, Arcade. 288

Dalbis (Aveyron), 43, Four

Saint-Germain.

Dampierre (de) (Landes), 99,

Saint-Lazare. 210

Danielo (Morbihan).

Dargenteuil (Charente-Inf.),

8, Francs-Bourgeois-St-M.

Dargent (Seine-Infér.) , 40,
Enfer. 447

Dariot (Saône-et-Loire), 47,

Richelieu. 519

† 354

arnaud (Arriège), 15, boule

Vard# Madeleine.

Daude (Cantal), 31, Croix

des-Petits-Champs. 66

Dauteville (Ardèche),36, Unl
Tersité. 24

Dyvid (Gers), 88, Université. 166

DAvid (Maine-et-Loire), 14,

Assas.

Davy (Eure), 8, Argenteuil.

Debain (Charente-Infér.),269,

St-Jacques.

Debrotonne (Aisne), 3, F.-St

, Honoré. 14

Decouvrant ( Finistère ), 3, \

Beaune. | | 139

251

132

Couvreux (Haute-Marne), 31,

Laval.

Crémieux (Indre-et-Loire), 29,

Fossés-St-Germain-l'Aux. 187

Crespel de Latouche (Morbi

han). . ' 444

Crépu (Isère). 194

Creton (Somme),8, Neuve-des

Capuci 454
I1eS.

14 Culman (Bas-Rhin), 2, Louis- .

le-Grand. 864

Curial(Orne), 44,Basse-du-R. 326

Curnier(Drôme), 39,Verneuil. 126

Defourment (Somme). . 444

Degeorge (Pas-de-Calais), 33,

HauteVille. 331

Degousée(Sarthe), 1, Palais

Bourbon.

Delaporte (Aube), 47, Lille.

Delarbre (Haute-Marne), 12,

NeuVe-Ménilmontant,

Delatouche (Maine-et-Loire),

26, Ferme-des-Mathurins. 248

Delatre (Somme), 26, Saint
Thomas-du-LouVre. 457

Delaveau (Indre), 4, Taitbout. 185

Delbetz(Dordogne),21,Jacob. 117

Delbrel ( Tarn-et-Garchne),

5, St-Germain-des-Prés. . 467

Delespaul (Nord), 46, F.-St

Honoré. 303

Delisle (Gironde), 4, Isly. 170 ,

Delouche (Manche), 14, Mail. 262

Delzons (Cantal), 31, Croix

des-Petits-Champs. 65

Demante (Eure), 2, Soufflot. 507

Dem§y Deux-s) Cl§. 453

Demésange (Manche), 55,St

Dominique. 263

V)emesmay (Doubs), 27. Ville

Lévêque. 118

Demians (Gard), 148

57

04

38

Demortreux(Calv.),7,Beaune.

Deinoutiers (Nord). 3
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MM.

Denis (Côtes-du-Nord), 20,

Tronchet. 108

Denissel (Pas-de-Calais), 52,

Faubourg-St-Honoré. 345

Denjoy (Gironde), 355 bis, St

Honoré. - 169

Denoize(B.-Alpes), 37, Jacob. 17

Depasse (Côtes-du-Nord), 10,

place de la Madeleine. 107

Dérodé (Marne). 266

Desabes (Aisne), 6, Madame. 13

Des Essarts(Manche),2, Notre

Dame-de-Grâce. 263

Descat (Nord), 19, Neuve-des

. Bons-Enfants.

Desclais (Calvados), 365, St

- Honoré. -

Deseaux (Meuse), 14, Univers. 281

Desèze ( Gironde), 27, quai

Napoléon. 170

Deshayes (Moselle), 5, Mon

thabor. | 291

Desjobert (Seine-Inférieure),

18, Guillaume. 44

Desmars (Loire-Inf.) 6, Du

phôt.

· Desmarest (Seine-Inférieure),

23, St-Nicolas-d'Antin. 448

Desmolles(Lozère), 53, Neuve- ..

St-Augustin. -

Desmoutiers (Nord) ,23, Gail

lon. - - 304

Desormes (Oise), 45, Petites- .

· Ecuries. · 320

Despagne (Moselle),9, Bac. 292

Destutt de Tracy (Orne), 48,

Anjou-St-Honoré. 323

Desurmont Nord), 36, Saint

Thomas du-L. 313

Detours(Tarn-et-G.),8,Baillif. 465

Deville(Hautes-P.),39, Harpe. 359

Dezeymeris (Dordogne), 21,

' , Jacob. 4 - · · 114

Didier (Algérie), 2, Sèze. - 496

Diguet(Manche),15, Fontaine- .

· Molière. " ， ' 258

Dobremel (Seine-Inférieure). 446

' , Ducluseau (Dordogne),15, N.-

MM.

Dollez (Nord), f Dauphin. 313

Dolfus (Haut-Rhin), 1, boul.

Montmartre. -

Dorlan (Bas-Rhin), 88, Uni

Versité. 366

Dornès (Moselle), mort. 293

Doublat(Vosg.),30 bis, Rivoli. 486

Douesnel-Dubosq(Calvados),

2 ter, b. des Italiens.

Doutre (Rhône),5,Jeannisson. 375

Drappier (Ard.), 47, Richelieu. 31

Drault (Vienne),14, Isly. 476

Drouyn de Lhuys (Seine-et

Marne), 1, Godot.

315º Druet-Desvaux (Orne), 16,
".

Grenelle. 2

Dubarry(H.-P.), 5, Corneille. 357

Dubois (Manche),8, Tournon. 257

Dubois (Somme), 23, Laffitte, 459

Dubousquet (Corr.), 48, Jacob. 90

Duboys-Fresnay (Mayenne ).

17, Richelieu. 274

Dubruel (Aveyron). 43, Lille. 49

0 : Dubruel (L.-et-G.), 4, Bourgog. 241

Duchaffault (B.-A.),37, Jacob. 20

Duclerc (Landes). 208

D.-des-Vict. . 117

Ducos (Gironde), 6, Greffulhe. 169

Ducoux (L.-et-C.), préfect. de

: police. 228

Dudouyt(Manche),28, Madel. 256

Dufaure (Charente - Infér.),

8, Lepelletier.

Dufont (Nord), 3. Feydeau.

Dufour (Aisne),7, place de la

Madeleine. . - 11

Dufournel(H.-S.),25, RicheI. 381

Dumas(H.-Vien.), 5, Trévise. 480

Dumont (Eure), 3, Crébillon. 130

76

316

Dupin# 110, Bac. 300

Dupin Seine-Inf.). 26, Bac. 534

Duplan (Cher), 98, Ouest. 87

Duplessyde Mornay (Oise), 57,

* UniVersité. - 319

Dupont (Charente - Infér.),

6, sainte-Croix-d'Antin.
82
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MM.

Dupont (Dordogne), 55, Gre

nelle-Saint-Germ. 116

Dupont (Eure), 8, Madame. 127

Duprat (Landes), 12, S.-Vict. 209

Duquenne (Nord), 52, Faub.-

Saint-Honoré. 10

Durand (Calvados), 39, Univ. 58

Durand Savoyat(Isère),7, av.

d'Antin. 97

Durand (L.-et-C.), 18, Godot. 228

Durand (S.-et-O.), 39, Univ. 434

Emmery (Pas-de-Calais), 25,

b. Bonne-Nouvelle. 4

Engelhardt (B.-Rhin),412,St

Honoré. 367

Espinasse (H.-G.), 16, Sour

dière, 163

Fallacieu(Vosges), 17, Richel. 490

Falloux (de)(M.-et-L.),91, Bac. 253

Farconnet (Isère), 1, Godot. 192

Farez (Nord), 46, Université. 311

Farget-Fayolle (Allier), 34,

Notre-Dame-de-Lorette. 17

Farran (Maine-et-Loire), 8,

Saint-Germain-des-Prés. 249

Faucher (Marne), 10, Blanch. 264

Faure (H.-Alp.),8, Matignon. 22

Faure-Dère (T -et-Garonne),

31, Bons-Enfants. 464

Fauveau (Finistère), 4, pass.

de la Madeleine. 142

Favand (Gard), 6, Poulies. 145

Favart(Corr.),10, Port-Mahon. 91

Favre (Loire), 13, St-Fiacre. 214

Favre (Loire-lnf.),22, B.-Enf. 220

Favreau (L.-Inf.),48, Victoire. 223

Fayet (Lozère), 8, Roule. 243

Fayolle (Cr. , 13, b. Capucin. 111

Ferrand (Marne), 17,3 Bouloi. 267

MM

Durrieu (Cantal), 83, Bac, 67

Durrieu(Arriége), 13, Vieux

A,ugustins.

Dussolier (Dordogne),94, Gre

nelle-Saint-Germain. 115

Dutier (M.-et-L.), 23, Godot. 249

Duvergier de Hauranne (Cher),

5, Tivoli.

Duvignier (Meuse),9, Castigl. 282

Duvivier (Seine), mort. 409

1E

Etcheverry (B.-P.), 16, Saus

sayes.

Etienne (Meuse), 95, Neuve

des-Petits-Champs. 281

Ferrouillat(Rhône),1,Mondovi.378

Ferry (Meurthe), 23,Ville-l'E-

veque.

Feuillade-Chauvin (Gironde),

8, Tournon.

Flandin (Seine-et-Oise), 18,
Louis-le-Grand.

Fleury (Indre), 5, q. Voltaire. 1

40

86

Flye (Oise), 6, Gren.-St G. 321

Flocon (Seine). 420

- Fontaine (de) (Vendée), 19,

Neuve-des-Bons-Enfants. 473

Forel (Vosges), 24, Paix. 487

Fouqueteau (Indre-et-Loire),

44, Université. 1

Fourment (de) (Somme).

Fourmentin (Pas-de-Calais),

373, Saint-Honoré.

Fournas (de) (Morbihan), 35,
Madeleine. 287

Fournas (de) (Finistère), 1,
LaVoisier,

458

35
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MV1.

Fourneyron (Loire , 12, N.-

Saint-t1eorges.

Fournier(L.-Inf... 34 b. B.-N.

Fo5 Bas-Rhin , 2, Tronchet.

Frechon (P.-de-Calais), Miss.

Etrang. 342

213

221

365

Galy-Cazalat (Ariège ) , 14,

Charlot.

Gambon (Nièvre), 5, Isly. 296

Garnier - Laboissière (Cha

rente).

Garnier-Kerruault (Ille-et-Vi

laine), 17, Richelieu. 181

Garnier-Pagès ( Seine ), 11, ..

SaVoie. 405

Garnon (Seine), 50, Lille. 427

Gaslonde (Manc.), 61, Richel. 262

Gasselin (Sarthe), 418, Saint

Honoré. . . 392

Gasselin (Sarthe), 418, Saint

Honoré. 396

Gatien - Arnoult (Haute-Ga

ronne), 97, Lille. 157

Gaudan (Charente-Inf.), 36, .

Université. 75

Gauthierde Rumilly(Somme),

3, Houssaye.

Gavarret (Gers), 9, p. Bellech. 163

Gayot (Aube), 10, Seine. 37

Gérard (L.-et-Ch.), 40, Ouest. 231

Gérard (Oise), 57, F.-Montm. 319

Gerdy (Aube), 35, Seine. 39

Germonière (Seine-Inf.), 35,

Blanche.

Gigon-Labertrie (Orne), 263,

Saint-Honoré. 324

Gillon (Meuse), 4 bis, Beaune. 282

Girard (Seine-Inf.),79, Saint

' Lazare. 446

Girardin (Char.), 35, Blanche. 69

Giraudon (Nord), 13. Chabrol. 313

Girerd (Nièvre), 50, Richelieu. 294

-

MM.

Freslon (Maine-et-Loire), 22.

Jacob. 2 !

Fresneau (Ille-et-Vilaine), 11, !

Casimir-Périer. *v,

Frichon (H.-Vien.),14, Helder.4

Froussard (lsère), à Passy. 1#!

Girot-Pouzol(Puy-de-Dôme),

5, Monsigny. 3F

Gisclard (Tarn), 18, Jacob. 4 .

Glais-Bizoin (Côtes-du-Nord),

24, Vanneau. 1û

Gloxin ( Bas-Rhin), 23, Co

quillière. -

Godard - Poussignol (Côte

d'Or), 10, Seine. 1º

Goubie (Dordogne), 13, Mau

Vaises-Paroles. 117

Goudchaux (Seine), 41, Pro

VenCe. 523

Gouin ( Indre-et-Loire), 19,

Laffitte. 191

Gounon (Gers). 21, p. Madel. 166

Gourd (Rhône), 4, cour des

Fontaines. 377

Goutai(Puy-de-Dôme),53,F.-

Saint-Honoré). 35l

Goyet-Dubignon (Mayenne),

3, Petits-Augustins. 1

Grammont (H.-Saône), 103,

Lille. 38

Grandet (Aveyron),3, Beaune.

Grandin (S.-Inf.),24, Cassette. 4i

Granville (de) L.-Inf.), 14, N.-

des-Capucines.

Grangier de la Marnière(Niè

vre), 33, Victoire.

Graveran (Finist.), 44, Jacob. 1

Gréa (Jura), 8, Tournon.

Grelier du Fougeroux(Vend,),

44, Jacob. #

Grellet (H.-Loir.), 23, Laffitte. 2

Greppo (Rhône),268, St-Hon.
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-#

MM.

Grévy (Jura), 15, Richelieu. 198

Grillon (Indre),4, cité d'Antin. 185

Groslier - Desbrousses (Dor

dogne), 19, Las-Cases. 116

Guerrin (H.-Saô.), 5, Beaune. 382

Guérin (Orne), 8, Duphot. 326

Guichard(Yonne),3, Lafayett. 491

MM. •

Guigues (Var), 27, place de la

Madeleine.

Guinard ( Seine), couvent du

Temple. 427

Guiter (Pyr.-Or.), 27, b. Pois

sonnière. - 360

Guizard (Creuse), 23, Laffitte. 111

Guyot du Bodan (Morbihan.) 283

Hamard (orne), 45, Bourgog. 325

Hannoye (Nord),27, Fontaine

au-Roi. 4

# Harscouet de Saint-Georges

(Morbihan). - )

Hauréau (Barthél.) (Sarthe). 521

Havin (Manche), 36, Provenc. 254

Heddebaud (Nord), 8, cité

d'Antin. · 314

Heeckeren (H.-R.), 64, Basse

du-Rempart. 373

Hennessy (Charente), 13, b. de

la Madeleine. 69

Isambert (Eure-et-Loire), 26, Petits-Augustins.

Hervieu (Calvad.), 37, Jacob. -64

Heuchel(H.-R.), 31, ch. d'Ant. 372

Hingray (Vosges), 10, Seine. 488

Houel (Vosges), 38, Neuve- '

Saint-Augustin. 489

Houvenagle (Côtes-du-Nord),

25, Ville-l'Evêque. 1ſ)9

Hugo (Seine), 6, pl. Royale. 526

Huot (Jura), 10, Visitation. 203

Huot (Vosges), 48, Lille. 491

Huré (Nord), 15, Dragon. 309

Howyne-Tranchère (Gironde),

36 bis, Bac.

139

J

Jamet Mayenne), 17, Richel. 273

Jeandeau (Saône-et-L.), 28,

Cadran. - 520

Jeudi (Vienne), 9, Helder. 480

Jobez (Jura).41 bis, Provence. 205

Joigneaux (Côte-d'Or). 103

Jolly (Aude), av. Lord-Byron. 46

Jolly (H.-Gar.), 11, av. Lord

Byron. 154

Jouin (Ille-et-Vil.), 6, Helder. 180

Jouneaulx (M.-et-L.), 371,'"

Saint-Honoré. 252

Jouvet (P.-de-Dôme), 5, Bons

Enfans. 346

Julien (Ind.-et-L.), 1, Godot. 188

Jullien (Indre-et-Loire), 17,

quai des Augustins. 191

Junyen (Vienne), 7, Michod, 480

Jusserand (P.-de-D.), 26, Ma

deleine. 349



– 548 —

K

MM.

Keranflech (Finist.),49, Lille. 143

Kersauson (Finis.), 5, Beaune. 140

Kestner (Haut-Rhin), 87, pl.

du Palais-Bourbon. 371

L

Labbé (Mosel.), 26, Luxemb. 290

Laboissière (Charente), 3, N.-

Dame-de-Grâce. 68

Labordère (Somme), 69, Lille, 459

Laboulie (Bouches-du-Rhô.),

7, Ville-l'Evêque.

Labrousse (Lot), 18, d'Antin. 235

Labruguière-Carme (Gard),

13 ter, av. Lamotte Piquet. 151

Lacaze (H.-Pyr.), 15, Vivienn. 358

Lacordaire (B.-du-Rhône). 53

Lacroix (Rhône),8, b. Poisson. 376

Lacroix (Saône-et-Loire), 38,

Laffitte.

Lacrosse (Finistère), 30,Mon

thabor.

Lacrousille (Dordogne), 10,

Beaune.

Lafayette (Haute-Loire), 48,

Anjou-Saint-Hanoré.

Lafayette (Georges) (Seine-et

Marne), 48, Anjou-St-Hon. 430

Lafayette (Seine-et-Marne),

48, Anjou-Saint-Honoré). 430

Laſlize (Meurthe), 23, Ville- 277

l'Evêque.

Lafontaine (Nièvre), 61, Ri

chelieu. -

Laforet (Rhô.), 12, Richelieu. 37

Lagache (Oise), 34, Grenelle

Saint-Germain. 318

Lagarde (Gir.), 1 bis, Laffitte. 169

Lagrange (Seine), 2, Ribouté

| | (Montmartre). 5

Lagrevol (H.-L.), 3,Universit. 218

141

216

MM.

Kling(B.-R.),23, Coquillière. 363

Kœnig (Haut-Rhin),43, Lille. 371

Laguibourgère(de)(Loir.-Inf.)

14 Neuve-des-Capucines. 223

Laissac (Hérault). 513

Lamartine (de) (Seine), 82,

Université. 4

Lamennais (de) (Seine), 154,

Montmartre.

Lamoricière (de)(Sart.), 34 b.,

Bac, et au minist. de la guer. 343

Landrin (Se.-et-O.), 37, Enfer. 435

Langlais (Sarthe), 70, Seine. 398

Langlois (Eure), 29, Richelieu. 133

Lº#ais (L.-Inf.), 28, Go

Ot
- 218

Laºtoine-Harduin (Pas-de

Calais), 4 ter, Beaune. 335

Larabit (Yonne), 7, S.-Pères. 492

116 ， Larcy (de)(Gard), 46,Verneuil. 147

Larochejacquelein (de) (Mor

bihan), 10, Neuve-de-Berry. 285

Larochette (de)§.
4, Victoire.

Larrieu (Gironde),38, bis Pet

Ecur. -

Lassarre (Creuse), 3, b. des

Capucines.

Lasteyras (P.-de-D.) , 53, F.-

Saint-Honoré. 349

Lasteyrie (de) (Seine),34, Bac. 409

Lasteyrie ( de ) ( Seine-et

Marne), 16, Miromesnil. 431

Latouche (de) (Morbihan), 26,

Ferme-des-Mathurins. I

Latrade (Corrèze), 5, Champs

Elysées. 90
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MM.

Laumondais (Manche), 55, St

Dominique. 255

Launois (Meuse), 12, Mirom. 280

Laurent (H.-Loir.), 18, Helder. 216

Laurent (Ardèc.), 20, Bouloy.

Laussat (de) (B.-Pyrénées), 15,

Angoulême-
Saint-Hono

ré.
356

Laussedat (Aliier), 17, q. Volt. 17

Lauth (B.-R.), 23, Coquillière
. 365

Lavallée (Charente), 8, Mon

taigne.

Lavigne (Puy-de-Dôme
),

17,

Luxembourg
.

LebarilIier (Calvados), 50, B.-

du-Rempart
.

Leblanc (Morbihan), Missions

Etrangères.

Leblanc de Prébois (Algérie),

" 4, Choiseul.

Lebleu (Pas-de-Cala
is), 14 bis

Beaune. 34l

Leblond (Marne), 7, Villedo. 267

Lebraly (Corrèze), 24, Rivoli. 89

Lebreton (Eure et-Loir), 93, 3

p. Palais-Bour
bon.

135

Lebreton(Fin
istère),40,

Saint

Thomas-du
-Louvre. 140

Lebreton (Sarthe), 47, Lille. 393

Lebreton (Seine-Inféri
e.),

12,

Luxembou
rg.

Lcclerc (Meurthe), 64, Mont

ImartTO'. 278

Leclerc (Creuse), 23, Laffitte. 113

Ledru (Côtes-du-N.
), 28 bis,

Tronchet
. 110

Ledru-Rolli
n(Seine), 4, Tour

I]0I1« 419

Lefebvre (Seine-et-Oi
se), 8,

Fossés-St
-Germ.-l'

Auxerr.

436

Lefebvre (Se.-Inf.),24
,
Rivoli. 446

Lefort-Gons
solin (Seine-Infé

rieure), 12. Isly. 440

Lefranc (Landes), 2, Notre

Dame-de-
Grâce.

206

Lefranc (Pyr.-O.),23
,
Colysée. 362

Lefrançois (Maine-et-Lo
ire),

22, b. Enfants. 252

MM.

· Legeard de la Diriais (Ille-et

Vilaine), 8, Louis le-Grand. 181

Legendre (Eure), 8, Madame. 128

Legorrec (Côtes-du-N.)
, 102,

| Saint-Laz
arre. , 107

Legraverend (Illc-et-Vilai
ne),

21, Sèvres. - 179

Lelut (H.-Saône), Salpêtrière. 383

Lemaire (Nord),2, Jean-Bart. 312

Lemaire (Aisne), 4, Luxemb. 12

Lemonnier (Calvados), 30,

Bourgogne. -

Lempereur (Manc.), 5, Regard. 262

Lenglet (Nord), 5, b, des Cap. 314

Lenglet (Pas-de-Cala
is), 32,

b. Poissonnièr
e.

343

Leproux (Aisne), 65, Riche

lieu.

Leremboure (B.-Pyrén.), 48, 35

Vivienne. 4

Leroux (Oise), 8, Neuve-des

Capucines. 318

Leroux (Seine), 59, Provence. 525

Lescuyer (Seine-et-Ois
e), 31,

Bourgogne. 435

Lespinay (de) (Vendée), 36, 47

Univefsit
é. 2

Lestapis (Basses-Pyr
énées),2,

•--

Tour-des Dames. 355

Levavasseur ( Seine-Infér.
),

68, Chaussée-d'
Antin.

443

Levet (Loire), 6, Frondeurs. . 214

Leydet (Basses-Alpe
s), 1,quai

Malaquais. 18

Leyraud (Creuse), 13, b. des

Capucines. 112

Lherbette (Aisne), 38, Neuve

des-Mathu
rins.

Lichtenberg
er (Bas-Rhin), 23,

Coquillière. · 363

Lignier (Aube), 2, Saint-Ger

main-des-
Prés. 36

Liouville (Meurt.), 3, Sorbon- _

Il0 277

Loiset (Nord), 50, Jacob. 30I

Lorette (Sarthe). #
Lortet (Rhône).
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MM.

Louvet (Maine-et-Loire), 20,

b. I1aliens.

Loyer (Côtes-du-Nord), 27,

Caumartin. 10

M M.

Luminais (Indre-et-Loire), 21,

Fontaine-Saint-Georgcs. 1S9

Luneau (Vend.) 22, Bons-Enf. 475

Luppé (Lot-et-Gar.), 5 Chaise. 240

Loyer (Seine-Inf.). 10, Paix. 534 Luynes (de) (Seine-et-Oise) ,

Lubbert (Gironde), 4, Isly. 168 33, St.-Dominiq.-St.-G. 436

Ludre (de) (Meurthe), 55, St.-

Dominique-St.-G. 277

MI -

Madesclaire (Corrèze),37, Vi- Marius (Var), 1, p. Vendôme. 468

Vienne. Marquis (Oise),22, Hauteville. 318

Madet (Allier),22, Université, 17 Marrast (Armand) (H.-Gar.).

· Magnier(Somme). 126,Gren.-

t - 456

Magnin-Philippon (Côte

d'or), 36, Université. 102

Maichain (Deux-Sèvres), 56,

Basse-du-R. 453

Maire (cote-d'or), 22, Jacob. ſoi

Maissiat (Ain), 1 , Ecole-de

Médecine.

Malbois ( Haute-Garonne), 23,

161 -Lascases.

Maleville (Léon de) (Tarn

et-Garonne), 2, Université. 463

Malo (Nord), 1, Lascases. 306

Manuel (Nièvre),61 Richelieu. 295

Marchal (Meurthe), 30, Cher

che-Midi. 276

Mareau (Vendée), 19, Plumet. 473

Marechal (Côte-d'Or), 7, Ar

cade. - 104

Marescal (Eure-et-Loir), 23,

Coquillière. 134

Marie (Auguste) (Calvados),
50, Basse-du-Rempart. 59

Marie (Côtes-du-Nord) , 88,

Tournelles. 09

Marie, (Seine) , 64 , N.-D.-

Pet. -Ch. 406

Marion (Isère), 11, d'Enfer. 192

Marion (Ille-et-Vilaine) , 71.

Richelieu. 1

, pal. Bourbon.

Marrast (François) (Landes),

14, M. le Prince.

Martin (Bas-Rhin), 6, Seine. 364

Martin (Loire), 2, Lepelletier 212

Martin (Loiret), 18, Helder. 224

Martin (Nièvre), 11, Chaptal. 296

Martinetz (Seine-Inférieure). 448

Mathé (Allier), 22, Université. 16

Mathey (Saône-et-Loire), 335,

Saint-Honoré. . 386

- Mathieu (Ardèche), 10, Saint

Hyacinthe-Saint-Honoré.

Mathieu (Drôme), 119, Saint

Lazare. - 124

Mathieu (Saône-et-Loire), Ob

servatoire. .

Mathieu-Bodet (Charente),41,

de la Victoire.' 70

Mauguin (C. d'Or), 18, Helder. 101

Maurat-Ballange (H.-Vienne),

14 bis, Seine. -,

Mauvais (Doubs), à l'Institut. 120

Méaulle (Il.-et-Vil.),55, Lille. 515

Médal (Aveyron), 54, Maza

rine. 49

Mèges (Finistère), 49 Lille. 144

Ménand (Saône-et-Loire), 8,

Haut-Moulin 389

Michel (Côtes-du-Nord), 5,

Champs-Elisées. 104
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MM.

Michot (Loiret), 23, passage

de l'Industrie, 226

Mie (Dordogne), 52, Martyrs. 506

Milhoux (Haute-Marne), 22,

Grenelle-St.-Germain. 272

Millard (Aube),3,V.Estrapade. 36

Milliotte (Haute-Saône) , 3 ,

Feydeau. 382

Minal (Hte-Saône), 103, Lille. 380

Mispoulet (Lot-et-Garonne),7,

Furstemberg. 238

Monnet (Côte-d'Or),7 Arcade. 101

Montalembert (de) (Doubs),

6, B 121, BaC.

Montreuil (de) (Eure), 10,Ta

I'aIlI1e, - 133

Montrol (Haute-Marne), 41,

Fontaine-Molière. 268

· Montry (James de) (Côte

d Or),23, Neuve-St.-August. 103

Moreau (Meuse),14, Université.280

MM.

Moreau (Scine), 25, St.-Méry. 522

Morel-Cornet (Somme) , 2,

Chauveau-Lagarde. 458

Morel-Marcellin (Var), 26 ,

Rivoli. 467

Morhéry (Côtes-du-Nord), 30,

Bourgogne. 110

Morin (Drôme),9,Godot-Mau

roy. 126

Morlot (Seine-Inférieure), 53,

UniVersité. 4

Mortemart (de) (Rhônc), 12,

Matignon. 376

Mouraud (Rhône), 2, Baillif. 378

Mouton (Nord), 40, Verneuil. 315

Mouton (Tarn), 95 Sèvres. 460

Mulé (Iſaute-Garonne). 160

Murat (Lot), av. de Saint

Cloud. - 232

Murat - Sistrières ( Cantal ),

35, faub. Saint-Honoré.

9 Noirot (Hte-Saô.), 5. Beaune. 382

Normant (Loir-et-Cher) , 6,

Déchargeurs. 229

Nachet (Aisne), 10, Gaillon.

Najean (Vosges),31, Verneuil. 489

Négrier (Nord), mort, 304

Nogué (B.-Pyr.),48, Vivienne. 351

º, - O

Olivier (Bouches-du-Rhône),

7, Taitbout.

Olivier (Pas-de-Calais) , 27,

boulevard des Capucines.

Osmont(Seine-Inférieure),50,

Amsterdam. 443

Oudinot (Maine-et-Loire), ar

mées des Alpes. 249

-

341

1P

Pagès (Haute-Garonne), 7 , Pagnerre (Seine-et-Oise) , 14

Bourgogne. 37152 bis, Seine. 4
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MM.

Panat (Gers),390, St.-Honoré. 508

Parenteau (Vendée), 57, Seine. 476

Parieu Cantal, 26, Lille. 66

Parisis (Morb.),12, Visitation. 286

Pascal (Bouches-du-Rhône),

27, place de la Madeleine. 54

Paullian (Rhône),3, Rivoli. 377

Payer (Ardennes). 30

Péan (Loiret), 9, Monnaie. 227

Pegot-Ogier (Haute-Garonne),

11, Greffulhe.

Pelletier (Rhône), 357, Saint

| Honoré. 380

Penières (Corrèze). 90

Perdiguier (Agricol) (Seine),

123, faub. Saint-Antoine. 425

Pérignon (Marne), 45 , Pro- .

VeIlCe. - - 265

Perrée (Manche), 25JJeuneurs 259

Perrenet (Côte-d'Or),5Champs

Elysées

Perret (Côtes-du-Nord) , 353

bis, Saint-Honoré. 109

Perrien (de) (Morbihan), 6,

Dauphine.

Person (Calv.),14, Caumartin.

Petit (Pas-de-Calais), 12, Uni

Versité. -

Petit-Jean (Saône-et-Loire),

23, Rohan. 388

Peupin (Seine), 14, Chapon. 418

Pezerat (Saône-et-Loire), 37,

quai des Augustins.

Philibert (Var),32, Université. 468

Picard (Eure), 52, avenue des

Champs-Elysées.

287

61

Quinet (Ain), 4 bis, Mont

ParnaSSe.

1Rabuan (Illc-et-Vilaine), 18,

Miroménil. 183

MM.

Picas (Pyrénées-Orientales.

Piéron (Pas-de-Calais) , 12,

Université. |

Pierret (P.-dc-Cal.), 5, Alger. 337

Pietri(Corse),319, St.-Honoré, 100

Pigeon (Seine-et-Oise), 387,

St-Honoré.

Pin (Vaucluse), 53, faub. St

Honoré. 7

Pioger (Morb.), 34, St-Dbmin.

St-Germ. 289

Piquet(Orne),357 bis, St-Hon. 32i

Planat (Charente), 26, Rivoli. 68

Pleignard (Vienne),7, Dragon. 479

Plocq (Aisne), 4, Amsterdam. 12

Point (Loire), 2, Pyramides. 212

Poisle-Desgranges (Cher), 128,

Grenelle-Saint-Germain. 87

Poncelet (Mos.), Ecole Polyt. 290

Porion (Somme), 1, Cadet 455

Portalis, Seine-et-Marne), 11,

Verneuil.

Pougeard(Charente),4,Valois

Saint-Honoré. 71

Poujoulat (Bouch.-du-Rhône), 501

317

11, p, Bellechasse.

Pradié (Aveyron), 3, Beaune, 49

Prébois (de) (Algérie). 45

Prud'homme (Haut-Rhin), 39,

Chaussée-d'Antin. 371

Proudhon (Seine),8, Jean-Jac

ques-Rousseau. 530

Pureur (Nord), 1, Tronchet.

Puységur (de) (Tarn), 3, Neu

' Ve-Saint-Guillaume.

Pyat (Cher), 38, Tournelles.

305

462

85

Q

Quinette (Aisne). 33, faub. St.-

HOnOré.

R

Racinet (Côte:-du-Nord), 27,
Caumartir. 1
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MM. -

Radout de Lafosse (Lot-et

Garonne), 7, Verneuil. 242

Raimbault (Eure-et-Loir), 8,

Eperon. 134

Rampon (Yonne), 24, Rivoli. 536

Rancé (de) (Algérie), 22 ter,

Rivoli. 495

Randoing (Seine-Inférieure),

41, Provence. 449

Randoing (Som.),13, Enghein. 457

Raspail (Vaucluse), 4, Casti

glione. - 471

Rateau (Charente), 3, Dau

phine. 6

Rathier (Yonne), 10, Baillif. 493

Raynaud (Mos.), 10, Banquet. 107

Raynal (Aude), 5, Alger. 42

Reboul (Gard), 22, Londres. 150

Reboul-Coste (Hérault), 55,

Seine.

Recurt (Htes-Pyrénées), 181,

faubourg Saint-Antoine. 358

Regembal (Ain), 37, Jacob 1

Regnard (Nord),37,Varennes. 305

Remilly (Seine-et-Oise), 83,

place du palais Bourbon. 439

' Rémusat(de) (Hte-Garonne),

52, Anjou. 161

Renaud (Isère), 22 Arbre

SeC. - 198

Renaud (B.-Pyr.), 49, Lille. 353

Renouard (Lozère),4,Champs

Elysées. 24

Renoud de Ballon (Charente

Inf.), 22, Bons-Enfants.

Renouvier (Hér.), 28, Lille. 174

Repellin (Isère),7, Castiglione. 197

Reverchôn (Saône-et-Loire),

38, Laffite.

Rey (Bouches-du-Rhône).

Rey Drôme), 37, Joubert.

Rey (Saône-et-Loire), 31 Croix

des-Petits-Champs. 519

Rey (Tarn), 37, Joubert. 461

Reybaud(Bouches-du-Rhône),

18, boulevardSaint-Martin. 500

502

126

| Rouillé (Vendée), 4, Beaux

7 Arts

MM. -

Reybell (Manche), 4, passage

de la Madeleine. 258

Reynaud (Moselle). 2 a

Reynaud - Lagardette (Vau

cluse, 14, Caumartin. 471

Richard (Cantal), 17, Neuve

du-Luxembourg.

Richard (Deux-Sèvres ), 17,

Neuve-du-Luxembourg. 453

Richier (Gironde), 76, Lille. 168

Riverieux (Finist.), 5, Beaune. 144

Robert (Ardennes),37,Neuve

Saint-Augustin. 32

Robert (Yonne), 18, Astorg. : 492

Rochérullé-Deslongrais (Cal

vados), 11, Port-Mahon. 55

Rodat (Aveyron), 3, Beaune. 48

Roger (Loiret), 42, Chaussée

d'Antin. 223

Rolland (Saône-et-Loire), 4,

Alger. 387

Rolland (Lot), 18, d'Antin. 231

Rollinat (Indre),17 q.Voltaire. 186

Rondeau (Loiret),17, Ursulin. 224

Ronjat (Isère), 8, Bellechasse. 197

Rossel (Finistère), 53 bis, Cli

chy. - 139

Roubier d'Herambault (Pas

de-Calais), 18, Helder. 333

Rouher(Puy-de-Dôme),77 bis,

Lille. 3

- 474

Rous (Tarn-et-Garonne), 18,

St.-Benoît.

Roussel (Mayenne), 52. faub.

Poissonnière. 275

Rouveur (Ardèche), Renard

St.-Sauveur.

Roux-Carbonnel (Gard), 10,

Rivoli. 149

Roux - Lavergne (Ille-et-Vi

laine), 2, Boutarel. 182

Royol (Ardèche), 13, Fontaine

Molière. 27

Rudler (H.-Rh.),9, all. d'Ant. 369
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MM.

Saint-Albin (de) (Sarthe), 11,

Labruyêre. 393

Saint-Amour (Pas-de-Calais),

47, Neuve-Saint-Augustin. 339

Sainte-Beuve (Oise), 9, Monsi

gny.

Saint-Gaudens (Basses-Pyré

nées, 17, allée d'Antin.

Saint-Georges(de) (Morbihan),

17, Neuve-Saint-Augustin. 286

Saint-Horrent (Creuse),13, b.

des Capucines.

Saint Ouen (Meurthe), 23 ,

354

Ville-l'Evêque. 278

Saint-Priest (de) (Lot) , 14,

Université. 235

Saint-Romme (Isère), 1, Vau

girard. 192

Saint-Victor (Tarn), 352, St.-

Honoré. 462

Sallandrouze (Creuse), 23, b,

Poissonnière. 14

Salmon (Meuse),4, Université. 280

Salvat(Loir-et-Cher),38, Ver

neuil. 231

. Sarrans (Aude), 28, Taitbou. 41

Sarrut (Loir-et-Cher), 23, Bou

cherat. 229

Sauteyra (Drôme),43,Gaillon. 125

Sauvaire-Barthelemy (B.-du

Rhône),58,Ferme-des-Math. 51

Taillefer (Dordogne),39,Neu

ve-Saint-R0ch. 116

Talon (Ardennes), 17, Gram

ImOIlt.

Tamisier (Jura), 14, Vanneau.202

Tanchard (Doubs), 11, Belle

chasse. 119

Target (Charente-Inférieure),

269, Saint-Jacques. 78

MM.

Savy (Dordog.),52,Université. 117

Schlosser (Bas-Rhin), 88, Uni

Versité. 36

Serlooten(Nord),14, Dauphin. 307

Sénard (Seine-lnférieure), mi

nistère de l'intérieur.

Servières (Gironde), 29, Bour

gogne.

Sesmaisons (de) (Loire-Inf.),

34, St.-Guillaume.

Sevaistre (Eure),43, Grenelle

Saint-Honoré. • 132

Sibour (Ardèche) , 16, Gre

" nelle-Saint-Germain. 28

Signard (Haute-Saône) , 23 ,

Neuve-Saint-Augustin. 384

Simiot (Gironde), 1, Tronchet. 170

Simon (Côtes-du-Nord), 10, pl.

de la Madeleine. 109

Solié (Aude), 48, Université. 45

Soubigoux (Finistère), 49, Lille 141

Soullié (Marne),65, Richelieu. 267

Stœcklé (Haut-Rhin),39,Ch.-

d'Antin.

Stourm (Aube), 80, Neuve

des-Petits-Champs.

Struch (Haut-Rhin), 33, Ch.-

d'Antin.

Subervie (Eure-et-Loir), Lég.-

d'Honneur. 134

Tartas (Lot-et-Garonne), 52,

Anjou-Saint-Honoré.

Taschereau (Indre-et-Loire),

12, Caumartin. 1

Tassel (Côtes-du-Nord),2, Fer

me-des-Mathurins. 104

Tassel (Finistère), 105, Lille. 142

Teillard-Latérisse (Cantal), 31,

Croix-des-Petits-Champs. 67
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MM.

Tendret (Ain), 12, Jacob.

Ternaux (Ardennes),27, Saint

Lazare. 31

Terrier (Allier), 40, Cherche

Midi 16idi.

Tessier-de-Lamotte (Maine-et

Loire), 5, Dauphin. 248

Teulon (Gard), 12, Jacob. : 145

Thiars (Saône-et-Loire) , 1,

Jean-Goujon. 386

Thiers (Gironde), 1, place

Saint-Ceorges. 509

Thomas(Gironde), 33, Arcade. 171

Thouret (Nord), 14, Bergère. 515

Tillancourt (de) (Aisne) , 3,

Champs-Elysées.

Tillettc-de-Clermont(Somme).

9, Port.Mahon. 5

Tinguy de Nesmy (Vendée),

14, Capucines. 475

Tixier (Haute-Vienne),240, St

HOnOré. 484

Tocqueville (de) (Manche), 30

bis, Madeleine. 255

" Tondu-du-Metz (Oise),3,No

tre-Dame-de-Grâce. 322

MM; -

Tonnac (Tarn), 36, Université. 460

Tostain (Moselle), 6, Duphot. 291

Toupet-Desvignes (Ardennes),

11, place Bellechasse.

Toupot-de-Bevaux (Haute

Marne), 65, Richelieu. 270

Tourret (Allier), 17, quaiVol

taire. - 15

Tramier de la Boissière (Vau

cluse), 14, Caumartin.

Tranchand (Isère), 2, Baillif. 193

Tranchart (Ardennes),339, St.-

Honoré. 3

Trédern (de) (Ille-et-Vilaine),

18, Miroménil. 180

Trélat (Puy-de-Dôme), à la

Salpétrière.

Tréveneuc (de) (Côtes - du -

Nord), 39, Choiseuil,

Trinchant (Aude). -

Trousseau (Eure-et-Loir), 13,

Caumartin.

Trouvé-Chauvel (Sarthe), à la

préfecture de la Seine. 390

Turck (Vosges), 60, Richelieu. 489

Turpin (Landes), 49, Lille. 208

º

347

105

40

V

Valadier (Ardèche) , 10, St.-

Hyacinthe-St.-Honoré. 23

Valette (Jura], 28, Madame. 220

Valette (Moselle), 26, Luxem

bourg. 291

Vaulabelle (Yonne), 12, Na

Varin. 439

vavin (Seine),79,p. Vendôme. 410

Vendois (Nord), 1, Tronchet. 308

Vergnes (Lot-et-Garonne), 14,

Grenelle-St.-Germain. 239

Vernhette (Aveyron), 55, Neu

ve-Saint-Augustin. - -- 4

Verpilleux (Loire), 1, Fleurus. 242

| Vesin (Aveyron), 3, Beaune. 47

| Vidal (Hér.), 79, Université. 175

Vieillard(Manche),22, Sentier254

Vigne (Arriège), 11, Riche

panse. -

Vignerte ( Haute-Pyrénées),

397, Saint-Honoré. 35

Villaine (Loire), 32, St.-Tho

mas-du-Louvre. 211

Viox (Meurthe), 23, Ville-l'E-

Vêque. · 27

Vivien (Aisne), 8, Rumfort. 10

Vogin (Meurt.), 28, Tronchet. 279

Vogué (de) (Cher), 96, Lille. 86

Voisins (de) (Tarn), 23, boul.

des Capucines. 460
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A

W -

MM. MM.

Waldeck - Rousseau (Loirc- Westercamp (Bas-Rhin) , 3,

Inférieure), 54, Université. 220 Neuve-des-Capucines. 367

Walferdin (Haute-Marne), 6, Woirhaye (Mos.),13,Luxemb. 289

Mont-Parnasse. 270 Wolowski (Seine),21, Bergère, 418

Y

Yves (Haut-Rhin). - - 370
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